

  

    
      
    

  




  

    [image: Page de titre : Collectif, L’europe au temps de napoléon, Les Éditions Du Cerf]

  



  

    
                Directeur de collection
Guy STAVRIDÈS
            


    
                Droits réservés
Pour la première édition
© Éditions Horvath,
                    1989
            


    
                Pour la présente édition
© Les Éditions du Cerf, 2020

            


    
                www.editionsducerf.fr
24, rue des Tanneries
75013 Paris
            


    
                ISBN : 978-2-204-13757-7
            


    
                Ce document numérique a été réalisé par PCA
            


  



  

    
        
        
          PRÉFACE
        

        JEAN TULARD
de l’Institut

        
          Durant deux décennies, la France a dominé l’Europe. Une suprématie qui s’explique par le poids de sa démographie, l’universalité de sa langue, le caractère national de ses armées, ses innovations techniques… On parle de la Grande Nation puis du Grand Empire. Rome, Bruxelles, Hambourg, Cologne, Amsterdam sont françaises en 1811. Le destin des Suisses, des Allemands, des Italiens, de la majeure partie de l’ancienne Pologne et de l’Espagne se joue en réalité à Paris. Un maréchal français est choisi comme prince héritier de Suède et le Danemark se comporte en fidèle allié. L’empereur des Français épouse la fille de l’ancien maître du Saint Empire romain germanique devenu plus modestement empereur d’Autriche. En 1812, il lance contre la Russie une armée où l’on trouve des contingents de tous les pays d’Europe.

          Les victoires françaises entre 1792 et 1814 ne doivent pourtant pas masquer le revers final, l’écroulement de l’empire napoléonien et l’apparition d’un nouveau système européen où le principe de la légitimité entend supplanter les idées de 89.

          Cette brève supériorité de la France ne doit pas faire oublier non plus la révolution industrielle qui assure à l’Angleterre une suprématie technique et une avance considérable sur le plan des techniques du crédit. La Grande-Bretagne l’emporte sur Napoléon grâce à sa flotte mais grâce aussi à ses manufacturiers et à ses négociants, à l’esprit d’invention de la « City » et à la force des traditions d’une noblesse par ailleurs égoïste et brutale.

          Surtout, au moment où le continent paraît s’acheminer, sous la contrainte, il est vrai, vers une unité économique fondée sur la notion de « blocus continental », se réveillent brusquement les particularismes locaux et s’exacerbent les sentiments nationaux. En parlant de patriotisme, sinon de nationalisme, la Révolution a libéré des démons que l’on ne pourra plus que très difficilement exorciser. Mais cet éveil, ou ce réveil, des nationalités ne va pas sans grandes diversités. Il peut être révolutionnaire ou conservateur ; les mots ne revêtent pas la même signification en France et en Espagne, en Autriche et en Hongrie, en Hollande et en Pologne.

          Ainsi l’histoire de l’Europe entre 1800 et 1815, si elle est dominée par la figure de Napoléon, ne saurait se ramener au récit des conquêtes puis des défaites de la France. La naissance de la fortune des Rothschild, le débat autour de la résurrection du royaume polonais, les courants particularistes qui traversent l’empire des Habsbourg, les effets du Blocus continental sur les économies nationales, le caractère nouveau des luttes politiques en Angleterre, autant d’aspects, avec le problème irlandais, l’affirmation d’une littérature slovène en Illyrie, les idées de Madame de Staël dont le rayonnement intellectuel est si grand que Napoléon entend la réduire au silence, ou les réformes de Speranski en Russie, qui nous ont paru mériter une place aussi grande dans ce livre que les victoires d’Austerlitz ou de Wagram, sans que l’on ait sous-estimé pour autant les conséquences de ces batailles sur le destin de l’Europe. L’approche de ce livre demeure nationale. C’est pays par pays qu’est envisagée l’Europe au temps de Napoléon car les cultures nationales, malgré le cosmopolitisme d’un Schlegel, restent prépondérantes (les loges maçonniques n’y peuvent rien) et les liens bancaires sont à peine esquissés.

        

      


  



  

    
        
        
          INTRODUCTION
        

        
          L’HÉRITAGE DE LA GRANDE NATION EN 1799
        

        JACQUES GODECHOT

        
        
            LA SITUATION TERRITORIALE

            Lorsque Napoléon Bonaparte s’empare du pouvoir le 19 brumaire an VIII (10 novembre 1799), l’aire d’expansion de la France – la Grande Nation – déborde largement ses frontières de 1792. Elle a donné à son territoire le 13 septembre 1791, Avignon et le Comtat Venaissin, qui appartenaient au pape ; le 27 novembre, la Savoie et le comté de Nice, à la demande de leurs habitants, ou de leurs représentants ; le 1er octobre 1795, la Belgique et le Luxembourg, à la suite d’une série de plébiscites locaux ; le 23 mars 1793, la région de Porrentruy, qui avait formé une éphémère « république Rauracienne » et qui devient le département du Mont-Terrible ; le 11 février 1794, la principauté de Montbéliard, qui appartenait au duc de Wurtemberg et fut unie au département du Doubs ; le 2 mars 1793, la principauté de Salm enclavée dans les départements de la Meurthe et des Vosges ; le 1er mars 1798, Mulhouse, qui fut intégrée dans le Haut-Rhin et le 15 avril suivant, Genève, qui devint le chef-lieu d’un nouveau département, celui du Léman. Ainsi, la France s’inscrivait-elle dans un hexagone presque parfait et atteignait-elle ce qu’on appelait, depuis Richelieu, ses « frontières naturelles », le Rhin, les Alpes, la Méditerranée, les Pyrénées, l’Atlantique, la Manche et la mer du Nord. Elle les dépassait même, car au traité de Campoformio signé par Bonaparte avec l’Autriche le 18 octobre 1797, elle avait annexé les îles Ioniennes (Corfou, Céphallonie, Zante) qui avaient aussitôt été organisées en trois départements : Corcyre, Ithaque et mer Égée. De plus, l’Égypte était occupée par une armée française depuis juillet 1798.

            En fait, l’influence de la France révolutionnaire s’étendait bien au-delà de ces récentes frontières. Le 16 mai 1795, par le traité de La Haye, la France reconnaissait la nouvelle république Batave, anciennes Provinces-Unies, diminuées de Maëstricht, Venloo et de la partie de la Flandre située au sud de l’Escaut, qui venaient se joindre aux départements belges, donc à la France. La rive gauche du Rhin, de Wissembourg à la frontière hollandaise était occupée par les armées françaises. Si elle n’était pas officiellement et juridiquement annexée à la France, du moins, depuis le traité de Campo-Formio, par lequel l’Autriche consentait à cette annexion, celle-ci était préparée et ce territoire était divisé en quatre départements : Roer, Rhin-et-Moselle, Mont-Tonnerre, Sarre, qui recevaient progressivement une administration analogue à celle des autres départements français.

            Plus au sud, la Suisse avait été « révolutionnée » au début de 1798 et transformée en une république Helvétique, au mois d’avril suivant.

            L’Italie avait été complètement bouleversée après les extraordinaires victoires remportées par l’armée de Bonaparte en 1796 et 1797. Une république Cisalpine avait été créée en avril 1797 avec la Lombardie, les États vénitiens de Terre-Ferme, l’Émilie pontificale et la Valteline, jadis alliée à la Suisse. Par contre la ville de Venise et ses possessions en Dalmatie étaient cédées à l’Autriche par le traité de Campo-Formio. La vieille république de Gênes avait été « démocratisée » et transformée en république Ligure en juin 1797. Les états laissés au pape, en Italie centrale étaient envahis par les troupes françaises au début de 1798 et une république Romaine était proclamée le 15 février. Poussant vers le sud, les soldats français pénétraient dans le royaume de Naples en janvier 1799 et le transformaient (sauf la Sicile où la famille royale était réfugiée) en république « Parthénopéenne » (26 janvier). Au printemps de 1799, toute l’Italie continentale (sauf Venise) et péninsulaire étaient placés sous l’influence de la Grande Nation, bien que le sort du Piémont et de la Toscane n’aient pas été nettement fixés : en Piémont un « plébiscite » très contesté avait paru donner une majorité de voix pour l’annexion à la France. En Toscane, une administration militaire avait remplacé celle du Grand-Duc réfugié en Autriche. Mais le sort de l’Italie était fragile. À la fin de 1798, une « seconde » coalition composée de l’Angleterre, de l’Autriche, de la Russie, de la Turquie et, bien entendu, des contre-révolutionnaires de tous genres et de tous pays, se formait contre la France. Une offensive générale avait lieu sur toutes les frontières terrestres de la Grande Nation, en liaison avec des insurrections dans le Sud-Ouest, en Vendée et en Bretagne. Un débarquement anglo-russe était repoussé par le général Brune en Hollande (19 septembre 1799) ; en Suisse, les Russes étaient battus par Masséna à Zurich (26-27 septembre), les insurgés de l’intérieur de la France, anéantis à Montréjeau, au sud de Toulouse (20 août), repoussés au Mans, à Nantes, à Vannes et à Saint-Brieuc. Mais les Austro-Russes aidés par les Turcs, chassaient les Français d’Italie. Lors du 18 brumaire, ceux-ci ne conservaient que Gênes et la côte ligure, pressés sévèrement par les Autrichiens. La guerre continuait donc, sur le continent avec l’Autriche (les Russes paraissaient vouloir quitter la coalition), sur mer contre l’Angleterre, et en Orient contre la Turquie. Guerre militaire sur les frontières de la Grande Nation, mais guerre idéologique au-delà, car les grands principes de la Révolution française avaient aisément franchi les barrières établies par les diplomates et, dans toute l’Europe, des hommes qui se disaient « jacobins » acclamaient les idées révolutionnaires.

            Comment en était-on arrivé là, dix ans après que l’assemblée constituante avait déclaré « la paix au monde » et décrété que la France renonçait à entreprendre aucune guerre dans la vue de faire des conquêtes et n’emploierait jamais ses forces contre la liberté d’aucun peuple (22 mai 1790) ?

          

          
            LES IDÉES-FORCES DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

            Les premiers événements de la Révolution française avaient fait une impression profonde dans toute l’Europe. La prise de la Bastille, le 14 juillet 1789, et l’humiliation du roi qui suivit, lorsque Louis XVI reconnut, le 17, la victoire du peuple de Paris, parurent des phénomènes extraordinaires, qui allaient bouleverser la face du monde. Tous les journaux les racontèrent avec force détails – sauf en Espagne où l’Inquisition veillait. Quelques semaines plus tard, l’abolition du régime féodal, pendant la nuit du 4 août, parut confirmer les pronostics les plus optimistes. Sans entrer dans les restrictions formulées par les décrets d’application, on retint que le « régime féodal » était entièrement aboli. Donc plus de corvées, ni de cens, ni de champarts et autres droits vexatoires et arbitraires, plus de dîmes (qu’on assimilait aux droits féodaux et qui furent abolies en même temps). Plus de seigneurs et plus de serfs. C’est toute la structure sociale des temps anciens qui s’effondrait. La vie allait changer, pensait-on, car dans ce temps-là, 85 à 90 % de la population européenne était une population paysanne soumise à la bonne – ou à la mauvaise – volonté des seigneurs.

            Bien plus, le 26 août 1789, l’Assemblée constituante votait une Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, la première en Europe. Il y avait bien eu, depuis 1776, quelques déclarations proclamées en Amérique, mais elles étaient propres aux citoyens de tel ou tel État, la Virginie ou le Massachusetts. La déclaration votée le 26 août était universelle, le nom de France n’y était pas inséré, pas plus que celui de roi, elle était valable pour tous les peuples, pour tous les pays. Or que proclamait-elle essentiellement ? D’abord la liberté. Tous les hommes sont libres, leur liberté n’a pour limite que celle des autres hommes. Ensuite l’égalité. Égalité de droits, c’est vrai. Égalité devant la loi seulement. Mais qui faisait attention à ces restrictions ? Dans l’enthousiasme qui accueillit la Déclaration, dont on avait suivi jour par jour, heure par heure, la rédaction en Allemagne, en Belgique, en Hollande, en Angleterre, ce sont les mots Liberté, Égalité surtout qui frappèrent. On ne remarqua guère que la Déclaration proclamait la « propriété inviolable et sacrée » (article XVII et dernier). S’éleva alors chez les opprimés de toute l’Europe l’immense espoir d’une Révolution qui allait leur apporter les « bienfaits » dont bénéficiaient les Français, et que même, ceux-ci pourraient les aider à les obtenir.

            Quelques autres principes eurent également du retentissement. L’abolition de la féodalité et la Déclaration des Droits contenaient implicitement le « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes » mais celui-ci ne fut vraiment révélé que dans deux occasions : en novembre 1789, lorsque Saliceti, député de la Corse, fit voter par la Constituante une motion déclarant que la Corse était française parce que ses habitants en avaient exprimé la volonté, et non par suite du traité, signé en 1769, entre Louis XV et la République de Gênes, traité qui prévoyait le retour possible de la Corse à la vieille République si le gouvernement génois remboursait à la France le prêt qu’il en avait reçu. L’autre occasion se présenta un peu plus tard, lors du mouvement des « fédérations ». Le 13 juin 1790, à Strasbourg plus de 3 000 délégués des gardes nationales d’Alsace, de Lorraine et de Franche-Comté affirmèrent qu’ils étaient français, non parce que des traités conclus entre souverains avaient réuni leurs provinces à la France, mais parce qu’ils avaient, eux, la volonté d’être français. Et le 28 octobre 1790, le député Merlin de Douai exprimait officiellement à la tribune de l’Assemblée constituante cette théorie du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes :

            
              Aujourd’hui […] que la souveraineté des peuples est enfin consacrée avec éclat… qu’importent au peuple d’Alsace, qu’importent au peuple français les conventions qui, dans les temps du despotisme, ont eu pour effet d’unir le premier au second ? Le peuple alsacien s’est uni au peuple français parce qu’il l’a voulu […]. Ce n’est point par les traités des princes que se règlent les droits des nations.

            

            C’était poser au droit international des règles entièrement nouvelles. Ces principes n’allaient-ils pas être générateurs de guerres ? L’Assemblée constituante ne le pensait pas. Elle était profondément pacifiste et, pour rassurer l’Europe, elle proclama le 22 mai 1790 une « déclaration de paix au monde » qui fut insérée dans la Constitution, dont elle forma le titre VI : « La Nation française renonce à entreprendre aucune guerre dans la vue de faire des conquêtes et n’emploiera jamais ses forces contre la liberté d’aucun peuple. »

            Ce qui n’empêchera pas l’assemblée législative de déclarer la guerre, le 20 avril 1792 au « roi de Bohême et de Hongrie » qui fut aussitôt rejoint par le roi de Prusse. Mais cette guerre n’était pas une guerre « contre la liberté d’aucun peuple ». Au contraire, c’était une guerre pour maintenir, en France, la liberté, que voulaient détruite les « tyrans conjurés », les rois et les contre-révolutionnaires. Et après les premières victoires de Valmy (20 septembre 1792), et de Jemmapes (5 novembre 1792), ce fut une guerre pour apporter la liberté aux peuples opprimés. Le 19 décembre, la Convention déclarait « au nom de la Nation française, qu’elle accordera fraternité et secours à tous les peuples qui voudront recouvrer leur liberté ». Décret qui eut un immense retentissement dans toute l’Europe. Mais pour pouvoir exporter la liberté qu’ils venaient de conquérir, les Français ne devaient-ils pas la protéger solidement chez eux ? Pour cela, il fallait donner à la France des « frontières naturelles ». Cette idée de frontières naturelles était ancienne. Elle puise sans doute ses origines dans le De bello gallico de Jules César qui écrivait que la Gaule avait pour frontières le Rhin, les Alpes et les Pyrénées.

            Avec la Renaissance et l’étude des écrivains de l’Antiquité, on voit cette notion reparaître. L’historien Mézeray (1610-1683) évoque « les frontières naturelles de la Gaule », Richelieu y fait allusion dans son Testament politique et ses Mémoires, Louis XIV tentera de les atteindre. Si la politique française du XVIIIe siècle mit cette idée en veilleuse, du moins, à l’étranger on était persuadé que le but de la diplomatie française était de donner au royaume ses « frontières naturelles », idée renforcée encore par la prépondérance que prend la « nature » dans l’idéologie de ce temps. Le Prussien Anacharsis Cloots, dans les Vœux d’un gallophile, publiés en 1785, réclame l’annexion, par la France de la rive gauche du Rhin : « Ce fleuve, écrivait-il, est la borne naturelle des Gaules ». Après les victoires de l’automne 1792, le général Custine écrit au ministre des Affaires étrangères : « Si le Rhin n’est pas la limite de la République, elle périra » et Danton s’écriait le 31 janvier 1793, devant la Convention : « Les limites de la France sont marquées par la nature, nous les atteindrons des quatre coins de l’horizon, du côté du Rhin, du côté de l’Océan, du côté des Alpes. Là doivent finir les bornes de notre république ».

            Cette « doctrine des frontières naturelles » était quelque peu en contradiction avec le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Était-ce certain, en effet, qu’à l’intérieur des « limites naturelles » d’un pays, tous les habitants désireraient former une seule nation ? Malgré cette contradiction, la théorie des frontières naturelles eut dans toute l’Europe un écho presque égal à la déclaration des droits de l’homme, au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, à la renonciation par la France à la guerre de conquête et à la promesse, par celle-ci, d’apporter la liberté aux peuples opprimés. Telles furent les « idées-forces » de la Révolution française.

          

          
            L’EXPANSION IDÉOLOGIQUE
DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

            Comment ces grands principes de la Révolution française furent-ils connus en Europe ? Les contemporains, frappés de la rapidité de l’expansion des idées nouvelles ont cru que les révolutionnaires avaient mis sur pied, en France, une vaste organisation de propagande, chargée de diffuser à l’étranger les principes de la Révolution. On a parlé d’un « club de la propagande » ou d’un « comité de propagande ». Or, malgré toutes les recherches qui ont été effectuées, on n’en a jamais pu découvrir l’existence.

            Ce qui est vrai, c’est que les « grands principes » ont d’abord été diffusés par la presse. À partir du 5 mai 1789, la presse est pratiquement libre en France. Elle relate jour par jour, heure par heure, tous les événements de la Révolution. Or, les journaux français sont diffusés dans toute l’Europe, partout l’élite lit et parle le français qui est, alors, la « langue universelle » comme le déclarait l’Académie de Berlin en 1784, en tout cas, la langue des « lumières ». Certains journaux français, d’ailleurs, étaient, dès avant la Révolution, spécialement destinés à l’étranger, tels Le Pour et le Contre, ou la Gazette littéraire de l’Europe, publiée par Arnaud et Suard. D’autres furent fondés dans le même but en 1789 et dans les années suivantes, le Cosmopolite, dirigé par le Belge Proly ; la Correspondance des Nations, des Genevois et Savoyards Desonnaz, Dessaix et Grenus ; la Correspondance universelle de Cerisier ; le Batave rédigé par des réfugiés hollandais chassés de leur pays par la réaction qui suivit la révolution hollandaise de 1783-1787, la Correspondance générale helvétique, éditée par le club helvétique de Paris, d’autres encore. Il faut y ajouter les journaux en langue française publiés en Belgique – alors, elle aussi, en pleine révolution – en Hollande (la célèbre Gazette de Leyde, très bien informée), en Allemagne (le Courrier du Bas-Rhin, de Clèves, le Journal des Deux-Ponts, la Revue mensuelle de Berlin) ou en Angleterre (le Courrier de l’Europe).

            Ces journaux servaient de relais aux gazettes en langues étrangères, qui avaient d’ailleurs parfois, en France, leurs propres correspondants. En Grande-Bretagne, la presse était entièrement libre, les journaux rapportaient les événements de France et les commentaient, favorablement ou non, selon les tendances du rédacteur. Un journal parut même en anglais à Paris pendant l’été de 1792, The Paris Mercury qui devint en octobre The Gazette of the Republic of France. En Belgique, en Hollande, les journaux étaient aussi assez libres. Mais partout ailleurs, la censure existait. Toutefois, dans l’Empire germanique, sa sévérité variait selon les principautés, qui étaient près de quatre cents, et il en allait de même en Italie où on comptait une dizaine d’États. Aussi les nouvelles arrivaient-elles à filtrer plus ou moins rapidement. Seule l’Espagne, par suite de la puissance de l’Inquisition, était-elle à peu près close aux échos de la Révolution. Il est intéressant de constater la rapidité avec laquelle on connut, en Europe, la Déclaration des droits de l’homme : cinq à six jours en Angleterre, Belgique, Hollande, Allemagne. Une quinzaine en Italie. Quelques semaines en Russie, où deux journaux étaient publiés à Saint-Pétersbourg et à Moscou. Toute l’Europe finit par être au courant.

            Ceux qui ne savaient pas lire pouvaient assister aux spectacles. Les principaux événements de la Révolution française furent portés au théâtre. Dès la fin de l’été 1789, deux théâtres de Londres mettent en scène la prise de la Bastille, l’un sous la forme d’un drame, l’autre, d’une pantomime. Le succès fut tel que le gouvernement s’en émut et les interdit. Mais cette mesure ne s’appliquait pas à l’Irlande. À Dublin, on représenta du 13 au 26 novembre 1789, La Liberté gauloise ou la prise de la Bastille, et la pièce fut rejouée en décembre et en janvier. Plus tard, des spectacles montrèrent la Fédération du 14 juillet 1790, la vie de Louis XVI, le siège de Valenciennes. Il est probable que dans d’autres pays, on porta à la scène ou au cirque de semblables spectacles.

            Les images, peintures et surtout gravures, très nombreuses et suggestives, firent également connaître à toute l’Europe, en Amérique et même en Extrême-Orient, les grands événements de la Révolution. Il faut y ajouter les petits objets qui reproduisaient les symboles de la Révolution, le bonnet rouge ou le niveau qui évoquait l’égalité.

            Mais la Révolution fut aussi connue par les voyageurs, étrangers venus en France, ou Français partis à l’étranger. Ces voyageurs étaient mus par des motifs divers. Certains étrangers séjournaient en France pour y exercer leur métier. Les Suisses les plus riches étaient banquiers, mais la masse fournissait des concierges et des soldats. Les Savoyards (alors sujets du roi de Sardaigne) étaient ramoneurs de cheminée, porteurs d’eau, colporteurs, scieurs de bois, montreurs d’ours ou de marmottes.

            Comme les Suisses, les Irlandais et les Allemands fournissaient des soldats à l’armée française. Les Anglais, les Italiens étaient nombreux parmi les commerçants des ports et des grandes villes. Il y avait aussi en France beaucoup de réfugiés politiques, Hollandais chassés de leur pays après l’échec, en 1787, de la Révolution, Belges qui, pour les mêmes raisons, quittèrent leur patrie en 1789, Irlandais, Genevois, Neuchâtelois et après 1792, Polonais. Ceux de ces étrangers qui n’étaient pas analphabètes écrivaient dans leur pays, racontaient les événements dont ils avaient été témoins.

            D’autres étrangers, surtout des intellectuels, accoururent en France dès les premières nouvelles de la Révolution et publièrent leurs impressions. L’Anglais Arthur Young qui y avait déjà voyagé en 1787 et 1788 y revint en 1789. Ses Voyages, imprimés, formèrent un reportage sincère et pénétrant sur l’état d’esprit des Français au début de la Révolution. Il publia aussi un livre On the Revolution of France. Un de ses compatriotes, le journaliste et chirurgien Sampson Perry édita, en 1792, une Histoire de la Révolution, très favorable à l’idéologie nouvelle. Le poète Wordsworth débarqua à Calais la veille de la Fédération du 14 juillet 1790, il rapporta de France des vers dithyrambiques. Tout aussi enthousiaste pour la Révolution est la femme de Lettres Hélène-Maria Williams. Sa correspondance, qui fut publiée, se termine souvent par « Vive la Nation ! » Les Allemands vinrent également nombreux. Les lettres de Reichardt, ancien élève de Kant et directeur de l’Opéra de Berlin furent publiées. D’Italie arrivèrent, entre autres, les poètes Alfieri et Pindemonte, le premier chanta la prise de la Bastille, le second célébra la plantation d’un arbre de la liberté et souhaita que l’Italie imite bientôt la France.

            Les Français fixés à l’étranger y propagèrent les idées révolutionnaires. C’étaient des commerçants, des précepteurs, des institutrices, des marchandes de modes, des perruquiers, des cuisiniers. Mais bientôt l’émigration politique entraîna de nombreux Français hors de leur patrie. C’étaient, certes, des adversaires de la Révolution. Mais aussi des témoins. D’ailleurs, il y eut plusieurs vagues d’émigrés. Les premiers, ceux de juillet 1789, membres de la haute noblesse, la rejetaient totalement. Mais ceux de la seconde vague, celle de 1791, admettaient la plupart des réformes accomplies par la Constituante et les admiraient. En 1793, ce furent les fédéralistes et les Girondins qui quittèrent la France, ils étaient républicains. Consciemment ou non, tous ces émigrés propagèrent idées et institutions révolutionnaires.

          

          
            LES MOUVEMENTS RÉVOLUTIONNAIRES
HORS DE FRANCE

            Ces idées et ces institutions furent d’autant plus favorablement accueillies hors de France que le terrain était en quelque sorte préparé. À la suite de la diffusion des « lumières » et aussi pour des raisons démographiques et économiques, tout le monde occidental était en plein bouleversement depuis les années 1770. Ç’avait été, d’abord, la révolution américaine et l’établissement de l’indépendance des États-Unis (1776-1783), puis les révolutions avortées des Provinces-Unies (1780-1787), de Genève (1782), de Belgique (1787-1789) auxquelles il faut ajouter les troubles révolutionnaires que connut l’Irlande (1779-1782) et l’Angleterre (« Gordon Riots », juin 1780). Aux yeux des révolutionnaires de tous ces pays, les uns passés dans la clandestinité, les autres exilés, les idées, les événements de France parurent des encouragements pour une prochaine revanche. Parmi les moyens susceptibles de provoquer une révolution, puis de la consolider, trois parurent essentiels : les clubs, une presse libre, une milice ou garde nationale. Ils tentèrent d’en former partout où cela paraissait possible.

            Aussi paradoxal que cela puisse paraître, quand on connaît la suite des événements, c’est en Grande-Bretagne que la Révolution de France eut, d’abord, les répercussions les plus profondes. Elle coïncidait avec le centenaire de la révolution anglaise de 1688-1689, et la « Société de la Révolution », qui la commémorait, célébra en même temps la Révolution française. Des clubs se fondèrent pour propager en Grande-Bretagne les idéaux de liberté et d’égalité qui dépassaient les principes sur lesquels avait été bâtie en 1688 une monarchie constitutionnelle. Au début de 1792, se créa à Londres une Société correspondante qui noua des liens étroits avec les clubs français. Dès 1790 d’ailleurs, l’agitation révolutionnaire avait inquiété les conservateurs britanniques et l’un d’eux, Burke, avait publié ses Réflexions sur la Révolution de France, le plus virulent pamphlet qui ait été écrit contre la Révolution française et qui devint la bible de tous les contre-révolutionnaires. Le même Burke a estimé, plus tard, qu’il y avait plus de 80 000 jacobins – c’est-à-dire révolutionnaires – en Grande-Bretagne. Lorsque la guerre avec la France éclata, ils furent pourchassés, arrêtés, jugés, déportés en Australie. Les matelots « jacobins » se mutinèrent au printemps de 1797, mais ils furent matés, le chef de cette rébellion, Richard Parker, pendu. Il appartenait aussi à la société secrète des Irlandais-Unis, qui provoqua en Irlande une grande insurrection au début de 1798. Celle-ci fut réprimée dans le sang. Si les troupes françaises avaient pu débarquer dans les îles britanniques, sans doute y auraient-elles installé un régime « démocratique ». Mais les tentatives de débarquement – dirigées surtout vers l’Irlande – échouèrent toutes.

            Il en alla autrement dans l’Europe continentale. Certes, les clubs qui se reconstituèrent aux Provinces-Unies, dès 1789, restèrent clandestins et n’eurent pas, à cette époque, une grande influence. Mais quarante mille patriotes « bataves » avaient émigré lors de la réaction, en 1787. La plupart se réfugièrent en France où ils fondèrent des « clubs bataves », un journal, le Batave, un « comité révolutionnaire batave » et, en 1792, une « légion batave » qui se joignit à l’armée française.

            Le processus fut à peu près le même en Belgique. Les révolutionnaires belges avaient été battus à la fin de 1790, les troupes autrichiennes étaient rentrées, victorieuses, dans ce pays. Les « patriotes » belges et liégeois se réfugièrent en France, militèrent dans les clubs de jacobins français et formèrent, en 1792, deux légions, la « légion liégeoise » et celle des « Belges et Liégeois unis ».

            Les révolutionnaires suisses s’organisèrent au sein du club helvétique de Paris. Celui-ci fut fondé par des Fribourgeois réfugiés en France après l’échec d’une tentative révolutionnaire, en 1775. Le premier but du club était d’obtenir la libération des révolutionnaires fribourgeois condamnés aux galères et qui exécutaient leur peine dans les bagnes français. Ils furent effectivement mis en liberté le 6 juin 1790. Le club allait se dissoudre, lorsqu’éclata, à Nancy, la mutinerie du régiment suisse de Chateauvieux : le club décida de maintenir son existence pour défendre les soldats condamnés. Mais il devint alors un centre de propagande révolutionnaire et décida de « propager la liberté dans les cantons suisses où l’aristocratie a dénaturé les premières institutions du pays ». Il publia un journal, la Correspondance générale helvétique, qui fut éphémère, et répandit en Suisse des tracts révolutionnaires. En août 1791, il s’ouvrit aux Genevois et Savoyards de Paris, et prit le nom de club des Allobroges, son journal s’intitula la Correspondance des nations et, lorsque la guerre éclata, en 1792, il leva une légion. Elle joua un rôle dans le soulèvement de la Savoie et la révolution de Genève.

            En Allemagne, on suivit avec attention, et souvent avec sympathie, le déroulement de la Révolution. Le journal de Christian Schubart, La Chronique, publié en Souabe, lui est presqu’entièrement consacré. Il y fait l’éloge de l’œuvre de la Constituante. À Hambourg, le riche commerçant Henri Sieveking organisa, le 14 juillet 1790, une réunion privée pour fêter l’anniversaire de la prise de la Bastille. Le célèbre poète Klopstock était présent et composa une ode. Les assistants prirent la cocarde tricolore et burent au triomphe de la révolution en Allemagne. À la fin de 1792, Sieveking transforma cette réunion privée en une « Société littéraire » qui était une sorte de club. De semblables sociétés se formèrent aussi sur la rive gauche du Rhin, notamment à Trèves et à Mayence, mais elles montraient trop vivement leurs sympathies révolutionnaires à ceux qui furent persécutés et exilés. C’est ainsi qu’Euloge Schneider partit pour Strasbourg où il devait figurer parmi les jacobins les plus violents.

            En Italie, les nouvelles de la révolution de France éveillent une vive sympathie, mais dans tous les États, la surveillance de la police sur les contestataires se fait plus sévère. À Pise, Filippo Buonarroti doit s’exiler dès 1789, il passe en Corse. À Gênes, la pharmacie de Felice Morando devient un véritable club révolutionnaire. En Piémont, en 1792, lorsqu’on apprend que la Savoie a demandé son incorporation à la France, il y a des émeutes dans certaines localités. À Rueglio, près d’Ivrée, les paysans s’attaquent au sindaco (maire) et à ses conseillers en criant : « Nous ne voulons plus être Piémontais, nous sommes Français ! » À Dronero, des jeunes gens armés saccagent les boutiques des boulangers aux cris de « Vive Paris ! Vive la France ! ». À Padoue, les étudiants plantent un arbre de la liberté, l’un d’eux est arrêté, il s’ensuit une violente émeute.

            Des clubs « jacobins » clandestins se forment, on en signale trois à Turin à la fin de 1792 et un à Naples. Celui-ci se dédouble en 1794, les extrémistes formant le club Reomo (Repubblica o morte), les modérés le Liomo (Libertà o morte). Mais les persécutions redoublent et les principaux chefs des révolutionnaires se réfugient en France, surtout à Nice, Monaco, Menton.

            Au-delà, vers l’est, on signale la formation de clubs ou de complots « jacobins », en Autriche et en Hongrie. En Pologne, c’est le roi lui-même, Stanislas Poniatowski qui provoque une révolution « par en haut » en promulguant, le 3 mai 1791, une constitution – la première constitution écrite qui ait été publiée en Europe, puisque la constitution française porte la date du 3 septembre 1791. Cette constitution du 3 mai 1791 bouleverse, certes, la Pologne, puisqu’elle y rend la monarchie héréditaire. Mais elle n’est libérale qu’en apparence, car elle maintient le servage des paysans. Toutefois, elle fut traitée de « jacobine » par la tsarine Catherine II, par l’empereur allemand et le roi de Prusse qui commencèrent leurs préparatifs pour écraser la « jacobinière » de Varsovie.

            Ainsi, les idées et les principes de 1789 ébranlèrent l’Europe, ils pénétrèrent aussi en Amérique et même en Asie et en Afrique.

          

          
            L’EXPANSION MILITAIRE DE LA FRANCE

            La révolution, toutefois, n’éclata, sans intervention militaire de la France, que dans un petit pays : la république de Genève. Elle y avait été préparée par les soulèvements de 1769 et surtout de 1782 qui auraient pu réussir si les puissances voisines n’étaient intervenues militairement. Mais l’agitation reprit dès qu’on connut les événements français de 1789, notamment par les révolutionnaires genevois qui s’étaient réfugiés à Paris. Le 5 décembre 1792, les démocrates s’emparent, comme dix ans plus tôt, du pouvoir à Genève, mais cette fois-ci, ils n’en sont plus expulsés. Ils accordent les droits de citoyens à tous les « natifs » et à tous les « habitants » qui ne les possédaient pas. Ils autorisent les clubs, qui se multiplient. Ils forment même, pour empêcher le retour de l’aristocratie, un tribunal révolutionnaire qui prononça onze condamnations à mort.

            Genève est une exception, partout ailleurs ce furent les armées françaises qui aidèrent les révolutionnaires locaux à s’emparer du pouvoir, et qui apportèrent idées, constitutions, institutions et structures nouvelles.

            L’expansion militaire se fit de 1792 à 1799, et eut quatre phases :

            Après les échecs subis à la frontière du Nord au printemps de 1792, les troupes françaises prennent l’offensive en septembre. Elles repoussent les Prussiens à Valmy le 20 septembre et les Autrichiens à Jemmappes le 6 novembre. En même temps, l’armée de Custine franchissait la frontière septentrionale de l’Alsace : toute la Belgique, le sud de la Rhénanie avec Spire, Worms, Mayence et Francfort étaient conquis. Au sud de l’Alsace, la région de Porrentruy était occupée depuis le printemps et les habitants y avaient proclamé, le 17 décembre 1792, la « République rauracienne » première des « républiques sœurs ». Au moment où le roi de Piémont-Sardaigne se joignit à la coalition, l’armée du général Montesquiou pénétrait en Savoie, acclamée par les habitants. Une « Assemblée nationale des Allobroges » réunie à Chambéry votait, à une grande majorité, l’annexion du duché à la France. Le comté de Nice était également envahi par les troupes du général d’Anselme et celui-ci, sans attendre le vœu des populations, y introduisait les nouvelles institutions françaises.

            C’est alors que la Convention se demanda ce qu’elle allait faire de ces nouvelles conquêtes. La doctrine du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes était, certes, solidement enracinée. Mais Brissot, Danton, Dumouriez, venaient de formuler la théorie des « frontières naturelles ». Ne pourrait-on « orienter » le vœu des populations dans les territoires se trouvant à l’intérieur des frontières naturelles ? Celui de l’Assemblée nationale des Allobroges fut tenu pour valable. On se passa de toute consultation sérieuse dans le comté de Nice : l’annexion du premier territoire fut votée par la Convention le 27 novembre 1792, et forma le département du Mont-Blanc, celle du second rencontra quelques objections, elle fut néanmoins acquise le 31 janvier 1793 et constitua le département des Alpes-Maritimes. Les citoyens de la République rauracienne ayant demandé leur annexion, cette petite région forma le département du Mont-Terrible le 23 mars 1793. En même temps, les enclaves de la principauté de Salm étaient réunies à la Meurthe et aux Vosges, celle de Montbéliard au Doubs. Des referendums, qu’on appelait plébiscites, eurent lieu dans différentes villes ou cantons de Belgique et de Rhénanie. Le nombre des participants fut faible, seuls, pratiquement, votèrent ceux qui étaient partisans de l’annexion à la France. Dans ces conditions, la Convention n’osa se prononcer. D’ailleurs, au printemps de 1793, l’immense coalition qui s’était formée contre la France prenait l’offensive. Après la défaite de Neerwinden, les armées françaises étaient contraintes d’évacuer la Belgique et la Rhénanie. En Savoie, elles se repliaient dans les basses vallées. Les Espagnols pénétrèrent en France aux extrémités des Pyrénées. La République française elle-même était en danger.

            La deuxième phase commence avec la victoire de Fleurus, le 26 juin 1794. Du printemps 1793 au printemps 1794, le « grand » comité du Salut Public (avec Robespierre, Carnot, Saint-Just) a vaincu – par la Terreur – les résistances intérieures, levé une armée d’un million d’hommes – ce qu’on n’avait encore jamais vu en Europe, organisé des états-majors, sélectionné des chefs, fabriqué des armes. Les armées françaises déferlent sur les régions voisines de la France. La Belgique est réoccupée dans l’été 1794, ainsi que la plus grande partie de la Rhénanie, les Provinces-Unies sont envahies pendant l’hiver – très rigoureux – de 1794-1795, les Sardo-Piémontais sont chassés de Savoie et les territoires sardes de la Riviera occupés. Les Espagnols sont refoulés au-delà des Pyrénées, le nord de la Catalogne et du Guipuzcoa occupés. La Toscane, la Prusse, l’Espagne signent la paix à Bâle respectivement les 9 février, 5 avril et 22 juillet 1795, les Provinces-Unies à La Haye le 16 mai. Qu’allait-on demander aux pays vaincus ? Le Comité de Salut Public, qui continuait à diriger la politique extérieure de la France s’en tint à la doctrine qui avait été exprimée depuis 1789 : droit des peuples à disposer d’eux-mêmes combiné avec le principe des frontières naturelles. Ainsi, la France reconnut-elle la république Batave, que les « patriotes hollandais », renforcés par les exilés rentrés de France, venaient de proclamer. Mais elle exigea de celle-ci la cession des provinces situées au sud du Rhin et de l’Escaut afin de donner à la France le Rhin pour frontière septentrionale. Rien ne fut décidé quant à la Rhénanie, car la Prusse n’y possédait que de petits territoires et la guerre avec l’Autriche s’y poursuivait. L’Espagne cédait seulement une de ses colonies, la moitié orientale de l’île de Saint-Domingue.

            La troisième poussée offensive de la France eut lieu en 1796 et 1797. Les armées du Rhin, des Alpes et d’Italie prirent l’offensive au printemps 1796, mais alors que les armées les plus fortes, celles du Rhin, échouaient, l’armée d’Italie commandée par le jeune général Bonaparte – 27 ans – remportait d’extraordinaires victoires, occupait durant l’été toute l’Italie continentale et contraignait le roi de Piémont-Sardaigne à une paix par laquelle il cédait à la France la Savoie et le comté de Nice (15 mai 1796). L’offensive reprenait au printemps 1797. Après avoir forcé le pape à signer, lui aussi, à Tolentino, le 19 février 1797, un traité reconnaissant l’annexion à la France d’Avignon et du Comtat, l’armée d’Italie passait les Alpes et marchait sur Vienne. Le gouvernement autrichien affolé demandait une suspension d’armes. Des préliminaires de paix étaient conclus à Léoben le 18 avril et le traité à Campoformio près d’Udine, le 18 octobre. Mais à Leoben, comme à Campoformio c’est Bonaparte, devenu tout puissant grâce à ses victoires, qui impose ses conceptions. Il ne tient nul compte des principes sur lesquels reposait la politique internationale de la France depuis 1789. Ainsi procède-t-il au partage de l’antique république de Venise sans consultation aucune des habitants. La ville de Venise et les territoires voisins sont cédés à l’Autriche, les îles ioniennes annexées à la France. Les provinces de « terre ferme », c’est-à-dire de Brescia et de Bergame, devaient former avec la Lombardie et la Romagne (enlevée au pape) une république Cisalpine, véritable fief de Bonaparte en Italie du nord. L’Autriche reconnaissait l’annexion de la Belgique par la France (que la Convention avait votée le 1er octobre 1795). Elle admettait l’annexion de la Rhénanie, à condition que les princes – nombreux – qui y possédaient des territoires, fussent « indemnisés », ce que devait décider un congrès qui allait se réunir à Rastadt, dans le pays de Bade. Ainsi, la Grande Nation était-elle revenue, sous la pression de Bonaparte, aux plus déplorables procédés de la diplomatie de l’Ancien Régime.

            La quatrième phase de l’expansion commença quelques semaines après la signature du traité de Campoformio. Dans cette phase, le Directoire, à l’exemple de Bonaparte, abandonne tout principe. La consultation des populations, quand elle a lieu, n’est que parodie. Il n’est plus question de respecter les « frontières naturelles ». L’expansion de la Grande Nation obéit uniquement à des mobiles politiques et stratégiques. Il fallait, d’abord assurer une liaison rapide et sûre avec les républiques sœurs d’Italie du Nord, la république Cisalpine et la république Ligure, ancienne république de Gênes qui, sous la pression de Bonaparte, s’était « démocratisée » le 6 juin 1797. La voie maritime était incertaine, par suite du blocus anglais, la route du Mont-Cenis traversait le Piémont dont le souverain, roi de Sardaigne, était peu sûr. Le meilleur chemin passait par la Suisse, le Valais et le col du Simplon. Il fallait donc faire de la Suisse un allié, une « république sœur ». Les « patriotes » suisses d’ailleurs le réclamaient, notamment le Bâlois Pierre Ochs et le Vaudois Frédéric-César Laharpe. L’intervention française en Suisse fut décidée le 8 décembre 1797 au cours d’un dîner qui réunit, chez Reubell, Bonaparte et Pierre Ochs. Ils rédigèrent une constitution qui faisait de la Suisse une « république Helvétique une et indivisible ». Les troupes françaises entrèrent en Suisse à partir du 25 janvier 1798. Dans certains cantons, notamment celui de Vaud, qui se détacha du canton de Berne, elles furent bien accueillies, dans d’autres, elles se heurtèrent à de graves insurrections paysannes. La Suisse ne devait pas être pacifiée avant 1803. Le Directoire profita de la situation pour annexer à la France deux villes alliées aux cantons suisses, Mulhouse le 1er mars 1798 et Genève le 15 avril.

            Au moment même où une armée française pénétrait en Suisse, une autre envahissait les États qui avaient été laissés au pape par le traité de Tolentino. Le but réel était la suppression de la papauté que poursuivait obstinément l’un des directeurs, La Revellière-Lépeaux, ennemi acharné du catholicisme. Le prétexte en fut l’assassinat à Rome, le 27 décembre 1797, d’un attaché militaire, le général Duphot, fiancé de Désirée Clary, belle-sœur de Joseph Bonaparte (et future épouse du général Bernadotte). Dès qu’il apprit la nouvelle de cet attentat, le 11 janvier 1798, le Directoire ordonna au général Berthier, commandant de l’armée d’Italie, de marcher sur Rome. S’il avait alors décidé de fondre les républiques Cisalpine et Ligure avec les États romains en une république Italienne, prélude à l’unification de la péninsule, le Directoire eût satisfait les patriotes italiens qui étaient pour la plupart unitaires, ainsi que le prouvent les résultats du concours organisé en septembre 1796 par l’Administration centrale de Lombardie sur le sujet : « Lequel des gouvernements libres convient le mieux au bonheur de l’Italie ? » Le premier prix avait été décerné à Melchiorre Gioja qui avait soutenu avec chaleur et talent la thèse de l’unité. Mais le Directoire français était hostile à l’unité italienne pour deux raisons essentielles : il ne souhaitait pas la création d’un État fort sur les flancs sud-est de la France, et d’autre part, il craignait qu’une Italie unifiée eût à sa tête des jacobins, qu’il appelait « anarchistes » et qui eussent soutenu, en France, les jacobins combattus par le gouvernement. Le Directoire créa donc le 15 février 1798 une nouvelle république-sœur, la république Romaine. Le pape Pie VI fut exilé à Sienne, puis à Florence.

            La France semblait maîtresse du continent européen. Elle n’avait pu vaincre sa principale ennemie, l’Angleterre, qui régnait sur les mers et avait financé la coalition. Bonaparte, dès son retour à Paris, avait été nommé général en chef de l’armée d’Angleterre, réunie sur les côtes de la Manche et de la mer du Nord en vue d’un débarquement sur les îles britanniques.

            En février 1798, il alla inspecter cette armée et, dans son rapport au Directoire, déclara qu’un débarquement en Angleterre n’avait aucune chance de succès tant que la France ne possèderait pas la maîtrise de la mer. Il proposait d’attaquer l’Angleterre à la source de sa puissance économique en coupant la route des Indes par l’occupation de l’Égypte (que Talleyrand avait suggérée dès juillet 1797). Le Directoire, heureux d’écarter de Paris un général ambitieux, accepta. L’expédition d’Égypte préparée rapidement, et dans le plus grand secret, quitta les ports de la Méditerranée le 19 mai 1798. Elle s’empara de l’île de Malte, qui appartenait aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, le 10 juin. L’île reçut aussitôt une administration calquée sur celle des départements français : Bonaparte prévoyait son annexion à la France. L’expédition reprit la mer le 19 juin et atteignit l’Égypte le 1er juillet. Le 23, Bonaparte était au Caire, l’Égypte était conquise. Mais le 1er août, l’amiral anglais Nelson détruisit, devant Aboukir, l’escadre française au mouillage : l’armée de Bonaparte était prisonnière de sa conquête. Elle essaya, en vain, de se dégager, au printemps de 1799 en se frayant un chemin vers le nord par la Palestine et la Syrie. Elle échoua devant Saint-Jean-d’Acre.

            La victoire d’Aboukir rendit courage aux ennemis de la Révolution. L’Angleterre forma contre la France une nouvelle coalition – la deuxième – qui comprit la Turquie, le royaume de Naples, l’Autriche et la Russie.

            Le roi de Naples, sans attendre que ses alliés fussent prêts, attaqua l’armée française qui occupait la république romaine, le 24 novembre 1798. Après quelques succès initiaux, il était battu, et les troupes du général Championnet entraient à Naples, le 10 janvier 1799. La famille royale se réfugiait en Sicile et les « patriotes » napolitains, appuyés par Championnet, malgré les ordres contraires du Directoire, maintenant effrayé par la nouvelle coalition, proclamaient la république Napolitaine (ou Parthénopéenne) le 26 janvier.

            À la même époque, le Directoire, qui craignait que le roi de Piémont-Sardaigne imitât le roi de Naples et attaquât les troupes françaises de Milan, faisait occuper le Piémont, les 5 et 6 décembre 1798. Le roi passait dans l’île de Sardaigne. Dernier État indépendant de l’Italie péninsulaire, la Toscane fut envahie par les troupes françaises lors de l’entrée en guerre de l’Autriche, en mars 1799.

            À cette date, toute l’Italie continentale et péninsulaire (sauf Venise) était sous l’influence de la France. Les patriotes italiens souhaitaient que le Directoire réalisât l’unité italienne, ce qui était possible, alors. Mais, telle n’était pas la politique du gouvernement français, pour les raisons que nous avons dites plus haut. Abandonnant complètement le principe des « frontières naturelles », il organisait en Piémont un plébiscite, le 16 février 1799. Les Piémontais étaient appelés à dire s’ils voulaient être annexés à la France. Le résultat fut positif, mais le nombre de votants avait été infime et les « patriotes », partisans de l’unité italienne, provoquèrent, en protestation, une grave insurrection qui fut réprimée dans le sang par le général Grouchy.

            La coalition n’allait d’ailleurs pas laisser le temps au gouvernement français de modifier sa politique. Elle attaquait la France sur tous les fronts, aidée par les adversaires de la Révolution qui s’insurgeaient en Calabre (les Sanfédisti), en Toscane (les « Vivamaria »), à l’intérieur de la France, dans les régions de Toulouse et de Bordeaux ainsi qu’en Bretagne. En Allemagne, Jourdan battu à Stokach se repliait sur le Rhin, en Italie Moreau devait reculer devant les Austro-Russes et Macdonald, qui avait succédé à Championnet à la tête de l’armée de Naples, évacuait l’Italie. En juin 1799, les Français n’y tenaient plus que Gênes et la côte ligure. Nous avons dit plus haut comment la situation de la France fut redressée pendant l’été de 1799. Mais, en Italie, une terrible réaction, qui devait durer « treize mois » se déchaînait. Toutefois, les « patriotes » italiens qui avaient pu gagner la France ne désespéraient pas ! Ils faisaient présenter au Conseil des Cinq-Cents par le député Briot, au Conseil des Anciens, par Descomberousse des pétitions demandant que le gouvernement français reconnût, malgré les circonstances, la « république Italique, une et indivisible ». Le Directoire prodigua aux réfugiés de bonnes paroles, mais pour les motifs que nous avons exposés plus haut, et aussi parce que la république, en France même, était en péril, ne décida rien. En Italie, pendant les « treize mois », la réaction fut terrible. Les jacobins furent arrêtés en masse : 3 157 en Piémont, 800 en Lombardie, plus de 1 300 dans la seule ville de Naples, et là, 120 d’entre eux furent condamnés à mort et exécutés, parmi lesquels l’amiral Francesco Caracciolo et plusieurs écrivains, dont une femme, Eleonora de Fonseca Pimentel qui avait dirigé un journal républicain, le Monitore napoletano. En Italie du Nord, les jacobins arrêtés furent déportés en Autriche et en Hongrie, enfermés dans des forteresses ou astreints à des travaux forcés. Il fut interdit d’avoir « les cheveux coupés à la Brutus, signe de libertinage et de perfidie ». Les Juifs et les protestants furent exclus des droits civiques. On brûla publiquement les ouvrages contestataires et on poursuivit ceux qui chantaient des airs révolutionnaires. Réquisitions et contributions s’abattirent sur tout le pays plus lourdement que lors de l’occupation française. Dans l’ex-république romaine, la vente des biens nationaux fut annulée, et ceux-ci restitués à leurs anciens propriétaires. Cependant, en Lombardie, faute de temps, peut-être, les institutions nouvelles, mises en place depuis 1796, ne furent pas anéanties. De sorte que, lorsque l’armée française, après la victoire de Marengo (14 juin 1800) réoccupa l’Italie du Nord, les patriotes italiens qui avaient pu échapper aux persécutions n’éprouvèrent guère de difficultés pour reconstituer la république Cisalpine.

            Quelles sont donc les idées, les institutions apportées par la Grande Nation dans l’Europe française et quels sont les hommes qui les ont fait fonctionner ?

          

          
            LES CONSTITUTIONS NOUVELLES
ET LEURS ANIMATEURS

            On peut diviser les régions placées dans l’orbite de la Grande Nation, de 1792 à 1799, en trois catégories : les territoires annexés à la France et qui sont divisés en départements : Belgique (Lys, chef-lieu Bruges ; Escaut, chef-lieu, Gand ; Jemmapes, chef-lieu Tournai ; Dyle, chef-lieu Bruxelles ; Deux-Néthes, chef-lieu Anvers ; Meuse inférieure, chef-lieu Maëstricht ; Ourthe, chef-lieu Liège ; Sambre-et-Meuse, chef-lieu Namur ; Forêts, chef-lieu Luxembourg) ; Mont-Terrible, chef-lieu Porrentruy ; Léman, chef-lieu Genève ; Mont-Blanc, chef-lieu Chambéry ; Alpes-Maritimes, chef-lieu Nice ; les « républiques sœurs » : Batave, Cisalpine, Ligure, Romaine, Parthénopéenne ; les régions dont le sort reste incertain : la Rhénanie, qui a été divisée en quatre départements (Roër, chef-lieu Aix-la-Chapelle ; Rhin-et-Moselle, chef-lieu Coblence ; Sarre, chef-lieu Trèves ; Mont-Tonnerre, chef-lieu Mayence) : son annexion à la France a été reconnue par l’Autriche mais non par le « corps germanique » ; le Piémont dont un plébiscite très contesté a paru favorable à l’annexion, mais celle-ci n’a pas été administrativement commencée.

            Quel que soit le statut de ces territoires, une minorité de « patriotes », appelés souvent jacobins, et qualifiés d’« anarchistes » par leurs ennemis font fonctionner les rouages administratifs encadrés par quelques Français. Qui sont ces « jacobins » ?

            Depuis une vingtaine d’années, on commence à connaître les origines sociales et les professions de ces jacobins. C’est surtout en Italie que leur étude a fait des progrès, grâce aux listes de jacobins arrêtés pendant la réaction des « treize mois », et aux listes, moins complètes, de ceux qui se réfugièrent en France et se recrutaient surtout parmi les « hommes de loi » (24 % au Piémont, 17 % à Naples) et parmi les ecclésiastiques (23 % au Piémont, 13 % à Naples). Mais à Naples, les militaires étaient nombreux (23 %, 7 % seulement en Piémont). Ensuite venaient les médecins (14 % en Piémont, 8 % à Naples). Dans la république napolitaine, les « propriétaires » formaient un groupe assez important (13 %) alors qu’en Piémont, ils ne sont qu’une faible minorité (4 %). Les marchands adhèrent peu au jacobinisme (9 % à Turin, 5 % à Naples), les employés forment une proportion analogue (8 et 6 %), les artisans et ouvriers qui, en France, ont formé la grande masse des « sans-culottes » de l’an II ne sont qu’un petit groupe (15 % à Turin, 12 % à Naples). Les paysans sont à peu près absents (moins de 1 %). Ce qui caractérise, en effet, la révolution en Italie, c’est qu’elle fut essentiellement bourgeoise et urbaine. Les paysans, non seulement n’y prirent pas part, mais fournirent souvent le gros de ses troupes à la contre-révolution. Nous sommes moins bien renseignés sur les « jacobins » belges, hollandais, rhénans et suisses, mais ce que nous en savons montre qu’ici, aussi, les bourgeois formaient la majorité. À Bruges, par exemple, le club des jacobins était composé essentiellement d’intellectuels, disciples des philosophes. En Rhénanie, par contre, la proportion de paysans jacobins paraît plus importante. En Suisse, les paysans des cantons catholiques se montrèrent très hostiles à la Révolution, dans certains cantons protestants, et notamment dans le nouveau canton de Vaud, ils adhérèrent au jacobinisme.

            On a beaucoup discuté sur la nature du jacobinisme hors de France. Il ne faut pas comparer les « jacobins » hollandais, allemands, autrichiens, hongrois, polonais, suisses, italiens, aux jacobins français de l’an II. En France d’ailleurs, le terme jacobin a désigné des gens aux options politiques très différentes, de 1789 à 1799. Hors de France, les mots patriotes, jacobins, révolutionnaires sont pratiquement synonymes et sauf quelques exceptions, s’appliquent à des hommes qui voulaient surtout transférer le pouvoir de l’aristocratie à la bourgeoisie, plutôt que bouleverser profondément les structures sociales. C’est ce qui explique que la paysannerie se tint généralement à l’écart des mouvements révolutionnaires, quand elle ne prit pas parti contre eux.

            Ces jacobins durent faire fonctionner les nouvelles institutions. Dans les départements rattachés à la France, ce furent les institutions françaises. En Belgique, elles furent introduites à partir du 1er octobre 1795 par un commissaire de la République, Bouteville-Dumetz. Dans le Mont-Terrible, en Savoie et dans le comté de Nice, dès que l’annexion de ces territoires eut été voté par la Convention. Dans les régions en instance d’annexion, la situation fut quelque peu différente. En Rhénanie, c’est seulement après le traité de Campoformio (18 octobre 1797) que le commissaire Rudler introduisit peu à peu certaines institutions. En Piémont, l’invasion austro-russe, qui survint quelques semaines après le plébiscite contesté, empêcha toute introduction des institutions françaises.

            C’est dans les républiques-sœurs, essentiellement, qu’on peut voir comment ont été interprétées et appliquées les grandes réformes de la Révolution.

            Toutes ces républiques-sœurs ont été pourvues de constitutions inspirées des constitutions françaises de 1791, 1793 et surtout de 1795, celle qui était en vigueur sous le Directoire. Mais une seule a été discutée longuement, sérieusement, c’est la constitution de la république Batave. Elle fut, en effet, élaborée par une Convention élue au suffrage universel masculin, à raison d’un député pour 15 000 habitants. Cette Convention se réunit le 1er mars 1796. Les discussions portèrent surtout sur la structure de la République. La Convention se divisa, en effet, en fédéralistes, qui voulaient maintenir, du moins en partie, l’ancienne structure fédérale, très décentralisée, des Provinces-Unies, et unitaires qui désiraient faire de la république Batave une république « une et indivisible », à l’image de la France. Celle-ci, par l’intermédiaire de son ambassadeur et du général commandant l’armée du Nord, soutenait les unitaires, qui étaient en minorité ; malgré cela, le projet de constitution, qui était un compromis entre l’ancienne organisation fédérale et le système unitaire, fut adopté. Il devait être soumis au referendum. Comme il ne satisfaisait ni les fédéralistes, ni les unitaires, il fut rejeté le 8 août 1797 par 108 761 voix contre 27 955.

            Une deuxième Convention se réunit le 1er septembre 1797. Les fédéralistes y étaient toujours les plus nombreux. Pour faire passer leur projet, les unitaires songèrent à se débarrasser des fédéralistes les plus influents par un coup d’État semblable à celui qui, en France, le 18 fructidor an V (4 septembre 1797), avait chassé les « clichyens » (c’est-à-dire les royalistes et les modérés) des conseils législatifs. Le « fructidor batave » fut réalisé avec l’aide du général français Joubert le 22 janvier 1798. Les chefs des fédéralistes furent arrêtés, d’autres donnèrent leur démission. Les unitaires, désormais en majorité, firent voter leur projet, qui fut cette fois adopté au referendum par 153 913 suffrages contre 11597.

            Cette constitution était, d’une manière générale, inspirée par la constitution française de 1795, mais elle en différait sur des points importants, par lesquels elle se rapprochait de la constitution de 1793 : le but de la société (qui était la garantie des personnes, de la vie, de l’honneur et des biens, ainsi que la culture de l’esprit et des mœurs), la reconnaissance de 1’« Être Suprême », la reconnaissance des droits sociaux (santé publique, droit au travail, secours à l’indigence), la nationalisation des banques provinciales. Naturellement, la constitution abolissait les droits féodaux, les corporations, jurandes et maîtrises. L’organisation des pouvoirs publics était calquée sur celle de la France : pouvoir exécutif confié à un « conseil d’État » de cinq membres, deux chambres législatives élues au suffrage universel, toutefois les électeurs devaient être âgés de 30 ans et être domiciliés depuis dix ans.

            La grande innovation était la disparition du pouvoir des provinces. Celles-ci étaient réduites au rôle des départements français. Le système fédéral, abattu aux Provinces-Unies, ne devait jamais renaître. La Hollande, sous tous les régimes qui se succéderont après 1799, restera un état centralisé.

            En Italie, les constitutions des éphémères républiques Bolonaise et Cispadane furent discutées librement, mais elles n’ont pas été appliquées, nous n’en parlerons pas.

            La vieille république de Gênes, après s’être transformée en république Ligure le 6 juin 1797, se donna une constitution, mais celle-ci ne fut pas élaborée par une assemblée élue, elle fut rédigée par une commission de 22 membres choisis avec l’approbation de Bonaparte qui traça aussi les grands traits de la constitution : égalité de tous les citoyens, pouvoir législatif confié à deux conseils, pouvoir exécutif à un directoire (ou sénat) de six membres présidés par un doge, garantie de la religion catholique, de la dette de l’État, du port franc, de la banque de Saint-Georges. La commission ne disposait donc que d’une marge de manœuvre étroite. Elle termina ses travaux le 11 novembre 1797, la constitution soumise au referendum fut approuvée par 100 000 citoyens environ contre 17 000.

            La constitution ligure se distingue de la constitution française de l’an III par quelques traits. La place qu’y tient la religion catholique. Elle est proclamée « en présence de Dieu » et le catholicisme est reconnu comme religion d’État. L’égalité des citoyens est plus nettement affirmée qu’en France. Certains droits sociaux sont spécifiés : droit, pour les indigents, aux secours publics, droit à l’instruction. Les problèmes économiques sont évoqués : la République accorde une « protection spéciale à l’industrie, au commerce, aux arts, aux sciences » et aussi à l’agriculture et à la navigation.

            Le suffrage, masculin, était universel aux élections primaires. Pour être électeur au second degré, il fallait disposer d’un salaire supérieur au salaire journalier, ce qui était beaucoup plus large qu’en France.

            La constitution napolitaine fut plus indépendante du modèle français, car le Directoire ne reconnut pas la république Parthénopéenne. Elle débute par un long exposé dogmatique des Droits et Devoirs de l’homme dans lequel l’égalité est mise au premier rang. Elle insiste sur la liberté et ne proclame pas la propriété « inviolable et sacrée ». La résistance à l’oppression est définie de manière précise. Parmi les devoirs, trois sont importants : secourir ses semblables, alimenter les indigents, « éclairer ses compatriotes ». La constitution proprement dite s’inspire en général de la constitution française de l’an III, mais les dénominations des élus et des fonctionnaires sont empruntées à l’Antiquité : les Directeurs deviennent des archontes ; les « anciens », des sénateurs ; les juges des prêteurs… Deux institutions originales sont créées, celle des censeurs et celle des éphores. Dans chaque canton, un tribunal de cinq censeurs devait juger les mœurs des citoyens et avaient la possibilité de les priver de leurs droits civiques, s’ils se conduisaient mal. Quant aux éphores, au nombre de trente, élus pour un an, ils formaient un conseil constitutionnel et devaient examiner chaque année si la constitution n’avait pas été violée. Ils pouvaient aussi proposer de la réviser. Cette institution devait avoir au XXe siècle une grande postérité. Mais, pas plus que la constitution elle-même, elle ne fut appliquée.

            Les constitutions des républiques Cisalpine, Romaine, Helvétique ne furent que des adaptations de la constitution française de l’an III, rédigées par de petits comités sous l’influence de représentants de la France. C’est Bonaparte lui-même qui rédigea la constitution cisalpine du 9 juillet 1797, il soumit son texte à un comité italien, mais ne tint guère compte de ses observations. La constitution romaine du 20 mars 1798 fut l’œuvre de quatre commissaires français : Daunou, un « idéologue » membre de l’Institut ; Faipoult, un diplomate en poste depuis deux ans en Italie ; Monge, célèbre mathématicien et Florent, un administrateur. Quant à la constitution helvétique, elle fut rédigée à Paris, en décembre 1797, par le Bâlois Pierre Ochs sous la surveillance des Directeurs français Reubell et Merlin de Douai. Les constitutions cisalpine et romaine ne contiennent aucune innovation importante, si ce n’est, dans la dernière – antérieure d’ailleurs à la parthénopéenne – les titres des fonctionnaires empruntés à l’Antiquité romaine : consuls, préteurs, préfets, édiles, tribuns, sénateurs, questeurs… La constitution helvétique, au contraire, modifie complètement l’organisation politique de la Suisse, puisqu’elle transforme (comme cela avait été le cas pour la Hollande), ce pays fédéral en une « république une et indivisible ». Ce qui, à la différence de la république Batave, va provoquer de sérieuses résistances et même une véritable guerre civile : les cantons catholiques, minoritaires, n’entendaient pas être soumis aux protestants, et les francophones aux germanophones, majoritaires. Quels que soient les défauts de ces constitutions et la faible durée de leur application, il n’en reste pas moins qu’elles ont acclimaté dans toute une zone de l’Europe qui va du Zuiderzee au détroit de Messine la plupart des principes fondamentaux de la Révolution française : abolition du régime seigneurial et des droits féodaux, suppression de la noblesse et des ordres privilégiés, proclamation des droits de l’homme et du citoyen, liberté (au moins théorique) de la presse, des réunions publiques, des cultes, liberté économique avec, presque partout, l’abolition des corporations, jurandes et maîtrises. Dans toutes les républiques-sœurs, le droit de suffrage a été plus libéralement accordé qu’en France, le suffrage universel masculin (à l’exclusion des mendiants) est, en effet, presque partout, la règle. La séparation des pouvoirs, dans toutes ces républiques, est strictement établie, le régime représentatif bicaméral (sauf à Naples) soigneusement organisé. Mais la volonté d’empêcher le retour de la monarchie a entraîné les constituants à confier le pouvoir exécutif à un collège de cinq à sept membres. Celui-ci toutefois est puissant car il nomme et révoque les ministres, les fonctionnaires des finances, souvent les professeurs. La justice est organisée d’une manière rationnelle et comporte au criminel – sauf en Hollande et en Suisse – un jury.

            Ces constitutions ont introduit dans toutes les républiques-sœurs les institutions de la France révolutionnaire. Toutefois, elles ont sauvegardé celles qui étaient essentielles à chaque pays : l’organisation bancaire en Hollande et à Gênes, la représentation égale de chaque canton aux assemblées législatives helvétiques, dernier vestige de fédéralisme, la religion d’État en Ligurie.

            Ces constitutions témoignent aussi de l’évolution des idées constitutionnelles des hommes d’État français. On retrouve, en effet, dans la constitution consulaire de l’an VIII, plusieurs des innovations figurant dans les constitutions des républiques-sœurs qui ont servi, en quelque sorte, de « bancs d’essai » : extension du droit de suffrage à la base ; augmentation des pouvoirs de l’exécutif aux dépens du législatif ; institution de « vacances parlementaires » ; gradualité des fonctions ; création, à la tête des départements, de préfets nommés par le pouvoir exécutif ; et dans les tribunaux criminels, du moins en Hollande, en Suisse et à Rome, d’accusateurs publics, de présidents de tribunaux et de greffiers, également nommés. Dans toute l’aire d’influence de la Grande Nation « l’Ancien Régime » était, politiquement, aboli et l’ordre nouveau, créé par la Révolution française, établi. Mais cet ordre nouveau était-il stable ?

          

          
            LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS

            En fait, les républiques-sœurs ne jouissaient que d’une autonomie très réduite. Toutes les vicissitudes de la politique française se répercutèrent chez elle. Or, de 1797 à 1799, en France, les changements politiques sont ponctués par des coups d’État : on retrouve leurs homologues dans les républiques-sœurs. Le 18 fructidor an V (4 septembre 1797), les royalistes et les modérés (appelés « clichyens », du nom du club où ils se réunissaient) sont chassés des conseils législatifs et du Directoire et remplacés par des républicains qualifiés souvent de jacobins. Il en va de même pour la république Batave le 22 janvier 1798 ; dans la république Helvétique, le 16 juin ; dans la république Ligure le 31 août ; dans la république Romaine le 15 septembre.

            Mais ces « jacobins » revenus au pouvoir s’agitent, réclament des mesures énergiques contre les adversaires de la Révolution. En France, ils obtiennent la majorité aux élections de l’an VI (1798). Le Directoire casse ces élections par un acte arbitraire, qu’on peut appeler un coup d’État le 22 floréal an VI (11 mai 1798) et remplace les députés jacobins éliminés par des modérés. Ce « coup » est imité dans la république Batave le 12 juin, et dans la Cisalpine, à deux reprises, les 30 août et 20 décembre 1798. Aux élections de l’année suivante (1799, an VII), les jacobins, en France, ont derechef la majorité. Le Directoire n’ose répéter son action de l’année passée de peur, d’une part, de l’opinion publique qui lui est de plus en plus hostile, d’autre part parce que la guerre, sur le continent a repris et que, pour la faire, il lui faut l’appui des jacobins. Mais ceux-ci, majoritaires dans les conseils législatifs, vont se venger de leurs déboires passés en exigeant la démission des directeurs modérés. C’est ce qu’on appelle le coup d’État du 30 prairial an VII (18 juin 1799). Un coup semblable est préparé dans la république Batave en septembre, mais le débarquement anglo-russe puis l’avènement de Bonaparte au 18 brumaire (9 novembre 1799) empêchera sa réalisation. Des trois premiers coups d’État français, seul le 18 fructidor avait été réalisé par un général, Bonaparte, qui avait délégué à Paris son subordonné Augereau. Ce sont les soldats d’Augereau qui arrêtèrent les députés clichyens. Les deux autres coups d’État furent l’œuvre, l’un des directeurs, l’autre des conseils législatifs. Au contraire, dans les républiques-sœurs, ce sont les généraux français qui réalisèrent la plupart des coups d’État, Joubert dans la république Batave ; Berthier, puis Brune en Cisalpine. Dans la république Helvétique c’est le commissaire à l’armée Rapinat, mais appuyé par le général Schauenbourg, qui réalisa le coup d’État, en Ligurie c’est le consul de France Belleville, à Rome, les commissaires du Directoire, Duport et Bertolio. Le « floréal » cisalpin fut l’œuvre aussi d’un commissaire du Directoire, Rivaud.

            Les généraux français étaient ainsi devenus de véritables spécialistes en coups d’État. Il n’est pas étonnant que le directeur Sieyès lorsqu’il chercha un « sabre » en juillet 1799 pour modifier la constitution de l’an III par un nouveau coup d’État, ait songé à Joubert, expert en la matière. Mais Joubert, nommé commandant en chef de l’armée d’Italie pour gagner le prestige qui lui manquait, fut tué à la bataille de Novi, le 15 août 1799. Et c’est Bonaparte, rentré miraculeusement en France, le 9 octobre, qui fournit à Sieyès le sabre qu’il cherchait.

            Si le gouvernement des républiques-sœurs fut troublé, comme celui de la France, par des coups d’État répétés, par contre l’administration nouvelle fonctionna à peu près correctement et ancra dans les pays dépendant de la Grande Nation des institutions qui devaient être durables.

            D’abord l’organisation départementale ; non seulement les pays annexés à la France furent divisés en départements, cantons, communes, mais encore les républiques-sœurs : la république Batave fut répartie en huit départements qui remplacèrent les provinces traditionnelles (celles-ci reparurent en 1814) ; dans la république Helvétique, bien que le nom de canton ait été maintenu, les nouvelles divisions ne recouvrirent pas les anciennes ; le canton de Berne, qui était le plus vaste, fut tronçonné en trois, les petits cantons regroupés, et chaque canton organisé comme un département français. Les républiques Italiennes furent (à l’exception de la Ligure), divisées en départements, et ces départements devaient, pour la plupart, subsister jusqu’à nos jours sous le nom de provinces. Le système départemental rationnel, avec ses fonctionnaires interchangeables parut très supérieur au morcellement en seigneuries et principautés disparates de l’Ancien Régime.

            Il en alla de même de l’organisation judiciaire. Avant l’arrivée des Français, les tribunaux étaient nombreux, dissemblables, le mode de nomination des juges défectueux, au criminel la procédure secrète, et les châtiments cruels. Toutefois sous l’influence de Beccaria, la justice s’était humanisée en Lombardie et en Toscane ; par ailleurs la Hollande possédait des juges de paix qui avaient fait l’admiration de Voltaire. Néanmoins, le système adopté en France dès 1790 parut supérieur, avec ses tribunaux hiérarchisés dont les ressorts coïncidaient avec les divisions administratives, ses juges élus, ses codes uniformes appliqués dans toute la république, sa justice gratuite, ses jurys au criminel. Il fut adopté avec quelques variantes dans toutes les républiques-sœurs. La république Helvétique se dota même, dès le 4 mai 1799, d’une code pénal unique qui devait rester en vigueur jusqu’au milieu du XIXe siècle.

            Par contre, la nécessité de percevoir rapidement les impôts, afin de pouvoir faire vivre les nouvelles républiques – et de procurer à la France des contributions de guerre – empêcha toute réforme profonde des systèmes en vigueur. La constitution batave développa longuement les principes qui devaient inspirer la nouvelle organisation fiscale : prépondérance des impôts directs, contributions proportionnelles aux revenus. Mais en 1799, ces principes n’étaient pas encore traduits en lois. Dans la Cisalpine, les conseils législatifs discutèrent longuement pour savoir si le nouvel impôt foncier serait progressif, ou simplement proportionnel. La progressivité fut rejetée. Finalement, la Cisalpine adopta un système de contributions analogue au système français. Les autres républiques Italiennes et l’Helvétique n’eurent pas le temps de remplacer les impôts anciens, qui continuèrent à être levés.

          

          
            LES PROBLÈMES RELIGIEUX

            En France, la question religieuse avait considérablement modifié le cours de la Révolution. La constitution civile du clergé votée le 12 juillet 1790 et rejetée par le pape en 1791, avait provoqué un schisme profond dans l’Église catholique, et avait été une des causes des insurrections contre-révolutionnaires, notamment de la guerre de Vendée. En 1795, rien n’était réglé, en France, sur le plan religieux, et le schisme, avec toutes ses conséquences, avait été exporté dans les pays nouvellement réunis à la France, Avignon, Comtat Venaissin, Savoie, Nice, Belgique. Aussi, dans les républiques-sœurs, pour ne pas exaspérer des populations généralement plus attachées au catholicisme qu’en France, le Directoire, et plus encore Bonaparte, se montrèrent-ils prudents. Dans deux de ces républiques, d’ailleurs, la Batave et l’Helvétique, les protestants étaient en majorité. Dans la république Batave, les catholiques, exclus des fonctions publiques sous le régime précédent, accueillirent chaleureusement les troupes françaises et fournirent aux clubs jacobins de nombreux militants. La constitution du 23 avril 1798 reconnut la liberté des cultes, la séparation des Églises et de l’État, l’égalité de tous les citoyens devant la loi. Il ne fut pas question de nationaliser et de vendre les biens des Églises, d’ailleurs peu importants. Ceux de l’Église calviniste faisaient vivre les hôpitaux et les universités, ils furent maintenus dans leur ancienne destination. Catholiques et Juifs accédèrent aux fonctions publiques, plusieurs furent élus aux conventions bataves. La question religieuse ne troubla pas la république Batave.

            La situation de la Suisse pouvait, à première vue, paraître semblable à celle des Provinces-Unies, puisque les protestants y formaient la majorité. En fait, elle était différente car il y avait des cantons protestants – les plus importants : Berne, Bâle, Zurich – et des cantons catholiques (Fribourg, Lucerne, le Valais, certains petits cantons). Or, les cantons où les catholiques étaient les maîtres s’opposèrent avec vigueur au système unitaire qui devait donner le pouvoir, dans la république Helvétique, à la majorité, c’est-à-dire aux protestants. Sans doute, la constitution proclama-t-elle la « liberté de conscience illimitée ». Mais elle prescrivait l’exclusion des fonctions publiques des prêtres et des pasteurs. Les biens des couvents furent nationalisés et leurs revenus affectés à l’entretien des écoles. Les juridictions ecclésiastiques furent abolies. Par ailleurs, les Juifs ne furent pas admis aux droits de citoyen. En fait, seuls les protestants profitèrent de la révolution helvétique, ce qui contribua à maintenir, en Suisse, l’agitation.

            En Italie, la situation était très différente. Protestants, orthodoxes, Juifs ne formaient que d’infimes minorités. De plus, l’Italie était le pays du pape, chef de la chrétienté et souverain des États romains. Au Directoire français, La Revellière-Lépeaux aurait voulu détruire la papauté. Mais sur le terrain, en Italie, Bonaparte et plusieurs généraux, soucieux avant tout d’empêcher des insurrections, estimaient qu’il fallait composer avec l’Église catholique. Ainsi Bonaparte, après la prise de Milan, en mai 1796, refusa-t-il – sous menace de démission – de marcher sur Rome et engagea-t-il en juin, à Bologne, des négociations avec le pape. Le Directoire exigea, pour traiter, que Pie VI retirât les brefs qu’il avait lancés, en 1791, contre la Constitution civile du clergé. Le pape refusa et il réitéra son refus lorsqu’il signa la paix avec la France à Tolentino, le 16 février 1797.

            Aussi ne fut-il pas question d’introduire dans les nouvelles républiques Italiennes une Constitution civile du clergé. Lorsqu’une éphémère république Cispadane fut créée, à la fin de 1796, dans les anciennes provinces pontificales de l’Émilie, la Constitution déclara :

            
              La république Cispadane conserve la religion de l’Église catholique, apostolique et romaine. Elle ne permet aucun autre exercice de culte public. Elle permet aux seuls Juifs la continuation de l’exercice libre et public de leur culte dans tout le territoire. Mais elle ne permet pas qu’aucun citoyen ou habitant de son territoire, et y vivant en obéissant aux lois, soit inquiété pour ses opinions religieuses.

            

            Quelques semaines plus tard, la Cispadane devait être rattachée à la république Cisalpine. Or, celle-ci établit, comme en France, la séparation des Églises et de l’État, et malgré cela, le pape Pie VI la reconnut et envoya un nonce à Milan. Dans la Cisalpine, les biens de l’Église furent confisqués et mis en vente, les ordres religieux supprimés. Par contre, dans la république Ligure, sur le bruit que la séparation de l’Église et de l’État allait être introduite, les paysans s’insurgèrent et la constitution rédigée en novembre 1797, et approuvée par « plébiscite » le 2 décembre, ne comporte sur la religion que ce seul article : « La république Ligure conserve intacte la religion chrétienne-catholique qu’elle professe depuis des siècles. »

            En fait Bonaparte, assez indifférent aux questions religieuses, voulait éviter que celles-ci dégénèrent en conflit. Après son départ d’Italie, les choses changèrent. Les troupes françaises occupèrent Rome au début de 1798, et le pape fut déporté en Toscane. La constitution de la république Romaine proclama la séparation de l’Église et de l’État. Les Juifs reçurent les droits de citoyen. Les biens de l’Église commencèrent à être mis en vente. Mais toutes ces mesures furent annulées après l’évacuation de Rome par les Français, en mai 1799. Si l’application de la législation antireligieuse de la Constituante et de la Convention provoqua dans les pays annexés à la France, et surtout en Belgique, de profonds mécontentements et de graves conflits, les républiques-sœurs en restèrent à peu près indemnes parce que cette législation n’y fut pour ainsi dire pas appliquée.

          

          
            
            ÉCONOMIE ET SOCIÉTÉ

            Les annexions territoriales, la création des républiques-sœurs profitèrent-elles à l’économie de la Grande Nation ? Dans le court terme, oui. Les contributions de guerre et les réquisitions – sans parler des pillages – rapportèrent à la France de la monnaie métallique, ce qui aida le Directoire à supprimer le papier monnaie dès l’été de 1796. Il est très difficile d’établir de manière précise le montant total des contributions de guerre levées de 1795 à 1799. Il semble que la Belgique ait payé environ 50 millions ; les Provinces-Unies, 150 millions ; l’Allemagne rhénane 20 millions, l’Italie 45 millions pendant la seule année 1796, et à peu près autant pendant les trois années suivantes, la Suisse 15 à 16 millions. Une partie de cet argent fut dépensée sur place, pour faire vivre les armées, mais le reste arriva en France à point pour renflouer le trésor et assainir les finances.

            La monnaie n’est toutefois qu’un aspect de l’économie. L’annexion de régions relativement très industrialisées pour l’époque, telles que la Belgique ou la Rhénanie, l’alliance avec les républiques-sœurs devaient, dans le long terme, perturber profondément l’économie de la France. Les industries métallurgiques et textiles, fortement implantées en Belgique et en Rhénanie allaient être pour les industries françaises de redoutables concurrentes, mais on ne le sentit que plus tard, sous le Consulat, et surtout sous l’Empire. Le Directoire avait l’intention de conclure des traités de commerce avec les pays qui signeraient la paix avec la France, et surtout avec les républiques-sœurs. Un projet fut établi « d’après les réclamations des villes de commerce, des fabriques et manufactures, la correspondance politique et consulaire ». Il fut d’abord proposé à l’Espagne : il s’agissait essentiellement d’ouvrir au commerce français les colonies espagnoles d’Amérique. L’Espagne le repoussa. La république Batave ne conclut pas davantage un traité qui aurait désavantagé son commerce maritime au profit de la France. Par contre, un traité de commerce fut signé le 5 novembre 1796 avec le petit duché de Parme : il reconnaissait à la France le droit d’y exporter librement ses produits manufacturés, en échange elle achèterait des fromages et autres denrées alimentaires. Plus important, le traité conclu le 21 février 1798 avec la république Cisalpine interdisait toute prohibition de marchandises entre les deux États et limitait les droits de douane à 6 %, ad valorem. Par article secret, la Cisalpine s’engageait à « interdire l’entrée, la vente et la consommation des denrées ou marchandises provenant de l’Angleterre ou de ses possessions », aussi longtemps qu’elles seraient prohibées en France. La Cisalpine était alors un pays essentiellement agricole, la France espérait y vendre ses produits manufacturés. Un projet de convention commerciale avec la république Helvétique n’eut pas de suite. Ainsi, l’économie de la Grande Nation est-elle essentiellement marquée par le transfert, en France, d’importantes masses de « monnaie métallique » qui permirent l’abandon des assignats, le retour à la stabilité monétaire et la création du célèbre « franc de germinal » (an XI, 1803) qui devait durer cent dix ans.

            La société a-t-elle subi plus de bouleversements que l’économie ? Les armées françaises apportèrent dans tous les pays qu’elles occupèrent les « grands principes » de 1789, et tout d’abord la liberté et l’égalité devant la loi. Au nom de la liberté, l’esclavage fut aboli. Il l’avait été dès le 4 février 1794 dans les colonies françaises. En Europe, il n’y avait presque pas d’esclaves. Quelques-uns à Gênes, des « barbaresques » c’est-à-dire des Maghrébins. Leurs chaînes furent solennellement brisées le 14 juillet 1797. Davantage à Malte, environ 2 000. Ils furent libérés, Bonaparte espérant que ce geste lui rallierait les pays arabes lors de la conquête de l’Égypte ; effectivement, les « régences » de Tripoli, Tunis, Alger restèrent neutres. Le servage était plus répandu que l’esclavage, notamment en Allemagne et en Suisse. Il fut aboli.

            Au nom de l’égalité, les inégalités entre l’homme et la femme auraient dû disparaître. Malgré quelques protestations significatives, elles furent partout maintenues. En revanche, les ordres privilégiés, le régime seigneurial et féodal furent effectivement supprimés, sur le papier, du moins dans toutes les républiques-sœurs. À vrai dire, le régime « féodal » avait à peu près disparu dans ces républiques sauf en Suisse et en Italie du Sud. Or, en Suisse, les droits féodaux « réels » (les plus lourds) furent déclarés rachetables, et dans la république napolitaine le régime féodal ne fut aboli que le 25 avril 1799, deux mois après le commencement de l’insurrection paysanne des sanfedistes et trop tard pour apaiser celle-ci. L’abolition de la « féodalité » dans les républiques-sœurs n’améliora donc guère le sort des paysans. Y eut-il au moins, comme en France, un transfert de propriétés à leur profit ?

            Dans les pays annexés (Belgique, Savoie, Nice), la totalité des biens de l’Église fut, comme en France, nationalisée et mise en vente. Dans le seul département de l’Escaut, 27 000 hectares changèrent de mains, mais 9,5 % seulement furent acquis par des paysans, 41 % allèrent à des bourgeois, généralement des habitants de Gand, les ecclésiastiques rachetèrent 16 % de ces biens. Dans les républiques Cisalpine, Ligure et Romaine, une partie seulement des propriétés de l’Église, les biens des couvents, fut nationalisée et vendue. À Bologne, du 23 novembre 1798 au 30 juin 1799, 696 personnes en achetèrent : tous les banquiers de la ville, de riches bourgeois, des nobles, des ecclésiastiques, peu de paysans. Pour l’ensemble de la Cisalpine, les biens nationaux vendus forment 4,5 % de la superficie du sol, contre 20 % en France. Les paysans n’en profitèrent guère, ceux qui achetèrent étaient déjà propriétaires. Dans la république Romaine, les biens des couvents furent mis en vente, il y eut environ 400 acquéreurs, parmi lesquels un tiers de fournisseurs aux armées et environ 70 fonctionnaires. Les ventes furent d’ailleurs annulées lors du retour du pape à Rome, au printemps de 1800. La vente des biens nationaux, dans les républiques-sœurs, a produit sans doute un transfert de propriétés mais les paysans n’en ont guère profité. En Italie, leur sort n’a donc pas été sensiblement amélioré par la Révolution, ce qui explique qu’ils aient fourni le gros de leurs troupes aux soulèvements anti-français des sanfedistes et des vivamaria en 1799.

            Qu’en a-t-il été du sort des ouvriers et des artisans ? Partout les jurandes, maîtrises et corporations furent, comme en France, abolies. Mais, comme en France, aussi, les compagnonnages et associations secrètes d’ouvriers furent interdites et les grèves ou coalitions prohibées. C’est surtout sur le plan politique que le sort des ouvriers et artisans s’améliora puisque le droit de vote leur fut pratiquement accordé dans toutes les républiques-sœurs. Seuls les mendiants, c’est-à-dire les pauvres, étaient exclus de la vie politique. Ils étaient recueillis par des hôpitaux, nombreux et bien organisés en Hollande, en Suisse. Ceux-ci à la différence de la France, ne furent pas privés de leurs biens. Ils conservèrent leurs ressources. Il en alla de même en Italie du Nord, mais dans la république Napolitaine, aucun effort sérieux ne fut entrepris pour améliorer le sort des lazzaroni, ces mendiants napolitains si nombreux. Dans l’aire de la Grande Nation, les mouvements révolutionnaires profitèrent plus encore qu’en France à la seule bourgeoisie. Cependant, une partie des classes populaires s’attacha à la Révolution par l’intermédiaire des armées nationales qui furent alors créées.

          

          
            LES ARMÉES NATIONALES

            La création d’armées nationales devait avoir d’importantes conséquences sur le développement de la « conscience nationale » et le mouvement des « nationalités » au XIXe siècle. La création de ces armées est liée aux débuts mêmes de la Révolution. Bien que primitivement destinée au seul maintien de l’ordre à l’intérieur de la France, la garde nationale parut l’armée de la Nation, avec son drapeau aux trois couleurs nationales. Dès juin 1791, les bataillons de volontaires nationaux, puisés dans son sein, vinrent renforcer l’armée régulière. À leur exemple, se forma au début de 1792 une « légion des Belges et Liégeois unis ». À la fin de l’année 1792, des troupes belges furent levées, Dumouriez songeait à constituer une véritable armée belge. Mais, après le début des « plébiscites » sur l’union de la Belgique à la France, les corps belges – qui comprenaient alors environ 5 000 hommes – furent intégrés dans l’armée française.

            D’autres légions se formèrent en 1792 : la légion germanique, organisée en juillet, fut composée d’anciens soldats allemands de l’armée française et de déserteurs. Elle devait être selon ses créateurs « le noyau de la future liberté germanique ». En fait, elle fut employée contre les Vendéens insurgés, elle connut des déboires et fut dissoute le 22 juin 1793.

            Une légion batave fut mise sur pied par le comité révolutionnaire batave en février 1793, sous le commandement du patriote hollandais Daendels. Elle combattit à la frontière du nord, mais ses soldats finirent par être répartis dans les corps français et elle disparut à la fin d’octobre 1793. Une armée nationale batave devait naître après la création de la république Batave en 1795, on y retrouve Daendels comme général en chef.

            La légion des Allobroges fut créée le 30 juillet 1792 par le médecin savoyard Doppet. Elle se forma à Grenoble et recruta ses effectifs parmi les Savoyards et les Suisses. Elle pénétra en Savoie avec l’armée française de Montesquiou en septembre et, après l’annexion de la Savoie, fut incorporée dans l’armée française.

            Les deux légions polonaises furent formées plus tard, en 1796 après l’échec de l’insurrection de Kosciuszko et le troisième partage de la Pologne. C’est le général polonais Dombrowski qui les créa, avec l’appui du Directoire. Elles furent mises sur pied en Italie et jointes à l’armée de Bonaparte. Elles devaient être le conservatoire de l’idée nationale polonaise jusqu’à la formation du duché de Varsovie, en 1807. Elles devinrent alors le noyau de la nouvelle armée nationale polonaise.

            Il n’y eut pas de légion italienne, mais dès l’entrée des Français à Milan, le 7 mai 1796, les patriotes créèrent une garde nationale qui adopta, pour signe de ralliement, un drapeau tricolore, vert, blanc et rouge ; c’était le drapeau français dans lequel on avait substitué au bleu la couleur verte, distinctive de l’ancienne milice urbaine milanaise. Ce drapeau, qui allait devenir celui de la république Cisalpine et de son armée, allait symboliser les aspirations des patriotes vers l’unité de l’Italie, en attendant de devenir l’emblème de la nation italienne.

            Les gardes nationales formées dans les villes de Lombardie constituèrent, en octobre 1796, une légion lombarde qui fut l’embryon de la petite armée de la Cisalpine. Celle-ci comprit, en 1798, six légions (ou régiments) d’infanterie, quatre régiments de cavalerie, deux bataillons d’artillerie, quatre compagnies du génie.

            Le 30 novembre 1798, la conscription obligatoire, à l’instar de la France, fut instituée. Il y eut beaucoup de réfractaires. Néanmoins, l’armée cisalpine devint le modèle des petites armées constituées dans les républiques Ligure, Romaine et Napolitaine. En 1800, elle formera l’armée italienne, et c’est au sein de cette armée que soldats et officiers, venus de toutes les régions de l’Italie, prendront le mieux conscience d’appartenir à un même pays dont le drapeau tricolore était le symbole. Plus que toute autre institution issue de la Révolution française, l’armée cisalpine – puis italienne – a été le creuset où s’est forgée l’unité de l’Italie.

          

          
            GRANDE NATION ET EXPANSION CULTURELLE

            La France, en étendant son influence sur les pays voisins, y a exporté non seulement les idées et les institutions révolutionnaires mais aussi sa culture. Dans ce domaine, le chemin était frayé, car la langue française, véhicule de la culture française, était alors considérée comme « universelle », et parlée par toutes les élites. Les émigrés, qui avaient précédé les armées françaises, avaient aussi contribué à répandre la langue. En Hollande, en Rhénanie, en Suisse alémanique, les dialectes germaniques étaient éloignés du français. L’apprentissage de la langue des soldats de la Révolution représentait un gros effort. Le français ne progressa que lentement. En Italie, au contraire, on assiste à une invasion de mots français telle que même les journaux les plus révolutionnaires commencent à protester. L’Amico del Popolo du patriote Ranza fait campagne contre l’abus des gallicismes. Ugo Foscolo, dans son fameux romans Le ultime lettere di Jacopo Ortis se moque de l’italien francisé que parlent ceux qui subissent trop l’influence de la France. Aussi, un coup d’arrêt est-il mis à la progression de la langue française en Italie.

            La présence des armées révolutionnaires hors de France entraîna, par réaction, une régression de la diffusion des œuvres françaises du XVIIIe siècle qui avaient tant contribué à l’expansion des « lumières ». En Allemagne, on lit désormais Wieland, Herder, Schiller, Goethe plus que Voltaire, Diderot ou Rousseau. En Italie, Ugo Foscolo connaît ses premiers succès, mais beaucoup d’écrivains, qui auraient pu contribuer à la renaissance des lettres italiennes, périrent pendant la réaction des « treize mois », surtout à Naples où Ignacio Ciaja, Mario Pagano, Domenico Cirillo, Vincenzo Russo, Eleonora de Fonseca Pimentel furent exécutés.

            Le théâtre ne produit aucune grande œuvre. Mais à une époque où le cinéma n’existait pas, on porte à la scène sous la forme de pantomimes ou de petites pièces de circonstance les grands événements de la Révolution. La prise de la Bastille est représentée à Londres et à Dublin dès 1789, en 1795 on joue, en Hollande, La Révolution à Amsterdam et, l’année suivante Le Triomphe de la Liberté ; en Italie, on représente, dans la traduction faite par le patriote Salfi, Fénelon, ou les religieuses de Cambrai, pièce anticléricale de Marie-Joseph Chénier. On donne aussi des traductions d’autres drames de cet auteur : Timoléon, Caïus Gracchus, Charles IX. À Rome, on joue en 1798 La Mort de César de Voltaire sur les lieux mêmes où la tragédie s’est déroulée.

            Mais un grand auteur italien, dont les « tragédies tyrannicides » avaient été interdites avant 1796, Alfieri, connaît le succès avec Marie Stuart et Mérope. La représentation des événements contemporains ne manque pas. On joue Le Général Colli à Rome, de Salfi ; Le Républicain se reconnaît aux actes de Nasi, Le mariage démocratique de Sografi, Le triomphe de la démocratie de Vincente. Ou des pantomimes dont les auteurs sont restés anonymes : L’Entrée des légionnaires à Faenza (1796) ou La Conquête de la Lombardie (1797). La représentation de ces pièces est souvent l’occasion, pour le public, de manifester, pour ou contre la Révolution. Parfois les adversaires en viennent aux mains et la police ou la garde nationale doit intervenir pour les séparer.

            Les sciences profitèrent de l’expansion française parce qu’elle permit des contacts plus étroits entre les savants français – alors les meilleurs du monde, que l’on songe à Laplace, Legendre, Monge, Fourier, Chaptal, Bertholet – et les savants hollandais, suisses, italiens : l’astronome Oriani, les physiciens Galvani et Volta, le minéralogiste Spallanzani. Ils furent invités à se rendre à Paris, dont le Directoire voulait faire la capitale de la Science. Volta s’y décida mais après 1800, les autres restèrent en correspondance avec leurs collègues français. Les sciences profitèrent surtout de l’expédition d’Égypte pendant laquelle les savants, qui l’avaient accompagnée, formèrent l’Institut d’Égypte. Ses travaux rénovèrent l’archéologie et aussi la géographie et la médecine. L’expansion française eut également pour conséquence la diffusion du système décimal qui facilita les comparaisons entre les résultats des recherches scientifiques.

            Le Directoire voulait faire de Paris non seulement la capitale de la Science, mais aussi celle des Arts. Ce projet fut funeste aux pays occupés par les armées françaises, car sur l’ordre du gouvernement de Paris, les généraux inclurent dans les traités d’armistice et de paix des articles exigeant des gouvernements vaincus des objets d’art. Cette politique fut d’abord appliquée en Belgique. Dès 1794, ce pays fut obligé de livrer, parmi toute une série de tableaux, quatre Rubens (deux descentes de croix, le Christ entre deux larrons, l’élévation de la croix) et plusieurs Van Dyck. En Allemagne, les commissaires aux armées exigèrent des œuvres de Dürer et de Holbein. En Italie, le 9 mai 1796, Bonaparte demande au duc de Parme « vingt tableaux, au choix du général en chef », quelques jours plus tard, vingt également au duc de Modène. Et comme il se sent incompétent pour faire un choix, il écrit au Directoire de lui envoyer « trois ou quatre artistes connus pour choisir ce qu’il convient de prendre pour envoyer à Paris ». Le Directoire expédie en Italie les peintres Antoine Gros, Wicar, Gerli et les sculpteurs Moitte et Marin. Il félicite Bonaparte d’avoir demandé des œuvres d’art lors de la signature des traités : « Le Museum national doit renfermer les monuments les plus célèbres de tous les arts, et vous ne négligerez pas de l’enrichir ». Aussi Bonaparte poursuit sa politique. Lors de la conclusion du traité de Tolentino avec le pape, le 19 février 1797, il exige cent tableaux, bustes, vases ou statues et cinq cents manuscrits ; à la République de Venise, il demande le 16 mai 1797 « vingt tableaux et six cents manuscrits ». À ces prélèvements en quelque sorte « réguliers », il faut ajouter les enlèvements décidés par les commissaires – par exemple la sainte Cécile, de Raphaël, à Bologne – et les pillages des généraux ou même des simples soldats.

            Certains intellectuels français finirent par s’émouvoir de cette politique. Quatremère de Quincy s’éleva dans une série d’articles publiés dans le Rédacteur contre le dépouillement des pays occupés. L’œuvre d’art, disait-il, est créée pour un certain cadre, elle perd sa valeur si on l’arrache à son milieu d’origine. Beaucoup d’artistes, notamment David, Hubert Robert, Girodet, Pajou, Fontaine, Soufflot, soutinrent Quatremère. Mais d’autres – Isabey, Redouté, Gérard – approuvèrent la politique du Directoire. Les œuvres d’art enlevées en Italie défilèrent à Paris, en grande pompe, pour l’anniversaire de la chute de Robespierre, le 9 thermidor an VI (27 juillet 1798). Les défaites de 1799 devaient, seules, mettre un terme à la politique d’enlèvement des œuvres d’art. Mais pour un temps seulement : elle allait reprendre sous le Consulat et l’Empire, avant d’être adoptée par d’autres pays d’Europe.

          

          
            LA GRANDE NATION ?

            Que signifiait donc, en 1800, l’expression la Grande Nation ? Elle avait un double sens. Pour les uns, c’était la Nation qui avait proclamé les grands principes, ceux de 1789 et de 1793, et qui les avait propagés dans toute l’Europe. C’était la Nation qui avait brisé « les chaînes de l’esclavage » qui avait résisté aux « tyrans coalisés », puis les avait battus. C’était la Nation qui éveillait à la liberté les peuples asservis et les transformait en républiques semblables à la république française, avec une constitution libérale, des institutions rationnelles. C’était la Nation qui, partout, abattait le régime féodal.

            Pour les autres, l’expression de Grande Nation n’avait qu’un sens dérisoire et péjoratif. La Grande Nation, c’était la guerre et l’invasion, les contributions et les réquisitions, la domination de la soldatesque, les viols, les vols et les pillages. Pour eux, les républiques-sœurs ne sont que des pays vassaux, gouvernés par des fantoches aux ordres du Directoire parisien, ou des généraux et des commissaires qui le représentent. La Grande Nation, sous le masque hypocrite des Droits de l’homme, a pratiqué une politique de conquête brutale et d’annexion, de domination et de tyrannie pire que l’Ancien Régime. Elle a peut-être détruit la puissance de l’aristocratie, mais elle l’a remplacée par celle de la bourgeoisie qui n’était pas plus agréable et n’a rien fait pour les paysans qui, en Italie, se soulèvent en masse, en 1799. Elle a voulu ruiner la religion catholique, et a fini par déporter en France le vieux pape Pie VI âgé de 82 ans, qui mourra à Valence le 29 août 1799.

            Entre ces deux images, quelle est la vérité ? Quel est l’héritage de la Grande Nation ? On l’apercevra, en Italie surtout, durant la réaction des « treize mois » (mai 1799 – juin 1800) pendant lesquels les Russes et Autrichiens tentèrent de rétablir l’Ancien Régime. On constata alors que le système constitutionnel français était, à tout prendre, supérieur à l’arbitraire des gouvernements absolus ; que les institutions rationnelles créées par la Révolution étaient meilleures que celles, incohérentes, des anciens princes, que l’égalité, même si elle était mal appliquée et défigurée, valait mieux que les privilèges. Sans doute, à la différence de la France, les paysans dans les républiques-sœurs profitèrent-ils peu de la Révolution. Les biens nationaux, mis en vente, proportionnellement beaucoup moins étendus qu’en France, furent acquis essentiellement par des bourgeois. Quant aux ouvriers et aux artisans, ils pâtirent de l’interruption du commerce dû à la guerre, et donc du ralentissement de l’industrie.

            Mais la réaction des treize mois donna un nouvel élan à l’idée nationale importée de France. En Hollande, malgré la capitulation de la flotte, qui rejoignit l’escadre anglaise, le gouvernement de la république Batave tint bon, le régime unitaire créé depuis 1795 ne se disloqua pas. Il ne devait plus être remis en question. Sur la rive gauche du Rhin, les patriotes avaient été séduits par l’idée d’une république Cisrhénane que le général Hoche avait tenté de réaliser en 1797. Mais la reprise de la guerre montra combien cette république serait fragile en face de l’énorme empire germanique. S’ils voulaient conserver les « conquête de la Révolution », les patriotes cisrhénans n’avaient donc qu’une solution : l’annexion à la France, sérieusement préparée, et qui sera réalisée en 1801. La république Helvétique est le théâtre des principaux combats en 1799, le régime unitaire y est toujours très discuté. Il faudra encore deux ans de débats et même de guerre civile pour que la Suisse retrouve son équilibre. C’est en Italie que la réaction des « treize mois » a le plus favorisé l’idée nationale ! Nous avons dit plus haut comment les patriotes italiens réfugiés en France avaient fait demander au Conseil des Cinq-Cents par le député Briot, au Conseil des Anciens par Descomberousse que la France proclamât, malgré l’invasion de la péninsule par les Russes et les Autrichiens, l’existence d’une « république Italique une et indivisible ». Certes, cette démarche était vouée à l’échec. Mais elle marque le vrai visage de la Grande Nation : celle d’un peuple porteur des grands idéaux de liberté, d’égalité, de nationalité, qui vont bouleverser l’Europe, puis le monde, au XIXe et au XXe siècle.

          

          

      


  



  

    

    
      


    
        
          PREMIÈRE PARTIE
        
      


    
        LA PRÉPONDÉRANCE FRANÇAISE
      


    

      

        
            Jusqu’en 1807, la France domine l’Europe grâce à ses victoires sur l’Autriche, la Russie et la Prusse, qui auraient pu lui contester cette suprématie. Proclamé empereur en 1804, pour des raisons de politique intérieure (il fallait à tout prix éviter le titre de roi), Napoléon retrouve bientôt l’héritage de Charlemagne. Austerlitz, Iéna, Eylau, Friedland lui permettent de bâtir un empire Paris-Francfort-Milan qui n’est pas sans rappeler celui de « l’Empereur à la barbe fleurie ».
          


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE I
        
      


    
        LA FRANCE DE NAPOLÉON
      


    JEAN VIDALENC


    

      

        LES CHIFFRES


        Le siècle des lumières avait vu apparaître l’idée de dénombrements de la population plus précis que les approximations, essentiellement fiscales, ne retenant que le nombre de feux. Les nécessités de la conscription en avaient montré le caractère indispensable et la personnalité du ministre Laplace, surtout connu pour ses travaux scientifiques, explique la qualité du premier recensement, connu par la suite comme celui de 1801, puisque le calendrier révolutionnaire avait été abandonné avant le suivant, cinq ans plus tard ; et pendant plus d’un siècle, les mêmes opérations allaient se renouveler, sauf pendant les guerres. Le problème majeur était l’établissement des listes de conscrits selon de nouveaux documents précis, la tenue des registres paroissiaux, puis des actes d’état civil ayant souvent laissé à désirer, et ne tenant pas compte des changements de domiciles. De plus, les chouans et les guerres avaient amené fortuitement ou volontairement la destruction de ces moyens de recrutement.


        La France de 1801 comptait près de 28 millions d’habitants dans les départements. Mais les directives de Laplace furent souvent mal interprétées par les préfets des années suivantes. Le recensement de 1806 atteignit 29 millions, mais le chiffre était pour une bonne part destiné à intimider les adversaires du régime et de la France ; et l’habitude se prenait dans bien des départements de recopier les chiffres précédents, en ajoutant les naissances et en déduisant les décès déclarés. Ceux-ci ne l’étaient guère que pour les civils, et les disparitions déclarées par les camarades de combat, même confirmées par les supérieurs, étaient souvent inexactes, bien des blessés ou prisonniers étant réapparus par la suite. Le maximum des décès pour les années de guerre donne une moyenne de 775 000 par an. Il n’y aurait eu que 718 000 morts en 1809, l’année de Wagram, mais il y en eut 873 000 en 1814 où les combats se terminèrent au mois d’avril. Il fallut en fait attendre 1821, six ans après la fin des combats, pour voir un nouveau recensement précis, qui donnait 30 461 000 habitants à la France revenue, à quelques détails près, à ses limites de 1792. Et on allait encore voir pendant de longs mois la presse faire état de disparitions devenues décès après l’expiration des délais légaux à l’occasion d’héritages. Les naissances avaient été connues avec plus de précision. Elles varièrent de 916 000 à 933 000, baissant à 884 000 en 1812, pour remonter à 895 000 en 1813 et atteindre 994 000 en 1814, conséquence moins du retour de la paix que des nombreux mariages contractés à la nouvelle des appels massifs avec les pertes en Russie.


        

          LA RÉPARTITION


          Les Français de 1801 se distribuaient sur le territoire d’une façon sensiblement différente de celle qu’ils devaient adopter un siècle plus tard. Le département du Nord, le plus peuplé, comptait 774 450 habitants en dépit des pertes subies lors des invasions et des sièges au début des guerres. Celui de la Seine inférieure venait ensuite avec 642 773 habitants, puis la Seine avec 629 763. Quatre départements dépassaient encore 500 000 habitants, Pas-de-Calais, Manche, Gironde, Puy-de-Dôme, les Côtes-du-Nord, le Calvados, l’Isère, l’Ille-et-Vilaine, la Haute-Garonne, l’Eure, la Somme, la Charente-Inférieure, la Seine-et-Oise, la Saône-et-Loire, le Bas-Rhin, dépassaient encore les 400 000 habitants. Dix-huit autres départements atteignaient encore plus de 300 000 habitants, dont les Bouches-du-Rhône, la Loire-Inférieure, la Meurthe, la Moselle et les Vosges. Trente-trois se situaient encore au-dessus de 200 000, dont l’Hérault, la Haute-Vienne, la Vienne et la Vendée, en dépit des pertes de la guerre et de la chouannerie. Il y avait enfin de « petits » départements de moins de 200 000 habitants, en général dans des régions montagneuses, le Vaucluse, l’Ariège, la Lozère, les Hautes et Basses-Alpes, le Golo enfin, un des départements formant la Corse. L’autre, le Liamone, chef-lieu Ajaccio, eût été le seul des départements de moins de 100 000 habitants si les Alpes-Maritimes, avec l’arrondissement de Monaco, n’avaient pas été dans le même cas. L’unification de la Corse, la création du Tarn-et-Garonne formé de cantons soustraits au Lot, au Lot-et-Garonne, au Tarn et à la Haute-Garonne ne modifièrent guère l’organisation des départements napoléoniens. La création d’un département du Léman, réunissant l’ancien canton de Genève à la partie septentrionale de la Savoie, dont le reste formait le département du Mont-Blanc, comme la présence d’un département des Forêts, chef-lieu Luxembourg ou les rectifications de détail de la limite septentrionale du Nord et des Ardennes ne changeaient guère les structures anciennes. Par contre, le Consulat puis l’Empire conservèrent la partition en deux départements de l’ancien Rhône-et-Loire, décidée par la Convention lors de la révolte fédéraliste lyonnaise.


          Les principales agglomérations de la France consulaire présentaient de réelles différences avec celles qui devaient s’affirmer au cours du XIXe siècle. Paris restait la « Grande ville » par excellence avec ses 547 736 habitants. Marseille n’en comptait plus que 111 130 et Lyon 109 500. Les chiffres diminuaient ensuite rapidement : 90 992 à Bordeaux, 87 000 à Rouen, 73 879 à Nantes, 54 756 à Lille, deux villes qui avaient souffert des sièges au début des guerres révolutionnaires ; Toulouse avait 50 171 habitants, Strasbourg 49 056, Amiens 40 289, Nîmes 38 800, Orléans 36 165. La population de Montpellier ne s’élevait encore qu’à 33 913 habitants, celle d’Angers à 33 000, celle de Metz à 32 099, et celle de Caen à 30 900, dépassant ainsi les 30 000 de Besançon. Nancy ne comptait plus que 29 740 habitants, Brest 27 000, Rennes 25 904 et Versailles 25 000. Clermont-Ferrand avait 24 478 habitants, Troyes 23 880, Aix-en-Provence 23 686 et Grenoble 23 500. Ces villes importantes eurent une évolution nuancée pendant la période napoléonienne : Paris conserva et même accentua sa prépondérance, bénéficiant de son rôle de capitale d’un Empire français qui allait atteindre 130 départements, avec les développements des administrations que cela entraînait. Par contre, les villes portuaires, Marseille, Bordeaux, Rouen et Nantes souffrirent d’une guerre maritime presque permanente associée à un blocus de plus en plus strict de leurs abords par la flotte britannique. Angers se ressentit de la crise nantaise et du marasme antillais, tandis que la fin de la chouannerie diminuait son rôle de garnison importante. Besançon, Nancy et Aix perdirent de leur ancienne importance administrative du temps des Parlements et de leur rôle stratégique d’anciennes places frontières. Par contre, Metz vit, grâce à son centre de formation des artilleurs et des officiers du génie, sa population augmenter sous l’Empire, de plus de 10 000 habitants.


          Des disparités analogues se rencontraient dans toutes les villes, et l’implantation d’un chef-lieu de département ne suffisait pas à assurer une importance nouvelle à certaines cités, vieux marchés ruraux. Aurillac avait 10 457 habitants, Gap 9 050, Bar-sur-Ornain ci-devant Bar-le-Duc, 8 961, Tarbes 6 777. Mais si Auxerre atteignait 12 047, La Roche-sur-Yon, qui allait bientôt devenir Napoléon-Vendée, n’avait encore que 631 habitants, par suite des destructions liées à une grande guerre de Vendée prolongée par la chouannerie, alternant avec les passages des colonnes infernales.


          Certaines sous-préfectures étaient plus importantes que bien des préfectures : Dieppe, en dépit du marasme de la vie maritime, avait 20 000 habitants, Issoudun dans l’Indre 10 995, Soissons dans l’Aisne 7 229, Ambert dans le Puy-de-Dôme 5 926, Montluçon dans l’Allier 5 684, Tournon dans l’Ardèche 3 300. Nombre de chefs-lieux d’arrondissement tournaient entre 3 et 4 000 habitants comme Aubusson dans la Creuse, Die dans la Drôme, Réole dans la Gironde, Pontivy dans le Morbihan. Mais Monaco n’en comptait que 1 130.


        


        

          VILLES ET CAMPAGNES


          Toutes les agglomérations, même les plus grandes villes, restaient largement associées à la vie rurale, dont elles dépendaient pour leur approvisionnement. Il restait des jardins maraîchers au cœur des agglomérations, dans le Paris de Chateaubriand, comme dans celui de Victor Hugo. Il existait dans toutes les villes tout un monde de jardiniers, de maraîchers, de palefreniers, de cochers, de maréchaux ferrants, de postillons, de cochers sans omettre les conducteurs de troupeaux conduisant sur de longues distances le bétail destiné à la boucherie, du Limousin à Paris ou Bordeaux, ou de la Normandie ou du Charolais vers la capitale.


        


        

          LES DÉPLACEMENTS


          Outre le monde des convoyeurs, civils ou militaires, et celui des voyageurs des nombreuses compagnies de messageries et diligences, les routes voyaient circuler des milliers de travailleurs saisonniers regagnant leurs foyers en fin de campagne, les uns à l’automne, d’autres au printemps suivant des coutumes peut-être millénaires, variables avec les régions et les professions. Les travailleurs jurassiens par exemple se répandaient dans les plaines de la Saône pour venir aider aux battages et au treillage du chanvre après avoir effectué les fauchaisons et moissons dans leurs villages bloqués par la neige pendant l’hiver, exactement comme les paysans des Pyrénées se rendant vers les vignobles des Corbières ou du Bordelais pour les vendanges, tandis que certains attendaient les premières neiges pour descendre vers les landes avec leurs troupeaux. Les drailles parcourues dans les Cévennes par les troupeaux du Languedoc méridional pour gagner les pâturages d’altitude avaient pour homologues, de l’autre côté du Rhône, les itinéraires des bergers provençaux montant de la Crau vers les Hautes-Alpes. Les villes voyaient dans toute la France les convois d’animaux de bât ou de charrettes amenant les charbons de bois, les bois de chauffage ou de charpente indispensables. Il y avait une circulation tout aussi active sur les voies navigables, l’état des routes et leur insécurité faisant souvent préférer ce moyen de transport, même si l’on devait attendre des semaines, voire des mois, que les eaux fussent assez hautes, mais pas trop, pour permettre la navigation. Ces transports intéressaient non seulement les grandes rivières mais des affluents secondaires, voire de simples ruisseaux. À la saison propice, une population de flotteurs gagnait les berges pour rejeter dans le courant les bûches arrêtées par quelque coude dans leur descente, vers les lieux de regroupement. On amenait, traînés par des animaux, les grands arbres destinés soit aux charpentes, soit à la mâture des navires, avant de les regrouper en radeaux descendant ensuite sur des kilomètres la Seine, le Rhône ou la Garonne. Ces trains de bois charriaient aussi, à l’occasion, des produits venus du haut pays vers les cantons en aval, ou même des passagers impécunieux. Les fers des forges de la Haute-Marne arrivaient ainsi aux portes de Paris, puis en ville, et même des domestiques des deux sexes, comme à Toulouse ou Bordeaux, des fers et des gens de l’Ariège. Cette circulation était souvent en grande partie à sens unique, les radeaux et même certains esquifs de peu de valeur étant démolis à l’arrivée au port pour fournir des bois de charpente ou de chauffage. C’est ainsi que les bateliers, à l’occasion charpentiers constructeurs, des « saint-rambertes » du Forezou, des « sysselandes » du Bugey allaient loin de leur point de départ, mais remontaient ensuite à pied pour reprendre leur travail à l’atelier de construction ou au champ. Tout au plus, se permettaient-ils à l’occasion des raccourcis : les mariniers de la Loire parvenus à Nantes remontaient le long du fleuve jusqu’aux abords de Saumur, puis coupaient à travers les plaines de Touraine et du Berry jusque vers Nevers par cet étonnant chemin des mariniers, coupant droit vers sa destination ; les colonnes de mariniers, remontant à pied, chargés des agrès, des ancres, des cordages, de l’ancre et de la mèche du gouvernail, les seuls éléments de valeur de ces embarcations médiocres et fragiles, étaient une rencontre classique des brigades de gendarmerie de l’Indre-et-Loire ou du Cher qui signalaient aussi les troupes de tailleurs de pierre et maçons venus du Limousin et se dirigeant vers Paris ou Lyon à chaque printemps, également par des itinéraires traditionnels.


          La population de la France napoléonienne se déplaçait beaucoup, et surtout à pied. Les tarifs des entreprises de transport en commun, messageries, diligences ou chaises de poste, dépassaient largement les possibilités de la masse, mais il était toujours possible de cheminer, parfois presque aussi vite si l’on connaissait les raccourcis, les gués et les passages praticables au travers des montagnes ou des zones marécageuses qui obligeaient les voitures, et parfois même les chevaux à de larges détours. Les mouvements résultaient aussi bien de convenances personnelles que d’impératifs, professionnels ou autres, en particulier des ordres supérieurs des autorités militaires. La France du Consulat et de l’Empire fut toujours parcourue par des colonnes de troupes, de soldats enrégimentés changeant de théâtre d’opération, passant des Côtes de la Manche ou de l’Océan à l’armée d’Italie, d’Espagne ou de Russie. Elles croisaient aussi bien les colonnes de conscrits regagnant les dépôts que celles des prisonniers de guerre acheminés vers des cantonnements changés à l’occasion, mais volontiers implantés loin de leur pays d’origine : les Anglais se trouvaient ainsi, souvent les officiers et assimilés dans des places fortes de l’Est, ou les soldats dans celles des Alpes. Ils devaient y séjourner plus longuement que beaucoup des autres adversaires de la France. Les Russes, au reste peu nombreux à être parvenus jusqu’en France, regagnèrent leur pays dès que le Premier Consul eut décidé de les renvoyer au tsar dont il souhaitait gagner la sympathie ; il alla même jusqu’à les vêtir et équiper de neuf, opération d’autant plus méritoire que ses propres soldats manquaient souvent de vêtements. Les routes voyaient aussi les colonnes des compagnies départementales, guidées le cas échéant par la gendarmerie, renforcée en cas de besoin de troupes de ligne, allant établir des garnisons chez les parents de conscrits réfractaires ou cherchant à arrêter les bandes de ces derniers. Et il y eut plusieurs centaines de milliers de déserteurs amnistiés lors de la paix de 1809. Il y avait aussi, périodiquement, les convois de malchanceux, ceux qui avaient été capturés gagnaient les garnisons disciplinaires des îles de l’Océan ou de la Méditerranée, tandis que chaque année les chaînes de forçats rejoignaient les bagnes de Toulon, Brest ou Rochefort par des itinéraires aussi soigneusement calculés que ceux des colonnes de l’armée.


          Tous ces déplacements inquiétaient finalement moins les autorités que ceux des individus isolés, négociants ou surtout colporteurs, toujours suspectés de transporter des correspondances entre adversaires du régime et de diffuser de « mauvais livres » imprimés clandestinement. Les rapports de la police et surtout de la gendarmerie soulignent souvent la responsabilité des colporteurs, diffuseurs de mauvaises nouvelles comme propagateurs d’ouvrages interdits. Parmi ces derniers, les ouvrages de piété périmés, en particulier les catéchismes des anciens diocèses donnaient une autre interprétation des textes sacrés que le fameux catéchisme impérial dans lequel on attribuait à saint Paul la condamnation des hommes qui se soustrairaient aux obligations du devoir militaire. Toutefois, les enfants ayant reçu cet enseignement d’un loyalisme supérieur à sa valeur historique ne furent appelés à faire leur service qu’une dizaine d’années après 1806, date des premières diffusions du catéchisme impérial, c’est-à-dire après la chute de l’Empire. Les autorités se méfiaient d’autant plus de ces colporteurs, qui contribuaient à maintenir en circulation de vieux catéchismes, qu’ils affirmaient avoir acquis dans de bonnes conditions, ramenant à une simple spéculation commerciale sans intention malveillante des opérations dans lesquelles certains préfets affirmaient constater une politique destinée à entretenir la nostalgie de l’Ancien Régime. Les mesures de surveillance des courriers n’arrivèrent pas à empêcher les royalistes d’assurer une diffusion non négligeable de la sentence d’excommunication de Napoléon par le pape : il semble bien qu’ils avaient réussi à mettre au point un système lent, mais efficace, de relais allant de maison en château en évitant de se servir des relais officiels des maîtres de poste et en ne s’arrêtant que chez des amis sûrs. Le rôle des Chevaliers de la foi, l’organisation clandestine royaliste, semble avoir été l’élément essentiel de cette diffusion du texte pontifical ; les catholiques ne semblent pas avoir utilisé les colporteurs pourtant accusés dans toutes les régions de France d’être les instruments de la malveillance. Il est en tout cas certain qu’ils jouèrent leur rôle dans la diffusion en France des journaux imprimés hors des frontières et introduits clandestinement, soit par des navires neutres, soit par ballots enveloppés de toile goudronnée lâchés au large au bon moment pour être apportés par les courants de marée comme cela se faisait du reste pour bien d’autres denrées de contrebande. En tout état de cause, les informations transmises par l’intermédiaire des croisières britanniques ne cessèrent de parvenir en France, avec une vitesse variable selon les saisons, mais les négociants normands eurent connaissance de l’évacuation de Moscou avant que fût publié en France le bulletin officiel annonçant l’opération. Les autres ports bénéficiaient selon toute vraisemblance des mêmes facilités que celui du Havre, même si les passages de marins ou d’agents anglais y étaient moins aisés, mais l’orientation de plus en plus critique de l’opinion publique dans les ports, la présence dans les escadres britanniques de marins français volontaires aidaient ces liaisons clandestines.


        


        

          L’ESPRIT PUBLIC


          Les mesures de contrôle prises par les autorités pour limiter la circulation des idées, et des hommes, étaient du reste contredites par les efforts de la propagande pour populariser les résultats de la politique impériale. Même la célébration des Te Deum de rigueur ou la diffusion dans les départements des bulletins de la Grande Armée étaient l’occasion pour les auditeurs de se poser des questions sur le prix des victoires, quand ils venaient de constater, soit le départ d’un parent pour les armées, soit l’absence de nouvelles des ceux qui étaient enrégimentés depuis de longs mois.


        


        

          LES RÉTICENCES


          Les rumeurs alarmistes ne cessèrent de circuler, avec un décalage selon les circonstances. L’enthousiasme indiscutable qui salua la paix d’Amiens se manifesta dans les ports de la Manche ou de la mer du Nord plusieurs jours avant d’être ressenti dans la France du Sud-Est. La nouvelle de Trafalgar, en dépit des efforts faits pour l’étouffer par celles des succès de la Grande Armée dès avant Austerlitz, finit par filtrer, mais en premier dans les ports du Sud-Ouest, où s’étaient réfugiés un certain nombre de bâtiments rescapés. Par contre, ce furent les régions du Nord qui furent les plus sensibles à la nouvelle du débarquement anglais en Zélande, arrêté par la conjonction opportune des dispositions de Fouché et d’une épidémie qui obligea les envahisseurs à se rembarquer. La propagande s’attacha surtout aux opérations sur le Danube destinées à regonfler le moral des soldats et des populations. Le mécontentement de Napoléon en cette occasion fut une des causes de la disgrâce de Fouché pour la trop grande place que les mesures prises avaient donnée au ministre, retrouvant ses réflexes de représentant en mission du temps de la Convention ; aussi Napoléon fut alarmé des rumeurs de conspiration dans les milieux militaires. On devait, par la suite, incriminer certaines dispositions prises pour la formation de la fameuse colonne d’infanterie envoyée sous les tirs précis de l’infanterie autrichienne et qui perdit tant de combattants, et les conditions obscures de la mort du colonel Oudet, membre d’une société secrète de militaires peu bonapartistes.


          Il y eut, peut-être surtout, les réactions d’inquiétude des milieux d’affaires qui s’étaient déjà manifestées à la veille des mouvements de la Grande Armée de Boulogne vers Austerlitz comme avant la victoire de Marengo ; mais ce qui avait pu être traité avec un certain dédain par le Premier Consul irritait l’empereur. Il savait que le plébiscite de 1804 approuvant la création de l’Empire ne l’avait été que par une minorité de la population, et même de l’armée, puisqu’il n’y avait eu que 2 643 468 suffrages favorables dont 136 526 dans les troupes de terre et de mer alors que la population et l’armée comptaient au moins dix ou cinq fois plus de ressortissants. Les circonstances montraient du reste la fragilité de la popularité de l’empereur. S’il y avait toujours les manifestations réglementaires d’enthousiasme populaire, héritées des régimes antérieurs, les réserves se manifestaient dès que les autorités demandaient une participation effective autre que la simple présence sur le bord de la route ou dans les salons de la préfecture. Les citoyens ou les sujets ne cachaient pas leur mécontentement, quand ils étaient invités par le préfet à souscrire d’office à l’acquisition d’uniformes pour constituer la garde d’honneur encadrant les nouveaux maîtres lors d’une visite officielle, malgré les possibilités de promotion sociale que la faveur du souverain, ou d’une personnalité de son entourage immédiat pouvait représenter pour eux-mêmes ou pour leurs fils. Les réticences de pères de famille qui avaient fait les frais d’un remplaçant pour éviter à leur fils un départ aux armées avaient pour pendant, à l’autre bout de l’échelle sociale, ces parents indigents qui préféraient se laisser ruiner par les garnisaires ou emprisonner parce que leurs fils avaient préféré rejoindre les bandes d’insoumis plutôt que les aigles des régiments impériaux. Le poids grandissant des charges fiscales et de la conscription allait être les facteurs essentiels de l’impopularité croissante du régime. Il avait bénéficié à ses débuts d’une résignation liée à la lassitude, puis l’espoir d’une paix qui s’avéra une simple trêve sans lendemain, mais accumula très vite les raisons de mécontentement des contribuables comme des fournisseurs toujours mal payés, voire des soldats touchés par d’interminables arriérés de solde auxquels ils étaient d’autant plus sensibles que leur grade était plus élevé. Seuls les grands chefs trouvaient dans les gratifications antérieures les moyens d’attendre. Le cas échéant, les profits légaux ou illégaux des troupes en campagne devaient valoir au régime des fidélités durables, les défenseurs de l’austérité républicaine se faisant d’autant plus rares que les années passaient et que les occasions se faisaient plus tentantes. Les simples soldats qui combattaient hors des frontières recevaient pour paiement des billets autrichiens sans valeur réelle, ou ceux d’Espagne qui attendaient d’avoir refranchi les Pyrénées pour voir régler leurs soldes à l’occasion d’un changement d’affectation n’étaient guère touchés par les fortunes que réalisaient des chefs. Il n’y avait que les habitants de Saint-Amans, dans le Tarn, pour bénéficier des retombées de la fortune de leur illustre compatriote le maréchal Soult, dans la mesure où ils étaient employés à construire ou améliorer son domaine de Soultberg. Certains armateurs bordelais ou havrais, qui avaient eu le privilège de recevoir des autorisations de commercer avec l’ennemi ou les rares capitaines de corsaires, dont Surcouf était le prototype, devaient trouver un profit au régime issu du 18 brumaire. La masse de la population le supportait, ou même l’ignorait : il fallut attendre 1872 pour voir la célèbre communauté des Pinon, au cœur du Forez, vivant comme au Moyen Âge malgré les ordonnances d’Henri II renouvelées plusieurs fois et supprimant ces collectivités rurales, consentir à se présenter dans une caserne après avoir été dûment examiné par un conseil de révision. On ne saurait affirmer pour autant qu’aucun n’avait jamais crié « Vive l’Empereur » dans quelque auberge ou sur le passage d’un cortège, mais il n’aurait pas été le seul à se conformer aux rites extérieurs sans la moindre conviction.


        


      


      

        LE COUP D’ÉTAT


        Le 18 brumaire fut pour les Parisiens, puis pour l’ensemble de la France, une de ces opérations de police décidées par une minorité agissante qui, depuis le 14 juillet 1789, avaient amené la chute d’une équipe au pouvoir pour la remplacer par ses rivaux. La Bastille, la Royauté, les Girondins, les Hébertistes, les Dantonistes, les Robespierristes, avaient ainsi été successivement évincés ; le Directoire avait même vu les dirigeants agir préventivement en éliminant, par des épurations annuelles, les éléments qui risquaient de compromettre leur situation après les dernières élections. Les soldats de la garde du Directoire, venus à Saint-Cloud pour protéger les membres des conseils contre un éventuel coup de force d’opposants parisiens, avaient réalisé l’opération dans des circonstances ambiguës, puisqu’ils avaient expulsé les députés, qui protestaient contre les propos du général Bonaparte, à la requête de son propre frère, Lucien, lequel, venant de démissionner de son poste de président, n’avait plus aucune qualité pour leur donner l’ordre qu’ils venaient d’exécuter.


        L’affaire avait été menée pour le compte d’une équipe de dignitaires du régime déchu, qui songeaient surtout à écarter le directeur Barras pour le remplacer par un triumvirat, selon une des nombreuses esquisses constitutionnelles issues des pensées de l’ancien constituant Siéyès, un ancien vicaire général devenu politicien, qui se retrouvait avec l’insignifiant Roger Ducos sur la première liste des trois consuls. Les nouveaux ministres furent des amis, dont les fonctions furent parfois éphémères, puisque celui des relations extérieures, Rheinhard, ne resta que du 21 brumaire au 1er frimaire, du 1er au 22 novembre 1799. Il fut remplacé par Talleyrand, un des acteurs des réunions de Saint-Cloud qui avait regagné la capitale en affirmant son intention de faire « une immense fortune ». Le premier ministre de la Justice, Cambacérès, devint consul au premier remaniement, cédant son poste à Abrial qui le conserva près de trois ans à partir de nivôse an VIII. Presque en même temps, le savant Laplace, premier ministre de l’Intérieur, était remplacé par Lucien Bonaparte ainsi récompensé de sa présence d’esprit, mais qui se retira dès pluviôse an IX (janvier 1801) par suite d’une brouille avec son frère, et l’ancien conventionnel et savant Chaptal le remplaça. La marine et les colonies passèrent de Bourdon de Vatry à Forfait, puis à Decrès en deux ans. Les finances restèrent confiées à Gaudin, un protégé de Sieyès qui, après avoir été premier commis des Finances sous l’Ancien Régime, demeura en place jusqu’à l’abdication. Il avait toutefois perdu un temps une partie de ses attributions, en 1801, au profit de Barbé Marbois, un autre homme du Directoire, promu ministre du Trésor public par un arrêté du 5 vendémiaire an X. Le ministère de la Guerre d’abord attribué au général Berthier, homme de confiance s’il en fut, passa, tandis qu’il accompagnait le Premier Consul en opération, à l’ancien conventionnel Carnot de germinal an VII à vendémiaire an IX. Un ministère de l’Administration de la guerre fut créé en ventôse an IX pour le général Dejean, un ancien officier du génie qui eut assez de caractère pour démissionner en 1810, quand on refusa les crédits qu’il jugeait nécessaires pour l’habillement des troupes.


        

          LES BONAPARTE


          L’ascension du général Bonaparte devait s’accompagner de promotions plus ou moins spectaculaires pour les membres de sa famille auxquels il avait apporté un appui constant depuis que le décès de son père avait fait de lui le véritable chef de famille, en dépit de la présence d’un aîné, Joseph. La famille, d’abord dans le sillage de Pascal Paoli, fut obligée de quitter la Corse, vivant modestement à Marseille. Napoléon, malgré de nombreuses interruptions de service, réduisant sa présence sous les drapeaux de la Monarchie à une succession de congés prolongés, continua sous la Révolution une carrière à la limite des lois, comme quand il hésitait entre un poste de lieutenant d’artillerie et l’emploi de lieutenant-colonel d’un bataillon de volontaires. La protection de Barras et de Robespierre jeune fit de lui le commandant de l’artillerie pendant le siège de Toulon. Il fut bien vite général contre les insurgés royalistes parisiens et cette opération réussie de police intérieure lui valut le commandement de l’Armée d’Italie, où il put réaliser nombre des opérations qu’il avait rêvées depuis ses débuts dans la carrière militaire. Ses succès et les opérations lucratives qu’il avait menées de front lui avaient assuré des appuis nouveaux dans ces milieux politiques et mondains que lui avait ouverts son mariage avec Joséphine de Beauharnais, ancienne maîtresse de Barras. Il avait aussi acquis les moyens financiers de soutenir une propagande efficace par la presse, dont il devait faire un de ses moyens de gouvernement. Il bénéficiait ainsi d’une notoriété dépassant celle de ses collègues. Nul n’eut l’impolitesse de mettre en cause les conditions de ce retour d’Égypte qu’il avait effectué seul avec son état-major, en dépit d’instructions lui prescrivant de revenir avec ses troupes. Le rétablissement de la situation diplomatique et surtout militaire après les victoires de Bergen et de Zurich, remportées dans le glacis protecteur des « républiques-sœurs » batave ou helvétique, avait permis de réorganiser les armées, et rendait moins indispensable le retour des forces isolées en Égypte, et vouées à l’encerclement entre Turcs et Anglais arrivant de Syrie, de la mer Rouge ou de la Méditerranée. Devenu Premier Consul, le général Bonaparte allait éclipser ses collègues et reléguer ses employeurs du début ou ses collègues des premiers jours au rôle de simples comparses.


        


        

          LA FAMILLE


          Les parents du général Bonaparte connurent au contraire des ascensions révélatrices, sous la seule condition d’une docilité absolue.


          Le frère aîné Joseph, marié pendant l’exode familial à la fille d’un négociant marseillais, dont la seconde héritière, après avoir été fiancée à Napoléon, finit par épouser le général Bernadotte, ministre de la Guerre du Directoire, et futur roi de Suède, qui se retrouva chargé de missions plus ou moins diplomatiques avant de devenir roi de Naples, puis roi d’Espagne. Ayant vu rogner ses attributions par Napoléon, il devait se définir comme le gardien chef des hôpitaux de Madrid mais ne révéla aucune aptitude lorsque, revenu en France après la perte de son royaume en 1813, il se trouva chargé d’une lourde responsabilité pendant la bataille de Paris en 1814, étant en principe commandant de la garde nationale de Paris et des troupes de ligne de la première division militaire. Lucien Bonaparte avait été mis en relief par sa présence d’esprit au 18 brumaire, quand sa démission de la présidence avait empêché un vote mettant Napoléon hors la loi. Celui-ci lui confia un moment le ministère de l’Intérieur. Bien que devenu, avec la création de l’Empire, prince de Canino, il manifesta une indépendance de caractère en refusant de rompre un mariage qui déplaisait au nouveau souverain ; il se retira aux États-Unis, pour n’en revenir que pendant les Cent-Jours. Le troisième garçon, Louis, aspirant d’artillerie en 1790, sous-lieutenant en 1794, se retrouva capitaine en 1796, mais dans les hussards et fit la campagne d’Égypte, qu’il abandonna pour venir rapporter en France les drapeaux pris à l’ennemi, et relancer une propagande qui s’essoufflait, faute de résultats plus substantiels que ceux obtenus sur le plan scientifique, l’institut d’Égypte ne touchant guère qu’une infime minorité de l’opinion dans un pays largement illettré. Chef d’escadron, en 1799, Louis Bonaparte devint en 1803 général de brigade, en 1804 général de division, roi de Hollande en 1806. Bien que marié à la fille adoptive de Napoléon, Hortense de Beauharnais, il eut le tort de prendre trop à cœur la défense des intérêts économiques de ses sujets, lésés par la politique douanière qu’ordonnait l’empereur, si bien qu’il fut destitué et son royaume incorporé dans l’Empire en 1810. Le dernier frère, Jérôme, enseigne de marine de seconde classe en 1800, avait quitté son bâtiment pour vivre aux États-Unis, où il était devenu gendre d’un négociant. L’empereur exigea la rupture d’une union au-dessous de la nouvelle condition d’un membre de sa famille ; sa docilité fut récompensée d’abord par une promotion au grade de capitaine de frégate – lieutenant-colonel – en 1805. Dès l’année suivante, il passait dans l’armée de terre, commandant un corps de trois divisions d’infanterie de princes allemands alliés de l’empereur. En 1807, il se retrouvait roi de Westphalie, et gendre du roi de Würtemberg avant de commander un des corps de la Grande Armée pendant la désastreuse campagne, en 1812. Même le fils de Joséphine devait connaître un avancement princier dans tous les sens du terme : sous-lieutenant de hussards « à la suite » – c’est-à-dire en surnombre – en 1797, il participa en famille à la campagne d’Égypte, se retrouvant en 1802 colonel des chasseurs à cheval de la Garde, général de brigade en 1804, prince de Venise après son adoption par l’empereur en 1806, puis vice-roi d’Italie, commandant en chef de l’armée d’Italie en 1809. Il fut chargé en 1812 de commander le 4e corps de la Grande Armée et prit même le commandement des 5e et 11e corps, ou du moins de ce qui en restait ; lorsque Napoléon eut cédé le commandement d’ensemble à Murat, et que celui-ci fut parti à son tour, le prince Eugène commanda toutes les troupes pendant la retraite à travers la Pologne et la Saxe de Posen à Leipzig à la fin de l’hiver et au début du printemps 1813. Gendre du roi de Bavière, il se retira sur ses terres après avoir encore commandé l’armée française d’Italie pendant la campagne de 1814. Il cessa le combat seulement le 16 avril, soit douze jours après l’abdication de Napoléon.


          Les sœurs de l’empereur bénéficièrent également de sa fortune. L’aînée, Elisa, épousa en dépit des réticences de Napoléon le capitaine Baciocchi, ancien officier des chasseurs royaux corses, devenus 3e bataillon d’infanterie légère, né en 1762, destitué en 1794. Le mariage lui valut un retour à l’activité comme chef de la citadelle d’Ajaccio, en 1797. Chef de bataillon, il commanda le fort Saint-Nicolas à Marseille et se retrouva colonel du 26e régiment d’infanterie légère dès 1802, général de brigade en 1804 en même temps que sénateur, prince de Piombino l’année suivante, général de division en 1809 et gouverneur de la Toscane. Il devait évacuer la 29e division militaire sous la pression des troupes napolitaines de son beau-frère le roi Joachim, l’ancien maréchal Murat. Celui-ci avait épousé en 1800, alors qu’il venait d’être nommé général de division après avoir servi dans les chasseurs des Ardennes, dans la garde constitutionnelle de Louis XVI, puis dans les armées du Nord, d’Italie et d’Égypte, la seconde sœur du Premier Consul qu’il avait aidé le 18 brumaire et qui avait aussi fait de lui le commandant de la garde consulaire. Murat participa à toutes les campagnes de l’Empire, allant du Danube en Espagne avant de se retrouver grand duc de Berg, puis roi de Naples. Pendant la campagne de Russie, il devait abandonner l’armée battue comme l’avait fait l’empereur et, revenu dans ses États, négocier avec l’Autriche dans l’espoir de sauver sa couronne menacée par l’éventuel retour des Bourbons. Il en fournit le prétexte en rejoignant pendant les Cent-Jours la cause de Napoléon. La troisième sœur de l’empereur, Pauline, née en 1781, épousa en 1797 le général Leclerc, devenu général de division deux ans plus tard, commandant en chef du corps expéditionnaire chargé de reconquérir la partie française de Saint-Domingue, et qui mourut des fièvres pendant les luttes contre la république noire. La jeune veuve revenue en France épousa le prince Borghese d’une vieille famille italienne, et fit scandale en acceptant de poser nue pour le sculpteur Canova. Elle se brouilla avec son frère lors du second mariage de Napoléon, ayant apprécié défavorablement la jeune impératrice Marie-Louise, mais, à la différence de celle-ci, elle resta fidèle à Napoléon après ses déboires, lui apportant ses diamants à l’île d’Elbe.


          Même un parent aussi négligé avant la fortune de la famille que l’oncle Fesch dut à sa qualité de devenir archevêque de Lyon, primat des Gaules et cardinal. On comprend dans ces conditions l’exclamation célèbre de la mère de la famille, Laetitia de Buonaparte « Pourvu que ça dure ! »


          La famille Bonaparte, qui avait un moment connu la gêne dans son exil en France après sa rupture avec Paoli, se rattrapait largement, et l’empereur lui-même était parfois excédé des sollicitations, dont il était l’objet, qu’il s’agît de dons en numéraire ou en diamants, ou de gratifications et d’avantages de carrière pour des courtisans, bien introduits, mais prudents, car Napoléon témoignait à l’occasion d’une jalousie soupçonneuse en face de ses sœurs.


        


        

          LES ILLUSIONS


          Le coup d’État du 18 brumaire avait surpris la plus grande partie des hommes politiques et même des notables. La crainte d’une nouvelle crise semblait éloignée et les victoires militaires avaient rassuré l’opinion ; mais les coalisés restaient menaçants et Bonaparte se voyait contraint, négligeant pour un moment les questions intérieures qu’il laissait régler par ses collègues, de se consacrer aux questions militaires, spécialement en Italie, où le siège de Gênes tournait mal pour les troupes de Masséna. Les Républicains convaincus faisaient confiance au Premier Consul, parce qu’il avait été un moment soutenu par les frères Robespierre, et parce qu’il avait réprimé les royalistes parisiens lors de l’émeute de vendémiaire. Mais ils appréciaient aussi que le général fût le bénéficiaire d’une nouvelle constitution qui respectait les grands principes de la Révolution, l’égalité et la vente des biens nationaux, la fin des corporations et la liberté du commerce. Les choix qui avaient présidé à la désignation des nouveaux organismes du pouvoir, largement choisis par Bonaparte et ses amis, semblaient cependant rassurants pour les républicains modérés : le ministère, les assemblées nouvelles, le Sénat, le Tribunat, le Corps législatif, le Conseil d’État, comptaient nombre de vétérans des assemblées antérieures ; ils étaient aussi nombreux dans les nouvelles structures administratives. Et il fallait le temps aux listes de nouveaux dignitaires et fonctionnaires de paraître dans les colonnes du Moniteur, et de parvenir aux extrémités de la France. On n’avait jamais vu une nouvelle équipe gouvernementale utiliser sur une aussi large échelle la combinaison des désignations par les dirigeants, et de la cooptation pour compléter les listes.


          Une fois passée la première surprise, certains républicains plus avancés, ou simplement oubliés sur les nouvelles listes, les premiers mécontents se manifestèrent pendant que le Premier Consul était parti prendre la tête d’une nouvelle armée d’Italie. La crise de l’an IX résulta pour une bonne part des espoirs d’une opposition aux manifestations variées pour qu’un accident, prolongeant l’absence de l’homme fort du régime, permît quelque mouvement. Le passage du col du mont Saint-Bernard, la rapidité des mouvements de Bonaparte et le réflexe de son subordonné Desaix qui, marchant au canon, vint bousculer les Autrichiens qui pressaient dangereusement les soldats de Bonaparte, assurèrent aussi bien la défaite autrichienne que la disparition des espoirs de l’opposition. La mort de Desaix, tué dans la bataille, permettait à Bonaparte de s’attribuer tout le mérite d’un succès où la chance avait joué un rôle déterminant. D’autre part, le problème financier, source de toute la crise révolutionnaire, se trouvait en grande partie liquidé par la banqueroute des deux tiers, judicieusement appelée « tiers consolidé » dont le Directoire avait eu l’impopularité, mais dont le Consulat allait recueillir le bénéfice, en même temps que les instructions draconiennes données aux autorités locales contribuaient à faire baisser l’insécurité sur les routes.


          Les royalistes modérés espéraient même que le général Bonaparte jouerait le rôle qu’avait tenu, dans l’Angleterre du XVIIe siècle, le général Monk rappelant les Stuarts après l’instauration par Cromwell du régime du Protectorat. Les plébiscites, du reste assez largement « rectifiés » dans les préfectures nouvelles comme dans les bureaux du ministère de l’Intérieur, montraient assez que seule une minorité avait pris la peine de venir approuver les textes soumis à l’approbation des citoyens. Il suffit de rappeler que les 216 226 habitants du Doubs apportèrent 15 568 suffrages à la constitution de l’an VIII selon le ministère de l’Intérieur, tandis que les 439 046 du Finistère n’en apportaient que 5 943 ou les 450 238 du Bas-Rhin 48 692 suffrages, pour mesurer la relativité de cette « adhésion unanime » qu’on feignait de glorifier. Les royalistes moins optimistes se contentaient d’espérer que le nouveau régime leur permettrait de récupérer les biens sous séquestres de leurs parents émigrés et que ceux-ci seraient autorisés à revenir en France comme le faisaient tous ceux qui se lassaient d’une attente sans fin, et se décourageaient en voyant les puissances apporter de moins en moins d’intérêt à leur cause. La dissolution des derniers régiments de l’armée de Condé, passés du service de l’Autriche à celui de la Russie, puis de l’Angleterre, obligeait de choisir entre le licenciement et le service à Malte, où il n’y avait pas eu de cavalerie depuis le Moyen Âge, et encore ; ce qui devait amener des dragons d’Enghien, plus fidèles à l’arme qu’à la couleur de l’étendard, à rejoindre les rangs républicains. La situation des royalistes de l’intérieur se ressentait des difficultés de leurs alliés. Certes, une nouvelle levée avait agité les pays entre la Loire et la Manche, mais les armées républicaines bénéficiaient aussi bien de la lassitude de leurs adversaires que de la longue expérience acquise par leurs auxiliaires, par les unités de contre-chouans en particulier, vivant comme eux sur le pays et multipliant les avanies pour se rendre impopulaires dans les populations les mieux disposées. Les « armées catholiques et royales » avaient encore en 1798 et 1799 remporté quelques succès, occupant temporairement tantôt Bellème, tantôt même Pacy-sur-Rure, mais se heurtant à des effectifs renforcés, à un commandement plus cohérent, comme lorsque le futur maréchal Lefebvre réunissait sous son autorité les trois divisions de Caen, Rouen et Paris. Les chefs royalistes du Maine et de l’Anjou, dont Bourmont, avaient dû cesser le combat et le comte de Frotté, qui avait tenu le dernier, fut arrêté au quartier général républicain d’Alençon tandis qu’il négociait, porteur d’un sauf conduit, et fusillé à Verneuil avec ses compagnons le 19 février 1800. Cet exemple terrorisa tout l’Ouest et facilita la pacification bonapartiste, tout comme les opposants républicains étaient découragés devant l’efficacité de la police de Fouché.


          Les mesures autorisant le retour des émigrés allaient apaiser certaines querelles, et en ressusciter de nouvelles, avec les revendications des rentrants sur leurs anciens biens. Le nombre des émigrés recensés variait beaucoup d’une région à l’autre, les chiffres les plus élevés étant atteints dans des départements frontaliers, le Bas-Rhin, le Nord, les Pyrénées-Orientales, la Moselle, le Pas-de-Calais, mais aussi le Var, le Finistère, les Côtes-du-Nord, et paradoxalement, la Dordogne. Il était tout aussi surprenant de constater que la Vendée ou le Maine-et-Loire comptaient moins d’émigrés recensés, mais les listes successives avaient accumulé le vague et les fantaisies dans leurs relevés pour ne rien dire des doubles inscriptions des officiers, par exemple, inscrits dans leur garnison, au domicile familial, et parfois dans des résidences secondaires. Les autorités nouvelles, souvent des notables de la période révolutionnaire, avec toutes les nuances introduites par les épurations successives, s’efforçaient cependant de se persuader de l’euphorie apportée par le changement intervenu depuis le 18 brumaire dans l’organisation du pays, et d’en persuader leurs supérieurs et leurs administrés. Un élément essentiel de cette politique était le dénigrement systématique de tout ce qui avait été fait précédemment ; mais il y fallait une certaine subtilité pour ne pas rejeter vers l’opposition ouverte les notables influents qui avaient tenu leur rôle dans ce régime directorial chargé de toutes les responsabilités et accusé de toutes les paresses, bien qu’il eût largement contribué à la formation des nouvelles personnalités. Les mesures prises pour renforcer les effectifs d’une armée, vivant depuis 1793 sur le personnel fourni par les volontaires, puis par les mesures de levée en masse, avaient amené depuis le vote de la loi Jourdan en septembre 1798 un nouveau flot de combattants qui allait permettre la campagne d’Italie comme celle du Rhin.


          L’espoir de la paix prochaine annoncée depuis des années comme la conséquence logique, et immédiate, des victoires claironnées par la propagande officielle faisait cependant prendre en patience la prolongation des opérations, tandis que les diplomates faisaient traîner les négociations. Les admirateurs les plus décidés du nouveau gouvernement se sentaient à la fois heureux des témoignages de confiance qu’ils avaient sollicités, sinon orchestrés dans leurs départements, mais embarrassés de l’expression d’espoirs qu’ils ne pouvaient désavouer, tout en connaissant trop bien leur caractère hypothétique. Le problème le plus urgent était posé par le poids de la conscription. Certes, elle demeurait limitée à une faible proportion du contingent possible. De plus, les victoires apaisèrent les inquiétudes initiales et permirent l’établissement officiel du remplacement, toujours considéré comme une faveur, ce qui donnait aux administrateurs et aux officiers chargés du recrutement d’efficaces moyens d’influence, mais aussi bien des tentations, comme le montrèrent de nombreux procès. La loi elle-même laissait planer une certaine ambiguïté dans son texte : « Lorsque la patrie est déclarée en danger, tous les Français sont appelés à sa défense. » Les articles euphoriques accompagnant les opérations, autorisaient les suggestions de nombreux conseils généraux proposant, à la nouvelle de la paix de Lunéville, le retour des conscrits dans leurs foyers. Le remplacement avait toujours été admis dans le cadre d’une même famille, et les autorités nouvelles prisonnières de leurs propos durent accepter que le remplacement assurant des ressources à des éléments peu aisés de la population contribuait aussi à la paix sociale en permettant aux plus déterminés des éléments, qui auraient fourni sans cette possibilité des insoumis ou des déserteurs susceptibles d’être utilisés par les chouans, une solution évitant leur passage dans l’illégalité. La loi du 17 ventôse an VIII avait même déjà autorisé le remplacement des conscrits « qui ne pourraient supporter les fatigues de la guerre et ceux qui seraient reconnus plus utiles à l’État en continuant leurs travaux et leurs études ».


          Mais la paix se faisait attendre, puisque la lutte continuait avec l’Angleterre, ce qui explique l’enthousiasme qui accompagna dans toute la France la signature de la paix d’Amiens. La popularité de Bonaparte, « le Premier Consul remettant au fourreau l’épée de la République », comme l’affirmait la légende d’une estampe de propagande, atteignit alors son apogée ; bien des Français réticents devant les conditions de son arrivée au pouvoir se résignèrent ou même se rallièrent de façon durable à un gouvernement qui conservait la plupart des conquêtes de la Révolution et semblait confirmer ses gains territoriaux avec l’accord de tous les adversaires de la veille.


        


      


      

        LES RÉFORMES DU RÉGIME


        Les grands principes de la constitution de l’an VIII étaient ceux des constitutions antérieures, retouchés ingénieusement pour accroître l’autorité d’un pouvoir exécutif qui ne cessa de se renforcer avec l’augmentation des pouvoirs du Premier Consul, dont la charge devint décennale avant de se transformer en titre impérial. La formule annoncée par Bonaparte pendant les débats : « Il faut qu’une constitution soit courte et obscure », avait largement inspiré la rédaction finale. Le suffrage universel était confirmé, mais filtré à l’avenir par la superposition de listes de notabilités, communales, départementales et nationales dont les avis furent demandés à l’occasion des vacances, les premières désignations ayant été faites par les hommes au pouvoir et ratifiées en bloc par un plébiscite public, chaque citoyen inscrivant son nom sur le registre, ou sur la feuille des « oui » ou sur celle des « non ». Il y avait eu, officiellement, 3 011 007 oui contre 1 562 non, d’après Lucien Bonaparte, qui semble bien avoir inventé plus de 900 000 suffrages pour assurer à son frère une plus large majorité.


        
            
            LES ASSEMBLÉES

            Si les principes chers à Montesquieu de la séparation des pouvoirs demeuraient la base de l’organisation politique, l’équilibre était loin d’être réalisé : les consuls, et surtout le Premier, ayant choisi, avec l’aide de leurs conseillers et amis, les membres des assemblées qui étaient censées partager avec eux le pouvoir législatif. Le Sénat conservateur, le Corps législatif, le Tribunat, le conseil d’État se formèrent sans problème parmi les 750 anciens participants aux assemblées directoriales, d’autant que les consuls et ministres firent aussi largement appel à d’anciens membres des autres assemblées révolutionnaires. Les sénateurs, bénéficiant d’un traitement de 25 000 francs, firent preuve d’une docilité constante et les commissions chargées de contrôler le respect des libertés ne trouvèrent jamais rien à objecter aux pratiques du ministère de la Police ou de l’état-major. Le Sénat ne cessa d’approuver tous les sénatus-consultes qui accéléraient les procédures légales en évitant de passer par les discussions du Tribunat, et les votes du Corps législatif. Tout au plus, certains admirateurs de ces solutions expéditives estimèrent que le Comité de Salut public robespierriste avait fourni un exemple d’une telle accélération des procédures législatives et qu’on pouvait même trouver une justification philosophique dans les idées de Diderot ou surtout de Rousseau sur le contrat social entre le peuple et son délégué dès lors seul juge du bien de ses électeurs. Les sénatus-consultes avaient outre l’avantage de la rapidité, celui de permettre d’éviter des débats qui auraient attiré l’attention des notables sur des opérations qu’on voulait discrètes. Le Sénat se révéla en fait moins le « conservateur » que « l’adaptateur » de la constitution selon les vœux de Bonaparte, les réticences n’étant apparues qu’après la chute de Paris en 1814. Le Corps législatif avait été relativement plus audacieux en se permettant d’exprimer ses réserves au lendemain de sa désastreuse campagne de Saxe en 1813, sans pour autant aller plus loin. Quant au Tribunat, qui avait pris trop au sérieux son rôle d’examinateur des textes législatifs, bien qu’il n’eût pas le droit de voter sur leur principe ni de les retoucher, il disparut sans problème en vertu d’un sénatus-consulte d’août 1807, après avoir vu réduire son rôle par plusieurs retouches, et majorer les traitements, dans l’espoir déçu de le rendre plus docile. Une refonte de l’Institut avait amené la disparition, dès 1803, de la classe des sciences morales et politiques estimée trop favorable à ces « idéologues » que le général Bonaparte avait toujours eu en horreur. L’expédition de Saint-Domingue destinée à rétablir l’esclavage dans cette ancienne colonie française avait permis d’envoyer au-delà de l’Atlantique nombre d’officiers mal pensants et d’unités douteuses, suspectes d’une trop grande admiration pour le général Moreau dont la victoire de Hohenlinden avait été assez importante sur le plan militaire pour être mise sous le boisseau par la presse officielle. Les nouveaux membres des assemblées désignés par le suffrage des notabilités proposant trois candidats entre lesquels choisissaient le Sénat, c’est-à-dire l’empereur, firent preuve de la même docilité que ceux qu’il avait choisis lui-même avec ses ministres et ses amis. Les personnalités qui avaient sollicité ou simplement accepté de figurer dans les assemblées napoléoniennes y restèrent sans problèmes apparents. Les seules disparitions, en dehors des décès, furent la conséquence de changements de jugement du maître, allant de la simple disgrâce pour divergence d’opinion aux poursuites judiciaires, mais il n’y eut pas de démissions, sinon demandées.

          


        

          LES PRÉFETS


          La réforme la plus spectaculaire des consuls fut la désignation dans les départements de préfets nommés par le pouvoir central, comme l’avaient été les commissaires du Directoire, mais avec des pouvoirs bien plus étendus, puisqu’ils nommaient un conseil général réduit à un rôle d’approbation des décisions supérieures, et les maires des communes les moins importantes, le ministre se réservant la désignation de ceux des grandes villes, ce qui réduisait les compétences des « notabilités départementales ». La disparition des municipalités cantonales assura au pouvoir un éventail bien plus large de représentants, qu’il fut parfois difficile de trouver à la fois capables de lire et d’écrire des rapports et donnant les garanties minimales de loyalisme. Une des raisons de la suppression d’un certain nombre des districts remplacés par un nombre plus réduit de sous-préfecture fut du reste la difficulté de trouver des hommes compétents.


          Il fallait 97 préfets pour administrer la France dans ses limites de l’an VIII ; ils furent choisis rapidement, entre le 28 pluviôse et le 12 ventôse, soit en quinze jours. Le travail du ministère de l’Intérieur fut dominé à la fois par le souci de placer des amis et par celui d’avoir de bons administrateurs. Par prudence, et pour les mettre au départ au-dessus des querelles locales, il fut décidé en principe de ne pas les nommer dans leur pays d’origine ; mais cela n’eût été efficace que si on leur avait interdit de s’y marier, et encore. Le Premier Consul, son frère Lucien, sa femme Joséphine, les consuls Cambacérès et Lebrun, Fouché, Talleyrand appuyèrent plus ou moins efficacement certains candidats. Il y en eut pour hésiter : le premier préfet d’Eure-et-Loir, Delaître, mit des semaines à se décider. Il eût préféré la Seine-et-Oise pour pouvoir continuer à surveiller sa manufacture d’Arpajon, sans quitter sa circonscription. Il obtint du reste satisfaction en 1814. Certains préfets n’avaient d’autre titre que les services rendus à leur protecteur, ou protectrice. Bourgeois de Jessaint dut au souvenir de la bienveillance de sa famille pour le petit écolier de Brienne la préfecture de la Marne, installée dans l’ancienne résidence des intendants de Champagne-à-Chalons ; il devait rester trente-sept ans à son poste malgré les changements de régime. Le souvenir des relations du lieutenant Bonaparte en garnison à Valence avec sa sœur valut à Grégoire du Colombier, quémandeur persévérant, de se retrouver employé à l’armée d’Angleterre, sous-préfet de Bressuire, puis préfet de la Loire et enfin du département de Marengo dont le chef-lieu, Alexandrie, près de cinq fois plus peuplé que Montbrison, lui valait des émoluments sensiblement supérieurs. Chassepot de Chaplaine, un ancien condisciple de Brienne devint sous-préfet de Monaco – les postes dans les nouveaux départements étaient souvent pour les débutants – puis préfet de l’Ariège. Jullien de Didon, un camarade des débuts à Auxonne, alla remplacer dès 1801 comme préfet du Morbihan un ancien constituant passé par le Conseil des Cinq Cents qui laissa Vannes pour aller siéger à Paris au conseil des prises qui arbitrait le sort de celles faites par les corsaires. Mouchard de Chaban, un ancien des gardes françaises protégé de Joséphine, sous-préfet de Vendôme, devint préfet de Rhin-et-Moselle puis de la Dyle, passant de Coblence à Bruxelles, qu’il quitta pour superviser les comptes des nouveaux départements hanséatiques. Il avait été remplacé à Aix par un ancien constituant, le général Alexandre de Lameth qui passa ensuite à Aix-la-Chapelle, préfecture de la Roer. Le comte de Lezay-Marnésia l’avait remplacé à Coblence puis passa en 1810 à la préfecture de Strasbourg. On vit un préfet, le premier du département des Forêts, à Luxembourg, renoncer à son emploi pour se replier sur un poste de juge. Il est vrai que cet ancien commissaire du Directoire avait une famille nombreuse et pas de ressources personnelles. D’autres firent au contraire de très bonnes affaires : le futur baron Méchin, ancien constituant, premier administrateur français à Malte, se retrouva préfet des Landes, en 1800, de la Roer en 1802, de l’Aisne en 1804 et du Calvados en 1810 ; sa carrière avait été facilitée par la beauté de sa femme ; il devait être destitué en 1814 par suite du retentissement de sa répression des émeutes de la faim en 1812, et devint député libéral sous la Restauration, puis rentra dans les préfectures sous Louis-Philippe. Sa longue carrière était d’autant plus insolite que son dossier conserve des notes sévères sur ses débuts : « immoral et intrigant ». D’autres eurent moins de chance : le premier préfet du Cher, Belloc, d’une vieille famille parlementaire toulousaine, fut destitué en 1809 pour avoir écrit dans une lettre interceptée sur « l’assassinat de M. le duc d’Enghien ». D’autres aristocrates, plus prudents ou moins surveillés, restèrent en place. L’ancien président du conseil général de Maine-et-Loire, le citoyen Cossé Brissac, devint chambellan de Madame Mère, puis préfet d’Alexandrie en 1809, puis de Dijon.


          Les préfets avaient une autonomie relative en raison des lenteurs et des difficultés de communication leur laissant une certaine responsabilité, mais toujours dans le cadre des directives générales. Les voyages officiels fournissaient l’occasion d’inspections, mais ils furent rares et ne touchèrent, en dehors de la région parisienne avec les déplacements des Tuileries à la Malmaison ou à Fontainebleau, que de rares provinces. Il y eut deux voyages en Normandie, en 1802 et en 1811, un détour par l’Ouest, en revenant de Bayonne en 1809 et deux voyages vers l’Italie, les autres déplacements se faisant à grande vitesse vers les théâtres d’opération extérieurs. Ces déplacements fournissaient, en outre, l’occasion de faire constituer parmi la jeunesse locale des détachements de gardes d’honneur équipés, et surtout montés à leurs frais, et les autorités profitaient de la circonstance pour les inviter à s’engager dans les rangs de l’armée. Quelques notables séduits par les promesses d’avancement se ralliaient aussi à la cour, rejoignant les résidences officielles comme pages ou chambellans selon leur âge. Les préfets ne dédaignaient pas de tels titres qui leur apportaient à la fois une raison administrative pour quitter des départements parfois austères, pour s’informer auprès des bureaux tout en appuyant leurs propres démarches et celles des conseils généraux dont ils tiraient de leur mieux des avantages personnels, ou des témoignages de loyalisme. C’est ainsi que le préfet du Maine-et-Loire fit valoir la « souscription » volontaire du conseil général pour une frégate qui porterait le nom du département ; les frais furent réglés par une majoration des impôts décidée par le préfet après la clôture de la session du conseil général, par les soins du trésorier payeur général qui percevait au passage le pourcentage habituel. Le préfet du Calvados fit de même endosser par son conseil général les frais de remise en état des salons de la préfecture, sous prétexte que l’empereur ne pouvait être reçu dans des locaux aussi mal tenus.


          Les efforts des préfets se trouvèrent toutefois rendus moins efficaces par leurs fréquentes mutations liées bien souvent à des circonstances fortuites, sanctions pour des motifs professionnels, désir de se rapprocher d’une région pour des raisons personnelles dont le bien-fondé reste difficile à discerner. Le manque de continuité administrative s’ajouta souvent au manque de crédits pour freiner l’avancement des travaux.


          Certes, il y eut quelques exemples de stabilité en dehors de l’indéracinable de Jessaint : il n’y eut également qu’un seul préfet dans l’Orne comme dans les Côtes-du-Nord, mais on en vit défiler cinq dans la Manche, le Maine-et-Loire, la Loire-Inférieure, la Nièvre ou le Nord, et quatre dans chacun des trois départements pyrénéens. Ces mutations répétées ne permettaient pas aux préfets d’imprimer une orientation durable à leur administration. Leur initiative était à vrai dire limitée en dépit de toutes les affirmations avec leur autorité, ils ne devaient être que les exécutants dociles des directives supérieures, et les sanctions les frappaient quand ils ne s’acquittaient pas assez efficacement de leur mission ; plusieurs exemples montrèrent que ces insuffisances se trouvaient plus sévèrement sanctionnées que le trafic d’influence ou la prévarication. Les protections qui avaient valu des désignations dans les préfectures pouvaient permettre, si on donnait satisfaction, de monter plus haut. Racault de Reuilly, un ancien condisciple du futur prince Eugène, fut recommandé et eut une mission en Crimée dès l’an VIII ; il devint sous-préfet de Soissons, puis préfet de l’Arno et enfin maître des requêtes au Conseil d’État. Par contre, le jeune préfet de Livourne, chef-lieu du département de la Méditerranée, Capelle, devenu amant d’Elisa Bonaparte, fut séparé de celle-ci et envoyé à Genève, chef-lieu du Léman. Les préfets mieux apparentés, ou plus adroits, étaient à l’abri de tels avatars : les fils de notabilités nationales, Malouet, Boissy d’Anglas ou Roederer, faciles à repérer, les gendres ou neveux, moins discernables, étaient aussi fermes dans leurs postes que des hommes indiscutablement qualifiés comme l’ancien conventionnel Jeanbon Saint-André, affecté à Mayence, chef-lieu du Mont-Tonnerre par ce même goût de la plaisanterie qui devait faire envoyer comme commandant de la place de Crotone un officier du nom de Milon. Mais il y eut des surprises, et le préfet Nogaret, envoyé à Montpellier sur la recommandation de Cambacérès et qui y resta jusqu’en 1815 avait soutenu les volontaires royaux de l’armée du Midi dans les derniers mois de la première Restauration.


          Les préfets avaient, en principe, une autorité très étendue dans leur ressort, mais n’en sortaient pas, sauf peut-être Jeanbon qui coordonnait l’action de ses collègues de la rive gauche du Rhin. Ils avaient la responsabilité de l’organisation de leurs bureaux, recrutés, comme ils l’avaient été eux-mêmes, par relations ou par parenté ; ils utilisaient à côté de leurs propres enfants des surnuméraires, attendant une affectation rétribuée quand ils auraient accompli un stage de formation professionnelle et donné des preuves de ce « bon esprit » qui restait la qualité nécessaire de tout membre de l’administration. Les préfets étaient par ailleurs chargés de contrôler en tant que représentants du ministre de l’Intérieur, donc de l’empereur, tous les autres fonctionnaires.


        


        

          LES MAGISTRATS


          Un des éléments de la supériorité de l’administration napoléonienne sur celles qui l’avaient précédée fut le remplacement de l’ancienne magistrature, propriétaire de sa charge sous l’Ancien Régime ou élue sous les assemblées révolutionnaires, par un corps de fonctionnaires nommés par le gouvernement et, bien qu’inamovible, dépendant étroitement de lui pour son avancement. La séparation des pouvoirs, toujours posée en principe, n’était plus dès lors qu’une formule, d’autant plus creuse que des refontes du corps eurent lieu, permettant des destitutions. La seule magistrature élective conservée fut celle des juges de paix, au moins pour deux ans, car dès l’an X, les citoyens n’eurent plus qu’à désigner deux candidats entre lesquels choisissaient les préfets. Le personnel des justices de paix fut bien disparate, mais les tribunaux de première instance souffrirent souvent du même vice, le manque de candidats réellement qualifiés. Les hommes compétents étaient rares et d’autres professions étaient plus attractives que celles de la magistrature. Les magistrats furent souvent recrutés par une sélection à rebours, les cours recevant ceux qui avaient été considérés, pour des raisons variées, comme insuffisants pour siéger dans les grandes assemblées. Le renouvellement des lois et l’écheveau compliqué des anciennes coutumes, toujours valables, pour les questions de succession en particulier, rendaient difficiles les éventuels transferts de magistrats, et l’obstacle linguistique n’était pas moindre : il y eut, jusque sous la Monarchie de Juillet, des interprètes d’auvergnat devant les cours d’appel où échouaient les procès déjà jugés à Riom. L’édifice judiciaire napoléonien affecta toujours de se présenter comme une construction rationnelle, logique, avec sa superposition de tribunaux et de cours dominées par la cour de Cassation, réunissant à Paris des juges originaires de toutes les régions pour éclairer leurs collègues sur les subtilités des droits et coutumes. Le recrutement fut parfois difficile : s’il y eut pour une seule place 39 candidats dans le ressort de la cour d’Appel de Paris, et 9 pour Caen, le nombre tombait ensuite, les notables préférant ne pas s’éloigner de leurs biens fonciers ou d’une circonscription éventuelle. La désignation des premiers magistrats, en l’an VIII, avait été assez bâclée : il se trouva qu’on nommât le même homme dans trois postes différents, mais par contre on désigna pour Grenoble un individu dont l’existence n’est toujours pas certaine. Le plus délicat pour les consuls fut peut-être de freiner l’explosion de particularisme qui se manifesta en cette occasion. Le préfet de Sambre-et-Meuse à Namur écrivait au ministre de la Justice : « On regarde ici comme un vol fait aux habitants du pays toutes les places qu’ils n’occupent pas ». Et les notables d’Épernay s’indignaient même de la désignation d’un Rémois au tribunal de leur ville. Des efforts furent faits pour améliorer le recrutement, et surtout pour le rendre plus malléable en rajeunissant l’âge requis pour les juges, d’abord formés sur le tas, par quelques plaidoiries devant les tribunaux révolutionnaires ; on vit arriver à partir de l’an XI des substituts de 25 ans et même depuis 1810 de 21 ans, des juges sortant tout juste de l’école de droit et n’ayant aucune expérience de la réalité judiciaire. Certes, il était obligatoire d’avoir la licence en droit (elle pouvait se passer en une seule année), mais seulement à partir de 1809.


          L’harmonieuse construction de l’an VIII fut très vite infléchie par la création de tribunaux d’exception. On vit dans les régions de l’Ouest, en plus des tribunaux de première instance d’arrondissement et criminels de département, des tribunaux spéciaux composés comme les criminels, avec un jury, mais où siégeaient deux juges et le président fournis par la cour locale, trois officiers, au moins capitaines, et deux citoyens choisis par le Premier Consul ; ils jugeaient les vagabonds, mendiants, repris de justice, gens sans aveu et tous prévenus d’incendies volontaires, d’assassinat prémédité, d’émission de faux assignats, d’embauchage de malfaiteurs et de rassemblements séditieux. Dans de telles conditions, « la malveillance » et « les brigands » étaient strictement réprimés et les commissions du Sénat n’y trouvaient rien à redire.


        


        

          LES POLICES


          Les commissions étaient tout aussi discrètes en face de la police ou plutôt des polices qui surveillaient aussi bien les civils que les militaires, les villes que les campagnes. La vieille maréchaussée, devenue gendarmerie avait été renforcée pendant la Révolution, et les diverses assemblées avaient accru ses effectifs. Le Consulat et l’Empire continuèrent dans cette voie et le maréchal Moncey, inspecteur général de la gendarmerie en 1814, trouva sous ses ordres 1 550 brigades à cheval et 620 à pied, en général une demi-douzaine d’hommes, et réparties isolément le plus souvent. Les compagnies départementales regroupées par quatre en légions représentaient un total de plus de 18 000 officiers et hommes, relevant pour leur administration du ministère de la Guerre, mais pour leur emploi également de ceux de l’Intérieur et de la Police. Les gendarmes s’occupaient en particulier de toutes les opérations du maintien de l’ordre dans les campagnes, appuyés par la garde nationale ou s’appuyant sur elle selon les circonstances, surtout lors de la recherche des conscrits réfractaires et des déserteurs. Gardes et gendarmes étaient soutenus à l’occasion par les unités de ligne, compagnies départementales, compagnies de vétérans assurant un service de garnison, dans des places secondaires ou sur le littoral. S’ils étaient en uniforme, la police, au sens strict du terme, était en tenue bourgeoise. Elle réunissait un personnel surtout citadin. Il y avait, en principe, un commissaire de police dans chaque ville de plus de 5 000 habitants, dont la fonction essentielle était en apparence de surveiller les attributions de passeports obligatoires pour ceux qui sortaient de leur canton. Il y avait deux commissaires dans les villes de plus de 20 000 habitants et on en avait même prévu un de plus pour chaque tranche de 10 000 habitants au-dessus de ce chiffre. Relevant directement de leur ministre, les commissaires de police s’occupaient aussi bien de la délinquance proprement dite que de la police des marchés, des denrées, de l’enlèvement des ordures, de l’éclairage des rues et des calamités, incendies, inondations. L’importance de leurs compétences amenait à l’occasion des conflits avec les autorités locales, les maires et les préfets. La police s’occupait aussi du contrôle des imprimeries, de la presse et des spectacles les plus divers, des théâtres aux cirques ambulants, tous soumis à une autorisation préalable après examen de leurs programmes, au texte soigneusement contrôlé. Un des aspects les plus notoires de la police impériale fut la multiplication des agents « écouteurs » d’une police préventive qui savait recourir à l’occasion aux agents provocateurs et également aux méthodes expéditives pour faire disparaître les criminels, ou les opposants, comme le chevalier d’Aché, tué d’un coup de pistolet sur le littoral du Calvados, quand il se préparait à repartir pour la Grande-Bretagne avec des lettres de royalistes. Le fameux Vidocq n’était qu’un des agents employés par Fouché, mais il avait de nombreux collègues recrutés dans les milieux les plus divers, de la pègre à la haute aristocratie, de l’ancienne comme de la nouvelle noblesse, tant en France que dans les états vassaux ou à l’étranger.


          Tous les rapports quotidiens, centralisés à Paris, alimentaient des bulletins journaliers expédiés à l’empereur pour le tenir au courant des détails de la vie politique, économique et sociale de ses États. Le ministère rendait compte à l’occasion d’une affaire en signalant l’arrestation du coupable, ou du suspect, suivi de la mention discrète « détenir j.n.o. », c’est-à-dire « jusqu’à nouvel ordre », sans renvoi devant les tribunaux théoriquement appelés à se prononcer sur toute détention.


          Toutes les polices, auxquelles s’ajoutait une police militaire surveillant aussi bien les troupes en opération que les nombreux officiers et soldats cantonnés en France, avec ou sans emploi, devaient en principe assurer le respect des nombreuses lois exprimant moins la réalité que les vœux du législateur. Le code civil, décoré du nom de Napoléon, bien qu’il fût surtout l’œuvre de Cambacérès qui y avait inclus de larges clauses du droit languedocien, fut suivi d’un code commercial, d’un code d’instruction criminelle, d’un code pénal qui s’ajoutèrent aux vieilles publications de la Révolution ou de l’Ancien Régime. Les juristes attendirent vainement ce code rural qui devait faire le même effort de simplification et de coordination pour des questions intéressant au premier chef la majeure partie de la population française. Rien n’était dit sur la présence et les conditions d’emploi des prisons d’État, en général établies dans de vieilles forteresses, comme celles de Joux, de Pierre-Scize, de Saumur ou du château d’If. Les commissions sénatoriales ne s’en émurent point, mais elles n’y auraient rien pu, pas plus qu’à la désinvolture avec laquelle les épouses successives de Napoléon traitèrent les prescriptions relatives à l’obéissance des épouses ou à leur fidélité.


        


      


      

        LE NERF DE LA GUERRE


        La réussite des opérations financières du Directoire que vint encore faciliter la constitution de l’an VIII, avaient permis le retour à la monnaie métallique et même un redressement financier avec cette « consolidation du tiers » de la dette qui était en réalité une banqueroute des deux tiers. Elle fut sévèrement critiquée, mais on se garda bien de revenir sur ses effets. Cette situation, encore améliorée par les résultats des armées en Italie et en Hollande ou dans les États allemands, permit au Consulat de procéder à une réorganisation des finances sous l’autorité d’un vieil agent du contrôle général de l’Ancien Régime, Gaudin, protégé du consul Lebrun, un autre employé du contrôle devenu, comme Troisième Consul, un des hommes de Bonaparte. Sincèrement libéral, il sut utiliser ses relations dans les milieux bancaires français ou étrangers, surtout ceux d’Amsterdam, pour mettre en place tout un système modernisant les structures anciennes.


        

          LE PERSONNEL DES FINANCES


          Quels que fussent les profits résultant des conquêtes, le gouvernement consulaire devait compter avant tout sur les contribuables français pour subvenir à ses besoins. Tout libéral qu’il s’affirmât, le prudent Gaudin, qui avait refusé le ministère des Finances pendant le Directoire, sut adapter ses actes aux conditions dont il bénéficiait avec un pouvoir plus fort, voire recourir aux solutions de facilité ; il supprima ainsi un emprunt forcé pour recourir à une majoration de 25 % des contributions existantes, ce qui simplifiait l’établissement des rôles. Il établit dans chaque département un receveur général surveillant les receveurs particuliers des arrondissements. Les uns et les autres souscrivaient au profit du trésor des « soumissions » escomptables, garanties par le cautionnement que les receveurs étaient tenus de déposer. Ces hauts fonctionnaires étaient choisis en conséquence parmi les gens de finance, mais aussi pour des raisons personnelles : ceux qui furent en place dans l’Eure et dans le Calvados étaient l’un et l’autre les époux de maîtresses de Bonaparte ; ils firent des carrières parfois durables puisque l’un d’eux, Pellapra, devait encore être compromis dans une histoire confuse sous la Monarchie de Juillet, appelée « affaire Pellapra » ou dans celle des mines de Gouhenans. Le système des cautionnements obligatoires, garantissant les futures rentrées d’impôts, assurait une aisance de trésorerie très appréciable ; il fut étendu à tous les fonctionnaires des Finances ou des services annexes des douanes, des postes ou de la loterie, ayant une responsabilité de caisse. Comme ils devaient recompléter sur leur cautionnement les rendements insuffisants, ils eurent un intérêt direct à la rentrée des impôts. Les percepteurs établis dans des communes où était prévue une rentrée de plus de 15 000 francs devaient ainsi déposer un cautionnement d’un vingtième de leurs recettes, mais ils recevaient 4 % des sommes récupérées au profit du Trésor, ayant ainsi un nouvel intérêt au rendement des impôts. Ils disposaient en outre, pour assurer le zèle des contribuables, des recours judiciaires, et même de l’envoi des garnissaires en cas de trop mauvaise volonté des payeurs. La crainte des sanctions devint telle qu’on vit des redevables s’endetter pour payer leurs impôts, ce qui assurait tout de même ces ressources attendues du Trésor et de ses agents. Le gouvernement décida également la frappe de nouvelles monnaies basées sur le « franc de germinal » à 5 grammes d’argent au titre de 9/10 de fin. La valeur de l’or était fixée à quinze fois et demi celle de l’argent. La confusion des monnaies devait du reste persister : les vieilles pièces de trois livres continuèrent de circuler en dépit des émissions des nouvelles de cinq francs ; elles ne furent même retirées de la circulation que vers 1840, faute de masse métallique et de moyens de frappe suffisants. De plus, les petites monnaies de bronze ou même certaines pièces correspondant aux « billets de confiance » mirent du temps à disparaître. Les monnaies des pays intégrés, allemands ou italiens entre autres, circulaient également dans les caisses privées, même si le trésor public ne les acceptait plus en paiement des contributions. Si ces solutions de fortune facilitaient les transactions de faible importance, elles étaient illusoires pour les sommes importantes qui exigeaient des transferts de fonds à la fois lents et risqués en raison de l’insécurité des routes.


          La caisse des comptes courants, entreprise privée apparue dès 1796, avait facilité les transactions par l’escompte des effets de commerce et en réduisant les mouvements de fonds des négociants, recouvrements et règlements, à de simples jeux d’écriture. L’entreprise fut transformée en une banque de France associant comme premiers actionnaires les consuls, leurs parents et amis et plusieurs grands banquiers parisiens. Les débuts, rendus plus difficiles par la guerre, ne correspondirent pas aux espérances initiales ; mais dès 1801, la caisse d’amortissement se voyait imposer de prendre en compte cinq millions et demi d’actions de la banque de France, alors que les apports des banques privées ne montaient guère à plus de la moitié. La banque se vit attribuer, en 1803, le monopole de l’émission des billets en principe payables en numéraire sur simple présentation aux guichets, ce qui, joint à la fusion imposée avec la caisse des comptes courants apportant trente millions de francs, augmenta les ressources de la banque. Les réticences ne disparurent pas pour autant et la création de succursales en province, à Lyon, Rouen et Lille, ne connurent qu’un succès limité. La banque souffrait, en effet, des emprunts que lui faisait l’État et qui diminuaient ses possibilités ; malgré les efforts de son personnel, elle restait du moins dans une situation ambiguë, entreprise privée, mais sous la protection du Premier Consul avec monopole d’émission.


        


        

          LES RESSOURCES DU TRÉSOR


          Les contributions issues des réformes de la Révolution restèrent d’abord les seules ressources du gouvernement, mais leur rendement devait augmenter, tant par le système intéressant davantage les percepteurs à leur rentrée, que par suite des progrès d’un cadastre qui, malgré ses insuffisances et ses erreurs, était plus précis que les anciens relevés des feudistes. Mais il fallait le temps de faire tous les relevés, et la hâte apportée aux travaux avait amené, outre de nombreuses contestations, la nécessité de recommencer par la suite les travaux effectués pendant le Premier Empire, d’autant que l’introduction du système métrique avait accru les risques de confusion. Le gouvernement conserva ce respect de la vie privée qui avait marqué certains impôts : celui sur les terres était basé sur des éléments aisément contrôlables, ostensibles, comme celui sur les portes et fenêtres. Le ministère eut à agir dans des conditions d’autant plus difficiles que les gaspillages de Joséphine étaient imprévisibles et que Napoléon n’attachait guère d’importance aux problèmes de l’amortissement et à ceux des dettes. La fameux Mollien qui géra le trésor public à partir de 1806 se fit une réputation de gestionnaire strict, mais ses thuriféraires négligent qu’il fut surtout un mauvais payeur, ajournant les remboursements, réduits, par sa seule décision, à ce qu’il estimait devoir payer. Les 21 millions dus aux créanciers de l’État pour l’affaire de Saint-Domingue furent ainsi réduits à sept, payés du reste dix ans après les dépenses, juste à temps pour ne pas être englobés dans la liquidation d’un arriéré qui devait traîner encore une vingtaine d’années, jusque sous Louis-Philippe, et dépassait les cent millions. Les créanciers connaissaient souvent des difficultés qui contribuèrent à faire baisser la popularité du régime dans les milieux d’affaires. La masse des cautionnements versés par les nouveaux comptables de la caisse d’amortissement atteignait elle aussi près de cent millions, rétablissant la même situation que l’ancienne vénalité des charges, les agents attendant avec impatience les profits escomptés. La création de la caisse des services permit toutefois la formation d’un fond de roulement alimenté par les avances des receveurs.


          À cet ensemble passablement embrouillé s’ajoutaient les comptes de la caisse du trésor de l’armée gérant les dépenses militaires. Dans cette conception, la France ne prenait en charge que les dépenses de solde et de matériel, encore devaient-elles en principe être récupérées sur les pays vaincus par le moyen des indemnités de guerre imposées après la victoire, à des taux du reste excessifs, si bien qu’on vit la caisse impériale elle-même avancer à la Prusse, après Iéna, une partie des sommes que Napoléon lui demandait de verser. Ces opérations, rentables lors des victoires mais accroissant l’irritation des vaincus, devenaient aléatoires quand les combats n’étaient pas décisifs, comme en Espagne. Les rentrées se firent plus rares dans la caisse « des contributions » ou « de l’extraordinaire » ou encore du « trésor de l’armée » apparue en 1805. Son importance tenue secrète pendant l’Empire ne fut révélée que pendant les Cent Jours ; elle permettait d’attribuer des pensions, des gratifications, comme ce « mois Napoléon », un troisième mois versé à la Garde à l’occasion de la Saint-Napoléon, le 15 août. Quand le second traité de Paris imposa à la France le remboursement des sommes ainsi prélevées en Europe, on trouva encore plus de 25 millions reposant sur des créances vérifiables, acceptées par une commission paritaire de trois étrangers et trois Français.


          Un problème plus compliqué encore était celui des dépenses imposées en supplément des impôts dans les départements français ; tous les prétextes étaient bons pour « demander d’offrir » au pouvoir des vaisseaux d’une taille proportionnée au nombre des contribuables, du département ou de la commune. Conseils généraux ou municipaux devaient ainsi ajouter aux dépenses officielles les frais pour un effectif variable de cavaliers équipés, montés. Le cas échéant, les demandes prenaient un caractère individuel quand les autorités décidaient d’inviter tel père de famille à envoyer à l’armée un de ses enfants, honoré certes d’une commission d’officier, mais sans possibilité de se faire remplacer, ce qui n’empêchait pas de le compter comme volontaire. En fait, ce moyen de désignation équivalait à celui d’otages parmi les classes riches, présumées peu favorables au régime. Elles n’en représentaient pas moins une charge financière non comptabilisée, aussi difficile à cerner que les dépenses des municipalités pour armer, équiper et monter les gardes d’honneur admis à escorter le souverain lors d’une visite sans lendemain.


          Le gouvernement devait toutefois tenir compte, plus encore lorsque le bref intermède de la paix d’Amiens l’eût inopportunément rappelé, de tout ce que les douanes pouvaient apporter au Trésor ; mais la guerre maritime en réduisait le rendement. Les fonctionnaires des finances virent leurs rangs se gonfler avec la création de l’administration des droits réunis, apparue progressivement à partir de 1804 avec la régie des droits réunis percevant les taxes indirectes sur les alcools, les cartes à jouer, les tabacs, les voitures publiques et sur les métaux précieux. Ils reprenaient pour l’essentiel les méthodes de l’ancienne ferme générale, et le personnel des droits réunis hérita de l’hostilité qui avait entouré les « gabelous » et les « rats de cave ». Selon une technique promise à un bel avenir, les droits réunis furent relevés à plusieurs reprises, presque chaque année de 1800 à 1806. La licence de 3 000 francs exigée des producteurs de tabac amena la ruine de bien des petites entreprises. Les taxes sur les boissons furent elles aussi refondues et majorées, surtout sous la forme de droits d’entrée perçus par les octrois des villes de plus de 2 000 habitants. Le montant total des taxes sur les boissons passa de 34 millions en 1805-1806, sur quinze mois, à 116 millions en 1812, non sans incidents et manifestations des assujettis. Certaines taxes étaient en partie justifiées par une amélioration de la salubrité des installations, comme les droits imposés aux bouchers parisiens, obligés de passer par la « caisse de Poissy » pour régler leurs achats aux marchés obligatoires de Poissy et de Sceaux, et invités à se servir des nouveaux abattoirs dispersés dans quatre quartiers périphériques de la capitale. L’empereur, se méfiant des émeutes de la faim, avait imposé aux boulangers la constitution de réserves d’une importance proportionnée à l’effectif de leur clientèle, ce qui exigeait l’immobilisation de capitaux importants sans pour autant assurer une stabilité des prix, toujours variables d’un à trois pendant les marchés d’un même mois, ou d’un point à l’autre d’un département le même jour. Ces variations s’accentuaient lors des mauvaises récoltes et des périodes de soudure entre deux récoltes, parfois dès la fin de l’hiver.


          Le 18 brumaire avait été favorisé par les financiers mécontents des diverses mesures du Directoire ; ils étaient assurément impopulaires, mais le général Bonaparte ne pouvait pas plus se passer d’eux que l’empereur, ne fût-ce que pour assurer le ravitaillement d’armées dépourvues de train des équipages, obligées de recourir aux services des munitionnaires pour transporter les hommes, le matériel, le fourrage et le ravitaillement, dès que la concentration des effectifs dépassait les ressources locales. Les soldats n’aimaient guère ceux auxquels ils étaient obligés de recourir, et qui les exploitaient en rachetant à bas prix le butin qu’ils avaient pu faire. L’empereur pensait souvent comme eux et ne cachait pas son mépris pour les hommes de finance au sens le plus large. Il leur reprochait aussi bien leur avidité que leur intrusion dans certaines affaires qu’il entendait se réserver. Cet état d’esprit avait amené la destitution de Barbé Marbois, bien qu’il n’eût été que l’exécutant, peut-être maladroit, des directives impériales ; il est vrai que Napoléon ne ménageait pas, même quand il avait recours à leurs services, les financiers de tout genre. Il disait des régents de la Banque de France : « Les uns ne songent qu’à s’enrichir au détriment du gouvernement. Les autres sont entraînés par de faux systèmes ». Il était cependant obligé de recourir à leurs services. L’approvisionnement des armées ou de la capitale exigeait des réseaux d’informateurs, d’acheteurs, de transporteurs, et surtout de l’argent liquide pour éviter les réticences des vendeurs, peu enclins à livrer aux agents de l’État à cause des trop longs délais de paiement et des diminutions autoritaires des créances. Les chantiers de travaux publics dans la capitale, sur les frontières ou dans l’intérieur posaient autant de problèmes complexes : la sécurité des bateaux circulant sur la Seine en période de disette exigeait ainsi la présence à bord de soldats pour éviter leur pillage par les riverains à court de vivres, d’où des relations pas toujours limitées au seul plan administratif entre les agents des munitionnaires et ceux des autorités civiles ou militaires, des maires ou sous-préfets aux chefs de détachement.


          Les opérations des munitionnaires prenaient parfois l’allure d’affaires d’État. Le fameux Ouvrard, ancien spéculateur, originaire de Clisson dans la Loire-Inférieure, avait débuté dans les marchés avec les Antilles, aux premiers jours de la crise révolutionnaire, puis s’était lancé dans la grande spéculation en thermidor, avec un succès qui lui avait valu la jalousie du général Bonaparte. Sa participation aux marchés de l’armée de réserve de Dijon avant Marengo avait eu lieu en dépit d’une première arrestation suivie d’un reversement de 14 millions pour trop perçu. Avec d’autres financiers, dont Récamier et Perrégaux, il prit part aux spéculations douteuses à la veille de la bataille d’Austerlitz, puis se lança dans des affaires encore plus ambiguës avec les financiers, et même le gouvernement espagnol sur la frappe de monnaies d’argent apporté des colonies américaines. Ouvrard se trouva un moment associé à un autre munitionnaire fameux, Vanlerberghe, enrichi également par ses spéculations sur les ventes tardives de biens nationaux et les fournitures à l’armée du Nord, qui devait faire une faillite de 24 millions en 1804. Quelques années plus tard, Ouvrard devait connaître les mêmes avatars. Arrêté, emprisonné à Vincennes, il s’arrangea pour se faire transférer successivement à la prison de Sainte-Pélagie, pour dettes, puis dans une maison de santé, tandis que ses créanciers attendaient, tout comme ceux de l’État. Ouvrard devait être libéré par l’invasion, poursuivre ses affaires sous les régimes suivants et il ne put obtenir le remboursement des sommes qui lui étaient dues depuis le camp de Boulogne, conjointement avec Vanlerberghe, pour les fournitures à la marine impériale. L’affaire dite des « négociants réunis » avait ainsi traîné plus de dix ans sans mettre fin, du reste, aux activités des inculpés, ni entraîner un règlement des sommes qui leur étaient dues par le gouvernement. Ce comportement explique, dans une large mesure, les difficultés constantes rencontrées par l’empereur sur le plan des finances, dès que des indemnités de guerre faisaient défaut.


        


        

          LA BOURSE


          Les deux alertes du système de Law et de l’effondrement des assignats rendaient difficile la réussite en France d’un système de papier monnaie, ce qui interdisait aux financiers les subtilités boursières auxquelles avaient recours tant d’autres gouvernements européens. Les réticences de Napoléon en face de tout ce qui ressemblait à un emprunt public, dont la réussite dépendait de souscriptions volontaires moins faciles à traquer qu’un plébiscite, interdirent le recours à cette solution qui aurait montré les limites de la confiance réelle des Français dans le nouveau régime. Le gouvernement consulaire puis impérial ne fit appel qu’à de petits groupes de financiers, très importants sur le plan des possibilités de chacun, mais plus faciles à intimider. Le partage des attributions entre un ministère des Finances s’occupant des rentrées et un ministère du Trésor chargé des paiements facilitait du reste le maintien d’une certaine discrétion dans la réalisation des opérations financières.


          Certes, il y avait des budgets, mais une série de projets, de rapports, dont les liens restaient discrets et les bilans impériaux attestent surtout la virtuosité du camouflage des dépenses et des moyens de financement. En principe, les résultats financiers étaient satisfaisants et, en dépit des guerres – on s’abstenait soigneusement d’en comptabiliser les profits – la situation financière pouvait alors être présentée comme satisfaisante. La dette perpétuelle en titres de rente à 5 % augmenta cependant, passant de 40 millions en l’an VIII, à 45 millions en l’an XII, à 48 millions en 1806, à 56 millions en 1810, à 62 millions en 1811, à 63 millions en 1814 à la chute de l’Empire ; de plus l’Empire devait 26 millions au royaume de Hollande inscrits dès 1811 au Grand Livre de la Dette Publique. Une partie de ces rentes nouvelles venait simplement de la prise en compte par la France en contrepartie de l’annexion de nouveaux départements, les banques des anciens États étant absorbées dans le Trésor. Cependant Napoléon et Gaudin s’efforcèrent de présenter la gestion des finances impériales comme soucieuse de ménager l’avenir, mais en fait une large utilisation avait dû être faite de la dette flottante, du recours à des procédés plus ou moins empiriques, voire à de simples expédients. La caisse d’amortissement de l’an VIII, destinée en principe à résorber la dette publique, servit souvent à escompter des effets du Trésor et en l’an XII, Napoléon devait définir sans aucune équivoque sa conception du rôle de la caisse : « L’amortissement est une théorie vide, démentie par l’expérience de toutes les nations. L’action utile de la caisse est de soutenir les fonds publics. » Elle y parvint avec un succès très relatif. Il y eut même des années où la principale rentrée devait venir de cautionnements exigés des fonctionnaires des nouvelles administrations financières, dont le montant ne cessa d’augmenter. La Banque de France avait également son rôle dans ces opérations : autorisée à émettre des billets, elle devait verser au Trésor son capital de fondation, si bien que les billets devenaient un véritable emprunt forcé par l’intermédiaire de la banque ; et celle-ci payait cher la facilité qu’elle apportait au public en réduisant les risques et le prix des transferts de fonds ; la banque était aussi sollicitée pour l’escompte par traites des fournisseurs ou des obligations du Trésor. La création de la caisse des services en 1806 permit à l’État de disposer d’un fonds de roulement, sans faire appel à la Banque de France ni surtout à l’emprunt. Cette caisse des services ouvrait à tous les comptables du Trésor des comptes courants alimentés par les avances faites par la Trésorerie et par les receveurs ; elle recevait également les mandats tirés sur elle par les différents services dépensiers. D’après Mollien lui-même, elle avait consenti au Trésor pour 113 millions de francs.


          La dette flottante extérieure venait essentiellement des dépenses de l’armée qui n’étaient pas prévues dans le budget normal, c’est-à-dire autres que les dépenses de solde et de matériel, dans la mesure où elles n’étaient pas couvertes par les contributions imposées à l’étranger ; le solde disponible devait servir à la préparation et à l’équipement des renforts expédiés continuellement en opération ou en occupation. En principe, la guerre devait nourrir la guerre, mais non en payer la préparation et la conduite laissées à la charge du contribuable français. Le « trésor de l’armée » ou « caisse des contributions » apparu dès octobre 1805, encaissa, selon l’administrateur français de la Caisse, non moins de 482 millions dont 202 dépensés dans les pays allemands en dehors des nouveaux départements. D’autres estimations portent les versements allemands à la Caisse à un milliard cent millions de francs. Le statut de 1810 avait précisé les conditions d’alimentation de la Caisse avec les revenus des domaines réservés ; le système devint de moins en moins rentable. Les rentrées se firent surtout dès 1813 avec le retentissement des défaites françaises, tempérant les zèles et réduisant l’acheminement des espèces vers les caisses où les revenus auraient dû être concentrés. Le total des sommes prélevées par l’Empire sur les populations conquises se serait élevé à 700 millions de francs dont le remboursement devait être effectué en cinq ans, majoré des frais d’entretien des forces étrangères occupant la France, jusqu’au paiement anticipé de 1818. La liquidation totale de la dette française envers les autres pays devait s’élever, y compris le remboursement des emprunts forcés établis par Napoléon, à 25 millions.


          Ces chiffres étaient évidemment ignorés des contemporains quelques années plus tôt, mais les finances impériales ne rencontrèrent jamais qu’une confiance limitée. La rente ne cessa de baisser en dépit, ou à cause, des nouvelles impositions qui avaient par exemple majoré la taxe sur le sel, héritière de toute l’impopularité de la gabelle, bien que plus modérée. Les milieux informés se doutaient de l’apparition précoce de déficits budgétaires : dès la reprise de la guerre en l’an XIII, il devait atteindre 30 millions, peu importants en face de 700 millions de recettes. Mais si le déficit se trouvait réduit à 13 millions en 1807, il grimpait ensuite rapidement, obligeant Napoléon en 1813 à régler l’arriéré des budgets de 1800 à 1809 en faisant inscrire un million de rentes censées représenter un capital de 20 millions, alors que la somme exacte de l’arriéré se montait à 30 millions, et que le cours de la rente n’était pas au pair mais à 74 francs. Elle devait même tomber à 50 francs quelques mois plus tard : le taux le plus élevé, 93,40 n’avait tenu que quelques jours, à la fin d’août 1807, à la nouvelle de la victoire de Friedland et de la signature du traité de Tilsit. Le financement de l’administration napoléonienne avait toujours été un problème dont seules les victoires avaient pu masquer la gravité.


        


      


      

        L’ARMÉE DE NAPOLÉON


        L’importance des réformes politiques et administratives de Napoléon et la place encore plus grande qu’il affecta de leur avoir donnée dans ses préoccupations à en croire les propos de Sainte-Hélène, ne peuvent faire oublier qu’il se voulut au pouvoir, avant tout, le chef de l’armée. Certes, d’autres despotes éclairés avaient lancé la mode du port de l’uniforme, mais les rois de France l’avaient ignorée, alors que le Premier Consul, puis l’empereur ne quittèrent une tenue militaire qu’en de rares exceptions, pour le sacre ou pour la promulgation de l’acte additionnel aux constitutions de l’Empire en juin 1815. Par contre, les revues, parades et autres prises d’armes honorées de la présence de l’empereur ou de ses représentants étaient sinon quotidiennes, tout au moins hebdomadaires ; les magistrats avaient une tenue uniforme, les préfets également, tout comme les lycéens.


        

          L’ARMÉE DANS L’EMPIRE


          Tirant gloire de son rôle de chef des armées, conséquence de sa profession antérieure d’officier et origine de sa fortune politique, le souverain encouragea l’esprit de corps d’une armée qui restait la base essentielle de son autorité. Méprisant les hommes, Napoléon ne voyait dans la partie féminine de la population que le moyen indispensable pour lui assurer le personnel dont il avait besoin pour assurer la relève des combattants disparus à son service. Comme il l’avait affirmé dans une phrase lapidaire devant un champ de bataille : « Une nuit de Paris réparera tout cela ». Même en admettant l’hypothèse, il aurait cependant fallu attendre une vingtaine d’années, et les exigences de la conscription ne pouvaient être ajournées à ce point. Le rôle de l’armée dans l’Empire était confirmé par la fameuse formule de Napoléon, y voyant une base plus sûre de son pouvoir que dans toutes les constructions constitutionnelles ou juridiques qu’il multipliait par ailleurs. « Le militaire est une franche maçonnerie ; il y a entre eux tous une certaine intelligence qui fait qu’ils se reconnaissent partout sans se méprendre, qu’ils se recherchent et s’étendent, et moi je suis le grand maître de leurs loges ». Cette conception explique aussi bien le rôle de l’armée dans la société impériale que l’attitude de Napoléon abandonnant sans complexe des troupes qui, en Égypte puis en Russie, ne pouvaient plus lui servir immédiatement et efficacement.


          L’armée ne cessa de se trouver autour de Napoléon : elle lui apporta un appoint décisif le 18 brumaire, et si la défection des maréchaux fut déterminante dans la décision d’abdication à Fontainebleau, l’empereur n’eut près de lui que les éléments de sa vieille garde, les autres corps constitués ayant négligé un tel témoignage de loyalisme tardif. Il y avait une réelle interpénétration de l’armée et des autres services. Nombre de préfets avaient été généraux ; d’autres officiers supérieurs se retrouvaient dans des postes importants des divers services civils. Un arrêté de 1811 prévoyait même que les emplois vacants dans l’administration ne pourraient être confiés à des civils que s’il n’y avait pas de candidat ancien militaire ayant au moins cinq ans de service, ce qui eût fini par étendre à toutes les branches du service public un personnel formé aux réflexes de la discipline de l’armée.


          La place éminente de l’armée dans la société napoléonienne se voyait aussi à la situation qu’elle tenait dans les hautes distinctions du régime. La Légion d’honneur comprenait assurément des membres civils, mais en proportion bien plus rares que chez les militaires. Même si le Premier Consul avait tenu à nommer des savants et des industriels dans les premières promotions, ils étaient bien moins nombreux que les soldats. D’ailleurs, si le manufacturier de Fontenay avait vu le citoyen Bonaparte détacher sa propre décoration pour la lui remettre après avoir visité ses ateliers, il était le fournisseur des meilleurs draps, pour les uniformes, et rejoignait bien des parents et amis de la famille du chef de l’État. Les militaires plaisantaient les civils, fonctionnaires ou non, qui avaient reçu la décoration, même s’ils faisaient présenter les armes par les sentinelles à ceux qui la portaient sur leur costume. Tous les titulaires étaient tenus au serment de fidélité à ces institutions qu’ils promettaient de défendre.


          La même orientation devait se voir dans la sélection des individus admis à former la nouvelle noblesse. La création des sénatoreries dans les ressorts de cour d’appel, associant des bâtiments et une dotation foncière permettant à l’heureux titulaire de bénéficier de frais de représentation de plus de 20 000 francs par an, semblait couronner une conception civile de la Légion d’honneur, mais il y avait bien des sénateurs titulaires de grades dans l’armée. La place des officiers dans la cour consulaire, puis impériale, avait accru le rôle de l’armée dans les cadres dirigeants et les promotions militaires des membres de la famille qualifiés de princes à partir de 1806 accentuait cette prééminence des militaires dans la société, puisque tous avaient également reçu des grades franchis à une cadence accélérée, même si leurs services sur quelque champ de bataille étaient des plus réduits. Quinze maréchaux figuraient sur la liste des princes et ducs, même si des ministres leur tenaient compagnie comme Talleyrand, prince de Bénévent ou Fouché duc d’Otrante ; il y avait, en effet, encore à leurs côtés cinq généraux, et seulement une dizaine de civils. Les comtes voyaient bien dans leurs rangs 95 sénateurs, mais un certain nombre de ces derniers étaient en même temps anciens officiers, ou même en activité. On trouvait aussi dans leur liste trois maréchaux moins bien vus que les précédents, Gouvion-Saint-Cyr, Pérignon, Sérurier, 93 généraux et 8 amiraux. Étaient devenus barons 155 généraux, 140 colonels, 72 capitaines. Il n’est pas besoin de souligner les différences établies dès l’origine dans les armoiries attribuées à la nouvelle noblesse, permettant de préciser la fonction – et parfois de ce fait les modalités de leur promotion – les barons militaires ne risquant pas ainsi de se confondre avec les hommes qui devaient leur élévation à leur fonction de maire d’une grande ville, ou simplement au fait d’avoir été désigné trois fois pour présider un collège électoral, deux fonctions qui n’avaient rien de militaire, mais ne relevaient, comme les promotions de grade, que du choix de l’empereur. En fin de compte, les militaires représentaient 59 % de la noblesse impériale, les fonctionnaires civils 32 % ; ces derniers étaient surtout des notables dont les autorités espéraient, par cette faveur, un ralliement plus ostensible à un régime encore mal implanté en dépit de la succession des victoires, à vrai dire peu sensibles pour les contribuables dont les impôts ne baissaient pas. Un des problèmes de cette nouvelle noblesse fut de trouver une place dans l’ancienne qui la boudait, vexée, même quand elle était admise par Napoléon, de ne retrouver au mieux qu’un titre de comte, même si elle avait un rang plus élevé. Et les « comtes refaits », bien que ne perdant rien à cette nouvelle élévation, étaient tournés en ridicule par les opposants, voire par leurs collègues ironisant sur la lenteur de leur avancement.


        


        

          L’ENCADREMENT


          La majorité des officiers de l’Empire demeurait formée par d’anciens soldats de la Révolution, dont les carrières avaient suivi des évolutions parfois compliquées, et très variables, allant de débuts comme lieutenant-colonel à l’ascension régulière sans sauter un seul grade depuis l’Ancien Régime ; dans cette dernière hypothèse, les années avaient apporté peu de changements, le remplacement du terme de bas-officiers par celui de sous-officiers, le rejet dans cette catégorie des adjudants assimilés aux officiers jusqu’en l’an IV dans bien des cas. Les promotions sous la Révolution avaient laissé une large part à la chance et à l’arbitraire. Il fallut attendre le décret du 14 germinal an III, précisant que les titulaires d’un grade proposeraient trois candidats au grade supérieur dont les titulaires choisiraient entre les trois pour les grades inférieurs à celui de chef de bataillon ; à partir de ce grade, le choix des candidats relevait de l’autorité de la Convention. « Jamais réglementation de l’avancement militaire ne fut aussi minutieusement fixée ; jamais non plus règlement ne fut aussi généralement violé. » Les urgences du remplacement sur le champ de bataille des officiers disparus justifiaient bien des solutions arbitraires. Les promotions avaient été infléchies pendant la Révolution par la mise à l’écart des anciens nobles suspectés d’opinion contre-révolutionnaire, ce qui accrut le nombre des nominations, la plupart de ces élus ayant été réintégrés après thermidor, et les nouveaux ayant continué leur carrière. 51 officiers subalternes eurent des avancements accélérés, dont 4 lieutenants, et se retrouvèrent ainsi maréchaux de camp ou généraux de brigade. L’étudiant Moreau, élu capitaine de canonniers dans la garde nationale de Rennes devint lieutenant-colonel en premier du bataillon de volontaires deux ans plus tard et général de brigade provisoire dès 1793. Les généraux de la Révolution formèrent l’immense majorité de ceux de l’Empire qui en garda toutefois de plus anciens, mais procéda relativement à moins de nominations, sauf en 1813. Les désignations intervenues dans les dernières années de l’Empire amenèrent l’attribution des responsabilités d’officiers à des soldats chevronnés, peut-être remarquables, à la tête d’un peloton ou d’une compagnie, mais aux moyens limités ; plus de soixante officiers illettrés figurèrent au premier rang de ceux qui furent licenciés et mis à la retraite ou en demi-solde en 1815.


          Beaucoup de ces chefs sortis du rang, vétérans aux qualités incontestables d’entraîneurs d’hommes servis par une longue expérience, se retrouvent tout au long de l’Empire, même s’ils avaient eu une carrière initialement accélérée par des nominations inattendues : le général Rusca, natif de la Briga dans le comté de Nice, médecin de l’hôpital de Monaco, banni, officier de santé à l’armée d’Italie, avait été promu adjudant général chef de bataillon sous les ordres d’Augereau en 1795 sans avoir jamais commandé une compagnie, puis fit une carrière de général, avant d’être tué sur les remparts de Soissons en 1814. D’autres officiers, moins expérimentés peut-être, avaient suivi une filière plus normale, en commençant par sortir des diverses écoles militaires de l’Ancien Régime, puis des écoles instaurées en France ou dans les pays vassaux, ces derniers étant passés avec leurs anciens grades dans les rangs français. Les jeunes officiers sortant des écoles devaient ensuite compter autant sur la chance que sur leur courage ou leurs capacités. L’envoi dans un régiment de ligne était une véritable loterie ; les régiments qui étaient éloignés de l’état-major impérial avaient de faibles chances de voir leurs actions d’éclat honorées de ces citations dans les bulletins de la Grande Armée qui promettaient souvent de belles carrières. La faveur de l’empereur était en effet essentielle. Après la prise du château d’Ebersberg pendant la campagne de 1809 par le 26e du colonel baron Pouget, le souverain, passant les troupes en revue, nomma baron avec une dotation de quatre mille livres de rente un lieutenant de voltigeurs ; il donna la Légion d’honneur et une dotation de quinze cents francs au carabinier Bayonnette, dont le surnom lui avait plu, mais qui ensuite « ne se trouva plus à aucune action avec sa compagnie, disant qu’il n’était pas si bête de se faire tuer, puiqu’il avait son pain cuit ». Le colonel, blessé peu après, fut promu général. Ceux qui étaient loin des yeux de Napoléon, avaient moins de chance et les unités que la guerre amena à ne combattre qu’en Italie, en Dalmatie ou en Espagne, furent moins bien servies que celles qui opéraient en tête de la Grande Armée. Nombre de jeunes officiers devenaient officiers d’état-major, mission risquée qui les exposait à courir pour porter les ordres par la voie la plus directe, le cas échéant entre les deux armées en position de combat, cibles mobiles pour les tirailleurs ennemis. Quand ils survivaient, la reconnaissance de leurs supérieurs leur valait de l’avancement mais les morts et les blessés étaient nombreux. Les conditions d’avancement dépendaient aussi du hasard des affectations initiales : un officier du génie, capitaine depuis plusieurs années en 1793, prit sa retraite comme commandant bien qu’ayant participé à la construction des ponts sur la Bérézina entre autres. Les vieux officiers ayant atteint la cinquantaine étaient fréquemment affectés dans des formations à demi-sédentaires, et chaque année on en mettait à la retraite en raison de leur âge et d’infirmités les rendant désormais impropres au service actif et parmi eux s’opposaient, jusqu’aux dépôts d’invalides, les admirateurs de la Révolution et les thuriféraires de l’empereur. Toutefois, la fidélité au souvenir de Napoléon semble avoir été surtout manifeste dans les rangs des officiers subalternes. Deux exemples l’illustrent de façon presque symbolique : les cahiers du capitaine Coignet diffusant dans son pays les souvenirs de ses campagnes imprimés à ses frais, et le commandant Noisot faisant sculpter par un jeune artiste, Rude, dans son jardin de Fixin près de Dijon, le monument qui montre « Napoléon s’éveillant à l’immortalité ». Ces deux Bourguignons sortaient, il est vrai, de cette garde impériale qui devait tenir une telle place dans la vie puis dans la légende de la Grande Armée.


          La garde impériale, issue de la garde des consuls, devait prendre un développement considérable et son évolution s’infléchir au hasard des campagnes, et de la politique impériale. Après la participation à la bataille de Marengo, la garde fut ensuite de toutes les grandes batailles et des entrées les plus spectaculaires. Forte à ses débuts de deux bataillons de grenadiers et d’une compagnie de chasseurs à pied pour l’infanterie, renforcés par deux escadrons de grenadiers à cheval et d’une compagnie de chasseurs à cheval, d’une compagnie d’artillerie à cheval et d’un état-major de 71 hommes, la garde consulaire, épurée des éléments politiquement ou moralement douteux, vit ses effectifs se gonfler. Cantonnée à Saint-Cloud, pour les vétérans impropres au service en campagne, et pour les unités actives à Reuil près de la Malmaison, la garde illustra les festivités pendant la brève paix d’Amiens, puis suivit l’empereur au camp de Boulogne. Héritière des cantonnements, et dans une large mesure des uniformes de l’ancienne maison du roi, sauf évidemment pour la compagnie des Mamelucks, la garde conserva, en dépit de l’augmentation de ses effectifs, un esprit de corps exacerbé. Dès 1806, elle comprenait huit bataillons, par moitié de grenadiers et de chasseurs, cinq escadrons de grenadiers à cheval, six de chasseurs, cinq escadrons de dragons, trois d’artillerie à cheval. Les effectifs continuèrent à gonfler avec les créations d’unités dites de « jeune garde » avec deux autres régiments de grenadiers à pied, trois de tirailleurs, un de flanqueurs grenadiers, deux autres de chasseurs à pied. La cavalerie s’était relativement moins développée avec un régiment de dragons, un de chasseurs à cheval, un de grenadiers à cheval, un de gendarmes d’élite, deux de chevaux légers lanciers, deux régiments d’artillerie, l’un à pied, l’autre à cheval, et deux de train d’artillerie. Un hôpital de la garde avait été créé sous la direction du fameux Larrey. La majeure difficulté pour la garde fut, comme pour le reste de l’armée, de trouver des chevaux au lendemain de la retraite de Russie qui avait fait disparaître des milliers d’animaux, d’autant que les opérations en Espagne épuisaient au moins autant les montures que les hommes. La sélection n’était pas aussi facile en 1813 que lors des débuts du Consulat : les critères de taille avaient déjà éliminé un certain nombre de postulants. La garde avait aussi vu, dès les débuts, arriver des jeunes sans expérience militaire dans ses formations de vélites, jeunes gens de bonne famille et leur nombre augmenta avec la « jeune garde ». La garde bénéficiait d’avantages substantiels de solde, évidemment croissants avec les grades : un colonel de la garde touchait 760 francs de solde par mois, plus 150 francs d’équipement, et 73,40 de logement. Un colonel de la ligne ne percevait que 416,84 + 66 francs. Le lieutenant en second de la garde recevait 175,30 + 33 francs, celui de la ligne 104,34 et 18 francs par mois. La solde quotidienne tombait de 2,66 pour le sergent-major de la garde à 0,80 pour celui de la ligne ; pour le sergent, elle passait de 2,66 à 0,80 et pour le caporal de 1,66 à 0,30. Des différences du même ordre affectaient les soldes plus élevées des troupes montées ; les médecins et chirurgien en chef de la garde, sans équivalent dans les troupes de ligne, avaient une solde de 500 francs et 150 francs d’indemnité de logement par mois. Le « mois Napoléon » grossissait encore ces avantages qui créaient une certaine jalousie parmi les unités de ligne, dans les rangs desquelles la sélection pour la garde faisait parfois naître des animosités.


        


        

          ORGANISATION ET ARMEMENT


          L’armée française demeura sensiblement organisée comme sous la Révolution, avec seulement le retour au terme de régiment remplaçant celui de demi-grade pour désigner un groupement de bataillons d’importance du reste variable. Ces régiments furent refondus à plusieurs reprises depuis leur réapparition en l’an XII ; cette modification ne touchait d’ailleurs que les troupes à pied, la cavalerie et l’artillerie ayant conservé leur structure régimentaire. La principale innovation dans l’organisation de l’armée fut la systématisation de corps d’armée, regroupés ensuite en armées généralement affectées à un théâtre d’opération déterminé.


          Les soldats français conservèrent leur matériel défini à la fin de l’Ancien Régime, le fusil à pierre de 1777 n’ayant subi que des modifications de détail bien qu’il fût inférieur aux armes utilisées par les Autrichiens, les Prussiens et les Russes, mais surtout les Anglais, qui avaient en outre renforcé leur artillerie par les « fusées à la Congrève », tandis que la France restait fidèle au système Gribeauval. Les lignes du télégraphe optique de Chappe furent la seule innovation conservée ; par contre, Bonaparte renonça aux ballons d’observation en raison des difficultés rencontrées en campagne pour la fabrication de l’hydrogène indispensable, en dépit des services rendus, en particulier à Fleurus. Le système Gribeauval, qu’il avait connu lors de ses études, garda toujours la confiance du général Bonaparte qui recourut aux mêmes modèles de canons, obusiers et mortiers. La cadence de tir pouvait atteindre deux coups par minute avec une portée de 600 mètres pour des boulets pleins d’un poids de quatre à douze livres et 400 mètres pour les boîtes à mitraille peu utilisées. La seule nouveauté fut l’emploi de plus grandes concentrations de pièces dont la « grande batterie de Wagram » qui devait défoncer les lignes de l’infanterie autrichienne et permettre la percée. Du reste, une fois réalisée la concentration en régiments des compagnies d’artillerie dispersées dans les bataillons sous la Révolution, l’artillerie évolua peu. La fameuse « réserve générale », créée en 1806, ne comprenait que 59 pièces et ne dépassa jamais la centaine ; il n’y eut jamais dans l’armée napoléonienne plus de deux pièces pour cent hommes, encore cette proportion ne fut-elle atteinte qu’en 1808 grâce aux prises faites en Autriche et en Prusse. Quant à la cavalerie, elle souffrit toujours de la médiocrité des remontes, liée au renouvellement des réquisitions sur un cheptel de médiocre qualité.


          Les Français ne disposèrent jamais d’une cavalerie légère susceptible de s’opposer aux hussards et pandours autrichiens ou aux cosaques russes dont les effectifs étaient sensiblement plus nombreux.


          Le point faible de l’armée napoléonienne fut l’empirisme de l’organisation des arrières ; il n’y avait ni intendance ni service de santé, sauf pour la garde, et la hargne de Napoléon contre les munitionnaires ne fit que diminuer leur zèle, quand il existait. Seuls quelques commandants de corps d’armée avaient songé, comme Davout, à tirer les leçons de leurs expériences en Pologne en 1807 et prévu la mise sur pied de réserves de ravitaillement. Les techniques de la progression des colonnes, se regroupant sur le champ de bataille en marchant au canon, après avoir vécu sans trop de problèmes sur des pays peuplés, aux villages assez rapprochés, en Italie du Nord comme en Allemagne du Sud, perdaient leur efficacité dans les plaines vides d’Europe orientale, quand il fallait se disperser à plus d’une journée de marche pour trouver farine, blé, viande, avoine ou fourrage, avec tous les risques encourus par les fourrageurs en face de l’ennemi, harcelant les isolés. Le problème des convois qui avait si souvent inquiété les états-majors entre Eylau et Friedland allait resurgir avec plus d’ampleur, en raison même de l’importance des effectifs.


          Le comte de Ségur a noté avec une précision cruelle les données psychologiques du problème affronté lors de l’entrée en Russie en juin 1812. Après avoir évoqué les sentiments réservés des généraux, et de bien des officiers avertis, il en vient aux soldats dont les plus jeunes « avaient besoin d’acquérir quelque gloire qu’ils pussent raconter avec ce charlatanisme tant aimé des soldats, ces récits toujours enflés de leurs hauts faits étant du reste indispensables à leur désœuvrement dès qu’ils ne sont plus sous les armes. À cela, il faut bien ajouter l’espoir du pillage, car l’exigeante ambition de Napoléon avait souvent rebuté ses soldats comme les désordres de ceux-ci avaient gâté sa gloire. Il fallut transiger : depuis 1805, ce fut une chose admise : eux souffrirent son ambition, lui le pillage, ou plutôt cette maraude qui ne portait en général que sur les vivres qu’à défaut de contribution on exigeait des habitants, mais souvent avec trop peu de mesure. Les pillages les plus condamnables, c’étaient les traîneurs, toujours nombreux dans des marches souvent forcées, qui s’en rendaient coupable. » Cet officier supérieur de Grande Armée incriminait également les goûts de luxe encouragés par l’empereur qui avait donné l’exemple avec ses opérations en Italie. Soult en Andalousie, Masséna au Portugal ou Marmont en Dalmatie avaient suivi le même courant, et leurs subordonnés les avaient imités. Les difficultés rencontrées par les armées impériales en retraite, tant à Majojaroslavets en Russie qu’à Vittoria en Espagne durent beaucoup à l’encombrement des convois de butin gênant les mouvements des combattants. Les simples soldats avaient moins de moyens, mais le sergent Bourgogne, ex-grenadier vélite de la garde et chevalier de la Légion d’honneur écrivait ainsi les malheurs d’une cantinière de sa connaissance : « En Russie, elle eut le sort de toutes les cantinières de l’armée, elle perdit chevaux, voitures, lingots, fourrures et son protecteur. » Il montre de même pendant la retraite les trafics sur les vivres, les monnaies, les hommes alourdis par leurs pièces d’argent s’efforçant de les changer pour des pièces d’or en cours de route.


          Des incidents du même ordre allaient se poursuivre en France comme lorsque les fourgons de l’armée d’Italie en 1814 furent pillés dans les gorges d’Ollioules aux portes de Toulon. La persistance de ce comportement de la troupe donna naissance à la regrettable réputation des débris de l’armée impériale, quand se multiplièrent les incidents qui valurent aux soldats en attente de démobilisation, la déplorable réputation de « brigands de la Loire ».


        


      


    


  



  

    

      

        LA FRANCE DE L’ARRIÈRE


        Le général de Castellane Novejean, sous-lieutenant de 1776 et ancien député de la noblesse du bailliage de Châteauneuf en Thymerais, à la limite de la Beauce, devenu préfet de l’Ariège de 1804 à 1812, baron d’Empire et maître des requêtes au Conseil d’État donna à l’empereur une définition que celui-ci admit sans peine du rôle des administrateurs civils : « Les préfets font payer les impôts, vous fournissent les hommes pour faire la guerre pendant qu’ils maintiennent la paix dans l’intérieur. En un mot, les préfets sont les cuisiniers de la gloire. Ils apprêtent les plats, vos généraux les mangent. »


        
            
            LE RECRUTEMENT

            La grande préoccupation de l’administration napoléonienne fut, en effet, de fournir à l’armée les effectifs dont elle avait besoin, et dont elle pouvait assurer l’équipement et l’encadrement. La loi prévoyait en principe le recours à la désignation des conscrits par tirage au sort quand le nombre des engagés volontaires était insuffisant et il ne cessa de l’être. Il n’y eut, en effet, que 52 000 engagés volontaires pendant les quatorze années du consulat et de l’Empire. Encore la spontanéité de leur geste était-elle discutable. Quand le jeune Bugeaud de la Piconnerie s’engagea, à dix-huit ans en juin 1804, dans le corps des vélites, lui assurant l’accès direct dans les grenadiers à pied de la garde impériale, il ne faisait en somme que devancer l’appel, étant donné que sa taille augmentait sérieusement le risque d’être appelé avec sa classe quelques années plus tard. Les engagés avaient, en outre, l’espoir d’un avancement rapide, au moins relativement, mais tout de même moins accéléré que lorsque l’élection permettait de débuter comme capitaine voire colonel. Bugeaud, caporal à Austerlitz, sous-lieutenant en 1806, lieutenant l’année suivante, ne devint capitaine qu’en 1809. D’autres jeunes s’engageaient par la réussite au concours de recrutement des écoles militaires, de Polytechnique et de Fontainebleau transférée ensuite à Saint-Cyr ; l’armée française intégrait aussi les cadres formés dans des pays étrangers annexés : la disparition de la Toscane amena ainsi l’entrée dans les rangs des troupes françaises d’un régiment complet d’infanterie. Les appels de conscrits avaient lieu chaque année, au moins, car les besoins de l’armée amenèrent de plus en plus souvent, outre le gonflement du contingent de l’année, des rappels sur ceux des années antérieures. Cette façon de faire amena la multiplication de véritables escroqueries, les conscrits qui avaient déjà fourni un remplaçant étant appelés à courir une seconde, voire une troisième fois, le risque du tirage au sort. De plus, le prix des remplaçants ne cessa de grimper. La loi Jourdan, votée en l’an VI, prévoyait l’appel des citoyens entre 18 et 21 ans en temps de paix, 24 en temps de guerre, pour une durée de quatre ans dans l’infanterie, six dans la cavalerie. Une large partie de la population échappait légalement à la conscription : celle qui était soumise depuis Louis XIV au régime de l’inscription maritime, concernant tous les pêcheurs, de mer et de rivière, puisque les « quartiers de l’intérieur » remontaient loin dans l’intérieur des terres, ne furent supprimé qu’après la seconde abdication de Napoléon. Il en résulta une certaine confusion : bien des jeunes gens habitant les secteurs côtiers, mais sans grand lien avec une activité maritime, se découvrirent des vocations qui les posaient assurément à être requis pour le service en mer ; mais certaines spécialités, celle de charpentier en particulier, étaient assez floues et le risque était limité par le faible nombre de spécialistes de cette activité sur les bâtiments, puisqu’il n’y en avait souvent qu’un seul. De plus, les médiocres résultats de la marine impériale laissaient souvent les bâtiments dans les ports. Le remplaçant dans la marine coûtait du reste bien moins cher – la moitié à Montpellier – que celui dans les dragons, exposé aux risques des combats, de l’escorte des convois et des guerillas en Espagne.

            La pratique du remplacement, ressuscitée de la milice de l’Ancien Régime, persistait, officiellement organisée, mais selon des dispositions d’abord locales, puis généralisées. Un texte de l’an VIII autorisait à se faire remplacer : « les réquisitionnaires et conscrits de toutes les classes appelés au service en exécution des lois, qui ne pourraient supporter les fatigues de la guerre et ceux qui seront reconnus plus utiles à l’État en continuant leur travail et leurs études ». Il était prévu que le remplaçant devait être robuste, âgé de 18 à 40 ans, d’une taille d’au moins 1,65 m, porteur d’un congé absolu s’il avait déjà servi, et lié par un contrat notarié avec le remplacé. Le sous-préfet, président du conseil de révision, le conseil d’administration du corps pour les conscrits déjà incorporés apportaient une caution administrative aux contrats. Les décisions ultérieures précisèrent les mesures destinées à donner à l’armée des hommes « suppléants » d’une meilleure qualité que les conscrits, du reste souvent plus jeunes. Les exigences de taille pour les diverses catégories de soldats entraînaient de très nombreuses exemptions, parfois plus de la moitié d’une classe était déclarée inapte, souvent pour insuffisance de taille, mais aussi pour malformations, maladies ou mutilations consécutives à des accidents. Les remplacements amenèrent d’innombrables procès et les autorités signalèrent dès les premières années de l’Empire les manœuvres des spéculateurs cherchant à estorquer aux conscrits des sommes élevées, tandis qu’ils ne versaient aux remplaçants nécessiteux que des sommes dérisoires.

            Le poids de la conscription pesait très inégalement sur les départements et les réactions des populations devaient en tenir compte. Certaines régions, dans le Massif central et dans l’Ouest, avaient plus d’un cinquième de leurs conscrits inapte pour la seule raison de leur taille, et il fallait encore tenir compte des aveugles, des myopes, des scrofuleux, des goitreux, des malades de la peau ou de la poitrine, des mutilés enfin. Et il y avait tellement de ces derniers qui s’étaient estropiés volontairement qu’on finit par les regrouper dans des unités disciplinaires de pionniers quand ils étaient encore utilisables. Il y avait surtout les mesures allégeant officiellement la charge de départements à ménager, en particulier dans les régions de chouannerie. Cela n’empêchait pas des milliers de conscrits de se trouver dès l’an VIII en situation irrégulière. On en dénombrait 7 000 dans le Nord, le département le plus peuplé de France, 6 000 dans le Puy-de-Dôme, 4 500 dans le Lot, 3 400 dans le Cantal. Le plus inquiétant était que ces conscrits se regroupaient en bandes qui tenaient plus ou moins les zones peu accessibles, et en particulier les forêts du département, se déplaçant au hasard des recherches de la gendarmerie. Les autorités partageaient dans une large mesure les réticences de leurs administrés. Des conseils généraux ne cachaient pas leur souci de voir réduite la charge de la conscription. La propagande officielle avait elle-même fait naître des espérances : lorsqu’avait été largement diffusée l’estampe représentant, lors de l’éphémère paix d’Amiens, « le Premier Consul remettant au fourreau l’épée de la République », plusieurs conseils généraux avaient suggéré une démobilisation qui ne devait pas intervenir avant de longues années. En fait, il y eut quelques libérations, mais en même temps, 60 000 hommes furent appelés au titre de la conscription de l’an IX et autant pour celle de l’an X, soit le double de ce qui avait été demandé en l’an VIII. Les autorités locales avaient parfois atténué la mesure en divisant le contingent en deux fractions, l’une rejoignant immédiatement les unités d’affectation sous la conduite d’éléments détachés par les corps d’affectation, l’autre attendant, sans quitter son domicile, comme une réserve appelée seulement en temps de guerre, ce qui ne tarda pas. Le problème se posa surtout d’éviter les mécontentements dont la guerre de Vendée avait souligné les risques. On en arrivait ainsi à une inégalité indiscutable dans les contingents demandés. On prenait ainsi un habitant sur 751 dans la Seine-Inférieure, un sur 860 dans le Bas-Rhin, un sur 918 dans le Nord, un sur 1 867 dans le Finistère ; et le pourcentage était encore plus bas dans ces départements de chouannerie où, de plus, la destruction des registres paroissiaux depuis 1793 rendait toute estimation sérieuse impossible.

            Ces inégalités posaient de sérieux problèmes aux autorités locales, confrontées aux protestations des adminitrés devant les différences de traitement imposées aux populations. On décida, pour éviter les fraudes qui se multiplièrent, que les inscrits maritimes ne seraient considérés comme tels que s’ils l’étaient dès avant l’appel de leurs classes, et que les hommes mariés ne seraient plus exemptés que si le mariage avait été contracté avant l’âge de dix-huit ans et quatre mois, soit presque à l’âge limite. Une autre source d’inégalité vint des exigences de l’armée demandant par priorité des hommes exerçant certaines professions plus ou moins qualifiées. La rupture de la paix d’Amiens amena ainsi l’envoi vers Brest, Lorient, Rochefort et Toulon de quatre compagnies fortes de mille hommes chacune chargée uniquement de menuisiers, charrons et scieurs de long, métiers dont la répartition était loin d’être proportionnelle à la population, si bien qu’on y adjoignit, selon les besoins, des tourneurs sur bois, des forgerons et des taillandiers, dans les départements qui n’avaient pu atteindre le contingent demandé. On s’aperçut du reste qu’à la faveur de cette demande, certains départements avaient fait partir des hommes n’ayant pas la taille réglementaire. On demanda de même des hommes ayant l’expérience de la conduite des chevaux pour être affectés à l’artillerie et aux charrois, la prévision de l’extension des opérations obligeant à improviser des services de transport vers les troupes en campagne hors de France. 16 500 conscrits furent ainsi appelés sur les classes IX et X, ce qui porta, sur le papier, le nombre des appelés à 91108, mais en fait, il semble que quelque 80 000 conscrits seulement rejoignirent effectivement les unités d’affectation.

          


        

          EN MARGE DE LA CONSCRIPTION


          La loi et les textes d’application prévoyaient un certain nombre de cas d’exemption, outre l’âge et la taille ou les insuffisances physiologiques. Certaines exemptions allaient de soi : ceux des conscrits qui étaient déjà aux armées étaient normalement considérés comme ayant satisfait à une obligation qui n’était qu’éventuelle et étaient soustraits des listes de tirage au sort, tant engagés ordinaires que Saint-Cyriens ou Polytechniciens une fois décidée la militarisation de l’école. Il y eut de plus l’exemption pour les séminaristes admis aux ordres mineurs, sensiblement plus nombreux. Par contre, sauf ceux de la Gironde et des Landes, les Juifs ne pouvaient se faire remplacer dans le but officiel de faciliter leur assimilation dans la masse de la population. Les mesures prises par le gouvernement furent plus ou moins tournées par des conscrits virtuels peu désireux de rejoindre les drapeaux. Ils eurent recours à des procédés très variables. Le futur chantre de l’épopée impériale, Béranger, affecta de saluer soigneusement les gendarmes, dévoilant un calvitie précoce qui le vieillissait au-delà de l’âge d’un appel ; le jeune Félicité de Lammenais se contentait de porter une soutane à laquelle il n’avait pas encore droit puis émigra dans les îles anglo-normandes en 1815, tandis que J.B.M. Vianney, le futur saint curé d’Ars, se contentait de s’éclipser des rangs de la colonne de conscrits de l’Ain acheminés vers Montbrison dans la Loire. Il avait, selon un usage empirique mais efficace, attendu d’avoir quitté son département d’origine pour rejoindre les monts du Lyonnais, partagés entre le Rhône et la Loire. Son absence devait être signalée avec un retard que multipliait les risques de pertes des papiers et d’oublis dans les bureaux. Le nombre des insoumis, déserteurs, réfractaires dépassa les cent mille hommes dès le début de l’Empire, puisque un effectif supérieur fut amnistié sous condition de faire sa soumission lors de la paix de Vienne ; et il y en eut encore plus avec l’extension de la guerre en Espagne, puis avec les préparatifs, et plus encore avec les déboires des dernières campagnes. La chasse aux conscrits en situation irrégulière occupait des effectifs variés, mais importants, d’un bout à l’autre de l’Empire. Les brigades de gendarmerie et les compagnies de réserve départementale associaient leurs efforts à ceux de gardes nationaux plus ou moins directement intéressés à la capture des déserteurs, tiraillés entre la crainte de sanctions collectives sur la population indocile et celle de représailles de la part des réfractaires ou de leurs parents. Bien des généraux de l’Empire se trouvèrent amenés à prendre la tête de colonnes punitives aux effectifs variables, opérant à cheval sur plusieurs départements ou sur plusieurs divisions militaires, voire dans les pays voisins vassaux ou obligés de laisser faire ; le raid, qui alla récupérer à Ensisheim le duc d’Enghien, fut pour l’occasion présenté comme une opération de police militaire contre un émigré déserteur par définition. Le plus irritant pour le gouvernement était l’insécurité que les bandes de déserteurs, grossies à l’occasion par les traînards d’unités se rendant d’Espagne en Italie ou en Allemagne à travers la France, faisaient peser sur les campagnes et sur les convois de transports de fonds. Les efforts de la gendarmerie se heurtaient à la méfiance traditionnelle des ruraux pour les étrangers à leur village, et si les querelles de hameaux aidaient, le cas échéant, les dénonciations en raison des menaces que faisaient peser certaines lois conventionnelles sur la responsabilité collective des communes, la crainte des vengeances freinaient le bavardage des voisins. Les déserteurs capturés étaient conduits, en attendant leur procès, dans les nombreuses prisons militaires qui se trouvaient dans les places fortes réparties sur l’ensemble du territoire, mais avec une grande inégalité entre les divisions militaires dont les ressorts débordaient souvent les frontières de l’ancien royaume : la 3e division réunissait ainsi les départements de la Moselle et des Forêts à Luxembourg. La 7e comprenait les départements du Léman et du Mont-Blanc à la Drôme et à l’Isère, ou la 8e le département des Alpes-Maritimes aux vieux départements provençaux. Toutes ces unités administratives renfermaient un nombre variable de places fortes ; il n’y en avait qu’une dans la 18e division, à Auxonne, mais vingt-deux dans la 16e, celle de Lille.


          Les places étaient d’importance très inégale ; remontant souvent au temps de Vauban, elles s’éparpillaient sur les frontières et sur le littoral. Certaines étaient même dédoublées, la place et la citadelle de Strasbourg, celles de Lille et celles de Bayonne. Mais il y avait aussi de vulgaires « bicoques » ou des souvenirs du Moyen Âge. Le fort de Saint-Tropez dans le Var et celui de Saint-Venant dans le Pas-de-Calais avaient leurs garnisons parfois réduites à une compagnie de gardes nationaux ou de vétérans. Elles immobilisaient cependant des centaines d’hommes dans bien des départements, voire plus de cent mille dans les seuls vieux départements ; ils étaient logés souvent dans de vieux bâtiments, militaires, comme le château de Caen, ou ecclésiastiques comme l’ancien palais des papes d’Avignon, devenu le dépôt annexe de l’institution impériale des Invalides. On trouvait à la tête de ces places un personnel généralement inapte au service actif des armées en campagne, l’exemple le plus célèbre restant celui du général Daumesnil, amputé d’une jambe après Wagram et gouverneur du château de Vincennes en 1812-1814. D’autres commandants de place avaient des états de service plus modestes, tel ce lieutenant élu du 1er bataillon de volontaires de la Manche qui devint à la longue capitaine au moment de sa retraite en 1819 ; il n’avait jamais fait que commander des places, Montreuil-sur-Mer, Luxembourg puis Châteauneuf d’Ille-et-Vilaine.


        


        

          LES FORCES AUXILIAIRES


          La garde des côtes et des places exigeait un nombreux personnel indépendant des forces armées proprement dites, celui de la garde nationale et des formations annexes. La loi organique de 1791 avait été refondue, et après la fin de la désorganisation liée au départ des volontaires, elle avait été réorganisée par la loi de 1795 ; avec un zèle relatif, les préfets en maintinrent les prescriptions, d’autant plus que les forces de l’armée de ligne avaient mieux à faire que se pencher sur des détails du maintien de l’ordre en province. La garde nationale renforçait la gendarmerie et les compagnies départementales pour faire la police sur les marchés, garder les préfectures ou les mairies et les autres édifices publics ainsi que les routes au moment des foires. La garde nationale avait aussi un rôle d’appoint militaire immédiat. Les légions mises en activité suppléaient aux insuffisances des effectifs : des gardes nationaux de Lille assuraient le service des pièces de la place depuis le siège de 1793 à côté de l’artillerie de ligne. On les utilisait même loin de leur résidence. Les artilleurs du Maine-et-Loire, mis en activité, avaient ainsi été envoyés dès le départ du régiment de Neufchâtel pour servir de renfort à la place du Havre. La plus importante utilisation des gardes nationaux devait être l’œuvre de Fouché qui les mit en mouvement, de quinze départements couvrant ceux de la Belgique et du nord de la France pour arrêter la pénétration des troupes anglaises débarquées en Zélande en 1809, ce qui déplut du reste à Napoléon. D’autres opérations, plus limitées, n’entraînèrent aucune réaction impériale, comme lorsque les gardes nationaux de l’Ariège se regroupèrent pour arrêter la marche des guérillos espagnols qui menaçaient le château de Foix encore utilisable pour la défense de la vallée voisine.


          Les forces auxiliaires comprenaient aussi des milliers de canonniers, gardes-côtes répartis par petits paquets dans les forteresses ou simples batteries littorales. Même appuyés par la garde nationale, ils n’étaient pas à l’abri des mauvaises surprises : des débarquements anglais venaient troubler la routine. Les gardes nationaux, gardes-côtes et soldats du Var ne pouvaient empêcher les Anglais de faire un débarquement sur la plage des Sablettes, de se rendre maîtres d’une batterie pourtant située aux portes de Toulon, ni de se rembarquer après avoir encloué les pièces, les rendant inutilisables, et dansé la gigue au son de la cornemuse tandis qu’arrivaient les renforts français. D’autres bâtiments anglais se contentaient de venir périodiquement embarquer en rade du Lavandou le gros bétail amené discrètement des pâturages alpins, malgré le poste de garde de Bormes-les-Mimosas, censé empêcher l’accès au rivage. Les gardiens de la vieille tour de Port-Saint-Louis du Rhône avaient eu des ennuis analogues avant que la garde nationale d’Arles ne vint à leur aide. Et les pêcheurs du sud de la Bretagne apportaient de même des légumes frais, des laitages ou de la viande aux marins britanniques qui les laissaient pêcher autour des Glénans.


          Si les gardes nationaux et gardes-côtes étaient en uniforme, ce n’était pas le cas pour les rouliers, conducteurs de bêtes de bât, requis par les autorités militaires, et qui pouvaient être amenés à pousser très loin, si les autorités locales n’avaient pas prévu le remplacement des attelages et des véhicules, quand se présentaient les convois. Des rouliers franc-comtois, amenant des fers des forges de Saint-Loup-sur-Semouse à Strasbourg se trouvèrent ainsi amenés à poursuivre leur route jusqu’à Moscou, d’où ils revinrent sans problème, ayant eu la précaution de se munir des clous de fers à glace qui manquèrent à l’armée. Beaucoup d’autres allèrent simplement jusqu’en Allemagne, à l’est du Rhin, ou au sud des Pyrénées, ou jusqu’en Calabre apportant aux troupes en garnison, ou même en opération, les uniformes et les armes, les munitions ou le ravitaillement centralisés dans de grands magasins remplis de produits de l’agriculture ou de l’industrie françaises acheminés depuis les régions de production.


          Tous ces convois parcouraient l’Empire selon les itinéraires prescrits par les autorités, respectant les règles d’espacement ou les priorités ordonnées par les administrateurs civils ou militaires pour éviter des concentrations qui auraient retardé l’acheminement des convois et perturbé le déroulement prévu des relais pour les courriers officiels ou pour les diligences. Les conducteurs ou les postillons croisaient, outre les troupes en mouvement, les convois de prisonniers acheminés vers des lieux de détention en principe éloignés de leur pays d’origine. La France était ainsi sillonnée en permanence de colonnes d’un effectif moyen de 600 hommes se succédant à un jour de marche en cas de besoin pour trouver le gîte, souvent réduit à quelques granges ou à une place forte gardée et un ravitaillement en principe régulier. Des Autrichiens vinrent en France, lors des premières guerres, envoyés le cas échéant jusque dans le Massif central dont certains revinrent en conquérants en 1814. Les prisonniers de langue allemande avaient été, pour la plupart, intégrés dans les unités françaises ou dans celles des États satellites au temps des victoires. Les Britanniques se partageaient, dans des circonstances ambiguës, les éléments civils capturés sur les navires interceptés par les corsaires ayant des conditions différentes de celles qui étaient faites aux combattants ; mais parfois ils furent internés dans la même ville, comme ce fut en particulier le cas à Verdun, où les modalités de détention permirent plusieurs mariages entre Britanniques et Verdunoises. Un régime plus strict était imposé aux sous-officiers et hommes de troupe ou marins dans les autres forteresses de l’est ou des Alpes, comme Mont-Dauphin.


          La masse la plus importante des prisonniers de guerre fut constituée par les Espagnols, ce terme englobant souvent les prisonniers de diverses nationalités faits dans la péninsule, y compris les étrangers, britanniques, suisses ou portugais. Certains restèrent en Espagne, tel ce sous-officier anglais qui aidait efficacement le marquis de Clermont-Tonnerre, colonel d’Empire, à organiser un régiment d’infanterie espagnol pour le compte du roi Joseph Bonaparte. D’autres se retrouvèrent en masse au nord des Pyrénées ; les uns, en particulier les officiers, furent accueillis en France avec une bienveillance dont s’alarmaient les autorités, voyant dans ces démonstrations un témoignage d’attachement aux Bourbons, surtout dans le Massif central. Beaucoup, groupés en bataillons de prisonniers avec un encadrement espagnol et français, furent employés sur des chantiers de travaux publics, soit civils, comme ceux du canal du Nord ou de l’écluse de Pont de l’Aude, sur la Seine, soit militaires, comme le creusement de bassins du Texel à Cherbourg, selon les périodes, Anvers et Ostende ayant largement participé à ces attributions de main-d’œuvre. Le rendement fut d’autant plus réduit que les bataillons furent déplacés à plusieurs reprises, sillonnant la France d’un chantier à l’autre. Les querelles d’attribution entre gradés d’encadrement, chicanant sur leur compétence et leurs droits, les bagarres entre Castillans, Andalous, Galiciens et Catalans pour ne rien dire des Suisses ou Bavarois émaillaient les rapports sur des unités dont bien des hommes se trouvèrent assez bien en France pour y rester lors de leur libération, soit comme civils, soit même comme militaires dans l’armée de Louis XVIII.


          La présence de ces unités disparates, de troupes de ligne, de prisonniers, de civils réquisitionnés transportant les produits de manufactures qui ne travaillaient que pour les besoins de la guerre et dont le paiement se faisait toujours avec un certain retard, même au lendemain des paix, rappelait dans toute la France le poids des exigences de la guerre. Il se faisait sentir plus nettement encore sur les côtes. Bien qu’on eût déplacé dans l’intérieur les familles des marins connus pour travailler à bord des navires ennemis, l’opinion ne pouvait ignorer leur maîtrise de la mer. Les Français pouvaient entrer à Vienne ou à Moscou ; ils ne pouvaient traverser la Seine du Havre à Honfleur que si les Anglais le voulaient.


        


      


      

        LES DÉBOIRES MARITIMES


        L’origine insulaire du général Bonaparte ne donna pas une énergie particulière ni une cohérence réelle à sa politique maritime. En dépit des avatars de son pays natal, passé un moment sous le contrôle des Anglais alliés de Pascal Paoli, il n’avait pas été conscient de l’importance que pouvaient prendre les opérations maritimes, encore moins de leurs conditions, peut-être parce que l’heureuse issue du siège de Toulon lui avait laissé une impression de supériorité des forces terrestres sur celles de la mer. Le succès inespéré de l’expédition d’Égypte, en dépit de l’échec de la marine française à Aboukir, avait été le seul élément retenu par la propagande, et peut-être aussi par la mémoire du futur Premier Consul.


        

          LES ILLUSIONS


          Les tentatives du Directoire pour aller établir une base dans les îles britanniques, en spéculant sur un soutien des jacobins anglais et plus encore des Irlandais, avaient complètement échoué ; les « Irlandais unis », qui avaient annoncé le secours d’au moins 100 000 volontaires, sinon le double, dès l’apparition de la flotte française sur leurs côtes, n’avaient apporté aux troupes du général Humbert, enfin débarquées en 1798, qu’une assistance symbolique, décidant de l’échec de l’entreprise. D’autre part, les affaires coloniales avaient évolué de façon peu favorable pour les Français encore aux Antilles, en dépit de la cession par l’Espagne de sa partie de l’île de Saint-Domingue dont le nom seul éveillait des espoirs de richesse dans tous les ports, et soulevait un intérêt réel dans l’entourage des amis créoles de Joséphine. Tout au plus certaines doutaient-elles de l’intérêt économique des « îles à sucre » privées, par l’abolition de l’esclavage, d’une main-d’œuvre ne nécessitant qu’un investissement de base et des frais d’entretien limités, alors que les travailleurs libres demandaient des salaires en numéraires évidemment plus élevés. Les troubles de Saint-Domingue avaient amené le reflux vers la métropole d’un certain nombre de colons, aux familles parfois influentes, qui s’associaient aux négociants des ports, créanciers traditionnels des planteurs, pour demander un règlement des dettes coloniales. La question était d’autant plus complexe que certains colons avaient émigré hors de France en raison de l’insécurité, et que les réfugiés de Saint-Domingue étaient éparpillés dans plus de vingt départements.


          L’avortement de l’entreprise égyptienne avait remis au premier rang des projets du Directoire des opérations plus directes contre la Grande-Bretagne qui demeurait l’élément moteur, et le financier, de la coalition. Marengo puis Hohenlinden, quelques jours plus tard, décidèrent l’Autriche à signer la paix de Lunéville reconnaissant les transformations apportées par la France depuis le traité de Campoformio et confirmant celles-ci. Toutefois une réussite inespérée de l’amiral Bruix qui avait réussi à tromper la vigilance des Anglais, à sortir de Toulon, à passer dans l’Atlantique, puis à revenir à son port avec des renforts, avait amené à une sur-estimation des possibilités de la marine française. À ce même moment, les Anglais mettaient au point, sous la direction de Cornwallis et de Saint-Vincent, une nouvelle méthode de blocus permanent et rapproché qui devait rendre plus difficile le renouvellement de l’opération. Les autorités françaises songèrent alors à reprendre l’idée d’une série de flottilles composées de bâtiments légers, plus faciles à construire, mais moins lourds et moins confortables que les vaisseaux classiques. Les partisans de cette solution insistaient sur les facilités de construction et de mise à l’abri de ces embarcations ; ils estimaient qu’ils seraient suffisants cependant pour surveiller la Manche, et même jeter des troupes de ligne sur les côtes anglaises. Cette conception soulevait de réelles querelles d’école dans les milieux maritimes ; les amiraux, et même les capitaines de vaisseau, se voyant exclus de bâtiments d’un type aussi modeste et ne tenant pas, du reste, à y être embarqués, en raison du moindre confort dont disposait leur personnel, accusèrent les « esquifs de la flottille » de tous les vices possibles. La paix d’Amiens signée enfin au printemps 1802, après des négociations qui traînaient depuis plus de huit mois, fut saluée avec enthousiasme par la population des deux pays ; mais les divergences sur l’interprétation des clauses entraînèrent très vite des désillusions des deux côtés de la Manche. La Grande-Bretagne escomptait le retour au régime douanier du traité de 1786, lui assurant de larges possibilités de vente en France, alors que la France conservait les restrictions douanières presque prohibitives du temps de crise. Le maintien des Anglais à Malte et les projets ambitieux de la France pour remettre la main sur des territoires exotiques, tout en étendant son influence en Europe, achevèrent de décider la rupture de la paix.


          Celle-ci avait duré suffisamment pour permettre une tentative importante de reconquête de Saint-Domingue. Les troubles projets d’indépendance du général nègre Toussaint Louverture, qui se prenait pour le « Bonaparte des noirs », avaient irrité le Premier Consul et il avait confié à un de ses beaux-frères, le général Leclerc, le soin de reconquérir l’île devenue, sur le papier, entièrement française. Le corps expéditionnaire, fort de quelque 35 000 hommes, représentait pour l’époque un effort sans précédent, supérieur à ce qu’avaient emmené avec eux tous les généraux des années antérieures. La flotte de l’amiral Villaret Joyeuse avait 41 vaisseaux, dont 8, fournis pour les alliés, 5 par l’Espagne et 3 par la Hollande, avaient assuré le transport des fantassins et cavaliers, en majorité des soldats venus de l’armée du Rhin, suspectés d’un trop grand attachement à leur général Moreau, considéré comme un rival de Bonaparte. Toussaint Louverture se rendit, dès le mois de mai 1802, et finit emprisonné dans le fort de Joux, au cœur du Jura. Ses compagnons reprirent la lutte, quand on voulut rétablir l’esclavage. Une interminable guérilla allait ensanglanter le pays et aboutir à l’anéantissement des troupes françaises, coupées de leurs bases et ne pouvant plus recevoir de renforts. La gravité de la situation, soigneusement dissimulée au public, fut du reste reconnue par le gouvernement consulaire. En 1803, la France vendait en effet aux États-Unis la Louisiane que les Espagnols venaient de restituer à la France. Cette opération mettait un point final aux espoirs d’une reconquête des territoires à l’ouest du Mississipi caressés par les nostalgiques de la compagnie de Law. Cette vente et la proclamation dès 1805 de l’indépendance de la république noire d’Haïti marquaient la fin de ces rêves de grandeur des bureaux du ministère de la Marine, plus intéressés par les spéculations lointaines que par les réalités moins exaltantes de la reprise d’une guerre dans les mers européennes dominées par la marine britannique. Et les départements créés dans les bureaux de Saint-Domingue n’eurent pas plus de réalité après le consulat que l’administration française en Louisiane, qui se contenta de hisser le drapeau un jour pour le descendre le lendemain.


        


        

          LA LUTTE DIRECTE CONTRE L’ANGLETERRE


          Les préparatifs engagés pendant la paix pour rétablir une influence française aux Indes, en partant des îles de France et de la Réunion, et pour soutenir les princes indigènes hostiles à l’extension de l’influence de la Compagnie des Indes anglaise allaient échouer avec les succès d’une armée anglaise des Indes appuyée par des auxiliaires indigènes de plus en plus nombreux, attirés par les soldes et la gloire de victoires sur des rivaux de longue date. En France, la construction des flottilles fut accélérée sous l’impulsion de Forfait, un ancien ingénieur de la marine qui utilisa toutes les ressources des chantiers sur divers fleuves ; des procédés de préparation des pièces destinées au montage des bâtiments dans des ateliers dispersés sur tous les cours d’eau navigables permirent la construction de nombreuses péniches aménagées pour le transport de l’artillerie ou des chevaux, tandis que les souscriptions « volontaires » des collectivités locales, intéressées à l’emploi sur place des crédits exigés du gouvernement accéléraient le travail. La désignation de préfets maritimes, le 7 floréal an VIII, véritables fondés de pouvoir du gouvernement, contribua beaucoup à la réussite des projets consulaires. Mais, très vite, les querelles anciennes entre « officiers d’épée » et « officiers de plume » reprirent, tout comme sous l’Ancien Régime, malgré l’autorité que leur ancien grade d’amiral donnait à certains des préfets. La désorganisation de l’inscription maritime par les levées révolutionnaires et surtout l’absence de discipline dans les arsenaux devaient limiter les résultats obtenus. On ne pouvait compter que sur l’armement de trente vaisseaux, dont 20 à Brest et 4 à Rochefort. Mais on estimait qu’il faudrait attendre 1804 pour en avoir 56. La Grande-Bretagne disposait d’entrée de 101 vaisseaux et de 125 frégates, chiffres portés un an plus tard à 189 et 226. Cornwallis reprenait sa faction devant Brest, tandis que Nelson, le vainqueur d’Aboukir et de Copenhague, repartait pour la Méditerranée.


          Les troupes françaises avaient envahi le Hanovre, rattaché à la Grande-Bretagne, assurant le contrôle du littoral de la mer du Nord, et étirant ainsi le dispositif installé autour du camp de Boulogne, en fait déjà étendu de Cherbourg au Texel dès les premiers jours. Mais les autorités maritimes estimaient impossible de tenter un passage en force avec les seuls bâtiments des flottilles, même si les prames, corvettes d’un modèle spécial, portaient jusqu’à douze pièces de 24, avec une puissance de feu exceptionnelle. L’état-major maritime pensait à une vaste concentration des escadres françaises, dont les forces conjointes libéreraient l’escadre de Brest avant de balayer la Manche des bâtiments anglais et permettre la traversée de la flottille jusqu’aux côtes anglaises ; celle-ci se trouvait ramenée à un simple rôle de transporteur, et l’amour-propre des états-majors des vaisseaux de haut bord se trouvait satisfait.


          L’état-major impérial finit par se rendre aux arguments des amiraux ; il est vrai que le chef de la « division impériale de la flottille nationale » était simplement un capitaine de vaisseau, Daugier, et que certains éléments de la flottille étaient confiés à des officiers détachés de l’armée de terre. Cette division, forte de 22 chaloupes canonnières, de 12 bâtiments légers, dits « de seconde espèce » et de 18 péniches armées avait été concentrée finalement au Havre, amalgamant des bâtiments venus de tout le bassin parisien. Elle dut attendre pendant des semaines le départ des escadres anglaises stationnant dans cet estuaire de la Seine qualifié sur les cartes de Cassini de « mer britannique ». Elle finit par gagner les ports au nord de la Manche sous la protection des batteries côtières renforcées par les batteries à cheval s’avançant à marée basse loin du littoral pour la protéger, et ne perdit qu’une quarantaine d’unités, victimes des canons ennemis ou des brûlots ou simplement d’accidents de mer sur des côtes difficiles.


          L’effort de construction avait été sensible dans toutes les parties de l’Empire et l’utilisation des chantiers navals de l’intérieur s’avéra un succès pour la propagande impériale en multipliant les cérémonies patriotiques tout en assurant du travail à des charpentiers souffrant de la reprise de la guerre ou du marasme des affaires. On vit en effet se concentrer des bâtiments venus de tous les bassins de la Meuse et du Rhin à côté de ceux de la Garonne ou de la Gironde et de la Loire.


          Au total, la flottille comprenait près de 2 000 bâtiments qui permettraient le transport de 150 000 hommes, 8 000 chevaux et 400 canons, soit une proportion d’artillerie exceptionnellement faible pour les armées du temps, près du tiers de ce qu’on jugeait habituel, puisque les bataillons révolutionnaires avaient deux pièces pour 800 hommes.


          Le point faible de la flottille était sa formation hâtive, l’utilisation d’équipes de fortune, commandées par des officiers improvisés, parfois détachés des troupes de terre, amalgamant aux rares inscrits maritimes – il en manquait déjà à bord des bâtiments de ligne –, bien des « marins d’eau douce » des quartiers de l’intérieur, mariniers ou pêcheurs de rivière, qui voyaient la mer pour la première fois.


          Les escadres eurent au début une chance exceptionnelle : certes l’escadre de Brest ne sortait pas, mais celle de Toulon parvint à quitter le port, et même la Méditerranée sous la conduite de l’amiral Villeneuve, un ami personnel du nouveau ministre Decrès, amiral lui-même. Elle regroupa les bâtiments français ou espagnols dispersés dans les ports de la Méditerranée occidentale ou de la péninsule et se rendit aux Antilles où elle perdit du temps à débarquer tout le matériel dont on l’avait encombrée, utilisant l’occasion de cette démonstration de force pour ravitailler les garnisons coloniales. L’amiral Missiessy sorti de Rochefort, selon les plans, attendit quelques semaines aux Antilles l’arrivée de l’escadre de Toulon, puis rentra sans problème. L’escadre de Brest attendait l’arrivée des autres pour sortir à son tour. Villeneuve, revenu des Antilles, se laissa bloquer dans Cadix par les Anglais, après avoir livré contre la flotte anglaise de Calder l’étonnant combat des « Quinze Vingt » où le brouillard mit fin aux tirs. Sur les reproches de l’empereur, lui ordonnant une action qui ne pouvait plus servir, puisque la situation en Allemagne du Sud l’avait amené à lancer la Grande Armée des côtes de la Manche vers le Danube, la flotte de Villeneuve passa à l’action et fut tronçonnée par la flotte de Nelson qui remporta, le 21 octobre, une victoire décisive à Trafalgar sur les franco-espagnols. Dès le 30 août, un décret avait démobilisé la flottille, la saison étant jugée trop avancée et surtout la situation en Allemagne rendant indispensable un tout autre déploiement de l’armée française. Cette défaite de Trafalgar ne fut peut-être pas l’élément déterminant de l’orientation ultérieure de la stratégie napoléonienne, elle fut sans aucun doute le signe indiscutable de la maîtrise absolue des mers par une flotte britannique, plus nombreuse, mieux instruite et mieux commandée qu’une marine française, qui se garda ensuite de toute confrontation importante avec un adversaire décidément supérieur.


        


        

          LA PERTE DES COLONIES


          Le suicide, ou l’assassinat, de l’amiral Villeneuve dans une auberge de Rennes, alors qu’il se rendait à Paris pour expliquer sa défaite après avoir été libéré par les Anglais, passa inaperçu ; l’opinion était plus attentive aux cours de la rente ou aux opérations menées en Allemagne et en Autriche. Les milieux maritimes tirèrent presque aussitôt la conséquence de la défaite de Trafalgar dont l’importance devint lentement plus évidente. Ils prirent l’habitude, comme les administrateurs, d’envoyer leur correspondance en plusieurs exemplaires, jusqu’à quatre, expédiés par autant de bâtiments différents pour avoir quelque chance d’échapper aux croisières anglaises. Mais, progressivement, les lettres ainsi envoyées arrivèrent dans des possessions déjà passées aux mains des Anglais qui ne mirent du reste qu’une hâte très relative à s’en occuper.


          Les seuls renforts substantiels parvenus aux colonies avaient été envoyés pendant la paix d’Amiens. Après Trafalgar, l’action de la marine fut trop souvent réduite à ces démonstrations sans résultat, qui valurent à l’amiral Ganteaume d’être le héros d’une complainte sans bienveillance : « Ici gît l’amiral Ganteaume qui alla de Brest à Bertheaume et qui, profitant d’un vent d’ouest, s’en revint de Bertheaume à Brest. » Trop de tentatives avortées pour sortir du goulet donnaient, il est vrai, quelque vraisemblance à cette épitaphe.


          La tâche des escadres françaises était rendue encore plus délicate par la nécessité de défendre également les possessions de pays alliés, ou intégrés. Le seul succès, éphémère, leur fut du reste étranger : les Anglais de l’amiral Beresford qui avaient réussi à s’emparer de Buenos-Aires, puis de Montevideo perdirent successivement les deux villes. Un émigré français, de Liniers, passé au service de l’Espagne, reçut des notables des louanges qui ne l’empêchèrent pas d’être fusillé sur leur ordre quand il voulut faire reconnaître, en 1810, le roi Joseph Bonaparte. L’amirauté de Londres avait réussi, en 1807, à assurer le transfert de la famille royale de Portugal au Brésil, et en janvier 1809, une double attaque terrestre des Brésiliens et navale des Anglais amenait la reddition de la Guyane française, défendue par l’ancien Conventionnel Victor Hugues.


          La Martinique succomba dès février 1809 : les Français n’avaient officiellement que 2 138 fusils à opposer aux 18 000 soldats débarqués par les Anglais qui attendirent l’année suivante pour prendre la Guadeloupe dans des conditions analogues de supériorité absolue. En 1812, ils cédèrent l’île aux Suédois pour récompenser Bernadotte de son ralliement à la coalition. Il y avait alors deux ans que s’était suicidé le général Ferrand, dernier commandant en chef des forces débarquées à Saint-Domingue, et qui avait réussi paradoxalement à tenir l’ancienne partie espagnole de l’île après la victoire des chefs héritiers de Toussaint Louverture, Dessalines puis Christophe, les comptoirs du Sénégal qui n’avaient pas encore été attaqués tombaient sans difficulté, privant les corsaires d’un point d’appui précieux.


          Dès 1806, le Cap de Bonne Espérance était passé des mains des Hollandais à celles des Anglais déjà maîtres de Surinam et de Curaçao.


          Les grands projets de conquête des Indes, pendant la paix d’Amiens et au temps de l’alliance russe après Tilsitt en 1807, avaient avorté sans avoir jamais menacé les progrès des Anglais en face des Mahrattes du Deccan. Le général Decan, arrivé aux Mascareignes en 1803, ne put que prendre successivement tous les territoires qu’il commandait, et assister au destin analogue des îles néerlandaises qui avaient été annexées avec les Pays-Bas, l’île Rodrigue en 1809, Banda en 1810, en même temps que l’île Bonaparte (Bourbon) puis l’île de France, qui redevenait l’île Maurice. Les Seychelles en 1811, puis les comptoirs de Madagascar tombèrent les derniers. Les exploits des corsaires, pour la plupart antérieurs à 1805, n’avaient pas réussi à empêcher une issue d’autant plus inévitable que la marine française se trouvait réduite à une défensive timorée dans les mers européennes. Les sorties des corsaires se faisaient plus rares, et de moins en moins rentables. La perte de leurs bases hors d’Europe limitait leurs possibilités, même si les voiliers pouvaient naviguer indéfiniment, il fallait s’approvisionner, en particulier en eau, et carener, surtout pour les navires circulant dans les mers chaudes, et peu de navires étaient alors protégés par un doublage de plaques de cuivre.


        


        

          LE BLOCUS


          Une des réussites de la propagande napoléonienne fut la formule du « blocus continental » qui inversait la réalité : certes, les douaniers français, dont les attributions ne cessaient de s’étendre, puisqu’ils opéraient en 1812 de l’estuaire du Tibre à celui de l’Elbe, s’efforçaient d’assurer le contrôle des marchandises importées, et d’interdire, en les détruisant, la commercialisation de celles introduites en fraude. Si la France prohibait l’introduction des produits en provenance d’Angleterre et apportés par des bâtiments ayant subi le contrôle britannique, l’amirauté de Londres faisait une condition impérative de ce contrôle pour tout bâtiment rencontré par ses croisières, ou par ses stationnaires présents devant tous les ports. Cette situation n’empêchait pas l’empereur de légiférer, de prévoir ainsi un nouveau règlement pour les pilotes du Havre, autorisés à se porter à la rencontre de leurs clients jusqu’à l’entrée de la Manche. Au même moment, ou presque, une frégate qui devait se rendre à Cherbourg ne pouvait y parvenir, et les bâtiments anglais faisaient alterner les attaques avec les démonstrations ambiguës : ils bombardaient Le Havre un jour, relâchaient, à la requête de leurs femmes venues en canot rejoindre le bâtiment amiral, les pêcheurs de Honfleur interceptés dans la baie de la Seine, ou se contentaient de hisser ironiquement le grand pavois pour s’associer au pavoisement de la ville lors de la visite d’un membre de la famille impériale, démontrant qu’ils n’ignoraient rien de ce qui se passait en ville. Les mesures de police, interdisant aux pêcheurs de sortir entre le coucher et le lever du soleil, appliquées dans une région de fortes marées, entraînaient de nombreuses querelles ; on embarqua des soldats pour interdire aux pêcheurs de communiquer en mer avec les Britanniques ; les incidents furent nombreux. La seule conséquence pratique fut de faire apprécier par les sauveteurs l’uniforme jaune des soldats suisses du régiment de Neufchâtel qui tombaient souvent à l’eau. À l’autre bout de la France, les douaniers circulant sur la route de Dax interceptaient sans peine un soldat en uniforme anglais, déserteur, avec tout son équipement, d’un groupe débarqué sur le littoral pour une reconnaissance. Le ministère de la Police à Paris et le duc de Bourbon en Angleterre avaient des listes de pilotes français employés à bord de bâtiments de la Royal Navy, et on se méfiait assez de leurs éventuels retours en France pour avoir assigné à résidence leurs familles jusque dans le Massif central. Les multiples postes et batteries de garde-côtes pouvaient gêner le passage d’agents de liaison entre les îles britanniques et le continent ; ils ne pouvaient rien contre les débarquements obligeant à alerter les gardes nationales et même les garnisons d’un arrondissement entier. La tentative la plus importante, en 1809, devait obliger Fouché à organiser une véritable levée en masse dans une dizaine de départements. Le rembarquement des Anglais, après avoir subi près de 10 % de pertes sur un total de 40 000 hommes, semble avoir été dû autant au manque de détermination de l’état-major qu’à la crainte d’un retour vers la mer du Nord de la Grande Armée, ou à l’échec de négociations douteuses. Le nombre des prisonniers de guerre ne cessa d’augmenter en dépit des échanges et rapatriements négociés à haut tarif. Il y avait déjà 36 000 prisonniers français en Angleterre, avec les marins des bâtiments capturés et les soldats pris sur les théâtres d’opérations européens, en Espagne ou en Italie, comme lors du débarquement anglais de Sainte-Euphémie sur la côte de Calabre (1806). Leur nombre montait à 120 000 en 1814 ; celui des Britanniques prisonniers en France, terriens ou marins, n’atteignait guère que 15 000. Les pertes de la marine de guerre avaient augmenté considérablement. De 1802 à 1806, la France avait perdu 13 vaisseaux, 14 frégates et 28 bâtiments moins importants. Pour la période ultérieure, les chiffres passèrent respectivement à 26,49 et 66. L’élimination de la marine de commerce française avait été encore plus spectaculaire. Les prises britanniques en dix ans étaient estimées à 1 244 bâtiments sur les 1 500 dont disposaient les armateurs français en 1801. On ne construisait plus guère et les tarifs des assurances maritimes décourageaient les négociants, se repliant partout sur leurs biens fonciers, imités du reste par certains amiraux, leurs associés au temps de la course.


        


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE II
        
      


    
        LES VICTOIRES FRANÇAISES
      


    JEAN TULARD, de l’Institut


    

      De 1805 à 1807, la France confirme sa suprématie militaire sur le continent européen.


      Une suprématie qui s’explique par le poids démographique de la France, considérée encore comme l’un des pays les plus peuplés d’Europe, par la supériorité de ses canons et par le caractère national de son armée.


      La longue suite des victoires françaises, de 1805 à 1807, est bien connue. On s’est contenté de la rappeler ici.


      

        LA TROISIÈME COALITION


        La paix d’Amiens qui semblait devoir mettre fin au conflit franco-anglais ne fut qu’une trêve. Les rivalités coloniales, la présence française à Anvers et les ambitions de Napoléon en Italie et en Allemagne, l’impérialisme économique de la Grande-Bretagne rendaient tout accord illusoire. Il fallait un vaincu.


        La guerre reprit en mai 1803. Les troupes françaises occupèrent aussitôt l’électorat du Hanovre cependant que les navires français et hollandais étaient saisis par les Anglais. Napoléon avait imaginé un débarquement en Angleterre pour lequel il avait concentré une armée au camp de Boulogne. Ses combinaisons stratégiques furent déjouées par la médiocrité de ses amiraux auxquels il avait proposé un plan trop ambitieux. Le désastre de Trafalgar, le 21 octobre, assure la prépondérance maritime des Anglais jusqu’à la fin des hostilités.


        Sans perdre de temps, ces mêmes Anglais avaient réussi à mettre sur pied une nouvelle coalition européenne – la troisième – qui engloba l’Autriche, la Russie et Naples. L’Autriche entendait retrouver sa prépondérance en Italie du Nord et avait mal accepté les remaniements territoriaux imposés en Allemagne par la France au recès de 1803. La cour de Saint-Pétesbourg avait été indignée par l’enlèvement du duc d’Enghien en territoire allemand, mais à Alexandre qui protestait, Napoléon rappelait l’assassinat de son père le tsar Paul Ier.


        C’est l’Autriche qui prit l’initiative en attaquant la Bavière, alliée de la France. Mais Napoléon avait devancé les desseins autrichiens en transportant son armée de la Manche au Rhin. La Grande Armée ayant passé le fleuve à Strasbourg, Spire et Mayence, déborda l’ennemi par les vallées du Main et du Neckar et déboucha sur le Danube à Donauwerth. Napoléon se trouvait placé entre Ulm et Vienne et remontant la vallée du Danube sur ses deux rives, il bloqua les troupes de Mack dans Ulm qui capitulait le 20 octobre 1805.


        D’Ulm, Napoléon se retourna vers Vienne. La capitale autrichienne tomba sans résistance le 13 novembre. La Grande Armée s’enfonça alors en Moravie à la rencontre des armées de François II et d’Alexandre Ier qui venaient d’opérer leur jonction. La bataille des trois empereurs se déroula à Austerlitz, le 2 décembre et se termina par la victoire de Napoléon.


        Dès le lendemain, les Autrichiens entamaient des négociations qui aboutirent au traité de Presbourg, le 26 décembre.


        L’Autriche cédait à la France Venise, l’Istrie et la Dalmatie qui vinrent renforcer le royaume d’Italie déjà constitué par le Milanais. Vienne abandonnait également la Souabe et le Tyrol qui furent partagés entre les électeurs de Wurtemberg et de Bavière, alliés de Napoléon.


        Cette victoire d’Austerlitz permit à Napoléon de jouer le rôle de distributeur de royaumes. Dans les six premiers mois de 1806, il fit quatre rois : en Allemagne, les électeurs de Wurtemberg et de Bavière qui s’étaient comportés en alliés fidèles, reçurent la couronne royale. En Italie, par un simple décret, appuyé, il est vrai par une intervention militaire, Napoléon enlevait le royaume de Naples aux Bourbons, le 27 décembre 1805, et le confiait, le 1er février, à son frère aîné Joseph. Enfin, il transforma la République batave, sous influence française depuis le Directoire, en un royaume de Hollande remis à son frère Louis, le 5 juin 1806.


        Sur la rive droite du Rhin, il créa par la réunion de Clèves et de Berg, un duché de Berg en faveur de son beau-frère Murat et fit de Neuchâtel une principauté destinée à son chef d’état-major Berthier.


        C’est en Allemagne qu’il opéra les transformations essentielles répondant au vœu de l’archevêque électeur de Mayence qui l’invitait à mettre fin « à l’anarchie dont gémissait la noble nation allemande » et à devenir « le régénérateur de la constitution germanique » afin de « faire renaître en lui l’Empire d’Occident tel qu’il exista sous Charlemagne quand il comprenait l’Italie, la France et l’Allemagne ».


        Napoléon répondit à ce vœu par la formation de la Confédération du Rhin, le 12 juillet 1806. On y retrouvait les principaux princes de l’Allemagne du Sud et de l’Ouest.


        La capitale de la Confédération fut Francfort qui devait accueillir une diète composée de deux collèges, celui des rois et celui des princes mais dont le rôle fut nul. Napoléon fut le Protecteur de la Diète ; il en dirigeait la politique extérieure, fixait le contingent de son armée qu’il commandait.


        La création de la Confédération marquait la ruine du Saint Empire romain germanique ; réduit à l’Autriche, à la Prusse et à la Saxe, l’Empire d’Allemagne ne méritait plus son nom. Invité à renoncer à son titre, François II y consentit le 6 août 1806. Il porta désormais le nom de François Ier empereur héréditaire d’Autriche.


      


      

        LA QUATRIÈME COALITION


        Pitt tué par la nouvelle d’Austerlitz, on put croire que la paix allait s’établir en Europe. Des négociations s’ouvrirent avec la Russie et l’Angleterre, mais n’aboutirent pas.


         


        Une puissance s’inquiétait de la montée de la France : la Prusse que la diplomatie française avait toujours traitée en alliée. Frédéric-Guillaume III, petit-neveu de Frédéric II, était tout à la fois jaloux de la gloire de Napoléon et avide de s’emparer du Hanovre, propriété du roi d’Angleterre. C’est la reine Louise qui fit pencher la balance contre la France. Une rencontre entre le tsar et le roi eut lieu dans le caveau de Frédéric II devant son cercueil. Mais Austerlitz contraignit la Prusse à différer son entrée en guerre. Finalement, le 6 juillet 1806, Frédéric-Guillaume III s’alliait avec Alexandre.


        Napoléon croyait encore en une entente possible avec la Prusse. Il déclarait à Talleyrand, le 12 septembre : « L’idée que la Prusse peut s’engager seule contre moi est si ridicule, qu’elle ne mérite pas d’être discutée ». Pourtant à Berlin, le souvenir des victoires de Frédéric II tournait toutes les têtes et l’on déclarait « Bonaparte indigne d’être caporal dans l’armée prussienne ».


        Le 7 octobre parvenait à Napoléon, à Bamberg, l’ultimatum prussien : évacuez l’Allemagne sous peine de guerre immédiate. La riposte française fut foudroyante. Au terme d’une campagne de six jours, marquée par les victoires d’Iéna et d’Auerstaedt, le 14 octobre, la Prusse était anéantie.


        Restaient les Russes. Napoléon alla les chercher en Pologne. Il les battit difficilement à Eylau, le 8 février 1807. Interrompues par un hiver rigoureux, les opérations reprirent au printemps ; elles aboutirent à la victoire de Napoléon à Friedland le 14 juin.


      


      

        TILSIT


        La paix fut négociée entre les deux empereurs à Tilsit. Ils esquissèrent un vaste partage de l’Europe dont la Prusse fit les frais.


        Le traité de Tilsit, le 8 juillet 1807, enlevait à Frédéric-Guillaume Le Hanovre, que Napoléon lui avait cédé le 15 février 1806, tous les territoires sur la rive gauche de l’Elbe et toutes ses possessions polonaises. Il se trouvait ramené au Brandebourg, à la Poméranie, à la Prusse et à la Silésie et soumis à une énorme indemnité de guerre.


        Napoléon avec les territoires allemands enlevés à la Prusse, créa, en faveur de son frère Jérôme, le royaume de Westphalie. Il fit de l’électeur de Saxe un roi, invité à entrer dans la confédération du Rhin. C’est la quasi totalité de l’Allemagne qui se trouvait sous la domination de Napoléon.


        Impressionné par son vainqueur, Alexandre acceptait d’entrer dans le système continental. Un projet de partage de l’Empire turc fut envisagé. Rien ne semblait devoir résister à « l’esprit de Tilsit », à l’alliance des deux empereurs.


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE III
        
      


    
        L’ALLEMAGNE NAPOLÉONIENNE JUSQU’EN 1809
      


    ROGER DUFRAISSE


    

      Tilsit consacrait avant tout la prééminence de la France en Allemagne. L’Allemagne napoléonienne englobe alors tous les pays ayant constitué les « Allemagnes » de l’Ancien Régime à l’exception de la Prusse et des états patrimoniaux des Habsbourg. Elle est formée de la France allemande, c’est-à-dire des territoires de la rive gauche du Rhin et de l’Allemagne française, ceux situés à la droite du fleuve. Sur la rive gauche, certaines contrées avaient été annexées dès 1793 et, depuis lors, appartenaient aux départements du Bas-Rhin et de la Moselle ; d’autres, considérablement plus étendues, avaient été incorporées, de facto en 1797 en vertu des articles secrets du traité de Campoformio et, de jure, en 1801 après la paix de Lunéville. Cette différence dans les dates d’incorporation eut, dans le domaine des transformations sociales, des conséquences importantes qui firent que les quatre départements formés après 1797, tout en étant partie intégrante de l’Empire français, ne furent pas tout à fait des départements comme les autres.


      Outre-Rhin, l’Allemagne française se composa des États qui, à des époques diverses, entrèrent dans la Confédération du Rhin, des régions occupées par les armées françaises et, en premier lieu, des territoires hanséatiques, avant leur annexion en 1810 et enfin, des « pays réservés ». Ceux-ci étaient des territoires dont, après la quatrième coalition, Napoléon se réserva les revenus, d’où leur nom, et qui furent administrés par des commissaires ou des intendants français. Ils se composaient de la Poméranie suédoise, d’une partie du Hanovre, du margraviat de Bayreuth, du pays d’Erfurt, de la principauté de Fulda, du comté de Hanau, de la partie basse du comté de Katzenellenbogen. Il faut y ajouter les territoires dont Napoléon ne conserva la propriété que pendant quelques mois, voire quelques semaines : Margravait d’Ansbach (1806-1807), Innviertel (1809). En 1810, Napoléon devait céder sa part de Hanovre au royaume de Westphalie, qui avait reçu le reste lors de sa création, Hanau et Fulda au nouveau grand-duché de Francfort, Bayreuth à la Bavière. Il ne conserva jusqu’au bout qu’Erfurt et Katzenellenbogen, point stratégique au sud du confluent du Rhin et de la Lahn.


      L’Allemagne napoléonienne s’est constituée en quatre étapes : l’annexion de la rive gauche du Rhin à la France (1797-1801), les sécularisations de 1803, la disparition du Saint Empire et la constitution de la Confédération du Rhin, l’extension de celle-ci. Au moment de brumaire, une question n’est pas réglée : celle de l’avenir de la rive gauche du Rhin. Entre février et septembre 1793, la Convention avait procédé à l’annexion de contrées enclavées dans le territoire français ou jouxtant l’ancienne frontière, au total près de 100 communes appartenant à l’électeur palatin, au duc de Deux-Ponts, à l’Ordre Teutonique et à un certain nombre d’autres petits princes. Annexés très tôt à la France, ces territoires ne vécurent pas une vie différente de celle des autres départements français. Il n’y eut pas, dans la population, unanimité en faveur de la réunion, dans plusieurs localités les opinions hostiles furent les plus nombreuses. Une fois l’incorporation prononcée, les habitants s’y soumirent et, jusqu’en 1814, il n’y eut aucune manifestation contre le régime français.


      De 1794 à 1797, les armées françaises avaient fini par prendre possession de tous les territoires de la rive gauche du Rhin. Partout où elles séjournèrent, régna le régime de l’occupation militaire avec son cortège de réquisitions, de contributions de guerre, de charges de toutes sortes qui appauvrirent les habitants ainsi que les communautés urbaines et rurales. En 1812, Jean Bon Saint-André, préfet de Mayence, écrira que certaines entreprises du Palatinat n’étaient pas encore remises des « enlèvements » de marchandises opérés en 1794, non pour les besoins des armées, mais pour leur transport dans l’intérieur de la République.


      Durant cette période, plusieurs souverains, par des traités signés avec la France, avaient consenti à lui céder les territoires qu’ils possédaient sur la rive gauche du Rhin : la Prusse à la paix de Bâle (5 avril 1795), pour la petite partie de la succession de Berg et de Juliers qu’elle avait conservée, le 7 août 1796 le duc de Wurtemberg, le 22 août suivant le margrave de Bade. Ces trois souverains consentaient à ce que la France annexât toute la rive gauche du Rhin, et non pas seulement ce qu’ils lui abandonnaient, sauf à ce que les princes laïques dépossédés, et eux seuls, fussent indemnisés, au moment de la paix générale, aux dépens des principautés ecclésiastiques de la rive droite qui seraient ainsi sécularisés ; disposition qui mettait en cause la texture politique même du Saint Empire. Enfin, signe que la France entendait, économiquement, occuper une position prépondérante en Allemagne transrhénane, les traités d’août 1796 prévoyaient que les produits de son industrie et de son sol jouiraient, à travers le Bade et le Wurtemberg, de la liberté de transit et d’entrepôt.


      Le 17 octobre 1797, par l’un des articles secrets de Campoformio, le chef du Saint Empire s’était engagé, lors de la conclusion de la paix générale avec l’Empire germanique, à employer toutes ses forces pour faire obtenir la rive gauche du Rhin à la France. Un congrès devait être tenu à Rastadt « pour la pacification entre l’Empire germanique et la France » et pour régler la question des indemnisations à accorder aux princes dépossessionnés.


      Dès la signature du traité, les autorités françaises agirent comme si la rive gauche du Rhin était déjà française. Elles substituèrent une administration civile à l’administration militaire. Un commissaire général, subordonné au ministre de la Justice, s’installa à Mayence, avec mission d’appliquer, dans tous les domaines, la législation française, au fur et à mesure que la nécessité s’en ferait sentir. C’est ainsi que furent mises en place les institutions départementales, les municipalités de canton, le système de tribunaux prévus par la constitution de l’an III. Il y eut ainsi quatre départements : Roër (Aix-la-Chapelle), Rhin-et-Moselle (Coblence), Sarre (Trêves), Mont-Tonnerre (Mayence). Comme le gouvernement estimait que les habitants n’étaient, juridiquement, pas encore français, le droit de vote ne leur fut pas accordé et ils ne furent pas soumis à la conscription. Les membres des administrations départementales et communales, ceux des tribunaux, furent donc nommés par le commissaire général. Il les recruta, en majorité, parmi les indigènes qui affichaient des idées révolutionnaires, ensuite il choisit des Alsaciens et, plus rarement, en raison de l’obstacle de la langue, des Français de l’intérieur. Pour l’essentiel, la législation de la Révolution fut mise en vigueur, égalité civile, égalité devant l’impôt, abolition des privilèges, suppression des ordres religieux.


      En matière d’abolition de la féodalité, la politique suivie contrasta singulièrement avec celle qui avait été appliquée dans les régions annexées en 1793 où l’on avait confisqué et mis en vente les biens du clergé et ceux des émigrés et où les droits féodaux et les droits seigneuriaux avaient été abolis sans indemnité ni rachat. Dans les contrées « annexées » en 1797, le commissaire général mit sous séquestre les biens du clergé et ceux des « absents », mais on ne procéda pas à leur vente et la République en perçut les fermages. Le régime féodal en tant que puissance politique, administrative et judiciaire fut aboli. Le régime des fiefs le fut également, ce qui signifie que la terre était libérée de la directe seigneuriale (Grundherrlichkeit) et que disparaissait la distinction entre domaine direct (Obereigentum) et domaine utile (Untereigentum). Ainsi, tous les biens sur lesquels les paysans exerçaient un usufruit héréditaire devinrent leur propriété, même si ce droit d’usufruit était déjà, dans les faits, considéré comme un véritable droit de propriété.


      Les dîmes, le servage et les redevances spéciales frappant ceux qui y étaient soumis, les corvées corporelles, les contraintes de ban, le droit de chasse du seigneur furent abolis sans condition de rachats. Il n’en alla pas de même de certains droits seigneuriaux. Les « rentes ou protestations foncières », c’est-à-dire résultant d’une concession de terre furent maintenues mais déclarées rachetables. Il incombait au bénéficiaire de la rente de prouver qu’elle était bien, à l’origine, le résultat d’une concession de terre. Dans le cas où il y aurait contestation, les tribunaux devaient trancher. Cette mesure avait été prise pour des raisons financières. En effet, toutes les redevances maintenues, dues à des propriétaires dont les biens étaient séquestrés, devaient être payées à la République et, souvent, représentaient des sommes supérieures aux fermages. Comme il eût été contraire à la loi de traiter différemment la République et les particuliers propriétaires de créances de même nature, la décision du commissaire général eut pour effet, aussi, de maintenir les rentes foncières dont bénéficiaient ceux dont les biens n’avaient pas été séquestrés.


      Une autre initiative du commissaire général devait aussi avoir de grandes conséquences non seulement pour la rive gauche du Rhin, mais également pour les États situés sur l’autre rive, ce fut la translation, en juillet 1798, des douanes françaises sur le Rhin de l’Alsace à la frontière germano-hollandaise. Les pays allemands de la rive gauche furent ainsi englobés dans l’espace douanier français, leur commerce fut soumis à ses lois et la solidarité économique qui existait entre les pays situés de part et d’autre du fleuve se trouva brisée, situation à laquelle les gens tentèrent de porter remède au moyen de la contrebande.


      Le régime douanier français rendit impossibles, sauf entre 1804 et 1810, les exportations des très importants excédents de céréales, provenant surtout des départements de la Roër et du Mont-Tonnerre, en direction de la Hollande, du pays de Berg et d’autres contrées de la rive droite. Des industries importantes de la rive gauche furent privées de leurs approvisionnements habituels en matières premières ou ne purent les recevoir que contre le paiement de lourdes taxes. Tel devait être le lot des fabricants de tabac de Cologne qui travaillaient des feuilles originaires de la rive droite, de Hollande ou d’Amérique et celui des fabricants de soieries de Crefeld qui tiraient la soie grège de Suisse ou d’Italie. L’interdiction d’exporter les matières premières nécessaires à l’industrie priva les tanneurs et les marchands de bois de tout débouché en Hollande et sur la rive droite. Les produits industriels étrangers comme les cotonnades de Saxe, de Suisse, d’Angleterre, exclus de France par la loi du 10 brumaire an V, furent désormais exclus de la rive gauche. Quant aux fabrications du pays de Berg : objets métalliques, quincaillerie, mercerie, étoffes de coton, rubans, etc., ils furent soumis au régime commun. Les mesures que le Directoire avait consenties en leur faveur furent partiellement abrogées à partir de 1806, et définitivement à partir d’août 1807.


      Le commerce de transit qui constituait la principale activité de Mayence et de Cologne fut contraint de renoncer à ses anciennes habitudes et prit la voie de terre, sur la rive droite. Le trafic des denrées coloniales, introduites par la Hollande et que Cologne redistribuait dans toute l’Allemagne, s’arrêta progressivement, du moins sous sa forme légale. Pour soutenir le transit, les deux villes de Mayence et de Cologne se firent accorder l’entrepôt, c’est-à-dire un port franc, mais cette faveur ne s’appliqua jamais aux marchandises dont l’entrée en France était prohibée.


      En raison de la fermeture des océans, les pays rhénans, comme toutes les frontières terrestres de l’Empire, verront s’accroître leur rôle, non seulement dans les échanges franco-allemands (26 % en 1787-1789, 74 % pour la période 1800-1813) qui iront s’intensifiant pendant toute l’époque napoléonienne, mais également dans l’ensemble du commerce extérieur français (3,3 % en 1787-1789, 22,1 % pour la période 1800-1813).


      Sur la rive gauche du Rhin, l’introduction du régime français rencontra beaucoup de difficultés. Les partisans les plus zélés de la réunion à la France – une infime minorité – étaient profondément choqués par les abus, concussions, dénis de justice dont se rendaient coupables trop de fonctionnaires ou de magistrats, choqués également par les méthodes exagérément « jacobines » du commissaire Lakanal. Dans le but d’impressionner les délégations germaniques du congrès de Rastadt, les autorités françaises organisèrent une campagne d’adresses en faveur de la réunion. Malgré les moyens mis en œuvre, elle se solda par un échec. On ne put recueillir de signatures que dans 28 % des communes. Il y en eut moins de 57 000 alors que 260 000 personnes pouvaient être considérées comme en âge de voter. Seuls les républicains locaux avaient poussé à l’annexion et ils avaient entraîné moins de 22 % des citoyens. Ils décidèrent, néanmoins, d’envoyer une délégation au Directoire pour lui porter les adresses et lui demander de prononcer la réunion définitive des régions cis-rhénanes à la France.


      Composée du général Eickemeyer, un Mayençais qui avait livré sa ville aux Français en 1792 et de Goerres, un jeune républicain de Coblence qui s’était signalé par ses campagnes contre les fonctionnaires indignes, elle arriva à Paris quelques jours après le coup d’État. Elle fut reçue par le Premier Consul le 24 décembre. Il se contenta de leur donner l’assurance que les Rhénans ne devaient nourrir aucune inquiétude quant à leur avenir et que le gouvernement français ne voulait que leur bonheur. Sur place, le commissaire général Shée, également préfet du Mont-Tonnerre, dans un mémoire adressé au ministre de la Justice, Abrial, écrivait que la majorité des habitants ne souhaitait pas la réunion mais s’y résignerait si la France était victorieuse de la coalition, ajoutant que l’on pouvait craindre un soulèvement des populations dans le cas contraire.


      L’avenir de la rive gauche du Rhin était donc lié à l’issue de la guerre. En dehors de l’Autriche, un certain nombre d’autres États allemands qui avaient reçu des subsides anglais se dressèrent contre la France : l’Électorat de Mayence, le Wurtemberg, la Bavière. L’armée de Moreau mit leurs contingents hors de combat. Elle occupa Munich où les « jacobins » lui demandèrent de proclamer la République. Comme en 1796, il se refusa à exporter la Révolution. Sa victoire de Hohenlinden (3 décembre 1800) allait permettre l’ouverture des négociations de paix. Le rattachement des quatre départements de la rive gauche du Rhin fut reconnu par l’article 6 du traité de Lunéville (9 février 1801) ; le « Thalweg » du Rhin devenait la ligne de démarcation entre la France et l’Empire germanique.


      Les populations acceptèrent leur sort avec résignation. Les réticences que l’on constata ne furent, et tout le monde en convint alors, nullement le signe de quelque sentiment de patriotisme allemand ou de loyalisme envers le Saint Empire. Il y avait, certes, un patriotisme allemand mais fait surtout de l’attachement à l’État auquel on appartenait et de loyauté envers le souverain qui était à sa tête. En 1801, les populations n’avaient pas une conscience assez nette de leurs devoirs envers une Allemagne qui n’existait pas politiquement pour éprouver le sentiment de la trahir en tant que patrie. Les Rhénans acceptèrent sans difficulté de devenir français dès lors que leurs souverains avaient reconnu la France comme leur maître légitime. Le fait que le Consulat apparaissait comme un régime d’ordre respectant la religion facilita les choses. Dans le reste de l’Allemagne, le désir de paix était si grand que, dans son ensemble, l’opinion ne réagit guère à l’amputation que venait de subir l’Empire germanique. C’est dans les milieux intellectuels qu’apparurent les premiers regrets de la « dégermanisation » du Rhin. En 1803, le Prussien Frédéric Schlegel, se rendant à Paris, écrivit : « Nulle part les souvenirs de ce que nous, Allemands, étions autrefois et l’idée de ce que nous pourrions être ne sont plus vivants que sur les bords du Rhin ». La vue de ce fleuve royal est pour lui l’image fidèle de la patrie, de l’histoire, du caractère allemands. Ce n’est que peu à peu, lentement, que le Rhin perdu par l’Allemagne allait devenir l’une des sources alimentant le patriotisme allemand.


      La paix de Lunéville fut également à l’origine d’un remaniement décisif de la carte territoriale et politique de l’Allemagne portant en soi la dislocation du Saint Empire et l’établissement de l’hégémonie française sur ses dépouilles. L’article 7 du traité avait rappelé formellement que le Saint Empire serait tenu de donner aux princes héréditaires (donc pas aux ecclésiastiques) dépossédés de la rive gauche du Rhin, un dédommagement territorial pris en son propre sein. Il revenait à la Diète de Ratisbonne d’en fixer les modalités. Ce fut en réalité une affaire internationale. Le tsar Alexandre Ier s’intéressait au sort de divers princes allemands de sa parenté. Il signa la paix avec la France et le 10 octobre 1801, les deux gouvernements se mirent d’accord pour proposer leur médiation aux États allemands en même temps qu’un plan pour les indemnisations. La Russie qui reconnaissait la cession de la rive gauche du Rhin à celle-ci devenait avec elle co-médiatrice du nouvel ordre allemand. Il n’est pas jusqu’au Vatican qui, indirectement, n’y fût associé. L’application du Concordat aux quatre nouveaux départements français apportait, en effet, de très profondes modifications au statut religieux de l’Allemagne et constituait un précédent en matière de sécularisation des biens d’Église. Le pape acceptait que les trois archevêchés de Trêves, de Mayence, de Cologne fussent amputés de leurs territoires cisrhénans qui étaient rattachés à la province ecclésiastique de Malines dont les évêchés d’Aix-la-Chapelle, de Trêves et de Mayence devenaient suffrageants. La vieille métropole de Cologne, les évêchés de Spire et de Worms disparurent. Ainsi, les plus hautes puissances spirituelles et temporelles reconnaissaient la fin de la grande période des électorats ecclésiastiques rhénans.


      Bonaparte et Talleyrand profitèrent des dissensions entre les princes laïques pour négocier, avec certains, des traités bi-latéraux qui en scellant des liaisons d’intérêts préludèrent à la constitution de la Confédération du Rhin. De la part des princes, ces traités visaient à obtenir l’appui de la France dans la question des indemnisations et Talleyrand ne se fit pas prier pour leur monnayer grassement ses services. Un traité de paix et d’amitié fut signé avec la Bavière, suivi d’un accord sur les échanges de territoires et l’indemnisation. Sûre de s’aggrandir en Souabe et en Franconie, elle céda, sans difficultés, toutes ses possessions de la rive gauche du Rhin à la France : la partie cisrhénane du Palatinat, le duché de Deux-Ponts et celui de Juiliers. C’était la fin du Palatinat électoral en tant que territoire. En moins de deux années, les quatre Électorats rhénans avaient disparu ce qui, à terme, condamnait définitivement le Saint Empire.


      La France signa également avec le Wurtemberg, la Hesse, le Bade, la Prusse. Ce dernier accord réglait, en outre, la compensation réservée à la maison d’Orange-Nassau expulsée de Hollande. Forts de ces traités et de l’appui de la France, plusieurs souverains, notamment de Prusse et de Bavière, prirent possessions de leur lot. Les Autrichiens qui revendiquaient l’évêché de Passau pour Ferdinand de Habsbourg, ex-grand-duc de Toscane, y devancèrent les Bavarois, on passa à deux doigts de la guerre.


      Le 25 février 1803, la diète de Ratisbonne adopta le recès principal de l’Empire (Reichsdeputationshauptschluss) approuvé préalablement par les médiateurs russe et français, qui réglait le problème des indemnisations. Il bouleversait de fond en comble la structure politique par le processus de la sécularisation et par celui de la médiatisation dont il n’avait pas été question dans le traité de Lunéville. Au total, 112 États membres de l’Empire disparurent : la presque totalité des principautés ecclésiastiques, presque toutes les villes libres et l’ensemble des villages d’Empire. Environ trois millions d’Allemands changèrent de souverain et les États successeurs se partagèrent une cinquantaine de millions de florins de revenus (1 florin = 2,03 francs).


      Des principautés ecclésiastiques, seuls ne furent pas sécularisés les territoires de l’Ordre Teutonique, ceux de l’Ordre de Malte (par respect pour le tsar) et l’archevêché de Mayence qui conservait ses possessions de la rive droite. Son titulaire Dalberg, un admirateur de Bonaparte et un « ami » de Talleyrand garda son titre de primat de Germanie, donc la présidence de la Diète, et transféra son siège épiscopal à Ratisbonne. Le nombre des villes libres tomba de 51 à 6 par les effets de la médiatisation, c’est-à-dire par leur incorporation à l’État dans lequel elles étaient enclavées. Ne conservèrent leur ancien statut que les trois ports hanséatiques, Francfort, Augsbourg et Nüremberg.


      Les grands gagnants de ces remaniements furent les grands États et les moyens. L’Autriche fut la moins favorisée des grands. En plus des territoires prévus par la paix de Lunéville, elle dut céder le Brisgau et l’Ortenau au duc de Modène. Elle reçut, en Tirol, les évêchés de Brixen et de Trente, moins étendu que ce qu’elle avait abandonné en Souabe. La sécularisation et la médiatisation lui faisaient perdre presque toute influence à la Diète, dans le collège des Princes et dans celui des villes. Toutefois, le duc de Modène, un Habsbourg, s’installait en Allemagne et l’archiduc Ferdinand, frère de l’empereur, ancien grand-duc de Toscane, recevait une assez belle dotation aux dépens de l’Empire : l’archevêché de Salzbourg, complété par la prévôté de Berchtesgaden, la quasi totalité de l’évêché d’Eichstadt et la partie orientale de celui de Passau, en tout 286 000 habitants et 2 150 000 florins de revenus. La Prusse, qui devait évacuer le Hanovre qu’elle occupait depuis 1801 à l’époque de la « ligue du Nord », abandonnait la partie cisrhénane des principautés de Clèves, Gueldres et Moers, quelques cantons de la Frise et ses péages sur le Rhin et la Meuse, soit environ 1 500 km2, 137 000 habitants et 1,5 millions de florins de revenus. Elle mit la main sur les évêchés westphaliens de Hildesheim et Paderborn, sur la partie orientale de celui de Münster avec la ville ; elle y ajoutait celui d’Erfurt et l’Eichsfeld, trois villes libres et 6 abbayes princières dont celles d’Essen et de Werden, soit plus de 13 000 km2, 600 000 habitants, 3 millions de florins de revenus. Sans former encore une masse compacte, elle accroissait considérablement sa puissance et son influence dans le nord-ouest de l’Allemagne.


      C’est dans le sud qu’intervinrent les transformations les plus importantes pour l’avenir de l’Allemagne : la politique française y favorisa la formation d’États plus étendus, le Mittelstaaten dont le rôle fut très important… jusqu’en 1871. De tous les princes dépossessionnés sur la rive gauche, le margraviat de Bade fut proportionnellement le mieux indemnisé, peut-être parce que la petite-fille de son souverain avait épousé le tsar. Contre la perte du duché de Sponheim et de diverses possessions en Alsace et au Luxembourg, il reçut l’évêché de Constance, les parties transrhénanes de ceux de Bâle, Strasbourg et Spire et du Palatinat avec les anciennes capitales palatines de Mannheim et Heidlberg, dix abbayes et sept villes impériales. Outre la dignité électorale, ses gains étaient de plus de 3 000 km2, de 237 000 sujets, d’un million et demi de florins de revenus, soit 6 à 8 fois supérieurs à ses pertes. Le duché de Wurtemberg fut également érigé en Électorat. En échange de Montbéliard et de ses fiefs alsaciens et franconiens, il recevait la plus grande partie des petits territoirs impériaux du cercle de Souabe : une prévôté, diverses abbayes, cinq villes libres, au total 1 750 km2, 120 000 habitants et 700 000 florins de revenus, soit 4 fois le montant de ses pertes. La Bavière avait perdu gros sur la rive gauche du Rhin : le Palatinat cisrhénan, le duché de Deux-Ponts, la principauté de Juliers, etc. Sur la rive droite, elle avait dû consentir des cessions au Bade et à la Hesse pour leur permettre de « s’arrondir ». Ces abandons représentaient 12 000 km2, 600 000 habitants, quatre millions de florins de revenus. Elle reçut 17 300 km2, 854 000 sujets, six millions et demi de florins, c’est-à-dire les évêchés de Wurzbourg, Bamberg, Freising, Augsbourg, une partie de ceux de Passau et d’Eichstädt, 12 abbayes, 17 villes libres. Ses possessions jadis dispersées entre la Sarre et le Danube formaient désormais une masse compacte plus facile à administrer et à défendre.


      Il ne faut pas négliger les conséquences du recès de 1803 sur les villes libres dont il n’avait pas signé la disparition en tant que telles et, notamment, les villes hanséatiques. Elles avaient demandé que les indépendances fussent garanties contre les ambitions des États voisins ; une déclaration franco-russe, jointe au recès de 1803 prévoyait que, dans toute guerre où l’Empire germanique serait impliqué, elles jouiraient d’une neutralité garantie par lui et par tous les belligérants. Cela comportait pour elles l’exemption de toute contribution militaire et la dispense de voter, à la Diète, sur les questions de guerre et de paix.


      Dans le prodigieux marchandage provoqué par le recès, seuls les petits princes et les chevaliers d’Empire furent oubliés. La Reichsritterschaft, noblesse immédiate d’Empire, dont les territoires comptaient 450 000 âmes et procuraient 2 millions et demi de florins de revenus, perdit, sans compensation, 35 000 sujets et 290 000 florins. Seule l’intervention du tsar leur avait épargné des sacrifices plus grands mais leur situation était devenue précaire. En effet, dès novembre 1803, la Bavière, imitant en cela la Prusse dans ses possessions d’Ansbach et de Bayreuth, se lançait dans la médiatisation et annexait tous les territoires de la noblesse immédiate enclavés dans ses frontières. Ces exemples furent suivis par les princes de Wurtemberg, Hesse, Nassau, Isembourg, Linange, souvent à grand renfort de démonstrations militaires.


      Le recès, enfin, dans son article 35, renfermait une disposition appelée à avoir des conséquences extrêmement importantes : il prévoyait que dans les territoires anciens comme dans ceux nouvellement acquis par les princes territoriaux, les biens des couvents et chapitres, abbayes, fondations pieuses, catholiques ou protestants, seraient mis à la disposition des souverains pour couvrir les dépenses du culte, de l’enseignement et des établissements d’utilité publique, ainsi que pour l’amélioration des finances de leur État. Une première phase de sécularisation avait fait disparaître les États ecclésiastiques, une seconde permettait la nationalisation des biens d’Église, bref la fin de sa puissance économique.


      Les guerres des troisième et quatrième coalitions allaient permettre à Napoléon de poursuivre son remodelage de l’Allemagne.


      Les villes hanséatiques furent les premières victimes de la rupture entre la France et l’Angleterre. À la fin de mai 1803, Mortier avait occupé le Hanovre, puis le général Frère occupa Harbourg et Cuxhaven pour fermer l’Elbe au commerce anglais, tandis que le général Michaud fermait le Weser à Werden. Les Anglais répliquèrent en bloquant les estuaires des deux fleuves. L’occupation du Lauenbourg par Drouot coupa les communications par eau de la Baltique avec l’Elbe par la Streckenitz. Bernadotte, successeur de Mortier, ayant sous sa coupe tous les territoires occupés entre le Rhin et l’Elbe, enferma Brême et Hambourg dans une neutralité privée de toute communication avec le monde extérieur. Il négocia avec les Sénats des deux villes plusieurs emprunts pour l’entretien des troupes et, comme Mortier, procéda à la saisie des marchandises anglaises. Le commerce se détourna de Brême et de Hambourg, au bénéfice des ports du Holstein, de Copenhague, d’Emden, de Lübeck, de Stettin. Sans être occupées par l’armée française, Brême et Hambourg subissaient toutes les conséquences de leur installation dans leur arrière-pays.


      Napoléon ayant ceint la couronne impériale, l’empereur germanique, François II, se proclama « François Ier, Empereur d’Autriche ». Il y avait là un danger pour l’avenir du Saint Empire. En effet, François n’était pleinement souverain qu’en Hongrie et en Galicie, la Bohême et l’Autriche étaient toujours considérées comme fiefs du Saint Empire où la dignité impériale était élective. Se proclamant empereur dans l’ensemble de ses États héréditaires, il semblait vouloir faire sortir l’Autriche et la Bohême du Saint Empire.


      Devant la menace autrichienne et à la veille de la reprise des hostilités sur le continent, la Bavière et la France signèrent un traité d’alliance secret (24 août 1805). L’armée bavaroise, 20 000 hommes, était mise à la disposition de Napoléon contre la promesse d’un agrandissement « convenable ». Peu après, par des conventions analogues, le Wurtemberg, le Bade, la Hesse-Darmstadt, se joignirent à la France et à la Bavière. Les Autrichiens ouvrirent les hostilités en envahissant la Bavière (11 septembre 1805). La Prusse, la Saxe, la Hesse-Cassel s’apprêtaient à rejoindre l’Autriche et la Russie, la victoire d’Austerlitz les en dissuada. Avant même la signature de la paix de Presbourg (26 décembre), Napoléon s’était attaqué à de nouveaux changements en Allemagne.


      Il prit des assurances du côté de la Prusse. Par le traité de Schoenbrunn (15 décembre 1805) celle-ci reconnaissait, à l’avance, toutes les modifications territoriales devant intervenir du fait du traité de paix franco-autrichien. En échange, elle était autorisée à prendre possession du Hanovre, mais cédait, à la France, le marquisat d’Ansbach, à charge pour celle-ci de le rétrocéder à la Bavière, à Berthier, la principauté de Neufchâtel, à un prince français qui désignerait Napoléon (ce devait être Murat), le duché de Clèves avec sa forteresse de Wesel.


      Pour le partage de ce que Napoléon voulait enlever à l’Autriche pour récompenser ses alliés au sud de l’Allemagne, des marchandages, où l’appétit le disputait au sordide, s’engagèrent dans l’antichambre de Talleyrand. Des traités bilatéraux conclus à Brünn, en décembre 1805, avec la Bavière, le Wurtemberg, le Bade, valurent à ces États un accroissement territorial important, le second après celui du recès de 1803. La Bavière devait recevoir à la paix, avec la dignité royale, le margraviat de Burgau, le reste des évêchés de Passau et d’Eichstädt, la ville libre d’Augsbourg, le Tirol et le Vorarlberg. Le 16 décembre, Napoléon lui rétrocédait Anspach qu’il avait reçu la veille de la Prusse, en échange du dernier domaine rhénan des Wittelsbach, le duché de Berg, qui fut donné à Murat lesquel, nommé duc de Clèves et Berg, devenait membre de l’Empire germanique ! Le traité signé avec le Wurtemberg érigeait cet électorat en royaume et renouvelait l’alliance perpétuelle conclue le 5 octobre précédent entre « les couronnes de France, d’Italie et de Wurtemberg » ; les cessions attendues de l’Autriche étaient précisées. Les mêmes dispositions figuraient dans le traité franco-badois du 12 décembre qui prévoyait, en outre, la cession de Kehl à la France.


      Le 19 décembre 1805, les troupes françaises recevaient l’ordre de prêter main-forte aux gouvernements de Bade, de Bavière, du Wurtemberg, dans l’occupation des domaines de l’Ordre équestre accusé d’avoir permis à l’Autriche de recruter, dans ses territoires, pour faire la guerre à la France. Ainsi commençait, dans ces trois États, le processus de médiatisation de tous les fiefs enclavés de la Reichsritterschaft.


      Par la paix de Presbourg (26 décembre 1805), l’Autriche devait céder le Vorarlberg et le Tirol à la Bavière avec les évêchés de Brixen et de Trente et, au Wurtemberg et au Bade, tous les territoires qu’elle possédait encore dans le sud de l’Allemagne. François II recevait l’électorat de Salzbourg dont le souverain, son frère Ferdinand, était transféré à Wurzbourg, abandonné par la Bavière pour prix de l’acquisition du Tyrol.


      Napoléon voulut, par des liens matrimoniaux, resserrer ses relations avec ses alliés allemands et, en même temps, s’allier avec des familles princières, certaines fort anciennes, pour légitimer son pouvoir aux yeux de l’Europe monarchiste. Le 13 janvier 1806, Eugène de Beauharnais, pour la circonstance « adopté » par Napoléon, proclamé vice-roi d’Italie et second personnage de l’Empire, épousait la fille du roi de Bavière. Plus tard, suivirent les mariages de l’héritier de Bade avec une nièce de Joséphine, Stéphanie de Beauharnais devenue, à son tour, « fille adoptive » de Napoléon (avril 1806) et celui de Jérôme, devenu roi de Westphalie, avec la princesse Catherine de Wurtemberg (1807) et celui d’Antoine-Louis de Hohenzollern-Sigmaringen avec Antoinette Murat, nièce du beau-frère de Napoléon et, en 1808, celui d’une autre nièce de Joséphine avec le fils du prince d’Arenberg.


      Tous ces événements militaires et diplomatiques n’empêchèrent pas Napoléon de penser aux problèmes économiques. Dans le but d’améliorer la navigation rhénane, fut signée, entre la France et les États riverains de la rive droite, la Convention de l’Octroi de Navigation du Rhin qui entra en vigueur le 1er octobre 1805 et le resta jusqu’en 1831. Elle instituait une autorité nationale : l’Octroi de Navigation du Rhin dans laquelle, en droit et en fait, l’influence française était prépondérante. La trentaine d’anciens péages aux tarifs aussi divers qu’arbitraires que les princes avaient établis entre la France et la Hollande étaient supprimés et remplacés par 12 postes d’octroi aux tarifs uniformes, souvent moins élevés que ceux de l’Ancien Régime, et dont les recettes devaient servir à l’entretien des chemins de hallage et à financer les travaux pour améliorer le lit du fleuve. Bien qu’ultérieurement Napoléon ait affecté une partie de ces recettes à des dotations (300 000 francs au cardinal Fesch, 100 000 francs à Masséna, 76 000 à Ney…) le nouvel état des choses marquait un net progrès par rapport au passé et l’on pouvait, véritablement, parler d’une libération de la navigation rhénane. Napoléon, toutefois, fit insérer dans la convention des clauses qui avantageaient les départements français de la rive gauche. Mayence et Cologne, désignés comme « ports de station », conservaient leur ancien droit d’étape, ce qui signifiait que les navires étaient obligés d’y faire relâche pour décharger leurs marchandises et les transborder sur un autre bâtiment qui les transporterait plus loin. En outre, la navigation directe entre Strasbourg et Mayence, Mayence et Cologne, Cologne et la Hollande, et vice-versa, demeura le privilège exclusif des guildes de bateliers de Mayence et de Cologne qui, toutefois, durent admettre en leur sein des gens étrangers à la ville, fussent-ils hollandais ou allemands de la rive droite. Seule était libre la navigation reliant les villes situées à l’intérieur de l’un des parcours délimités par les ports de station de Mayence et de Cologne.


      Napoléon, toujours décidé à exclure le commerce anglais des ports allemands, sans se soucier des conséquences pour leur économie, signa avec la Prusse le traité de Paris (15 février 1806) par lequel celle-ci s’engageait à fermer ses ports aux Anglais et à veiller à ce que Lübeck et les embouchures de l’Ems, du Weser et de l’Elbe le fussent également. L’Angleterre répliqua en mettant l’embargo sur les vaisseaux prussiens, en les saisissant, en les confisquant et en déclarant en état de blocus tous les ports de la Prusse. La Grande-Bretagne qui, depuis le début de la Révolution, s’était substituée à la France au premier rang du commerce hanséate, ne pouvait supporter qu’il y fût mis obstacle. Il n’empêche que pendant les deux ans et trois mois que dura le blocus de Weser et de l’Elbe, à la suite de l’occupation du Hanovre, le commerce anglais et américain s’était détourné vers le Danemark et la Prusse et que 153 faillites survinrent à Hambourg. En 1806, ce fut au tour des ports prussiens de souffrir du blocus (entre 1805 et 1806, les exportations anglaises diminuèrent de 90 %, les américaines de 57 %), tandis que reprenait le trafic anglais et américain vers Brême et Hambourg (en 1806, il fut, respectivement, 3, 4 et 2 fois plus élevé qu’en 1805).


      Napoléon mit à profit les bonnes relations existant, en ce début d’année 1806, entre la France et la Prusse pour apporter à la constitution de l’Allemagne des modifications qui devaient aboutir, durant l’été, à la création de la Confédération du Rhin et à la disparition du Saint Empire. L’idée de la Confédération était dans l’air depuis le début de 1804, elle avait été lancée par des hommes politiques français et par des diplomates allemands des États moyens. Les premiers se référaient à la ligue du Rhin de 1658 pour préconiser une alliance entre les princes allemands alliés de la France, les seconds voulaient édifier une Allemagne des États petits et moyens pouvant se défendre contre les ambitions de l’Autriche et de la Prusse, États multinationaux dans la mesure où ils n’étaient pas uniquement peuplés d’Allemands.


      Après le traité de Presbourg, Napoléon poussa tout de suite ses avantages. C’est son oncle, le cardinal Fesch, archevêque de Lyon, primat des Gaules, qui fut choisi comme coadjuteur et futur successeur de Dalberg dans sa dignité de Prince-Primat, avec le titre d’Altesse sérénissime et une rente annuelle de 150 000 florins sur les recettes de l’octroi du Rhin. Des négociations qui virent se succéder les projets de traités se déroulèrent entre Talleyrand et Hauterive d’un côté, les représentants des États du sud de l’Allemagne de l’autre. Tous les moyens furent employés, tantôt on laissait espérer aux États moyens des agrandissements aux dépens des petits, tantôt on menaçait de faire de ceux-ci une « préfecture française » chargée de surveiller les États qui hésitaient à rompre avec le Saint Empire. Une fois de plus, l’argent coula à flots. Le duc de Mecklembourg « s’assura » pour 120 000 frédérics d’or, Hambourg versa quelques millions de marks, Talleyrand se chargea de placer, lui-même, un emprunt wurtembourgeois en Hollande. Napoléon résolut de maintenir ceux des petits États qui pouvaient constituer une clientèle sûre, c’est-à-dire capables de résister aux efforts de séduction de la Prusse et de l’Autriche. C’est ainsi que furent sauvées la principauté de la Leyen, apparentée à Dalberg et celles de Hohenzollern-Sigmaringen et Hohonzollern-Hechingen, la première en raison de l’amitié de Joséphine pour sa princesse, l’autre en raison du projet de mariage de l’héritier du trône avec une nièce de Murat et aussi parce que Napoléon pensait que les Hohenzollern offraient toute garantie contre les visées autrichiennes.


      Finalement, le 16 juillet 1806, la France et 16 États allemands signèrent le traité qui instaurait la Confédération du Rhin (Rheinbund). Entrèrent dans celle-ci, les rois de Bavière et de Wurtemberg, Dalberg, en sa qualité de prince-électeur de Mayence et d’archi-chancelier, le prince-électeur de Bade, le duc de Clèves et Berg (Murat), le landgrave de Hesse-Darmstadt, les ducs de Nassau-Usingen et d’Arenberg, les princes de Nassau-Weilburg, de Hohenzollern-Sigmaringen, de Hohenzollern-Hechingen, Salm-Salm, Salm-Kyrburg, Isembourg-Birstein, Lichtenstein et le comte de la Leyen. L’électeur-archichancelier prenait le titre de Prince-Primat et Altesse Sérénissime, il recevait le territoire de Francfort, tout en conservant Ratisbonne. Le titre de grand-duc, nouveau en Allemagne, avec les prérogatives mais non la couronne attachées à la dignité royale était conféré à l’électeur de Bade, au duc de Clèves et Berg, au landgrave de Hesse-Darmstadt.


      La disposition la plus importante de l’acte constitutif était l’engagement, pris par les signataires, de « séparer à perpétuité leurs États de l’Empire germanique » et de les unir entre eux par une « confédération particulière », présidée par le Prince-Primat et dont le « protecteur » serait l’empereur des Français qui recevait le privilège de désigner le successeur du Prince-Primat au décès de celui-ci. Entre l’Empire français et les seize princes, considérés « collectivement et séparément », était établie une alliance commune à toutes les parties contractantes dans toute guerre continentale que l’une d’elles aurait à soutenir. Dans ce cas, la confédération mettait à la disposition du Protecteur, sur sa réquisition, un contingent de 63 000 hommes (pour 7 millions d’habitants) dont 30 000 pour la Bavière, 18 000 pour le Wurtemberg, 8 000 pour le Bade, 5 000 pour le grand-duché de Berg, 4 000 pour celui de Hesse-Darmstadt, 4 000 pour l’ensemble des dix autres princes. De son côté, Napoléon mettait 200 000 soldats au service de « l’indépendance germanique ». Les intérêts communs aux confédérés devaient être traités dans une diète siégeant à Francfort et composée de deux collèges : celui des Rois et celui des Princes. Elle ne devait jamais se réunir, pas plus que ne devait voir le jour le « statut fondamental » dont la rédaction était confiée au Prince-Primat, prévu à l’article II du traité constitutif et qui, notamment, devait définir les conditions dans lesquelles devait être convoquée la Diète, ainsi que des attributions et la fixation de son ordre du jour. Enfin, l’acte constitutif allait permettre aux princes confédérés d’accroître leur puissance en leur permettant d’achever le processus de médiatisation. Ils recevaient, en effet, le droit d’établir leur pleine souveraineté, non seulement sur les terres de chevaliers d’Empire enclavées dans leurs États, mais encore sur tous les domaines des 70 petits princes, villes d’Empire (sauf les trois ports hanséatiques), comtes possessionnés non encore médiatisés.


      La création eut pour conséquence inéluctable la disparition du Saint Empire romain germanique, cette construction neuf fois centenaire. L’empereur François ne pouvait s’y opposer. Le 1er août 1806, à la diète de Ratisbonne, les envoyés des Confédérés notifièrent leur sécession et l’ambassadeur de France fit savoir que Napoléon ne reconnaissait plus le Saint Empire. François, qui sentait la menace que faisaient peser sur l’Autriche les troupes françaises encore stationnées dans le sud de l’Allemagne, s’inclina. Le 6 août, il scellait la fin du Saint Empire romain germanique, en déposant la couronne impériale.


      La disparition du Saint Empire ne provoqua que peu d’émotion en Allemagne. En janvier 1806, le ministre prussien Hardenberg n’avait-il pas déclaré : « cette vieille patraque doit être enfin changée » ? Le 7 août 1806, dans la voiture qui le ramenait de Carlsbad à Weimar, Goethe notait : « La dispute qui oppose, sur leur banc, le cocher et son valet nous passionne davantage que la décomposition de l’Empire romain germanique », marquant ainsi, ironiquement, son indifférence quant au sort de l’Allemagne. Sa mère devait exprimer une toute autre opinion : « J’ai la même impression que lorsqu’un vieil ami est malade ; les médecins l’abandonnent, nous avons la certitude qu’il va mourir, et malgré cela, nous sommes frappés de stupeur lorsque nous apprenons la nouvelle de sa mort. C’est ainsi que je ressens ce qui se passe en ville. Hier, pour la première fois, à l’Église, on n’a pas prié pour l’Empire et pour l’empereur. Il y a eu des illuminations, des feux d’artifice, et ainsi de suite, mais pas un signe de joie. Nos fêtes ressemblaient à des cérémonies funèbres ». Pour certains esprits éclairés, la création de la Confédération avait le double avantage d’assurer la sécurité extérieure des États, grâce à la protection de Napoléon, et de leur offrir la possibilité d’entamer ou de poursuivre, en paix, la réorganisation des institutions et de l’administration. S’il s’en trouva pour regretter que certaines institutions de l’Empire germanique n’eussent pas été maintenues, par exemple, la possibilité, pour chaque Allemand, d’en appeler à l’empereur pour obtenir la défense de ses droits personnels, ces regrets le cédèrent devant l’espoir que la Confédération permettrait à chacun de ses membres de se hisser au niveau des États modernes.


      Beaucoup, en dehors des milieux éclairés, manifestèrent leur hostilité. Les uns se mirent à rêver d’une restauration de l’Empire médiéval, les autres d’un État national allemand débarrassé de toute tutelle étrangère. Jean-Paul, ennemi des Français, mais admirateur de leur empereur, écrivit alors : « Pour l’Humanité, je donnerais volontiers l’Allemagne, mais si l’une et l’autre devaient avoir le même ennemi, je détournerais mes yeux de celui-ci ». Schleiermacher présidait la venue de temps plus ou moins proches où un combat général unirait les Allemands et leurs princes pour la liberté de l’Allemagne, pour sa civilisation et sa religion.


      Des libelles anti-napoléoniens, souvent d’origine autrichienne furent mis en circulation dans la Confédération. Celui qui devait le plus irriter Napoléon était intitulé « Deutschland in seiner tiefer Erniedrigung » (l’Allemagne dans sa profonde humiliation). En 150 pages, l’auteur, anonyme, mettait en garde les maisons régnantes d’Allemagne contre les fallacieuses espérances d’avantages reposant sur les promesses de Napoléon et dénonçait, avec vigueur, les pillages et actes de violences dont, selon lui, l’armée française s’était rendue coupable en Bavière. Il annonçait qu’en Europe, au « monopole britannique », allait se substituer la monarchie universelle de Napoléon et s’instaurer la domination économique française. L’armée procéda à des perquisitions et à des arrestations chez les libraires d’Augsbourg et de Nüremberg, elle se comporta en occupante, non en alliée, car Augsbourg était bavaroise et Nüremberg ville libre et neutre (elle ne reviendra à la Bavière que le 8 septembre). Parmi les gens appréhendés, se trouvait un libraire de cette dernière ville, Johann Philipp Palm, dont il est aujourd’hui prouvé qu’il était au moins l’éditeur du pamphlet. Les prévenus furent jugés par un conseil de guerre français. De lourdes condamnations furent prononcées dont la peine capitale pour Palm qui fut passé par les armes le 26 août.


      En Allemagne, ce fut la stupeur ou la colère. Montgelas, le ministre bavarois, rapporte dans ses souvenirs qu’alors « la plume de la plupart des écrivains se tourna contre la France ». Alors que la majorité des intellectuels avaient, selon lui, « salué de leurs applaudissements les principes de liberté et d’égalité » apportés par la Révolution et s’étaient montrés largement favorables au Premier Consul, ils ne virent plus dans l’empereur qu’un ambitieux devenu un odieux despote. Il serait, toutefois, imprudent de conclure que l’intelligentsia allemande devint, unanimement, hostile à Napoléon. Quelques semaines après la disparition du Saint Empire, Hegel devait le désigner, dans sa correspondance, comme « l’homme extraordinaire », « l’âme du monde », « le grand maître du droit public ». Plus tard, dans les jugements qu’il porta sur la politique suivie dans les États du Rheinbund, il devait se féliciter de ce que, grâce à lui, les réformes eussent été menées à bien sans le concours du peuple, ce qui valait à l’Allemagne un avantage sur la France. Bref, il lui savait gré d’avoir permis à l’Allemagne de faire l’économie d’une révolution. « Il nous épargne les révolutions sanglantes que les progrès de l’esprit du temps auraient rendues nécessaires, en même temps qu’il offre aux princes allemands son exemple et son aide pour les accomplir eux-mêmes, sans le concours de la vile multitude » avaient écrit les « Feuilles sybillines », libelle anonyme paru peu après la création de la Confédération.


      À ses débuts, celle-ci ne représentait qu’une partie de la vieille Allemagne puisque, outre la Prusse et l’Autriche, les villes hanséatiques et plus de 20 États restaient en dehors. Au début de juin 1806, Napoléon avait fait savoir qu’il verrait, sans peine, la formation dans le nord, sous l’égide de la Prusse, d’une association semblable à celle qui allait se former au centre et dans le sud. La prise de possession du Hanovre par la Prusse semblait indiquer que le projet était en bonne voie. On sait, qu’en sous-main, le roi Frédéric-Guillaume continuait à négocier avec la Russie, l’Autriche, l’Angleterre. Pouvant compter sur l’alliance de la Saxe électorale et de la Hesse-Cassel, il commença, le 6 août 1806, à mobiliser contre la France. Aussitôt, Napoléon demanda contre lui les contingents de ses alliés de la Confédération du Rhin.


      Le 25 septembre 1806, le souverain de Wurzbourg, Ferdinand, frère de l’empereur d’Autriche adhéra à la Confédération, avec le titre de grand-duc et mit un contingent de 2 000 hommes à la disposition de Napoléon, en échange de la réservation de ses droits personnels comme membre de la maison d’Autriche. Ainsi un Habsbourg devenait-il membre du Rheinbund. En 1813, après Leipzig, il fut un des derniers à abandonner le camp de Napoléon. Son adhésion peut s’expliquer par le désir de participer aux médiatisations de l’ordre équestre et par son animosité contre la cour de Vienne qui aurait mal défendu ses intérêts. Lors de la campagne de 1809, Napoléon eut la délicatesse d’envoyer le contingent de Wurzbourg se battre en Espagne et non sur le Danube.


      Le 7 octobre 1806, Napoléon reçut l’ultimatum prussien exigeant le retrait immédiat des Français en-deçà du Rhin et leur acceptation d’une confédération du Nord « embrassant, sans exception, tous les États non nommés dans l’acte fondamental de la Confédération du Rhin », ce qui signifiait que la Prusse entendait médiatiser les villes hanséatiques à son profit. Le 14 octobre (Iéna et Auerstedt) l’armée prusienne n’existait plus. Dès lors, l’attention de Napoléon se porta sur trois théâtres : les villes hanséatiques, la Prusse vaincue, la Confédération du Rhin.


      Le 15 octobre 1806, sur proposition de la France, les villes hanséatiques acceptaient que leur indépendance absolue fût placée sous garantie européenne. Le lendemain, en violation de leur neutralité par lui reconnue, Napoléon ordonna la confiscation de toutes les marchandises anglaises qui pourraient s’y trouver. Le 5 novembre, le corps de Blücher, rescapé d’Auerstedt, se jeta sur Lübeck, le lendemain, malgré sa neutralité, la ville fut prise d’assaut par les Français qui la traitèrent avec une extrême brutalité. Le 18 novembre, Mortier était chargé d’occuper Hambourg et Cuxhaven, de fermer hermétiquement l’Elbe, de s’emparer des maisons des banquiers anglais, de saisir toutes les marchandises britanniques, de couper toute espèce de commerce avec l’Angleterre, puis d’envoyer un régiment « faire la même chose à Brême ». Le 21 novembre, on lui ordonna d’occuper le Mecklembourg, neutre également, et de confisquer toutes les marchandises anglaises se trouvant à Rostock. Le 21 novembre, le jour même où le décret de Berlin instituait le blocus continental, Bourrienne, représentant de la France auprès des villes hanséatiques, était chargé d’en assurer l’exécution dans sa circonscription. Les « voleries » auxquelles il allait se livrer aux dépens des Allemands du Nord et du Trésor français devaient être d’une autre ampleur que les « brutalités » imputées à Mortier. Celui-ci, en effet, avait traité les Hambourgeois avec modération, obtenant même de Napoléon que la banque ne fût pas mise sous scellés. Le 20 novembre, le capitaine Bial avait occupé Brême et mis rapidement l’embargo sur les bâteaux anglais trouvés dans le port.


      L’une après l’autre, les villes hanséatiques acceptèrent d’appliquer le décret de Berlin. Elles vivaient désormais sous le régime de l’occupation militaire. Napoléon leur imposa d’accepter que les activités des douanes françaises s’étendissent sur leur territoire. Le 2 décembre 1806, une ligne de douanes fut installée de la Hollande à la Baltique avec un directeur à Hambourg, Eudel, d’une honnêteté et d’une fermeté à toute épreuve et 300 « douanistes » dont la solde était à la charge des pays occupés. Ainsi des territoires neutres, soumis déjà au régime de l’occupation militaire devaient, en outre, passer sous la coupe d’une administration civile française. Les autorités locales ne gouvernaient plus, elles administraient et faisaient appliquer les directives françaises. Le seul recours qui leur restait était de jouer habilement des dissensions qui s’élevèrent entre l’honnête Eudel et le concussionnaire Brune, successeur de Mortier comme gouverneur des villes hanséatiques.


      La poursuite des opérations contre la Prusse et la Russie permit aux armées françaises d’occuper Magdebourg, la Poméranie suédoise et la Silésie. De Berlin, en octobre et novembre 1806, Napoléon avait annoncé la prise de possession des États du duc de Brunswick (le vaincu de Iéna), de l’électeur de Hesse-Cassel, des États prussiens entre Rhin et Elbe, de ceux du prince d’Orange (essentiellement Fulda), beau-frère du roi de Prusse et qui avait servi dans ses rangs. En attendant qu’il soit statué sur leur sort, ces États firent partie des « pays réservés », administrés par des intendants français et dont Napoléon se réservait la propriété et les revenus. Comme États alliés de la Prusse, ils étaient frappés d’une contribution de 150 millions.


      D’un autre côté, Napoléon usait de clémence. Peut-être parce qu’il était ébloui par le rayonnement intellectuel de la petite cour de Weimar, il pardonna au duché de Saxe-Weimar dont le souverain avait pourtant commandé une division prussienne. Surtout il se réconcilia avec la Saxe électorale en libérant, dès le lendemain de Iéna, 6 000 soldats et 300 officiers de son armée qui avaient été capturés. Le 11 décembre 1806, l’électeur de Saxe et Napoléon signaient le traité de Posen. L’électorat, devenu royaume, entrait dans la Confédération du Rhin aux conditions habituelles de contingents militaires et de remaniements territoriaux. Il était prévu que le nouveau roi deviendrait souverain du futur grand duché de Varsovie.


      Quelques jours plus tard, les cinq duchés saxons : Saxe-Weimar, Gotha, Meiningen, Hildburghausen, Coburg, entraient dans la Confédération. En avril 1807, elle s’élargit encore par l’accession des princes de Lippe-Detmold et Schrumburg-Lippe, des trois duc d’Anhalt, Anhalt-Dessau, Bernburg et Coethen, des deux princes de Schwarzburg (Sondershausen et Rudolstadt), du prince de Waldeck et des quatre princes de Reuss. Chacun devait fournir un contingent militaire de 150 à 800 hommes selon sa population.


      C’est précisément à propos du service militaire qu’apparurent les premières manifestations de mécontentement populaire. Après avoir déposé le prince-électeur de Hesse-Cassel, dissous son armée et soumis ses États à l’occupation militaire, Napoléon voulut, en novembre 1806, soumettre le pays aux lois françaises sur la conscription et y lever des contingents pour la poursuite de la guerre. Cela entraîna un vif mécontentement parmi les paysans et les anciens soldats démobilisés. En plusieurs endroits, ils attaquèrent des postes français et ils détruisirent le château de Marburg. Le nombre des insurgés atteignit bientôt 20 000. La révolte fut écrasée, mais Napoléon renonça à lever pour son propre compte en pays occupé.


      Après Friedland (14 juin 1807), le tsar se décida à traiter. Les négociations de Tilsit s’achevèrent par deux traités, l’un avec la Russie (7 juillet), l’autre avec la Prusse (9 juillet). Par le premier, le tsar reconnaissait, de jure, les souverains présents et futurs de la Confédération et Jérôme Bonaparte comme roi de Westphalie, nouvel État constitué avec les pays déjà confisqués aux alliés de la Prusse, Hesse-Cassel, Brunswick, Hanovre (en partie) et des territoires cédés par elle à l’ouest de l’Elbe. Napoléon consentait, par le second traité, à restituer à la Prusse ses possessions à l’est de l’Elbe à l’exception des provinces polonaises appelées à être constituées en duché de Varsovie au bénéfice du roi de Saxe. Les trois souverains parents du tsar, ceux de Mecklembourg-Strelitz, Mecklembourg-Schwerin et Oldenbourg, retrouvaient leurs États.


      Le 15 novembre 1807, la Confédération du Rhin s’enrichissait d’un nouveau royaume, celui de Westphalie. La présence d’un roi français à Cassel apparut, à certains Allemands, qui, pourtant, avaient accepté que le Hanovre fût confié au roi d’Angleterre, comme une offense au sentiment national qui était en train de s’éveiller et comme la menace d’une installation progressive, par Napoléon, de tous les membres de sa famille jusqu’au cœur de l’Allemagne.


      En 1808, les duchés de Mecklembourg-Strelitz, de Mecklembourg-Schwerin, d’Oldenbourg, adhérèrent à la Confédération du Rhin. Celle-ci atteignit alors sa plus grande extension : 38 États et non 39 car les deux Nassau avaient fusionné. Elle s’étendait sur 325 000 km2, peuplés de 14 millions d’habitants et devait fournir 119 000 soldats à Napoléon. Toute l’Allemagne en faisait partie à l’exception de la Prusse, de l’Autriche, du Holstein danois, de la Poméranie suédoise, des pays annexés à la France et des « pays réservés » (Erfurt, Nanau, Fulda, Bayreuth, Katzenellenbogen, partie du Hanovre non cédée au royaume de Westphalie). Lorsque Napoléon annexa le littoral de la mer du Nord (décembre 1810 – février 1811) le Rheinbund fut amputé des principautés de Salm-Salm et Salm-Kyrburg, des duchés d’Oldenburg et Arenberg.


      À l’issue de la guerre de 1809, le traité de Schônbrunn (14 octobre) et des accords signés entre Napoléon et ses alliés allemands permirent à celui-ci de procéder aux derniers remaniements territoriaux avant les annexions de 1810. Dans la Confédération, l’Ordre Teutonique fut supprimé et ses biens confisqués. En janvier 1810, le royaume de Westphalie recevait Magdebourg et la partie du Hanovre jusque-là « pays réservé », mais devait accepter la présence de douaniers français chargés de veiller à l’application du blocus continental et, en outre, constituer une réserve de dotations d’un revenu total de 4 millions et demi mise à la disposition de Napoléon. En février 1810, le Prince-Primat dut céder Ratisbonne à la Bavière, mais Napoléon lui abandonna deux « pays réservés », Hanau et Fulda qui, joints à ce qu’il conservait de ses anciens territoires, servirent à constituer un grand-duché de Francfort dont, à sa mort, devait hériter le prince Eugène déjà vice-roi d’Italie et gendre du roi de Bavière. La Bavière était agrandie des pays abandonnés par l’Autriche à la droite de l’Inn : Salzbourg, Berchtesgaden, l’Innviertel, une partie du Hausrückviertel. Elle recevait, de Napoléon, Bayreuth, « pays réservé » moyennant 15 millions à payer en 10 ans et, du Prince-Primat, Ratisbonne. Elle devait abandonner le Tyrol du Sud au royaume d’Italie et des territoires en Souabe et Franconie au Wurtemberg et au grand-duché de Wurzbourg. Des échanges de territoires intervinrent, sous l’arbitrage de la France, dans les États du Sud, afin de « rationaliser » les frontières. L’ensemble de tous ces remaniements procurèrent finalement à la Bavière une augmentation de 222 000 habitants, au Wurtemberg de 93 000, au grand-duché de Wurzbourg de 30 000, au Bade et à la Hesse-Datmstadt de 30 000.


      Durant la période qui s’étend de la paix de Tilsit au début de la guerre franco-autrichienne, la domination napoléonienne sur l’Allemagne est à son apogée. C’est elle qu’il faut choisir pour mesurer l’importance des changements qu’elle apporta, les charges qu’elle imposa aux Allemands, les avantages qu’ils en tirèrent et aussi les attitudes de l’opinion publique.


      Il faut renoncer à l’image d’une Allemagne partout uniformément et profondément transformée sous l’influence de Napoléon. Il y eut des États qui, dans le domaine des institutions et dans celui des structures sociales, restèrent dans la situation dans laquelle ils se trouvaient à la fin du XVIIIe siècle. Ce fut le cas, par exemple, des deux Mecklembourg et du royaume de Saxe. À l’opposé, le petit duché d’Anhalt-Köthen fut, sans doute, celui dans lequel, hors des territoires annexés, le modèle napoléonien fut le plus fidèlement suivi. En 1810, le code civil et une constitution à la française furent adoptés ; elle reposait sur le système représentatif, encore qu’il eût été précisé que le souverain « était seul » la source de toute loi. Un Conseil d’État fut créé et le pays fut divisé en départemens, arrondissements, cantons, communes avec préfets, sous-préfets, maires.


      S’il y eut uniformité, ce fut dans le processus utilisé pour l’introduction des réformes qui, d’un bout à l’autre de l’Allemagne napoléonienne, furent le fait des souverains, donc le résultat d’une « révolution par en haut », poussée plus ou moins loin. Indépendamment de cela, de grandes différences apparurent tant dans l’évolution suivie que dans les transformations opérées. Les raisons en tiennent à l’héritage du passé anti-napoléonien, aux limites institutionnelles imposées aux possibilités de changement, enfin, à certains aspects de la politique napoléonienne.


      L’héritage du passé ne fut pas toujours un obstacle aux réformes. Celles-ci, au contraire, trouvèrent un terrain plus favorable dans les régions qui avaient déjà bénéficié du despotisme éclairé de la fin du XVIIIe siècle. Plusieurs souverains s’étaient alors attaqués aux abus, s’étaient efforcés de rationaliser l’administration et la justice, d’améliorer le système d’enseignement. Les résultats avaient été inégaux. En Saxe, par exemple, on avait procédé à une remise en ordre des finances publiques et à une politique de soutien aux manufactures et assisté aux brillants débuts de l’industrie cotonnière. En revanche le servage, le système des Ordres avaient été maintenus et la noblesse demeurait la classe dominante. En Bavière, on avait apporté des améliorations dans l’administration et remis de l’ordre dans les finances, pris des mesures en faveur de l’agriculture, amélioré l’enseignement, fondé l’académie de Munich. En 1783, en Bade, le servage avait été aboli et le margrave avait réduit au silence la représentation des Ordres. En Wurtemberg, le prince avait dû reconnaître que les États devaient collaborer à l’établissement de l’impôts et des lois.


      La Révolution française avait provoqué un sentiment de réaction et stoppé le mouvement de réformes. Celui-ci reprit dans les États du Sud, dès 1799 en Bavière, en Bade en 1803, en 1805 en Wurtemberg. Compte tenu des acquis du despotisme éclairé, de la reprise des réformes à partir de 1799, il n’est pas étonnant que les grands États du Sud, Bade, Wurtemberg, Bavière figurent parmi ceux dans lesquels les transformations de l’ère napoléonienne furent les plus profondes.


      Plus d’une fois, néanmoins, le poids du passé parvint à freiner les réformes, même dans la vie économique. Par exemple, la Convention de l’Octroi du Rhin reposa sur le maintien de trois institutions de l’Ancien Régime, en opposition au principe de la liberté d’entreprise instaurée par la législation française : le droit d’étape de Mayence et de Cologne, les corporations de bateliers de ces deux villes, la soumission des bateliers au « tour de rôle » pour charger. Ce maintien avait été imposé par les négociateurs français qui soutinrent les revendications « corporatives » de Mayence et de Cologne qui craignaient la concurrence de Francfort et de Düsseldorf.


      L’influence des structures du passé permet d’expliquer pourquoi il ne faut pas exagérer l’influence directe des réformes agraires françaises sur les pays de la rive droite du Rhin, pourquoi les caractères que la féodalité allemande avait conservés au XVIIIe siècle imposèrent que, sur la rive droite, les droits féodaux ne fussent supprimés que contre une indemnité convenable, pourquoi, enfin, le régime de la seigneurie foncière (Grundherrschaft) résista mieux sur la rive droite du Rhin que sur la gauche où il fut complètement effacé. Si la domination française renforça, en général, les dispositions du gouvernement à s’occuper des questions agraires, les paysans n’y poussèrent guère parce que, généralement, ils s’accommodaient d’un système qui leur était familier, même si, parfois ils manifestaient quelques réticences, voire refusaient d’acquitter certaines redevances.


      Sur la rive droite du Rhin, la solution de l’indemnisation s’imposa, lors de l’abolition des droits féodaux, parce que, au cours des siècles, la plupart des redevances avaient fini par être reconnues et protégées, par l’État, comme une véritable propriété ce qui justifiait qu’on ne les supprimât que contre une indemnisation dont les modalités varièrent d’un pays à l’autre. Si sur la rive gauche du Rhin, à la différence de ce qui se passa sur la rive droite, l’on put mener à son terme la politique d’abolition des droits proprement féodaux et la dissolution du système de la seigneurie foncière, c’est non seulement parce que, dès 1797, l’on avait mis en application la législation révolutionnaire française mais aussi parce que, bien avant l’arrivée des Français, la Grundherrschaft avait été fortement ébranlée par la « révolution agricole », ce qui n’avait pas été le cas sur la rive droite, sauf en Hesse. Alors que dans le sud et le sud-ouest de l’Allemagne, toutes les terres demeuraient englobées dans le système de la seigneurie foncière et que les seigneurs, laïques ou ecclésiastiques y vivaient, pour l’essentiel, des redevances en argent ou en nature d’origine féodale et, accessoirement, des revenus qu’ils tiraient des terres qu’ils exploitaient en propre, sur la rive gauche du Rhin, un nombre toujours plus grand d’exploitations agricoles (soit le tiers des superficies cultivables selon certains historiens) avaient été soustraites au système par des propriétaires soucieux d’introduire les méthodes capitalistes dans l’agriculture. Ainsi coexistait-il, sur la rive gauche, un secteur rural ancré dans la seigneurie traditionnelle et un secteur capitaliste en pleine expansion qui lui était soustrait, constitué d’exploitations en faire-valoir direct et d’exploitations à bail temporaire. Il n’y avait donc plus à détruire la seigneurie foncière là où elle n’existait plus.


      À côté des pesanteurs du passé, les institutions dont fut dotée l’Allemagne napoléonienne et le rôle qu’elles jouèrent contribuent à expliquer l’ampleur des changements intervenus. En effet, l’évolution des États dans les domaines politique, économique, social, dépendit largement des pouvoirs qu’elles conférèrent aux gouvernements et de la manière dont ils en usèrent ce qui, d’un pays à l’autre, introduisit des différences. L’article 27 de l’acte constitutif de la Confédération, par exemple, garantissait expressément les privilèges seigneuriaux et féodaux des nobles médiatisés, notamment les droits de basse et moyenne justice, les monopoles de chasse et de pêche, les revenus régaliens tirés des mines, les dîmes et autres redevances féodales. Cette disposition devait évidemment poser des limites au processus d’abolition de la féodalité. Dès lors qu’un gouvernement se prononçait en faveur de l’abolition des redevances, et rien ne l’y obligeait, il est bien évident qu’elle ne pouvait s’opérer que par la voie du rachat destiné à indemniser le seigneur.


      Il ne faut pas non plus exagérer l’ampleur des interventions napoléoniennes. L’empereur pensait certainement que la stabilité du « grand Empire » serait mieux assurée si les États qui le composaient étaient dotés d’institutions politiques, administratives, sociales se rapprochant le plus de celles de la France impériale. C’est d’ailleurs cette recherche d’homogénéité qui mérite le nom de système continental. Il est certain, aussi, qu’il n’entrait pas dans ses vues de laisser à ses « protégés allemands » une entière liberté de décision dans leurs affaires intérieures. Il n’en est pas moins vrai que, bon gré mal gré, il s’abstint d’intervenir dans celles-ci aussi longtemps que ses propres intérêts n’étaient pas en jeu. Sa politique à l’égard de la Confédération du Rhin ne céda jamais à des mobiles doctrinaires, c’est pourquoi l’on peut dire qu’il ne songea pas à y exporter les « idées de 1789 ». Dans le conflit qui l’opposait à l’Angleterre et aux puissances d’Ancien Régime, il considéra l’Allemagne, avant tout, comme un arsenal et une « mine » à soldats. Il fit tout pour l’associer aussi intimement que possible à sa lutte contre l’économie anglaise, c’est-à-dire au blocus continental mais, d’un autre côté, il ne lésina pas sur les moyens pour tenter d’en faire une chasse gardée pour l’économie française, alors que ces deux politiques étaient contradictoires ; dans l’une, les Allemands étaient ses alliés, dans l’autre, il les traitait en colonisés.


      Il est évident que le plus sûr moyen qu’aurait eu Napoléon, pour imposer sa politique, eût été l’annexion pure et simple. Mais pas plus qu’il ne songea à se faire couronner empereur d’Allemagne, en dépit des flatteurs français et allemands qui l’y poussaient, il n’envisagea sérieusement cette éventualité. Sans doute aussi ne tenait-il pas à ce que se constituât, sur les frontières de la France, un grand État allemand unifié ; c’est pourquoi il ne chercha pas sérieusement à substituer, à la souveraineté de chacun des princes, un État centralisé, ou à la rigueur organisé sur le mode fédéral, solution qui, pourtant, lui eût offert de plus grandes facilités dans ses interventions. Au fur et à mesure que passaient les années, il concentra de plus en plus son attention sur la fourniture des contingents militaires. Plus il était poussé à se montrer exigeant dans ce domaine et plus il était contraint à ne pas intervenir dans les affaires intérieures des États.


      Autant pour rassurer l’Europe que ses alliés allemands, Napoléon ne donna pas suite au projet de « statut fondamental », pourtant prévu par l’acte constitutif de la Confédération, que lui présenta Dalberg, le 4 août 1806. Il est vrai que les princes qui venaient de rompre avec le Saint Empire et, de ce fait, avaient acquis une pleine souveraineté, n’entendaient pas que se constituât à Francfort une diète qui eût joué le rôle de celle de Ratisbonne. C’est à cette occasion que Napoléon eut les deux phrases célèbres : « Les affaires intérieures de chaque État ne nous regardent pas. Les princes de la Confédération du Rhin sont des souverains qui n’ont pas de suzerain ». Les projets ultérieurs des partisans de ce « statut fondamental » ne trouvèrent pas davantage grâce à ses yeux. L’hostilité de certains souverains, tels les rois de Bavière et de Wurtemberg, à toute législation « fédérale » pouvant porter atteinte à leur souveraineté, le confirmait dans son refus d’un projet qui ne l’intéressait pas.


      Dans les États gouvernés par un prince allemand, l’empereur se borna à jouer « le rôle d’un catalyseur et à rendre possibles, nécessaires et urgentes les réformes dans l’État et dans la société ». Ses incitations ne furent pas partout accueillies avec la même ferveur. Souvent, les relations personnelles entre le souverain et lui jouèrent un grand rôle. En Anhalt-Kôthen, État qui reproduisit le plus fidèlement le modèle napoléonien, le prince était un fervent ami des Français et de leur empereur. Celui-ci, en 1812, approuva que fut suspendue la constitution octroyée en 1810. En Lippe-Detmold, dont la souveraine avait dit à l’empereur : « Seule Votre Majesté sait comment il faut diriger le monde », on conserva pourtant tous les caractères d’un État de la Kleinstaaterei malgré l’introduction, en 1811, d’une conscription calquée sur le modèle français. Les « suggestions » que Napoléon présenta, dans des conversations bilatérales, au sujet des réformes, rencontrèrent, par exemple, beaucoup plus de succès en Bade qu’en Bavière ou en Wurtemberg.


      Il est vrai, également, que la nécessité des réformes ne s’imposa pas partout avec la même force. Il est clair que, dans les États créés de toutes pièces, Berg, Westphalie, duché de Francfort, ou dans les États du sud dont, au gré des traités de paix, Napoléon modifiait les frontières ce qui, ajouté aux conséquences de la médiatisation et de la sécularisation, rendaient nécessaires l’unification et la fusion de territoires d’origine diverse entre lesquels, historiquement, il n’existait auparavant aucune unité, les souverains furent davantage poussés aux réformes que dans les petits États du nord et du centre de l’Allemagne dont les frontières ne varièrent pas.


      Ce serait, enfin, une erreur de croire que les interventions napoléoniennes tendirent toujours à provoquer des réformes qui auraient rapproché les structures politiques et sociales allemandes de celles de la France. Plus d’une fois, au contraire, la politique napoléonienne aboutit à ralentir, voire à stopper, les réformes sociales. Cela fut vrai même dans les pays de la rive gauche du Rhin et dans les départements hanséatiques pourtant devenus français.


      L’instrument idéal de la transformation de la société était bien le code civil, or en dépit de tous ses efforts, il ne parvint pas à l’imposer à tous les États de la Confédération du Rhin. En 1808, lors du « congrès des princes » d’Erfurt, il fit, en ce sens, des ouvertures plus ou moins précises et chargea ses diplomates de convaincre les souverains de ses bienfaits. Il renonça rapidement à surmonter les réticences de la plupart d’entre eux, ce qui explique que la majorité des États ne l’adoptèrent pas. Il est vrai que l’application pure et simple du code dans les États du Rheinbund supposait, au préalable, qu’y eût été créée, comme en France, une société de libres propriétaires à dominante bourgeoise. Comme cela n’était pas le cas, Napoléon, pour assurer la réussite de sa politique diplomatique et militaire, dut s’appuyer sur l’aristocratie ce qui, d’ailleurs, correspondait de plus en plus à ses idées. Celle-ci ne pouvait lui apporter son appui qu’à condition qu’il la ménageât dans ses intérêts. Se fondant sur l’article 27 de l’acte constitutif de 1806 qui garantissait le maintien des privilèges féodaux et seigneuriaux de la noblesse du Saint Empire, arguant de ce que, sous l’Ancien Régime, les États avaient considéré et protégé comme propriété les revenus qu’elle en tirait, mettant enfin en avant les dispositions du code civil qui protégeaient la propriété, il parvint à utiliser celui-ci pour garantir ses privilèges. Paradoxalement, dans les pays de la rive droite où il fut introduit, le Code allait servir, non à détruire les structures sociales anciennes, mais à les maintenir. Cette application restrictive, dans l’intérêt des seigneurs fonciers, allait bloquer ou au moins freiner le processus d’abolition de la féodalité. La suppression des redevances et des corvées fut assimilée à une expropriation et ne put se faire que contre une « juste et préalable indemnité », ce qui allait exclure la majorité des paysans du bénéfice de l’opération.


      On sait que la politique de re-hiérarchisation sociale suivie en France, accompagnant l’aristocratisation progressive du régime, visait à créer une nouvelle classe dirigeante sur laquelle Napoléon entendait appuyer son pouvoir. Elle devait bénéficier de ses largesses, en premier lieu de dotations de terres et d’attributions de rentes dans les pays conquis. Cette politique, bien antérieure à la création de la noblesse impériale, commença dès 1803 dans les départements du Rhin, pourtant devenus français et y réduisit considérablement la masse des biens nationaux mis en vente. Les bénéficiaires en furent le Sénat conservateur, dix sénatoreries, des dignitaires du régime (Berthier, Mouton Roulet de la Bouillerie), la 4e cohorte de la Légion d’honneur, onze fournisseurs aux armées, dont le fameux Vanlerbergh, en paiement de leurs créances. Dans le département du Mont-Tonnerre, 70 % des terres labourables et prairies disponibles furent ainsi soustraits de la vente, dans l’arrondissement de Crefeld 50 %, dans celui de Coblence près de 30 %. La politique sociale de Napoléon aboutissait donc, dans des départements français, à restreindre considérablement les quantités de biens nationaux mis en vente. Ajoutons que des membres de la famille impériale reçurent des assignations sur certaines recettes publiques des mêmes départements ; par exemple Pauline Borghèse recevait annuellement 30 000 francs des salines nationales de Kreuznach. Dans l’Ost-Friesland, annexée au royaume de Hollande, donc devenue française en 1810, furent instituées 14 dotations d’un revenu annuel global de plus de 550 000 francs. Sur les dotations de la rive gauche du Rhin, le régime féodal et le régime seigneurial furent pleinement abolis, ce qui ne fut pas le cas sur la rive droite.


      Dans le royaume de Westphalie, il fut établi 1 334 dotations, dans le grand-duché de Berg, 3 seulement. Dans la Poméranie suédoise, pourtant non annexée, 48, dans les « pays réservés », Hanau, Fulda, Erfurt, Bayreuth, en tout 279. Les revenus de ces 1 664 dotations étaient estimés, annuellement, à près de 14 millions de franc-or. Dans ces mêmes régions, Napoléon avait gardé à sa disposition des biens dont le revenu s’élevait à 4 millions de francs. Ils avaient tous appartenu aux anciens souverains et l’empereur décida également de conserver tous les revenus que ceux-ci en tiraient en leur qualité de seigneurs fonciers. Le domaine extraordinaire entra en possession non seulement des terres mais encore des fermages, des rentes foncières et emphytéotiques, des rentes constituées, des cens seigneuriaux, des dîmes inféodées, des intérêts et capitaux exigibles.


      En Berg et en Westphalie, cette politique aboutit à stopper les transformations sociales. Seuls le servage, les corvées, les charges personnelles furent abolis. Dans le duché de Berg, les rentes foncières furent transformées en reconnaissances de dettes et inscrites au registre des hypothèques, si bien que les paysans continuèrent à être liés aux seigneurs fonciers par des obligations comme sous le régime de la seigneurie foncière. Dans le royaume de Westphalie, la directe du seigneur foncier fut maintenue ; les cens, les rentes, les dîmes, les redevances en nature et les services attachés à l’ancienne seigneurie foncière furent déclarées rachetables. Seuls étaient supprimés, sans condition, ceux relevant de la puissance féodale. Napoléon décida aussi que, dans le royaume de Westphalie, le régime seigneurial serait maintenu sur les domaines de dotations afin de ne pas priver les bénéficiaires d’une partie des revenus attachés à ceux-ci. Le souci de ménager l’aristocratie locale l’avait déjà conduit à agir de même sur les terres relevant des autres seigneuries foncières. Ainsi, dans les « États modèles » de la Confédération, dans les « pays réservés », la destruction du régime seigneurial ne put être menée à bonne fin, en raison de la politique sociale de Napoléon qui voulait que se constituât en France une classe dirigeante dont la fortune reposerait, pour l’essentiel, sur la propriété foncière.


      Si pour différentes raisons, les changements introduits par la domination napoléonienne ont été parfois limités, ils n’ont pas, non plus, atteint partout la même profondeur, que ce soit dans le domaine des institutions, celui de l’économie ou celui des structures sociales. Les départements annexés furent soumis aux différentes constitutions napoléoniennes. Toutefois, sur la rive gauche du Rhin, l’institution du commissaire général, installée après le traité de Campoformio, fut maintenue jusqu’au 23 septembre 1802. Depuis l’instauration du Consulat, la fonction était remplie par le préfet du Mont-Tonnerre siégeant à Mayence et qui, dans cette attribution, était soumis au ministre de la Justice et avait autorité sur les trois autres préfets. Après l’annexion des départements hanséatiques à la fin de 1810, il y eut, au-dessus des préfets de Hambourg, Brême et Osnabrück, une commission de gouvernement présidée par un gouverneur général (Davout) assisté de deux conseillers d’État et de cinq auditeurs et chargée de ménager les transitions. Pour le reste, les divisions administratives furent les mêmes que dans les départements de l’intérieur. Sur la rive gauche du Rhin, à l’exception d’un « Belge », les préfets furent tous des gens de l’ancienne France, mais trois Rhénans furent préfets hors de leur région. Les « indigènes » constituèrent la majorité des sous-préfets qui se succédèrent dans le pays. Les populations se plaignirent de ce que, dans la fonction publique, les postes les plus importants fussent confiés à des gens de « l’intérieur ». Napoléon intervint personnellement pour que les places de percepteur et tous les postes de l’administration des droits réunis fussent confiés à des indigènes, mais les fonctions les plus lucratives, celles de receveurs généraux des départements, furent toujours à des Français de l’intérieur.


      Plus que dans l’administration proprement dite, c’est dans l’organisation judiciaire et dans le notariat que les Rhénans entrèrent en force. Il est vrai qu’avant la mise en vigueur des codes, l’exercice de ces fonctions exigeait une parfaite connaissance du droit local. Dans les départements annexés, la presque totalité du personnel judiciaire fut donc allemande et le demeura jusqu’en 1814. Lorsque ces pays redevinrent allemands, ces magistrats et notaires se firent les chauds défenseurs du droit français.


      La difficulté de trouver des maires bilingues, surtout en milieu rural, fit que l’on dut regrouper plusieurs communes pour former une seule mairie. C’est ainsi que dans le département de la Sarre, il n’y eut que 168 maires pour 800 communes, dans celui de Rhin-et-Moselle, 90 pour 400 communes.


      Dans les pays de la Confédération, les princes furent pleinement souverains dans leurs affaires intérieures et ce n’est que dans les États gouvernés par un « napoléonide », Berg et Westphalie, que Napoléon put intervenir de façon marquante, mais, partout, les « droits » et « privilèges » attachés aux provinces et aux villes et dont le Saint Empire était garant disparurent avec lui. À partir de 1806, tous les souverains du Rheinbund eurent les mains libres pour procéder à des réformes intérieures, s’ils le désiraient. Plusieurs gouvernements y étaient d’eux-mêmes décidés et s’étaient mis au travail bien avant 1806. Dans ce domaine, il faut souligner le rôle joué par certains ministres « éclairés » comme Brauer et Reitzenstein en Bade, Christophe de Gagern en Nassau, Montgelas en Bavière, etc., sans pour autant négliger l’influence des réformes introduites par la France dans les régions annexées, dans le duché de Berg et le royaume de Westphalie que Napoléon voulut ériger en « États modèles » destinés à démontrer, en tout, la supériorité du régime français.


      Après le transfert de Murat sur le trône de Naples (1808), le duché de Berg fut donné à Napoléon-Louis, fils aîné de Louis de Hollande. Comme le prince n’avait que trois ans, l’empereur se réserva le gouvernement et l’administration du duché. Il exerça son pouvoir par l’intermédiaire de Beugnot puis, à partir de 1810, de Roederer qui s’étaient distingués, l’un et l’autre, sous l’Ancien Régime, pendant la Révolution, depuis brumaire, soit dans les finances et l’administration, dans le cas du premier, soit dans la justice et la législation, dans le cas du second. En Westphalie, il y eut un conseil de gouvernement dont les membres furent bientôt transformés en ministres : Beugnot aux Finances (avant son départ pour Berg), le général Lagrange à la Guerre, au Trésor Jolivet qui eut la lourde tâche de régler le problème des dettes dont le nouvel État avait hérité des anciens souverains, à la Justice et à l’Intérieur, Siméon, l’un des rédacteurs du Code civil. Lorsque Roederer prit possession de son poste, Napoléon lui dit : « Cette administration doit être l’école normale des autres États de la Confédération du Rhin. C’est quelque chose que cela ! » Il ne pouvait mieux définir ce qu’à ses yeux devait être un « état modèle ». Si pour assurer son hégémonie sur l’Allemagne il était convaincu qu’il lui fallait rendre ses structures administratives, juridiques, sociales et économiques aussi proches que possible de celles de l’Empire, il n’en est pas moins vrai que faute, pour lui, d’avoir doté la Confédération d’institutions fédérales, il s’était privé du moyen d’imprimer une direction et une coordination centrales à ce processus d’homogénéisation. Les limites que la volonté des souverains pouvait poser à ses interventions le contraignirent à agir par l’exemple. Il lui sembla meilleur de convaincre de la supériorité des institutions françaises, plutôt que de contraindre à les accepter. Il est de fait que ses efforts dans le grand-duché de Berg et plus encore dans le royaume de Westphalie recueillirent, dans les autres États de la Confédération du Rhin, et même en Prusse, l’estime de la bureaucratie réformatrice, encore que lui-même et ses admirateurs ne semblent pas avoir clairement aperçu les difficultés qu’ils rencontreraient pour appliquer les institutions françaises à une Allemagne qui n’aurait pas connu la Révolution.


      Ni en Berg, ni en Westphalie, les Français ne gouvernèrent seuls et ils purent compter sur d’éminents administrateurs allemands. En Berg, le ministère de l’Intérieur fut confié au comte de Nesselrode, ex-dignitaire du ci-devant duché palatin, intègre et loyal qui servit constamment d’intermédiaire entre ses compatriotes et l’empereur. En Westphalie, Jean de Müller, ministre-secrétaire d’État s’efforça de favoriser le développement des universités de Halle, Göttingen et Marburg.


      Napoléon pensait qu’à la base de toutes les réformes institutionnelles, il devait y avoir une constitution. En novembre 1807, en remettant à son frère la constitution du royaume de Westphalie à l’élaboration de laquelle avaient participé Cambacérès et Regnault de Saint-Jean-d’Angély – ce devait être la première constitution écrite mise en application sur le sol allemand – l’Empereur avait ajouté ce conseil : « Soyez roi constitutionnel. Quand la raison et les lumières de votre siècle ne suffiraient pas, dans votre position la bonne politique l’ordonnerait ». En Berg, la constitution ne fut mise en vigueur qu’en mars 1812. Hors des « états modèles », des textes constitutionnels furent promulgués en Bavière (mai 1808), en Bade (8 édits constitutionnels de 1807 à 1809), dans le grand-duché de Francfort et en Anhalt-Kôthen (1810).


      Toutes ces « constitutions » eurent pour ambition de réorganiser l’État et de provoquer une réforme de l’administration, encore que celle-ci soit intervenue dans des États non dotés d’une loi fondamentale. Nulle part, sauf en Anhalt-Kôthen, il n’y eut copie absolue du modèle français. Si les principes qui présidaient à son fonctionnement rencontrèrent l’écho favorable le plus large, le degré d’imitation dans leur mise en pratique dépendit beaucoup de l’influence, plus ou moins grande, que pouvait exercer Napoléon.


      Quoi qu’il en soit, avec ou sans constitution, on aboutit toujours à un renforcement du pouvoir exécutif et, parfois même, comme en Wurtemberg, à l’instauration de l’arbitraire. Certes, dans ce royaume furent introduites des réformes libérales comme l’établissement de l’égalité entre les confessions religieuses et l’émancipation des juifs ; la basse-noblesse perdit ses privilèges fiscaux et ses droits de justice, mais l’administration fut étroitement centralisée et cela entraîna un renforcement de la toute-puissance du roi et de la bureaucratie. Tout déplacement à l’intérieur du royaume fut soumis à une autorisation administrative. Les tribunaux criminels ne pouvaient faire que des propositions de jugement, la décision appartenant au roi. La conscription fut instaurée comme partout car c’était le seul moyen de satisfaire aux exigences de Napoléon, mais elle fut étendue au recrutement de la modesticité pour la cour et des ouvriers pour la manufacture d’armes d’Oberndorf.


      Le souci de renforcer le pouvoir exécutif fit que l’on ne donna pas de très grands pouvoirs aux corps représentatifs, là où ils furent créés. En Westphalie, la Chambre législative ne fut réunie que deux fois, en Bavière, jamais. Les pouvoirs de ces assemblées étaient très restreints ; le gouvernement avait, seul, l’initiative des lois et celles-ci étaient votées sans débat. La seule concertation entre les députés et le gouvernement avait lieu au sein des commissions. Le budget ne pouvait qu’être accepté, ou rejeté, en bloc. Malgré les droits restreints dévolus à la représentation matinale, les constitutions constituaient un progrès car elles reconnaissaient le principe selon lequel la nation doit être associée au souverain et à l’administration pour la gestion de l’État. C’était la fin du système représentatif reposant sur l’existence de la société à Ordres. En Wurtemberg, les « États généraux », en Bavière, les « États provinciaux » disparurent. Partout où fut instituée une représentation nationale, le droit de vote fut accordé aux citoyens les plus imposés sans aucune référence à l’appartenance à tel ou tel Ordre. Le corps législatif de Westphalie était composé de 70 propriétaires fonciers, de 15 commerçants et industriels, de 15 savants et autres « citoyens distingués ». En Bavière et en Wurtemberg, ces proportions furent du même ordre. La fortune, la fonction et la notoriété déterminaient désormais le rang du citoyen dans l’État. En Westphalie, par exemple, le roi choisissait, parmi les 400 plus gros contribuables de chaque arrondissement, les électeurs devant choisir les membres du collège électoral de chaque département. Les deux tiers de ceux-ci appartenaient aux 600 plus imposés des propriétaires fonciers du département, les plus riches marchands et industriels d’un côté, les artistes et citoyens les plus distingués, de l’autre, en constituaient respectivement le sixième. Dans des régions où le transfert de la propriété foncière était à peine commencé et où n’avait pu se former cette société de notables propriétaires et rentiers caractéristiques de la France napoléonienne, la noblesse domina les assemblées représentatives créées et en usa pour défendre ses intérêts. Napoléon aurait souhaité, qu’en Berg et Westphalie, la moitié au moins des assemblées représentatives fût composée de bourgeois propriétaires fonciers. Ce vœu ne fut pas partout réalisable. Dans la liste des contribuables les plus imposés, la noblesse l’emportait de loin sur la bourgeoisie si bien qu’elle domina les collèges électoraux. En 1808 et 1810, lors des deux seules sessions durant lesquelles le corps législatif de Westphalie fut appelé à siéger, les députés, en violation du principe d’égalité proclamé par une constitution à laquelle ils devaient leur charge, repoussèrent la loi de réforme de l’impôt qui abolissait les privilèges fiscaux. Lorsqu’en 1811, fut élaboré le projet d’une « constitution représentative » pour le Nassau, on dut y renoncer car il apparaissait que l’abandon d’une représentation reposant sur l’existence de la société à Ordres, au bénéfice d’une représentation fondée sur la possession d’une certaine fortune de certains talents, exigeait, au préalable, des changements profonds dans les structures sociales.


      Un certain nombre de droits fondamentaux, définis par la Révolution française furent garantis par les constitutions et introduits souvent là où il n’y en avait pas : égalité de tous devant la loi et l’impôt, libre accès de tous aux fonctions publiques, abolition du servage là où il existait encore, liberté des personnes et des propriétés, liberté de conscience, liberté de la presse dans les limites, en fait fort étroites, fixées par la loi, indépendance de la justice, soumission de son exercice à la loi. Au moins pour les juridictions intermédiaires, elle fut séparée de l’administration. En Berg, Westphalie, Bade, Wurtembourg, les tribunaux patrimoniaux de la noblesse furent supprimés ; ils furent maintenus en Bavière, mais exercèrent sous le contrôle de l’État.


      C’est en vertu de ces principes que furent alors promulguées, en Allemagne, les premières dispositions tendant à émanciper les Juifs. Dès 1797, sur la rive gauche du Rhin, l’application de la loi française avait suffi à les émanciper. Les autorités, préfets et conseils généraux s’émurent des taux usuraires auxquels ils prêtaient ; le gouvernement intervint et les 25 000 Juifs rhénans furent placés sous la surveillance de la police et mis hors du droit commun. Quelques exceptions furent consenties en faveur des plus honorables. Dans les départements hanséatiques, après l’annexion, on appliqua la législation révolutionnaire française avec les restrictions qu’y avait apportées Napoléon. Dans les États du Rheinibund, les souverains n’adoptèrent pas une attitude commune. En Saxe, par exemple, le roi maintint le péage corporel des Juifs qui fut aboli presque partout ailleurs. En Nassau et Hesse-Darmstadt, on se contenta d’alléger les lois restrictives héritées de l’Ancien Régime. En Bavière, les Juifs obtinrent la pleine citoyenneté (1813). En Bade, ils reçurent la citoyenneté d’État, mais non la citoyenneté communale. Dans le royaume de Westphalie, dans les duchés de Francfort et de Berg, dans les principautés d’Anhalt-Kôthen et Anhalt-Dessau, on appliqua très largement la législation française.


      Qu’il y ait eu, ou non, mise en vigueur d’une constitution, l’administration fut le grand moteur des réformes. Dans les pays qui se réformèrent, elle fut partout centralisée, bureaucratisée et hiérarchisée. Il y eut spécialisation des services et leur articulation, ainsi que leur organisation, reposèrent sur les divisions géographiques, la hiérarchisation des ressorts et l’unité dans la direction. À la tête, il y eut des ministres spécialisés (4 en Westphalie, 5 en Bavière) responsables devant le souverain. En Berg et Westphalie fut introduits le système des circonscriptions administratives et judiciaires à la française : départements avec préfet et conseil général, etc. En Bade, Bavière et Wurtemberg, le pays fut divisé en cercles et bailliages avec des directeurs de cercles (Bade et Bavière) ou des prévôts (Wurtemberg). La Bavière créa des assemblées de cercle, mais elles ne siégèrent pas, elle garda son ancienne administration judiciaire mais introduisit l’inamovibilité des juges. À la tête des circonscriptions, l’administration collégiale fit, partout, place à un seul fonctionnaire agent du gouvernement. Les vieilles autorités et assemblées provinciales disparurent de même que les corps politiques urbains de toute espèce, l’État monopolisant tous les pouvoirs ; l’administration centrale intervenait dans les affaires communales, élargissant ainsi le domaine d’investigation de l’État. Enfin celui-ci élargit également ses attributions aux dépens de l’Église dans les domaines de l’état civil, de l’assistance aux pauvres et aux malades.


      À la suite des remaniements territoriaux, la plupart des États étaient devenus multiconfessionnels et partout les souverains, dans la tradition du joséphisme, s’efforcèrent de placer les Églises sous leur contrôle. Dans les départements annexés, le Concordat et les lois organisant les cultes protestant et judaïque furent appliqués. Napoléon était partisan de la signature d’un Concordat valable pour l’ensemble de la Confédération du Rhin, alors que la plupart des gouvernements souhaitaient s’entendre séparément avec le pape. Rien n’arriva de tout cela. Partout les gouvernements intervinrent dans les affaires intérieures de l’Église : suppression des couvents, réglementation des manifestations de la religion populaire (pèlerinages, processions). Les gouvernements furent en mesure, dans le cadre de leurs États respectifs, de poursuivre la politique de « sécularisation » déjà commencée sous l’Ancien Régime.


      Certes, il y eut des États comme la Saxe où l’on se borna à substituer le prince laïque au prince ecclésiastique. Ailleurs, la sécularisation suivit trois processus. Dans le duché de Brunswick et le Hanovre avant leur disparition, on entreprit la réforme de l’Église à la manière de Joseph II ; dans la ville d’Augsbourg avant son absorption par la Bavière, dans le Wurtemberg, le Bade, et jusqu’en 1810, dans le grand-duché de Berg et le royaume de Westphalie, on transféra tous les biens et revenus de l’Église à l’État qui se substitua à elle comme propriétaire foncier et collecteur de redevances ; sur la rive gauche du Rhin et dans les départements hanséatiques, dans le grand-duché de Francfort, en Bavière et, après 1810, en Berg et Westphalie, l’État mit en vente des quantités plus ou moins grandes de biens d’Église séquestrés. Quel qu’ait été le processus choisi, la grande victime en fut l’Église déjà atteinte dans sa puissance politique par la disparition des principautés ecclésiastiques et, maintenant, dans sa puissance matérielle. Que le souverain ait été catholique ou protestant, cela permit à l’État laïque d’étendre son emprise sur elle. Les abbayes et les couvents, dont beaucoup étaient des foyers d’art et de culture, disparurent. Œuvres d’art et bibliothèques furent dispersées par l’administration. Sans doute, les peuples qui avaient vécu sous la crosse regrettèrent-ils, au début, la disparition des États ecclésiastiques où les agents du pouvoir étaient, souvent, moins sévères que dans les États laïques. La sécularisation qui avait déjà permis à certains princes laïques d’agrandir leurs États leur offrit aussi de nouvelles possibilités pour affaiblir, voire détruire, le régime féodal, réorganiser l’administration, libérer l’économie de certaines de ses entraves. En perdant ses biens et ses privilèges, l’Église était, peu à peu, contrainte à se désaristocratiser. Son appauvrissement, encore que tous ses ministres aient été soldés par les gouvernements, la disparition des privilèges fiscaux du clergé allaient lui permettre de consacrer toutes ses forces aux seuls problèmes spirituels, ce qui devait, ultérieurement, permettre un vigoureux renouvellement du catholicisme allemand.


      Dans les nouvelles institutions, il y eut la conscription. Devant le service militaire, l’opposition ne prit que rarement des formes extrêmes. Sur la rive gauche du Rhin, le manque d’enthousiasme apparaît dans le faible nombre des engagés volontaires, très inférieur à ce qu’il était avant 1789 dans une région qui, jadis, fournissait tant de mercenaires. S’il est vrai que la conscription devait nécessairement en diminuer l’importance, ce volontariat demeura, néanmoins, plus important que dans le reste de l’Empire. Dans les départements cisrhénans, le nombre des déserteurs et réfractaires fut, à proportion, bien plus faible que dans les anciens départements. Jusqu’en septembre 1805, il ne représenta que 15 % des appelés contre 33 % pour l’ensemble de l’Empire. En 1808-1809, alors que d’une façon générale la désertion atteignit jusqu’à 40 %, elle ne fut que de 10 % en Rhin-et-Moselle. De 1805 à la fin de 1813, plus de 24 000 conscrits furent appelés dans le département de la Roër, le déchet fut de moins de 5 %. Dans ce département, les levées s’opérèrent toujours facilement et quand les autorités françaises quittèrent le pays en janvier 1814, la levée du dernier trimestre de 1813 était couverte à plus de 95 %.


      Dans les départements hanséatiques, le service militaire ne fut jamais accepté avec enthousiasme. Les souverains de la Confédération se firent plus d’une fois tirer l’oreille pour fournir les contingents demandés par Napoléon ou mirent à sa disposition des éléments sans valeur. En 1809, le duc de Mecklembourg-Schwerin introduisit la conscription mais en multipliant les exceptions à un point tel qu’il eut le plus grand mal à constituer les contingents attendus. Le 2 mars 1811, un contingent de 3 000 marins fut demandé aux départements hanséatiques et au Mecklembourg. Quand ils se rassemblèrent à Hambourg, on s’aperçut que la plupart d’entre eux n’avaient jamais mis le pied sur un bâteau ! Dans les États du sud, Napoléon rencontra généralement moins de difficultés. Bavarois et Wurtembourgeois se battirent avec loyauté, de même que les Saxons, du moins jusqu’à Leipzig. Les plus fidèles des « Allemands sous les ailes françaises » furent, dans doute, les Badois, les gens de Nassau et surtout, les Hessois qui, à Leipzig, préférèrent la captivité à la trahison. Finalement, c’est peut-être dans l’« état modèle » de Westphalie que les levées de troupes rencontrèrent le plus de difficultés.


      Dans tous les pays, le renforcement des pouvoirs de l’administration se traduisit par celui de la police qui surveillait étroitement les mouvements de l’opinion. Celle-ci sut gré à l’administration française du rétablissement de la sécurité dans les campagnes en proie, depuis la fin du XVIIIe siècle, au grand banditisme. Celui-ci ne connaissait pas de frontières. Par exemple, depuis 1790, une bande dite des « Néerlandais », composée surtout de Juifs, écumait les deux rives du Rhin jusqu’en amont de Mayence, envoyant des détachements jusque dans la région parisienne et aux frontières de la Bavière. La simplification des frontières politiques, l’amélioration de la justice, l’introduction, dans les États de la rive droite d’une force de police permanente à l’image de la gendarmerie française et d’un système pénal inspiré de l’exemple français, une meilleure collaboration entre les gouvernements permirent l’anéantissement des bandes les plus redoutables. Sur la rive gauche, l’institution en 1802 des cours prévôtales permit de purger toute la région du grand banditisme en mettant hors d’état de nuire trois grandes organisations de brigandage, dont celle du fameux Schinderhannes redouté pour ses méfaits et, pourtant, populaire auprès de certains paysans parce qu’il s’en prenait surtout aux Juifs.


      Dans le domaine de l’éducation, les gouvernements s’efforcèrent tous d’étendre le contrôle de l’État et de restreindre l’influence de l’Église. Du fait de la sécularisation, 18 universités et de nombreux gymnases disparurent à tout jamais. Les autres ne durent leur salut qu’au soutien de l’État. Même lorsque l’on n’imita pas le modèle français, on introduisit partout le monopole de l’État sur l’enseignement et cette innovation fut d’autant plus facilement acceptée qu’avait été plus sensible l’influence du despotisme éclairé. Ainsi, en 1806, abolit-on l’édit de religion de 1559 qui avait, en Wurtemberg, confié le monopole de l’éducation à l’Église protestante. En Bavière, Montgelas tenta de mettre sur pied un enseignement d’État et, comme dans la plupart des autres pays de la Confédération, la bureaucratie ministérielle s’efforça d’unifier les institutions. Tous les établissements d’enseignement secondaire et primaire furent placés sous la tutelle de l’État et les gymnases d’Augsbourg et de Nüremberg furent réformés et modernisés dans le même sens que, plusieurs années plus tard, le seront les gymnases prussiens. On rappellera que, de 1805 à 1816, le directeur du gymnase de Nüremberg ne fut autre que Hegel. Toutefois, les tentatives de fonder des écoles primaires publiques à caractère confessionnel échouèrent devant l’hostilité du clergé. Dans la plupart des États, comme en France, l’introduction du monopole fut loin, faute de moyens, de se traduire dans les faits.


      L’influence française, en ce domaine, ne doit pas être surestimée, sauf dans les départements annexés. Dès le Consulat, l’École Polytechnique de Paris accueillit des élèves allemands. L’un de ceux-ci, Tulla, devint directeur général des travaux publics du grand-duché de Bade. Il convainquit son souverain de transférer, de Heidelberg à Karlsruhe, l’école d’ingénieurs car il lui semblait préférable que ceux-ci fussent formés dans une école indépendante de l’université. D’une manière générale, d’ailleurs, les souverains de la Confédération du Rhin firent mieux, chez eux, que Napoléon dans les départements annexés.


      Ils s’intéressèrent particulièrement aux universités. En Bade, il y eut une régénération de l’université de Heidelberg (palatino-bavaroise jusqu’en 1803), grâce au ministre Reitzenstein qui, chronologiquement, devança, sur ce point, les réformateurs prussiens. Il voulut y instaurer la liberté de la recherche et de l’enseignement pour les professeurs, la liberté dans les études pour les étudiants, mais évita d’en faire une corporation s’administrant elle-même. Il y fit venir de grands savants, comme Creuzer, Savigny, le philologue August Boeckh, éditeur de Pindare, l’un des plus importants rénovateurs des études de l’Antiquité. De 1806 à 1808, le Coblençais Goerres y enseigna la physique, la chimie et la littérature médiévale. En Wurtemberg, l’université de Tübingen eut à pâtir du renforcement de l’absolutisme et fut placée sous le contrôle d’un curateur. Il fut interdit à ses professeurs d’accepter un poste hors du pays et aux étudiants de fréquenter les universités étrangères. En Bavière, les universités ecclésiastiques de Bamberg, Dillingen, Innsbruck et Salzbourg s’étaient effondrées, victimes de la sécularisation. Par contre, l’université d’Ingolstadt, transférée à Landshut et où enseigna Savary, le doctrinaire du droit historique, devait jouir d’un grand éclat. Le gouvernement soutint également l’université d’Erlangen, anciennement prussienne et devenue bavaroise. En Westphalie, grâce aux efforts de Johannes v. Müller, les prestigieuses universités de Marburg, Halle et Gôttigen se virent richement dotées par le gouvernement ; elles maintinrent leur réputation européenne mais durent renoncer à leur autonomie et à leurs formes de vie corporatives. Dans le grand duché de Wurzbourg, où le souverain Ferdinand pratiqua, dans le domaine intellectuel, une sorte de politique de Contre-réforme à la Habsbourgeoise, l’université de la capitale déclina et perdit près de la moitié de ses étudiants entre 1806 et 1809. Ce fut un exemple rare dans la Confédération du Rhin.


      Dans les départements français, de graves reproches furent adressés aux autorités à propos des carences constatées dans le domaine de l’instruction publique. Ce serait une erreur de croire que Napoléon s’en désintéressa. En 1811, par exemple, il chargea deux inspecteurs généraux de l’Université impériale, Noël et Cuvier, d’une enquête sur l’enseignement dans les départements hanséatiques et sur les moyens de lui donner une meilleure organisation. Dans leur rapport, ils présentèrent un projet constituant une sorte de synthèse entre le système allemand et le système français que les événements de 1813 ne permirent pas de réaliser.


      Il est difficile de savoir si, réellement, le gouvernement impérial a voulu « franciser » les habitants des départements réunis. À l’exemple des Romains, il créa, sur la rive gauche, deux camps de vétérans, l’un près de Mayence, l’autre près de Juliers. Ce dernier devait grouper 405 anciens soldats devant, chacun, recevoir une terre à cultiver à prendre sur les Biens nationaux et transmissible aux enfants qu’il pourrait avoir de la fille du pays qu’il épouserait. Il ne semble pas que cette politique de colonisation ait rencontré le succès qu’en espéraient ses initiateurs.


      Le gouvernement napoléonien a tenté de répandre le français dans les départements annexés, sans toutefois chercher à en extirper l’allemand. Des préfets comme Lezay-Marnesia et Jean Bon Saint-André ne manquaient jamais, à l’occasion, de rendre hommage à la langue maternelle de leurs administrés et aux grands écrivains qui l’honoraient. On parlait déjà le français dans les milieux cultivés, sous Napoléon ce fut la langue parlée dans les loges maçonniques et les « sociétés savantes ». On fit quelques efforts pour le répandre dans le peuple ; on en faisait enseigner les premiers rudiments dans certaines écoles primaires ; on imprimait, dans les deux langues, les actes officiels, certains ouvrages populaires comme les almanachs et le catéchisme impérial.


      Il est certain, par contre, que s’il y eut une politique culturelle de la France dans les départements annexés, elle échoua, parce que les autorités négligèrent par trop l’instrument qui leur aurait permis de la répandre : l’enseignement. Sur la rive gauche du Rhin, les universités de Mayence, de Cologne, de Trêves, de Bonn qui avaient été régénérées par l’Aufklärung, furent supprimées par les Français qui ayant ainsi brisé les foyers culturels traditionnels des pays rhénans ne mirent rien à leur place. Sur la rive gauche, les seuls établissements d’enseignement supérieur furent, une école de Médecine à Mayence, une école des Mines à Geislautern (Sarre), une école supérieure de Commerce, privée, à Cologne et une école de Droit à Coblence où enseigna un juriste remarquable, Franz Lassaulx, un ancien « jacobin » qui avait fini par se rallier au régime, qui traduisit et commenta, en allemand, le Code civil et mourra, sous la Restauration, recteur de l’Académie de Nancy. Pour l’enseignement secondaire, deux lycées s’ouvrirent, l’un à Bonn, l’autre à Mayence ; l’enseignement y était donné en français. On réserva, dans les lycées des départements de l’intérieur et au prytanée de La Flèche, un certain nombre de places aux enfants des notables de la Rhénanie française. Dans la région, existaient aussi quelques écoles secondaires, comme celle de Coblence qui comptait Goerres parmi ses professeurs. Le plus souvent, l’enseignement y était donné en allemand, comme dans celle de Kreuznach dont le directeur fit un foyer d’opposition au régime français.


      L’enseignement primaire fut particulièrement négligé alors que l’Ancien Régime finissant lui avait donné beaucoup de soins et bien que le préfet Lezay-Marnésia ait ressuscité une institution créée par le dernier Électeur de Trêves en ouvrant, à Coblence, une école normale pour la formation des instituteurs qui servit de modèle à celle qu’il installa à Strasbourg en 1810 et qui fut le premier établissement de ce genre dans l’ancienne France. Sur la rive gauche du Rhin, l’enseignement privé, où les cours étaient donnés en allemand, remporta plus de succès que l’enseignement public, surtout dans le second degré. Bref, dans tous les domaines, l’enseignement de l’époque française apparut très inférieur à celui qui était dispensé à la fin de l’Ancien Régime. Devant les carences constatées dans les lycées et dans l’enseignement supérieur, beaucoup de familles envoyaient leurs enfants étudier sur la rive droite. De 1797 à 1813, l’université de Heidelberg en recueillit 230.


      Si, dans le domaine de l’enseignement, les Français ne purent démontrer la supériorité de leur politique et celle de leurs institutions, cela ne saurait faire oublier l’ensemble des transformations qui, grâce à l’influence, directe ou indirecte, de Napoléon, furent introduites dans les appareils d’État et dans l’administration.


      Les transformations économiques que connut alors l’Allemagne sont dues au jeu de plusieurs facteurs. Tout d’abord, les événements politiques et militaires firent sentir leurs effets, non seulement sur les variations conjoncturelles, mais aussi sur le long processus du passage d’une économie agraire pré-industrielle à une économie industrielle et capitaliste. À l’époque napoléonienne, l’Allemagne connut sept années sans opérations militaires sur son propre sol (1801-1803, 1807-1809, 1810-fin de 1812), tandis que les changements territoriaux entraînaient la formation d’espaces économiques plus vastes et imposaient de nouvelles lignes douanières. Si Napoléon ne songea pas à créer un Zollverein entre la France et ses alliés allemands, mesure qu’il jugeait préjudiciable à l’économie nationale, il se réserva le droit de faire intervenir ses douaniers hors du territoire de l’Empire. Dès 1803, ils lancèrent des raids à travers les territoires allemands limitrophes afin d’y saisir les marchanises réputées anglaises. À partir de 1807, on procéda à l’installation permanente de postes de douanes français dans les États allemands, même dans ceux non incorporés dans la Confédération du Rhin. En 1807, peu après la signature du décret de Berlin, les douaniers se fixèrent à Hambourg et le long de l’estuaire de l’Elbe. En juillet 1809, une nouvelle ligne fut constituée à travers le duché de Berg, depuis Rees sur le Rhin. Elle englobait la principauté de Salm, courait le long de la frontière du royaume de Westphalie, rejoignait Brême et, de là, les postes installés sur l’Elbe depuis 1807. Le 18 juillet 1810, un bureau fut ouvert à Dantzig ; enfin, le 15 novembre 1811, une ligne fut placée sur le littoral de la Baltique.


      Déjà sous la Révolution, la guerre économique franco-anglaise avait interrompu des liaisons commerciales traditionnelles comme celles qui existaient entre les ports français et les villes hanséatiques et renforcé, au contraire, les échanges franco-allemands par voie de terre. Sous Napoléon, vont s’ouvrir de nouvelles routes commerciales, se nouer de nouvelles relations d’affaires. Dans les États de la Confédération du Rhin, les réformes commencèrent à créer des conditions juridiques et politiques plus favorables au développement des différentes branches de l’économie. La confiscation des biens d’Église eut aussi ses conséquences économiques, mais ce sont, surtout, le système douanier français, le système continental sous ses aspects économiques et le blocus qui firent sentir leur influence sur l’agriculture, l’industrie et le commerce. L’Allemagne resta, toutefois, constituée d’un certain nombre d’aires économiques vivant de manière relativement autonome et que la lenteur des transports ne reliait qu’imparfaitement entre elles. Les facteurs agissant sur la vie économique n’avaient pas partout la même influence, les variations conjoncturelles étaient loin d’être synchronisées ce qui rendait malaisée toute tentative de synthèse.


      L’année 1801 vit la fin d’une période de haute conjoncture dont avaient surtout profité les régions épargnées par la guerre. Dans le Mecklembourg, par exemple, les prix étaient à la hausse depuis les guerres de la Révolution, en raison des fournitures de céréales, de pommes de terre, de beurre (600 000 livres exportées en 1800) aux belligérants. En 1800, le seigle avait augmenté de 269 % au cours de l’année 1800. La hausse profita aux grands propriétaires, aux gros fermiers, aux négociants ; le petit peuple en souffrit beaucoup ; le 29 octobre 1800, l’émeute éclata à Rostock, on lui donna le nom de « révolution du beurre » parce que le peuple s’en était pris aux entrepôts des exportateurs de cette denrée. À partir de 1802, commença un lent mouvement de baisse des prix agricoles, sauf sur la rive gauche où, il est vrai, les exportations furent à nouveau permises à partir de juin 1804. Le mouvement fut coupé par une forte hausse à partir de 1805. Elle fut très sensible à l’est du Rhin à la suite de mauvaises récoltes. En 1806, la hausse s’aggrava dans tout le nord et l’est de l’Allemagne, due à une récolte moyenne et aux passages de troupes entraînés par la guerre franco-prussienne. Entre 1805 et 1806, le prix du seigle doubla à Rostock et celui du froment augmenta de 36 %. Les régions situées plus à l’est furent épargnées par ce mouvement ; à Brême, entre 1805 et 1806, le prix du froment baissa de 19 %. Dans le même temps, à Mayence, la baisse sur le froment fut de 8,5 % et à Munich de 15 %. La crise fut donc bien propre aux régions du nord-est de l’Allemagne, les plus touchées, alors, par les mouvements de troupes, mais d’une manière générale, l’ouest et le sud apparaissent bien comme un secteur où les prix sont moins élevés que sur le littoral de la Beltique, voire de la mer du Nord.


      La mise, en application du blocus continental entraîna un effondrement des prix des grains dans les régions exportatrices privées du débouché anglais. À Wismar, entre 1806 et 1808, le prix du seigle baissa de 25 % et de 66 % encore entre 1808 et 1810. Les interdictions d’exporter venaient renforcer un mouvement de baisse commun alors à toute l’Allemagne.


      La crise de 1811-1812 fut, elle aussi, loin de présenter partout les mêmes aspects à travers l’Allemagne napoléonienne ; elle se déroula également selon un schéma très différent de celui qui fut le sien dans l’Empire français et en Hollande. Si la crise du commerce international et la crise bancaire, en rapport avec les spéculations sur les denrées coloniales, commença bien à Lübeck avant de secouer tout l’Empire, elle épargna relativement l’Allemagne. Celle-ci échappa alors à la crise industrielle provoquée, ailleurs, par les nombreux rappels de fonds lancés par les banquiers aux industriels, leurs débiteurs. En effet, les entreprises industrielles allemandes étaient encore très largement bâties sur des capitaux gagnés dans le commerce et sur des capitaux propres et assez peu sur des crédits bancaires. L’importance de ceux-ci n’était pas telle que leur retrait éventuel eût pu constituer un danger pour les entreprises d’autant que l’on constate que c’est précisément en 1810 que les grands banquiers de Cologne, par exemple, commencent à prêter aux industriels des deux rives du Rhin.


      La crise des subsistances ne vint pas, comme en France, apporter son renfort à la crise de l’industrie et, en Allemagne, elle ne commença pas partout au même moment. Sur la rive gauche du Rhin, région de pain à bon marché, les prix des céréales étaient à la hausse depuis le troisième trimestre de 1809 ; dans le département de la Sarre, le blé augmenta de 32 % entre 1809 et 1810. Les dépenses alimentaires des ménages augmentèrent et diminuèrent leurs disponibilités pour les achats de produits de l’artisanat ou de l’industrie, si bien que certains secteurs de celle-ci étaient déjà en crise avant la mauvaise moisson de 1811. En 1811, la hausse des prix des grains continua sur toute la rive gauche du Rhin : à Mayence 40 % de plus par rapport à l’année précédente. Dans le reste de l’Allemagne, le phénomène fut loin d’être général ; entre 1810 et 1811, les grains baissèrent de 1,8 %, à Rostock de 58 %, de 25 % à Brême, de 4,3 % à Osnabrück, de 5,3 % à Munich. En 1812, la hausse des grains fut à peu près générale. Sur la rive gauche du Rhin, dans son ensemble, elle fut d’environ 46 % et due bien davantage à des spéculations effrénées provoquées par la disette qui régnait dans l’intérieur de la France qu’à une récolte médiocre. Dans le reste de l’Allemagne, les hausses furent également très fortes et, sauf dans les départements hanséatiques, provoquées par les mauvaises récoltes plus que par la spéculation. Entre 1811 et 1812, elle fut de 28 % dans le département de la Lippe, de 51 % dans celui des Bouches-de-l’Elbe, mais de 16 % à Rostock. Entre 1812 et 1813, les mouvements furent très contrastés, à la baisse sur la rive gauche du Rhin (27,5 % à Mayence), en Bavière (12 % à Munich), mais encore à la hausse sur le littoral de la mer du Nord et de la Baltique (9 % à Hambourg, 11 % à Rostock).


      L’industrie fut frappée en conséquence par la crise des subsistances. En Saxe, le nombre des pièces de coton de toutes espèces, fabriquées dans le pays, fut de 30 % inférieur à celui de 1810. Il n’est d’ailleurs pas impossible que la crise ait provoqué une accélération de la mécanisation dans la filature et le tissage, dans le but évident d’abaisser les prix de revient. Dans toute la Saxe, il y avait moins de 80 000 mules en service à la fin de 1810, mais 132 000 en 1811 et 256 000 à la fin de 1812. Sur la rive gauche du Rhin, la crise des subsistances vint aggraver la situation des industries qui avaient déjà été atteintes en 1810 et toucher celles qui avaient été épargnées. La production diminua peu dans les charbonnages, la métallurgie, l’industrie lainière mais très fortement dans le coton, victime aussi du renchérissement de la matière première. Dans l’ensemble, pourtant, le chômage ne fut pas très important sauf, justement, dans l’industrie cotonnière. Dans l’ensemble de l’Allemagne, la crise de 1810-1812 fut, dans tous ses aspects souvent violente mais brève. Dans ses aspects régionaux, elle confirma que la fragmentation de la vie économique avait l’avantage de maintenir certaines régions à l’abri des grandes secousses de l’économie mondiale.


      L’étude des transformations structurelles de l’économie montre qu’il ne faut pas exagérer l’influence des changements intervenus en France depuis 1789, même dans les régions annexées. Dans le secteur agraire qui regroupait 75 à 80 % de la population et dont la part, dans l’ensemble de la production, devait être du même ordre, les changements entraînés par la « sécularisation » et par le processus d’abolition de la « féodalité » furent, finalement, moins importants qu’on pouvait l’attendre.


      On a exposé, plus haut les raisons qui s’opposèrent à l’abolition totale du système « féodal ». Dans le petit nombre des communes qui furent annexées à la France en 1793, on appliqua, sans restriction, la législation française, les biens du clergé et ceux des émigrés furent mis en vente et les droits seigneuriaux abolis sans indemnité. Dans les pays qui furent annexés en 1801 et en 1810, on décida que les « rentes » ou « prestations foncières » dont l’origine résidait dans une concession de terre seraient maintenues sauves, au débiteur de s’en libérer par la voie du rachat. L’application du Code civil eut pour effet d’en interdire la constitution à l’avenir. À partir de 1802, le gouvernement français décida de vendre aux enchères, comme un autre bien national, les rentes foncières dont l’administration des Domaines était entrée en possession sur la rive gauche du Rhin et qui n’auraient pas été rachetées par les débits-rentiers. Seules furent abolies, sans rachat, les rentes qui frappaient l’ensemble des biens-fonds dépendant du même seigneur car, alors, elles étaient considérées comme féodales et celles pesant sur un fonds supportant aussi des redevances reconnues comme féodales.


      Dans les départements hanséatiques et dans les États de la Confédération du Rhin, l’abolition devait, pour les motifs déjà exposés, être poussée encore moins loin. Sept types de solutions furent appliqués : 1) abolition complète et sans indemnité des servitudes personnelles (servage, corvées) et des droits réels, ce fut le cas de l’Ost-Frise annexée à la Hollande puis à la France en même temps que celle-ci ; 2) abolition des servitudes personnelles et de certains droits réels et rachat des autres : départements hanséatiques, grand-duché de Berg ; 3) abolition des servitudes personnelles et rachat de tous les droits réels : royaume de Westphalie ; 4) abolition de certaines servitudes personnelles, rachat des autres et de tous les droits réels : grand-duché de Bade où le servage, aboli avant 1789, fut déclaré rachetable dans les territoires annexés après 1803 ; 5) abolition de certains droits personnels, rachat des autres et des droits réels, maintien partiel de la dîme : cas de la Bavière où le servage fut aboli, les corvées et redevances déclarées rachetables, la dîme maintenue mais à taux fixe et non appliquée aux nouveaux défrichements et aux terres vendues par la couronne ; 6) rachat de toutes les servitudes personnelles et maintien de tous les droits seigneuriaux : Hesse-Darmstadt ; 7) rachat très partiel de certaines servitudes personnelles et maintien de toutes les autres charges féodales : cas des deux Mecklembourg où seules les corvées dues aux princes territoriaux purent être rachetées. Nulle part, donc, les paysans allemands ne furent pleinement affranchis de ce qu’ils pouvaient considérer comme représentant la « féodalité », sauf dans les communes rattachées à la France en 1793.


      La vente des biens d’Église n’apporta pas, non plus, de changements fondamentaux dans les structures agraires, car les quantités vendues furent très inférieures aux quantités confisquées, en raison, on l’a vu, de la politique suivie par les gouvernements. Les plus grandes quantités vendues, à proportion, le furent dans les communes annexées en 1793 puisqu’elles concernèrent les biens de l’Église et ceux des émigrés. La plupart des premiers acheteurs morcelèrent pour revendre, soit tout de suite, soit plus tard, si bien que la plus grande partie des terres vendues finit par tomber entre les mains des paysans qui avaient été éliminés des premières enchères.


      Dans les quatre départements annexés au moment de la paix de Lunéville, furent séquestrés les biens de l’Église et ceux des princes territoriaux, la législation sur les biens des émigrés ne pouvant, en effet, s’appliquer à des gens qui n’étaient pas français avant l’annexion. Les absents purent rentrer en possession de leurs biens, sous réserve de fixer leur domicile sur la rive gauche du Rhin, de choisir la nationalité française et de renoncer aux titres et fonctions qu’ils tenaient du Saint Empire. En cas de refus, ils avaient trois ans pour vendre leurs biens pour leur propre compte, faute de quoi ils le seraient au bénéfice du trésor français. Ceux qui procédèrent eux-mêmes à la vente de leur patrimoine le firent en le morcelant, pour en tirer plus d’argent, ce qui permit à de petits paysans, souvent déjà propriétaires, d’acquérir quelques modestes parcelles. Les dotations restreignirent considérablement les quantités présentées aux enchères. En Palatinat, on vendit moins de 30 % des labours, prairies et vignobles ainsi disponibles. Au total, sur la rive gauche du Rhin, les quantités mises en ventes ne représentèrent que 10 % des superficies utiles. Les conditions d’achat furent bien moins favorables que dans la France de l’intérieur : pour les terres, mise à prix à 20 fois le loyer annuel au lieu de 10 ; pour les bâtiments, 12 fois au lieu de 6, paiement en quatre ans et demi au lieu de douze. Les quantités mises en vente à l’époque française furent trop peu importantes pour changer profondément le mode de répartition de la propriété. Il en fut de même en Bavière où l’on ne vendit, à l’époque, que l’équivalent de 1 % des superficies cultivables. Il est vrai que, dans ce pays, une partie des biens d’Église servit à indemniser les nombreux religieux dont les couvents avaient été supprimés ainsi que tous les employés laïques qui y étaient attachés et que le fisc conserva pour lui d’immenses étendues dont il perçut les fermages ainsi que les redevances foncières et féodales dont elles étaient grevées.


      La manière dont les gouvernements vendirent explique aussi le peu de changements survenus dans la répartition de la propriété. En effet, seul le gouvernement bavarois procéda à une parcellisation des terres préalablement à la vente et encore uniquement pour celles qui n’étaient pas englobées au milieu du terroir d’une même exploitation. Pour connaître avec précision les conséquences de la vente des biens d’Église, il faudrait savoir ce que les premiers acheteurs firent de leurs acquisitions, c’est-à-dire le rôle exact de la spéculation. Or, ce problème commence seulement à être étudié par les historiens allemands. On ne connaît à peu près convenablement que ces premiers acheteurs. Sur la rive gauche du Rhin, lors des enchères organisées par l’administration, les plus nombreux acheteurs et ceux qui, globalement, emportèrent le plus de terres se recrutèrent, dans l’ordre, dans la bourgeoisie urbaine puis parmi les fermiers qui se rendirent acquéreurs du bien qu’ils cultivaient. La noblesse qui, à de rares exceptions, n’avait pas été dépouillée de ses biens, acheta très peu. La majorité des paysans fut exclue des enchères. En Bavière, les bénéficiaires des premières ventes furent, d’une part les nobles et les chefs d’entreprises aisés, de l’autre, les anciens serviteurs et artisans au service des couvents, en raison de l’attitude prise par le gouvernement à leur égard. Dans le royaume de Westphalie, les premières ventes profitèrent surtout aux familles nobles les plus en vue.


      Dans l’arrondissement de Trêves, le seul pour lequel on connaît le sort des biens acquis lors des premières enchères, 1 165 acheteurs s’étaient partagé, de façon très inégale d’ailleurs, 8 295 ha ; 197 d’entre eux revendirent rapidement 3 376 ha, soit 38 % de ce qui avait été acheté lors de la première phase, à 5 414 acheteurs, chacun recevant, en moyenne, 62 ares, ce qui conduisit à une incroyable parcellisation du sol. Ce phénomène d’émiettement s’était produit en Bavière, dès l’origine, en raison de la politique suivie par le gouvernement envers les anciens serviteurs des couvents et envers les terres non englobées dans une exploitation qu’il morcela avant de vendre, encore que le fait qu’elles ne constituaient que moins de 1 % des superficies cultivables ait limité la portée de l’opération.


      Il est très difficile de savoir ce que fut, sur la rive gauche du Rhin, le destin des rentes foncières soumises au rachat, surtout de celles qui n’étaient pas tombées entre les mains de l’administration des domaines, encore que l’on ait sur le sort de celles-ci que des données très fragmentaires. Dans la région de Cologne, les rachats par le débiteur ne représentèrent que 25 % des capitaux exigibles, les ventes à des tiers, par la voie des enchères, un peu plus de 8 %. Les six acquéreurs les plus importants, des bourgeois, emportèrent 60 % des rentes mises en vente. L’administration conserva donc environ les deux tiers des capitaux exigibles tombés en sa possession, les rentes auxquelles ils correspondaient furent soit rachetées, soit vendues aux enchères après 1815.


      Il est très difficile de savoir ce que furent, en Allemagne, les changements qui, alors, intervinrent dans la production agricole. La culture du lin a dû reculer en raison de la perte des débouchés d’outre-mer pour les toiles allemandes. On peut, tout au plus, parler de débuts prometteurs pour la betterave sucrière, surtout dans les départements de la rive gauche du Rhin, entraînés par la pénurie de sucre colonial. À cause du blocus anglais, il y eut aussi des progrès dans la production des plantes tinctoriales : la garance dans les pays rhénans, le pastel dans les territoires saxons. La chicorée apparut comme succédané du café ; en 1814, il y en avait 14 fabriques occupant 1 200 ouvriers à Magdebourg.


      Dans la Confédération du Rhin, les pays exportateurs de céréales, comme le Mecklembourg souffrirent de la fermeture du marché anglais ce qui, sans doute, entraîna un recul des emblavures. Sur la rive gauche, l’ensemble de la production agricole augmenta, en raison de l’accroissement des rendements (progrès de l’élevage) et de l’extension des surfaces cultivées aux dépens des jachères. Il y eut recul des grains à la suite des interdictions d’exporter (avant juin 1804 et à partir de juin 1806) qui poussèrent les prix à la baisse. Le paysan se tourna vers d’autres cultures : tabac, arbres fruitiers et, surtout, plantes fourragères. L’élevage profita de l’extension de ces dernières et, plus encore que les cultures, fut aussi favorisé par la suppression des dîmes. Donc, recul des céréales mais, à l’intérieur de celles-ci, progrès du blé. Les vignobles de la rive gauche du Rhin purent réparer les pertes considérables dont ils avaient souffert du fait des guerres révolutionnaires. Les traités conclus avec les princes de la rive droite tendaient à favoriser l’introduction des vins de France, donc de ceux de la région, dans leurs États alors que la réciproque n’était pas vraie. Les superficies plantées en vigne s’accrurent.


      Plus que dans l’agriculture, c’est dans l’industrie et le grand commerce que la politique menée par l’empereur imposa à l’économie, de part et d’autre du Rhin, de vivre dans une atmopshère totalement dépourvue de la sérénité, du sentiment de sécurité et de certitude dans les lendemains nécessaires aux grands desseins et aux grandes entreprises. Ne pouvant s’appuyer sur des données sûres, tant dans le domaine des approvisionnements que dans celui des débouchés, l’industrie et le grand commerce prirent le caractère d’une gigantesque spéculation offrant de vastes possibilités de gains ou conduisant à des pertes retentissantes.


      Plus que l’agriculture, l’industrie et le grand commerce furent profondément affectés par la domination napoléonienne. Le blocus continental entraîna une intensification des échanges par la voie continentale et du rôle de l’Allemagne dans le transit international, ce qui se traduisit par le déclin passager des ports maritimes, par des changements dans les courants commerciaux, dans les pratiques commerciales et dans les partenaires commerciaux des États allemands.


      Le blocus des ports atlantiques par la flotte anglaise favorisa, tout d’abord, les ports allemands de la mer du Nord ; le commerce des trois villes hanséatiques prit alors un essor fabuleux, Brême, par exemple, reçut en 1802 deux fois plus de navires qu’en 1800. Quand les Anglais bloquèrent les estuaires de la Weser et de l’Elbe (1803-1805), Varel profita de l’aubaine. Quand la Hollande et, plus tard, le littoral allemand de la mer du Nord furent impliqués dans le blocus continental, Brême et Hambourg souffrirent beaucoup. Alors qu’en 1805, 1 796 navires avaient touché Brême, ils ne furent plus que 662 en 1808, 291 en 1812. Alors prospérèrent les ports danois et les ports allemands de la Baltique, mais d’une manière inégale. Après une assez brillante période de 1803 à 1805, provoquée par le blocus de Brême et de Hambourg, Rostock et Wismar traversèrent des moments difficiles. Il entra et sortit de Wismar : 398 navires en 1803, 389 en 1804, 191 en 1807, 50 en 1808. Les années 1809 et 1810 marquèrent une reprise ; à Wismar, le trafic fut alors de 389 et 512 navires. Une surveillance plus sévère des douaniers et des soldats de Napoléon et le commerce abandonna les ports allemands de la Baltique, pour se déplacer plus à l’est vers les ports de la Prusse orientale et de la Russie : à Wismar 23 navires en 1811, 14 en 1812. Le fait qu’entre juin 1809 et décembre 1813, Rostock devint un nid pour les corsaires français attaquant les convois anglais dans la Baltique, l’octroi de licences par Napoléon aux navires de l’Oldenbourg (Varel), de Papenbourg, de Kniphausen en 1809, aux villes hanséatiques et à Rostock en 1811, ne suffirent pas à ramener l’activité de ces ports à un niveau normal.


      Napoléon n’est pas parvenu à fermer complètement l’Allemagne aux produits fabriqués et aux denrées coloniales d’origine britannique, pas plus qu’il n’a pu empêcher totalement les exportations allemandes (laines, bois, grains) vers l’Angleterre. Mais à partir de 1803, jamais ni les unes ni les autres n’ont pu retrouver leur niveau record de 1802. Dans un sens comme dans l’autre, les périodes les plus difficiles furent 1804-05, 1807-08, 1811-12. La contrebande fut particulièrement forte quand les relations directes entre les pays allemands et l’Angleterre étaient difficiles et que celle-ci maintenait mieux ses liaisons avec les autres pays de l’Europe du Nord et du Nord-Ouest : 1804-05, 1807, 1809-10.


      L’empereur n’a pas réussi à asservir complètement l’économie des États du Rheinbund à l’économie française. De 1800 à 1813, sans interruption, ils furent ses premiers clients, ses premiers fournisseurs de 1801 à 1804, de 1809 à 1813, ses seconds en 1800, ses troisièmes de 1805 à 1808. En proportion, les importations françaises augmentèrent davantage que les exportations, mais le solde de la balance commerciale fut toujours en faveur de la France. Tout d’abord dans le secteur des subsistances : les pays de la Confédération absorbèrent pour leur propre consommation ou aux fins de redistribution à l’étranger, une part toujours plus grande des exportations françaises, en premier lieu les vins et eaux-de-vie. De 1804 à 1810, ils reçurent une notable partie des excédents français de céréales (77 % en 1807). De 1800 à 1802, de 1807 à 1809, la France reçut grâce au transit à travers le Rheinbund une notable partie de ses importations en denrées coloniales et épices. Avec la mise en vigueur du décret de Trianon (1.8.1810) la France exporta, à nouveau, des denrées coloniales vers l’Allemagne mais infiniment moins qu’à la fin de l’Ancien Régime. Dans les échanges de produits fabriqués, la balance resta en faveur de la France mais 1) en proportion les ventes des États de la Confédération (rubanneries diverses, toiles de lin et de chanvre, quincaillerie, mercerie et, jusqu’en 1806 et après 1810, toiles de coton et nankins) progressèrent davantage que celles de la France (draps, étoffes de laine, soieries, toiles de lin et de chanvre, mercerie, quincaillerie, horlogerie, cotonnades) ; 2) l’industrie française n’a pas submergé les pays allemands de ses produits, comme certains milieux d’affaires français l’avaient espéré. Dans les échanges de matières premières, la balance fut favorable à la Confédération mais si les importations françaises de laines allemandes augmentèrent de façon sensible, celles de produits ayant transité à travers le Rheinbund (cotons, soie, plantes tinctoriales) progressèrent davantage.


      Le déclin temporaire des ports allemands entraîna un accroissement du trafic par les voies terrestres.


      Au fur et à mesure que Napoléon étendait son emprise sur les côtes du nord et du sud de l’Europe, les courants intra-continentaux nord-sud se déplacèrent vers l’est et le transit par les routes balkaniques vers le nord. Dès l’installation des douanes françaises sur le Rhin (1798), une grande partie du transit, jusqu’alors assuré par le fleuve, se fit au moyen du roulage sur la rive droite. Transit légal et contrebande empruntèrent la route Amsterdam-Rotterdam-Dusselford-Francfort. Quand les Anglais bloquèrent les ports belges et hollandais, Hambourg, Varel, Emden, Brême devinrent les têtes de ligne d’un trafic qui rejoignait Francfort ou Leipzig et, au-delà, la Pologne, la Russie, voire la Turquie. L’occupation du Hanovre puis de tout le littoral hanséatique par les Français, à partir de 1803, entraîna un partage du trafic entre les ports hollandais et ceux de la Baltique. À partir de 1808, l’installation des Anglais à Héligoland redonna vie à tous les courants de contrebande partant de Hambourg et de ses environs. En 1811, après l’annexion à l’Empire de la Hollande et du littoral allemand de la mer du Nord, nouveau déplacement vers l’est en faveur de Stettin, Dantzig, Kônigsberg, d’où les marchandises gagnaient Leipzig, puis Francfort. En 1812, la guerre avec la Russie provoqua une reprise du trafic frauduleux par les régions hanséatiques.


      Au sud, un trafic s’ouvrit pour les cotons de Macédoine, Turquie et Géorgie par Trieste, l’Allemagne du Sud, la Suisse et la France, bientôt ouvert aux marchandises coloniales américaines et anglaises baptisées « d’Orient » pour la circonstance. Par Corfou et la Dalmatie, ou par Salonique et l’Illyrie, puis par Vienne et la Bavière arrivaient à Calais, selon le mot de J.B. Say, des marchandises venues de l’autre côté du détroit par un détour égal, en frais, à deux fois le tour de la terre. En 1809, l’installation des Français à Trieste coupa momentanement le trafic entre ce port et Munich mais, dès octobre 1810, il trouva d’autres voies. Vienne devint le nœud du courant originaire de Salonique, Odessa, Jassy et Brody et de celui venu de Prusse à travers la Pologne, la Moravie, la Saxe, elle aussi grande bénéficiaire du transit terrestre. La vallée du Danube devint le canal par lequel les États de la Confédération s’approvisionnaient en marchandises anglaises. Jamais Napoléon ne parvint à entraver sérieusement ce trafic malgré tous les efforts qu’il déploya, à partir de 1810, pour l’attirer vers les provinces illyriennes, l’Italie du Nord et la Suisse, c’est-à-dire par les territoires contrôlés par ses douaniers.


      En tout état de cause, les États de l’Allemagne méridionale et moyenne, Bavière et Bade notamment, tirèrent le plus grand profit de ce transit venu d’Orient auquel s’ajoutait celui, également très important, des marchandises françaises. Une partie seulement de celles-ci demeurait en Allemagne, le reste était redistribué à l’Est et dans les balkans par l’intermédiaire des foires. Celles de Francfort furent, sans doute, moins florissantes que celles de Leipzig qui, plus éloignées des douaniers de l’empereur, connurent un véritable « boom » à partir de 1806 ; mais la métropole du Main n’en resta pas moins au centre des relations continentales et, grâce à la contrebande, il s’y édifia des fortunes colossales qui revivifièrent les foires et les activités bancaires.


      De grands changements intervinrent à l’époque dans les formes de commerce. La contrebande se développa aux côtés et souvent aux dépens du négoce licite. Les grands commerçants pratiquaient déjà, indifféremment, simultanément ou successivement, le négoce et la banque ; fréquemment, ils y ajoutèrent, alors, la fraude et l’assurance en matière de contrebande, l’une et l’autre camouflées derrière des activités légales. Il est malaisé de mesurer l’importance de la contrebande puisque, sauf en cas d’échec, les preuves manquent. D’ailleurs beaucoup d’entreprises se développaient aux confins de la légalité et de l’illégalité. Beaucoup de signes parlent en faveur du prodigieux développement de la fraude ; il n’est pas exagéré de dire que, bien souvent, elle a dépassé, pour certaines entreprises, le volume du commerce légal. Pour plusieurs grosses maisons de Francfort, elle représentait un chiffre d’affaires annuel variant entre 240 000 et 400 000 francs ; à Cologne, on lui doit l’apparition, alors, des premiers millionnaires. Au départ, ces activités nécessitaient des investissements très importants, mais les gains réalisés en cas de succès étaient énormes et, de cette manière, la fraude contribua, de façon non négligeable à la formation et à l’accumulation de capitaux qui, après 1815, s’investirent dans l’industrie. Ce fut particulièrement vrai dans les pays de la rive gauche du Rhin mais aussi à Francfort. Dans l’immédiat, la contrebande contribua à l’échec du blocus continental et à celui de la domination napoléonienne sur l’Allemagne et sur l’Europe.


      Des changements intervinrent aussi parmi les partenaires commerciaux de l’Allemagne. Avant le début de la guerre économique qui les opposa, la France et l’Angleterre étaient, dans la proportion de 4 à 3, les premiers fournisseurs des États allemands. Au moment où Bonaparte arriva au pouvoir, elles étaient déjà passées dans le rapport de 2 à 3. La France avait dû sa situation prééminente d’avant 1789 aux denrées coloniales et dans ce domaine, elle avait cédé la place à sa rivale. À l’époque napoléonienne, les exportations françaises vers l’Allemagne, à l’indice 100 en 1799, passèrent à 128,5 de moyenne pour les années 1800-1813, avec une pointe de 183 en 1810. Ce rétablissement était dû davantage aux subsistances et aux matières premières qu’aux produits de l’industrie. Dans le même temps, les exportations britanniques, par les voies normales et par la contrebande, passèrent de l’indice 100 en 1799 à l’indice 116,5 en moyenne pour 1800-1812. La contrebande fournit au moins 80 % de ces exportations. En volume, les ventes françaises et anglaises à destination de l’Allemagne s’établirent, pour la période, dans le rapport de 1 à 2. Dans les résultats de l’Angleterre, les denrées coloniales entrèrent pour 60 %. Après la Grande-Bretagne et la France, les États-Unis étaient devenus, pour les importations, le troisième partenaire de l’Allemagne.


      Il faut se demander si la domination française a favorisé le développement de l’industrie allemande en mettant un frein à la concurrence anglaise ou si, au contraire, elle lui a nui en fermant le marché français à ses produits alors que les fabrications françaises avaient toutes les facilités pour inonder l’Allemagne. À ne s’en tenir qu’aux chiffres officiels du commerce britannique, les exportations anglaises de produits fabriqués vers l’Allemagne ont sensiblement reculé. À l’indice 100 en 1802, elles sont à l’indice moyen de 28,9 pour la période 1803-1812. Si pour prendre en compte, au maximum, la contrebande, l’on se réfère aux exportations vers la Belgique, la Hollande, la Scandinavie, Héligoland, la Confédération du Rhin et la Prusse, on constate également un fort recul pour les produits fabriqués, 100 en 1802, 63,5 pour la période 1803-1812. Malgré la contrebande, les exportations anglaises de produits industriels en direction de l’Allemagne ont reculé. Pour ces mêmes produits, les importations en provenance de France demeurèrent stables : 100 en 1799, 98,2 en moyenne pour la période 1800-1813. C’est pendant la Révolution que les produits industriels français ont envahi l’Allemagne (33,9 pour la période 1787-1789, 100 pour 1799), l’époque napoléonienne a maintenu cet acquis. Quant aux ventes de produits fabriqués allemands à la France, à l’indice 100 en 1799, elles passèrent à 152, en moyenne, pour 1800-1813 ; elles progressèrent, en proportion, davantage que celles de la France à l’Allemagne même si, en ce domaine, le solde de la balance resta favorable à la France.


      On assista, parallèlement, au déclin définitif de certaines industries et aux progrès considérables de certaines autres. Celles qui travaillaient pour l’outre-mer furent les plus atteintes, surtout si elles étaient déjà en perte de vitesse. Ce fut le cas de l’industrie du lin du nord-ouest de l’Allemagne (Münster, Osnabrück, Ravensberg, Lippe, Minden) qui dut interrompre ses livraisons de fil à l’Angleterre et ses livraisons de toiles à l’Espagne, au Portugal et à leurs colonies, autant de marchés qui ne furent jamais reconquis. Le lin souffrit en outre de la concurrence de plus en plus vive du coton. L’industrie de la soie stagna ou recula mais en raison de la concurrence française, y compris celle des pays de la rive gauche du Rhin.


      Les principales bénéficiaires de la politique économique napoléonienne furent les industries dont les approvisionnements en matière première ne furent jamais interrompus de façon durable, qui furent suffisamment protégées de la concurrence anglaise et à qui la concurrence française et les fissures dans le blocus ont évité l’atmosphère artificielle de « serre chaude » qui eût freiné les progrès techniques. La fabrication du sucre de betterave fit des débuts encourageants (Saxe, Bavière, grand-duché de Francfort, rive gauche du Rhin). Les progrès techniques furent lents dans la métallurgie où les essais de fonte au cocke et d’acier fondu à « l’anglaise » demeurèrent timides ; la machine à vapeur ne progressa que très lentement. L’industrie de la laine profita assez largement du protectionnisme imposé par Napoléon, mais ce fut celle du coton qui tira le plus d’avantages des obstacles mis à la concurrence anglaise.


      Elle est redevable à la politique napoléonienne, sinon de sa naissance, du moins de son prodigieux essor. De part et d’autre du Rhin apparut et se développa la filature mécanique et ce mouvement s’accompagna de grands progrès techniques dans le tissage et l’impression des étoffes. Indirectement, l’industrie mécanique (construction des machines) bénéficia de l’introduction de ces nouvelles techniques. La crise qui suivit l’écroulement du blocus continental et le retour de la concurrence anglaise ne devait être que passagère, les progrès accomplis à l’époque napoléonienne permettant de la surmonter assez rapidement.


      Les progrès de l’industrie allemande furent plus ou moins importants selon les régions. C’est sur la rive gauche du Rhin, annexée à la France, qu’ils furent le plus marqués. Déjà avant l’incorporation, dans les régions d’Aix-la-Chapelle, Montjoie, Gladbach, Crefeld, Sarrebrück, à Cologne, l’extraction minière (charbon, fer, zinc), la métallurgie (fer, laiton, aiguilles), le textile (draps de laine, velours de soie, coton où la filature était apparue en 1788), d’autres industries comme la fabrication du tabac, la raffinerie du sucre exotique étaient bien développées. Avec la domination française, l’introduction de la liberté d’entreprise et, surtout l’élimination de la concurrence anglaise et des pays allemands d’outre-Rhin s’ajoutant à l’ouverture de l’immense marché français, offrirent de nouvelles perspectives. Le département de la Roër devait devenir le premier de l’Empire pour le développement de l’industrie. Les secteurs qui prospérèrent le plus furent la filature et le tissage du coton, puis la métallurgie (fer et laiton), enfin les autres branches du textile. Par contre, l’introduction du monopole d’État, en 1810, anéantit complètement la très importante industrie du tabac, la première à Cologne, par exemple, par les capitaux investis et par le nombre d’ouvriers employés. La manière dont, après 1815, l’industrie cisrhénane sut s’adapter à de nouvelles conditions économiques témoigne en faveur de la vigueur acquise durant l’annexion à la France.


      Dans la Confédération du Rhin, le développement de l’industrie se fit de manière très inégale. Celle-ci connut des moments difficiles dans le grand-duché de Berg, la région la plus industrialisée de l’Europe continentale à la fin du XVIIIe siècle. Elle vit se fermer les marchés français (y compris ceux de la rive gauche du Rhin), italiens, puis portugais et espagnols à ses exportations de quincaillerie, de rubanerie, de passementerie, de toiles, de cotonnades. Sur les marchés allemands, elle se heurta à la concurrence des produits venus de la rive gauche du Rhin ou de Saxe. Elle souffrit aussi d’un manque de capitaux. Néanmoins, elle résista bien à ces facteurs défavorables. L’incorporation dans un même État du comté de Mark et des territoires d’Essen et de Werden, centres de la production de charbon, rapprocha les régions productrices de matières premières de celles où elles étaient travaillées, la crise du textile bergeois fut tardive (1806) et ne fut ressentie durement que parce qu’elle succédait à une longue période de prospérité commencée vers 1770. Outre la fermeture des marchés traditionnels intervinrent, sans doute, le vieillissement de certaines installations et les salaires trop élevés. Si l’extraction houillère ne progressa guère, la hausse du prix du charbon entraînée par le blocus permit aux entreprises de réaliser des profits qu’elles utilisèrent plus tard dans un grand effort de modernisation pour combler les retards techniques dont souffraient leurs installations. Alors aussi, les maîtres de forges bergeois commencèrent à s’intéresser aux marchés de l’Allemagne orientale, négligés jusqu’alors, et ainsi s’amorça le mouvement de bascule Ouest-Est de la métallurgie rhéno-westphalienne. Lorsque le pays fut annexé à la Prusse, en 1814, l’industrie du pays de Berg put repartir vers de nouveaux et brillants progrès, prouvant ainsi qu’elle n’avait pas été ruinée par la domination française.


      C’est, sans doute, l’industrie cotonnière saxonne qui, le plus directement, bénéficia des mesures imposées par Napoléon. Déjà bien implantée à la fin du XVIIIe siècle, elle subit de plein fouet la concurrence anglaise entre 1798 et 1807, mais celle-ci recula très sensiblement en 1808, plus encore en 1809 et disparut à peu près complètement de 1811 à 1813. Cette industrie bénéficia de tous les avantages liés au prohibitionnisme napoléonien sans en subir les inconvénients car elle put recevoir facilement et à des prix point trop élevés les cotons d’Orient, en même temps qu’elle sut conquérir des nouveaux marchés à l’est et au sud-est du continent tout en luttant efficacement, en Allemagne même, contre la concurrence française. Ses industriels surent investir dans la mécanisation et, entre 1800 et 1814, le nombre des broches fut multiplié par vingt.


      Dans les autres régions, l’industrialisation, sauf en quelques secteurs bien déterminés, ne fit guère de progrès, le blocus continental n’eut, en général, que peu d’influence. Il n’en reste pas moins vrai qu’entre 1806, qui marqua le début du coup de frein à la concurrence anglaise, et 1812, il y eut une vague de créations d’entreprises dans l’industrie textile en Bade et en Wurtembourg, notamment dans le coton. Dans ces deux États, l’industrialisation fut plus tardive qu’en Saxe ou dans les régions du Rhin inférieur, mais bien plus précoce que dans les autres États du sud ou du centre de l’Allemagne. C’est d’ailleurs à Saint-Blasien, en Bade, que s’ouvrit, en 1809, la première fabrique de machines de toute l’Allemagne.


      Les transformations de l’économie, la sécularisation, l’application d’une nouvelle législation devaient avoir des répercussions sur la société allemande, même si elles se produisirent sur un rythme beaucoup plus lent. Les brêves années de la domination napoléonienne ont constitué une étape importante dans le passage de la société à ordres à la société à classes. C’est évidemment dans les régions annexées à la France que ce processus a été poussé le plus loin. Napoléon comptait surtout sur le Code civil pour transformer la société dans les pays vassaux, mais il ne fut mis en vigueur que dans les départements annexés, dans le grand-duché de Berg et le royaume de Westphalie et, avec des modifications, dans les grands-duchés de Bade et de Francfort. Il ne le fut pas en Bavière, en Hesse-Darmastadt, en Nassau, en Saxe, dans le grand-duché de Wurzbourg, pour ne parler que des États les plus importants. On a vu que le Code ne pouvait avoir son plein effet que là où son introduction avait été précédée de l’abolition complète du régime féodal et seigneurial ce qui, en Allemagne, ne fut le cas que dans les départements de la rive gauche du Rhin.


      Même là où la féodalité avait été abolie, la condition matérielle des petites gens des villes et des campagnes changea peu. Sur la rive gauche du Rhin, le fossé se creusa entre les ruraux qui avaient pu acheter de la terre et les autres. Dans certaines régions, plaine du Palatinat, Hunsrück, la misère poussa les paysans à l’émigration, comme sous l’Ancien Régime, en dépit des obstacles qu’y mirent les autorités françaises. Les mers étant fermées, elle se dirigea non plus vers l’Amérique mais vers la Russie (surtout en Crimée), la Pologne, la Prusse, la Transylvanie et même la Bavière. De 1800 à 1813, 687 familles s’installèrent en Russie, dont 111 en 1808 et 491 en 1808 mais bien davantage tentèrent l’aventure mais furent arrêtées par la gendarmerie française ou rebroussèrent chemin. Dans les villes de la rive gauche, l’abolition des contraintes corporatives se traduisit par un accroissement du nombre des chefs de petites entreprises et des artisans indépendants. Dans les États de la Confédération du Rhin, les changements intervenus dans la condition paysanne furent plus modestes encore puisque le processus d’abolition de la féodalité y fut poussé bien moins loin que dans les pays annexés. L’essor démographique provoqua une augmentation du nombre de ceux qui ne possédaient rien. Néanmoins, le mouvement d’émancipation de la paysannerie était enclenché ; il ne s’achèvera qu’en 1848 et même après.


      D’une manière générale, on peut dire que, partout en Allemagne, à l’exception du clergé, les anciennes classes dirigeantes ont fait mieux que résister aux changements imposés par la Révolution et par Napoléon, dans les domaines politique, administratif, économique, social. Certes, la noblesse a perdu, en totalité ou en partie, ses privilèges attachés à la naissance. Ce n’est, toutefois, que sur la rive gauche du Rhin qu’elle fut, en tant que telle, abolie et perdit ses droits féodaux mais, sauf exceptions, elle y conserva ses terres ce qui, surtout dans le nord de la région, lui conserva une très réelle puissance économique, qu’elle accrut souvent du fait de sa participation aux achats des biens d’Église et des anciens princes. Sur la rive droite du Rhin, la noblesse ne fut pas supprimée en tant que telle mais perdit ses privilèges fiscaux et son monopole sur les hauts grades de l’État ; les princes médiatisés perdirent leur souveraineté mais les traités leur garantirent tous les droits féodaux non attachés à celle-ci.


      Aussi bien dans les territoires devenus français que dans les autres, l’aristocratie entra dans l’élite dirigeante de l’État, ou y demeura. Sur la rive gauche du Rhin, les anciens privilégiés, membres du clergé ayant quitté l’habit ecclésiastique à la faveur de la Révolution, mais surtout membres de l’ancienne noblesse, formèrent plus de 30 % du personnel dirigeant de la haute administration : 6 des 15 préfets et 8 des 32 sous-préfets qui se succédèrent dans la région. Bien pourvus en terre, parfois grands industriels surtout dans le département de la Roër, ils figuraient souvent en tête des contribuables les plus imposés et, au fur et à mesure que le régime s’aristocratisait davantage, cela leur ouvrit, en nombre toujours plus grand, l’accès aux conseils généraux et d’arrondissements et aux assemblées législatives. Ils fournirent les 4 sénateurs et 4 des 19 députés au Corps législatif qui représentèrent les quatre départements et 8 des 21 Rhénans qui entrèrent dans la noblesse impériale.


      Sur la rive droite, la noblesse conserva une place éminente dans l’État, la société, l’économie. C’est que, dans la plupart des pays, il manquait une bourgeoisie puissante qui eût pu la remplacer. Elle put ainsi s’opposer, souvent avec succès, aux intentions « antiféodales » de la bureaucratie d’État et, en entrant dans la haute administration, infléchir la politique de réformes en fonction de ses intérêts. Là où fut créée une représentation nationale, en Westphalie, par exemple, les propriétaires fonciers, nobles pour la plupart, en constituèrent la majorité si bien que l’assemblée qui devait son existence à une constitution qui instaurait l’égalité de tous devant la loi et l’impôt, vota contre l’abolition de privilèges fiscaux.


      À côté de la noblesse se sont affirmées plusieurs bourgeoisies. D’abord la bourgeoisie de l’économie, influente en pays annexés en Saxe, dans les grands ports, dans les villes de foire de Francfort et Leipzig ; dans ces régions, beaucoup de chefs d’entreprises étaient parvenus à se hisser au premier rang de la société. Sur la rive gauche du Rhin, très rares étaient ceux qui, auparavant, n’appartenaient pas à ce milieu mais, à l’époque napoléonienne, un rapport de forces, à peu près égal, s’établit entre les gros négociants qui conservèrent leur influence et les industriels et banquiers. Vers 1810, les milieux dirigeants de l’économie se composent d’environ 43 % de gros négociants, de 25 % d’industriels du textile, de 14 % de la métallurgie, d’un peu plus de 4 % de la banque, le reste étant formé de représentants d’autres professions. L’accroissement des fortunes fut plus important chez les gros industriels que chez les gros négociants, ce qui confirme qu’à l’intérieur du monde économique, les premiers étaient en pleine ascension. C’est sur la rive gauche du Rhin que la bourgeoisie allemande de l’économie vit sa puissance s’accroître le plus ; elle profita, au maximum, de la liberté d’entreprise introduite par le nouveau régime, de l’incorporation de la région à l’immense marché intérieur que constituait l’Empire et de la vente des biens nationaux. Son influence politique s’accrut parallèlement, dans les collèges électoraux, les conseils généraux et d’arrondissement ; dans les conseils municipaux des grandes villes, elle fut très largement représentée, même si elle ne fut que rarement majoritaire.


      En Saxe, aussi, la bourgeoisie du commerce et de l’industrie renforça son influence, déjà en progrès depuis 1760, dans le domaine politique. Elle accrut encore sa fortune grâce au blocus continental. La bourgeoisie des grands ports maritimes et des villes comme Francfort fut confrontée directement à la lutte franco-anglaise. Les guerres, les interventions des États dans l’économie favorisèrent les spéculations commerciales, la contrebande, les affaires dans les fournitures aux armées et dans les opérations financières des gouvernements, c’est-à-dire des occasions extraordinaires d’enrichissement et d’ascension sociale. En profitèrent souvent des groupes sociaux un peu marginaux dont les Rothschild de Francfort constituent l’exemple le plus spectaculaire.


      Dans les autres États de la Confédération, la bourgeoisie de l’économie ne joua pas un rôle aussi important dans la société, même si quelques commerçants et quelques manufacturiers gagnèrent en fortune et en considération grâce à la contrebande, aux fournitures aux armées et aux mesures prises par l’État en faveur de l’économie.


      Il y eut une autre bourgeoisie à qui le développement de l’administration offrit des possibilités d’ascension et des chances d’acquérir une influence politique, ce fut la bourgeoisie instruite qui occupa de nombreux postes dans la fonction publique et dans l’organisation judiciaire. Sur la rive gauche du Rhin on ne peut, en ce domaine, parler de bouleversement. En effet, ceux qui, sans être des privilégiés, avaient appartenu à l’élite administrative de l’Ancien Régime formèrent plus du quart du personnel politique et administratif du Nouveau Régime et plus de la moitié d’entre eux avaient passé par les administrations révolutionnaires. L’entrée dans l’administration napoléonienne permit à plus de 30 % de ces « anciens » de se hausser dans l’échelle sociale et pour beaucoup d’entre eux d’améliorer notablement leur condition matérielle, ce qui leur permit, souvent, de figurer parmi les gros acheteurs de biens nationaux.


      Les hommes qui, dans les départements annexés, entrèrent dans les cadres administratifs et politiques napoléoniens, sans avoir servi sous l’Ancien Régime, venaient, pour plus du tiers, des administrations révolutionnaires. Dans la fonction publique proprement dite, les plus nombreux venaient des professions libérales (avocats, notaires, huissiers, etc.). Les fonctionnaires exercèrent une réelle influence politique ; ils furent toujours très nombreux (souvent plus de 30 %) dans les collèges électoraux de départements et d’arrondissements, dans les conseils généraux (en 1812, 56 % dans la Sarre, 68 % en Rhin-et-Moselle) et les conseils d’arrondissements. Dix-huit des dix-neuf députés des pays de la rive gauche du Rhin avaient appartenu à l’administration napoléonienne.


      Dans les pays de la Confédération du Rhin, nobles et bourgeois se partagèrent les fonctions élevées. Souvent, il y eut « contamination » réciproque de ces deux classes dans lesquelles se recrutaient les gens possédant à la fois la culture et les compétences techniques nécessaires. En Wurtemberg, les hauts fonctionnaires d’origine roturière reçurent la noblesse à titre personnel. La noblesse de naissance céda sa position de classe dominante aux membres de la haute administration qui recrutait à la fois dans l’aristocratie et dans la bourgeoisie instruite.


      Au total, c’est donc sur la rive gauche du Rhin qu’intervinrent les transformations les plus importantes dans les classes dirigeantes, sans que l’on puisse parler de bouleversements profonds. La société rhénane de l’époque napoléonienne n’est pas encore celle de la civilisation industrielle, ce n’est plus celle de l’Ancien Régime. Les couches dirigeantes sont constituées de trois grands groupes entre lesquels les frontières sont loin d’être étanches : l’ancienne aristocratie, les titulaires de fonctions publiques importantes, la bourgeoisie d’affaires fortunée. La vieille noblesse a conservé ses terres et a souvent étendu ses patrimoines aux dépens des biens d’Église et des anciens princes ; comme sous l’Ancien Régime, elle a continué à occuper de hautes fonctions publiques. Les fonctionnaires qui, souvent, avaient servi les anciens princes ont su mettre au service de leurs ambitions politiques et de leurs intérêts matériels l’influence qu’ils tenaient de leurs fonctions ; ils achetèrent des biens nationaux, certains entrèrent au Sénat ou au Corps législatif. Les bourgeois d’affaires surent développer leurs activités économiques et entrer dans les assemblées délibérantes, souvent à un très haut niveau.


      Ce qu’on sait de la manière dont, sur la rive droite du Rhin, on s’attaqua à la féodalité et dont on procéda à la sécularisation permet de comprendre pourquoi, sauf exceptions, les changements sociaux eurent encore moins d’ampleur que dans les départements annexés. La noblesse put garder une position prédominante même là où elle dut faire une place aux membres de la bourgeoisie à talents entrés dans la bureaucratie d’État.


      On constatait aussi des différences, de part et d’autre du Rhin, dans le comportement des populations envers la domination française, même si certaines attitudes – désertion et contrebande par exemple – se rencontraient partout, encore que ni l’une ni l’autre n’aient été, à l’origine, dictées par des raisons politiques. Partout, les causes de l’échec final de Napoléon résident, en partie, dans l’indifférence, dans le détachement et l’hostilité de fractions plus ou moins larges de l’opinion publique. Sur la rive gauche du Rhin, l’on consentit plus largement au régime français qu’on l’acceptat d’enthousiasme. Le clergé de toutes les confessions, beaucoup de bourgeois, de nobles, de paysans et même la majorité des anciens « jacobins » (il est vrai fort peu nombreux) firent la paix avec le Nouveau Régime. Dans l’aristocratie traditionnelle des départements annexés, pourtant bien ménagée par Napoléon, il y eut des inconciliables ; celle de la rive droite ne lui pardonna pas d’avoir provoqué la perte d’un certain nombre de ses privilèges, la noblesse immédiate lui en voulut de la disparition de sa puissance politique ; le baron Stein « dépossédé » en Nassau devait être le plus farouche des adversaires de l’empereur. Le clergé catholique allemand n’approuva pas les mauvais traitements infligés par Napoléon au pape, ni sa politique gallicane. Sur la rive gauche, la restitution des biens des fabriques aux paroisses qui, souvent, permit d’améliorer le traitement versé aux prêtres en vertu du Concordat et, surtout, la restauration des autels, le rétablissement des pèlerinages, les missions d’inspection des écoles confiées partiellement aux ministres des cultes de toutes confessions, bref la reconstitution de l’ancienne vie religieuse a joué en faveur du Nouveau Régime. Le clergé rhénan ne marchanda pas sa participation aux cérémonies officielles du culte de Napoléon ; même si, ici et là, il y eut des cas isolés de refus. Sur la rive droite, les prêtres et les pasteurs se montrèrent beaucoup plus réservés, voire hostiles, dans la mesure où ils considéraient Napoléon comme la Révolution bottée. Le clergé catholique n’appréciait pas les interventions des souverains dans les affaires intérieures des églises locales. Une vive rivalité continua à opposer les partisans du « joséphisme » et les ultramondains, ces derniers étant farouchement opposés à Napoléon.


      Il n’est pas facile d’analyser l’attitude de la bourgeoisie allemande envers Napoléon, surtout de celle des milieux d’affaires. Les mêmes arguments étaient souvent utilisés tantôt en faveur, tantôt à l’encontre du régime : l’on approuvait, par exemple, l’interdiction des marchandises anglaises qui permettait le développement de l’industrie du coton mais, dans le même temps, l’on protestait contre la rareté et la cherté du sucre, du tabac, du café. La satisfaction des industriels avait la même origine que le mécontentement des épiciers et de leurs clients. Dans la bourgeoisie de la fonction publique, l’on sut gré à Napoléon et aux princes allemands, ses alliés, de réaliser le programme de réformes du despotisme éclairé, déjà bien entamé, ici et là, à la fin du XVIIIe siècle mais qui, ailleurs, s’était heurté à la résistance des structures politiques et sociales.


      Napoléon connaissait bien l’influence exercée en Allemagne par la bourgeoisie intellectuelle. En remettant à Goethe et à Wieland la croix de la Légion d’honneur, à l’occasion du « congrès des princes » d’Erfurt, il espérait bien regagner la classe des « savants », très refroidie à son égard depuis l’affaire Palm. Sur le moment, il semble avoir réussi ; le lendemain de la cérémonie, un ami de Goethe écrivait à Hegel : « Le grand Napoléon a chez nous conquis le cœur de tous les gens et surtout des plus intelligents, d’une manière tout à fait indépendante de sa puissance et qui va à l’homme plus qu’à l’empereur. »


      Dans l’Allemagne d’alors, les grands écrivains, les grands penseurs ne furent pas tous des adversaires jurés de Napoléon. Les astronomes de l’université de Leipzig poussèrent la flatterie jusqu’à donner son nom à une constellation. Schiller (mort en 1805), Goethe, Hegel, hostiles à la dictature jacobine et qui attendaient une régénération de l’Allemagne du fait des princes, suivirent son expérience avec intérêt. Ils croyaient que, sous la domination napoléonienne, l’Allemagne pourrait librement développer sa culture et conquérir le premier rang dans l’évolution intellectuelle et morale de l’humanité. D’autres intellectuels, moins illustres, ne cachèrent pas leurs sympathies pour Napoléon et les idées françaises ; ce fut le cas de Cotta qui publiait l’Allgemeine Zeintung à Tübingen, puis successivement à Stuttgart, Ulm, Augsbourg, celui d’Archenholtz, plus critique, qui jusqu’en 1809 fit paraître, à Hambourg, la Minerva, journal farouchement méfiant envers les classes populaires et qui savait gré à Napoléon d’avoir mis fin à la Révolution et de lutter contre l’hégémonie britannique.


      Néanmoins, dans les pays annexés, les milieux intellectuels sentaient davantage, au fur et à mesure que durait la domination française, ce qui opposait les Rhénans aux Français et ce qui les rapprochait des Allemands d’outre-Rhin. Comme le faisait remarquer un érudit de Trêves : « Politiquement nous sommes français, mais pour ce qui est de la littérature, nous restons allemands. » La constatation des différences profondes entre la culture française et la culture allemande fut une des sources alimentant l’opposition à Napoléon et à la France de certains milieux intellectuels. Très tôt, des Allemands de la rive droite, Kleist en 1801, Frédéric Schlegel en 1803, en même temps qu’ils donnaient vie au mythe du Rhin, commencèrent à se sentir davantage allemands du fait que le fleuve était devenu français. Beaucoup furent conduits par le mythe du fleuve au culte de la patrie allemande. À Paris, où il séjourne de 1802 à 1804, F. Schlegel finit par prendre définitivement en haine les Français qui ont fait la Révolution et par se convaincre de la supériorité de l’Allemagne à laquelle il se sent plus attaché que jamais. Dans la capitale, il se lie avec Sulpice et Melchior Boisserée qui y étaient venus de Cologne pour étudier l’art du Moyen Âge. (La « découverte » du Moyen Âge allemand devait contribuer à l’éveil du sentiment allemand sur les bords du Rhin.) Il les accompagne à Cologne où il vivra de 1806 à 1808, dans un milieu catholique et patriote, pas systématiquement anti-napoléonien. Il s’y convertit au catholicisme ce qui renforça sa haine contre Napoléon. À Cologne s’était constitué un actif foyer du romantisme qui ambitionnait de poursuivre l’achèvement de la cathédrale, dont les travaux étaient interrompus depuis 1559 et qui, à leurs yeux, était le symbole d’un art authentiquement allemand. En 1807, Sulpice Boisserée avait rassemblé 20 000 F, ce qui était tout à fait insuffisant. L’action des Boisserée fut soutenue par Goerres dans les Heidelberg Jahrbücher de 1809. Cette propagande se plaça sous les deux drapeaux de la religion et du patriotisme et fut doublement dirigée contre la France, pays athé et pays envahisseur.


      Ce romantisme autour du Rhin et de la restauration du Dom de Cologne fut un des rameaux du romantisme conservateur et nationaliste allemand qui fit la synthèse de l’opposition littéraire et de l’opposition politique à la France, citadelle du classicisme dans la littérature et l’art et opresseur de la nation germanique. Ce romantisme devait s’épanouir dans la Confédération du Rhin avec ses foyers intellectuels de Iéna et surtout de Heidelberg (Stein dira, plus tard, que c’est à Heidelberg que s’était allumé le feu qui devait embraser toute l’Allemagne en 1813). À la génération des vieux romantiques, regroupée à Iéna avant que Napoléon ait placé la plus grande partie de l’Allemagne sous sa domination, les frères Schlegel, Ludwig Tieck, Novalis, marquait cette confiance dans le progrès humain qui avait animé les Lumières. Autant par hostilité à l’expansion française que par peur du jacobinisme, ils rejetaient en bloc la Révolution française, dont à leurs yeux Napoléon était le continuateur. Ils repoussaient l’ordre social à dominante bourgeoise qui en était issu et, pour lutter contre l’influence pernicieuse des idées et de la législation révolutionnaires, ils préconisaient la restauration des autorités traditionnelles : la Monarchie, la Religion, la Noblesse, le système corporatif. Leur époque de prédilection fut le Moyen Âge chrétien et germanique. Parce qu’il était anti-rationaliste, ce romantisme se trouva renforcé dans son nationalisme, d’autant plus que, dans l’Allemagne napoléonienne, beaucoup de ceux qui acceptèrent le régime français étaient des adeptes de la philosophie des Lumières et des partisans du despotisme éclairé.


      Les jeunes romantiques, Achim von Arnim, Clemens Brentano, Eichendorff se regroupèrent à Heidelberg où le Coblençais Goerres vint les rejoindre de 1806 à 1808. Ils dénoncèrent dans Napoléon l’ennemi commun à tous les Allemands qu’ils appelaient à s’unir par delà les frontières qui les séparaient encore, afin de rejeter la domination française. Avec eux, le romantisme devint une doctrine de rénovation sociale et nationale. Adoptant les idées de Herder, ils se rallièrent à la doctrine de Volksgeist, de l’esprit collectif opposé à l’esprit individualiste, rationnel, desséchant des Lumières et de la Révolution française. Savigny appliqua cette thèse au domaine du droit, opposant la notion du droit historique conforme au génie du peuple aux notions de raison et de progrès, purs produits de l’intelligence, introduites dans la législation révolutionnaire et impériale. Les romantiques de Heidelberg s’appliquèrent à mettre en valeur l’originalité et la supériorité culturelles de l’Allemagne dont ils étaient convaincus. Trois maîtres-livres qui devaient exercer une profonde influence sortirent alors de Heidelberg : les Volkslieder d’Arnim et Brentano, les Volksbücher de Goerres, les Volksmärchen des frères Grimm. Par ces recueils, les romantiques entendaient familiariser les Allemands avec leur passé tant historique que légendaire. La vulgarisation des chefs-d’œuvre populaires devait, pour eux, contribuer à fortifier le sentiment national en le faisant pénétrer dans le peuple tout entier. En concentrant leur attention sur la vie et les créations culturelles du peuple allemand, ils fortifièrent sa haine contre l’envahisseur étranger et contribuèrent à créer le mythe de la France ennemie héréditaire de l’Allemagne. Littéraire et sentimental, hostile au classicisme et au rationalisme français, puis patriote et unitaire, ce romantisme allemand fut la manifestation la plus éclatante de la résistance intellectuelle au régime napoléonien. Notons, enfin, que tous ces romantiques attendaient que le salut de l’Allemagne vînt de l’Autriche et non de la Prusse.


      Longtemps, les classes populaires demeurèrent sourdes à ces voix antifrançaises ; elles étaient plus sensibles à ce qui affectait leur vie quotidienne. Dans l’ensemble, elles apprécièrent tout ce qui avait pu diminuer le poids de la féodalité mais, sauf dans les régions de la rive gauche du Rhin, elles eurent à supporter tous les inconvénients des allées et venues des armées de tout bord : réquisitions, logement, pillages, combats. Partout, il y eut des opposants à la conscription et à la législation douanières, moins par hostilité envers Napoléon que parce qu’on n’appréciait ni le service militaire, ni la pénurie de sucre et de café. On ne peut pas, non plus, considérer comme des manifestations de patriotisme, les délits forestiers et les rassemblements contre les agents du fisc que l’on rencontrait dans les pays de la rive gauche du Rhin lorsqu’on exigeait des paysans le paiement de rentes foncières qu’ils croyaient abolies. Pourtant, en 1809, un peu partout en Allemagne, les agents français signalent une sourde fermentation et insistent sur le fait que les classes populaires elles-mêmes sont contaminées. Cela est incontestablement à mettre en relation avec l’aggravation du blocus continental, avec la perspective de la reprise de la guerre contre l’Autriche, avec l’agitation entretenue par les foyers intellectuels d’opposition. Une grande partie de l’Allemagne fut alors agitée. L’Autriche pensait que l’apparition de ses troupes en Bavière allait donner le branle à des soulèvements dans toute l’Allemagne. En Prusse, des officiers dressaient des plans pour soulever le royaume de Westphalie.


      Avant de jeter ses troupes sur la bavière, l’archiduc Charles avait lancé, ce qui était nouveau, un appel « à la nation allemande », rédigée par Fr. Schlegel qui s’était réfugié à Vienne : « Nous combattons pour rendre à l’Allemagne son indépendance et son honneur national. » La première des explosions espérées par l’Autriche se produisit dans le royaume de Westphalie où Napoléon avait blessé le sentiment national par l’installation de son frère dont la cour, étrangère, coûteuse et dissolue, scandalisait les sujets. Le 3 avril 1809, avant même le début des hostilités sur le Danube, Friedrich Katte, un ancien officier prussien, partit de la vieille Marche, avec une poignée d’hommes dans l’intention de s’emparer de Magdebourg ; il occupa Stendal. De là, avec environ 150 compagnons, il détroussa quelques caisses publiques et tenta d’empêcher les convois français d’atteindre Magdebourg dont il ne put s’emparer. Il s’enfuit en Bohême. Une partie de sa troupe, montée dans l’intervalle à 300 hommes, fut capturée, 10 de ses soldats condamnés à mort par un tribunal militaire furent passés par les armes. Le 9 avril, le Tyrol se souleva, non contre Napoléon, mais contre son nouveau maître, le roi de Bavière. Quatre siècles de domination autrichienne avaient tissé des liens très solides entre les habitants et les Habsbourg. Les fautes du régime bavarois empêchèrent tout ralliement. La province, où une administration patriarcale avait ménagé les coutumes nationales ou religieuses, les droits politiques des paysans représentés dans le Landtag et les maigres ressources de ce bastion alpestre vit, soudain, s’abattre sur elle toute l’expérience de modernisation que l’État bavarois poursuivait depuis plusieurs années. Les impôts augmentés de 20 %, le papier-monnaie autrichien retiré de la circulation au prix de lourdes pertes, le Landtag supprimé, les relations commerciales paralysées par la politique économique de Napoléon en Italie, enfin, plus encore, la politique religieuse : interdiction des processions, abolition des fêtes chômées, fermeture des couvents, déportation de deux des trois évêques, exaspérèrent cette population de montagnards à la foi intransigeante et naïve. L’introduction de la conscription, tentée au début de 1809, se heurta à la désertion en masse, voire à la résistance ouverte, prélude à la révolte. Trois aubergistes : Hofer, Huber et Nessing vinrent à Vienne au début de 1809, pour mettre au point une insurrection armée combinée avec une invasion de la région par les troupes autrichiennes.


      L’insurrection éclata le 9 avril, précédée d’un vibrant appel du populaire archiduc Jean à ses « fidèles Tyroliens ». Comme l’insurrection espagnole, celle du Tyrol fut une Vendée héroïque et rétrograde, le clergé y joua un rôle important et elle fut menée avec une ardeur farouche. Elle eut un caractère incontestablement réactionnaire parce qu’elle englobait dans une même haine l’occupant bavarois et le nouveau régime politique et social qu’il voulait instaurer. Les milliers de paysans soulevés par les aubergistes Andreas Hofer et Staub, par le capucin Haspinger et vingt autres chefs improvisés enlevèrent les petites garnisons bavaroises, prirent Innsbruck le 12 avril et y installèrent une administration « impériale et royale » avec Hormayr comme commissaire civil. Dans le Vorarlberg, où la crise de l’industrie cotonnière par le blocus continental aggravait le mécontentement politique et religieux, l’insurrection rétablit l’ancien Landtag mais fut bientôt vaincue par les troupes gouvernementales du Wurtemberg.


      Dix jours après la prise d’Innsbruck par les insurgés, le propre colonel des chasseurs de la garde du roi Jérôme, Dôrnberg, autrefois au service de la Prusse lançait une attaque. Le 22 avril 1809, des paysans, au nombre de 4 000 environ, bientôt rejoints par Dôrnberg, se rassemblèrent dans des localités du plat pays et tentèrent un coup de main sur Cassel. L’affaire échoua, Dôrnberg s’enfuit en Bohême. Il avait commis deux erreurs : lancer dans le mouvement des paysans insuffisamment armés et espérer que les soldats westphaliens ne tireraient pas sur leurs compatriotes ce qui fut, pourtant, le cas.


      Au début de mai, après Eckmühl, Napoléon chargea Lefèbvre, dont les contingents comprenaient surtout des Bavarois, de liquider l’insurrection du Tyrol. Il devait, dans des opérations marquées, de part et d’autre, par des atrocités de toutes sortes, mettre fin rapidement à « la première libération d’Innsbruck ». Hofer se retira dans les montagnes en combattant. Les troupes de Lefèbvre ayant été rappelées sur le front autrichien, il reprit l’offensive, le 29 mai, remporta une éclatante victoire sur le mont Isel et rentra à Innsbruck.


      Le 28 avril, Ferdinand Schill quittait Berlin à la tête de son régiment, malgré la défense qui lui en avait été faite par le roi de Prusse, dans l’intention de soulever la partie orientale du royaume de Westphalie, dans l’espoir aussi d’amener Frédéric-Guillaume à déclarer la guerre à la France. Le 2 mai, il était à Dessau, mais il ne reçut le renfort que d’anciens soldats ; il est vrai qu’il répugnait à enrôler les paysans et les artisans. Contrairement à ce qu’il avait espéré, les troupes westphaliennes s’opposèrent aux siennes. Il se réfugia dans Stralsund où, le 31 mai, il trouva la mort dans un combat de rues, tandis que la plupart de ses soldats étaient capturés. Dix d’entre eux, sujets prussiens, furent condamnés à mort par un conseil de guerre français et passés par les armes ; 14 sujets du roi de Westphalie qui s’étaient joints à eux furent condamnés à la même peine par un tribunal westphalien, composé de juges allemands. Tous les autres prisonniers furent condamnés aux galères… françaises.


      À l’annonce de la bataille d’Aspern (22 mai), présentée comme une victoire par la propagande autrichienne, il y eut d’autres tentatives de soulèvement. En Wurtemberg, des paysans, jadis sujets de l’Ordre teutonique occupèrent Mergentheim ; ils en furent chassés au bout de quelques jours, après un sanglant combat par les troupes wurtembourgeoises. Le colonel Emmerich, à la tête d’un groupe d’une centaine de paysans, occupa Marburg ; capturé par les troupes de Hesse-Darmstadt, il sera exécuté.


      L’Autriche fournit au duc de Brunswick-Oels, dont la principauté avait été annexée au royaume de Westphalie, les moyens d’équiper en Bohême, une « Légion noire », au shako à tête de mort, constituée de patriotes des États du nord de l’Allemagne. En juin 1809, cette troupe, grossie des volontaires du Landgrave de Hesse-Cassel réfugié en Autriche, se jeta sur Dresde, capitale du royaume de Saxe, en même temps qu’un de ses détachements s’emparait de Bayreuth et enlevait l’administrateur français Tournon. Ces forces devaient, ensuite, aller expulser Jérôme de Westphalie et « forcer la main » au roi de Prusse pour qu’il entre dans la coalition. En Saxe, Dresde et Leipzig furent emportées et le roi se réfugia à Francfort. Un raid sur Nuremberg y permit un pillage d’un jour, avec la complicité de la populace. Mais, le 6 juillet, ce fut Wagram et, le 12, l’armistice, ce qui ôta toute chance aux soulèvements survenus en Allemagne. La « Légion noire » occupa un moment Halberstadt, remporta une victoire près de Brunswick mais fut obligée de se frayer un chemin vers la côte de la mer du Nord. Des bateaux anglais recueillirent Brunswick-Oels et 2 000 de ses soldats. En Angleterre, ils constituèrent une « Légion allemande » qui combattra en Espagne contre Napoléon.


      L’armistice permit à Napoléon de reprendre les opérations contre les Tyroliens, tandis que le roi de Wurtemberg écrasait définitivement l’insurrection du Vorarlberg. Hofer, qui ne pouvait plus compter sur le soutien de l’Autriche, se proclama « Régent provisoire du Tyrol par délégation du peuple » et constitua à Innsbruck un gouvernement provisoire. Lefèbvre, rentré dans la ville une seconde fois, en fut à nouveau chassé.


      Le 30 juillet 1809, les Anglais avaient débarqué à Walcheren. Le 8 août, Napoléon approuva Fouché qui avait décidé de lever 30 000 gardes nationales. Le ministre ordonna au préfet de la Sarre d’en rassembler 1 200 de son département pourtant non compris dans le décret de levée. Le tirage au sort, parmi les célibataires de 20 à 40 ans, devait commencer le 5 septembre. Entre le 8 et le 15, tout le département, à l’exception de l’arrondissement de Sarrebruck, ainsi que quelques communes du département de Rhin-et-Moselle, était en état d’insurrection. Des bandes de 100 à 200 personnes parcouraient les campagnes, s’efforçant, par tous les moyens, d’empêcher le tirage, présenté comme illégal faute de décret. Il y eut des voies de fait contre certaines autorités et on pilla les caisses publiques. Pourtant, pas un coup de feu ne fut tiré et il n’y eut aucune victime. Le 20 septembre, l’ordre était rétabli, mais on n’avait pu lever que 200 hommes. Il y eut plus de 260 arrestations de paysans et d’artisans ruraux. En janvier 1810, 55 condamnations furent prononcées dont 10 à mort suivies d’effet. Les autorités prétendirent qu’on avait voulu faire de la Sarre un nouveau Tyrol, mais la participation d’agents autrichiens à l’affaire n’a jamais été prouvée. En dépit des apparences, on ne peut considérer absolument ce mouvement comme une manifestation patriotique de résistance à la présence française. Il ne fut ni dirigé, ni organisé, ni préparé, par des agents ennemis de l’intérieur ou de l’extérieur. Il se déroula tandis que, sans incidents, on achevait d’incorporer les conscrits de la levée supplémentaire sur les classes 1806-1810 et que commençait la levée complémentaire sur ces mêmes classes. Peut-être l’effort que représentait la levée des gardes nationales sembla-t-il insupportable. L’insurrection est née des circonstances, dans une région en état de délinquance endémique comme le prouvent les nombreuses condamnations prononcées pour délits forestiers. L’institution de la Garde Nationale n’était pas populaire ; en 1806, 1807, au printemps 1809, on n’avait pu la convoquer qu’avec les plus grandes difficultés. Les appelés étaient, en effet, des gens épargnés par la conscription et qui se croyaient quittes enves le service militaire et, sans doute effrayés, en septembre 1809, à la perspective d’être envoyés loin de chez eux. Au total donc, quelque chose de très différent du soulèvement du Tyrol ou des insurrections du nord de l’Allemagne.


      Drouet d’Erlon acheva de reconquérir le Tyrol à la fin de novembre 1809. Le traité de Vienne, du 14 octobre, avait promis « pardon plein et entier » aux insurgés. Une ultime résistance des derniers groupements d’insurgés fut sanctionnée par l’exécution des vingt les plus compromis. Hofer, arrêté en janvier 1810, fut jugé à Mantoue par une cour martiale française, condamné à mort et fusillé, pour avoir repris les armes après l’armistice et le traité de paix, victime de son idéal vendéen et de sa confiance dans la maison de Habsbourg qui ne fit rien pour le sauver. Plus tard, il eut droit à cette oraison funèbre de Engels : « Hofer fut un paysan stupide, ignorant, bigot, fanatique, dont l’enthousiasme était celui de la Vendée pour l’Église et pour l’empereur [Habsbourg]. Il combattit bravement – mais les Vendéens le firent aussi contre les républicains – en faveur du despotisme paternaliste de Vienne et de Rome. »


      À partir de 1810 et jusqu’en 1813, l’ordre régna en Allemagne. Cette année 1810 ouvrit un nouveau chapitre de l’histoire des rapports entre Napoléon et les Allemands. Le mariage de Napoléon avec Marie-Louise inquiéta les princes de la Confédération du Rhin qui craignirent d’être les victimes du rapprochement entre Paris et Vienne. L’aggravation du blocus continental accrut encore les mécontentements. De l’échec des mouvements de 1809 au Tyrol et en Allemagne du Nord, comme des succès qu’ils avaient remportés lorsque l’Autriche était militairement dangereuse, les patriotes allemands – ils étaient encore minoritaires – tirèrent la conclusion que la chute de la domination française ne serait possible qu’au prix d’une action conjuguée des peuples soulevés et des « libérateurs » venus de l’extérieur. Mais il faudra l’aventure russe pour que la désaffection des alliés allemands de Napoléon les pousse à la défection qui devait le briser.
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        L’ITALIE DE 1800 À 1809
      


    JACQUES GODECHOT


    

      Avec l’Allemagne, l’Italie est le principal champ d’influence de la France depuis les guerres de la Révolution.


      

        LES ÉTAPES DE L’EXPANSION FRANÇAISE


        À la fin de mai 1799, les troupes françaises ne tenaient plus en Italie que Gênes et la côte ligure, Rome qui résista jusqu’au 30 septembre, Ancone qui capitula le 13 novembre.


        À la fin de juin 1800, les Français étaient de nouveau maîtres de toute la Cisalpine, du Piémont et de la Ligurie. Entre ces deux dates s’était écoulée une période de « treize mois » marquée par la réaction, la contre-révolution, la destruction d’une partie des institutions introduites par les Français, le massacre, la déportation ou l’exil des « patriotes italiens ». Nous avons vu que ceux qui avaient pu se réfugier en France avaient demandé que le gouvernement de ce pays reconnaisse, malgré l’invasion, la « république Italique, une et indivisible ». Le Directoire, faible, divisé, attaqué de tous côtés, n’avait pu répondre à ce vœu. Le Premier Consul, à la tête du gouvernement français depuis le 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799) allait-il y satisfaire ?


        Bonaparte prit pour premier objectif de sa politique extérieure la reconquête de l’Italie. C’était en Italie qu’il avait remporté ses premières grandes victoires, c’était là qu’il avait acquis la gloire. La reconquête de l’Italie était liée à son prestige et à son autorité. Elle se fera en trois étapes : 1800-1802, reconquête de la Cisalpine, du Piémont, de la Ligurie et de la Toscane ; 1805-1806, occupation de la Vénétie, des Marches, de Lucques, de Parme, du royaume de Naples ; 1809, annexion de ce qui restait des États romains. Ainsi en 1810, toute l’Italie continentale et péninsulaire était sous l’influence directe ou indirecte de la France. Mais elle n’était pas unifiée. Si on met à part quelques minuscules principautés qui avaient survécu (Saint-Marin, Lucques et Piombino, Bénévent), l’Italie est divisée en 1810 en trois grandes parties : le royaume d’Italie, le royaume de Naples et les départements italiens de l’Empire français.


        Voyons comment on en est arrivé à ce résultat :


        Pendant les « treize mois », les Autrichiens avaient détruit la république Cisalpine et occupé toute l’Italie du Nord, y compris le Piémont où la restauration du roi de Sardaigne avait été proclamée, sans que celui-ci, réfugié dans son île, ait reçu, toutefois, l’autorisation de rentrer à Turin. Par contre, le roi de Naples avait quitté Palerme et regagné sa capitale. Après la mort du pape Pie VI à Valence, en France, le 29 août 1799, un conclave avait été réuni à Venise le 30 novembre, et après trois mois et demi de délibérations, avait porté sur le trône de Saint-Pierre le cardinal Chiaramonti, évêque d’Imola, qui prit le nom de Pie VII. Mais celui-ci ne put rentrer à Rome qu’après les premières victoires françaises, en juin 1800.


        Bonaparte avait donc essentiellement à combattre les Autrichiens ; il se retrouvait à peu près dans la situation où avait été la France en 1796 et il reprit, en l’adaptant, le plan de campagne de 1796. Pendant qu’une armée d’Allemagne, sous le commandement du général Moreau, attaquerait en Souabe, avec Vienne pour objectif lointain, lui-même prendrait l’offensive en Italie, et, comme en 1796, cette offensive devait être marquée par la surprise et la rapidité, la surprise résultait de la zone de concentration de l’armée : la région de Dijon. L’ennemi ne pouvait prévoir si « l’armée de réserve » qui y était groupée, serait dirigée vers l’Allemagne, vers la Suisse ou vers l’Italie, en franchissant les cols des Alpes au demeurant peu praticables au printemps. Aussi, les troupes autrichiennes d’Italie (120 000 hommes) restaient-elles concentrées dans le sud du Piémont et sur la côte ligure où elles assiégeaient toujours Gênes ; elles entrèrent même à Nice le 11 mai 1800, et le 16 mai à Savone. Autre élément de surprise, le passage des Alpes du Nord et non du Sud, c’est-à-dire par les cols les plus élevés et les plus enneigés.


        L’armée de réserve (40 000 hommes) sous le commandement nominal de Berthier (le Premier Consul d’après la constitution de l’an VIII ne pouvait commander en personne une armée), mais sous la direction effective de Bonaparte, passa les cols des Grand et Petit Saint-Bernard à partir du 8 mai. Les colonnes firent leur jonction dans le val d’Aoste et tournèrent le 19 mai le fort de Bard qui devait en interdire le débouché. Les Français entraient à Turin le 28 mai, Bonaparte était à Milan le 2 juin. Mais il devait marcher d’urgence vers le sud pour délivrer Masséna bloqué dans Gênes par le général autrichien Mélas : trop tard ; à court de vivres et de munitions, Masséna capitulait le 4 juin. Toute l’armée de Mélas pouvait se grouper dans la formidable forteresse d’Alexandrie. C’était elle que Bonaparte devait affronter s’il voulait rester le maître de l’Italie du Nord. La bataille eut lieu le 14 juin, à Marengo, banlieue est d’Alexandrie. Les troupes françaises, fortes de 22 000 hommes seulement, devaient s’opposer aux 40 000 hommes de Mélas qui cherchaient à faire retraite vers l’est, en direction de Mantoue. Dans une première phase, les Français reculèrent, accablés sous le nombre. La bataille sembla perdue. La nouvelle de la défaite parvint même à Paris, y entraîna une chute des cours de la Bourse, et le bruit se répandit que Bonaparte allait quitter le pouvoir. Mais une division commandée par le général Desaix et qui était partie en direction de Gênes fit demi-tour au bruit du canon. En arrivant en vue de l’ennemi Desaix déclara : « La bataille est perdue, mais il n’est que trois heures, il est encore temps d’en gagner une autre ». Et il chargea lui-même à la tête de ses troupes. Quelques minutes plus tard, il était tué, mais les Autrichiens refluaient en désordre sur Alexandrie. Bien que l’armée autrichienne ne fût pas détruite, la bataille de Marengo était gagnée par les Français. Bonaparte profita de sa supériorité morale pour imposer un armistice aux Autrichiens : ils pouvaient se retirer librement derrière la ligne du Mincio, autrement dit le Piémont, la Ligurie, le Milanais et l’Émilie repassaient sous l’influence française. La république Cisalpine et la république Ligure furent rétablies. Mais le sort du Piémont et du duché de Parme n’étaient pas tranchés. D’ailleurs, la guerre continuait. La nouvelle de la victoire de Marengo, venant après celle, fausse, de la défaite, avait certes consolidé, en France, le pouvoir de Bonaparte, qui apparaissait de nouveau comme le général invincible, mais l’empereur germanique François II n’avait pas accepté les propositions de paix que lui avait envoyées le Premier Consul au soir de sa victoire. Les opérations se poursuivirent. Le 3 décembre 1800, l’armée de Moreau remporta une victoire décisive à Hohenlinden, en Allemagne, pendant que l’armée d’Italie, commandée maintenant par Brune marchait sur Venise. Des armistices furent conclus, à Steyer pour l’Allemagne, le 25 décembre, et à Trévise pour l’Italie, le 15 janvier 1801. Les troupes autrichiennes évacuaient toute l’Italie du Nord, sauf Mantoue et Venise. Pendant ce temps, Murat chassait de Toscane l’armée napolitaine, puis entrait dans les États pontificaux et dans le royaume de Naples : un armistice signé à Foligno le 18 février 1801 mettait fin aux opérations.


        La paix entre la France et l’Autriche fut signée à Lunéville le 9 février 1801, entre la France et Naples à Florence, le 29 mars. Ce qui caractérise ces traités, c’est qu’ils ne tiennent aucun compte des principes nouveaux, énoncés par la Révolution française : droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, ou respect des « frontières naturelles ». Les « patriotes italiens » tant ceux qui s’étaient réfugiés en France pendant les « treize mois » que ceux qui en Italie avaient pu échapper à l’arrestation, ou avaient été délivrés par le retour des Français, furent profondément déçus. En ce qui concerne l’Italie, les traités reconnaissaient la résurrection de la république Cisalpine, et lui donnaient pour frontière orientale l’Adige, avec la totalité de la ville de Vérone, dont une partie se trouvait sur la rive gauche du fleuve. Le duc de Parme était transféré en Toscane, dont il devenait grand-duc à la place de Ferdinand III de Habsbourg « nommé » à Salzbourg, mais le sort de Parme, occupée par les troupes françaises, n’était toujours pas fixé. La paix de Florence, avec Naples, spécifia que les ports napolitains seraient fermés aux Anglais, et qu’Otrante, Pescara, Brindisi recevraient des garnisons françaises. La partie napolitaine de l’île d’Elbe et les « présides » napolitains de Toscane (notamment Piombino) devaient être cédées à la France. Une amnistie serait proclamée en faveur des patriotes napolitains poursuivis ou emprisonnés, leurs biens devaient leur être rendus, s’ils avaient été confisqués et des indemnités versées aux citoyens français qui avaient été lésés ou molestés.


        Une question restait à régler, celle des États romains : la république Romaine, proclamée en 1798, avait été détruite par les troupes de la coalition, lorsqu’elles avaient pris Rome le 30 septembre 1799. Le nouveau pape Pie VII était entré à Rome en juin 1800, pour y apprendre la victoire de Marengo. La France allait-elle reconstituer la république Romaine ? Ou laisser au pape ses États ? Mais dans quelles limites ? Celles de 1792 ou de 1797 ? En France, le principal adversaire du catholicisme, et de la papauté, l’ancien directeur La Revellière-Lépeaux, vivait dans sa retraite, en Sologne, et n’avait plus aucune influence. Bonaparte n’était pas hostile au catholicisme, pas plus d’ailleurs qu’à aucune religion. En 1796, il avait essayé, lors de l’armistice de Bologne, de réconcilier la France et l’Église. En juin 1800, lors de son entrée à Milan, il avait reçu le clergé de la ville avec égards. Il n’avait pas, quelques mois plus tard, l’intention de détruire les États de l’Église. D’autre part, à Rome, Pie VI avait créé, dès 1793, une congrégation chargée d’étudier comment le schisme de l’Église de France pourrait être réduit. Cette congrégation n’avait pas été dissoute : Pie VII la chargea de négocier avec Bonaparte lorsque celui-ci eut fait savoir qu’il ne rétablirait pas la république Romaine et qu’il désirait conclure un concordat. Les négociations furent très lentes, elles aboutirent cependant à la conclusion d’un concordat avec la France le 16 juillet 1801. Celui-ci reconnaissait implicitement l’existence des États pontificaux, limités d’ailleurs au Latium, aux Marches et à l’Ombrie. Un concordat assez semblable fut négocié entre le pape et la république Cisalpine, il ne devait être signé que le 16 septembre 1803. Enfin, les préliminaires de paix d’Amiens, entre la France et l’Angleterre, conclus le 1er octobre 1801, prévoyaient que les troupes françaises évacueraient les ports du royaume de Naples et des États pontificaux lorsque les forces britanniques quitteraient l’île de Malte, qu’elles occupaient depuis septembre 1800.


        Si toutes ces conditions des différents traités de paix avaient été exécutées, la situation créée en Italie en 1800 se serait peut-être stabilisée. Mais c’était sans compter avec l’expansionisme de Bonaparte d’une part, l’impérialisme britannique de l’autre.


        Nous avons dit qu’après Marengo, si les républiques Cisalpine et Ligure furent rétablies, le sort du Piémont n’avait pas été réglé. Le Piémont avait été envahi par les troupes françaises en décembre 1798, le roi de Piémont-Sardaigne, Charles-Emmanuel IV avait été contraint de se réfugier dans son île, d’où il n’était pas ressorti pendant les « treize mois ». En janvier 1799, le Directoire français avait fait connaître, au grand dépit des patriotes italiens, qu’il était « fermement décidé à ne réunir le Piémont, ni à la république Cisalpine, ni à la Ligurienne ». Il était, nous l’avons vu, très hostile à toute mesure pouvant tendre à l’unification de l’Italie. Du moins pouvait-on penser qu’il créerait au Piémont une nouvelle république. Mais il organisa une consultation des populations, tout au moins un simulacre. Un « plébiscite » (nous dirions aujourd’hui un referendum) eut lieu du 8 au 16 février 1799 afin que les citoyens puissent « opter librement entre l’indépendance et l’annexion à la France ». Un petit nombre de citoyens prit part au vote, mais sous la pression des autorités françaises, la majorité des votants se prononça pour l’annexion. Aussitôt, le vote fut contesté et une violente insurrection menée surtout par les « jacobins » et les unitaires, eut lieu contre les Français ; elle fut durement réprimée par le général Grouchy. Trois mois plus tard, les Russes occupèrent le Piémont.


        Après Marengo, Bonaparte aurait pu ne pas tenir compte de ce « plébiscite » contesté et, soit créer une république indépendante au Piémont, soit l’unir à la Cisalpine. Mais il voulait annexer le Piémont pour des raisons stratégiques, politiques, économiques. Stratégiques : le Piémont permettrait aux troupes françaises de tenir la plaine du Pô en possédant la maîtrise des cols du Saint-Bernard, du Mont-Cenis, du Mont-Genèvre, de Tende et de Larche. Il voulut même avoir la possibilité d’accéder facilement au col du Simplon, et pour cela détacha, le 28 août 1802, le Valais de la république Helvétique et obtint de ce canton, pour l’armée française, un droit de passage permanent dans la haute vallée du Rhône. Politiques : Bonaparte voulait, dans la plaine du Pô, équilibrer l’Autriche qui, avec Venise, en possédait la partie orientale. Économiques : le Piémont était, au point de vue agricole, une des régions les plus riches de l’Italie. Il produisait en abondance du riz (dont les deux tiers étaient exportés en France), du maïs et des mûriers dont les feuilles nourrissaient le ver à soie. Or, la plus grande partie de la soie grège du Piémont était exportée vers Lyon pour y être manufacturée. Bonaparte, par sénatus-consulte du 11 septembre 1802, décida donc l’annexion du Piémont à la France.


        Cet acte était très grave. C’était, en effet, un défi aux grands principes de la politique internationale déterminés par la Révolution française : frontières naturelles (puisque la France débordait maintenant sur les versants est et sud des Alpes) et droit des peuples à disposer d’eux-mêmes (puisque le « plébiscite » de février 1799 avait eu lieu dans des conditions anormales et était très contesté). Cette annexion du Piémont à la France – et non à la Cisalpine – décevait d’autant plus profondément les patriotes italiens que Bonaparte avait lui-même changé à Lyon, le 26 janvier 1802, le nom de république Cisalpine en celui de république Italienne : les patriotes pensaient, avec raison, que la république Italienne serait le noyau autour duquel allait s’agglomérer tous les territoires italiens. Enfin cette annexion, réalisée en pleine paix et sans négociations préalables avec les puissances européennes, les mécontenta toutes. Elle est une des causes de la reprise de la guerre entre la France et l’Angleterre en mai 1803.


        Mais il en est d’autres. L’expansion française en Italie ne cessait de croître. La Toscane avait été occupée par les Français au début de 1799, son souverain, le grand-duc Ferdinand III s’était enfui en Autriche, et nous avons dit qu’au traité de Lunéville, il avait été « transféré » à Salzbourg. Le duc de Parme, Ferdinand de Bourbon, nommé à Florence, mourut dès 1802. La Toscane ne devint pas une république, elle ne fut pas, non plus, annexée à la France ou à la Cisalpine, mais « donnée » à Louis de Bourbon, gendre du roi d’Espagne Charles IV, en échange de la Louisiane, rétrocédée par l’Espagne à la France. Louis de Bourbon prenait le titre de « roi d’Étrurie » mais cédait à la France sa portion d’île d’Elbe : celle-ci devenait donc entièrement française, par contre les anciens « présides » napolitains devenus français à la paix de Florence, étaient annexés au royaume d’Étrurie ce qui était logique et constituait un petit pas vers l’unification de l’Italie.


        Parme était donc sans souverain. Bonaparte hésita sur son sort ; les États voisins (Cisalpine, Ligurie, Toscane) se disputaient cet ancien duché occupé par les troupes françaises. Le Premier Consul ne voulut pas trancher, il y envoya un administrateur provisoire, Moreau de Saint-Méry, qui y introduisit toutes les institutions françaises, de sorte que l’annexion à l’Empire français en 1808 n’entraîna guère de changements administratifs.


        Entre la république Cisalpine et la Toscane était coincée la petite, mais antique, république de Lucques. Avant la Révolution, elle était gouvernée par des patriciens. De 1796 à 1799, elle avait été parcourue par les troupes françaises, mais c’est seulement le 25 janvier 1799 que le général Sérurier l’avait « démocratisée » en lui donnant une constitution calquée sur celle de la France. Celle-ci n’avait d’ailleurs pas été appliquée par suite de la retraite des Français. En août 1801, Bonaparte chargea Saliceti de lui donner une nouvelle constitution, qui accentua la dépendance de Lucques à l’égard de la France. Mais cela parut encore insuffisant à Napoléon : le 23 juin 1805, il « nomma » sa sœur Élisa, et son beau-frère Félix Bacciochi, princesse et prince de Lucques et Piombino. Cinq jours plus tard, le 30 juin, la république Ligure était annexée à la France, dont elle formait, désormais, trois départements (Montenotte, Gênes, Apennin). Ainsi le territoire de l’Empire français s’étendait, le long de la Méditerranée presque jusqu’à l’embouchure de l’Arno. Cette extension s’explique par la guerre contre l’Angleterre, qui avait repris en mai 1803 : Napoléon voulait interdire au commerce britannique la plus grande portion possible de côtes européennes. Mais la guerre, uniquement maritime pendant 27 mois, va s’étendre au continent avec la reprise des hostilités entre la France et l’Autriche. Comme l’Autriche est encore, par la possession de la Vénétie, une puissance italienne, la guerre gagne donc une nouvelle fois l’Italie, d’autant plus que le roi de Naples se joint à l’Autriche et que les deux puissances provoquent, comme en 1799, des insurrections paysannes contre les Français notamment dans la région de Plaisance. La guerre, en Italie, ne fut pas longue, en fait, c’est la grande victoire remportée par Napoléon à Austerlitz, plus que la pression exercée contre eux par Masséna, qui força les Autrichiens à évacuer la Vénétie.


        Mais la guerre de 1805 (dite de la « troisième coalition ») va entraîner, pour l’Italie, de nouveaux bouleversements territoriaux : le traité de Presbourg, du 26 décembre 1805, qui mettait fin à la guerre entre la France et l’Autriche comportait la cession, par cette dernière, de la Vénétie au royaume d’Italie (qui avait succédé nous le verrons, à la république Italienne, et dont Napoléon était roi). Toutefois, la Vénétie devait être divisée en douze duchés – grands fiefs attribués aux officiers de la Grande Armée : ainsi Mortier devint duc de Trévise, Caulaincourt duc de Vicence, Savary duc de Rovigo… Par ailleurs, le nord de la Vénétie, ou Trentin, fut cédé à la Bavière par le traité de Munich du 23 mai 1806, et l’Autriche conservait Trieste. De sorte que ces dispositions, qui certes agrandissaient le royaume d’Italie, n’apaisèrent pas le mécontentement des patriotes qui constataient que Napoléon n’avait pas réellement en vue l’unification de la péninsule. Leur colère s’accrut à l’annonce d’une autre décision de Napoléon : l’annexion de la province de Massa et Carrara au duché de Lucques. Or, cette province était le seul débouché du royaume d’Italie sur la Méditerranée occidentale et l’empereur avait pris sa décision sans consulter la population, ni aucune des autorités du royaume d’Italie.


        Pendant la guerre contre l’Autriche, le pape avait eu, selon Napoléon, une attitude hésitante. Depuis le sacre du 2 décembre 1804, de nombreuses difficultés s’étaient élevées entre la France et Rome, aussi n’est-il pas étonnant que Pie VII n’ait pas souhaité avec chaleur la victoire des Français. Pour le « punir » et aussi pour appliquer plus sévèrement le blocus continental établi par le décret de Berlin du 21 novembre 1806, Napoléon fit occuper par ses troupes le port d’Ancône et la province des Marches, le littoral adriatique, Cività-Vecchia, territoires pontificaux. Autre conséquence de la guerre : le royaume de Naples, allié de l’Autriche, avait été occupé par une armée française commandée par Joseph Bonaparte. Elle s’empara de Naples le 14 février 1806. Comme en 1799, la famille royale des Bourbons se réfugia en Sicile. Dès le 27 décembre 1805, d’ailleurs, Napoléon avait déclaré à Schoenbrunn : « La dynastie de Naples a cessé de régner » et cette déclaration fut imprimée dans le Moniteur. La noblesse et la bourgeoisie napolitaines firent savoir qu’elles étaient disposées à reconnaître Joseph Bonaparte pour roi. Le 30 mars 1806, Napoléon « nommait » son frère Joseph roi de Naples, ce qui reculait encore la perspective de l’unification de l’Italie. D’ailleurs, dans un discours prononcé le 16 août 1807 devant le corps législatif français, Napoléon avait précisé sa politique. « La France, avait-il dit, est unie au peuple des Espagnes, de la Hollande, de la Suisse et des Italies, par les lois de notre système fédératif ». Il s’agissait des Italies, non de l’Italie. Effectivement, les transformations territoriales allaient continuer, dans cette perspective, et sans qu’un plan très net semble avoir été établi à l’avance.


        Après la mort du roi Louis Ier d’Étrurie, le 27 mai 1803, sa veuve Marie-Louise de Bourbon régna seule sur la Toscane. Mais elle parut à Napoléon plus attachée à l’Espagne, dont son père Charles IV était roi, qu’à la France. Aussi dès 1806, Napoléon songea-t-il à une combinaison qui renverrait Marie-Louise dans la Péninsule ibérique et rattacherait davantage la Toscane au système français. Le 5 juin 1806, l’empereur fit accepter par le Premier ministre espagnol, Godoy, un plan qui prévoyait le partage du Portugal en trois États, celui du nord serait attribué à Marie-Louise de Bourbon. Celle-ci fut invitée à quitter Florence le 28 novembre 1807. Quelques jours plus tôt, le 11 novembre, Napoléon avait écrit à son beau-fils Eugène de Beauharnais, vice-roi d’Italie : « Mon intention est de réunir [la Toscane] au royaume d’Italie ». Cette intention semblait concrétisée par l’ordre qu’avait donné Napoléon pendant son voyage en Italie, à la même époque, d’incorporer les troupes toscanes dans l’armée italienne. Mais le 28 décembre 1807, un conseiller d’État français fut chargé d’administrer la Toscane, et l’empereur lui recommanda de « n’entrer dans aucune explication sur le sort futur du pays ». Le 15 mars 1808, la Toscane était annexée à l’Empire français et divisée en trois départements : Arno (Florence), Méditerranée (Livourne), Ombrone (Sienne). Le 24 mai, le duché de Parme était aussi intégré dans l’Empire et formait le département du Taro. Pour calmer l’immense déception des patriotes italiens, Napoléon, le 2 avril 1808, décida que les Marches et Ancône feraient partie du royaume d’Italie.


        À cette date, seuls les États pontificaux, réduits d’ailleurs au Latium et à l’Ombrie échappaient encore à la domination française. Or, les relations entre Napoléon et Pie VII n’avaient cessé, depuis 1805, de se tendre. Le pape avait protesté énergiquement contre l’occupation d’Ancône et des Marches. Napoléon avait répliqué en lui écrivant : « Votre Sainteté est souveraine de Rome, mais j’en suis l’empereur. » Pour montrer son mécontentement, Pie VII refusa de reconnaître Joseph comme roi de Naples. En représailles, les troupes françaises occupèrent Rome le 2 février 1808, et le 2 mars expulsèrent de la Ville éternelle cinq cardinaux accusés de correspondre avec l’ancienne reine de Naples, Marie-Caroline, réfugiée à Palerme. La petite guerre entre le pape et l’empereur continua. Lorsqu’en mai, les Marches furent annexées au royaume d’Italie, Pie VII interdit à leurs habitants de prêter serment à l’empereur – et le même mois refusa de reconnaître comme roi de Naples Murat qui remplaçait Joseph Bonaparte, appelé par son frère au trône d’Espagne.


        La nouvelle guerre contre l’Autriche – en 1809 – accompagnée par des insurrections dans le Tyrol et les Romagnes envenima encore les choses. Avant même la victoire de Wagram, le 17 mai 1809, Napoléon ordonna l’annexion de Rome, qui devait devenir « ville impériale et libre, la deuxième de l’Empire ». L’annexion fut proclamée le 10 juin, Pie VII excommunia aussitôt Napoléon. Celui-ci écrivit au général Miollis, qui commandait la garnison française de Rome : Pie VII « est un fou furieux qu’il faut enfermer ». Et à Murat : « Si le pape […] prêche la révolte et veut se servir de l’immunité de sa maison pour faire imprimer des circulaires, on doit l’arrêter. » Il ne s’agissait pas on le voit, d’ordres précis. Mais Miollis estima qu’il devait se conformer à la volonté de l’empereur. Il prescrivit au général Radet, commandant la gendarmerie française de Rome d’arrêter le pape, ce qui fut fait le 6 juillet 1809. Pie VII fut emmené comme prisonnier à Savone, ses États annexés à l’Empire français dont ils formèrent deux nouveaux départements, le Tibre, chef-lieu Rome et le Trasimène, chef-lieu Spolète.


        En quelque sorte, en compensation, à la suite de la guerre contre l’Autriche, le royaume d’Italie fut agrandi du Trentin. De 1809 à 1814, il n’y aura plus de modifications territoriales en Italie. Celle-ci, au lieu d’être divisée en quinze États, comme en 1789, est partagée entre trois blocs : les départements italiens de l’Empire français (au nombre de 15), le royaume d’Italie et le royaume de Naples. Sont enclavées trois petites principautés, dont Lucques-Piombino et Bénévent sont administrées par des Français, la troisième étant l’antique république de Saint-Marin. La Sicile et la Sardaigne restent indépendantes sous leurs anciens souverains.


        Certes, l’objectif des « unitaires » italiens n’est pas atteint. Ils sont d’autant plus mécontents, qu’à leur avis, un mot de Napoléon eût suffi en 1811 ou 1812, pour faire, tout au moins de l’Italie continentale et péninsulaire un État. Mais ce mot, Napoléon ne le prononça pas. Plus tard, à Sainte-Hélène, en apprenant les insurrections qui troublaient l’Italie de la Restauration, il expliquera que son but était l’unification de l’Italie, mais qu’il ne fallait pas brusquer les choses, qu’il était nécessaire de procéder par étapes. En tout cas, le fait est là, Napoléon n’a pas décidé l’unité italienne.


        Mais il l’a préparée. En effet, les trois grands blocs territoriaux, départements français, royaume de Naples, royaume d’Italie possèdent en 1814 des institutions très voisines, les structures économiques et sociales elles-mêmes se sont rapprochées, les mentalités ont été modifiées. Si l’unité italienne n’est pas faite en 1814, du moins est-elle préparée.


      


      

        L’ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE
DE L’ITALIE SOUS LE CONSULTAT ET L’EMPIRE


        

          LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE


          Aussitôt après Marengo, Bonaparte avait rétabli la république Cisalpine, mais il l’avait dotée d’un statut provisoire : il ne pouvait lui rendre sa constitution de 1798, calquée sur la constitution française de l’an III, qu’il avait détruite par le coup d’État du 18 brumaire. Avant de se décider, il consulta un Milanais qu’il avait beaucoup apprécié en 1796 et 1797, Melzi d’Eril et qui pour échapper à la réaction des « treize mois », s’était réfugié en Espagne où une de ses sœurs était mariée. Melzi, dès qu’il avait appris le retour en France de Bonaparte lui avait d’ailleurs écrit, de Saragosse, une lettre où il se montrait partisan, non de l’unification de toute l’Italie, qu’il jugeait prématurée, mais de la création en Italie du Nord d’un État fort qui pourrait être le point de départ d’une ultérieure fédération italienne.


          Par ailleurs, Bonaparte, dès le 17 juin 1800, avait donné à la Cisalpine un gouvernement provisoire composé d’une « Consulte législative » de cinquante membres nommés par lui et d’une « commission extraordinaire », exécutive de neuf membres. Un « ministre extraordinaire du gouvernement français » était chargé de surveiller et de diriger consulte et commission. La Consulte établit un projet de constitution de type fédéraliste : il devait permettre l’absorption progressive, par la Cisalpine, de tous les États italiens. Ce projet avait l’accord de Melzi d’Eril qui l’apporta à Paris. Mais il ne plut pas au Premier Consul et celui-ci annonça, le 12 novembre 1801, la convocation à Lyon, pour le mois suivant, d’une Consultà qui serait chargée de « fixer les lois organiques de la République » cisalpine. Cette Consultà devait comprendre, outre les membres du gouvernement et des conseils provisoires de la Cisalpine, des représentants de l’Église, de la magistrature, des commerçants, des intellectuels, de l’armée et de la garde nationale, ainsi que des notables désignés par le gouvernement. À total, 491 députés, dont 440 arrivèrent effectivement à Lyon à la mi-décembre. Pourquoi Lyon ? Parce que Bonaparte voulait qu’ils fussent à l’abri des intrigues et des pressions qui n’auraient pas manqué dans une ville italienne. Il désirait aussi pouvoir mieux « manipuler », en France, une telle assemblée.


          La Consultà entreprit ses travaux le 29 décembre. Elle commença par discuter un projet de constitution qui avait été élaboré à Milan par le gouvernement provisoire. Il était évidemment inspiré par la constitution française de l’an VIII. Toutefois, il en différait assez notablement sur certains points. Les électeurs, nommés d’abord par le « pouvoir constituant », ensuite recrutés par cooptation, étaient répartis en trois « collèges » : celui des propriétaires (fonciers) de 300 membres, tenant ses assises à Milan, celui des commerçants (200 membres) qui se réunissait à Brescia et celui des « savants » (dotti) au nombre aussi de 200 et qui siégeait à Bologne. Ces collèges élisaient un Corps législatif de 75 membres, âgés de trente ans au moins, renouvelés par tiers tous les deux ans. Cette assemblée devait approuver ou rejeter sans débats les projets de loi discutés devant lui par deux orateurs, nommés par lui et deux membres du Conseil Législatif. Ce conseil était composé de dix personnes, nommées pour trois ans. Il existait aussi une Consulte d’État, de huit membres élus à vie par les collèges électoraux « parmi les personnes ayant rendu le plus de services à la République ». Elle avait des attributions nombreuses et variées ; elle contrôlait, notamment, les relations extérieures, examinait les traités, veillait à la sécurité de l’État, et surtout élisait le Président de la République. Le président était élu pour dix ans, indéfiniment rééligible et recevait le traitement, énorme pour l’époque, de 500 000 lires. Il nommait le vice-président, qui le suppléait en cas d’absence, le secrétaire d’État qui devait contresigner tous les actes du président et conserver les archives, les ministres, les hauts fonctionnaires civils et militaires. Le président avait le monopole exclusif de l’initiative des lois.


          Les collèges électoraux élisaient aussi une commission de 21 membres, choisis parmi eux, et appelée Censura. Cette Censura était chargée de recevoir les dénonciations contre les fonctionnaires publics et de juger le contentieux des élections.


          Ce projet de constitution fut adopté par la Consultà de Lyon après quelques modifications insignifiantes. Ensuite la Consultà élut une commission de trente membres, chargée de procéder aux nominations des fonctionnaires, à commencer par le président de la République. Au premier tour de scrutin, Melzi d’Eril obtint 25 voix sur 30 votants, Bonaparte, une. Melzi, qui savait que Bonaparte désirait ce poste, refusa. Aldini fut alors élu, il refusa également. Un obscur citoyen de Milan, nommé Villa, fut élu. Bonaparte fit connaître son mécontentement et Talleyrand se rendit devant la commission : il fit un sombre tableau des « périls » qui environnaient la Cisalpine et expliqua que, seul, Bonaparte pourrait les conjurer. Plusieurs commissaires s’étonnèrent. D’autres déclarèrent que l’élection d’un étranger était incompatible avec l’indépendance nationale. Melzi plaida pour Bonaparte. Seul il pourrait unifier un pays dont les territoires avaient appartenu à six États différents, seul il pourrait apaiser les divisions politiques, seul il pourrait faire reconnaître la Cisalpine par tous les pays étrangers, et notamment par l’Angleterre. Finalement, le 25 janvier, après une séance houleuse, Bonaparte fut élu « par acclamation ». On n’avait pas osé procéder à un scrutin régulier. Cette élection ne surprit ni la France, ni l’Europe : on s’y attendait. Mais le cumul des fonctions de Premier Consul de la République française et de Président de la république Cisalpine inquiéta.


          L’inquiétude grandit encore, en Europe, quand le lendemain 26 janvier Bonaparte, conscient des difficultés qu’avait suscitées son élection, voulut regagner une popularité déclinante. En se présentant devant la Consultà, il proposa la transformation de la « république Cisalpine » en une « république Italienne ». Sa motion provoqua un enthousiasme délirant, elle fut votée à l’unanimité. Les vœux des patriotes paraissaient comblés : la petite république Italienne qu’on venait de créer allait être le noyau d’une grande Italie unifiée. Les ambassadeurs étrangers à Paris eurent la même impression. Cobenzl, ambassadeur d’Autriche, écrivit : « Les mots république Italienne semblent annoncer de nouvelles conquêtes auxquelles personne ne pourra s’opposer ». Les négociations de paix entre la France et l’Angleterre, qui se poursuivaient à Amiens, faillirent être rompues, Bonaparte dut assurer au gouvernement britanique qu’il ne voulait supprimer ni les États pontificaux, ni le royaume de Naples. Il n’en reste pas moins que la création de la république Italienne est la première manifestation concrète de la volonté de créer une Italie républicaine, unifiée, indépendante, indivisible, qui ne devait aboutir qu’en 1946.


          Bonaparte, toutefois, ne pourrait seul remplir convenablement les deux hautes fonctions dont il était investi : il fallait nommer un vice-président capable. Ce fut fait aussitôt après la proclamation de la république Italienne. Melzi d’Eril fut élu à la quasi unanimité. Les députés quittèrent Lyon : la république Italienne allait pouvoir fonctionner.


          Melzi d’Eril fut le véritable organisateur de la république Italienne. Il montra, dans cette tâche, une grande autorité morale sur ses compatriotes, un patriotisme fervent, mais local, un désintéressement certain, une loyauté incontestable à l’égard de Napoléon, et malgré cela une grande liberté de langage et beaucoup d’indépendance dans les idées. Il était serrvi par un air naturellement majestueux et par ses dons extérieurs de commandement. Par contre, il manifesta toujours de la crainte pour les responsabilités et assista aux événements plutôt en spectateur et en critique qu’en acteur. En tout cas, il fut reçu solennellement à Milan, lors de son retour de Lyon, le 7 février 1802, et se mit aussitôt au travail. Il lui fallait d’abord former son gouvernement. Le ministre le plus important était celui des Relations extérieures, c’est lui qui devait être en rapport constant avec la France. Ce fut Marescalchi, un noble de Bologne, assez indolent. Il s’installa à Paris, ce qui montre combien la république Italienne était soumise au Premier Consul. Parmi les autres ministres, il faut noter surtout Prina, qui dirigeait les Finances. Stendhal dit de lui « qu’il avait du grandiose dans la tête ». Né à Novare, il avait été, sous l’Ancien Régime, procureur à la Cour des Comptes du Piémont. D’une probité à toute épreuve, il restera en fonctions jusqu’en 1814, on lui reprochera alors sa francophilie et il fut massacré au cours d’une émeute.


          Les hommes qui composèrent les organismes législatifs ne se connaissaient guère. Ils se divisèrent vite en « oltrepadani » c’est-à-dire ceux qui venaient des régions situées au sud du Pô, anciens territoires pontificaux, et « olonisti » originaires du département de l’Olona, dont le chef-lieu était Milan. À la Consulte d’État, équivalant à la fois au Sénat et au Conseil d’État français, aucun personnage notable. La Consulte n’eut qu’un rôle effacé. Par contre, le Conseil législatif, analogue au Tribunat français, manifesta dès sa formation son esprit d’opposition. Les meneurs étaient Cicognara, historien de l’art, originaire de Ferrare, Birago, financier de Crémone et Aldini, patriote unitaire, de Bologne.


          Le Corps législatif était la Chambre des députés élus par les trois collèges, des propriétaires, des commerçants et des savants. Comme son homologue français, c’était une assemblée de muets qui devait seulement faire savoir par oui ou par non s’il acceptait ou rejetait un projet de loi. En fait, le règlement fut tourné par la création de commissions officieuses où on discutait des propositions de loi. Le corps législatif fut mené par une minorité de patriotes qui aurait voulu réaliser l’unité italienne, il fut deçu par l’annexion à la France du Piémont, de la Ligurie, de Parme et de la Toscane et ne fut pas satisfait par l’union à la république Italienne de la Vénétie, des Marches et du Trentin.


          L’organisation départementale de la Cisalpine fut maintenue dans la république Italienne, mais les départements eurent désormais à leur tête, comme en France, des préfets. Melzi eut beaucoup de mal à recruter douze préfets. Les personnages sollicités ne voulaient pas quitter leur résidence habituelle ; le plus notable fut Carlo Verri qui avait compté à l’époque des « lumières » à Milan : il accepta, avec réticence, le poste de Brescia. La plupart des sous-préfectures (plus exactement vice-préfectures) ne furent pas pourvues, faute de candidats, aussi ces emplois furent-ils supprimés en 1804. Les conseils généraux de départements furent d’abord nommés par le gouvernement, puis élus. Les administrations municipales étaient également élues : elles fonctionnaient bien, car elles conservaient la tradition du municipalisme très vive en Italie.


          Une fois les administrations en place, le gouvernement dut songer à résoudre le problème religieux. La France avait conclu avec le pape un concordat le 16 juillet 1801, la république Italienne n’en avait pas. Des négociations furent engagées entre Milan et Rome dès la fin de février 1802. Elles durèrent vingt mois. Ce long délai s’explique parce que le pape hésitait à reconnaître l’annexion des anciens territoires pontificaux de Bologne, Ferrare, Ravenne. Il regrettait aussi la liberté reconnue par la république Italienne aux cultes non-catholiques et la vente des biens de l’Église. Enfin il se méfiait du « jansénisme » du clergé cisalpin. Les négociations furent rompues à plusieurs reprises. Sous l’impulsion de Bonaparte, les négociateurs du concordat français, le cardinal Caprara, l’abbé Bernier intervinrent. Le concordat italien fut finalement signé le 16 septembre 1803. Le catholicisme était reconnu comme la « religion officielle » de la république Italienne qui s’engageait à la protéger contre toute attaque. Les évêques seraient nommés par le chef de l’État, mais l’institution canonique était accordée par le pape. Les limites des diocèses devaient être révisées, afin de coïncider avec les limites administratives. Les membres du clergé devaient prêter serment au gouvernement italien, lequel s’engageait à lui fournir des moyens d’existence suffisants, et lui assurer la liberté de communication avec Rome. Tous les ecclésiastiques étaient exemptés du service militaire. Les évêques recevaient le droit de faire enfermer dans des séminaires les prêtres coupables d’infraction aux lois de l’Église. Par contre, le Saint-Siège reconnaissait la vente des biens du clergé et s’engageait à « ne pas troubler, dans leur possession, les acquéreurs de biens nationaux ».


          Ce concordat mécontenta les « patriotes » qui trouvèrent excessives les concessions faites à Rome. La Consulte d’État n’accepta le concordat qu’à la réception d’une lettre comminatoire de Bonaparte. Il faut reconnaître que le concordat établit la paix religieuse dans la république Italienne et unifia cette république du point de vue religieux, ce qui était un premier pas vers l’unification de la péninsule.


          La question religieuse réglée, la principale préoccupation de Melzi fut l’assainissement des finances, et notamment la réduction du « tribut », contribution payée à la France par la république Italienne pour solder les frais d’occupation militaire. Ce « tribut » fixé primitivement à 2 750 000 lires par mois, avait été réduit, à la fin de la guerre à 1 600 000 lires. Melzi demandait une nouvelle réduction, à 1 000 000 lires. Mais Marescalchi n’osait présenter cette demande. Elle irriterait, écrivait-il, le Premier Consul, et pourrait l’inciter à réunir la république Italienne à la France.


          Le maintien de ce « tribut » accrut l’opposition, mécontente du poids des impôts. Le mécontentement se manifestait par la recrudescence des crimes et des délits, mal réprimés par une « gendarmerie nationale » en cours de formation et par l’agitation des « patriotes », « jacobins », « unitaires ». Melzi, qui ne les aimait pas, écrivait d’eux : « Ce sont des ennemis des Français, par lesquels ils se prétendent trompés, ennemis de Bonaparte, dans lequel ils voient le plus grand obstacle à l’accomplissement de leurs desseins, ennemis du gouvernement actuel, qui professe des opinions bien différentes des leurs et leur refuse de les aider à révolutionner Rome, à révolutionner Naples et toute l’Italie, ce qui est leur vœu le plus cher ». Melzi alla jusqu’à proposer à Bonaparte la déportation en masse de tous les « patriotes » italiens. Le Premier Consul refusa.


          Les sociétés secrètes se multiplièrent. Celle des Stillettanti semble l’héritière de la société des Raggi (rayons) de 1799. Les mécontents se groupèrent dans les loges maçonniques. Les partisans du retour à l’Ancien Régime reprirent contact entre eux et avec l’Autriche.


          Pour lutter contre ces opposants, Melzi créa un périodique, Il giornale italiano dont il confia la rédaction à un patriote, Vincenzo Cuoco. Celui-ci écrivit, dans un article, qu’il voulait inspirer à ses lecteurs, « peu à peu l’orgueil national de se savoir et de se sentir Italiens ». Il semble qu’il ait réussi, car le 26 février 1803, Melzi écrivait : « Les haines politiques ne s’exercent plus de parti à parti, mais elles se sont déplacées pour s’exercer de nation à nation ». Effectivement, la double hostilité à l’Autriche et à la France donnait une ampleur nouvelle à l’idée d’unité. Cette idée unitaire était de plus en plus symbolisée par le drapeau tricolore, vert, blanc et rouge, de la république Italienne. Mais la distance restait grande, en 1804, entre le rêve de l’Italie unifiée, et la réalité d’une Italie divisée.


        


        

          LE PREMIER ROYAUME D’ITALIE


          Napoléon, devenu empereur le 18 mai 1804, ne pouvait pas, décemment, rester en même temps président de la république Italienne : il décida de transformer celle-ci en royaume afin qu’il en fût roi. Les jacobins restés républicains, en furent mécontents. Melzi d’Eril écrivit, le 31 juillet 1804, à Marescalchi : « Ici, combien d’officiers ont signé en pleurant amèrement, ou en proférant des jurons ! Quant aux soldats, presque aucun n’a prêté le serment, et on a dû, comme d’ordinaire en pareil cas, le supposer prêté. Il n’est donc pas surprenant de voir, d’une part, les officiers inférieurs tenir des discours pleins de fiel et d’amertume, d’autre part les officiers supérieurs se taire en gardant un silence douloureux et une contenance abattue ».


          Marescalchi estimait toutefois que la reconnaissance de Napoléon comme « roi d’Italie » était le seul moyen de préserver le peu d’indépendance dont l’État italien jouissait : « L’obstination [à rester une république] ne peut nous mener à un autre résultat qu’à nous faire annexer… ». Le 28 mai 1804, la Consulte d’État, mise au courant de cette situation, décida « la mort dans l’âme » de présenter un vœu pour que la république Italienne soit transformée en monarchie héréditaire au profit de Napoléon. Elle mit toutefois quelques conditions à cette transformation : Napoléon prendrait le titre de roi d’Italie, et non celui de roi des Lombards ; les deux couronnes seraient perpétuellement séparées ; après la mort de Napoléon, une constitution nouvelle, mais basée sur le régime représentatif, serait promulguée, un traité d’alliance serait signé avec la France, il comporterait la suppression du « tribut ». Toutes ces dispositions seraient ratifiées par les collèges électoraux. En transmettant ces conditions à Napoléon, Melzi déclara qu’il désirait prendre sa retraite.


          Napoléon ne se pressa pas de répondre. Il ne voulait pas réduire le « tribut » qui permettait d’entretenir l’armée française d’Italie. Melzi partit lui-même pour Paris, et après avoir assisté au sacre, le 2 décembre, fut reçu par l’empereur. Il proposa de nommer le frère aîné de Napoléon, Joseph, roi d’Italie, mais au refus de celui-ci (qui exigeait avant son acceptation, la suppression du « tribut »), Napoléon fit connaître – le 5 février 1805 – qu’il devenait lui-même roi d’Italie, et désignait pour vice-roi son beau-fils, le prince Eugène de Beauharnais, âgé alors de vingt-quatre ans seulement, Il indiqua ensuite les quelques modifications qu’il entendait apporter à la constitution italienne : la principale était la séparation des couronnes de France et d’Italie après sa mort ou son abdication. Il n’était pas question de ratification populaire. Mais pour faire accepter cette transformation, il déclara le 17 mars, dans le discours qu’il fit après sa proclamation comme roi d’Italie, « qu’il avait toujours eu dans sa pensée de rendre indépendante et libre la nation italienne ». Le 30 mars, le président du Tribunat reprit ce thème : « La transformation de la République en royaume avancera, dit-il, l’époque où les peuples d’Italie acquerront l’énergie et la consistance sans lesquelles ils ne pourraient former un État libre et indépendant ».


          Ces mots ne convainquirent pas les jacobins italiens. Une fête, organisée à Milan, le 31 mars 1805 en l’honneur de la proclamation du royaume d’Italie, se déroula dans une atmosphère glaciale. Quant aux gouvernements étrangers, ils exprimèrent leur mécontentement ; l’Autriche demanda même des « compensations » qu’elle n’obtint évidemment pas.


          Napoléon, pour tenter de dissiper cette atmosphère d’hostilité, décida de se rendre lui-même à Milan pour y être couronné roi. Le 8 mai, il entra solennellement à Milan et s’installa au palais royal, place du Dôme. Il devait séjourner quinze jours dans la capitale et manifesta une grande activité. Dès le premier jour, il accepta la démission de Melzi d’Eril, qui fut nommé au poste honorifique de chancelier et ne joua plus, désormais, aucun rôle. Aldini devint secrétaire d’État. Le Conseil législatif prit le nom de Conseil d’État, qui lui convenait mieux étant donné ses attributions, analogues à celles de son homologue parisien. Le 26 mai eut lieu le couronnement. Napoléon posa lui-même sur sa tête la « couronne de fer » des anciens rois lombards et prononça la formule traditionnelle : « Dieu me l’a donnée, gare à qui la touche ! » La foule acclama. Napoléon eut l’impression d’être redevenu populaire. Mais l’annexion de la Ligurie à la France le 4 juin jeta une nouvelle ombre sur cette popularité et accentua le mécontentement des jacobins.


          Le vice-roi, Eugène de Beauharnais, nommé officiellement seulement en août 1805 n’arriva à Milan que le 12 février 1806. Il était accompagné de sa jeune femme, la princesse Augusta, fille du roi de Bavière. Eugène fut totalement soumis aux ordres de Napoléon, cependant ce fut un gros travailleur qui s’efforça de faire du royaume d’Italie un État moderne. Il s’entoura surtout de Français, et on le lui reprocha. Le conseiller qui eut le plus d’influence sur lui fut Étienne Méjan, originaire de Montpellier, ancien secrétaire général de la préfecture de la Seine. Cependant, quelques Italiens restèrent au gouvernement, à peu près les mêmes que sous la République : Marescalchi, ministre des Affaires étrangères, Prina aux Finances, le général Pino à la Guerre. Il faut ajouter le grand chambellan duc de Litta, richissime seigneur milanais.


          Eugène prit ses fonctions alors que l’Autriche battue à Austerlitz avait dû, par le traité de Presbourg, céder la Vénétie. Mais c’est seulement après quatre mois d’hésitations que Napoléon décida que cette province ferait partie du royaume d’Italie et non de l’Empire. Cette annexion ne rallia pas les jacobins. Il en fut de même l’année suivante lorsqu’après de nouveaux atermoiements, Napoléon réunit Ancône et la province des Marches au royaume d’Italie : occupées par les troupes franco-italiennes en 1807, l’annexion au royaume ne fut décrétée que le 2 avril 1808, alors que la Toscane et Parme étaient, à la même époque, intégrées à l’Empire français. L’opposition « jacobine » resta aussi ferme.


          Néanmoins, en 1809, le royaume d’Italie, après avoir annexé le Trentin, à la suite de la guerre contre l’Autriche, comptait sept millions d’habitants et trois nouvelles provinces. Ces agrandissements, et la nécessité pour Eugène de se conformer de plus en plus à l’organisation de la France, avaient nécessité des transformations constitutionnelles et institutionnelles. Nous avons déjà dit que le Conseil législatif prit le titre de Conseil d’État. La Consulte d’État devint un Sénat qui comprit des membres de droit (les grands officiers de la couronne, les archevêques) et des membres nommés, à raison de deux par département. Comme en France, chaque sénateur jouissait d’une dotation, 24 000 lires. Le Sénat fut ainsi composé d’une quarantaine d’anciens nobles riches et d’une petite minorité de jacobins. Il devait examiner les projets de loi et de budget, protéger la liberté individuelle, présenter des observations au pouvoir exécutif : celles-ci furent fort rares. Comme en France, le Sénat joua un rôle purement décoratif. Il avait aussi le droit d’enregistrer les titres de noblesse, car, comme dans l’Empire, une nouvelle noblesse fut établie. Dans celle-ci, un seul duc, Melzi d’Eril, devenu duc de Lodi.


          La justice de la république Cisalpine fut transformée, à l’instar de celle de la France. Les juges, au lieu d’être élus, furent, à partir d’une loi du 13 juin 1806, tous nommés à vie par le roi. La justice civile comprit une hiérarchie de juridictions : justice de paix à la base, tribunal de première instance dans chaque chef-lieu d’arrondissement, tribunal d’appel au chef-lieu de chaque département, au-dessus quatre tribunaux de révision ou cours d’appel à Milan, Venise, Brescia, Bologne. Au Criminel, un tribunal par département, mais jugeant sans jury. Dans une lettre du 24 juin 1808, Napoléon expliqua : « Je n’ai pas établi le jury en Italie, parce que je n’y ai vu aucun objet politique et que les Italiens sont trop passionnels. » Il y avait, comme en France, des tribunaux correctionnels pour juger les délits. Au sommet du système judiciaire, toujours comme en France, une cour de Cassation. Des tribunaux de commerce furent institués, proportionnellement plus nombreux qu’en France, avec appel à un tribunal de commerce de révision, ou à la cour d’appel.


          À côté de cette justice régulière existèrent, comme en France, des juridictions d’exception : tribunaux extraordinaires pour juger le brigandage, commissions militaires chargées de poursuivre insoumis, déserteurs, paysans insurgés. Ces tribunaux dont les juges étaient, en partie, des militaires, prononçaient des sentences sans appel, et souvent la peine de mort. Leur présence prouve que le régime de la république, puis du royaume d’Italie ne fut, ni facilement, ni unanimement accepté. L’opposition, sans avoir été aussi violente que dans le royaume de Naples, fut constante.


          La justice était assistée par de nombreux auxiliaires : avocats, groupés au sein d’un ordre, huissiers, notaires qui étaient, non comme en France des officiers ministériels, mais des fonctionnaires publics.


          Pour que tous les tribunaux jugent de la même manière, il fallait uniformiser le droit, dans des régions où les lois étaient très différentes. Les juristes italiens, fort capables, préparèrent des codes souvent supérieurs aux codes français. Mais Napoléon exigea que ces derniers soient appliqués. En 1805, il fit mettre en vigueur le Code civil, appelé « code Napoléon », malgré les observations et réclamations présentées par les tribunaux italiens. Puis ce furent le code pénal, le code de procédure civile, le code commercial et maritime qui furent introduits dans le royaume d’Italie. On voit dans quelle mesure cet état Était dépendant de l’empereur.


          Les Français, en arrivant en Italie, avaient demandé qu’on ne touchât surtout pas aux impôts : il était indispensable que ceux-ci continuent à être versés régulièrement. Aussi restèrent-ils différents des impôts français. On ne comptait que quatre impôts directs : la capitation (testatico) qui existait depuis l’époque romaine, le cens ou impôt foncier, le plus important, l’impôt sur les professions libérales, les arts et le commerce : créé en Lombardie par Marie-Thérèse en 1755, et proportionnel au chiffre d’affaires, il se rapprochait de la patente française ; enfin un impôt sur les absents, c’est-à-dire les émigrés. Les impôts indirects étaient nombreux et on en créa sans cesse de nouveaux. Les droits d’enregistrement portaient sur les mutations de propriétés et les actes judiciaires. Les monopoles, qui existaient, pour la plupart avant 1796, furent maintenus. Ainsi l’État avait-il le monopole de la vente du sel, du tabac, des poudres et salpêtre. L’impôt sur la mouture des céréales, très impopulaire sous l’Ancien Régime, fut conservé, ce qui provoqua de vifs mécontentements et même des émeutes. Bien entendu, il y avait des droits de douane et d’octroi, ainsi qu’une loterie (lotto), vieille institution lombarde, rajeunie en 1800.


          Si les impôts ne furent guère modifiés, à part pour être augmentés, par contre l’administration des finances fut réorganisée, à partir de 1800, sur le modèle français. Un Trésor public fut créé en 1802. Un Économat général des biens nationaux fut chargé d’administrer et de vendre ceux des biens de l’Église qui avaient été mis à la disposition de la Nation. Un Office de liquidation de la dette publique, une Direction générale des domaines et un Office des hypothèques furent créés. Pour vérifier les comptes de l’État, une commission de la comptabilité nationale composée de commissaires élus avait été établie en 1797. Elle fonctionna difficilement. Aussi, en 1812, fut-elle remplacée par une cour des comptes, sur le modèle français. Au chef-lieu de chaque département résidait un intendant des finances qui dirigeait l’administration financière du département.


          Grâce à cette organisation, le budget du royaume d’Italie ne fut en déficit qu’en 1806, 1809 et 1811, alors que le budget de la république Italienne avait été constamment déséquilibré.


          Il avait aussi fallu donner une monnaie unique à la république Italienne, car en 1802, onze types de monnaies y circulaient. Ce ne fut fait qu’en 1808 ; alors la lire, qui valait un franc, remplaça les autres monnaies. Elle était, comme le franc, divisée en centimes et les pièces italiennes eurent le même poids et les mêmes dimensions que les pièces françaises. Parallèlement à la circulation de la nouvelle monnaie, la dette publique, qui était de 216 millions en 1802, fut réduite à 822 000 lires en 1812. La situation financière du royaume d’Italie était donc saine, à la fin du règne de Napoléon. Une banque nationale eût facilité toutes ces opérations. Il en fut souvent question, mais les projets n’aboutirent pas. Les anciennes banques privées subsistèrent, mais les nombreux monti, ou monts de piété, qui jouaient le rôle de banques furent regroupés et réorganisés en un monte napoleone qui joua le rôle d’une banque d’État et participa à l’amortissement de la dette publique.


          Une des œuvres les plus importantes réalisées dans le royaume d’Italie fut l’établissement d’un cadastre. Cette entreprise fut facilitée par le cadastre que Pompeo Neri avait établi pour le Milanais de 1738 à 1760. Ce cadastre servit de modèle, mais il ne fut étendu aux territoires unis au Milanais qu’à partir de 1807. Le cadastre permit une meilleure répartition de l’impôt foncier et une plus exacte application des hypothèques.


          L’institution italienne, toutefois, à laquelle Napoléon tenait le plus était l’armée. Elle tirait son origine de la légion lombarde créée en 1796, au lendemain de l’entrée des Français à Milan. Cette légion devint le noyau de l’armée cisalpine qui combattit aux côtés des troupes françaises en 1799. Ses débris repassèrent les Alpes avec elles et furent réorganisées en une légion italique qui participa à la bataille de Marengo. La nouvelle république Italienne établit en 1802 la conscription obligatoire, sur le modèle français. 18 000 conscrits furent appelés, puis 6 000 chaque année jusqu’en 1806. Le général français Caffarelli du Falga (il était né près de Toulouse) fut nommé ministre de la Guerre à cette date et réorganisa l’armée. Ses effectifs, qui comptaient alors 36 000 hommes, furent successivement augmentés et atteignirent 71 000 hommes en 1812. Toutefois, jamais l’armée italienne ne combattit, toutes forces réunies. Les divisions, et même les régiments de l’armée italienne, furent dispersés dans toute l’Europe. En 1805, une division se trouvait au camp de Boulogne tandis que trois régiments étaient détachés dans le royaume de Naples, un autre tenait garnison à l’île d’Elbe et que la garde royale était envoyée à Paris. En 1812, il y avait deux divisions italiennes en Espagne, et deux en Russie, où elles subirent des pertes énormes.


          La conscription rencontra dans le royaume d’Italie plus d’opposition encore qu’en France. Elle y était, d’ailleurs, plus lourde, car on y levait 16 à 22 conscrits pour 1 000 habitants, contre 3 à 10 en France. Aussi les réfractaires et les déserteurs furent-ils nombreux. Parfois, la résistance à la conscription prit la forme de révoltes ouvertes. Ainsi, en 1805 dans le Parmesan, en 1806 dans les régions de Vicence et de Padoue, en 1808 dans les Marches. Les insoumis et déserteurs se réfugièrent dans les montagnes ou passèrent à l’étranger, en Bavière, en Autriche, en Toscane, dans les États pontificaux. Beaucoup fraudaient pour éviter le service militaire : falsification de la date de naissance, mariages faux ou prématurés, fausse profession (les ecclésiastiques étaient exemptés), amputations volontaires. Pour empêcher insoumissions et désertions, le gouvernement italien recourut aux mêmes procédés qu’en France : garnisaires, colonnes mobiles, perquisitions, otages. Malgré cela, on estime que, de 1806 à 1809, il y eut 40 000 réfractaires, insoumis ou déserteurs. En 1812, une grande « battue » permit d’en arrêter 7 000. Mais les autres alimentèrent le brigandage, qui dans les montagnes ne cessa de croître.


          Il n’empêche que le soldat italien, une fois incorporé, se révéla excellent. Napoléon estimait qu’il venait en quatrième position, après le Français, le Russe et l’Allemand. En 1811, il déclara : « Les Italiens seront un jour les premiers soldats de l’Europe ». Les officiers étaient issus, pour la plupart, de la légion lombarde, et des volontaires de 1796 à 1797. C’étaient donc des patriotes et souvent des unitaires. Tel était le cas des généraux Pino et Teulié. L’ancienne armée sarde, l’armée napolitaine fournirent aussi quelques officiers. Dans chaque régiment italien, il y eut d’ailleurs toujours un petit noyau de Français, en général des méridionaux.


          À partir de 1802, des écoles militaires formèrent les nouveaux officiers, à Modène pour l’artillerie et le génie, à Bologne pour l’infanterie, à Lodi pour la cavalerie. L’armée italienne fut un puissant instrument d’unification et de propagation de l’idée unitaire. C’est au sein de l’armée que les hommes originaires des différentes régions de l’Italie apprirent à se connaître, constatèrent qu’ils parlaient la même langue, qu’ils avaient à peu près les mêmes coutumes. Le drapeau de l’armée, le tricolore italien, était le drapeau du royaume d’Italie. Il devint le symbole de l’unité italienne.


          Le royaume d’Italie est en quelque sorte le modèle des États vassaux, car il fut entièrement créé par Bonaparte, de la Lombardie libérée de 1796 au royaume de 1805 en passant par les républiques Cispadane, Cisalpine et Italienne. Plus que nulle part ailleurs, Napoléon y a joui du prestige du créateur et du conquérant. Plus librement qu’ailleurs, il y a exercé sa dictature, étendu les pouvoirs de l’État et développé sa propagande. Sous son règne, l’ancienne aristocratie a perdu une partie de son influence et de ses richesses pendant que le rôle de la bourgeoisie grandit. Elle devient la « classe politique » italienne par excellence. Elle désire un régime libéral, mais s’accommode de la dictature.


          Les libertés, en effet, sont moins respectées encore, si possible, qu’en France. La liberté individuelle est sans cesse bafouée : tribunaux d’exception, commissions spéciales, arrestations par voie administrative sont habituels. Le vice-roi Eugène écrit à Napoléon le 24 juin 1807 : « Je dois dire à V.M. que toutes les fois que je trouve un mauvais citoyen à punir, je ne le manque pas. Depuis quatre mois, j’ai déjà envoyé à Fenestrelle [la prison d’État] deux faiseurs de libelles, et en prison jusqu’à la paix générale, huit distributeurs de mauvais propos ; les individus ainsi punis appartiennent à toutes les classes et à plusieurs départements, de sorte que leur punition fait exemple. »


          La liberté d’expression n’existait donc pas. Un « cabinet noir » surveillait la correspondance, des espions guettaient les conversations. La liberté de la presse, très grande de 1796 à 1799 et encore de 1800 à 1802, disparut avec l’établissement de la censure, en 1803. La presse périodique fut bientôt réduite aux journaux officiels, dont le principal était le Giornale italiano, dirigé par Cuoco. Les meilleurs journalistes furent persécutés. Melchiorre Gioja, un des champions de l’unité italienne, qui avait obtenu le premier prix au fameux concours de 1796, fut expulsé du royaume pour avoir tourné en ridicule certains ministres.


          C’est peut-être pour empêcher la contestation politique de se développer que le gouvernement du royaume d’Italie laissa stagner l’enseignement primaire. En 1807, moins de 2 000 écoles groupaient seulement 43 000 enfants sur une population de 6 000 000 d’habitants. Par contre, des lycées, de type français, furent créés dans les principales villes, et même, innovation exceptionnelle à cette époque, un collège de jeunes filles, à Milan, le 19 septembre 1808. Il avait été organisé sur le modèle de la Maison de la Légion d’honneur de Saint-Denis, et survivra aux bouleversements de 1814.


          Les universités furent réduites à trois, Pavie, Bologne et Padoue, sans doute afin qu’elles pussent être mieux surveillées.


          L’assistance publique, entièrement religieuse avant 1796, passa aux mains de l’État. Une Magistrature centrale de la santé publique fut créée à Milan, avec des commissions départementales. Le tout forma, à partir de 1806 l’Administration de la bienfaisance publique.


          La propagande exalta toutes ces innovations. Si on fait abstraction de ses exagérations, il faut tout de même constater les profondes transformations intervenues dans les institutions des régions qui firent partie du royaume d’Italie. Elles devaient laisser des traces profondes malgré la restauration de 1814 et contribuer largement au mouvement du Risorgimento et à la préparation de l’unité italienne.


        


        
            
            LES DÉPARTEMENTS ITALIENS DE L’EMPIRE FRANÇAIS

            Environ le tiers de l’Italie fut incorporé successivement dans l’Empire français. En 1802, le Piémont qui fut divisé en six départements, en 1805 la Ligurie qui en forma trois, en 1808 la Toscane et Parme, soit quatre départements, en 1809 Rome et le Latium, deux départements, au total donc quinze départements groupant près de cinq millions d’habitants. Toutes les institutions françaises y furent introduites. Il est impossible de décrire ici l’évolution de chacun de ces départements, mais nous prendrons pour exemple le département de Montenotte, en Ligurie, sur lequel le préfet Chabrol a laissé un excellent mémoire statistique et le département du Tibre, dont le chef-lieu était Rome, deuxième capitale de l’Empire.

            Chabrol s’intéressa d’abord à la mise en valeur de son département. Il reconstitua la société d’agriculture, qui siégeait à Savone, mais avait des filiales à Porto-Maurizio, Ceva et Acqui. Cette société s’inquiéta du déboisement, qui avait fait des progrès notables et provoquait une recrudescence des inondations. Aussi Chabrol eut-il une politique de plantation d’arbres. Par l’intermédiaire de la société d’agriculture, il favorisa le développement des cultures traditionnelles – blé, vigne, olivier – mais, conformément aux prescriptions du gouvernement impérial, il essaya, sans succès d’ailleurs, d’introduire des cultures nouvelles, coton et pastel, et d’obtenir la production de sucre à partir du raisin ou d’autres fruits.

            Chabrol encouragea le développement de l’industrie, qui n’était d’ailleurs qu’une petite industrie artisanale : fabrication d’huile d’olives, et de savon, de la faïence de Savone, filatures de soie, petites industries métallurgiques alimentées par le bois des forêts. Chabrol avait envisagé la transformation de cette industrie par la création d’un grand établissement sidérurgique qui utiliserait le minerai de fer de l’île d’Elbe et la houille découverte en 1786 dans la région du col de Cadibona. Mais il n’eut pas le temps de mener à bien ce projet, d’ailleurs les filons de charbon qu’on avait découverts étaient trop peu nombreux pour donner naissance à une grande industrie moderne.

            Chabrol voulut transformer Savone, le chef-lieu du département, et surtout y apporter les équipements hygiéniques qui faisaient totalement défaut, d’où une mortalité anormalement élevée. Il fit creuser des égouts, et paver les rues, créa un éclairage public, installa un corps de sapeurs-pompiers, interdit les sépultures dans les édifices du culte, établit le premier cimetière hors les murs de la ville, s’efforça de développer la vaccination antivariolique. Le système français d’assistance publique fut établi dans le département de Montenotte : hospices pour les enfants abandonnés, organisation des hôpitaux, bureaux de bienfaisance.

            L’enseignement primaire et secondaire fut réorganisé sur le modèle français. Chabrol y consacrait toute son énergie. Dès son arrivée à Savone, il écrivait : « Je mettrai tous mes soins à former une bonne organisation des écoles secondaires communales ». Il conserva certains collèges anciens qui fonctionnaient convenablement, et y maintint même comme professeurs des ex-jésuites. Il reconnaissait que les « Belles-Lettres » y étaient cultivées avec succès, mais déplorait le faible niveau des sciences mathématiques et physiques. Toutefois, Chabrol fit transférer au séminaire l’enseignement de la théologie et veilla à ce que les leçons fussent données en français. En 1811, le collège de Savone pouvait rivaliser, tant par la qualité de l’enseignement, que par le nombre des élèves, avec le lycée de Gênes. Chabrol organisa ainsi dans le département de Montenotte quatorze collèges ou écoles secondaires, proportion plus importante que dans la plupart des départements de la vieille France. Dans chacun de ces établissements, il y avait au moins un professeur de français, souvent des religieux, parfois d’anciens émigrés. Chabrol tenait à ce que les jeunes gens puissent suivre les cours de l’enseignement secondaire, aussi près que possible de leur domicile.

            L’enseignement primaire, par contre, ne reçut pas un développement aussi important. L’analphabétisme restait très répandu à la fin de l’Empire.

            Chabrol eut à faire face – comme ses collègues – à la crise économique de 1812 : l’hiver particulièrement rigoureux entraîna de mauvaises récoltes et le blocus du port par les Anglais empêcha le ravitaillement par mer. Chabrol dut organiser la distribution de vivres aux nécessiteux.

            Malgré cette disette, la population ne cessa de croître. Chabrol l’estimait à 291 731 habitants en 1801, elle dépassait 300 000 en 1812.

            Toutefois, le principal souci de Chabrol, de 1809 à 1812, fut la captivité du pape Pie VII, enlevé de Rome et enfermé dans le palais épiscopal de Savone, sous la garde précisément de Chabrol.

            Pour comprendre cet épisode particulièrement important de l’histoire de l’Italie à l’époque napoléonienne, il faut nous tourner vers Rome. La signature du concordat, en 1801, et le sacre de Napoléon par le pape Pie VII, à Paris, le 2 décembre 1804 avaient semblé rétablir entre le Saint-Siège et la France d’excellentes relations. Celles-ci furent de courte durée. Pie VII fut mécontent des « articles organiques » publiés par Napoléon sans lui avoir été soumis, et qui réglementaient le culte catholique. Pendant la guerre contre l’Autriche, en 1805, les troupes françaises occupèrent sans aucune explication le port pontifical d’Ancone. Le pape protesta par une lettre fort vive qui amena Napoléon à penser que Pie VII souhaitait la victoire de l’Autriche. Après la victoire d’Austerlitz, Napoléon écrivit au pape des lettres menaçantes : « Votre Sainteté est souveraine de Rome, disait-il, mais j’en suis l’Empereur. Tous mes ennemis doivent être les siens », et il demandait, en conséquence, au pape, de rompre ses relations diplomatiques avec les ennemis de la France. Pie VII, après avoir consulté les cardinaux, refusa. Il ne reconnut pas non plus Joseph Bonaparte comme roi de Naples. Napoléon, en représailles, ordonna l’occupation d’une nouvelle portion des États pontificaux : la Romagne, les Marches, le littoral adriatique, le port de Cività Vecchia et il exigea la démission du cardinal Consalvi, jugé responsable des lettres du pape. Consalvi s’exécuta. Mais Pie VII continua à résister en refusant l’institution canonique aux évêques nouvellement nommés dans le royaume d’Italie.

            Après le traité de Tilsit (9 juillet 1807), qui portait Napoléon au faîte de sa puissance, l’empereur fut exaspéré par cette résistance. Il écrivit à Eugène, le vice-roi d’Italie. « Je commence à rougir et à me sentir humilié de toutes les folies que m’a fait endurer la cour de Rome, et peut-être le temps n’est-il pas éloigné, si l’on veut continuer à troubler les affaires de mes États, où je ne reconnaîtrai le pape que comme évêque de Rome, comme égal et au même rang que les évêques de mes États ».

            Mais le pape refusa de rompre avec les puissances ennemies de la France. Le 10 janvier 1808, les troupes françaises qui se trouvaient en Italie reçurent l’ordre de marcher sur Rome. Elles y entrèrent le 2 février, mais n’arrêtèrent pas le pape, réfugié au Quirinal. Napoléon espérait que Pie VII, intimidé par ce déploiement de force, finirait par céder. Il n’en fut rien. Le commandement français chassa de Rome tous les cardinaux qui n’étaient pas nés dans les territoires pontificaux. Le pape rappela son nonce à Paris, Caprara. On proposa au pape de le faire passer en Sicile. Il refusa : « Préparons-nous, dit-il, à marcher d’un pas intrépide vers l’exil ou la mort. »

            Le 22 mai 1808, Napoléon décida l’annexion au royaume d’Italie des provinces d’Urbino et d’Ancone. Le pape interdit à leurs habitants de prêter serment à l’empereur. C’est à cette époque qu’éclata le soulèvement de l’Espagne (2 mai 1808) suivi en 1809, par celui de l’Autriche et d’une partie de l’Allemagne. Napoléon pensa que le pape n’était pas étranger à ces mouvements. Avant même la victoire de Wagram (6 juillet 1809) il décida, le 17 mai, l’annexion de Rome. La ville devait devenir « impériale et libre, la deuxième de l’Empire ». L’annexion fut proclamée le 10 juin. Pie VII excommunia Napoléon. L’empereur écrivit au général Miollis : « Pie VII est un fou furieux, qu’il faut enfermer » (20 juin 1809). Bien qu’il ne s’agisse pas là d’un ordre formel, le général Miollis prescrivit au général Radet, commandant la gendarmerie française de Rome, l’arrestation du pape. Le 6 juillet 1809, Radet fit escalader les murs du Quirinal et enfoncer les portes à coups de hache. Pie VII fut emmené à Savone, les états pontificaux divisés en deux départements, le Tibre et le Trasimène. Le comte de Tournon devint préfet du Tibre.

            Pie VII, emmené d’abord à Grenoble (comme son prédécesseur Pie VI, en 1799) fut finalement transféré à Savone et enfermé dans l’évêché, sous la haute surveillance du préfet Chabrol de Volvic, et la garde plus proche de l’évêque Mgr Maggioli. Celui-ci, ancien dominicain, fougueux adversaire de la Révolution en 1796, avait été transféré à Savone en 1804 et était devenu un fervent partisan de Napoléon. Aussi était-il chargé de surveiller de près, d’espionner Pie VII et il s’acquitta si bien de sa mission que Napoléon le décora de la Légion d’honneur. La correspondance et les visiteurs du pape étaient strictement contrôlés par le commandant de la gendarmerie. Le pape ne devait avoir aucun contact avec l’extérieur. Cependant, les pèlerins affluaient pour le voir. Pie VII fut autorisé à leur donner sa bénédiction deux fois par jour du haut d’un balcon, mais il lui était interdit de leur parler. Il pouvait aussi recevoir des suppliques, pour dispenses matrimoniales ou autres ; on a calculé qu’il en accorda plus de cinq mille pendant son séjour à Savone. Chabrol rendait compte presque journellement des faits et gestes du pape au ministre de la Police.

            En fait, Napoléon avait l’intention, dès 1810, de faire venir le pape à Paris pour qu’il devienne un instrument de son gouvernement. À cette date, il ordonne aux cardinaux restés à Rome de se rendre dans la capitale et il fait entreprendre des travaux à l’archevêché pour le transformer en résidence pontificale. Le 17 février 1810, un sénatus-consulte mit fin au pouvoir temporel du pape et déclara que le futur héritier de la couronne porterait le titre de « roi de Rome ». Le pape se raidit dans son opposition et refusa l’institution canonique à tous les évêques nommés par l’empereur, de sorte que beaucoup de diocèses devinrent vacants. Malgré la surveillance dont il était l’objet, Pie VII réussit à faire connaître ses décisions, grâce à une correspondance clandestine dont on ne sait pas encore bien comment elle fut organisée. La colère de Napoléon grandit, il ordonna à Chabrol d’enfermer davantage le pape. Les bénédictions publiques lui furent interdites, il lui fut défendu d’expédier dispenses et indulgences. Dans la nuit du 7 au 8 janvier 1811, la police perquisitionna les appartements pontificaux et emporta tous les documents qu’elle put trouver. Napoléon ordonna à Chabrol d’enfermer le pape dans la forteresse s’il se livrait encore à « quelqu’extravagance ». Chabrol n’alla pas jusque-là, mais il lui fit enlever l’anneau et le sceau avec lequel le pape authentifiait ses actes. Il est vrai que Pie VII eut le temps de les briser ; fut réduit à la plus complète solitude, les portes et les fenêtres de son appartement furent munis de cadenas s’ouvrant seulement de l’extérieur, ses serviteurs furent dispersés ou emprisonnés, l’évêque de Savone Maggioli, malgré les services qu’il avait rendus, fut appelé à Paris. Napoléon finit par réunir un concile national, aux décisions duquel il espérait que Pie VII se plierait. Ce fut un échec. Dans la nuit du 8 au 9 juin 1812, Napoléon fit une nouvelle fois enlever le pape pour le transférer à Fontainebleau où il espérait le plier à ses volontés. Après le désastre de Russie, Napoléon renvoya le pape en Italie. Après un détour par Toulouse, il arriva à Savone le 16 février 1814 et y fut accueilli triomphalement. Il y séjourna encore un mois et repartit pour Rome le 19 mars. Les cinq années passées par Pie VII à Savone avaient profondément marqué, et le pape, et le département de Montenotte.

            Pendant ce temps, le comte Camille de Tournon organisait le département du Tibre, dont il avait été nommé préfet. Ce n’était pas chose facile, car l’administration pontificale avait laissé des traces profondes. Le clergé tenait toujours le premier rang dans la hiérarchie sociale, il comptait plus de 5 000 membres sur environ 600 000 habitants, soit un pour 132 environ et dans ce clergé, près de la moitié était composée de moines et de religieuses. Les deux départements du Tibre et du Trasimène étaient divisés en 32 diocèses et ne comptaient pas moins de 23 séminaires fréquentés par 700 élèves. Les diocèses étaient donc très petits, surtout aux environs de Rome, et souvent pauvres. Le plus riche, celui de Ferentino, rapportait 32 000 francs de revenu annuel, le plus pauvre, celui de Sutri, 7 000 seulement. Les évêques étaient aussi proches de leurs paroissiens que les curés français. Quelques couvents étaient très riches, d’autres fort pauvres, beaucoup de couvents d’hommes appartenaient aux Franciscains. Les couvents distribuaient largement des aumônes, aussi une foule de mendiants gravitait autour d’eux. Par leur intermédiaire, l’Église conservait une grande influence sur la population. L’Église avait aussi le monopole de l’enseignement. Les écoles primaires étaient peu nombreuses et peu fréquentées, l’enseignement réduit à la lecture, l’écriture, au calcul et au catéchisme. L’analphabétisme était très répandu. Les collèges secondaires étaient mieux organisés, ils groupaient près de 4 000 élèves. Il existait, à Rome, deux universités, la Sapienza, qui comptait cinq facultés (théologie, droit, sciences, belles-lettres, médecine) et le Collège romain. La plupart des professeurs étaient des ecclésiastiques. Il y avait aussi à Rome deux académies, celle des Lincei – créée en 1603, très célèbre dans le monde occidental, mais alors en décadence – et celle des Arcadi, composé de poètes médiocres. On comptait aussi des académies dans les sous-préfectures, les Ardenti à Viterbe, les Tisoni à Rieti. Le comte de Tournon obtint sans beaucoup de difficultés que la majorité des prêtres (1 300) et des moines (1200) prêtent serment à l’empereur. Seulement 200 s’y refusèrent, mais parmi eux, il y avait 17 évêques. Leurs diocèses furent joints aux diocèses voisins. Le 16 juin 1810, les congrégations masculines et féminines furent interdites, comme dans l’ancienne France. Leurs membres reçurent une pension, quatre couvents seulement devaient rester ouverts pour recevoir des infirmes et des vieillards.

            Avec le clergé, la classe dominante des anciens États pontificaux était le patriciat qui possédait d’immenses latifundia à la campagne et des palais, plus ou moins bien entretenus, à Rome. Sous le régime français, rien ne fut changé à son mode de vie. La plus riche famille, celle des Borghèse (Pauline Bonaparte avait épousé en 1803 le prince Camille Borghèse) jouissait du revenu annuel de 800 000 francs, les Doria, les Corsini, les Buoncompagni avaient environ 50 000 francs de rentes ; venaient ensuite les Farnese, les Braschi, les Sacchetti, les Sforza Cesarini, les Barberini, les Pamphili, les Chigi, etc. Ces familles auraient pu avoir des revenus beaucoup plus importants si elles avaient cultivé leurs terres de manière moderne et rationnelle, mais elles les louaient à des fermiers qui, eux-mêmes les sous-louaient à des paysans ignorants. Les fils de ces familles vivaient pour la plupart à Rome dans l’oisiveté. Quelques-uns prirent parti pour Napoléon, la majorité lui fut hostile.

            La bourgeoisie était peu nombreuse. Elle se composait de médecins, d’avocats, de banquiers, de commerçants. Médecins et avocats étaient considérés presque comme les domestiques des grandes familles patriciennes. Les avocats étaient très nombreux, plus de 1200, la complexité de la procédure des tribunaux pontificaux expliquant leur prolifération. Les commerçants vivaient des ventes aux pèlerins, or ceux-ci étaient beaucoup moins nombreux depuis 1796, aussi le commerce romain était-il en crise.

            Le petit peuple formait la grande majorité des habitants, agriculteurs dans les campagnes, petits artisans dans les villes. Ils étaient misérables, beaucoup déclarés inaptes au service militaire par les conseils de révision qui fonctionnèrent de 1809 à 1814. Ils étaient atteints de rachitisme, phtisie, scrofule, teigne… Beaucoup allaient grossir la foule des mendiants qui se pressaient aux portes des couvents pour recevoir quelque nourriture. La fermeture de ceux-ci leur porta un coup terrible. La masse des misérables alla grossir les bandes de brigands qui tenaient la campagne romaine et, de 1810 à 1814, donna à ses actions une teinture antinapoléonienne.

            Le comte de Tournon et le général Miollis tentèrent d’améliorer la situation en entreprenant de grands travaux. Ils essayèrent de continuer l’œuvre de Pie VI qui avait commencé d’assécher les marais pontins. Ils créèrent des prix décernés aux meilleures plantations. Par là ils voulaient, non seulement améliorer le rendement des terres, mais éliminer la malaria qui faisait des ravages à Rome. D’ailleurs l’insalubrité de la ville était encore aggravée par la divagation des bestiaux dans les rues et l’accumulation des immondices. Tournon entreprit de lutter contre cet état de choses en faisant déblayer les rues et les places publiques et en commençant en même temps des fouilles. Un an à peine après son arrivée à Rome, il publiait un plan directeur de la ville qui prévoyait la création de jardins au Pincio, le dégagement du Forum romain et du Forum de Trajan, du Colisée, du Panthéon, la restauration de la colonne trajane, des arcs de triomphe, du temple de Vesta, du théâtre de Marcellus, des tombeaux de la Via Appia. Tous ces travaux furent commencés, mais la chute de l’Empire empêcha de les terminer. Ils seront poursuivis aux XIXe et XXe siècles.

            Tournon, comme tous les autres préfets, se préoccupa de l’enseignement. Il créa deux lycées, deux collèges et un lycée musical, une école de mosaïque, une école d’équitation et une école pour les sourds-muets.

            Le système judiciaire français fut introduit dans le Latium comme dans les autres départements de l’Empire. Une commission présidée par un magistrat piémontais, Ferdinand Dal Pozzo, fut chargée de cette mission. Le 17 juin 1809, une semaine après l’annexion, les codes français furent mis en vigueur. Bien que le pape ait interdit à ses sujets d’accepter des fonctions dans l’administration napoléonienne, Dal Pozzo trouva des candidats. Le général Miollis écrivit : « La classe nombreuse et puissante des hommes de loi était la seule qui put servir de contrepoids, et la seule aussi dont l’ambition pouvait être excitée par le nouvel ordre de choses ». Tous les juges furent nommés au début d’août. Un haut-commissaire français, juge à la Cour de cassation vint enquêter sur la valeur de ces magistrats choisis hâtivement. Il estima que sept juges de la cour d’appel ou des cours criminelles et 14 juges de paix (sur 99) n’étaient pas dignes de leurs fonctions. Ils furent remplacés, mais seul le procureur général fut un Français de « l’intérieur ». Sur 487 nouveaux magistrats, 34 % étaient d’anciens employés du gouvernement pontifical, 45 % d’anciens avocats, avoués ou notaires, 7,5 % avaient été juges pendant la République romaine de 1798 et 8 % seulement étaient des magistrats venant d’autres départements français. Le nouveau système judiciaire était très différent de l’ancien qui confondait administration et justice, permettait l’exercice fréquent des pouvoirs de grâce du souverain pontife, assurait le secret des procédures criminelles et, enfin, admettait le don « d’épices » aux juges. Les magistrats nommés par l’empereur eurent quelque peine à s’adapter à de si complets changements. Il est certain que beaucoup d’entre eux continuèrent à accepter des « épices ». Par ailleurs, au Criminel, Napoléon renonça, comme dans le royaume d’Italie (et dans les départements de l’ancienne Toscane) à introduire le jury. Il multiplia aussi les justices de paix qui devaient poursuivre les petits délits. Alors que, dans l’Hexagone, il devait y avoir, en principe, un juge de paix pour 10 000 habitants, dans le seul arrondissement de Frosinone, il y en avait 15 pour 90 000.

            Il semble que les lois françaises furent largement interprétées au lieu d’être strictement appliquées. Le commissaire Coffinhal, envoyé à Rome pour y surveiller l’introduction du nouveau système judiciaire, écrivait : « Notre législation n’obtient, dans ce pays, qu’une faible autorité, parce que, lorsque la disposition de la loi ne sera pas ou ne paraîtra pas claire, l’interprétation ne sera pas faite dans l’esprit de notre législation, mais d’après le droit canon, la jurisprudence de la Rote et des anciens tribunaux romains composés de prélats. »

            Malgré les apparences, l’intégration des départements italiens dans l’Empire français restait fort imparfaite et très superficielle.

          


        
            
            LE ROYAUME DE NAPLES

            La « république parthénopéenne » avait été détruite en juin 1799 et la monarchie des Bourbons restaurée. Le roi de Naples, Ferdinand IV et la reine Marie-Caroline (sœur de la reine de France Marie-Antoinette) avaient regagné leur capitale. Pendant les « treize mois », la répression du jacobinisme fut particulièrement rude, il y eut, nous l’avons vu, de nombreuses exécutions. Mais la situation restait trouble. Les classes moyennes et une partie de la noblesse avaient soutenu la République. Les paysans « sanfédistes » du cardinal Ruffo réclamaient l’abolition du régime « féodal » qui avait été introduit par les Normands au XIIe siècle et restait encore lourd et vexatoire. Ruffo conseillait au roi d’abolir la féodalité pour se concilier les paysans. Au contraire, le Premier Ministre, Acton (d’origine française) favori de la reine et l’amiral anglais Nelson, étaient hostiles à toute profonde réforme de structure. Le royaume de Naples était donc faible et divisé au moment de la victoire de Marengo. Il faisait toujours partie de la coalition. Les troupes françaises, donc, après avoir occupé la Toscane en octobre 1800, marchèrent vers le royaume de Naples. Le gouvernement français exigeait la libération des citoyens français capturés au cours de leur voyage de retour de l’Égypte vers la France (c’était le cas du général Alexandre Dumas, père du romancier et du géologue Dolomieu), la mise en liberté des « patriotes » napolitains emprisonnés, le retour de ceux qui avaient émigré, la restitution à tous de leurs biens et de leurs emplois. Le gouvernement napolitain céda. La paix fut conclue avec la France à Florence le 18 mars 1801 ; ce traité autorisait les troupes françaises à occuper les ports de Pescara, Brindisi, Otrante jusqu’à ce que les Anglais aient évacué l’île de Malte. Les frais d’occupation étaient à la charge du gouvernement napolitain. comme il ne put y faire face, les troupes françaises levèrent des réquisitions de contributions. Pour y échapper, les paysans quittèrent les villages et prirent le maquis. Le brigandage se développa. La signature du traité d’Amiens avec l’Angleterre (27 mars 1802) entraîna l’évacuation des ports napolitains par les troupes françaises, mais comme les Anglais demeurèrent à Malte, ce qui entraîna la rupture de la paix d’Amiens, les Français reparurent vite dans leurs anciennes garnisons, et le brigandage ne fit que s’étendre, mollement combattu par le gouvernement des Bourbons.

            Celui-ci restait, en secret, très hostile à la France. Le 2 août 1804, il autorisait les jésuites (dont l’ordre avait été rétabli par Pie VII le 3 mars 1801) à se réinstaller dans le royaume de Naples et à rouvrir leurs anciens collèges. Ils y développèrent une propagande antifrançaise. Une censure tâtillonne fut établie sur les journaux et sur les livres. L’Histoire de la Révolution française de Fantin Désodoard fut interdite. Les Bourbons espéraient toujours une prompte défaite de la France révolutionnaire – dont l’Empire n’était que la suite. Aussi le gouvernement napolitain conclut-il dès juillet 1803 avec l’Angleterre une convention secrète qui assurait à la Royal Navy la base de Messine, et après que l’Angleterre se fut alliée avec la Russie (11 avril 1805) le royaume de Naples accéda, le 10 septembre, à cette alliance : les troupes russes obtenaient le droit de débarquer dans le royaume. Toutefois celui-ci n’avait qu’une petite armée de 10 000 hommes, tandis qu’en Italie du Nord, l’armée franco-italienne en comptait 45 000. Aussitôt après Austerlitz, Napoléon déclara à Schoenbrunn, le 27 décembre 1805 : « La dynastie de Naples a cessé de régner. » Les troupes franco-italiennes avancèrent vers le sud, la famille royale napolitaine se réfugia en Sicile, comme en 1799. Les Français entrèrent à Naples le 14 février 1806, les débris de l’armée napolitaine furent capturés à Lagonegro, en Calabre, le 4 mars.

            Pour la politique de Napoléon, le royaume de Naples était indispensable. La lutte contre l’Angleterre avait pour corollaire la maîtrise de la Méditerranée et celle-ci n’était pas possible sans la domination complète de l’État napolitain, la tenue de garnisons dans quelques ports étant insuffisante. Mais que faire du royaume de Naples ? L’unir au royaume d’Italie pour réaliser l’unité de la péninsule, ainsi que le réclamaient les jacobins ? Napoléon y songea, peut-être, un instant. Mais il lui fallait satisfaire les ambitions qui se manifestaient dans sa famille. Son frère Joseph qui commandait précisément l’armée franco-italienne, réclamait un trône. Le 30 mars 1806, il fut « nommé » roi de Naples.

            Joseph aurait voulu compléter sa conquête en occupant la Sicile afin d’éviter que cette île ne devînt, comme en 1799, une base de la résistance aux Français. Seuls 4 000 soldats napolitains avaient pu passer en Sicile, mais Ferdinand IV fit appel aux Anglais qui débarquèrent des troupes dans la région de Messine et la fortifièrent. Les Français ne purent prendre pied en Sicile. Ferdinand IV consolida son alliance avec l’Angleterre le 31 mars 1808. Les deux puissances s’engageaient à ne pas conclure de paix séparée. Les Britanniques prenaient à leur charge les troupes siciliennes, mais celles-ci devaient passer sous commandement anglais. Le gouvernement britannique envoya en Sicile, pour le représenter auprès de Ferdinand IV, Sidney Smith qui était célèbre par son évasion de la tour du Temple en 1797 et sa résistance à Bonaparte, en 1799 à Saint-Jean-d’Acre. Il exerça une grande influence sur les Bourbons. Il tenta, avec le corps expéditionnaire britannique et des milices siciliennes, la reconquête du royaume de Naples. Il put s’emparer, en mai 1806, des îles de Capri et de Ponza, mais le principal débarquement, sur le continent, dans le golfe de Sainte-Euphémie, malgré une victoire remportée sur les troupes françaises à Maida, échoua, ou plutôt eut pour seule conséquence l’insurrection des paysans de Calabre. Ils formèrent des bandes de « brigands » qui attaquèrent les petits détachements français et les soldats isolés. La plus célèbre de ces bandes fut celle de Fra Diavolo, qui compta jusqu’à 800 hommes. Comme de coutume, la guerrilla fut marquée, de part et d’autre, par toutes sortes d’atrocités. Les « jacobins » furent torturés et mis à mort. Le baron qui avait hébergé le roi Joseph à Nicastro fut crucifié. Fra Diavolo (de son vrai nom Michele Pezza, ancien criminel grâcié par Ferdinand IV et qui n’avait jamais été moine) fut capturé le 1er novembre 1806 et pendu à Naples le 10.

            Joseph Bonaparte confia le 18 juillet 1806 la « pacification » de la Calabre à Masséna. De nombreux villages furent brûlés. Au printemps de 1807, les Anglo-Siciliens firent passer des renforts aux insurgés, durant l’été ils furent repoussés, Reggio capitula le 31 janvier 1808, Scilla le 17 février, Capri, défendu par Hudson Lowe (le futur geôlier de Napoléon à Sainte-Hélène) en octobre seulement. Seule l’île de Ponza resta aux mains des Anglo-Siciliens.

            Le général Manhès succéda à Masséna. Il continua à faire régner la terreur, aidé par le ministre de la Police qui n’était autre que Saliceti dont nous avons noté les apparitions fréquentes en Italie. Tous les habitants durent se munir de « cartes de reconnaissance ». Des commissions militaires siégeant à Salerne, Lucera, Naples jugeaient sans appel les brigands, les condamnations à mort étaient fréquentes. Le nombre total des victimes peut être évalué à plusieurs milliers de morts et à 20 ou 30 000 prisonniers sur une population d’environ 5 000 000 d’habitants.

            Pour Napoléon, le royaume de Naples devait tenir une place essentielle dans sa stratégie : développer l’influence française en Méditerranée et y réduire celles de la Russie et de l’Angleterre, peut-être fournir la base d’une nouvelle expédition d’Égypte, ou d’une action de la France dans les Balkans. Mais pour jouer pleinement ce rôle, il aurait fallu que la France s’emparât de la Sicile, de Corfou et de Malte, ce qui fut impossible.

            Accessoirement, le royaume devait contribuer, comme le reste de l’Italie, à la prospérité de l’Empire. D’abord en faisant vivre les troupes françaises qui y étaient stationnées (il n’y arriva pas). Ensuite en procurant des revenus à six grands feudataires impériaux, à qui furent attribués les « duchés » de Bénévent, Otrante, Gaéte, Ponte Corvo, Tarente, Reggio.

            En fait, le rôle joué par le royaume de Naples dans le système napoléonien dépendait en grande partie du souverain et de son entourage. Jusqu’en 1808, Joseph Bonaparte, frère aîné de Napoléon, régna sur le pays. Moins intelligent que son frère, et surtout beaucoup plus paresseux, il opposait une extraordinaire force d’inertie aux multiples ordres qu’il recevait de l’empereur. Il parlait parfaitement l’italien et ne parut pas, à Naples, un souverain étranger. Il désirait être populaire et visita à fond son royaume, jusque dans la Sila où Ferdinand IV n’était jamais allé.

            Il fut très éclectique dans le choix de son entourage. Il appela auprès de lui d’anciens jacobins tels que Saliceti, Barère, Cavaignac, Roederer, les généraux Jourdan et Masséna, mais aussi des monarchistes libéraux : Miot de Melito, Mathieu Dumas, Girardin, Jaucourt, les généraux Gouvion Saint-Cyr, Reynier, Macdonald et même un ancien émigré, Bouillé.

            Nous avons vu que Saliceti, ministre de la Police, fut un des artisans de la répression, en Calabre, aussi a-t-il eu beaucoup d’ennemis. Il mourut subitement le 23 décembre 1809, on dit qu’il avait été empoisonné. Mais aucune preuve n’en a pu être donnée. Roederer fut ministre des Finances et s’acquitta fort bien d’une tâche très difficile.

            À ces Français furent adjoints quelques Napolitains, choisis généralement dans la noblesse : le prince de Bisignano aida Roederer, le prince de Pignatelli-Cerchiara fut ministre de la Marine, le marquis de Gallo, ancien ambassadeur devint ministre des Affaires étrangères.

            Le royaume de Naples devait être pourvu d’une constitution, comme tous les états vassaux du Grand Empire. Elle ne fut pourtant promulguée qu’au moment du départ de Joseph pour l’Espagne, en 1808. Elle était calquée sur celle du royaume d’Italie, et ne fut d’ailleurs jamais appliquée. Elle prévoyait un Parlement, dans lequel les députés étaient répartis en cinq sedili ou bancs : clergé, noblesse, propriétaires, savants (dotti), commerçants. Seuls les propriétaires étaient élus par des collèges électoraux, les autres étaient nommés à vie par le roi qui les choisissait sur des listes établies par certains corps. Le Parlement ne devait d’ailleurs se réunir que tous les trois ans pour approuver le budget, présenter des remontrances, examiner des projets de loi.

            Beaucoup plus importantes furent les réformes administratives qui, elles, furent appliquées. Un Conseil d’État, une Cour des comptes furent créés. Le territoire fut divisé en 14 provinces organisées à la manière des départements français, avec à la tête de chacun d’eux un intendant (équivalent du préfet), les départements étaient divisés en districts (avec sous-intendants) eux-mêmes subdivisés en circondari (cantons) formés de communes (università).

            La justice fut entièrement réorganisée sur le modèle français, à sa tête une Cour de cassation et quatre cours d’appel. Le code Napoléon fut intégralement introduit.

            Il fut plus difficile de transformer les finances, qui se trouvaient dans un état lamentable. Ce fut l’œuvre de Roederer aidé par l’ancien ministre napolitain Zurlo. Ici encore c’est le modèle français qui servit pour l’aménagement de l’administration (directeurs, inspecteurs, contrôleurs, percepteurs). En ce qui concerne les impôts, Roederer procéda à une grande simplification : un impôt foncier pesant sur toutes les terres sans exception remplaça 23 taxes diverses, cinq contributions indirectes (sel, tabac, enregistrement, octrois, douanes) se substituèrent à une masse d’impôts complexes et peu productifs. Néanmoins, les finances restèrent en déficit. On vendit des biens nationaux : biens de la famille royale, des Jésuites (à nouveau expulsés en 1806), de certains couvents supprimés, des émigrés (à vrai dire peu nombreux). Les revenus du royaume passèrent de 4 000 000 de ducats en 1805 à 6 300 000 en 1808, mais la dette était supérieure.

            La principale difficulté pour faire fonctionner ces institutions fut de trouver des hommes. Joseph ne voulait employer ni d’anciens jacobins, ni des partisans des Bourbons. Les hommes « neutres » refusèrent en masse, alléguant de « fortes douleurs de tête » ou des « coliques tenaces ». Ils jugeaient le régime peu solide et craignaient des représailles analogues à celles des « treize mois ». Il fallut souvent faire appel à des Français, ceux-ci fournirent trois intendants de province, c’est-à-dire plus du cinquième.

            La plus importante des réformes commencées sous le règne de Joseph fut la réforme agraire, abolition du régime « féodal » et partage du Tavoliere des Pouilles. Elle sera continuée sous ses successeurs, nous en parlerons plus loin.

            Joseph ne devait passer que trois ans sur le trône de Naples. En effet, lorsqu’à Bayonne, en mai 1808, Napoléon eut décidé de destituer les Bourbons d’Espagne, Joseph Bonaparte fut nommé à leur place à Madrid et Joachim Murat, beau-frère de Napoléon (il était marié à sa sœur Caroline) devint roi de Naples. Il y régna sept ans et son règne devait laisser des traces très profondes, car un parti « muratiste » subsista à Naples jusqu’au milieu du XIXe siècle. Mais sa femme prétendit jouer un rôle important dans le gouvernement, car l’article III du traité de Bayonne stipulait que, si Caroline survivait à son mai, elle serait reine, « parce que cette cession [celle du trône de Naples] faite surtout en sa faveur, plaçait sa famille sur le trône ». Caroline en tout cas, prit de nombreuses initiatives qui souvent furent blâmées, soit par son frère, soit par son mari.

            En fait, Napoléon considérait le royaume de Naples comme un vassal, et Murat comme un simple fonctionnaire à ses ordres. Il avait d’ailleurs dû s’engager, par le traité de Bayonne, qui le liait à la France par une alliance offensive et défensive, à lui fournir, en cas de guerre, 16 000 fantassins, 2 500 cavaliers, 20 canons, 6 vaisseaux et 6 frégates. Le royaume devait entretenir les troupes françaises stationnées sur son territoire. Il devait aussi adhérer au blocus continental et en appliquer les règles. Napoléon rappela souvent à Murat qu’il dépendait de lui : « Rappelez-vous que je ne vous ai fait roi que pour l’intérêt de mon système. Ne vous y trompez pas, si vous cessiez d’être Français, vous ne seriez plus rien pour moi ». Mais Murat n’était pas prêt à la soumission totale. Il regimbait. « On n’est pas roi pour obéir » disait-il.

            Aussi chercha-t-il un appui parmi ses sujets. Il chercha à plaire par son allure, son luxe, ses uniformes, plus tard par sa politique, qui, à la fin de son règne, tendit vers l’unification de l’Italie. Les « patriotes » en effet, n’avaient pas abandonné leur objectif et ils étaient nombreux dans le royaume de Naples. Mais comme ils constatèrent que, ni en 1805, ni en 1808 la France n’avait fait sérieusement progresser l’unification italienne, ils se groupèrent en une société secrète, les carbonari, ou « charbonniers » dont le but était l’indépendance et l’unité de l’Italie.

            Pendant longtemps on a discuté sur les origines de la Charbonnerie. Maintenant, les historiens sont à peu près d’accord. Elle est issue, certes de la Franc-Maçonnerie et des sociétés secrètes qui se sont formées en 1798-1799 en Italie du Nord pour lutter aussi bien contre les Autrichiens que contre les Français et donner à l’Italie son unité et son indépendance. Mais le véritable fondateur de la Charbonnerie est un Français, Pierre Joseph Briot, qui la créa alors qu’il était, en 1808, intendant de l’Abruzze intérieure. Briot était né en Franche-Comté en 1771, il fit de bonnes études à Besançon, et dès 1789 se fit inscrire au barreau de cette ville. Il milita pendant la Révolution, fonda le club des jacobins de Besançon et créa le journal La Vedette. En 1793, il fut initié à une société secrète, assez analogue à la Franc-Maçonnerie, celle des Bons Cousins Charbonniers qui possédait des loges ou « ventes » dans les régions forestières des Vosges, du Jura et de la Forêt Noire. En tout cas, fait absolument certain, Briot, volontaire de 1792, capturé par les Autrichiens en 1796, put s’échapper grâce aux Bons Cousins Charbonniers.

            Rentré à Besançon, il est élu député au conseil des Cinq-Cents en avril 1797. C’est alors qu’il commence à s’intéresser à l’Italie. En septembre 1798, il réclame la déchéance des rois de Sardaigne et de Naples. Aussi n’est-il pas étonnant que les patriotes italiens émigrés en France après l’invasion austro-russe, dans l’été de 1799, l’aient chargé de présenter leur pétition, réclamant la proclamation immédiate d’une « république Italique, une et indivisible ». On a vu pourquoi le gouvernement français n’avait pas donné suite à cette démarche. Mais Briot était désormais considéré comme un spécialiste de l’Italie. Aussi Bonaparte le nomma-t-il commissaire à l’île d’Elbe le 29 août 1801. Il administra l’île pendant deux ans, y introduit la Franc-Maçonnerie, et lors de son départ, en 1803 reçut de nombreux témoignages de reconnaissance des habitants.

            Après un séjour en France, Briot est renvoyé en Italie dès 1806 et Joseph le nomme intendant de l’Abruzze citérieure, puis le 7 juillet 1807, intendant de la Calabre intérieure. En 1810, il devient conseiller d’État. Or c’est en 1807, pendant que Briot était intendant de la Calabre citérieure, à Cosenza, qu’apparaissait de manière certaine la première « vente » des carbonari italiens. De plus, à partir de 1810, Briot se lie avec la reine Caroline, qui devient marraine de sa petite-fille. Il fait nommer à la tête de ses gardes son beau-frère Louis-Xavier Morel, dont on est sûr qu’il appartenait à la Charbonnerie. Dans un rapport adressé à Murat, le 15 juin 1814, le général Rossetti écrit : « La secte des carbonari n’est autre chose que celle des Bons Cousins, très connue en France, et surtout dans la Franche-Comté. J’en fus affilié en 1802 lorsque mon régiment tenait garnison à Gray ». Après 1815, Briot fut, en France, un membre actif de la Charbonnerie.

            Murat se méfia, d’abord des carbonari. Il espérait pouvoir annexer Rome et l’Ombrie. Mais lorsqu’il vit, en 1809, que ces provinces formaient des départements français, il se rapprocha d’eux et du « parti italien ». Ce rapprochement s’accentua après le mariage de Napoléon avec Marie-Louise. La nouvelle impératrice n’était-elle pas, en effet, la nièce de Marie-Caroline, la reine de Naples et Napoléon n’allait-il pas prendre parti pour sa restauration ?

            Afin de l’en empêcher, Murat essaya de conquérir la Sicile en 1810, en s’appuyant sur le « parti italien ». Il organisa une expédition avec sa garde et trois divisions. Mais seule la division Cavaignac put prendre pied dans l’île, d’où elle fut vite repoussée avec de lourdes pertes. Murat attribua cet échec à Napoléon, dont le représentant, le général Grenier, aurait empêché le passage en Sicile du gros des troupes.

            Malgré sa rancœur, Murat se rendit à Paris, en 1811, à l’occasion de la naissance du roi de Rome. Il se brouilla encore davantage avec son beau-frère, qui lui reprocha de soutenir le « parti italien ». Murat rentra à Naples persuadé que Napoléon allait annexer à l’Empire le royaume de Naples, comme il venait de le faire pour le royaume de Hollande.

            Murat prit toute une série de mesures pour empêcher cette annexion et développer l’influence du « parti italien » soutenu par la Carboneria. Par décret du 14 juin 1811, il obligea tous les étrangers occupant un emploi public à demander leur naturalisation avant le 1er août sous peine de perdre leur emploi. Beaucoup de Français étaient visés par cette mesure, ils préférèrent quitter le royaume plutôt que d’obtempérer ; ce fut le cas notamment du ministre de la Guerre, Daure et du ministre de la Police, Maghella (Français parce que Gênois). Mais Napoléon exigea que le général Grenier restât commandant en chef de l’armée de Naples, avec quartier général à Gaëte et que Zurlo, ministre des Finances fût renvoyé parce que trop favorable au « parti italien ». Ainsi le fossé se creusait entre l’empereur et son beau-frère.

            Cependant, petit à petit, le brigandage diminua dans le royaume de Naples et l’administration s’améliora. Pourtant, ainsi que nous l’avons dit, la constitution de Bayonne ne fut jamais appliquée. Murat ne réunit jamais le parlement qu’elle avait prévu : il craignait son hostilité. Par ailleurs, les libéraux ne réclamaient pas sa convocation, ils estimaient qu’il ne serait qu’une parodie de représentation. Par contre, le Conseil d’État fonctionna. Il avait d’ailleurs été mis sur pied par Joseph. Il se montra fort indépendant. Parmi ses membres, on remarquait plusieurs anciens patriotes de 1799, notamment Vincenzo Cuoco et Poerio.

            Les provinces furent organisées sur le modèle des départements français. Les intendants reçurent les mêmes pouvoirs que les préfets ; nous avons noté le rôle de Briot, mais la plupart des intendants furent italiens. Parmi eux, Matteo Galdi, jacobin de 1794, auteur d’un ouvrage sur l’unification de l’Italie et Pietro Colletta, futur historien du royaume de Naples. Auprès des intendants, les conseils provinciaux étaient analogues aux conseils généraux français. Leurs membres furent nommés sous le règne de Murat et, en général bien choisis. Ils se réunissaient régulièrement et fournissaient un travail efficace. Les administrations municipales furent réorganisées sur le modèle français, c’est-à-dire qu’elles perdirent beaucoup de l’indépendance, au moins théorique, qu’elles possédaient sous l’Ancien Régime, des assemblées générales d’habitants ou « parlements » décidaient de la vie des communautés, mais souvent l’influence du seigneur le « baron » était prépondérante. Avec le Nouveau Régime, ce sont les notables, la plupart du temps des bourgeois, qui dominent les assemblées municipales. D’ailleurs, dans les campagnes, étant donné l’importance de l’analphabétisme, il eût été difficile de trouver des paysans capables d’administrer. Le conseil municipal de Naples reçut un statut spécial. Comme à Paris, les pouvoirs de police lui furent enlevés et confiés à un préfet de police. L’archevêque de Naples était membre de droit du conseil municipal, il y exerça une influence notable. Toutefois, les principales réformes qui marquèrent le plus profondément le royaume de Naples pendant les règnes de Joseph Bonaparte et de Murat ne furent pas les réformes administratives, mais celles qui atteignirent les structures sociales, économiques, intellectuelles. Pour bien les comprendre, et saisir leurs répercussions lointaines, il faut les examiner, non dans le seul cadre du royaume de Naples, mais dans celui de l’Italie tout entière.

          


      


    


  



  

    

      

        LES TRANSFORMATIONS SOCIALES,
ÉCONOMIQUES, INTELLECTUELLES DE L’ITALIE


        En France, la principale transformation des structures sociales provoquée par la Révolution avait été l’abolition des privilèges et de la féodalité. En Italie, les privilèges furent abolis, sur le papier du moins, pendant le « triennio » 1796-1799, mais la lutte contre la féodalité prit des aspects différents selon les régions parce qu’elle était plus ou moins puissante. En Italie du Nord, plaine du Pô, Ligurie, Toscane, il ne restait plus, en 1796, que des vestiges de la féodalité. Quelques fiefs, impériaux ou pontificaux dans les régions de montagne. En Piémont-Savoie, le régime féodal avait été aboli à partir de 1771 et les droits « réels », c’est-à-dire ceux qui se traduisaient par un paiement en monnaie ou en nature, déclarés rachetables. Le rachat était pratiquement terminé en 1789. Mais il subsistait quelques fiefs en Ligurie, le plus célèbre étant celui du marquis del Carretto, de Balestrino, qui dominait la ville de Loano sur la côte ligure. Ses droits féodaux et seigneuriaux étaient considérables : il levait sur ses vassaux le « fogaggio » (taxe sur chaque foyer) payable soit en nature (environ vingt kilos de grains) soit en deniers, la dîme du vin, des agneaux, des chevreaux, de tout ce qui « se semait », un neuvième du prix de la vente des terres et des maisons, le « cerchio » soit six écus que le village devait payer chaque année le 10 août, une taxe sur la cuisson du pain au four banal, 24 kilos de laine par foyer à Noël. Le seigneur pouvait aussi créer des impôts pour constituer des dots à ses filles ou pour payer ses frais de pèlerinage en terre sainte. Ses vassaux se soulevèrent à l’arrivée des troupes françaises en 1794, le commissaire français qui n’était autre que Buonarroti décida de supprimer immédiatement tous ces droits féodaux. Mais le marquis se déclara sujet d’une puissance neutre, la république de Gênes, dont la France avait promis de respecter tous les droits. Buonarroti dut finir par s’incliner et le marquis del Carretto fut rétabli, en 1795, dans toutes ses prérogatives : pas pour longtemps ; en juin 1797, la république de Gênes était « démocratisée » et le régime féodal totalement aboli, sans aucune indemnité pour les anciens seigneurs.


        Il existait aussi, dans toute l’Italie, une institution qui, à vrai dire, n’était pas proprement féodale, mais qui était liée à la féodalité : le fideicommis. C’était une disposition par laquelle le testateur transmettait tout ou partie de son héritage à une personne, avec obligation pour celle-ci de le garder intact et de le transmettre à une tierce personne et ainsi de suite. Cette pratique avait pour but d’assurer la transmission des titres de noblesse et des fiefs. Elle empêchait la division des terres. En France, la législation révolutionnaire avait interdit les fideicommis ou substitutions. Dans les républiques créées en Italie du Nord de 1796 à 1799, ils avaient aussi été interdits. Mais ils subsistaient, ou avaient été rétablis en Italie centrale et méridionale.


        La dîme ecclésiastique était encore moins liée au régime féodal. Pourtant, aux yeux des paysans, elle en faisait partie parce qu’on prélevait à peu près en même temps sur les récoltes la part du seigneur (en France appelée champart, ou agrier, ou tasque, etc.) et celle de l’Église, la dîme proprement dite. Dans les républiques italiennes, les dîmes avaient été abolies pendant le « triennio ».


        Dans les États pontificaux et le royaume de Naples, toutes ces réformes avaient été annulées durant les « treize mois » et le régime féodal, avec les institutions qui lui étaient liées, intégralement rétabli.


        Or, dans le royaume de Naples, le régime féodal était particulièrement puissant. Il y avait été importé par les Normands au XIe siècle. Ils avaient décidé que toutes les terres seraient « publiques » c’est-à-dire qu’elles appartiendraient à l’ensemble des habitants et que seul leur « usage » pouvait être concédé. En fait, à partir du règne de Charles d’Anjou, au XIIIe siècle, les barons s’approprièrent les concessions et obtinrent d’exercer la justice sur l’intérieur de celles-ci. Sous le régime espagnol (XVIe et XVIIe siècles), les abus féodaux se multiplièrent. En même temps, les barons délaissaient leurs terres, en abandonnaient l’administration à des intendants. En 1735, le roi Charles de Bourbon (qui devait, quelques années plus tard, régner sur l’Espagne sous le nom de Charles III) tentait vainement de lutter contre les abus de la féodalité. Celle-ci persista presque intacte. La république Napolitaine proclama par la loi du 25 avril 1799 l’abolition du régime féodal : les droits personnels étaient supprimés gratuitement, les droits réels rachetés, à condition que le baron présente le titre primitif. Mais le 25 avril 1799, les insurgés sanfédistes étaient maîtres de la plus grande partie du territoire napolitain. Le 24 juin, toute la ville de Naples tombait entre leurs mains, la monarchie était restaurée. Pendant un certain temps, le roi Ferdinand IV se demanda s’il n’allait pas confirmer l’abolition du régime féodal, pour s’attacher les masses paysannes et « punir » les grands barons qui avaient pris parti pour la République. Mais la masse des nobles restés fidèles à la monarchie s’opposa à cette réforme, et en 1805, à l’avènement de Joseph Bonaparte, le régime féodal napolitain restait ce qu’il était depuis cinq ou six siècles.


        Sur près de cinq millions d’habitants, le royaume de Naples comptait alors environ 31 000 feudataires et « nobili viventi ». Si on met à part les prêtres et moines (90 000), les hommes de loi (26 000) et les médecins (12 500), les marchands ainsi que leurs familles, on constate que les paysans formaient – comme partout – la grande majorité des habitants : 4 500 000, soit 90 % du total. Mais les barons possédaient 30 % du sol, l’église 20 %. La moitié du sol donc revenait au tiers état, toutefois elle était très inégalement répartie entre la bourgeoisie, qui possédait des biens importants dans les plaines riches, les communautés (università) qui avaient des biens parfois immenses, mais incultes, et les petits paysans souvent réduits à un lopin de terre minuscule. Quant aux grandes propriétés des barons, les latifundia, elles étaient très souvent laissées en friche ou mal cultivées. Ainsi l’abolition du régime féodal, c’est-à-dire la suppression des droits féodaux et seigneuriaux dûs par les paysans, ne pouvait à elle seule améliorer le sort du monde rural. Une profonde réforme agraire, et une réforme sociale étaient indispensables.


        En effet, dans la société napolitaine de la fin du XVIIIe siècle le baron (on l’appelait ainsi quel que fût le titre de noblesse dont il jouissait) tenait une place exceptionnelle. On comptait 600 barons laïcs environ et une cinquantaine de barons ecclésiastiques. Les plus riches de ces barons – une cinquantaine – avaient une puissance considérable, qui contrebalançait parfois celle du roi, et donnait à la féodalité napolitaine son caractère spécifique. Le baron jouissait, en effet, de grands privilèges : il tenait un fief, plus ou moins vaste, et le transmettait en général à son fils aîné par fideicommis, substitution ou majorat de telle sorte que d’une génération à l’autre il n’était pas divisé ou partagé. Le baron jouissait de grands privilèges fiscaux, il ne payait au roi que de faibles taxes, infiniment moins importantes, par rapport à son revenu, que les impôts dus par les paysans. Par contre, il levait sur eux des droits seigneuriaux nombreux et variés, on en a dénombré près de 400. On peut les grouper sous trois rubriques : les droits personnels, essentiellement des corvées dues par le vassal au seigneur. Les monopoles : obligations pour le paysan de faire moudre son blé et cuire son pain au moulin et au four seigneurial, moyennant redevance, octrois, péages divers, magasins pour le stockage des récoltes, parfois même auberges. Droits de haute et basse justice. Droits réels, compliqués, variés : cens (portant divers noms) mais pesant sur les terres du seigneur, divers droits permettant l’usage des « terres publiques » et des biens communaux. Au Moyen Âge, les communautés paysannes (università) tenaient des assemblées (parlements), nommaient des syndics qui leur permettaient de résister aux exigences des barons. Au XVIIIe siècle, les « parlements » étaient tombés en désuétude et les syndics étaient devenus les hommes des seigneurs. Aussi, le régime féodal était-il de plus en plus mal supporté, d’autant qu’il pesait infiniment plus lourdement sur les provinces pauvres que sur les riches. En conséquence, les paysans, de plus en plus démunis, n’avaient pas les moyens d’améliorer leurs terres et les latifundia ne cessaient de s’étendre. Les communautés paysannes étaient criblées de dettes et leurs habitants devenaient de véritables serfs. Dès la moitié du XVIIIe siècle, les membres de l’intelligentsia napolitaine (Filangieri, Mariano Pagano, Vincenzo Russo) réclamaient l’abolition du régime féodal et aussi une réforme agraire, avec une meilleure répartition des terres.


        C’est Joseph Bonaparte qui, pour se gagner les paysans, et éviter le renouvellement d’une insurrection semblable à celle de 1799, décida, en montant sur le trône de Naples le 30 mars 1806, d’abolir la féodalité. Ce fut l’objet de la loi du 2 août 1806.


        Cette loi, comme la loi française du 4-11 août 1789, commençait par proclamer l’abolition du régime féodal. Mais, comme en France, en 1790, cette abolition était entourée de nombreuses restrictions. Ce n’était pas étonnant car le principal rédacteur de la loi n’était autre que Roederer, l’ancien Constituant, devenu ministre des Finances de Naples.


        Désormais toutes les terres relèveraient directement de la couronne, toutes les juridictions féodales étaient supprimées, il n’y avait plus que des tribunaux royaux. Toutefois, la noblesse conservait ses titres héréditaires.


        Les droits seigneuriaux personnels étaient abolis gratuitement, sans exceptions, quel que fût leur nom. Tous les droits sur les cours d’eau étaient supprimés. Les droits réels – c’étaient les plus lourds – étaient maintenus, mais déclarés rachetables. Les droits d’usage sur les propriétés communales étaient aussi maintenus jusqu’au partage de celles-ci.


        Cette loi ressemble donc à la loi française du 4-11 août 1789 mais contient beaucoup d’obscurités qui devaient donner matière à contestation et à procès. Les conditions du rachat des droits réels n’étaient pas indiquées. Or, les paysans napolitains étaient en moyenne beaucoup plus pauvres que les paysans français en 1789. Ceux-ci avaient refusé le rachat et s’étaient insurgés jusqu’à ce qu’il soit aboli par la loi du 17 juillet 1793. Dans le royaume de Naples, les insurrections eurent pour but la restauration des Bourbons et non l’abolition du rachat des droits seigneuriaux réels. Ceux-ci continuèrent donc à être perçus. C’est seulement le 9 novembre 1807 que fut créée une commission chargée d’examiner les titres des barons. Tous les titres devaient, sous peine de nullité, être déposés avant le 31 décembre 1807. Le 11 novembre, une autre commission, dite « commission féodale », fut établie pour juger les contestations et réclamations. Mais c’est seulement alors qu’il se trouvait en Espagne que Joseph Bonaparte publia le décret réglementant le rachat des droits réels, et c’est Murat, son successeur, qui eut la charge de l’appliquer.


        Murat, plus encore que Joseph, chercha à se rendre populaire, non seulement auprès de l’ancienne noblesse mais surtout dans la bourgeoisie et la paysannerie. Il s’entoura d’une équipe de juristes hostiles à la féodalité, parmi lesquels on notait l’ancien ministre des Finances Zurlo et l’historien de Naples, Cuoco. Un décret du 27 février 1809 précisa les conditions de l’abolition du régime féodal. Dans chaque province, les intendants (équivalents des préfets français) étaient chargés de recenser les droits payés dans chaque commune et de veiller à la suppression effective de ceux qui étaient abolis gratuitement.


        Les fonctions de la commission féodale étaient prorogées, elle ne cessa ses travaux que le 20 août 1810 et jugea sans appel toutes les contestations portées devant elle. Elle prit toujours parti pour l’abolition gratuite des droits personnels. Les principaux conflits portèrent sur des droits personnels transformés en prestations en argent, et sur l’utilisation des eaux ; la commission, soutint, en général le droit des « universités » c’est-à-dire des communautés paysannes.


        En ce qui concerne les droits réels, la commission appliqua la législation française du 25 août 1792 : ces droits devaient être rachetés si le seigneur produisait le titre primitif, ou un document pouvant valablement le remplacer. C’est la production de tels documents qui entraîna le plus de contestations, la commission trancha, tantôt en faveur des paysans, tantôt en faveur des barons. Lorsque le rachat était ordonné, le taux en était fixé après expertise.


        Un décret du 3 décembre 1810 autorisa les paysans à clore leurs propriétés : il ne concernait plus le système féodal, mais le régime agraire, et en supprimant la vaine pâture lésait les paysans qui possédaient du bétail, mais pas de terre. Les « universités » présentèrent de multiples plaintes contre ce décret, elles furent en général repoussées. Néanmoins, les barons furent mécontents de la jurisprudence de la commission. Certains souhaitaient que la loi sur l’abolition de la féodalité fût entièrement abrogée. Ils tâchèrent de l’obtenir de la reine Caroline. Mais Murat tint bon. Les bourgeois qui le soutenaient étaient satisfaits de la loi qui leur permettait d’arrondir leur propriété en y joignant une fraction des biens communaux. Les paysans, par contre, ne profitèrent guère de l’abolition : la suppression gratuite des droits personnels fut compensée par l’obligation de racheter les droits réels, et par la perte des droits d’usage.


        À la chute de Murat, en 1815, la féodalité n’avait pas disparu du royaume de Naples. La plupart des droits réels n’étaient pas encore rachetés. Mais il était impossible de revenir en arrière, comme le demandaient certains barons qui auraient voulu que les Bourbons restaurés rétablissent le régime féodal dans son état ancien : la loi du 11 décembre 1816 confirma l’abolition de la féodalité qui, en fin de compte, augmentait le pouvoir des Bourbons et simplifiait l’administration. Cependant, cette abolition n’avait nullement résolu la question agraire, qui se posait dans la plus grande partie du royaume de Naples : les latifundia (grands domaines mal cultivés) non seulement subsistaient, mais s’agrandirent. Sous le règne de Murat, le ministre des Finances mit en vente des biens domaniaux pour liquider la dette. Trop pauvres déjà pour racheter les droits réels, les paysans ne purent en profiter, ce furent les bourgeois et même les barons qui en acquirent : 154 acquéreurs (soit 7 % de l’ensemble) concentrèrent 65 % des biens vendus. Parmi les 844 acquéreurs moyens, figurent surtout les bourgeois le plus souvent, des commerçants napolitains. Trois paysans sur 292 acheteurs ne purent acquérir que 0,21 % des biens vendus. La réforme agraire fut ainsi totalement manquée dans le royaume de Naples, et malgré l’abolition de la féodalité, les anciennes structures sociales, les vieux rapports de production demeurèrent intacts.


        Cependant, l’abolition du « régime féodal » a constitué pour les barons une diminution de leur prestige social et une réduction de leurs revenus. Si certains d’entre eux achetèrent des biens nationaux ou communaux, beaucoup vendirent leurs terres. Elles furent rachetées, souvent par leurs intendants ou « gouverneurs », c’est-à-dire des bourgeois. Il se forma donc, au début du XIXe siècle, une bourgeoisie de grands propriétaires terriens, les galantuomini qui remplacèrent, en partie, les barons, et furent l’objet de la même considération – et de la même hostilité – que les barons demeurés propriétaires ou latifundistes. Mais le sort du petit paysan, sans terre, misérable, ne fut pas modifié. De plus, par suite de la poussée démographique, le nombre des paysans misérables augmenta : le problème du Mezzogiorno – du Midi – commença à se poser dès la fin de l’Empire.


        En Italie, comme en France, au début du XIXe siècle, 80 à 90 % de la population est composée de paysans. Dans les villes, l’industrie artisanale traditionnelle est importante, mais elle travaille surtout pour la consommation locale. La grande industrie commençait à s’installer, à la fin du XVIIIe siècle, avec un certain retard sur la France, un retard plus grand encore sur la Grande-Bretagne. En 1763, Félix Clerici avait fondé, en Lombardie, la première filature de laine mue par des mécaniques utilisant la force hydraulique. À cette filature fut bientôt adjoint un tissage. D’autres établissements de ce genre se développèrent, surtout en Italie du Nord, avant 1796. La manufacture de filature et tissage de laine du Vénitien Gentili employait plus de 1 000 ouvriers groupés dans un vaste espace comportant une quinzaine de bâtiments. Un autre Vénitien, Nicolas Tron, qui avait été ambassadeur en Angleterre et y avait observé les techniques nouvelles créa à Schio, près de Vicence, une grande manufacture où 500 ouvriers actionnaient une quarantaine de métiers. Le travail du lin, qui se faisait entièrement à domicile, commença à être traité dans des fabriques, par des machines.


        Mais c’est surtout le coton qui fut la matière première traitée par la grande industrie La première manufacture de filature et tissage de coton avait été créée dans le Frioul en 1717, une autre fut installée en Lombardie en 1755, puis plusieurs furent implantées en Toscane. L’industrie très artisanale des soieries tendit aussi à se mécaniser, en 1783 un tissage mécanique de la soie fut installé près de Naples.


        Ces deux dernières installations, qui produisaient de grandes quantités de pièces de tissu, travaillaient surtout pour l’exportation, notamment vers le Levant, où elles se heurtaient à la concurrence de la France, et plus encore de l’Angleterre. Néanmoins, l’Angleterre était, avant 1796, le principal fournisseur (coton brut) de produits coloniaux et le principal client (cuirs, poteries, faïences) de l’Italie. Or, dès que ses soldats, en 1796, étaient entrés en Italie, le gouvernement français s’était efforcé d’interrompre les relations commerciales entre l’Italie et la Grande-Bretagne. Napoléon, à partir de 1807, décida d’appliquer le blocus continental à l’Italie. D’ailleurs, un des plus importants décrets qui instituait ce blocus fut signé à Milan le 17 décembre 1807. Toutes les marchandises anglaises devaient être saisies et brûlées. Ce fut fait dans les départements italiens de l’Empire, à la violente indignation de la population. Mais dans le royaume d’Italie, le directeur de la police voulut ménager les commerçants. Il leur adressa une circulaire ambiguë. Ceux-ci firent filer leurs marchandises vers la Toscane où le blocus n’était pas immédiatement applicable, et elles furent en grande partie réexportées par le port de Livourne. Dans le royaume de Naples, le blocus fut encore moins rigoureusement appliqué. Beaucoup de produits purent échapper à la saisie. Les commerçants fraudeurs étaient passibles de très lourdes amendes, mais ni le vice-roi Eugène, ni les rois Joseph et Murat ne mirent beaucoup de zèle à les appliquer. Le décret de Trianon du 12 septembre 1810 sembla atténuer un peu la sévérité du blocus. Il autorisait la vente, sur le continent, des denrées coloniales, même d’origine anglaise, mais la condition qu’elles payent des droits de douane énormes, pouvant atteindre 50 pour 100 ad valorem. L’Italie, pays pauvre, même dans le nord, fut incapable de payer ces droits. D’ailleurs, les commerçants qui acceptaient d’importer des produits coloniaux étaient soumis à toutes sortes de vexations douanières et policières. Après beaucoup de plaintes et de discussions, Napoléon autorisa la constitution d’entrepôts de denrées coloniales – destinées surtout à la réexportation – à Gênes, Livourne et Ancône. Mais ces entrepôts furent moins bien approvisionnés que ceux de Marseille, Amsterdam ou Hambourg. La vente des denrées coloniales resta très faible en Italie, de 1810 à 1813.


        La diminution considérable des importations de matières premières eut de graves répercussions sur l’industrie italienne, et notamment sur celle des cotonnades qui, avant 1796, était en plein essor. Le coton n’arriva plus que difficilement, du Levant par le Danube et la Dalmatie. Un certain nombre d’usines durent fermer. Les autres stagnèrent.


        L’industrie de la soie dut faire face à d’autres problèmes. Elle n’avait pas à importer sa matière première, qui se trouvait en Italie même. Mais elle se heurtait à la concurrence de la France. Napoléon qui se souvenait de l’insurrection de Lyon en 1793 ne voulait à aucun prix mécontenter les Lyonnais. Il s’efforça donc d’empêcher le développement de l’industrie de la soie en Italie. Il interdit même l’exportation des métiers à tisser la soie de France en Italie. Au prince Eugène qui se plaignit de cette politique, il répondit : « Mon principe est : la France avant tout ». En 1812, l’Italie perdit, par suite de la guerre, le marché russe. La chambre de commerce de Milan s’en plaignit. Sans résultat.


        Seule l’industrie de la laine, si elle ne fit pas de progrès, ne connut pas de fléchissement : c’est qu’elle travaillait uniquement pour le marché intérieur italien. Elle n’arrivait même pas à produire assez pour lui, et l’Italie devait importer des lainages, qui en 1810 venaient essentiellement de France et du Levant.


        En dehors de l’industrie textile, trois secteurs avaient encore une certaine importance : le cuir, le fer, le savon. La guerre avait augmenté considérablement les besoins de la France en cuir et en fer. Il fallait du cuir pour les chaussures des soldats et pour les harnachements des chevaux. Les exportations de cuir vers la France augmentaient, et les prix des cuirs, en Italie s’élevèrent. L’industrie métallurgique italienne était peu développée, faute de bois, de charbon et de fer (mis à part celui de l’île d’Elbe). L’Italie fabriqua des armes et des faux qui furent exportées en France. Quant au savon – fabriqué à Gênes, Savone et Venise – il se heurta à la concurrence du savon de Marseille.


        Avant 1796, le commerce extérieur de l’Italie se faisait essentiellement par mer. Après 1806, ce fut à peu près impossible, à cause du blocus anglais. Or, aucune route, digne de ce nom, ne franchissait les Alpes, il n’y avait que des chemins muletiers. Napoléon décida de relier l’Italie à la France par de grandes routes carrossables. La première qui fut terminée en 1810, fut celle du Simplon, reliant Paris à Milan par Genève et le Valais. La route du Mont-Cenis unissant Lyon à Turin fut ouverte la même année. Deux autres grandes routes furent commencées, mais elles n’étaient pas terminées en 1814, celle du Mont-Genèvre qui permettait de passer d’Espagne en Italie par Toulouse, Montpellier, les vallées du Rhône et de la Durance, et la route de la « corniche » de Nice à Gênes. Les ports italiens, tous en décadence sous l’Empire reprendront leur activité dès 1814.


        La période napoléonienne a été néfaste pour l’économie italienne. Elle a arrêté net le début de la mécanisation industrielle, ruiné les ports et les grandes villes, entraîné la régression du commerce. Il n’est pas étonnant qu’en 1814, les industriels et commerçants italiens se soient généralement montrés hostiles à Napoléon.


        Cette période a-t-elle du moins entraîné un développement de la vie intellectuelle, scientifique et artistique ? Pour les Français du XVIIIe siècle finissant, l’Italie était la « mère des Lettres et des Arts ». Mais l’expansion française en Italie, à partir de 1796, posa un problème nouveau. La Révolution devait-elle entraîner un développement de la culture française en Italie, en quelque sorte une « francisation » de la péninsule, ou au contraire un essor des caractères propres à la culture italienne ?


        Les partisans de la « francisation » étaient nombreux parmi les généraux et les commissaires qui furent en poste en Italie, et ils recrutèrent un certain nombre d’adeptes parmi les Italiens. Des journaux italiens adoptèrent petit à petit la langue française, surtout dans les départements italiens de l’Empire français, et notamment dans le Piémont. Ainsi la Gazzetta nazionale piemontese devint en 1801 Il Francese subalpino puis Le Français subalpin. À Turin furent également publiés le Journal des Alpes, le Journal de Turin, le Journal de la 27e division militaire, le Courrier de Turin qui parut de 1806 à 1814. À Rome, Il Giornale del Campidoglio et Il Giornale politico del dipartimento di Roma étaient bilingues. De même, à Gênes, la Gazzetta di Genova. Mais Gênes possédait aussi un journal français, le Journal de Gênes, ainsi que Naples, le Journal français de Naples (1806-1814). La conséquence de cette multiplication de la presse française fut l’invasion des mots français et souvent leur italianisation sous des formes regrettables ou ridicules (per azzardo, par hasard, au lieu de forse) buro, dare chitanza (donner quittance), complottare, etc.


        Les administrateurs français, nombreux dans les départements directement annexés à l’Empire, mais présents aussi dans les autres, favorisaient cette tendance. Une loi du 13 juin 1803 rendit la langue française obligatoire pour la rédaction des actes publics dans les départements annexés à l’Empire. Les codes français y furent appliqués, sans doute des traductions existaient-elles, mais c’était le texte français qui faisait foi. Il en fut de même des règlements militaires. Dans les universités des régions annexées par la France, la plupart des cours avaient lieu en français et, dans le royaume d’Italie, Napoléon négligea les facultés des Lettres qui enseignaient surtout les lettres italiennes.


        Les représentations théâtrales en français se multiplièrent. À Lucques, Elisa Bacciochi faisait jouer fréquemment des comédies et des tragédies françaises. À Naples, Joseph organisa une troupe qui donna des représentations françaises au théâtre San Carlo. Napoléon organisa lui-même une tournée en Italie de Mlle Raucourt, la célèbre actrice de la Comédie française.


        Napoléon, dans une lettre du 12 juin 1805, déclara qu’il voulait « franciser l’Italie ». La censure, dès lors, se montra plus tâtillone vis-à-vis de tous les ouvrages publiés en italien. À partir de 1809, elle devint même très rigoureuse car la police avait découvert que les insurgés autrichiens et allemands avaient des complices au sud des Alpes. La charbonnerie commençait aussi sa propagande antifrançaise en Italie. À Rome, les libelles, pamphlets, « pasquinades », antinapoléoniens furent pourchassés ; en Toscane, on institua des « vérificateurs de la librairie » ; dans le royaume d’Italie, des directeurs généraux de la Librairie et de l’Imprimerie exercèrent une censure sévère sur les imprimés, la presse et le théâtre. Les pièces d’Alfieri (mort en 1803) furent passées au crible, et tout ce qui pouvait paraître une allusion à la situation contemporaine, éliminé. La presse fut de plus en plus réduite au rôle d’un service de propagande, néanmoins, dans les royaumes d’Italie, elle demeura plus libre que dans l’Empire français.


        Certains Italiens acceptèrent cette situation et consentirent à devenir les écrivains officiels du régime, ce qui leur valut prébendes, pensions, décorations et honneurs. Ainsi Monti, qui pourtant s’était distingué par zon zèle contre-révolutionnaire et antifrançais, en 1793, en célébrant le meurtre du diplomate Basville dans une Basvilliana, se mit au service de Napoléon et fut nommé professeur à l’Université de Pavie, puis assessore del Ministero dell’interno, pour les questions littéraires, et historiographe d’Italie, ce qui lui valut une pension qu’il cumula avec son traitement. Il fut décoré de la Légion d’honneur, de la Couronne de fer et reçut de nombreuses gratifications. Ses œuvres furent éditées aux frais de l’État : c’étaient des pièces de circonstance et de propagande, sur le couronnement de Napoléon à Milan, de Joseph à Naples, sur les victoires napoléoniennes, etc. Ce qui ne l’empêcha pas d’accueillir les Autrichiens à Milan, en 1814 par un « chant triomphal ». L’abbé Cesarotti, moins célèbre que Monti, reçut aussi pensions, honneurs, décorations et se fit le propagandiste du régime. Giordani écrivit un Panégyrique de Napoléon, qui fut très admiré, surtout pour les qualités de sa forme. Lamberti, helléniste célèbre, fut nommé directeur de la bibliothèque de la Brera et inspecteur général de l’Instruction civique. Il accumula décorations et gratifications. De nombreux poètes de qualité médiocre multiplièrent des Napoléonides sans valeur et sans influence.


        Dès le début, toutefois, de l’expansion française en Italie, des Français, et plus encore des Italiens protestèrent contre cette soumission à la France de la littérature italienne. Dès 1797, le général Miollis, à Mantoue met Virgile à l’ordre du jour et célèbre son « italianité ». Plus tard, à Rome, il groupe les intellectuels italiens dans des cercles littéraires qui s’efforcent de rénover les études d’histoire ancienne et de philosophie. Ginguené, un « idéologue », ambassadeur de France à Turin, sous le Directoire, revient à Paris avec une grande admiration pour les lettres italiennes. En 1811, il publie une Histoire de la littérature italienne qui fait date. Dans ce livre, en effet, Ginguené rompt avec ses devanciers français qui jugeaient la littérature italienne inférieure à la française. Il s’efforce d’émettre des jugements impartiaux et vante les grandes œuvres de Dante, du Tasse, de l’Arioste. Les Italiens surent gré à Ginguené de leur avoir rendu justice, ils lui envoyèrent de nombreuses lettres de félicitations et de remerciements. Son ouvrage fut d’ailleurs aussitôt traduit en italien, et devait avoir une deuxième édition en 1826. Dans le journal des idéologues, La Décade, qu’il dirigea jusqu’à sa disparition en 1807, Ginguené fit une large place aux auteurs italiens, écrivit à plusieurs reprises l’éloge de la langue italienne et mit en garde les Italiens contre sa contamination par la langue française. Madame de Staël, dans Corinne, publiée en 1807, fit aussi l’éloge de l’Italie et des Italiens, et nulle part, dans son roman, ne fit allusion à la présence des Français. Ces deux écrivains, et quelques autres, rendirent aux Italiens confiance en eux-mêmes. Un des premiers, Cuoco, « patriote » napolitain dès 1792 publia, en italien, une étude sur la révolution napolitaine de 1799 dans laquelle il s’efforçait de dégager les causes de son échec. Parmi celles-ci, il voyait surtout l’imitation servile des Français. « Il convient, écrivait-il, d’adapter une contribution au peuple qui la reçoit, et non l’inverse ». Il demandait que les Italiens s’appuient sur une philosophie issue de la terre italienne et du peuple italien. Il citait en exemple celles de Machiavel et de Vico, qui avait enseigné à l’Université de Naples de 1699 à 1744 et comptait parmi les plus grands philosophes du XVIIIe siècle. En 1804, Cuoco devint directeur du Giornale italiano de Milan et, dans chaque numéro, il fit l’éloge de l’Italie. En 1806, il publia un roman, Platone in Italia, qui était une exaltation de la Grande Grèce, c’est-à-dire de l’Italie méridionale.


        « Mon livre, disait-il dans la préface, est destiné à former la morale publique des Italiens, à faire naître en eux cet esprit d’union, cet amour de la patrie, cet amour de la guerre qui, jusqu’à présent, leur avait manqué. » En 1811, il rédigea un plan d’instruction pour le royaume de Naples. Murat décida de l’appliquer, et il fut maintenu par les Bourbons après 1815.


        Ugo Foscolo, dans un genre plus littéraire que Cuoco, fut aussi un des animateurs de la résistance italienne à la francisation, en même temps qu’un des propagateurs de l’idée unitaire. En 1797, âgé de 19 ans, il avait écrit une Ode à Bonaparte libérateur qui le fit remarquer. Dans ce poème, Foscolo, qui résidait à Venise, montrait que la Cisalpine devait être le noyau de la future république Italienne, une et indivisible. Après le traité de Campoformio, qui partageait la Sérénissime entre l’Autriche et la France, Foscolo, écœuré, se réfugia à Milan où il publia en 1798 des Istruzioni politico-morali montrant qu’une nation ne pouvait exister si elle n’était pas libre. Mais c’est en 1802 qu’il fit paraître l’œuvre qui le rendit célèbre, les Ultime lettere di Jacopo Ortis (les dernières lettres de Jacques Ortis). C’était une imitation de Werther, de Gœthe. L’ouvrage mit le romantisme à la mode en Italie, mais il diffusa aussi le goût de l’action patriotique, l’amour du risque. Ses Sepolcri, édités en 1806, ont pour thème le romantisme des tombeaux, mais à la différence des œuvres antérieures, celle-ci a un accent nettement antinapoléonien. Foscolo y fait l’éloge de Nelson et l’apologie de la victoire de Trafalgar, survenue l’année précédente. Il se dégage surtout des Sepolcri un ardent sentiment d’italianité : les morts qui dorment dans le sol de la patrie encore divisée en font, par-delà les frontières naturelles, l’unité.


        La publication des œuvres de Cuoco et de Foscolo marque la réaction de la langue italienne contre l’invasion des mots français. À la même époque, dans le royaume d’Italie, le vice-roi Eugène prescrivait d’enseigner dans les écoles, collèges et lycées exclusivement en toscan, langue officielle de l’État, et de proscrire les dialectes locaux. En 1813, le préfet de police de Milan défendit d’employer, sur les enseignes, des mots autres que toscans. De même, dans les départements italiens de l’Empire, Napoléon n’admit, dans les actes publics, à partir de 1809, que le français et le toscan. La même année, il fonda un prix de 500 napoléons pour les auteurs dont les ouvrages contribueraient à maintenir la pureté de la langue italienne. L’Accademia della Crusca de Florence, créée à la fin du XVIe siècle mais qui avait disparu en 1783, est restaurée en 1811 avec la mission d’établir un dictionnaire officiel de la langue italienne. C’est alors qu’on se mit à pourchasser les gallicismes. À partir de 1810, ce n’est plus le français, mais l’italien qui est la langue de la liberté.


        Dans le domaine purement scientifique, on observe en Italie les mêmes réactions qu’en littérature. Les savants – nombreux et réputés – se refusent à publier leurs œuvres en français. Ils continuent à les écrire en italien. Il en va ainsi du physicien Volta et de l’astronome Oriani, à Milan ; de Spallanzani, physiologiste universellement célèbre ; du géomètre lombard Mascheroni ; du médecin toscan Valli, qui commença à étudier les vaccins ; de l’illustre physicien de Bologne, Galvani. Il est vrai qu’on ne pouvait guère utiliser les sciences exactes ou naturelles comme moyens de propagande. Il n’en va pas de même pour les arts plastiques. En France, Napoléon s’était efforcé d’en faire les témoins de sa gloire. Il le tente aussi en Italie. Appiani devient le peintre officiel du régime avec le titre de « premier peintre de S.M. impériale et royale ». Sous le Directoire, il avait fait partie des commissions chargées de choisir les œuvres d’art que les États italiens devraient livrer à la France en vertu des traités d’armistice et de paix. Son Entrée des Français à Milan et un Portrait de Bonaparte le firent remarquer du Premier Consul. Celui-ci le chargea de peindre la Bataille de Marengo, le Couronnement de Napoléon, comme roi d’Italie à Milan, les Victoires de 1809, le Mariage de Napoléon et de Marie-Louise, les fresques et les plafonds du Palais royal de Milan qui représentaient les principaux épisodes des campagnes d’Italie et d’Égypte, la décoration de la « rotonde » du palais de Monza. On peut discuter du talent d’Appiani, dont les fresques sont très froides, les personnages figés. Le talent du sculpteur Canova n’est guère contesté. C’était un tailleur de pierre, né en 1757, dans la province de Trévise. Il fit son apprentissage à Rome et fut fortement influencé par les découvertes qu’on venait de faire à Herculanum et à Pompéi. Ses premières œuvres furent inspirées de la statuaire antique, son groupe Thésée et le Minotaure obtint un grand succès et lui valut des commandes de la part du gouvernement pontifical. Il sculpta en 1795 le tombeau de Clément XIII, dans la basilique Saint-Pierre. Dès 1798, Murat acheta une de ses œuvres, l’Amour et Psyché. Joséphine lui commanda plusieurs groupes allégoriques. En 1802, Bonaparte fit venir Canova à Paris pour y sculpter sa statue et son buste. Le buste, assez médiocre, fut rapidement exécuté, mais la statue colossale de Napoléon, entièrement nu, ne fut terminée qu’en 1811. Elle déplut à l’empereur, qui la fit enfermer au Louvre ; après 1815, elle fut achetée par Wellington ; sa réplique en bronze occupe le centre de la cour de la bibliothèque de la Brera, à Milan.


        Canova a aussi sculpté ce qu’on considère généralement comme son chef-d’œuvre, la statue de Pauline Borghèse, sœur de l’empereur. Il l’a représentée nue, ce qui a provoqué de nombreux commentaires malveillants. Canova exécuta aussi les statues de la plupart des membres de la famille impériale : Letizia, mère de Napoléon, Élisa, Caroline, ses sœurs et le mari de celle-ci, Murat, l’impératrice Marie-Louise, etc. Dès son arrivée à Paris, il avait été nommé associé étranger de l’Académie des Beaux-Arts. Il devint directeur des musées impériaux et fut comblé d’honneurs. Mais il refusa d’habiter Paris et se déclara toujours profondément italien. Il ne s’entendit jamais avec David et ses élèves qui étaient, d’ailleurs, jaloux de sa réputation. Canova critiqua violemment les enlèvements d’objets d’art auxquels les Français avaient procédé en Italie, depuis 1796, et qui se poursuivaient sous l’Empire. Ainsi, Napoléon fit-il acheter pour 13 000 000 de francs (sur une estimation de 3 786 000 francs seulement) la célèbre collection de marbres antiques constituée par les Borghèse. Achat très onéreux, et parfaitement légal, mais qui privait l’Italie de sculptures célèbres. Il n’en alla pas de même des « choix » opérés par Vivant Denon dans les couvents italiens qui venaient d’être fermés. Vivant Denon, dessinateur et graveur, avait accompagné Bonaparte en Égypte. Il y dessina les monuments antiques. À son retour, Napoléon le nomma directeur général des Musées. C’est à ce titre qu’il « choisit » dans les monastères italiens récemment fermés des tableaux « dignes » de figurer dans les musées français, et il sélectionna de préférence des « primitifs » alors peu appréciés, mais qu’il mit à la mode. Ainsi le Couronnement de la Vierge de Fra Angelico et la Visitation de Ghirlandajo. Mais Canova protesta, appuyé par l’archéologue français Quatremère de Quincy. Une partie de ces chefs-d’œuvre dut être restituée à l’Italie en 1815.


        Si Appiani est le peintre officiel du régime, et Canova son sculpteur, on ne trouve pas, en architecture un artiste qui domine aussi nettement. Depuis le XVIe siècle, Palladio, l’architecte de Vicence, est considéré en Italie comme le grand maître. Ses ouvrages (I quattro libri dell’architectura) sont constamment réédités, ses œuvres, un moment délaissées pour le « baroque » et la « rocaille » servent de nouveau de modèle et le « néo-palladianisme » est à la base du style Empire en Italie. Les découvertes d’Herculanum et de Pompéi, la nouvelle vogue des temples grecs de Paestum, la mise au jour de nombreuses poteries étrusques eurent aussi une influence sur l’évolution de l’architecture. Les principaux travaux furent exécutés à Rome, Milan, Venise, Florence, Naples.


        À Rome, après l’annexion à la France, le préfet, comte de Tournon, fit accélérer la restauration des monuments antiques et entreprendre de nouvelles fouilles. Martial Daru, intendant des biens de la couronne, fournit les crédits indispensables. Canova et Vivant Denon surveillèrent les travaux. La passegiata archeologica (Forum, Palatin, Colisée) fut aménagée en promenade publique, le Colisée déblayé, l’arc de Titus dégagé, la basilique de Constantin, le temple de Castor et Pollux mis au jour ; la colonne trajane fut restaurée et servit de modèle à la « colonne de la Grande-Armée » (colonne Vendôme) édifiée à Paris.


        À Milan, le vieux château des Sforza fut entouré d’une magnifique promenade, le Foro Bonaparte, à son extrémité fut édifié un arc de triomphe, l’Arco Sempione. La porte du Tessin, les arènes, le Palais royal, la Scala furent construits dans le style palladien. Le Dôme (cathédrale) reçut une façade en harmonie avec son architecture, les pavillons du parc de Monza furent construits. À Venise, plusieurs monuments furent restaurés. À Florence, la principale rue de la ville, la via Calzaioli fut élargie et régularisée. À Naples, Murat fit terminer le palais royal de Capodimonte et construire le Corso Napoleone, prolongement de la via Toledo, la grande artère de la ville.


        Ainsi, l’époque napoléonienne a-t-elle été marquée par la production, en Italie, de grandes œuvres artistiques. Seule la musique subit une relative éclipse entre les musiciens du XVIIIe siècle, tels que Vivaldi et les grands compositeurs du XIXe, Donizetti, Verdi, etc. Mais la plupart de ces artistes mettent l’accent sur leur italianité. En 1812, l’Italie, à part quelques enclaves et les îles de Sardaigne et de Sicile, est divisée, au grand regret des patriotes, en trois États : les départements français, le royaume d’Italie et le royaume de Naples : l’unification que les patriotes réclament semble possible, facile, proche. Si l’Empire avait duré, peut-être se serait-elle faite, du moins Napoléon le déclara à Sainte-Hélène. Mais deux-ans plus tard, l’Empire s’écroulait…


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE V
        
      


    
        LA SUISSE PENDANT
L’ÉPOPÉE NAPOLÉONIENNE
      


    
        SERVILITÉ ET NEUTRALITÉ
      


    ANDRÉ PALLUEL-GUILLARD


    

      Il est vraiment bien difficile de tracer l’histoire de la Confédération helvétique de la tourmente révolutionnaire à l’épopée napoléonienne, car la mentalité suisse est tout aussi hostile aux changements radicaux qu’aux aventures militaires extérieures. La force des traditions cantonales a pendant longtemps fortement limité les horizons des historiens, et si par hasard ces derniers se lançaient dans l’entreprise périlleuse d’une étude générale, c’était pour insister sur la misère, les deuils et le déclin engendrés par les Français dès 1798. Seuls quelques radicaux essayaient périodiquement de trouver dans cette période charnière les origines de leurs revendicati


      ons, mais ni les uns ni les autres n’apportèrent à leurs travaux la sérénité et l’indépendance d’esprit nécessaires à toute histoire sérieuse et moderne. Le XXe siècle permit enfin aux passions de s’apaiser et aux vues de s’élargir, mais il y a encore beaucoup de zones d’ombre dans la bibliographie actuelle, bien des archives encore ignorées ou fermées, bien des études générales à mener. Néanmoins quelques remarques initiales s’imposent : la rapidité de la Révolution helvétique au printemps 1798 et celle du « revirement » de décembre 1813, la difficulté pour trouver de grandes personnalités et l’impression qu’entre un XVIIIe siècle cosmopolite et un XIXe siècle où la Suisse se trouve une vocation mondiale, la première décennie de ce dernier révèle un assoupissement, un repli sur soi assez curieux face aux grandes mutations de l’époque.


      

        FORCES ET LIMITES DU COURANT
RÉVOLUTIONNAIRE HELVÉTIQUE


        À la veille de la Révolution, la Suisse est un inextricable lacis de treize cantons aux tailles et aux formes les plus diverses, de pays-sujets (d’un ou de plusieurs cantons), de pays-associés et de pays-alliés, sans compter les sujets de ces derniers. Issue de cet amas juridique et d’une série confuse d’alliances et de contrats bilatéraux, la Confédération n’est qu’un corps fragile et monstrueux, paralysée par sa diversité et son impuissance native.


        La complexité interne des cantons rejoint celle de la Confédération, les cantons-villes aristocratiques et ploutocratiques se distinguent des cantons montagnards fiers de leur démocratie et de leurs « landsgemeinden ». Partout et surtout dans les premiers, on série savamment nobles féodaux, aristocrates patriciens généralement maîtres de tous les pouvoirs, bourgeois privilégiés mais non régnants, « natifs » sans privilèges, « habitants » tolérés et « sujets » sans aucun droit, cascade de mépris et de jalousies, distinctions surannées mais imprégnant tous les esprits sans recouper néanmoins les différences de classes. Opposition entre la ville et la campagne, ignorance et méfiance entre catholiques et protestants, tension entre une élite cosmopolite ouverte à toute l’Europe par ses lumières et ses affaires, une classe moyenne besogneuse et bornée d’artisans et de bons propriétaires-exploitants et une masse de pauvres aux conditions de vie précaires, la Suisse n’est que particularisme et fractionnement, aucune unité, même monétaire, aucun souci d’harmoniser les législations et les communications.


        En dépit des archaïsmes et des inégalités, les facteurs de progrès ne manquent pas. Les troubles intérieurs ont disparu depuis près d’un siècle et la Confédération n’a pas connu d’invasion depuis le XVe siècle. La population atteint à peine deux millions, l’accroissement démographique inférieur au progrès économique a permis un net enrichissement, mais il n’empêche que la surpopulation menace localement d’où l’importance de l’émigration temporaire et en particulier du service mercenaire. On ne trouve pas moins de 70 000 Suisses dans les armées européennes, surtout françaises, ce qui avec les familles, les vétérans, les recruteurs, donne une part importante de la population vivant ainsi de l’étranger. La vigne répandue dans tout le Mittelland de Constance à Lausanne, ainsi que dans la Valteline, s’est considérablement développée, tout comme l’élevage bovin : vins, fromages, bétail s’exportent facilement avec des prix en constant progrès. La Suisse s’est même ouverte à l’industrie, le tissage du coton s’est généralisé dans toute la Suisse orientale de Glaris à Coire et à Saint-Gall, les indiennes prospèrent à Genève et Neuchâtel. La soie de la Valteline et du Tessin est travaillée à Zurich et Bâle, de son côté, s’est spécialisé dans la rubannerie. Le Jura et Schaffhouse s’adonnent à la métallurgie et Neuchâtel est déjà une puissance horlogère, tout comme Genève qui y ajoute une orfèvrerie mondialement connue.


        Tout ce progrès économique avait donné aux cantons une belle prospérité dont les Suisses n’étaient pas peu fiers, on vantait sans trop s’occuper des nuances locales les libertés helvétiques, l’instruction généralisée, les impôts modérés, la célébrité des intellectuels genevois, bernois ou bâlois, la puissance et la richesse de la diaspora huguenote maîtresse d’un dense réseau européen de banques et de maisons d’affaires. Il n’en fallait pas plus pour entretenir un « esprit suisse » et pour susciter, chez les voisins de la Confédération, surprise, dédain ou envie. Favorisée par toute une littérature et par les premiers touristes, la Suisse était devenue à la mode, on s’extasiait sur ses paysages, sur sa propreté, sur la simplicité des mœurs que ne compromettait pas l’aisance générale ; Guillaume Tell s’alliait à Rousseau pour faire de la Suisse un modèle de civilisation aux yeux des philosophes, alors que les conservateurs et partisans de l’ordre s’émerveillaient de l’efficacité de l’oligarchie bernoise. Bien sûr, certains esprits brillants se gaussaient de la lourdeur et de la petitesse de l’esprit suisse, d’autres insistaient sur les rivalités de clans, sur la pesanteur des patriciens et des pasteurs et montraient que le calme général n’excluait pas les troubles et les révolutions comme à Zurich, Fribourg et Genève. La Léventine frémissait sous le joug d’Uri tout comme le Pays de Vaud sous celui de Berne.


        La Révolution française ne pouvait manquer d’exacerber les divisions socio-politiques locales, d’exciter les partisans des réformes et de révéler l’impuissance de la Confédération. Au printemps 1792, l’évêque de Bâle, ayant rallié les Autrichiens, avait vu une partie de son territoire envahie et annexée à la France (dans le cadre du département du Mont-Terrible), mais en dépit des émigrés français, des agents britanniques, du massacre des gardes suisses lors du 10 août à Paris, l’alliance franco-suisse de 1777 ne fut pas remise en cause et la neutralité helvétique généralement respectée. Certes en septembre 1792 Montesquiou visait Genève par l’intermédiaire de la Savoie, mais son hésitation sauva la ville, d’ailleurs la France avait intérêt à ne pas accroître le nombre de ses ennemis et de ses frontières menacées. Les patriciens ravis ne profitèrent pas de l’occasion pour faire les concessions nécessaires à temps, ou pour se préparer au pire. On ne pouvait être plus aveugle ni imprévoyant, pourtant Mallet du Pan multiplait à Genève les avertissements sur la fatalité de la Révolution et les partisans des réformes relevaient de plus en plus la tête. Paris était encombré de réfugiés de Fribourg, de Genève, de Vaud et de Neuchâtel, le club helvétique du Fribourgeois Castella et la légion des Allobroges regroupaient les plus actifs qui ne rêvaient que d’une intervention militaire française pour favoriser enfin la Révolution. Sur place, clubs, assemblées et agitations se multipliaient, surtout en Suisse occidentale, même dans le canton de Berne pourtant bien « tenu ». Les intellectuels apportaient leur caution au mouvement, ainsi l’historien Jean de Muller revenu tout exprès d’Autriche ou les actifs Pestalozzi, Usteri, Escher et Lavater qui publièrent en août 1794 le mémorial de Staefa pour les libéraux et réformateurs de Zurich. Les paysans s’agitaient contre les seigneurs et les dîmes à Schaffhouse, en Valais, à Saint-Gall, à Zurich. À Genève, les aristocrates « englués » furent même renversés et remplacés par une république qui se donna des allures jacobines. Cependant face à cette fièvre, les patriciens restaient inébranlables, ne trouvant d’énergie que pour réprimer les revendications ; Berne en particulier se contenta d’élargir le livre de la bourgeoisie à 30 nouvelles familles, surtout vaudoises. À quoi bon s’affoler ? On demeurait persuadé dans les bons milieux de la force helvétique, qui ferait reculer les révolutionnaires français au pouvoir incertain, et les agités locaux qui n’avaient ni unité, ni programme, ni appui populaire.


        Le coup d’État de Fructidor en septembre 1797 et la radicalisation qui s’ensuivit modifient brusquement la situation ; Barthélémy et Carnot, vieux amis de la Suisse, laissent la place à l’Alsacien Reubell violemment antihelvétique, la paix de Campoformio signée en octobre rend la neutralité suisse inutile, au moment où la présence des Français en Italie leur révèle l’intérêt des passages et des couloirs transalpins. La Suisse, jusqu’alors modèle de démocratie, devient dans la propagande française un repaire de réactionnaires qu’il importe de « révolutionner ». Trois ennemis se dessinent pour la faible Confédération : Bonaparte d’abord, qui, maître de la Cisalpine, entend s’emparer des routes franco-italiennes ; il multiplie les pressions pour obtenir le droit de passage au Simplon, il s’infiltre dans les intrigues intérieures des ligues grisonnes et, en octobre 1797, en profite pour leur enlever la Valteline rattachée ensuite à la Cisalpine. En novembre, sur la route de Rastadt, de passage à Genève, Lausanne, Soleure et Bâle, il s’aperçoit de la faiblesse intérieure des cantons qu’il endort de propos lénifiants et démagogiques. Il faut compter aussi avec le gouvernement français, Reubell, Larévellière-Lépeaux, Merlin, surtout soucieux de transformer la Suisse en protectorat, quitte à en annexer quelques  régions périphériques « utiles » ; ils transforment donc les ministres français à Berne, Coire et Sion en autant d’agitateurs politiques ; ce sont eux qui font occuper en décembre la partie sud de l’évéché de Bâle (le val Moutiers ou Erguel) pourtant couverte par la neutralité helvétique, invasion qui amène la frontière française aux portes de Bienne et sur les rives de l’Aar. Il y a enfin les révolutionnaires locaux qui, voyant la Suisse incapable de se réformer elle-même, sont devenus, au moins pour le moment, partisans d’une intervention française, même si les idées restent vagues et les hommes divisés. Deux figures émergent de ce courant disparate : le Vaudois Laharpe (1754-1838), auréolé de son séjour à la cour du tsar, se fait le champion de l’indépendance de ses compatriotes contre la domination bernoise et dès septembre-octobre 1797 multiplie les mémoires et les démarches pour solliciter l’aide de la France. Il y a enfin le Bâlois Peter Ochs, patricien libéral, beau-père de Dietrich, le maire de Strasbourg, et ami de Lessing, qui vient négocier à Paris en décembre et y préparer ouvertement la réorganisation de la Confédération. Ces courants se complètent et s’épaulent sans forcément se recouper et leur alliance à la toute fin de 1797 ne manque pas d’ambiguïté ; il n’empêche que la nouvelle année inaugure une aggravation très nette des relations officielles franco-suisses. Janvier commence avec l’annexion négociée de Mulhouse à la « Grande Nation » et pendant que les Vaudois se soulèvent, des troupes françaises se massent aux frontières du pays de Gex et du Mont-Terrible. La rupture décisive éclate en février, Vaud proclame l’indépendance de la république Lémanique dont les Français viennent garantir la liberté. C’en est trop pour les anciennes structures : secoués de l’intérieur, affolés par les dangers extérieurs, les gouvernements de Bâle, de Lucerne et de Soleure décident enfin des réformes essentielles ; les pays sujets s’émancipent sans difficultés : l’Argovie, la Thurgovie, les bailliages du Tessin, le Bas-Valais, etc. Bientôt même emportés par la vague de changements, les irréductibles patriciens de Berne, de Zurich et de Fribourg acceptent d’inévitables concessions, partout l’égalité politique est réalisée. Il en faudrait plus cependant pour arrêter les Français bien décidés à profiter de leurs atouts : par le sud et par le nord, les colonnes de Brune et de Schauenbourg marchent sur Berne, symbole de la réaction et de la richesse « injuste » des Suisses. Fier de n’avoir été jamais attaqué, le canton, pivot de la Confédération, est aussi le plus irréductible avec l’ancien avoyer Steiger bien décidé à la défense ; hélas il n’en a guère les moyens ! Battus à Neuenegg, les Français sont vainqueurs à Fraubrunnen et au Grauholz et entrent le 5 mars à Berne qui est mise en coupe réglée. La vieille Confédération a vécu.


      


      
          
          LA RÉPUBLIQUE HELVÉTIQUE :
TROP D’IDÉES, PAS ASSEZ DE MOYENS

          Désemparés, sans armée, sans vigueur, les Suisses assistent passivement aux événements décisifs qui se succèdent en ce début du printemps. Genève est brutalement envahie et annexée à la France en dépit d’une mascarade de négociations. Berne est non seulement pillée, mais démembrée, les Français lui enlevant l’Oberland (qui n’y avait jamais pensé…). Que faire de la Suisse ? Brune envisage un démembrement radical entre une Tellgovie orientale, une république Rhodanique au sud, une république Helvétique au nord, mais son transfert en Italie laisse la victoire finale au commissaire Lecarlier, qui se contente de reprendre la constitution unitaire prévue par Ochs et révisée par Reubell et Merlin ; il proclame donc une république Helvétique une et indivisible avec, comme en France, cinq directeurs élus, deux chambres (un Grand Conseil et un Sénat) ; l’ancien canton de Berne, symbole de l’Ancien Régime, est démantelé en quatre parties : Vaud, l’Argovie et l’Oberland étant érigés en cantons alors qu’à l’inverse Uri, Schwytz, Unterwald et Zoug sont réunis autoritairement en un nouvel et unique ensemble, l’artificiel canton des Waldstaetten. De toutes les façons les cantons sont tous égaux entre eux et sans grandes compétences car l’essentiel des pouvoirs revient à des préfets nommés par le gouvernement central et dont Ochs a eu la géniale intuition. Pour garantir ces initiatives, une diète de délégués cantonaux est réunie symboliquement à Aarau en Argovie, une dizaine seulement de cantons répondent à l’appel et se contentent d’approuver le projet sans discussion ni amendement.

          Hélas ! il y a loin de la théorie à la réalité concrète. Pendant un an, on n’en finit pas de chercher une assise solide au nouveau régime. Les petits cantons démocratiques de Suisse centrale et orientale refusent la constitution avant même sa réalisation ; irréductibles dans leur opposition à toute unité imposée, ils prennent les armes sous la direction d’Aloïs Reding de Schwitz ; à Rotenthurm, à Wollereau, à Morgarten Schauenbourg réussit non sans peine à réduire la rébellion. À peine remis, il doit de nouveau aller mater la révolte du Nidwald en septembre ; il s’agit cette fois moins d’imposer la constitution que les premières mesures anticléricales et laïques du gouvernement ; pour être plus localisée, la révolte n’en est pas moins plus dure encore et réprimée bien plus sauvagement (et plus difficilement) que la précédente. Toute la région sort épuisée et ravagée de ce trimestre de combats ; en particulier la célèbre abbaye d’Einsielden a été mise à sac. Pour punir les rebelles, le gouvernement n’hésite pas à supprimer les cantons indociles pourtant séculairement établis, à les réduire à trois entités sans fondement (le Saentis, la Linth et le Waldstaetten) et à ramener leurs députés de 96 à 35. Au même moment, le Haut-Valais catholique entre en dissidence et refuse la constitution démocratique du résident français Mangourit ; il faut là aussi intervenir durement et même piller Sion pour arrêter les rebelles, d’ailleurs le Valais indigne de rester indépendant est rattaché à la république Helvétique.

          Accablés par ces révoltes et ces désordres, minés par leurs divisions, sans argent ni moyen pour s’imposer à leurs concitoyens pour le moins réticents et sceptiques et aux « alliés » français exigeants et envahissants, les directeurs, ministres et députés essayaient de parer au plus pressé. Lors de la diète d’Aarau, les modérés avaient eu comme seul souci d’écarter Ochs et Laharpe trop envahissants, trop « jacobins », trop autoritaires ; Ochs en avait été d’autant plus furieux qu’on lui avait proposé un moment la présidence du Sénat, absence fâcheuse qui privait le gouvernement d’une personnalité éminente, alors qu’il en eût bien besoin. En juin 1798, lorsque Rapinat et Schauenbourg épurèrent la République de ses éléments les plus antifrançais (2 directeurs, le ministre des Affaires étrangères, le secrétaire général et les préfets de Berne et de Lucerne), force fut de rappeler Ochs et Laharpe, ce qui les déconsidéra dans l’opinion en les faisant apparaître comme de purs instruments de l’occupant. En janvier 1799, le Bernois Bay, écarté du Directoire en juin, y revint et les divisions s’accentuèrent avec l’isolement grandissant de Ochs après la chute de Reubell et le départ de Rapinat. En juin 1799, les conseils helvétiques, suivant l’exemple de leurs collègues parisiens et de leur coup d’État de Prairial « démissionnèrent », sur l’instigation de Laharpe, l’intriguant et autoritaire Bâlois. Une telle instabilité et de tels coups de théâtre prouvaient des assises et une réputation bien compromises.

          En mars 1799, Massena venait juste d’intervenir militairement pour faire rentrer les indomptables et irréductibles Ligues Grises dans la République, lorsque la guerre européenne reprit, mettant pour la première fois depuis des siècles la Suisse au milieu même des opérations militaires. Violée et occupée depuis un an, elle ne pouvait plus guère invoquer sa séculaire neutralité, d’autant que les armées évoluant conjointement en Italie du Nord et en Allemagne du Sud ne manquèrent pas de vouloir la traverser et l’utiliser. Gêné par la défaite de Jourdan en Bavière du Sud, Masséna se trouva isolé dans le Vorarlberg et bientôt même battu par les Austro-Russes de l’archiduc Charles à Zurich les 4-5 juin 1799 ; il dut se retirer sur l’Aar abandonnant toute la Suisse orientale, le Tessin et le Valais. Il n’en fallait pas plus pour provoquer une réaction générale et le rétablissement des gouvernements d’antan dans la zone « libérée ». La chasse aux patriotes, aux révolutionnaires et aux partisans des Français se généralisa, le vieux chef bernois Steiger revenu d’exil se préparant à prendre la tête d’une nouvelle Confédération, et le Vaudois de Roverea élargissant sa « légion suisse » pour participer efficacement à la guerre aux côtés des coalisés, cependant que le gouvernement républicain aux abois fuyait d’Aarau à Lucerne, puis à Berne. L’armée helvétique, pourtant organisée à grand peine, ne résistait pas à la défaite, toute l’œuvre révolutionnaire semblait s’écrouler.

          Les alliés ne surent pas profiter de leur avantage, ce qui permit à Massena de rétablir sa situation durant l’été, aidé par Turreau en Valais et par Lecourbe au Gothard. Il profita en particulier du recul des Autrichiens en Allemagne pour battre à Zurich les 25 et 26 septembre le Russe Korsakov, juste avant l’arrivée de Souvarov parti d’Italie pour le soutenir. En effet, retardé par Lecourbe et fatigué par le passage du Saint-Gothard, ce dernier fut rabattu sur le Rhin supérieur sans avoir pu faire sa jonction avec son collègue ; triste conclusion d’une épopée héroïque d’un corps qui avait opéré constamment pendant des mois en haute montagne, mais qui n’en était pas moins finalement battu. La république Helvétique était sauvée, mais à quel prix ! Toute la Suisse orientale et méridionale était ravagée par le passage des armées. Pour certains, dont Laharpe, il fallait faire payer cher les tentatives réactionnaires de l’été, mais les modérés renforcés par le coup d’État de Brumaire ne l’entendirent pas de cette oreille ; le 7 janvier 1800, les directeurs étaient remplacés par une commission exécutive provisoire de 7 membres, dont l’ancien trésorier bernois Frisching et l’ancien avoyer de Lucerne Durler, Laharpe était même arrêté. C’en était bien fini des « patriotes » !

          Pendant deux ans, la République va se survivre encore, n’en finissant pas de se chercher des structures et des équipes définitives, Bonaparte laissant faire, ayant bien d’autres soucis et n’ayant pas fixé encore sa décision. Les modérés s’empressent de modifier la constitution, remplaçant les deux chambres par un corps législatif unique et les directeurs par une commission de sept puis de neuf membres présidés par un landammann et s’ils se divisent en unitaires (dont l’ancien directeur argovien Dodler) et en fédéralistes (dont l’ancien chef de la révolte de Schwytz, Aloïs Reding), ils n’en sont pas moins d’accord pour un rétablissement des dîmes afin de résoudre la crise financière, réaction qui va vite susciter des troubles (les plus célèbres demeurant la révolte des « Bourla-papey » (brûleurs de papiers féodaux vaudois en février 1802). Le gros problème est néanmoins celui des institutions, unitaires et fédéralistes se déchirent au point d’aller solliciter l’arbitrage du Premier Consul ; il en résulte la constitution de la Malmaison, qui ne satisfait personne en cherchant un impossible juste milieu (mai 1801). Les coups d’État se succèdent, permettant aux patriciens bernois de rétablir de fait leur pouvoir ancestral (Von Erlach, Mulinen, Wattenwill) et aux petits cantons « primitifs » de Suisse centrale de se révolter à nouveau pour rétablir leurs Landsgemeinden. Bonaparte, excédé par cette instabilité, revient sur sa réserve initiale qui lui avait permis au traité de Luneville de faire garantir la neutralité et l’intégralité du territoire suisse. Selon lui, la République est indigne de tant de faveur, la vallée des Dappes est incorporée à la France et le Valais retrouve son indépendance sous le protectorat commun de Paris, de Milan et de la Suisse (mais en fait, celle-ci compte si peu !) Machiavéliquement, il retire ses troupes en août 1802, ce qui compromet la constitution fédéraliste tout juste adoptée quelques mois auparavant et provoque inévitablement une guerre civile, la Suisse orientale s’embrasant d’une révolte générale des conservateurs, pendant que les fédéralistes bombardent Zurich, qu’une diète « nationale » se réunit à Schwytz avec les délégués de 12 cantons et que le gouvernement se réfugie à Lausanne prêt à passer en Savoie. Un ultimatum français impose l’armistice de Montpreveyres et le rétablissement de l’ordre par Rapp et Ney. Bonaparte, qui avait pensé démembrer la République et même la confier au grand-duc de Bade, se résoud à convoquer à Paris une « consulte » (à laquelle Laharpe refuse de participer). Cette dernière doit se borner à enregistrer le 19 février 1803 l’acte de Médiation liquidant définitivement la République et ses velléités unitaires, mais aussi toutes les chances de progrès pour le pays. Au nom de l’ordre, de la raison d’État (française) et de la modération, Bonaparte renie tous les réformateurs, qui avaient cru depuis 1798 sur l’aide de la France et qui abandonnés, accusés de trahison et écartés de tout, vont priver la Suisse de bien des intelligences.

          La perte était d’autant plus grave, que loin d’avoir été un régime désordonné, instable et incapable, la république Helvétique avait été particulièrement soucieuse de progrès et de réformes, certes elle avait manqué cruellement de temps, de paix et d’argent, mais après des générations de cloisonnement, d’égoïsme et de politiques à courte vue, la Suisse avait enfin bénéficié de projets d’envergure. La grande malchance de la Révolution helvétique fut de se réaliser au moment même où celle de la France était sur le point de se clore. « Allons Monsieur Ochs, la Révolution est finie », disait Talleyrand au directeur bâlois qui voulait encore espérer…

          Les lois d’octobre-novembre 1798 avaient instauré un système fiscal « à la française » avec quatre taxes pesant également sur tous, permanentes et calculées le plus objectivement possible, organisation qui fut assez longue à mettre en place, mais qui, une fois installée, fut conservée définitivement presque partout. Une autre réforme durable fut la suppression des dîmes, sans rachat pour celles levées par les autorités ecclésiastiques, c’est-à-dire essentiellement dans les cantons catholiques. Jusqu’en 1805, les tentatives de restauration des charges féodales se multiplièrent aussi bien de la part des particuliers que des collectivités et non sans appui populaire, car les hôpitaux et hospices démontraient leur appauvrissement et l’impuissance qui en découlait pendant que les paysans comparaient la modicité des anciennes charges à la lourdeur des nouvelles, ce qui fut surtout sensible pour l’Église catholique dans les cantons du Centre et de l’Est. Pendant que les pasteurs protestants s’enfermaient dans une réserve prudente et attentiste, les fidèles et le clergé catholiques rejoignaient les rangs de la réaction conservatrice ; on appréciait bien la possibilité de célébrer maintenant la messe en toute liberté dans les bastions du protestantisme, mais que dire des mesures qui limitaient le recrutement du clergé régulier et qui mettaient en vente les biens des grands ordres religieux ? Si Einsielden se releva de l’épreuve de l’été 1798, il n’en fut pas de même pour l’abbaye de Saint-Gall, et combien d’autres. Cependant, il importe de noter que la vente des biens nationaux ne put être organisée, la Révolution avait dressé contre elle les « victimes » sans se donner de nouvelles bases sociales avec une masse importante de « profiteurs ».

          À l’actif de la République s’inscrit aussi la création du franc suisse, l’unification des postes, l’attribution à l’État central du monopole des poids et mesures, la rédaction du code pénal. En quelques mois, on se donna des structures et des principes définitifs. Stapfer, ancien professeur bernois devenu ministre des Sciences et des Beaux-Arts (fonction unique en Europe) se lia avec les plus grands esprits du pays, Muller de Schaffhouse, Secretan de Lausanne et surtout Pestalozzi de Zurich pour créer partout des comités d’éducation et pour organiser un enseignement primaire obligatoire, laïque, national et moderne ; il prévoyait des écoles normales, mais aussi une bibliothèque nationale, un musée central suisse, des archives helvétiques… œuvre surtout théorique, mais qui fournissait pour un siècle le programme à tous les éducateurs du pays. La liberté de la presse permit l’éclosion d’une foule de journaux de qualité le plus souvent ; si le Républicaner de Zurich (de Escher et Usteri) se voulait indépendant, l’Helvetische Volksblatt publié par Pestallozi fut pendant un temps le journal officiel de la République, le Régénérateur de Lausanne était systématiquement profrançais alors que les Helvetische Annalen défendaient farouchement l’Ancien Régime. Plus contestable avait été la création de brigades d’auxiliaires volontaires « confiées » au général Schauenbourg en novembre 1798 ; on les doubla ensuite d’une milice sédentaire, soi-disant purement défensive mais obligatoire. On espérait 20 000 hommes, on en obtint à peine la moitié et en plus sans équipement, ce qui explique la médiocrité de cette troupe durant les épreuves de 1799-1802. Plus durable fut l’institution des soupes populaires à la Rumford, dont le Valaisan Nuce se fit le propagandiste en Suisse et dans toute l’Europe. Sans doute révolutionnaires, les hommes de la République n’en étaient pas moins prudents ; ici peu de clubs, pas de société populaire, pas de système métrique, pas de jury, pas d’excès, on se voulut toujours sérieux et efficace, ce qui n’empêcha pas les incompréhensions et les oppositions.

          Mal compris de leurs contemporains, les Républicains furent peu aidés par les Français pourtant venus officiellement les aider. Les commissaires (surtout Rapinat, beau-frère de Reubell) s’illustrèrent par leurs exigences, les généraux aussi, et Brune laissa un souvenir déplorable. On avait espéré en France rafler une trentaine de millions dans les trésors de Berne et de ses voisins, on en tira à peine le tiers et peu après l’imposition extraordinaire de 16 millions sur les vieux cantons ne donna tout juste que la moitié. La Suisse avait réussi à éviter le poison des assignats et le poids des réquisitions, mais non celui des contributions de guerre qui durèrent jusqu’en 1801, les officiers français les justifiant moins par l’incapacité de leur administration que par la nécessité pour un pays riche et arriéré de payer le prix de sa libération ; mais les cantons sévèrement punis en 1798-1799 restèrent irrémédiablement hostiles à « l’envahisseur ». Loin d’aider les réformateurs, les Français les compromirent donc, aussi bien sur le plan intérieur en ruinant le pays que sur le domaine international en leur imposant dès août 1798 une alliance stricte offensive et défensive, la liberté de passage pour les armées de Bonaparte au Simplon et au Saint-Gothard et l’obligation de troupes pour le service français. Quant à la cession du Fricktal arraché à l’Autriche en 1802, elle était plutôt destinée à brouiller la Suisse avec son voisin oriental ; Bonaparte se montrait bienveillant à peu de frais, mais sans oublier ses intérêts propres. La France, qui avait été le détonateur nécessaire de la Révolution helvétique, en devenait le fossoyeur, ne pouvant admettre une révolution sur ses flancs au moment même où elle enterrait la sienne.

        


      

        LA MÉDIATION, LA RÉACTION TRANQUILLE


        L’acte de 1803 restaurait définitivement les structures fédérales. Le Premier Conseil prenait acte de la puissance des fédéralistes et optait carrément pour un régime qui flattait les opinions locales et maintiendrait dans l’impuissance le gouvernement central, tactique habile pour anesthésier ce voisin turbulent et arriéré. La nouvelle Confédération comprenait donc 19 cantons, mais si les nouveaux se voyaient ainsi définitivement consacrés, seuls six « cantons directeurs » (trois catholiques : Fribourg, Lucerne, Soleure et trois protestants : Bâle, Berne, Zurich) s’énorgueillissaient de fournir à tour de rôle le landamman qui, sans argent et sans armée, était obligé sans cesse de négocier avec tous ses partenaires cantonaux jaloux de leurs droits, égoïstes et bornés. Napoléon se donnait un droit de regard comme « Médiateur » de l’ensemble, titre flou qui permettait tous les excès, mais que l’empereur garda toujours à l’extrémité de sa titulature officielle et qu’il ne porta vraiment qu’en 1806. Alliance de la grande politique européenne et de la petite politique locale, l’Acte de Médiation portait en lui l’asservissement de la Suisse, mais il signifiait aussi le retour en force des patriciens antirévolutionnaires. Napoléon crut pouvoir les rallier, il se trompait car, à leurs yeux, il demeurait envers et contre tout l’héritier de la Révolution au moins dans son impérialisme. La « trahison » de 1814 était donc inévitable.


        À lire les histoires suisses les plus complètes et sérieuses, il semble que la décennie du régime de la Médiation fut entièrement vide, sans intérêt et sans événement majeur. Il serait difficile de nier le calme quasi mortel du pays à cette époque. Où étaient passées les fièvres d’antan ? En fait, le pays fut très long à se remettre du traumatisme des années 1798-1802. Comme à la fin de l’Ancien Régime, les éléments les plus dynamiques étaient écartés. Il n’y avait pas eu de terreur rouge, il n’y eut pas de terreur blanche, les anciens Républicains se reconvertirent dans les œuvres locales où ils acquérirent parfois une grande célébrité : Ainsi Pestalozzi et son institut d’enseignement à Yverdon, Emmanuel Fellenberg et son établissement agronomique d’Hofwyl près de Berne, Conrad Escher de Zurich et ses canaux, il n’est pas peu curieux de constater que les célébrités de l’époque étaient en fait des partisans du régime précédent.


        Napoléon a méprisé la Confédération et ne s’y est intéressé que dans la stricte mesure de ses intérêts, multipliant à l’égard de ses dirigeants les invectives, les menaces, aussi bien directement que par l’intermédiaire de ses ambassadeurs (surtout le vicomte de Talleyrand, neveu du ministre, en poste de 1807 à 1814). Il lui impose une stricte alliance dès septembre 1803, exigeant 16 000 hommes pour son armée, sans compter un corps annuel, bientôt même il décide qu’en temps de guerre la contribution suisse pourrait s’élever jusqu’à 40 000 hommes, et il lui interdit de fournir d’autres soldats à l’étranger, d’où le rappel des régiments suisses d’Angleterre, d’Espagne et de Naples. En 1803, il accélère les travaux de la route du Simplon, en traitant avec le seul Valais redevenu indépendant et en 1806 il donne au maréchal Berthier sans consulter la Diète la principauté de Neuchâtel, enlevée aux Hohenzollern. Même indifférence en 1809 lorsque la Grande Armée viole la neutralité helvétique lors de la guerre contre l’Autriche ; l’empereur refuse énergiquement d’intervenir auprès du royaume d’Italie pour une restitution de la Valteline, tout comme il laisse sans réponse les questions sur la vallée des Dappes, mais il propose en compensation, le Tyrol que le landamman d’Affry a toutes les peines du monde à refuser pour ne pas irriter davantage l’Autriche.


        Du fait du revirement politique, la réaction politique et sociale est inévitable, même si elle est très variable selon les cantons et particulièrement forte dans les vieux cantons patriciens et même en Valais. À Berne, à Zurich, à Soleure, on retrouve les anciennes distinctions de bourgeoisie, à Bâle la ville reprend ses privilèges sur la campagne. Partout les élites traditionnelles reviennent au pouvoir bien décidées à faire oublier la crise républicaine, partout le calcul du rachat des dîmes est réévalué, ce qui provoque en 1803 la brockenkrieg, (révolte) des paysans zurichois qui met toute la Suisse conservatrice en émoi : Berne, Fribourg et même la Confédération n’hésitant pas à venir aider la répression sévère de l’avoyer Reinhard. Si localement le grand souci est la liquidation des libertés et des égalités, au niveau fédéral il importe surtout d’enlever tout pouvoir au gouvernement central, est-ce d’ailleurs encore un gouvernement ? Les impôts sont maintenant du domaine cantonal et le landamman ne peut compter que sur les chiches subventions des confédérés, les milices cantonales ressuscitées flattent les chauvinismes locaux mais elles empêchent toute armée fédérale. Selon les besoins, on lève pour des temps limités des troupes à partir de contributions des cantons, ce qui se passe en 1803, en 1805 ou en 1809, mais il ne peut être question d’aller plus loin sans encadrement, sans commandement et sans services communs. Quant à la diplomatie, il n’en est plus guère question ; sans aucun corps diplomatique, on se contente de missions temporaires et des relations privilégiées avec la France. Les landammans et les diètes n’ont donc reçu que peu d’activités, avec quoi ? pour faire quoi ? et les patriciens sont prêts à toutes les abdications « nationales » pour mieux s’occuper des réactions locales, ce qui bien sûr comble d’aise Napoléon. Le contraste est frappant entre le vide de l’État et les activités régionales. Le régime de la Médiation se caractérise surtout par le repli sur soi, le souci de sauver l’essentiel dans la tourmente militaire, politique et économique qui secoue l’Europe. Après 1800, l’empirisme l’emporte, finis les grandes politiques et même les grands horizons, cette réduction a au moins l’avantage de donner au pays une paix et une tranquillité qu’il n’avait guère connues depuis longtemps même au XVIIIe siècle (du moins dans certains cantons !). Les passions peuvent se calmer, ce qui compte maintenant, c’est d’apprendre à vivre ensemble, c’est de chercher les réalisations matérielles les plus utiles et les plus efficaces. L’esprit suisse en sortira durablement modifié, ce qui n’est pas, et de loin, la moindre des conséquences de la période napoléonienne.
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        LES PAYS-BAS
FACE À L’IMPÉRIALISME FRANÇAIS
      


    ANDRÉ PALLUEL-GUILLARD


    

      Au tournant du siècle, les Pays-Bas ressemblaient à la Confédération helvétique sur bien des points ; comme cette dernière ce petit pays (à peine deux millions d’habitants) se présentait comme un ensemble fédéral tenu par des liens fort lâches d’où une faible prise de conscience nationale et un patriotisme encore plus mou, qui comme en Suisse se réveilla face à l’impérialisme français orgueilleux et méprisant. Ici aussi la période napoléonienne est « un trou noir », que la mémoire collective locale a bien du mal à assimiler et à conserver. Néanmoins les équivalences s’arrêtent là car le pays se voulait encore de dimensions mondiales avec des intérêts dispersés dans le monde entier ; mais souffrant d’une position difficile entre la France et l’Angleterre et d’une faiblesse militaire évidente, il ne pouvait manquer d’être la victime des ambitions de Napoléon avant de trouver dans la famille d’Orange l’axe de son unité et de sa conscience nationale.


      

        UN PAYS EN DÉCLIN


        En cette fin du XVIIIe siècle, il est loin le temps de la puissance des Pays-Bas. Ensemble hétéroclite de provinces, de villes, de guildes toutes jalouses de leurs privilèges, les Provinces-Unies ne sont qu’une lâche confédération aussi faible qu’impuissante. Les États Généraux sont paralysés par les antagonismes locaux, par les privilèges de la noblesse et par l’obligation d’une impossible unanimité. La famille d’Orange-Nassau-Diez a accaparé depuis des générations les exécutifs locaux et généraux, mais sans argent et ne disposant que d’une petite armée de mercenaires, ses pouvoirs réels sont bien limités. Le Stadhouderat fédéral est d’ailleurs supprimé pendant toute la première moitié du XVIIIe siècle sans grande conséquence pratique ; il a été rétabli pour Guillaume V (1748-1806) mais ce dernier, faible et sans envergure, ne sait ni ne peut en profiter, d’autant qu’il ne réussit à s’imposer qu’en 1784 (soit 33 ans après son avènement !) et encore ! puisqu’il s’aliène la province de Hollande la plus riche et la plus importante de la Confédération.


        Le déclin n’a pas entamé la prospérité apparente du pays, l’Europe entière s’extasie sur la beauté de la campagne, la qualité de l’agriculture et le confort des habitations. Que dire des villes prospères, bien organisées, en particulier d’Amsterdam forte de 200 000 habitants, d’une bourse, de banques (Hope), d’un marché des métaux précieux, rayonnant sur le monde entier ! L’on vante la généralisation de l’instruction et l’abondance des institutions caritatives, ce qui, conjugué à la liberté (relative) d’expression (écrite), donne au peuple hollandais une allure unique dans son temps. Bien entendu, ceci repose sur une pêche et un élevage modernes, mais surtout sur le grand commerce à partir d’un empire s’étendant de la Guyane au Cap, de Ceylan aux Moluques. La Hollande a réussi à s’imposer comme l’intermédiaire entre l’Europe du Nord et celle du Midi, entre l’Europe et les pays tropicaux et même avec le mystérieux Japon.


        Hélas ! on vit sur l’acquis du passé. Les concurrents se multiplient à Hambourg, à Copenhague, mais surtout en France et en Angleterre : face à ces dangers, force est d’être prudent et même versatile. Paris et Londres considèrent de plus en plus la Hollande comme un simple enjeu dans leur éternel conflit, les Anglais menaçant constamment de rompre les relations maritimes et les Français d’envahir militairement le pays ou de fermer ses frontières même pour le transit. La Compagnie des Indes Occidentales en déclin depuis un siècle, ne survit que par et pour la traite, quant à celle des Indes Orientales dont les dirigeants refusent toute atténuation du monopole, elle s’enfonce dans l’impuissance et la corruption. Les industries traditionnelles, paralysées par les corporations et la concurrence étrangère, et gênées par les hauts salaires pratiqués, végètent et déclinent. Devant tant de difficultés, les classes dirigeantes se détournent du commerce et de l’industrie, préférant ainsi la spéculation sur les rentes étrangères. En 1785-90, on estimait que les Hollandais, ne dépensant que les deux-tiers de leurs revenus, disposaient d’une masse épargne disponible de près d’un milliard de florins (soit 500 millions environ de livres tournois) ; ils avaient donc pu investir (entre autres) près de 300 millions en fonds anglais et environ 250 dans les emprunts français, ce qui leur assurait annuellement une quinzaine de millions de rentes sur Londres et une douzaine sur Paris. Sans craindre cette hémorragie de capitaux, paresseusement endormis dans leurs spéculations, les bourgeois hollandais étaient prêts à toutes les capitulations pour sauver leurs rentes, et leur tranquillité.


        La crise latente des Provinces-Unies s’accélère à la fin du siècle. Crispée sur ses privilèges, l’oligarchie paralyse toujours davantage l’État, écartant systématiquement toute politique d’envergure et toute velléité de réformes. Que faire d’ailleurs sans argent et sans armée, sinon une tactique de bascule entre la France et l’Angleterre ? Après la malencontreuse alliance anglaise durant la Guerre de Succession d’Autriche, on s’était cantonné dans une prudente neutralité lors de celle de Sept Ans, puis on avait opté pour la France et les États-Unis d’Amérique lors de la révolte de ceux-ci, d’où une rupture inévitable avec l’Angleterre et bientôt une cinglante défaite. En 1784, il avait fallu céder aux Anglais Négopatam aux Indes et leur ouvrir le commerce des Moluques, et Joseph II en avait profité pour s’emparer des fortifications du Brabant.


        La guerre d’Amérique avait sensiblement compromis la situation déjà fragile du pays : le déficit gouvernemental atteignit le chiffre record de 800 millions de florins et Guillaume V se vit accusé de faiblesse, d’incompétence et même de trahison du fait de sa parenté anglaise. Une coalition hétéroclite regroupa les ennemis du Stadhouder et les partisans des réformes, les « patriotes » entretinrent une agitation telle que Guillaume V, chassé de la province de Hollande décidément bastion de l’opposition, dut se réfugier en Gueldre. La Révolution allait-elle l’emporter ? Il n’en fut rien ; en 1787 Frédéric-Guillaume II de Prusse, beau-frère du Stadhouder, intervint militairement pour le restaurer. Les patriotes peu soutenus par la France furent battus et 5 000 d’entre eux se réfugièrent à Paris, bien décidés à se venger.


        L’influence des « Bataves » fut décisive en 1789-91. La Révolution de Hollande servait de modèle – et de leçon – à celle de Paris : il s’agissait de provoquer une intervention française pour parachever, accélérer et radicaliser ce qui n’avait été qu’entrevu en 1786-87. De leur côté, les Anglais n’eurent aucun mal à persuader les conservateurs de La Haye et Guillaume V d’intervenir contre la France qui avait conquis les Pays-Bas autrichiens et rétabli unilatéralement la navigation sur l’Escaut. Rarement guerre fut aussi populaire que celle de 1793, même si l’état-major français était très sceptique sur les chances d’une invasion que ni Philippe II, ni Louis XIV n’avaient réussie. L’offensive de 1793 en Brabant fut sans lendemain, celle de 1794 plus réussie mais tout aussi provisoire. Seul le miracle d’un hiver rigoureux bloquant les canaux et les mers permit à Pichegru et Daendels (commandant la légion batave) d’occuper sans difficulté Utrecht et la Hollande et de s’emparer de la flotte du Helder. Le régime conservateur, miné par les comités révolutionnaires formés un peu partout et déséquilibré par la fuite de Guillaume V en Angleterre, s’effondra. Il n’y eut que peu d’émigrés, aucun prisonnier, aucune terreur : la république Batave, première des républiques-sœurs, s’établit dans la joie et une relative unanimité, la Révolution de 1787 était parachevée et consacrée. Cependant, la Hollande ne pouvait plus jouer les premiers rôles mais devait se contenter d’un second plan en laissant l’initiative à Paris.


      


      

        LA RÉVOLUTION BATAVE,
CALME ET CONFUSION


        Dans la foulée du traité franco-prussien à Bâle (5 avril 1795), le premier acte des patriotes revenus au pouvoir fut de signer avec Paris la paix de La Haye, le 26 mai 1795. Une alliance complète était passée entre les deux gouvernements, mais en échange de son appui, la France recevait une indemnité de 100 millions de florins et toute la Flandre zélandaise avec les enclaves de Vanlo et de Maestricht. Le Directoire laissait sur place 25 000 hommes à la charge bien sûr de son nouvel allié. Les Français faisaient décidément payer cher leur appui et l’enthousiasme initial laissa bien vite place à la désillusion d’autant que les difficultés économiques empiraient. La rupture avec l’Angleterre provoqua celle avec l’Empire livré par ses gouverneurs aux Anglais qui se chargèrent bien d’arrêter toute relation entre la Hollande et les tropiques. Le marasme économique fut général, impôts extraordinaires et emprunts forcés accablèrent les citoyens, surtout les bourgeois ; on en arriva même à une taxe sur les fortunes et tous les mouvements de capitaux au moment même où les rentes françaises étaient réduites des deux tiers et celles des autres pays « gelées » sur place. Ayant hérité d’une situation financière déjà largement difficile, le gouvernement batave avait peu de moyens pour affronter les charges nouvelles de la guerre et de l’occupation militaire, et ce fut pire encore lorsqu’on décida d’arrêter l’invasion catastrophique des assignats français. On y arriva, mais à quel prix !


        La Révolution batave survenue lors du reflux des jacobins français ne connut aucun des excès de la Grande Révolution française ; ici pas de société populaire, pas de terreur, pas de maximum, pas d’exécution. On se contenta de supprimer symboliquement les titres et les privilèges de la noblesse, de séparer l’Église réformée et l’État (ce qui permit l’émancipation des Juifs et des catholiques à la grande fureur des pasteurs calvinistes) et bien sûr de supprimer « à perpétuité » le stadhoudérat. On était bien d’accord pour ne plus accepter d’oligarchie et pour refuser toute autocratie ou tout régime jacobin, mais au-delà ? Les modérés s’opposaient aux démocrates radicaux, les fédératifs aux unitaires, les Hollandais à leurs jaloux concitoyens de l’intérieur qui, forts de leur nombre, étaient tout disposés à réduire les « riches » d’Amsterdam sans pour autant partager l’énorme dette de la province de Hollande. L’inexpérience générale des nouveaux dirigeants, les exigences des généraux français et les intrigues des diplomates n’arrangeaient rien. Avec deux assemblées « nationales » successives, beaucoup de projets constitutionnels, dont un qui n’avait pas moins d’un millier d’articles et qui fut repoussé par referendum, la confusion semblait générale et sans issue…


        Paris, alerté par l’émeute d’Amsterdam de juin 1796 (grossie par l’ambassadeur Noël très lié à l’aristocratie locale) et craignant un rapprochement entre les radicaux locaux et les babouvistes français, flatta les modérés mais la défaite de la flotte hollandaise à Camperduyn près de Helder en octobre 1797 renversa la tendance, car le Directoire revenu à gauche et entendant disposer dorénavant d’alliés sûrs et efficaces, « fructidorisa » le gouvernement batave : le 22 janvier 1798 les généraux Daendels et Joubert aidés par le nouvel ambassadeur Delacroix écartèrent près de la moitié des députés et confièrent le pouvoir aux seuls démocrates unitaristes (Vreede et Van Hooff en particulier), qui purent ainsi élaborer une nouvelle constitution proche de celle conçue par les montagnards français en 1793 (une seule chambre élue au suffrage universel direct, un préambule invoquant l’Être suprême et les droits économiques et sociaux des citoyens !). Le referendum approuvant ces nouvelles structures démontra la lassitude de l’opinion.


        Le pays restait calme face à ces mutations ; il n’empêche que les démocrates et radicaux avaient peu d’assises sociales, car les paysans (en dépit de l’abolition du système féodal) et surtout les pêcheurs conservaient des sentiments orangistes et l’opinion ne donnait aucun signe de fièvre révolutionnaire. Le coup d’État parisien de Floréal en mai 1798 donna l’occasion à Daendels, maintenant brouillé avec ses anciens amis, de ramener les modérés au pouvoir ; certes ceux-ci semblaient moins nombreux que les démocrates, mais ils bénéficiaient de plus d’influence et s’avéraient plus compétents, d’ailleurs avec eux la province de Hollande reprenait son ancienne prééminence. Dorénavant, il s’agissait moins de réformer que de gérer, moins de centraliser que d’équilibrer les pouvoirs, moins de traquer les aristocrates que de réconcilier les « honnêtes gens » ; ainsi s’imposèrent Gogel, spécialiste des finances et assez sensible à un renforcement de l’État, et l’ancien président des États Généraux, Schimmelpenninck (1761-1825), plus modéré, plus porté à la diplomatie et à l’union nationale. Le 27 août 1799, le débarquement anglo-russe au Helder vint secouer le gouvernement à peine formé, la flotte fut battue et il ne fallut pas moins de deux batailles à Bergen et Castricum, une rupture des digues, des pluies continuelles et surtout la désorganisation des envahisseurs pour rétablir la situation ; le fils de Guillaume V avait tenté de profiter de la situation pour lancer un corps de partisans jusqu’à Arnhem et bien des Orangistes avaient ouvertement relevé la tête. On avait eu chaud…


        Bonaparte arrivant au pouvoir en novembre 1799, juste aux lendemains de la capitulation du duc d’York à Alkmar, s’offusqua à juste titre de la faiblesse du gouvernement de La Haye, qui non seulement avait peu réagi face aux ennemis, mais qui leur avait fait des ouvertures de neutralité et qui n’avait pas du tout sévi contre les monarchistes. Il n’en fallut pas plus pour persuader le Consul de la nécessité de « régénérer » la république Batave et de lui donner un régime modéré certes, mais surtout efficace, sûr, fort et fidèle. Sans scrupule, l’ambassadeur Sémonville et le général Augereau n’hésitèrent pas à modifier une nouvelle fois la constitution en dépit de l’opposition de la majorité des Directeurs. Les Conseils jugés encore trop puissants furent remplacés par une assemblée élue au suffrage restreint et sans grand pouvoir, malgré son titre des « Hautes Puissances », face à une régence (Staatsbewind) de 12 membres elle-même paralysée par sa masse. En dépit d’un nouveau plébiscite, le pays resta indifférent, mais les Orangistes se rallièrent d’autant plus facilement que l’on avait aboli le serment de haine au stadhouder et aux distinctions de naissance et que le rapprochement franco-anglais de 1802 limitait les espoirs de restauration. En effet Londres avait licencié le corps hollandais à son service et Guillaume V, passé sur le continent dans l’attente d’une compensation en Allemagne, prêchait la réconciliation ; en mars 1802, son fils était d’ailleurs reçu avec faveur aux Tuileries. La Hollande connaissait le même apaisement politique et la même victoire des notables que la France consulaire.


        Bonaparte entendait bien recevoir le prix de sa réforme, refusant d’admettre une quelconque neutralité hollandaise, bien au contraire, on le vit oser demander un legs de six millions comme « démonstration de généreuse affection », pourquoi pas une alliance stricte ? Ce fut pour mieux lier La Haye que le Premier Consul invita Schimmelpenninck aux négociations d’Amiens, l’obligeant à signer le traité sans pouvoir discuter la perte de Ceylan ; on apprécia peu ces humiliations, cependant la paix tant souhaitée était retrouvée ainsi que la plus grande partie de l’Empire colonial.


        Pendant quelques mois, l’euphorie régna avec l’espoir que le pays pourrait sortir enfin de la crise grâce à la paix et au rétablissement du commerce international et colonial. Hélas ! La rupture de mai 1803 rendit encore plus amère la déception. On n’avait pas eu le temps de fortifier les colonies et les navires hollandais répandus à nouveau dans le monde entier étaient sans défense devant les Anglais, qui ne se privèrent pas de les capturer ou de les couler. Pour couper court aux velléités neutralistes d’un partenaire décidément bien réfractaire à l’effort militaire et qui ne cessait d’invoquer le risque des représailles britanniques, Bonaparte imposa le 25 juin à la république Batave l’obligation de lever une armée de 18 000 hommes et d’aider activement la France pour un éventuel débarquement en Angleterre. Ce n’est que dans ces semaines décisives de juillet 1803 que l’on commença dans les milieux français à envisager l’éventualité de l’annexion d’un pays aussi « mou », Bonaparte n’hésitant pas à menacer des députés bataves ahuris.


        L’impasse était d’ailleurs totale sur le plan intérieur. Gogel ne cessait de dénoncer l’impuissance d’un gouvernement trop collégial et trop divisé. Après un revenu annuel de 65 millions de florins, on pouvait à peine assurer la moitié des dépenses publiques ; gonflée par le poids des dépenses militaires, la dette atteignait plus d’un milliard et le cycle infernal des emprunts semblait inévitable. On avait supprimé les taxes révolutionnaires les plus radicales, augmenter les impôts était bien difficile dans un pays accablé de charges fiscales. Amsterdam, qui payait un tiers de celles-ci, et le reste de la province de Hollande qui en réglait un autre tiers, ne voulaient pas en entendre parler, taxer les autres provinces eût exigé un impôt foncier que l’on était bien incapable pour le moment d’établir et cela eût mécontenté les nobles orangistes que l’on essayait justement de se concilier. Il était pareillement inconcevable de réduire la dette par une banqueroute partielle sans provoquer la colère des rentiers déjà accablés par la diminution des rentes anglaises, russes et autrichiennes. Économiquement, la situation était peu brillante, le prix du café et du sucre augmentait, la pêche du hareng de plus en plus difficile rendait deux fois moins qu’à la précédente décennie. Les industriels déploraient les difficultés d’approvisionnement en coton et le renchérissement considérable de ce dernier, les commerçants se lamentaient sur l’obstination de la France à ne pas signer le traité de commerce promis depuis 1795 et à ne pas faciliter les relations économiques avec les départements belges pourtant essentielles et traditionnellement si favorables à la Hollande. Bonaparte était d’ailleurs dans la même impasse que ses interlocuteurs bataves : ayant rompu avec les démocrates, il ne pouvait que traiter avec les modérés dont il ne cessait pourtant de suspecter la sincérité. Même si l’on changeait les formes institutionnelles, les hommes installés au pouvoir en 1798 demeuraient en place, ce qui accentuait l’indifférence du pays face à des modifications dont le sens lui échappait totalement.


        La réforme de 1805 représenta un ultime effort pour éliminer ces contradictions. Sur le modèle consulaire français, on adopta à la fois la centralisation et le pouvoir personnel : la régence laissa ses pouvoirs à un Grand Pensionnaire, dont le titre rappelait l’Ancien Régime et dont la charge fut confiée à Schimmelpenninck rappelé de son ambassade parisienne. « Vos prédécesseurs, qui ont mal secondé l’alliance et ménagé l’Angleterre sont tombés… » écrivait Bonaparte menaçant à Schimmelpenninck. Un plébiscite, qui ne rassembla que 4 % des électeurs, révéla l’éloignement de l’opinion vis-à-vis de cette nouvelle révolution de sérail. « Tout se fait sans aucune commotion et le plus tranquillement du monde, note le général Hogendorp, mais ce n’est pas avec d’anciens noms qu’on fait revenir les anciens temps… » Le nouveau chef de gouvernement était certes intègre et unanimement respecté, refusant même l’évolution héréditaire de sa charge, mais il se faisait vieux et sceptique, d’autant qu’il était menacé de cécité et qu’il doutait de plus en plus de la bonne volonté française. Replié sur lui-même, se méfiant même de ses ministres, il fut bientôt tout à fait incapable d’être efficace du fait de l’impossibilité de Gogel de rétablir l’équilibre du budget et la confiance. Face à un partenaire qui ne cessait de se dérober même pour sa défense, l’empereur se vit obligé durant l’été 1805 d’installer en Hollande un corps d’armée confié d’abord à Marmont puis après le départ de celui-ci pour l’Autriche à Louis Bonaparte lui-même, charge à ce dernier de « couvrir » tout le bassin inférieur du Rhin contre une attaque éventuelle des Anglais, des Prussiens ou des Suédois. En fait, il ne se passa rien, Louis se contentant d’une promenade officielle, sans risque et rapide en dépit même du bon accueil reçu. Décidément le nouveau régime n’était pas plus efficace que ses prédécesseurs aux yeux de son puissant allié, qui commença à douter non seulement de sa compétence mais aussi de sa bonne volonté. Lassé de ne pouvoir trouver le dirigeant batave de ses rêves, Napoléon se décida alors à un choix radical, la transformation de la république-sœur en royaume satellite avec un prince français, en l’occurrence Louis (1778-1846). Ce dernier serait-il capable de réaliser les espérances de son illustre frère en réglant en même temps les énormes problèmes nés d’une génération de décadence et d’une décennie de crise ?


      


      

        LE ROYAUME DE HOLLANDE
OU LES DÉSILLUSIONS IMPÉRIALES


        Le traité franco-hollandais du 24 mai 1806, qui garantissait à la Hollande son intégrité territoriale, sa dette et ses colonies et qui réglait la situation personnelle du nouveau souverain, fut accueilli sans difficulté par l’opinion locale qui n’en était plus à une modification constitutionnelle près. La seule réticence vint de Schimmelpenninck lui-même, qui essaya de s’appuyer sur les députés qu’il avait pourtant bien négligés auparavant et qui refusa avec hauteur la présidence perpétuelle des « Hautes Puissances ». En fait isolé et dépassé, le Grand Pensionnaire ne représentait plus rien et Napoléon avait su habilement donner les garanties et promesses nécessaires aux dirigeants hollandais. De toutes les façons, en dépit des apparences officielles et de la création d’une monarchie si étrangère à la tradition locale, le changement était mineur : on se contentait de pérenniser le chef de l’État et de renforcer les liens affectifs avec la France ; pour le reste rien n’était changé, aussi bien au niveau des institutions que de la politique générale. Froidement accueilli par ses nouveaux sujets en juin, Louis sut se montrer aimable et conciliant, surtout envers les élites traditionnelles, ce qui ne manquait pas de contradiction ni d’ambiguité, car les gouvernements précédents avaient tous échoué devant ce grand projet. Au nom de la réconciliation nationale on vit ainsi de hautes fonctions confiées à des Orangistes notoires ou à des ralliés de la dernière heure, ainsi l’ancien amiral Bylandt ou Roel, ancien pensionnaire de Hollande devenu ministre de l’Intérieur, ou même l’anglophile Mollerus passé ministre de l’Intérieur. Le général Daendels « sortit de ses bruyères » et de la retraite boudeuse où il s’était enfermé depuis de nombreuses années.


        En fait il ne peut y avoir aucun compromis entre les exigences ombrageuses de l’impérial tuteur et les gages de nationalisme exigés par les conservateurs du nouveau jeune et inexpérimenté souverain. Très vite, les relations franco-hollandaises vont prendre une allure de méfiance réciproque permanente et d’incessantes plaintes mutuelles. Depuis Paris, Napoléon tonne contre les prétentions de son frère ; à quoi bon ces ordres de chevalerie ? cette cour fastueuse ? cette nouvelle noblesse ? ce conseil de régence ? pourquoi toutes ces lenteurs dans l’effort militaire ? L’armée est en effet la grande préoccupation du nouveau gouvernement, surtout à l’approche de la campagne contre la Prusse, Louis n’en refuse pas moins l’établissement de la conscription totalement étrangère à la mentalité hollandaise ; loin de fournir les 30 et même 50 000 hommes demandés par Napoléon, le roi se contente de lui envoyer 15 000 mercenaires. La guerre se déroule d’ailleurs très mal : Louis apprécie peu de jouer un rôle secondaire derrière le général Mortier et s’abstient de participer aux opérations ; il ne veut pas en effet collaborer personnellement à l’éviction de l’électeur de Hanovre, qui lui avait manifesté son amitié, et à celle des Orange, qui risque de heurter leurs partisans encore nombreux. Furieux de cette conduite, Napoléon refuse à son frère la Westphalie pourtant conquise par ses troupes ; pas question non plus de lui rendre celles-ci, qui sont emmenées en Pologne. La tension entre les deux frères ne se calme qu’à la fin de 1807 ; Napoléon rappelle son ministre Dupont-Chaumont, qui a indisposé par ses maladresses les Hollandais les plus francophiles, et au traité de Fontainebleau du 11 novembre, Louis reçoit l’Ost-Frise, mais en échange cède Flessingue à la France (qui y entretient déjà une garnison depuis 1795). Il s’engage aussi à fortifier Walcheren et la côte zélandaise et bien sûr à appliquer strictement le blocus.


        En fait, ce n’est qu’une trêve ; Louis se méfie de son frère : « Si V.M. a des vues sur ce pays, je ne demande que de ne pas être l’instrument de sa perte ou même de la perte de son indépendance, cela donnerait à ma mémoire une tache ineffaçable… » En 1808 il refuse d’échanger la Zélande et le Brabant contre le Grand Duché de Berg, et de passer sur le trône espagnol : « Je ne suis pas un gouverneur de province… ». Les difficultés du blocus, les réprimandes incessantes de Napoléon, tout pousse Louis dans les bras des modérés antifrançais, qui s’imposent complètement avec l’entrée en force au ministère de Roell, d’Appelius, de van Der Capellen, de Krayendorf au détriment de van Der Goes, de Gogel, des généraux Hogendorp et Janssens jugés trop temporisateurs, trop « français », et qui sont relégués dans des postes diplomatiques lointains, tout comme Daendels, un peu trop exigeant, qui est envoyé à Batavia. La tension franco-hollandaise va atteindre son paroxysme avec l’affaire de Walcheren en août 1809. La plus puissante expédition anglaise menée sur le continent n’échoue que par l’incompétence de lord Chatham. Le 13 août, Flessingue était tombée presque sans résistance et Anvers n’avait été sauvée que par miracle. Napoléon, furieux, accusa non seulement son frère d’imprévoyance, mais de trahison. Certes 10 000 mauvais soldats ne pouvaient affronter 45 000 Britanniques d’autant que Louis était à Aix-la-Chapelle ; mais que dire des négociations secrètes menées par lui et Fouché avec les Anglais en dépit des mesures brouillonnes prises aussi bien à Paris qu’à Amsterdam ? Non il n’y avait décidément rien de plus à tirer de Louis que de Schimelpenninck et de tous ses prédécesseurs.


        On a trop résumé le règne de l’infortuné Louis à ses seuls démêlés avec son frère. Certes, le roi était une personnalité complexe, susceptible, versatile, autoritaire, instable, larmoyante, il était néanmoins bon, consciencieux, honnête et pieux. « Il savait être aimable, quand il le voulait et possédait le talent de gagner les cœurs, écrit de lui Hogendorp, il aimait la Hollande et les Hollandais et estimait surtout leurs vertus. Sa maladie, ses souffrances et les événements singuliers ou entrepris de la courte période de son règne ont eut, je n’en doute pas, une influence funeste sur son caractère et sa conduite. » Inexpérimenté, fatigué par le climat, aigri par la mort de son fils aîné en mai 1807, déçu par sa femme absente et infidèle, Louis ne se jette pas moins avec sérieux dans son métier de roi, il aime le faste et s’entoure d’une cour luxueuse, qui surprend, mais qui flatte la sensibilité locale. Il dote le pays d’une armée, dont il avait toujours été privé jusqu’alors. Le ministre Hogendorp faisant passer les effectifs de 10 à 30 000 hommes pour la plupart volontaires ou anciens prisonniers de guerre « reconvertis », avec pour en assurer l’encadrement, une école d’officiers à La Haye créée sur le modèle de celle de Fontainebleau. Face à cet effort, le développement de la flotte de guerre reste minime : ébranlée par ses précédentes défaites, elle ne peut bénéficier ni d’un budget suffisant, ni d’un personnel efficace en dépit de la valeur des amiraux Verhuell, Kikkert et Limmers.


        Louis ne se veut pas seulement chef de guerre, bien au contraire, il s’intéresse aux tourbières, aux digues, il crée une exposition nationale pour l’industrie, il fonde un institut des sciences et des arts à La Haye, une bibliothèque nationale, une bibliothèque royale avec un cabinet des estampes et un autre pour les médailles, un musée à Amsterdam, une académie de peinture, des bourses pour envoyer des artistes à Paris et à Rome. Après avoir, en octobre 1807, transféré la capitale de La Haye à Utrecht, il s’installe en avril 1808 à Amsterdam dont il entreprend la rénovation. Il voyage sans cesse à travers son royaume, s’intéressant à tout, acquérant vite une réelle popularité du fait de sa grâce et de sa gentillesse appréciées surtout à propos de la catastrophe de Layde, ravagée par une explosion en janvier 1807. Parallèlement à l’activité royale, des juristes réforment l’administration locale sur le modèle français, les nouveaux land roots ne sont en fait que des préfets et dorénavant les collectivités locales sont soumises presque aux mêmes obligations et contrôles que leurs équivalentes françaises. Même fièvre chez les juristes qui multiplient les projets de code criminel, pénal, civil ou de commerce jusqu’à la publication du code Louis-Napoléon en 1809, synthèse du droit français et des traditions hollandaises. Jamais on n’avait eu tant d’activités gouvernementales, tant d’idées, tant de plans ; le régime de Louis rappelait celui du Consulat par sa frénésie de réorganisation et de rénovation.


        Hélas ! le blocus et les difficultés financières se chargèrent bien de limiter ces velléités de réformes. Où trouver les sommes nécessaires à tant de changements, à tant d’obligations dans un pays peut-être riche, mais où l’argent se cachait et se faisait toujours plus rare ? Pas question d’envisager une quelconque banqueroute, pourtant prônée par Napoléon ; Louis ne veut pas détruire la confiance publique et préfère tout d’abord une stricte gestion et autant d’économies que possible, ce qui ne se concilie guère avec ses ambitions, avec ses goûts et avec l’évolution de la politique européenne ; les dépenses militaires demeurent incompressibles et les fonctionnaires, mal payés, aggravent l’impuissance du régime par leur zèle réduit. Gogel réforme et simplifie les impôts, un cadastre permet d’établir une taxe foncière, qui soulage les négociants mais irrite bien sûr les paysans et les grands propriétaires de l’intérieur, tout comme les impôts indirects et la contribution somptuaire efficacement réorganisés et bien entendu aggravés touchent les hautes classes et la moyenne bourgeoisie, de sorte que ce redressement financier, si utile soit-il, n’en est pas moins très impopulaire.


        Verhuell et Hogendorp préfèrent d’ailleurs le rétablissement de la confiance par un Grand Livre et la poursuite des emprunts, mais en 1806 un emprunt de 40 millions ne rapporte que 10 et celui de 1808 est un échec complet. À cours d’expédient, il faut se livrer au mystérieux Voute, courtier lié au banquier Hope, qui a placé avec succès des emprunts russes ou espagnols auprès des capitalistes locaux. En relation avec le baron Louis, avec Decazes, qui fut un temps le favori du couple royal, Voute devient dès 1807 directeur général du Trésor, maître occulte des Finances, profitant de la retraite de ses concurrents Gogel et même Hogendorp, mais il eût fallu être magicien pour sauver la situation. Les revenus de l’État s’élèvent bien à une centaine de millions, mais le déficit reste autour d’une vingtaine de millions et la crise, pour être atténuée, n’en demeure pas moins. Face à ses créanciers de plus en plus réticents, le gouvernement ne peut que sombrer dans les expédients, acculé pour vivre à refuser toutes les exigences françaises mais aussi à promettre aux capitalistes des avantages commerciaux et douaniers, tels que la participation de la Hollande au blocus est compromise avant même d’être appliquée.


        Le blocus fut en effet l’ultime et décisive épreuve de Louis. En dépit de la guerre et des difficultés, les ports hollandais avaient toujours réussi à conserver au moins en partie leur trafic et les liens subsistaient avec l’Angleterre même indirectement ; on avait d’ailleurs trop de relations humaines et financières avec celle-ci pour se permettre une rupture complète ; en 1807, Girardin notait encore : « Le royaume est en guerre avec l’Angleterre, mais si on ne le savait pas, on ne s’en douterait pas, il commerce en pleine paix et il se vend ici une énorme quantité de marchandises anglaises… ». Les décrets de Berlin et surtout de Milan et les représailles anglaises vinrent tout compromettre à la fin de 1807. Paris exigea la rupture des relations commerciales avec la Suède, qui s’était toujours révélée un utile intermédiaire ; enfin le 16 septembre 1808, un décret impérial interdit l’entrée en France des denrées coloniales hollandaises susceptibles d’être d’origine anglaise. « La Hollande est perdue si cela dure », écrivait Louis, qui répondait vertement à son frère furieux de la contrebande et des laissez-passer : « Empêchez donc la peau de transpirer… » Toute l’année 1809 se passa en tergiversations mais il n’empêche que la peur se changea vite en désespoir. Asphyxiés autant dans leurs approvisionnements que dans leurs débouchés, commerçants et industriels se lancèrent dans la contrebande, profitant de la proximité des navires anglais et de la complicité générale d’une opinion rétive à la réglementation policière. Les pêcheurs, qui subissaient le chantage des pilotes anglais, se révélèrent vite d’actifs fraudeurs. Face à cette délinquance généralisée, le gouvernement ne pouvait faire mieux que fermer les yeux et même parfois faciliter les choses en couvrant ce commerce sur des autorisations occultes. Le trafic d’Amsterdam passa de 2 400 navires en 1805 à 1 300 en 1806, à peine un millier l’année suivante, 400 en 1808, tout juste 300 en 1809 ; la Hollande payait cher sa contribution à la croisade anti-anglaise, ce qui n’empêchait pas Napoléon de l’accuser d’être « une vraie province anglaise ». Aussi bien sur le plan commercial que sur le plan militaire, l’essai d’un royaume satellite n’était vraiment pas concluant.


        Dès la fin de 1809, la décision de l’Empereur est prise : la Hollande ne peut rester indépendante. En novembre, Louis est convoqué à Paris, en janvier un corps français s’installe en Brabant et en Zélande. Face aux exigences de son frère, Louis n’hésite pas à invoquer son droit divin, et à envisager une résistance armée, puis il offre son abdication avant de se récuser. Tout l’hiver se passe ainsi dans la fièvre avec des incidents de plus en plus nombreux aussi bien sur les frontières que dans les principales villes. Enfin, le 1er juillet, on apprend brusquement le départ secret du roi ; le 10 l’annexion de la Hollande au Grand Empire est proclamée par un décret antidaté du 9 à Rambouillet. Le 14, l’ancien consul Lebrun, prince de Plaisance, architrésorier d’Empire, arrive à Amsterdam comme lieutenant général de l’empereur chargé d’assurer la liaison entre les deux régimes, ainsi qu’entre Napoléon et ses nouveaux sujets… L’empereur avait-il pensé à cette annexion depuis longtemps ? Il est bien difficile de se prononcer avec certitude ; il n’empêche que cette décision s’inscrivait dans un durcissement général de la politique impériale au sommet de sa puissance. Napoléon pouvait s’énorgueillir d’ajouter des provinces de choix à son empire, en fait il héritait de plus de problèmes que d’atouts supplémentaires. Entre lui et la crise hollandaise, il n’y avait plus d’intermédiaire…


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE VII
        
      


    
        LE DUCHÉ DE VARSOVIE
      


    MONIKA SENKOWSKA-GLUCK


    

      À l’extrême pointe des territoires sous influence française, voici enfin le duché de Varsovie.


      En 1795, la Pologne disparut de la carte politique de l’Europe.


      Dans les premières années qui suivirent les partages entre l’Autriche, la Prusse et la Russie, les possibilités d’œuvrer légalement pour le bien de la nation étaient fort minces. Sous ce rapport, c’était dans la partie de la Pologne annexée à la Russie que la situation était la plus favorable. Voulant se concilier la noblesse polonaise, le tsar Alexandre Ier laissa persister nombre d’anciennes institutions et favorisa le développement de l’enseignement polonais. Son ami polonais Adam Jerzy Czartoryski, depuis 1802 adjoint au ministre des Affaires étrangères, à partir de 1804 jusqu’à juin 1806 faisant fonction de ministre, élaborait la conception d’un nouveau système des rapports internationaux, tendant à créer, sous l’hégémonie de la Russie, une vaste fédération des pays slaves, où la Pologne serait un État distinct, bien qu’étroitement lié à la Russie, avec un régime politique fondé sur les principes énoncés dans la constitution polonaise du 3 mai 1791. Cette fédération était conçue pour contrebalancer l’hégémonie française en Europe occidentale.


      De leur côté les patriotes polonais ne restaient pas inactifs. En 1797 furent fondées en Italie, par le général Henryk Dombrowski, des formations militaires polonaises – les Légions. Elles furent créées dans l’espoir que la participation des Polonais à la lutte armée contre l’ennemi commun accélérerait la libération du pays. La paix conclue avec l’Autriche à Campoformio (1797), puis la paix de Lunéville (1081), l’envoi dans les années qui suivirent d’une partie des Légions à Saint-Domingue pour y combattre l’insurrection des Noirs, anéantissaient successivement ces espoirs.


      L’armée française n’entra en territoire polonais qu’en 1806, après avoir vaincu la Prusse et en continuant la guerre contre la Russie. Murat fut acclamé lors de son entrée à Varsovie et Napoléon laissa échapper des paroles d’espoir.


      Cela a suffi. Le général Dabrowski put former rapidement une force armée de 30 000 soldats. Les premières unités polonaises entrèrent en campagne contre les Prussiens déjà en février 1807. Sur les territoires polonais libérés fut créée une administration locale polonaise, soumise au commandement français. En janvier 1807, Napoléon confia la direction du pays à une commission de gouvernement, composée d’aristocrates et de nobles d’opinion modérée, pour la plupart anciens membres de la diète de Quatre Ans.


      Après la difficile campagne de 1807 en Prusse orientale, les traités de paix signés à Tilsitt les 7 et 9 juillet firent apparaître sur la carte de l’Europe un nouvel État : le duché de Varsovie, placé sous l’autorité du roi de Saxe, Frédéric-Auguste, qui entrait dans la confédération du Rhin.


      Géographiquement, la forme de cet État, d’une superficie de 104 000 km2, était singulière et artificielle. Ses frontières s’étendaient de la Warta jusqu’au Niemen, mais la frontière autrichienne passait tout près de la capitale et, dans sa partie est, le territoire du duché était tellement rétréci que la distance entre la frontière prussienne, au nord, et russe, au sud, ne dépassait pas une vingtaine de kilomètres. Le duché n’avait pas d’accès à la mer ; la Prusse garda la Poméranie, et Gdansk (Dantzig) fut érigé en ville libre, avec une garnison française.


      Marche slave du Grand Empire, le duché de Varsovie n’était pas un État souverain. Sa dépendance à l’égard de la France se manifestait sous différents égards, dans des formes spécifiques. Le monarque, Frédéric-Auguste, appartenait comme roi de Saxe à la Confédération du Rhin qui se trouvait sous le protectorat de Napoléon. Par conséquent, ce protectorat s’étendait d’une façon indirecte au duché. La dépendance apparaissait plus directement dans le domaine militaire et économique : le blocus continental fut imposé au duché comme à tous les États vassaux. Le duché n’entretenait pas de rapports diplomatiques avec d’autres États, seule la France avait un résident à Varsovie. Ce résident n’était pas un simple agent diplomatique, ses compétences étendues lui permettaient de s’ingérer activement dans les affaires du duché.


      Les solutions adoptées à Tilsit ne satisfaisaient pas les aspirations nationales. Le nom de la Pologne n’avait pas été officiellement rétabli. L’incertitude sur l’organisation de l’État, ses institutions futures et le caractère de ses liens avec la Saxe étaient autant de sujets d’inquiétude. La distribution par Napoléon à des généraux français des biens nationaux polonais d’une valeur de 20 millions de francs avait encore ajouté au mécontentement général.


      Pire, Napoléon imposa au duché une constitution qui combinait les idées françaises avec les traditions polonaises.


      La constitution proclamait l’abolition du servage, l’égalité devant la loi, la liberté de conscience. Cependant, elle ne changeait rien dans les rapports existants en ce qui concernait la propriété. Les nobles continuaient d’être propriétaires de leurs biens et de les exploiter comme avant, c’est-à-dire au moyen de la corvée. La noblesse était également privilégiée en droit électoral. La constitution créait un pouvoir exécutif fort, concentré en principe aux mains du monarque. L’initiative des lois appartenait au roi, ses ministres étaient nommés par lui et responsables devant lui. La politique étrangère lui était exclusivement réservée.


      Frédéric-Auguste, résidant à Varsovie et ne venant que rarement à Varsovie, abandonna une importante partie de ses compétences au Conseil des Ministres. En fait, le Conseil était contrôlé de près par le résident de France à Varsovie. Le premier de ces résidents était Étienne Vincent, jeune auditeur au Conseil d’État. Péremptoire et brusque, il opposa ses partenaires polonais aux Saxons et fut bientôt remplacé par le Génois Jean-Charles Serra, qui resta à son poste jusqu’à la fin de 1810. Son successeur était le diplomate Édouard Bignon. Facteur, non moins important : jusqu’à 1808, un corps français commandé par le maréchal Davout stationnait dans le duché ; le maréchal avait également le commandement suprême des forces armées du duché et il exerçait une influence prépondérante dans toutes les questions concernant le gouvernement du pays.


      Les portefeuilles de ministres furent tous confiés aux représentants de l’aristocratie et de la noblesse terrienne aisée – couches sociales que Napoléon voulait surtout ménager.


      Un parlement bicaméral, composé de la Diète et du Sénat, avait des attributions modestes, limitées à la législation civile et pénale, la fiscalité et le budget, enfin le système monétaire. La structure du parlement renouait à la terminologie politique polonaise d’avant les partages : au Sénat siégeaient les évêques et les voïvodes nommés par le roi ; à la Diète 60 nonces, élus par les diétines, représentaient la noblesse terrienne, tandis que les assemblées des circonscriptions communales n’élisaient que 40 députés. Le système censitaire limitait le nombre d’électeurs à 83 000, dont 25 000 nobles – propriétaires aux diétines – et 58 000 membres des assemblées communales.


      L’administration territoriale fut organisée d’après le modèle français : le pays fut découpé en six départements, administrés par les préfets qui avaient sous leurs ordres des sous-préfets dirigeant les districts. Dans les villes, on créa des municipalités ; les communes rurales étaient administrées par les wojt. Une instruction du ministre de l’Intérieur recommandait de nommer à ces fonctions les seigneurs des villages. Le pouvoir des nobles sur les paysans se trouva ainsi renforcé car, exerçant l’autorité de police, le seigneur pouvait plus facilement maintenir ceux-ci dans l’obéissance.


      Tout en introduisant d’importants éléments de modernisation de l’État et de la société, le système adopté dans le duché favorisait nettement la noblesse, plus spécialement la noblesse terrienne ; c’est sur cette classe sociale que le nouveau régime voulait s’appuyer.


      La noblesse polonaise était relativement nombreuse, elle constituait environ 7 % de l’ensemble de la population. (D’après les recensements contemporains, la population du duché comptait en 1807 2,6 millions d’habitants, après son agrandissement en 1809 elle dépassait 4 millions.) Cependant, le groupe de propriétaires des biens – ceux qui possédaient au moins un village avec des paysans corvéables – était numériquement faible, il représentait à peine 5 % de l’ensemble de la noblesse.


      Les statistiques contemporaines dénombraient 800 000 âmes pour la population urbaine (18,6 % de l’ensemble des habitants), mais ce chiffre ne correspondait en rien à la réalité, car l’immense majorité des 633 « villes » n’étaient que des bourgs semi-agraires, ayant moins d’un millier d’habitants, dont la plupart vivaient d’agriculture. À côté de Varsovie, avec sa population de 78 000, trois autres villes seulement avaient plus de 10 000 habitants. Numériquement faible, politiquement peu active, la bourgeoisie urbaine n’a pas joué de rôle notable dans le duché.


      La masse paysanne variait selon les régions, il est certain toutefois que le prolétariat rural entièrement dépossédé de terre ou ne possédant qu’un lopin insuffisant pour assurer la subsistance de la famille constituait 50 % au moins de l’ensemble de la population rurale. Le nombre de paysans propriétaires de leurs exploitations était infime, ne dépassant pas 1 %. Plus nombreux étaient ceux qui payaient à leurs seigneurs un cens en argent. La structure agraire du pays se fondait cependant sur les paysans corvéables, exploitant les terres de dimensions diverses (jusqu’à 75 ha) contre le travail fourni au domaine. Le taux de la corvée était presque partout élevé, les paysans ayant plus de terre étaient obligés d’entretenir des valets de ferme uniquement dans le but d’exécuter les travaux sur les champs des seigneurs. La moitié environ des terres cultivées était en faire-valoir direct des seigneurs.


      L’article 4 de la constitution proclamait l’abolition du servage. Cette formule trop vague exigeait des précisions qu’apporta le décret de Frédéric-Auguste du 21 décembre 1807. Il limitait la liberté accordée aux paysans à la faculté de changer librement de domicile dans le duché. Les exploitations paysannes, c’est-à-dire la terre, les bâtiments, le cheptel et même les semences furent reconnus comme propriétés des seigneurs, à l’exception des cas, assez rares dans la pratique, où par un acte antérieur, le paysan avait acquis le domaine utile. Le décret interdisait, mais pendant une année seulement après son entrée en vigueur, l’expulsion des paysans, à condition qu’ils remplissent toutes les obligations à l’égard du seigneur. Passé ce délai, le seigneur pouvait disposer librement des exploitations paysannes qui se trouvaient dans ses biens. Les seigneurs avaient cependant intérêt à garder leurs paysans pour avoir la main-d’œuvre nécessaire, aussi les cas d’expulsion n’étaient pas fréquents. Le décret du 21 décembre était dicté par les intérêts de la noblesse terrienne : il donnait aux seigneurs un nouveau titre pour exiger la corvée, mise un moment en doute par l’abolition du servage, éliminait l’intervention de l’État dans les rapports entre seigneurs et paysans et ouvrait la perspective d’une expansion des terres en faire-valoir direct des nobles au préjudice des exploitations paysannes. Le Code civil posa des problèmes d’interprétation lorsqu’il fut introduit, chacun le tirant à lui.


      La situation économique du duché fut rendue difficile par l’entrée dans le système continental. Le blocus continental ferma les débouchés traditionnels du blé polonais – article principal d’exportation. Les prix du blé tombèrent très bas, mais en même temps, en empêchant l’importation des produits industriels anglais, le blocus stimula le développement de l’industrie nationale. L’augmentation de la fabrication du drap en Grande Pologne incita les propriétaires des biens à accroître l’élevage des moutons. L’industrie métallurgique dut augmenter sa production pour satisfaire aux besoins de l’armée. Les fournitures militaires devinrent la source de grandes fortunes des spéculateurs de Varsovie. L’évolution du bilan commercial, au début très défavorable, commençait à marquer une amélioration.


      C’est de l’armée du duché que Napoléon attendait beaucoup.


      À la demande de Napoléon, une partie des troupes polonaises passa à la solde de la France. C’était notamment le célèbre régiment des chevaux-légers de la garde impériale et la Légion de la Vistule qui prit part, ainsi que trois meilleurs régiments d’infanterie polonaise, à la guerre d’Espagne.


      Deux années à peine après la création du duché, son armée était obligée de le défendre contre l’invasion autrichienne. Bien que le théâtre principal de la guerre de 1809 fût en Bavière, le gouvernement autrichien décida de faire une diversion, en occupant le duché. Cette tâche fut confiée à l’archiduc Ferdinand d’Este, commandant un corps de 32 000 hommes ; elle paraissait d’autant plus facile que Napoléon retira ses troupes et une partie des troupes polonaises du duché, ne s’attendant pas à ce que son territoire fût l’objet d’une attaque ennemie. Le 14 avril, l’archiduc franchit la frontière du duché et se dirigea contre Varsovie. Pour défendre la capitale, le prince Joseph Poniatowski ne disposait que de 16 000 soldats, qui donnèrent des preuves de courage et d’endurance dans la bataille de Raszyn près de Varsovie. Bien qu’il réussît à infliger aux Autrichiens des pertes considérables, Poniatowski, conscient de la faiblesse de ses forces, se retira de Varsovie, permettant à l’ennemi de l’occuper, tandis qu’il se lançait avec sa petite armée en Galicie. Surpris par cette manœuvre, l’ennemi n’opposa qu’une faible résistance. Dans un court espace de temps, Poniatowski, grâce à ce coup audacieux, occupa Lublin, Zamosc, Sandomierz et Lwow, accueilli partout comme libérateur. La noblesse de Galicie lui déclara spontanément son soutien, les volontaires se pressèrent à l’armée. Sur les territoires occupés, Poniatowski nomma un gouvernement intérimaire, dit Gouvernement Central. La résurrection de la Pologne se précisait.


      L’archiduc Ferdinant se vit obligé d’abandonner Varsovie pour aller défendre la Galicie. Les Autrichiens réussirent à reprendre Sandomierz et Lwow, Poniatowski se trouva un moment dans une situation difficile. Les troupes russes qui entrèrent en Galicie devaient en principe le secourir, en fait cependant elles voulaient surtout prévenir que la Galicie ne fût pas conquise et occupée par les Polonais. En reprenant l’initiative des opérations, Poniatowski entra le 15 juillet à Cracovie. C’est là qu’il apprit la nouvelle de la victoire de Napoléon à Wagram et de l’armistice signée à Znaim le 12 juillet, qui mit fin aux hostilités.


      La paix conclue avec l’Autriche à Schônbrunn accorda au duché la Galicie occidentale, c’est-à-dire les territoires annexés par l’Autriche lors du troisième partage de la Pologne, ainsi que le district de Zamosc. Ces acquisitions territoriales furent découpées en quatre nouveaux départements. Douze nouveaux sénateurs, 40 nonces et 26 députés les représentaient à la Diète. Le duché avait désormais 157 000 km2 et une population d’environ 5 millions. Cet agrandissement du duché mécontentait la Russie. Les inquiétudes d’Alexandre grandirent encore, quand Napoléon refusa, en 1810, de ratifier la convention, négociée à Saint-Pétersbourg par Caulaincourt, qui stipulait que le royaume de Pologne ne serait jamais rétabli.


      L’Europe de nouveau allait s’embraser dans une guerre opposant les deux grandes puissances, l’Empire napoléonien et l’Empire russe. Alexandre tenta d’attirer dans son camp les Polonais, mais ses propositions furent repoussées par le prince Poniatowski qui en fit part à Napoléon.


      Mobilisant les forces de toute l’Europe pour la guerre contre la Russie, Napoléon était bien décidé à mettre à profit toutes les ressources humaines et matérielles que le duché pouvait lui offrir. Il pensait même que le champ de bataille franco-russe serait le territoire polonais. Sachant que la restitution de l’indépendance de la patrie constituait le facteur le plus propre à libérer l’énergie nationale, il fit miroiter devant les Polonais les perspectives d’un rétablissement de la Pologne dans ses anciennes frontières. À sa demande, Frédéric-Auguste autorisa par le décret du 26 mai 1812 le Conseil des ministres à exercer dans le duché tous ses pouvoirs, à l’exception seulement des changements dans la composition du Conseil et de la nomination des juges. À la veille du déclenchement des hostilités, la mission diplomatique de France à Varsovie fut élevée au rang de l’ambassade. L’ambassadeur Dominique de Pradt, archevêque de Malines, arriva avec des instructions tellement étendues qu’il se considérait lui-même comme lieutenant général du duché. Conformément aux ordres de Napoléon, une Diète extraordinaire fut convoquée ; renouant avec les anciennes traditions polonaises, elle proclama la création d’une Confédération Générale et le rétablissement du royaume de Pologne.


      « La seconde guerre de Pologne est commencée », déclarait la proclamation de l’empereur à la veille du passage de Niemen. Cependant soucieux, comme toujours, de ne pas se lier les mains pour l’avenir, Napoléon eut soin de disperser l’important contingent de presque 100 000 soldats fourni par le duché parmi les différents corps de la Grande Armée. Un tiers seulement de ce contingent – 37 000 hommes – formaient le Ve corps commandé par le prince Poniatowski.


      Créé par Napoléon, ce duché de Varsovie ne pouvait pas survivre à l’Empire napoléonien. Sa brève existence eut toutefois une importance incommensurable pour l’histoire de la nation. Elle prouvait que les partages de la Pologne ne constituaient pas un fait définitif. Elle a stimulé l’énergie nationale, accéléré des processus de modernisation de la société et de formation de sa conscience nationale. Les institutions politiques et juridiques, dont Napoléon avait doté le duché, continuèrent pendant longtemps encore à former le cadre dans lequel se déroula la vie d’une fraction importante de la nation : les institutions politiques ont été maintenues dans le royaume de Pologne jusqu’en 1831, les institutions administratives jusqu’aux années 1860, l’organisation judiciaire jusqu’à 1876 et le code civil jusqu’à 1946.


    


  



  

    

    
      


    
        
          DEUXIÈME PARTIE
        
      


    
        LES PAYS
HORS DE LA MOUVANCE FRANÇAISE
      


    

      

        
            L’entrevue de Tilsit en 1807 a consacré une sorte de partage de l’Europe.
          


        
            À l’est la Russie a les mains libres, du moins en théorie, car Napoléon lui aussi rêve de conquérir Constantinople. Officiellement, le tsar est l’allié de l’empereur, avec une mission précise dans l’esprit de Napoléon : contenir l’Autriche, troisième grand empire, mais le plus dépourvu d’homogénéité, et dans une moindre mesure la Prusse qui, terriblement amputée et saignée financièrement, a cessé d’être redoutable.
          


        
            Ainsi l’Angleterre se trouve-t-elle isolée, maîtresse des mers mais dépourvue d’appuis sur le continent.
          


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE I
        
      


    
        LA RUSSIE
À L’ÉPOQUE NAPOLÉONIENNE
      


    MONIKA SENKOWSKA-GLUCK


    

      À partir de Tilsit, le tsar devient l’allié de l’empereur des Français. L’empire d’Alexandre Ier s’étendait sur un territoire immense, couvrant presque toute l’Europe orientale et une grande partie de l’Asie. Ses frontières touchaient à la Baltique à l’ouest, à l’est à l’océan Pacifique, au nord à l’océan Glacial et à la mer Noire au sud. Le climat, en général continental, présentait des variétés notables, tout comme le caractère du sol, allant de la toundra glacée au nord, aux vastes régions de terre noire, les plus fertiles, dans la zone tempérée et aux steppes méridionales, propices à l’élevage du bétail. La superficie de l’Empire atteignait 16 millions de km2, le nombre d’habitants est évalué à 35 millions – chiffre considérable quand on le compare avec 27 millions de Français ou 16 millions de Britanniques, mais peu important par rapport à l’étendue du territoire : la densité moyenne de population ne dépassait pas 2/4 habitants par km2. Remarquons d’ailleurs que les données statistiques concernant la Russie de cette période n’ont qu’une valeur approximative et ne peuvent fournir qu’une idée très générale sur les dimensions des phénomènes étudiés.


      Le XVIIIe siècle a été témoin d’une expansion territoriale très rapide de l’Empire russe. Il s’augmenta à l’ouest des provinces baltes, de la Lituanie, de la Biélorussie et de l’Ukraine, dans le sud il s’étendit vers la Crimée, la Caucasie et la Transcaucasie. Il affermit et augmenta ses conquêtes à l’est asiatique, en Sibérie et en Asie centrale, s’étalant au nord jusqu’au continent américain (Alaska).


      L’Empire était donc un État multinational ; les différentes nations et ethnies qui le composaient représentaient un niveau très inégal du développement. Les peuples slaves constituaient la majorité de la population, les Russes seuls plus de la moitié de l’ensemble des habitants, avec les Ukrainiens – 60 à 70 %. Les Tatars étaient nombreux dans le bassin de la Volga, où étaient établis aussi de petits groupes ethniques des Tchouvaches, Maris, Komis et autres. Cependant, la diversité ethnique était plus accentuée dans les régions périphériques de l’Empire. Dans les provinces baltes, par exemple, la population paysanne était soit este, soit lettonne, tandis que la noblesse et les couches supérieures de la population urbaine était allemandes. Dans les provinces annexées par la Russie lors des partages de la Pologne, la noblesse était polonaise, la paysannerie en majorité lituanienne au nord, biélorusse au centre et ukrainienne au sud ; dans les villes dominait la population juive. En Sibérie, très peu peuplée encore, vivaient des Tatars et plusieurs tribus d’origine mongole, en grande partie nomades. Nomades étaient aussi les Bachkirs et les Kazaks. Le Caucase et le Transcaucasie présentaient enfin une mosaïque ethnique toute particulière.


      Toutes ces différences nationales et ethniques se doublaient, bien entendu, de différences religieuses. Le culte orthodoxe était la religion dominante. Les provinces baltes étaient protestantes, la Lituanie catholique, en Biélorussie et en Ukraine la noblesse polonaise était catholique, les paysans orthodoxes, éventuellement uniates. La Géorgie était chrétienne. L’Islam était la religion des Tatars, des Bachkirs, des Kazaks et de certaines tribus de la Sibérie, d’autres étaient encore païennes.


      La Russie était à la fin du XVIIIe siècle un pays agraire : la population urbaine ne constituait qu’environ 4 % de l’ensemble des habitants. Tout le système économique du pays reposait sur le principe de la propriété féodale de la terre. La terre appartenait à l’État ou aux nobles. La population paysanne se divisait, grosso modo, en deux catégories : les paysans d’État et les paysans-serfs, appartenant aux nobles – propriétaires de la terre. Entre ces deux catégories, se trouvait un groupe intermédiaire de paysans de la Couronne, considérés comme faisant partie des apanages du monarque et de sa famille. Au début du XIXe siècle, environ 42 % de l’ensemble de la population paysanne étaient des paysans d’État, 2,7 % des paysans de la Couronne et plus de 55 % des serfs appartenant aux nobles. Le servage était répandu surtout sur les territoires de l’ancien État moscovite et les régions avoisinantes, ainsi que dans les provinces autrefois polonaises. Dans les régions méridionales et au nord, ainsi qu’en Sibérie, le pourcentage des serfs était beaucoup plus faible, sinon infime.


      La situation des serfs dans les propriétés des nobles était la plus dure, car ils étaient pratiquement privés de tous les droits et exposés sans défense à l’arbitraire de leurs seigneurs. Leurs prestations à l’égard du seigneur consistaient soit en rente en argent, soit en corvée. La rente en argent, dite « obrok », était plus répandue en Russie centrale et, en général, sur les terres peu fertiles, où les propriétaires ne trouvaient pas avantageux le faire-valoir direct. Le montant de la rente a beaucoup augmenté pendant la deuxième moitié du XVIIIe siècle : au début du règne de Catherine II, il était en moyenne d’un ou de deux roubles par an et par tête, il s’élevait à 5 roubles à la fin de son règne. Cette tendance continuait durant le règne d’Alexandre. À côté de l’« obrok », les paysans étaient tenus de fournir au seigneur une certaine quantité de produits en nature et certains services ; la valeur de ces prestations additionnelles peut être évaluée à la moitié du cens en argent.


      Dans les régions de terre noire dominait la corvée – « barchtchina ». En principe, elle ne devait pas dépasser 3 jours par semaine, mais beaucoup de propriétaires ne s’en contentaient pas et exigeaient jusqu’à six jours par semaine, ne laissant à la famille paysanne que les dimanches pour cultiver son champ. Et comme pour les chrétiens travailler le dimanche constitue un péché, on recommandait aux paysans de labourer la terre… la nuit. L’exploitation des serfs corvéables par leurs seigneurs était plus poussée que celle des censitaires ; d’après l’historien W. I. Semenski, la valeur annuelle des prestations sous forme de corvée se montait dans les années 1790 à 14 et jusqu’à 16 roubles par tête.


      Si la règle de 3 jours de corvée par semaine était respectée, la répartition des terres entre l’exploitation seigneuriale directe et les exploitations paysannes aurait dû se faire en proportion égale, c’est-à-dire la moitié des terres serait en faire-valoir direct, tandis que l’autre moitié serait divisée entre les familles paysannes. Cette proportion ne dépendait cependant que de la volonté du seigneur et c’est lui seul qui en décidait selon la conception qu’il avait de la gestion de ses biens. Dans bien des cas, les paysans cultivaient pour le seigneur deux fois plus de champs que pour eux-mêmes. Dans presque tous les biens, la corvée ne se bornait pas aux travaux des champs, les serfs exécutaient aussi divers travaux de bâtiment, de terrassement et autres, les femmes tissaient le lin, fabriquaient le drap, etc. Très onéreux pour les serfs étaient les services de transport, auxquels ils étaient également tenus. C’étaient eux qui transportaient aux marchés, parfois très éloignés de leur village, le blé du seigneur et autres produits de ses biens. On estime qu’ils devaient y consacrer dans la saison d’hiver environ un tiers de leur temps.


      C’est aussi parmi les serfs que les seigneurs choisissaient leurs domestiques. Les goûts de luxe et la vanité des nobles les incitaient à avoir de nombreux serviteurs de toute sorte, même des chanteurs et des danseurs. En règle générale mal nourris et mal vêtus, ces domestiques étaient maintenus dans la dépendance la plus étroite et exposés à tous les caprices de leurs maîtres.


      Les paysans censitaires se trouvaient pratiquement dans une situation meilleure que les corvéables. Ils disposaient d’une plus grande liberté économique, la dépendance de leur seigneur pesait sur eux moins lourdement, leurs exploitations étaient plus grandes. Le travail artisanal à domicile, le commerce constituaient pour eux des sources supplémentaires de revenus. Ils pouvaient également louer leur travail en ville ou dans des entreprises industrielles. Du point de vue juridique toutefois, il n’y avait pas de différence de statut entre les serfs corvéables et les censitaires, les uns et les autres étaient privés de tous les droits. Le seigneur pouvait les vendre avec, ou sans terre, avec, ou sans leur famille. Ils ne pouvaient pas se marier sans le consentement du seigneur. Celui-ci exerçait dans ses biens la juridiction pénale, dont n’étaient exceptés que les crimes les plus graves ; il pouvait donc condamner ses serfs aux peines corporelles, à la prison ou à la déportation en Sibérie. Il est vrai que le seigneur n’avait pas le droit de condamner ses serfs à mort, mais en réalité il pouvait leur infliger les tortures qui ruinaient leur santé ou amenaient la mort dans les pires souffrances. Les serfs n’avaient pas le droit de porter plainte contre leur seigneur, une telle plainte était punissable de la peine de knout et de la déportation en Sibérie. Le seigneur pouvait également envoyer des serfs en Sibérie non pas comme déportés, mais comme « colons libres », ces serfs étaient comptés dans le contingent de recrues que les propriétaires devaient fournir à l’armée. C’était, pour les seigneurs, un moyen commode de se débarrasser des paysans physiquement faibles ou enclins à se révolter et provoquer des troubles.


      Un trait particulier, caractérisant le régime agraire en Russie, c’était l’existence de la communauté rurale, dite « obohtchina » ou « mir ». C’était cette communauté qui répartissait entre les familles paysannes les lots de terre qu’elles devaient exploiter pour leur propre compte en contrepartie de la corvée ou du cens payé au seigneur. C’est aussi la communauté qui était responsable devant l’État pour les impôts et devant le seigneur pour les prestations qui lui étaient dues. Elle remplissait également les fonctions d’une organisation d’entraide mutuelle, et avait certaines compétences en matière d’administration de la justice : c’est au sein de la communauté qu’étaient tranchés les conflits et jugés les délits les moins graves.


      Cette institution de la communauté rurale était aussi un des facteurs qui faisaient que les processus de la différenciation sociale de la paysannerie n’étaient pas encore très avancés en Russie du début du XIXe siècle. D’ailleurs, il était aussi dans l’intérêt des seigneurs que les exploitations paysannes fussent plus ou moins égales. L’historien soviétique I. D. Kovaltchenko constate que dans les régions de terre noire, donc dans les régions où dominait la corvée, 63 % des paysans se trouvaient dans une situation matérielle moyenne, c’est-à-dire qu’ils disposaient des moyens permettant la reproduction simple, 30 % dans une situation relativement aisée et 7 % étaient des pauvres, secourus par la communauté et par le seigneur. Dans les régions où dominait le cens et où, par conséquent, le paysan était lié davantage à l’économie du marché, cette proportion se trouvait déjà légèrement modifiée : le groupe de paysans en situation moyenne ne constituait que 58 % environ, les pauvres, 12 %.


      Les paysans d’État jouissaient des avantages qui étaient refusés aux serfs. Avant tout, ils jouissaient de la liberté personnelle. Ils n’étaient pas propriétaires de la terre qu’ils cultivaient, mais leur cheptel, bâtiments et outils leur appartenaient, tout comme leurs effets personnels. Les plus riches parmi eux pouvaient acheter la terre, ils avaient aussi plus de facilités pour s’occuper du commerce et de l’artisanat. S’ils disposaient des moyens suffisants, ils pouvaient envoyer leurs fils aux écoles pour leur donner une instruction. Ils payaient à l’État un cens et l’impôt de la capitation, ils étaient également tenus d’exécuter divers travaux de voirie, de construction de bâtiments de l’administration, de transport et autres.


      Ils constituaient une catégorie sociale aux contours assez flous et changeants, leur nombre subissait d’incessantes modifications. Toutes les terres qui n’appartenaient pas aux particuliers étaient considérées en Russie comme domaine de l’État. À mesure donc que l’Empire des tsars étendait ses frontières, en annexant de nouveaux territoires, le domaine augmentait et, avec lui, le nombre des paysans d’État. Ainsi les cosaques d’Ukraine, les paysans lituaniens et biélorusses vivant dans des biens de l’ancienne Couronne de Pologne et des biens séquestrés des nobles polonais, les Tatars de Crimée, les tribus d’Asie et de nombreux autres groupes de population se sont successivement trouvés dans cette catégorie. De l’autre part, leur nombre diminuait par les donations des terres du domaine, faites par les tsars aux nobles, car lorsque les biens devenaient propriété privée, les paysans tombaient dans la catégorie des serfs.


      La grande masse de la population paysanne menait une vie assez misérable. Au travail exténuant s’ajoutaient les mauvaises conditions d’habitation et d’hygiène. Insuffisamment nourris, les paysans succombaient facilement aux épidémies. De mauvaises récoltes, qui arrivaient périodiquement, provoquaient de terribles crises de famine. Même si le gouvernement faisait un effort pour venir en aide à la population, et même si les sommes assignées à ce but ne se perdaient pas dans les poches des administrateurs corrompus, l’absence de routes et l’indolence de la bureaucratie empêchaient les livraisons des blés aux régions où sévissait la famine.


      La misère et l’oppression étaient à l’origine de nombreux troubles paysans. Dans la première décennie du XIXe siècle seulement, on note 168 révoltes, toutes sévèrement réprimées, qui eurent lieu surtout en Russie centrale, dans les gouvernements de Novgorod, Saint-Pétersbourg, Vladimir, Yaroslav et Pskov.


      À l’extrémité opposée de l’échelle sociale, se trouvait la noblesse (dvorianstvo) bien que, comme partout ailleurs, elle ne constituât pas une couche sociale homogène. Les différents groupes qui la composaient se distinguaient beaucoup entre eux, allant des aristocrates richissimes, comme le prince Cheremetiev qui à la fin du XVIIIe siècle, possédait 60 000 serfs, jusqu’aux représentants les plus pauvres de la dvorianstvo, dont le niveau de vie ne se distinguait pas beaucoup de celui des paysans.


      La noblesse seule pouvait être propriétaire des biens et des serfs, quoique au début du XIXe siècle son monopole ait déjà subi certaines exceptions ; en même temps, elle avait la faculté de s’occuper du commerce et de l’industrie. Elle était exempte d’impôts et les châtiments corporels ne pouvaient pas être prononcés contre ses membres. Dans l’armée, les rangs d’officiers étaient réservés aux nobles qui étaient également favorisés quand il s’agissait de l’avancement dans les carrières d’administration civile.


      Le statut de la noblesse n’était pas très clairement défini, il résultait de différents oukases, lois et coutumes accumulés depuis un siècle et parfois contradictoires. La noblesse était héréditaire : les enfants d’un noble étaient nobles par le seul fait de la naissance. Elle ne formait pas néanmoins une caste fermée, car on pouvait acquérir la noblesse en servant l’État. Le « tableau des rangs » de 1722 introduisait la hiérarchie des rangs dans le service civil et militaire. Le service dans les rangs inférieurs – du 14e qui se trouvait au bas de l’échelle de la hiérarchie administrative jusqu’au 9e – conférait aux roturiers la noblesse à titre personnel, à partir du 8e rang – la noblesse héréditaire. La noblesse pouvait aussi être conférée par le tsar, elle était également rattachée à l’obtention de certaines décorations honorifiques. Les nobles à titre personnel étaient exempts de l’impôt et n’étaient pas soumis aux châtiments corporels, tout comme les nobles héréditaires, mais ils ne pouvaient pas acquérir des biens avec des serfs et ils ne participaient pas aux élections aux organes corporatifs de la noblesse. La vieille noblesse héréditaire voyait avec hostilité tous ces nobles de fraîche date qui s’infiltraient dans ses rangs et elle s’efforçait – avec un certain succès – d’obtenir des restrictions qui rendraient plus difficile l’accès à la noblesse héréditaire.


      Les familles nobles étaient inscrites dans un registre spécial, dit « livre de velours ». Certaines d’entre elles avaient droit aux titres princiers, de comte ou de baron ; ces titres étaient aussi héréditaires. On souligne souvent qu’une bonne partie de cette noblesse avait des origines non-russes, l’on y rencontre des descendants des nobles polonais, des chefs tartares, des princes géorgiens et – surtout dans la haute bureaucratie et dans l’armée – des familles d’origine allemande, en particulier des barons baltes.


      La terre constituait la source principale, sinon unique, des revenus de cette classe. La grande majorité des nobles vivaient donc dans leurs terres toute l’année, à l’exception des plus riches qui pouvaient se permettre de passer l’hiver dans la capitale. Les distractions favorites étaient la chasse et les cartes. On mangeait et buvait beaucoup, mais on lisait peu et pas toujours les ouvrages de bon goût : le célèbre roman d’aventures de Christian Vulpius, Rinaldo Rinaldini, était la lecture préférée des dames. Le niveau d’instruction de cette noblesse terrienne, même de celle relativement aisée, était en général médiocre ; ni les talents ni la science ne jouissaient du prestige social. Ce qui imposait dans ce milieu, c’étaient les hauts rangs, les décorations et le nombre de serfs. De là, un penchant à étaler les signes extérieurs de la richesse, et à la prodigalité. Les demeures de nobles étaient grandes et souvent trop somptueuses par rapport à leurs revenus, le nombre de domestiques toujours démesuré. Beaucoup de familles conservaient les mœurs patriarcales et cultivaient les vertus traditionnelles. Mais le système même du servage, le pouvoir incontrôlé et quasi absolu du noble à l’égard de ses serfs et de ses domestiques constituait un facteur dangereux de démoralisation et de corruption. Rien d’étonnant alors que les souvenirs et les documents de l’époque apportent de nombreux témoignages et récits des traitements indignes et des cruautés commises ceux qui n’avaient aucun moyen de se défendre.


      À côté de la noblesse le clergé orthodoxe constituait un autre état privilégié. Il se divisait en clergé régulier – dit noir – et séculier – dit blanc. Les membres de ce dernier avaient le droit, et même l’obligation de se marier, tandis que le clergé régulier était astreint au célibat. Seuls les représentants du clergé régulier pouvaient accéder aux dignités épiscopales. Les membres du clergé étaient exempts de l’impôt et du service militaire, ils jouissaient aussi de certains privilèges en matière judiciaire.


      Au XVIIIe siècle, les biens de l’Église avaient été sécularisés et une petite partie seulement laissée aux paroisses et aux institutions religieuses. L’État payait les évêques et de temps en temps accordait à l’Église une subvention ; le bas clergé vivait de ce qu’il recevait des fidèles sous forme d’offrandes et de redevances pour les services religieux. Déchirée intérieurement par les antagonismes opposant le clergé blanc et le clergé noir, matériellement dépendante de l’État, l’Église ne jouait pas et ne pouvait pas jouer le rôle d’une force politique indépendante. La carrière ecclésiastique manquait d’attrait pour les gens ayant des ambitions plus larges, elle était embrassée surtout par les fils des popes. L’état ecclésiastique présentait, par conséquent, une tendance à se transformer en une caste héréditaire.


      Attachée aux rites plus qu’à la doctrine, l’Église orthodoxe se souciait peu de la formation intellectuelle de son clergé et les séminaires formant les futurs prêtres présentaient, en règle générale, un niveau lamentable. L’enseignement dans ces écoles avait un caractère « scolastique », ses buts se réduisaient à faire mémoriser par les élèves les textes de manuels et à résoudre des problèmes modèles par une application mécanique de quelques règles formelles. Les sévères châtiments corporels étaient les seuls stimulants employés par les enseignants pour inciter les élèves au travail. Les études supérieures de théologie pouvaient être poursuivies dans les académies de Moscou, Kiev, Kazan et Saint-Pétersbourg.


      À la tête de l’Église orthodoxe de Russie, se trouvait le Saint Synode, composé de métropolites de Moscou, de Kiev et de Saint-Pétersbourg, ainsi que de plusieurs évêques, nommés par le tsar pour une période déterminée. Cependant, le personnage le plus important du Saint Synode était son procureur – fonctionnaire laïc, représentant l’autorité du tsar. L’Église se trouvait donc étroitement dépendante de l’État et elle lui rendait des services considérables. Malgré le peu d’éducation et le peu de prestige des popes, ils exerçaient certainement une influence morale sur les fidèles, plus spécialement sur les masses paysannes et cette influence allait dans le sens de stimuler et de consolider les sentiments d’attachement et de loyauté à l’égard de l’État, du tsar et des autorités établies. L’Église préconisait le respect des lois et du système existant, condamnait toute opposition et sédition.


      Pilier important du système autocratique en Russie même, l’Église, par ses activités missionnaires menées parmi les peuples non chrétiens de l’Empire, surtout à l’est et au sud, servait aussi la cause de leur rattachement plus étroit à l’État.


      À côté de l’Église officielle, il y avait en Russie plusieurs sectes schismatiques. Les « raskolniki » étaient les continuateurs des opposants à la réforme liturgique réalisée par le patriarche Nikon au XVIIe siècle. Longtemps persécutés, ils étaient tolérés sous Catherine II et Alexandre Ier. Industrieux et travailleurs, ils développaient des activités économiques, se consacrant plus particulièrement à la production du drap et au commerce. Ils ne constituaient pas une secte unie, mais étaient scindés en deux groupes – l’un qui observait les rites suivant la liturgie ancienne et reconnaissait le besoin des services des prêtres, l’autre qui considérait que l’Église tout entière était tombée sous la domination de l’Antéchrist et que les vrais fidèles devaient se passer des popes. Au début du XIXe siècle, les premiers ont renoué des rapports avec l’Église officielle ; au prix d’une reconnaissance par eux des dogmes et de la hiérarchie ecclésiastique, celle-ci a consenti à ce que leurs offices fussent célébrés suivant la liturgie ancienne.


      Certaines sectes rejetaient la propriété privée, refusaient d’obéir aux autorités publiques et croyaient en la communication directe des fidèles avec le Saint-Esprit. C’était le cas des « doukhobory » – lutteurs pour l’esprit – et des « molokany », appelés ainsi parce qu’ils buvaient du lait – moloko – les jours de jeûne. Pendant la période de libéralisation sous le règne d’Alexandre, on permit aux doukhobory de s’établir dans le gouvernement de Tauride. Ils y ont créé une commune, gouvernée théocratiquement par leur « prophète » Kapoustine, ancien serf. Les colonies des molokany existaient surtout dans le bassin de la Volga. Ils exploitaient la terre collectivement et les fruits de leurs travaux, considérés comme propriété commune, étaient ensuite répartis parmi les familles en proportion du nombre de personnes qui les composaient.


      Il y eut aussi des sectes fanatiques, dénaturées, pratiquant des usages barbares et inhumains. Telle était la secte des flagellants, imposant à ses adhérents une ascèse et des mortifications incessantes, préconisant l’abstention des rapports charnels et même du mariage. Plus loin encore est allée la secte de Skoptsy qui se soumettaient volontairement à la castration. Ils avaient aussi leur prophète, Kondrati Sielivanov, « colombe blanche » – expression euphémique pour désigner le castrat – qui se disait lui-même Rédempteur. Ce vieux paysan devait sans doute avoir une personnalité charismatique et savoir attiser l’exaltation religieuse car, malgré tout ce que sa doctrine avait de repoussant, des fidèles affluaient vers lui et des mythes et des légendes les plus invraisemblables le concernant se répandaient dans le pays. Le tsar Alexandre lui-même l’entoura de sa protection et, paraît-il, demanda sa bénédiction. Mais les sympathies d’Alexandre n’étaient pas, en règle générale, de longue durée et, quelques années plus tard, en 1820, Sielivanov fut interné dans un couvent, où il resta jusqu’à la fin de ses jours. Après sa disparition, la secte déclina rapidement.


      La population urbaine formait un État distinct, son statut juridique fut déterminé par Catherine II en 1785. Elle se divisait en six catégories dont chacune avait ses propres droits et devoirs. À la première catégorie appartenaient tous les propriétaires des immeubles situés dans la ville, à la deuxième, les marchands. Ceux-ci étaient, à leur tour, divisés en trois guildes : la première groupait les grands négociants, pratiquant le commerce en gros et le commerce avec l’étranger ; la seconde, les marchands disposant des capitaux d’un montant entre 5 et 10 000 roubles, et dont le commerce était limité à la Russie ; la troisième enfin, les marchands de détail, ayant un capital d’au moins 1 000 roubles et dont les activités étaient restreintes à la ville même et son district.


      La troisième catégorie de la population urbaine était formée par les artisans, membres des corporations ; la quatrième par les marchands étrangers, la cinquième par les « citoyens distingués », c’est-à-dire les savants, artistes, banquiers, personnes élues au moins deux fois aux fonctions municipales et autres. La sixième catégorie, la plus nombreuse, était constituée par tous ceux qui n’entraient dans aucune des catégories précédentes et qui trouvaient leurs moyens de vie dans le commerce, l’artisanat ou le travail. C’était, par conséquent, un groupe très hétérogène et subissant d’incessantes fluctuations : à côté des marchands appauvris qui ne pouvaient plus appartenir à une guilde faute de capitaux nécessaires, on y trouvait des serfs libérés et d’anciens soldats. Y appartenaient aussi des « raznotchintsky » – hommes d’origines sociales diverses, gagnant leur vie comme employés, petits fonctionnaires, exerçant les professions libérales ou s’adonnant au travail intellectuel. Ils formaient une couche sociale à part, d’où naîtra, au cours du XIXe siècle, l’intelligentsia russe.


      Aucune de ces catégories de population urbaine cependant ne ressemblait à la bourgeoisie telle qu’elle existait en Europe occidentale. Du point de vue ethnique, cette population était évidemment plus mélangée que celle des campagnes.


      Les habitants des villes payaient l’impôt de la capitation et fournissaient des recrues pour l’armée. Dans la pratique, ces obligations pesaient surtout sur les classes pauvres. Les marchands, par exemple, étaient exempts du service militaire en contrepartie d’une somme payée au fisc.


      Les « citoyens distingués » et les marchands des deux premières guildes ne pouvaient pas être condamnés aux peines corporelles. Les négociants de la première guilde avaient, en outre, droit à certains privilèges honorifiques qui étaient refusés aux autres. Ainsi, ils pouvaient se déplacer dans un carrosse attelé de deux chevaux.


      Au début du XIXe siècle, les villes russes étaient encore des centres d’administration et de commerce, plutôt que d’industrie. À l’exception des deux capitales, Saint-Pétersbourg et Moscou, elles avaient presque toutes un aspect très provincial. Saint-Pétersbourg était depuis 1712 le siège de la cour et du gouvernement. La ville se développait rapidement. La réalisation des vastes projets urbanistes et architectoniques, conçus par les architectes et artistes russes et étrangers, lui donnait une beauté toute particulière. Elle attirait tous ceux qui voulaient faire une carrière dans l’administration et de nombreux étrangers – le nombre de ses habitants s’est accru de 220 000 en 1800 à plus de 300 000 en 1812. Cet accroissement était dû à l’affluence de nouveaux habitants, car dans le premier quart du siècle, la mortalité dépassait la natalité dans cette ville. Un trait caractéristique de cette population était une forte prépondérance numérique des hommes sur les femmes.


      Contrairement à la modernité de Saint-Pétersbourg, Moscou – la vieille capitale – restait attachée aux traditions anciennes. Elle abritait les monuments historiques et les souvenirs du passé, chers aux Russes. Les grandes familles aristocratiques y avaient leurs demeures et le rythme même de la vie y était dicté par les coutumes des ancêtres.


      Parmi les villes russes de province, une place particulière revient à Odessa, port récemment fondé, administré avec talent de 1803 à 1814 par l’émigré français Armand Emmanuel de Richelieu qui plus tard jouera un rôle politique important en France sous la Restauration. Par le port d’Odessa, situé avantageusement sur la mer Noire, passaient les exportations, de plus en plus croissantes, du blé russe, et la ville se développait rapidement, d’autant plus que le climat agréable et doux y attirait la noblesse terrienne, enrichie par le commerce de blé.


      La faible urbanisation de l’Empire russe était liée à l’état de son économie peu évoluée et à prédominance agricole. L’économie rurale était du type ancien, fondée sur la corvée en grande partie, employant les techniques primitives. La productivité était faible : dans la décennie 1801-1810, le rendement en blé ne dépassait pas le niveau de 3,5 pour 1 et une augmentation de la production globale était due seulement à l’augmentation de la superficie des terres arables. Les champs des seigneurs n’étaient pas mieux cultivés que ceux des paysans. Les procédés rudimentaires de culture appauvrissaient le sol qui, dans certaines régions, devenait de moins en moins fertile.


      Les premières tentatives de modernisation des techniques et de l’organisation de l’agriculture ont été faites dans les provinces méridionales de l’Empire, où le servage n’était pas encore généralisé, et où les facilités d’exportation par les ports de la mer Noire stimulaient la production pour le marché. La politique du gouvernement, encourageant l’établissement dans ces régions des colons étrangers, venant d’Allemagne et des Balkans, créait des conditions favorables pour une telle évolution. Les machines agricoles, les faucheuses et les batteuses apparurent pour la première fois sur les champs des terres noires. En 1806, on supprima les droits de douane pour l’importation des machines agricoles que l’on commença également à construire en Russie même, dans les établissements fondés par l’Anglais Wilson à Moscou en 1802.


      Cependant, le progrès dans l’agriculture ne pouvait pas se généraliser, le système agraire féodal y constituait un obstacle insurmontable. La noblesse terrienne manquait des capitaux pour faire des investissements indispensables et, surtout, elle manquait de main-d’œuvre libre, qualifiée et productive. Étouffée par le système du servage, l’agriculture russe dans son ensemble restait arriérée, attachée à la routine traditionnelle et peu efficiente. Tout en empêchant le progrès agricole, le système pesait également sur le développement de l’industrie.


      Le potentiel de production industrielle se développa considérablement au cours de la deuxième moitié du XVIIIe siècle, mais déjà à la fin de ce siècle, cette ligne ascendante subit un fléchissement. L’exploitation du travail des serfs dans les manufactures dominait encore au début du XIXe siècle, bien que la proportion d’ouvriers libres marquât un accroissement : de 39,3 % en 1767 à 47,72 % en 1804. Dans certaines branches, surtout dans l’industrie textile, prévalaient les manufactures de type capitaliste, mais dans les nombreuses manufactures « nobiliaires », fondées par les propriétaires nobles dans leurs biens, la main-d’œuvre consistait surtout en serfs corvéables.


      Les manufactures dites « de possession » constituaient une catégorie particulière, datant de l’époque de Pierre Ier. Par un oukase de 1721, ce monarque permit aux marchands, aussi bien qu’aux nobles, d’acheter des villages avec des serfs, à condition que ceux-ci fussent rattachés à perpétuité à la manufacture. Ces serfs formaient, par conséquent, un ensemble indissoluble avec l’usine et ne pouvaient être ni renvoyés ni vendus séparément. Le caractère fixe de la main-d’œuvre liée à l’entreprise ôtait à ces établissements, dans une large mesure, les possibilités de s’adapter aux conditions du marché et aux progrès techniques, les marquant d’une immobilité inconciliable avec le développement capitaliste. Malgré ses défauts, cette forme d’entreprise s’est maintenue dans certaines branches d’industrie, surtout dans l’industrie minière d’Oural, jusqu’à la suppression du servage en 1861.


      L’augmentation rapide du nombre des manufactures « nobiliaires » dans les dernières décennies du XVIIIe siècle, s’explique par le fait que les propriétaires nobles disposaient non seulement de la main-d’œuvre gratuite dans le système du servage, mais aussi des matières premières, fournies par les biens, comme le blé, la laine, le lin, les peaux, etc., qu’il était plus profitable de vendre sous forme de produits finis. Le caractère autarcique de l’exploitation des biens où depuis longtemps on produisait pour les besoins d’autoconsommation toute une série d’articles tels que le drap, les toiles, les dentelles et autres, a permis d’accumuler certaines connaissances techniques qui pouvaient être mises à profit dans la manufacture. Un autre avantage qui facilitait l’écoulement de la production était le transport presque gratuit, assuré, tout comme le travail dans l’usine, par les serfs. Dans de telles conditions, ces manufactures pouvaient prospérer dans les branches de production où l’on employait les matières premières produites dans les biens mêmes et où suffisaient les techniques rudimentaires. La production basée sur les matières premières importées et nécessitant un niveau technique avancé restait le domaine des manufactures capitalistes.


      Il convient de mentionner ici un phénomène particulier à la vie économique de la Russie qu’étaient les manufactures des paysans-serfs. Aussi paradoxal que cela puisse paraître, c’étaient des manufactures de type capitaliste. Les propriétaires des biens où les prestations des serfs avaient la forme du cens ne mettaient pas d’obstacles à la création d’entreprises artisanales ou industrielles par ceux-ci, en y voyant une source supplémentaire de revenu. Il n’était pas rare que ces petites entreprises se transformassent avec le temps en véritables manufactures ou usines. Les entrepreneurs – serfs eux-mêmes, employaient parfois d’autres serfs, mais le plus souvent louaient le travail d’ouvriers libres. Certains de ces entrepreneurs réussissaient à accumuler des fortunes considérables et pouvaient racheter leur propre liberté, à un prix, en règle générale, très élevé sinon exorbitant. Ainsi, par exemple, Sava Morozov, fondateur d’une famille de grands industriels, avait déjà en 1799 une teinturerie de soies, mais il n’a pu acquérir sa liberté que vingt ans plus tard, au prix de 17 000 roubles.


      À la limite du XVIIIe siècle, on observe les débuts d’une spécialisation économique de certaines régions de l’Empire. Tandis que dans le sud et le sud-ouest dominait la production du blé et l’élevage du bétail, l’industrie se développait surtout dans les provinces du centre et partiellement aussi dans celles du nord. C’étaient les gouvernements de Moscou et de Vladimir, où se concentraient les industries mécaniques et textiles. L’industrie minière et métallurgique de l’Oural, dans laquelle dominait le servage, avait atteint son plein épanouissement au XVIIIe siècle et, incapable de se moderniser, entrait insensiblement dans une phase de stagnation. Le développement de l’industrie textile était fort inégal. La fabrication du drap et de la toile de lin, où régnaient les techniques primitives et anciennes, restait le fait de l’artisanat paysan et des manufactures nobiliaires, par contre la filature et le tissage du coton, branche la plus jeune de cette industrie, représentaient le progrès technique et le mode capitaliste de production. En 1805, une machine à vapeur fut installée pour la première fois en Russie, dans une filature de coton. L’industrie sucrière s’implanta en Russie de bonne heure. Au XVIIIe siècle, elle utilisait la canne importée comme matière première, mais déjà en 1802 fut fondée la première sucrerie produisant le sucre de betterave. Cette branche d’industrie allait se développer très vite, dans les décennies à venir. Cependant l’emploi de la main-d’œuvre serve y constituait, comme ailleurs, un frein aux processus de modernisation.


      La formation du marché intérieur et le volume grossissant du commerce extérieur rendaient indispensable une amélioration des voies de communication. Le réseau des routes était nettement insuffisant et là où elles existaient, leur état laissait, en règle générale, beaucoup à désirer. Les difficultés de transport se répercutaient sur les coûts de la marchandise : entre l’Oural et Moscou, le prix du fer doublait. Sous le règne d’Alexandre, un grand effort a été accompli pour développer le réseau des voies navigables. Le canal d’Oginski reliant Niemen et Dniepr, achevé en 1804, assurait la jonction entre la mer Noire et la Baltique, au nord un autre canal rattachait la Dvina du Nord avec la Kama, affluent de la Volga. Deux systèmes de voies navigables, Mariinski et Tikhvinski, facilitaient le trafic sur les eaux intérieures et établissaient la communication entre les territoires centraux de la Russie et la Baltique.


      Le volume des échanges commerciaux avec l’étranger s’est beaucoup accru dans les dernières décennies du XVIIIe siècle, et la balance commerciale était à l’actif de la Russie. Toutefois, la structure du commerce extérieur reflétait l’état arriéré de l’économie. Les principaux articles d’exportation étaient le blé, le bois, le lin, les peaux et les fourrures, ainsi que le fer.


      On importait surtout des produits de consommation pour satisfaire aux besoins des couches supérieures : le sucre, le drap fin, les cotonnades, les soieries, les vins et les fruits. Les matières premières pour l’industrie et les moyens de production ne constituaient qu’une petite fraction de l’ensemble des importations.


      Le blocus continental, imposé à la Russie par le traité de Tilsit, entraîna l’interdiction du commerce avec la Grande-Bretagne et eut pour conséquence une diminution du chiffre d’affaires et des rentrées des droits de douane, la dépréciation accrue de la monnaie ainsi que de nombreuses faillites. Cédant aux pressions de la noblesse terrienne et des marchands, les uns et les autres également mécontents des résultats de la participation de la Russie au blocus, Alexandre édicta le dernier jour de l’année 1810 un oukase qui, en fait, équivalait à la suppression du blocus en Russie, car il permettait l’importation des marchandises anglaises et l’exportation des matières premières et des produits demi-finis vers l’Angleterre sur les bateaux neutres. Certains articles de consommation, comme le sucre et le café, les soieries et les draps fins furent soumis aux droits de douane très élevés et l’importation des articles de luxe, venant en majeure partie de France, fut interdite. Les tarifs douaniers de 1810 et le refus de la Russie de se plier aux exigences de blocus, entraînèrent une détérioration dans les rapports, déjà tendus, d’Alexandre avec Napoléon.


      Le développement économique de la Russie à l’époque napoléonienne était entravé non seulement par les guerres et le blocus, mais dans une non moindre mesure par l’effondrement de son système monétaire. La désorganisation de la circulation monétaire datait déjà de Catherine II. Pour pallier le déficit permanent du trésor, elle fonda en 1769 deux banques, l’une à Moscou, l’autre à Saint-Pétersbourg, autorisées à émettre des assignats contre les dépôts en monnaie métallique. Au début, ces assignats étaient échangés sans restrictions contre la monnaie de cuivre, et leur émission fut limitée à un million de roubles, ce qui correspondait au montant réel des dépôts. Les banques en question étaient donc au début des véritables banques de dépôts, car elles acceptaient les dépôts en espèces sonnantes et trébuchantes et elles étaient tenues d’échanger à vue les assignats donnés en contrepartie de l’argent déposé. Cependant, quelques années plus tard, l’émission des assignats fut portée à 20 millions de roubles et à 40 millions en 1779. En 1786, les deux banques fusionnèrent en une seule, dite « banque d’assignation » qui n’effectuait plus d’opérations de dépôt. La valeur des assignats a cessé d’être rattachée aux montants des dépôts. Leur émission devait être limitée à 100 millions, mais ce chiffre fut vite dépassé : en 1800, l’émission des assignats représentait déjà plus de deux cents millions et continuait de s’accroître, en atteignant des proportions désastreuses. En même temps, leur valeur s’effondrait. Leur dépréciation était telle, qu’à la fin de la dixième année du règne d’Alexandre, ils n’étaient acceptés que pour un quart de leur valeur nominale.


      L’organisation de l’État, telle qu’Alexandre en avait hérité en montant sur trône, était un édifice fondé par Pierre Ier, remanié et remodelé par ses successeurs, en particulier par Catherine II et portant les traces des bizarreries de Paul Ier. On l’avait comparé à une maison où tous les soins de l’architecte seraient consacrés à la cour, tandis que la façade de front restait un amas informe de matériaux de construction. La façade, dans cette comparaison, c’était la structure des autorités centrales de l’Empire, la cour – l’administration territoriale. Celle-ci fut réorganisée par Catherine II de fond en comble en 1775, après que la révolte de Pougatchev avait fait apparaître toute l’inefficacité des autorités locales existantes à cette époque. La loi de 1775 introduisit une nouvelle division administrative du territoire en 50 gouvernements – au lieu de vingt précédents – comptant chacun entre 300 et 400 000 habitants ; les gouvernements se divisaient à leur tour en districts de 20 à 30 000 habitants. À la tête de chaque gouvernement, se trouvait le gouverneur, assisté de deux conseillers et d’un procureur ; ils formaient ensemble un office collégial dirigeant l’administration générale. L’administration des finances appartenait à la Chambre fiscale, celle des écoles, des hôpitaux, des hospices et des prisons, à l’Office de l’Assistance sociale, autorité collégiale présidée par le gouverneur et composée de six assesseurs, dont deux étaient élus par la noblesse, deux par les bourgeois et deux par les paysans d’État.


      Les districts étaient administrés par les capitaines – ispravnik – élus par la noblesse. Les ispravnik et ses deux assesseurs, également élus, formaient le « Tribunal inférieur local » qui, contrairement à son nom, n’était pas une juridiction, mais une autorité purement administrative et policière. La direction de police dans les villes ne pouvait être confiée qu’aux nobles.


      L’organisation de l’administration territoriale, mise en place par Catherine II, apporta des éléments de décentralisation, certaines attributions, réservées précédemment aux autorités centrales relevaient désormais des gouvernements. Elle créa une structure souple, dans le cadre de laquelle les fonctionnaires nommés coopéraient avec les représentants de la population locale, notamment de la noblesse. Le statut privilégié des nobles fut confirmé et renforcé par le privilège édicté par Catherine II en 1785. En vertu de cet acte, la noblesse de chaque gouvernement formait une corporation ayant la personnalité juridique. Son organe suprême était l’assemblée de noblesse qui se tenait tous les trois ans à l’échelon du district et du gouvernement. Chaque noble propriétaire des biens et âgé au moins de 25 ans, avait le droit de participer à ces assemblées, lors desquelles la noblesse élisait ses maréchaux et ses représentants aux fonctions électives dans l’administration et la magistrature. Les assemblées pouvaient délibérer des affaires intéressant la noblesse et voter des pétitions adressées soit au gouverneur, soit au Sénat et à l’empereur. Suspendues par Paul Ier, ces corporations ont été rétablies par Alexandre Ier immédiatement après son avènement au trône. Du point de vue politique cependant cette institution n’a jamais joué de rôle important.


      La nouvelle organisation des villes, datant aussi de 1785, créait des municipalités électives. Un système électoral, extrêmement compliqué, assurait la prépondérance des couches urbaines aisées, en particulier des riches marchands. Les municipalités étaient d’ailleurs contrôlées strictement par les gouverneurs.


      Le système d’administration territoriale établi par les lois de 1775 et 1785 s’est avéré très durable, il est resté en vigueur jusqu’aux réformes de la deuxième moitié du XIXe siècle. La combinaison de la centralisation avec des éléments du self-government convenait visiblement aux besoins de l’administration de l’immense empire des tsars. Évidemment tout n’a pas bien fonctionné dès le début et le rodage des institutions nouvelles a demandé beaucoup de temps. L’inévitable confusion et les improvisations initiales ne pouvaient qu’être aggravées par la structure chaotique des échelons supérieurs du pouvoir.


      Catherine II prétendait songer à une réorganisation du gouvernement, mais elle n’a jamais réalisé aucun de ces projets, tout en s’efforçant, avec succès d’ailleurs, de renforcer son pouvoir personnel et de se soumettre strictement toutes les autorités centrales. À sa mort en 1796, ces autorités consistaient en Conseil impérial, Sénat, Saint-Synode et trois collèges ministériels.


      Le Conseil impérial fut créé par Catherine II en 1768, au moment de la guerre contre la Turquie. Conçu au début comme un conseil de guerre, et composé des collaborateurs les plus proches de l’impératrice, il fut maintenu par elle-même après la fin des hostilités en tant qu’instrument de son gouvernement personnel, employé de préférence aux autorités constituées.


      Le Sénat, dont la création datait de Pierre Ier, avait initialement des compétences très vastes, plus tard ramenées au contrôle de l’administration et aux fonctions de la cour suprême. Catherine II réduisit encore son importance, en le divisant en six départements et en transférant une partie de ses attributions au procureur général – fonctionnaire considéré comme « l’œil du monarque » qui surveillait les activités du Sénat.


      Les collèges étaient des départements ministériels à structure collégiale ; Pierre Ier en a créé neuf et leur nombre fut ensuite augmenté à quatorze. Au temps de Catherine II, la majorité de ces administrations furent supprimées ou perdirent toute importance, à l’exception des collèges de la guerre, de la marine et des relations extérieures. Jalouse de son pouvoir, l’impératrice préférait gouverner avec l’aide de ses conseillers personnels et de ses favoris.


      Les tendances centralisatrices se firent jour de nouveau après la mort de Catherine II dans l’activité de son fils et successeur, Paul Ier. Il rétablit quelques-uns des collèges supprimés et modifia profondément l’organisation de l’administration territoriale, en réduisant la participation des nobles à la gestion des affaires locales. Ne respectant pas les privilèges accordés par sa mère à la noblesse, il forçait les nobles à servir l’État soit dans les rangs de l’armée, soit dans l’administration. Cette politique ne pouvait qu’éveiller un profond mécontentement, aggravé encore par des mesures despotiques et souvent humiliantes, inspirées par les extravagances et les phobies du tsar, dont le caractère était marqué par une extrême instabilité. Très soucieux des signes extérieurs de sa dignité, il exigeait qu’à son passage dans la rue tout le monde le salue ; même les femmes de haut rang étaient obligées de descendre de leurs équipages dans la boue de la chaussée pour faire la révérence. Pour souligner la distance qui le séparait des autres mortels, il a défendu à tous les habitants de Saint-Pétersbourg d’atteler plus de deux chevaux à leur voiture. Les officiers de service avaient soin d’avoir toujours sur eux une réserve d’argent, car ils ne pouvaient jamais être sûrs de savoir si pour une vétille, ils ne seraient pas expédiés sur le champ en Sibérie. Sa haine de la Révolution française lui fit interdire le port des vêtements inspirés par les modes parisiennes : les chapeaux ronds, les pantalons, divers accessoires d’habillement féminin étaient interdits avec menace de peines sévères. Afin de prévenir la pénétration des idées « dangereuses » en Russie, il s’est efforcé de restreindre les contacts de ses sujets avec l’extérieur, en interdisant les voyages et les études à l’étranger, ainsi que l’importation des livres et des journaux. Toutes les publications paraissant en Russie furent soumises à une censure rigoureuse.


      On peut discuter du niveau de la conscience sociale et de la maturité politique de la noblesse russe dans son ensemble ; il est certain toutefois que la politique de Paul Ier menaçait trop ses intérêts pour qu’elle acceptât la situation, devenue intolérable. Non seulement elle se voyait privée des privilèges que Catherine II lui avait accordés, mais de plus, elle s’alarmait des tentatives du tsar, restées d’ailleurs infructueuses, de limiter la corvée et d’améliorer un peu la condition des serfs. La politique étrangère du tsar, fantasque et pleine de contradictions, résulta dans un isolement presque total de la Russie, ce qui inquiétait les patriotes russes.


      La rancune de la noblesse et des militaires, le sentiment d’insécurité personnelle chez la haute bureaucratie et dans l’entourage de Paul, enfin les jalousies et les intrigues de la cour aboutirent à une conspiration pour déposer le tsar. Après quelques mois de résistance et d’hésitations, Alexandre donna son accord. Dans la nuit du 23 mars 1801, les conjurés – le prince Platon Zoubov, son frère Nicolas et le général Bennigsen – firent irruption dans la chambre à coucher de Paul et lui demandèrent de signer l’acte d’abdication. Comme il résistait, Bennigsen lui asséna un coup avec une lourde tabatière, puis les autres se ruèrent sur lui et l’étranglèrent.


      La nouvelle de sa mort fut accueillie avec indifférence par le peuple, avec soulagement, sinon avec joie, par tous ceux qui avaient à craindre ses caprices imprévisibles. La seule personne abattue et en proie à une dépression morale était son fils et héritier Alexandre. Terrassé par les remords et le désespoir, il n’a pas été capable d’assister le lendemain à la cérémonie de prestation du serment au nouveau souverain par les dignitaires de l’Empire.


      Les assassins de Paul ne furent jamais ni jugés ni punis. Le comte Pierre Pahlen, initiateur principal de la conjuration, continua pendant quelques mois de cumuler les emplois aussi importants que celui de gouverneur militaire de la capitale et de président du collège des relations extérieures, et exerçait une considérable influence. Brusquement, le 29 juin, Alexandre l’exila dans ses biens en Courlande et le destitua de toutes ses fonctions « en raison de sa santé » qui, en réalité, était excellente. Pahlen ne protesta pas et quitta le même jour la capitale, où il ne put jamais revenir. Les autres régicides ont dû également s’éloigner de Saint-Pétersbourg. Seul le général Bennigsen fut rappelé plus tard à un commandement actif dans l’armée, tous les autres passèrent le reste de leurs jours dans l’obscurité. Tout cela ne contribue pas, évidemment, à éclaircir le mystère qui se rattache à la nuit du 23 mars. Les conjurés avaient-ils un programme politique qu’ils voulaient mettre en œuvre une fois le despote demi-fou écarté ? Quelles raisons avaient incité Alexandre à tolérer d’abord les assassins de son père pour les exiler trois mois plus tard ? L’histoire ne peut répondre que par des hypothèses à ces questions.


      Nous ne savons pas non plus dans quelle mesure Alexandre était impliqué dans la conjuration et quelle est sa part de responsabilité dans la mort de Paul. Est-il possible qu’il ait donné son consentement au coup d’État sans se douter que le meurtre était sa conséquence inévitable ? Il est vrai qu’il était porté à se faire des illusions, à prendre ses vœux pour des réalités. Une chose est certaine, c’est que les événements de la nuit du 23 mars l’ont marqué pour toute sa vie. « Persuadé, d’après la connaissance que je crois avoir acquise du caractère de l’empereur Alexandre, que la peur en est la nuance dominante… », écrira dix ans plus tard le clergé d’affaires autrichien à Metternich, en caractérisant le tsar.


      Au moment de son accession au trône, Alexandre était âgé de 24 ans. Sa personnalité mystérieuse et difficile à saisir a intrigué de nombreux biographes qui se sont efforcés de trouver la clé de son caractère, plein de contradictions. L’éducation qu’il avait reçue a certainement contribué à faire de lui un être méfiant, secret et dissimulé. Dès l’enfance, il fut soumis à des influences opposées. Sa grand-mère Catherine II lui faisait lire les philosophes des Lumières et lui a donné pour précepteur le républicain suisse Frédéric-César de La Harpe qui dirigea ses études de 1784 jusqu’au moment où il fut renvoyé par l’impératrice en 1894. L’ascendant de La Harpe sur l’esprit et les opinions de son jeune élève est certain ; Alexandre le rappela d’ailleurs auprès de lui immédiatement après son avènement, et après le départ de La Harpe de Saint-Pétersbourg entretint longtemps avec lui un contact épistolaire.


      Catherine II ne pouvait cependant pas séparer entièrement Alexandre de son père. Celui-ci, tenu du vivant de l’impératrice à l’écart des affaires de l’État, avait transformé son domaine de Gatchina, non loin de la capitale, en un camp militaire, où il exerçait quelques bataillons de soldats. Fasciné par l’armée de Frédéric II, il a vêtu ses soldats en uniformes prussiens et leur imposait le drill prussien ; les incessantes inspections et revues constituaient son passe-temps favori. Le jeune prince fut obligé de venir régulièrement à Gatchina pour y faire son éducation militaire. La discipline inhumaine et la brutalité de Paul à l’égard des officiers et des soldats dont Alexandre était témoin ne pouvaient ne pas laisser des traces dans son esprit. Il finit par prendre goût à ces occupations. Devenu empereur, il contracta l’habitude d’examiner lui-même les recrues venues de tous les points de l’Empire à Saint-Pétersbourg. L’amiral Tchitchagoff raconte dans ses mémoires la stupéfaction que cela éveillait dans l’entourage du tsar : « J’ai été obligé de traverser quelquefois ces superbes salons du palais, où l’empereur venait examiner ces conscrits : ils étaient presque nus et l’odeur infecte de leur transpiration, la saleté de leur corps était au-delà de tout ce qu’on peut trouver de nauséabond et de dégoûtant. Cependant, il a toujours continué cette opération, aux dépens d’affaires plus essentielles et surtout plus dignes d’occuper un souverain ».


      En 1796, une amitié se lia entre Alexandre et le prince Adam Czartoryski, jeune magnat polonais venu à la cour de Catherine II pour obtenir la levée du séquestre des biens de ses parents, ordonné par l’impératrice en répression de l’attitude hostile à la Russie de cette famille dans les années 1789-1794. Czartoryski lui fit connaître le comte Paul Stroganov et Novosiltsov. Avec Victor Kotchoubey, ils formèrent un cercle d’amis intimes de l’héritier du trône, discutant des projets de réformer l’Empire dans un sens libéral et républicain.


      Immédiatement après son accession au trône, Alexandre publia un manifeste où il promettait de régner conformément aux lois et aux intentions de sa grand-mère Catherine II, pour assurer « un bonheur permanent à tous ses fidèles sujets ». Il rappela et réinstalla dans leurs fonctions les nombreux officiers et fonctionnaires civils, arbitrairement révoqués par son père, rétablit les contacts avec l’étranger, remit en vigueur les dispositions de la loi de 1785 concernant les assemblées de noblesse. Il accorda des subventions aux institutions savantes : Académie de Russie, Académie de Médecine et Société Économique. Le rappel dans la capitale d’Alexandre Radichtchev, écrivain exilé par Catherine II pour ses critiques de l’autocratie, du système féodal et de la corruption bureaucratique, témoignait des sympathies d’Alexandre pour les idées avancées. Il supprima aussi la Chancellerie Secrète – institution de police politique créée par Catherine II et universellement haïe. Toute cette série de mesures, prises dans les premiers mois du règne, ont gagné à Alexandre la popularité aussi bien auprès de la noblesse que des éléments libéraux. Mais cela ne devait être que le début : des réformes essentielles allaient être étudiées.


      Un des besoins les plus urgents était une nouvelle codification du droit, car le code en vigueur datait de 1649. Le 5 juin 1801, Alexandre nomma donc une commission qui devait élaborer les projets des nouvelles lois. Cependant, le mauvais choix des membres de la Commission, plus spécialement de son président, le comte Piotr Zavadovski qui n’avait ni les capacités ni les connaissances nécessaires pour mener à bien cette tâche, fit que les travaux de la Commission n’apportèrent guère de résultats. Le Comité privé, créé semi-officiellement en été 1801, et où se trouvèrent les quatre amis intimes d’Alexandre, faisait preuve d’une efficacité beaucoup plus grande.


      Ce Comité se réunissait souvent, toujours avec la participation d’Alexandre. Un des premiers effets de ses travaux fut l’interdiction des tortures comme moyen d’obtenir des aveux dans la procédure pénale. Le Comité s’est occupé aussi du problème du régime seigneurial, mais dans ce domaine les résultats de ses activités n’ont pas été spectaculaires. Tous ses membres condamnaient l’institution du servage, la considérant comme barbare, ignominieuse et préjudiciable au développement de l’Empire. « … partout [les serfs] sentent également le poids de l’esclavage, partout la pensée de n’avoir aucune propriété resserre leurs facultés et fait que l’industrie de ces neuf millions est nulle pour la prospérité nationale », écrivait le comte Paul Stroganov, dont les opinions sur cette question étaient les plus avancées.


      Cependant, les premières mesures envisagées étaient fort modestes. Il était question, d’une part, de permettre aux bourgeois et aux paysans d’État d’acheter des terres avec des serfs, de l’autre part d’interdire les ventes des serfs seuls, sans la terre. Craignant d’éveiller les inquiétudes de la noblesse qui pourrait soupçonner qu’une émancipation générale des serfs est en projet, Alexandre se borna à la première de ces mesures, laquelle, d’ailleurs, avait une certaine importance, car elle faisait une brèche dans le monopole nobiliaire de la propriété foncière. Quatorze mois plus tard, parut la loi « sur les cultivateurs libres » qui permettait aux nobles d’émanciper leurs serfs en leur attribuant en même temps des parcelles de terre ; les conditions de cette émancipation devait être fixées d’un commun accord par les deux parties. Cette loi n’eut pas de portée pratique : pendant toute la durée du règne d’Alexandre, quelques dizaines de milliers de serfs seulement ont pu profiter de ses dispositions. Par ailleurs, Alexandre continuait, quoique dans une moindre mesure, la pratique si largement suivie par Catherine II et par Paul Ier, d’accorder aux représentants de la haute noblesse des donations des biens d’État avec les paysans qui y étaient établis, ramenant ceux-ci en conséquence à la condition des serfs.


      Le problème du régime seigneurial se présentait sous des aspects très différents dans les provinces baltes, économiquement plus évoluées que le reste de l’Empire, et où le mécontentement paysan prenait des proportions de plus en plus grandes. Une loi de 1804 constituait le premier pas vers la réforme : elle attachait désormais les serfs à la glèbe et non pas à la personne du seigneur, ce qui signifiait qu’ils ne pouvaient plus être vendus individuellement sans la terre, et qu’ils avaient un droit héréditaire à leurs exploitations. Cette solution ne satisfaisait cependant pas la noblesse de ces provinces, elle voulait supprimer entièrement le servage, considéré par elle à juste titre comme un frein à la productivité, et transformer les serfs en main-d’œuvre libre. Les réformes allant dans ce sens y seront effectuées dans les années 1816-1819 ; elles donneront aux serfs leur liberté, mais les priveront de la terre, en leur ôtant le domaine utile de leurs parcelles, dont ils jouissaient en vertu de la loi de 1804.


      Les initiatives du Comité Privé ont eu plus de succès dans le domaine de l’éducation. Le règlement préliminaire de l’instruction publique, adopté en 1803, était rédigé dans un esprit libéral et même égalitaire : théoriquement l’accès à l’instruction devait être ouvert à toutes les classes sociales, même à celle des serfs. L’enseignement primaire était dispensé dans les écoles paroissiales et de districts, l’enseignement secondaire – dans les gymnases – était gratuit. L’Empire n’avait jusque-là qu’une seule université – celle de Moscou – fondée en 1755. Maintenant leur nombre s’accrut rapidement. En 1802 fut fondée l’université de Dorpat, où les cours étaient donnés en allemand ; en 1803, l’École Centrale de Vilna fut transformée en Université polonaise. Dans les années qui suivirent, furent créées les universités à Kazan et à Kharkov. À Saint-Pétersbourg, il n’y avait qu’un lycée pédagogique et la capitale dut attendre la création de son université jusqu’en 1819. Les universités jouissaient d’une large autonomie, les recteurs et les doyens des facultés étaient élus par les professeurs. L’Empire fut divisé en six arrondissements scolaires, dirigés par les curateurs ; les universités exerçaient dans leurs arrondissements respectifs certaines attributions de contrôle à l’égard des écoles primaires et secondaires. Les fonctions des curateurs furent confiées à des personnages de marque : N. M. Mouraviev, un des gouverneurs d’Alexandre devint curateur de l’Université de Moscou, Novosiltsov fut nommé à Saint-Pétersbourg et Czartoryski à Vilna.


      Grâce aux efforts de la Commission d’Éducation Nationale développant l’enseignement en Pologne d’avant les partages, le degré de scolarisation était plus élevé dans l’arrondissement scolaire de Vilna que dans d’autres provinces de l’Empire. En 1808, il y avait 7 422 élèves d’écoles de district et 1 305 élèves de gymnases, contre respectivement 2 356 et 447 dans l’arrondissement de Moscou et 1 066 et 294 dans celui de Saint-Pétersbourg. Sous l’impulsion de Czartoryski et du recteur de Jan Sniadecki, mathématicien distingué et excellent administrateur, l’Université de Vilna connut un grand essor. Dans les trois gouvernements ukrainiens dépendants de l’arrondissement de Vilna, à savoir ceux de Volhynie, de Podolie et de Kiev, la direction de l’enseignement était confiée à un autre Polonais, Tadeusz Czacki. En 1805, il fonda à Krzemieniec – Kremenets – le lycée de Volhynie. Moins qu’une université, plus qu’un établissement d’enseignement secondaire, ce lycée, dit Athènes de Volhynie, devint rapidement un centre de vie intellectuelle et culturelle de cette province. D’autres lycées furent créés à Iaroslav et Odessa, celui de Tsarskoë Selo étant destiné aux fils de la haute noblesse.


      Les effets les plus importants des délibérations du Comité privé concernaient la structure et l’organisation du gouvernement. Ses membres se sont opposés aux propositions émanant du Sénat et tendant à renforcer considérablement son autorité. Les partisans de l’oligarchie voulaient attribuer au Sénat le rôle d’un corps intermédiaire placé entre le tsar et l’appareil administratif, exerçant non seulement le contrôle sur ce dernier, mais disposant aussi de vastes compétences en matière de législation et d’administration de la justice. Alexandre n’accepta pas cette conception et au bout de longues discussions avec ses amis d’une part, les vieux hommes politiques de l’autre, se décida à moderniser son gouvernement suivant des principes entièrement différents.


      Une loi de 1802 institua huit départements ministériels, à savoir les ministères de la Guerre, de la Marine, des Affaires étrangères, de l’Intérieur, des Finances, du Commerce, de la Justice et de l’Éducation nationale, qui devaient remplacer les anciens collèges créés par Pierre Ier. En réalité, cette innovation n’était pas aussi radicale qu’elle pouvait paraître, car les collèges ont subsisté encore pendant longtemps dans le cadre de nouveaux ministères et leur lente disparition s’échelonna sur plusieurs années – les collèges de la Justice et celui des Affaires étrangères n’ont été supprimés qu’en 1832.


      Le Comité privé a beaucoup discuté de l’opportunité de former un conseil des ministres, avec un président du conseil en tête, afin d’assurer une cohérence à l’action du gouvernement et une unité de sa politique. Le comte Simon Vorontsov, ambassadeur de Russie à Londres, défendait chaleureusement cette idée et recommandait l’adoption du système anglais comme modèle. Cependant, Alexandre et ses jeunes amis pensaient que la création d’un tel cabinet risquait d’augmenter l’influence des représentants de la vieille oligarchie, de limiter le pouvoir autocratique du tsar et de contrecarrer les réformes envisagées. En conséquence, la solution adoptée se plaçait dans la ligne de la tradition politique russe. Les ministres, responsables individuellement devant le tsar, n’étaient qu’un instrument de l’autocratie, hostile aux tentatives des élites traditionnelles d’imposer des limites à son pouvoir.


      En fait, les ministres choisis par Alexandre ne formaient pas une équipe. Dans le souci de ménager un équilibre entre les partisans des réformes et les représentants des courants conservateurs, le tsar nomma Victor Kotchoubey ministre de l’Intérieur ; l’amiral Mordvinov, connu pour ses idées libérales, ministre de la Marine et plaça ses amis Czartoryski, Stroganov et Novosiltsov comme adjoints respectivement des ministres des Affaires étrangères, de l’Intérieur et de la Justice. Ces adjoints ou vice-ministres, appelés aussi lieutenants ou chargés de portefeuille, dirigeaient certaines branches du ministère et remplaçaient le ministre pendant son absence. Plus proches du tsar que le ministre lui-même, ils étaient obligés d’informer celui-ci des opinions et de la volonté de l’empereur, ainsi que de tenir le monarque au courant des affaires de leur département. Leur position pouvait, en conséquence, paraître extrêmement importante, mais leur influence était en quelque sorte neutralisée par la nomination aux fonctions de plusieurs ministres des conservateurs endurcis comme Derjavine, ministre de la Justice, ou médiocres, comme Zavadovski, ministre de l’Éducation.


      Bien que ne formant pas un cabinet, le comité des Ministres jouait cependant un rôle essentiel, en dirigeant les affaires de l’État. Il se réunissait souvent – 42 fois en 1803, 31 en 1804. Le tsar présidait ces réunions. Quand il était absent de la capitale, le comité décidait par la majorité des voix des questions qui, à cause de leur caractère pressant, ne pouvaient pas être soumises au tsar par correspondance.


      Simultanément avec la création des ministères, fut réglée la position du Sénat. La loi le proclamait l’autorité suprême de l’Empire, son pouvoir ne cédait que devant celui du tsar et ses décisions devaient être exécutées comme si elles émanaient du tsar lui-même. Il devait veiller au respect de la loi et de la légalité et contrôler le gouvernement. Dans la pratique toutefois ces dispositions sont restées sur papier. Le Sénat n’a pas regagné son ancienne importance et son prestige. Son rôle se borna à celui de la suprême instance judiciaire.


      Dans les années qui suivirent, l’activité réformatrice d’Alexandre, préoccupé de plus en plus par la situation internationale, diminua. Radichtchev, qui en 1801 dans un de ses poèmes appelait Alexandre « l’ange gardien de la Russie », vite déçu dans les espoirs qu’il rattachait à la personne du jeune monarque, se donna la mort en 1802. En 1803, le Comité privé cessa d’exister. Ses membres gardèrent encore quelque temps leurs fonctions dans le gouvernement.


      Succédant à Alexandre Vorontsov qui démissionna de son poste de ministre des Affaires étrangères, Czartoryski devint au début de 1804 le chef de la diplomatie russe. Il s’employa alors énergiquement à former la troisième coalition anti-française, tout en insistant auprès du tsar sur la nécessité d’accélérer les préparatifs de guerre. Ne perdant jamais de vue la cause de la Pologne, Czartoryski soumit au tsar son projet selon lequel l’armée russe devait traverser les territoires prussiens et, au cas où la Prusse s’opposerait à accorder le passage des troupes, s’emparer des provinces polonaises annexées par la Prusse lors des partages de la Pologne. Dans son intention, cette opération devait permettre soit la création d’un petit État polonais lié à la Russie, soit l’agrandissement des provinces polonaises de la Russie et leur autonomie dans le cadre de l’Empire. Cependant, Alexandre ne voulait pas risquer un conflit armé avec la Prusse. À la dernière minute, il suspendit l’ordre de faire passer les troupes et, à l’insu de son ministre, dépêcha son aide de camp, le prince Dolgorouki à Berlin pour persuader Frédéric-Guillaume d’adhérer à la coalition. Celui-ci invita Alexandre à Potsdam. Le résultat de cette visite fut la convention, signée le 3 novembre, par laquelle le roi de Prusse s’obligea à participer à la guerre contre la France. L’alliance entre les deux monarques fut scellée par un serment, romanesque et théâtral, qu’ils prêtèrent sur le tombeau de Frédéric le Grand. La bataille d’Austerlitz entraîna l’effondrement de la troisième coalition et l’échec définitif des projets de Czartoryski qui démissionna quelques mois plus tard.


      Les autres membres de l’ancien Comité privé, tous partisans de l’alliance britannique, abandonnèrent leurs fonctions ministérielles après Tilsitt. Kotchoubey, ministre de l’Intérieur, se retira dans la vie privée, son adjoint Stroganov prit le service dans l’armée, Novosiltsov quitta le ministère de la Justice pour se consacrer à ses fonctions de curateur de l’Institut pédagogique de Saint-Pétersbourg.


      Après la conclusion de la paix à Tilsitt, l’attention d’Alexandre, absorbée par les problèmes de la guerre pendant les deux années précédentes, se tourna de nouveau vers la grande question de la réforme de l’État, à peine commencée. Cette deuxième phase des réformes est liée au nom de son principal conseiller à cette époque, Mikhaïl Speranski.


      Il naquit en 1772, comme fils d’un modeste prêtre du village de Tcherkoutino dans la province de Vladimir. Au début, le futur secrétaire d’État n’était connu que comme Mikhaïl fils de Mikhaïl pope de Tcherkoutino. À l’époque de sa naissance, nombre de paysans n’avaient pas encore de nom de famille et le clergé villageois ne se distinguait pas sous ce rapport de ses fidèles. Le patronyme de Speranski lui fut donné au moment où, à l’âge de douze ans, il fut admis au séminaire de Vladimir. Il s’y fit bientôt remarquer comme un élève particulièrement doué. Il continua ensuite ses études à l’Académie de théologie de Saint-Pétersbourg. Ne se bornant pas à l’étude des matières strictement théologiques, il acquit pendant les années passées à l’Académie une ample connaissance de la philosophie des Lumières et s’intéressa aussi aux sciences naturelles.


      Ses études achevées, il resta à l’Académie comme enseignant de rhétorique et de philosophie. Une brillante carrière ecclésiastique s’ouvrait devant lui, mais il repoussa toutes les propositions du métropolite de Saint-Pétersbourg, ne voulant pas entrer dans les ordres. Un hasard décida de son avenir : en 1796, un magnat influent, le prince Alexis Kourakine, recherchait un secrétaire particulier et le recteur de l’Académie lui recommanda Speranski. Peu de temps après, le prince Kourakine fut nommé procureur général du Sénat. Sachant apprécier les talents de son secrétaire, le prince lui proposa d’entrer au service du gouvernement et lui offrit une place à sa chancellerie. C’était, pour le jeune fonctionnaire, un excellent poste d’observation, d’où il pouvait étudier le fonctionnement de toute la machine de gouvernement, voir ses problèmes et ses défauts. Une capacité de travail extraordinaire, des facultés d’analyse, la clarté et la concision de son style jointes à son tact et à ses manières agréables lui permirent de franchir vite les échelons de la hiérarchie officielle. En 1802, il était déjà directeur d’un département au ministère de l’Intérieur.


      À l’âge de 26 ans, Speranski épousa une Anglaise, Miss Elizabeth Stephens. Le mariage dura deux ans à peine, la jeune femme, souffrant de tuberculose, mourut quelques mois après la naissance de leur fille. Cette tragédie personnelle marqua Speranski pour toute sa vie. Il devint un homme solitaire, voué entièrement à son travail. Il n’avait pas d’amis et ne recherchait pas la popularité. Ces traits de son caractère contribueront à précipiter sa chute en 1812.


      Les premiers contacts de Speranski avec le tsar Alexandre datent de 1806, quand il était encore au ministère de l’Intérieur. L’année suivante, il accompagna Alexandre qui se rendait aux manœuvres de l’armée près de Vitebsk, et en 1808, il se trouvait dans sa suite à Erfurt. Peu à peu, il devint le conseiller principal et le plus écouté du tsar dans toutes les questions de politique intérieure et des réformes.


      À la demande d’Alexandre, Speranski élabora un vaste plan de réforme de toute la structure institutionnelle de l’Empire, qu’il soumit au tsar en 1809. Ce plan n’aspirait ni à la limitation du pouvoir autocratique du tsar, ni à une modification radicale du régime social. Adaptant aux conditions particulières de la Russie les principes du régime censitaire, Speranski voulait accorder aux propriétaires le droit de participer à la vie politique du pays. Il considérait cependant que la propriété à elle seule n’était pas un critère suffisant, un serf ou un domestique devenu riche par hasard ne devenait pas, par cela même, préparé à prendre des responsabilités politiques ; l’éducation, le mode de vie constituaient d’autres qualifications indispensables. Ces critères étaient réunis dans la noblesse qui, dans la conception de Speranski, était la première classe de l’Empire. Il ne voulait pas, néanmoins, la voir comme une caste fermée. Elle devait se diviser en noblesse héréditaire et personnelle. Revenant à la pratique suivie en Russie au début du XVIIIe siècle, Speranski proposait d’imposer de nouveau à la noblesse l’obligation de servir l’État. Ainsi, la noblesse héréditaire s’acquérait par la naissance plus le service, la noblesse personnelle constituerait la récompense des services éminents rendus à l’État. Pour des mérites exceptionnelles, le tsar pourrait conférer la noblesse héréditaire.


      Les marchands, les bourgeois et les paysans libres devaient former le tiers état. Ses membres pourraient jouir des droits politiques, à condition d’être propriétaires. Speranski voyait le tiers comme catégorie intermédiaire entre la noblesse et la masse du peuple. Celle-ci était privé de droits politiques, mais ses membres pouvaient passer dans le tiers état s’ils avaient accédé à la propriété. La hiérarchie sociale telle que Speranski l’a conçue, ne se distinguait pas beaucoup de la structure sociale existante, tout en précisant mieux ses divisions. Ce qu’il faut souligner, c’est la tendance de Speranski à assurer la mobilité sociale à l’intérieur de la hiérarchie, à enrayer le courant, qui s’était manifesté en Russie depuis un demi-siècle, vers une pétrification des structures sociales.


      Une pyramide des assemblées – doumas – devait être le moyen par lequel l’opinion publique pourrait se manifester. À l’échelon de base – volost – les propriétaires, qui seuls auraient le droit de vote, éliraient tous les trois ans les membres de la douma. Celle-ci choisirait ses délégués à la douma de district, qui à son tour nommerait ses représentants à la douma de gouvernement. Toutes ces assemblées ne devaient se réunir qu’une fois tous les trois ans et leur fonction était surtout consultative – elles pouvaient présenter des opinions et des pétitions à l’administration.


      Cette hiérarchie des doumas devait être coiffée par la douma de l’Empire. Bien que placée très haut dans l’échelle des autorités – son statut égalait celui du Sénat – elle n’avait, selon le projet de Speranski, que des attributions très limitées en ce qui concernait le contrôle des ministres et devait prononcer son opinion seulement sur ces matières que le gouvernement voulait éventuellement lui soumettre.


      L’organisation de l’administration de la justice proposée par Speranski suivait dans ses grandes lignes le modèle anglais. Par contre, les fonctions du Sénat en tant qu’instance judiciaire suprême, se rapprochaient de celles du Conseil d’État français. Remarquons que le plan de Speranski assurait d’une manière conséquente la séparation du pouvoir judiciaire et de l’exécutif. La partie du plan consacré à l’organisation du pouvoir exécutif est moins détaillée et n’apporte pas d’innovations essentielles par rapport à la situation existante. L’accent est mis sur la nécessité d’assurer une cohérence et une efficacité à l’action du gouvernement au moyen d’une répartition rationnelle des tâches incombant aux différents ressorts ministériels.


      Au sommet de la structure politique de l’Empire restait – toujours suivant le projet de Speranski – le tsar, souverain absolu, unissant en sa personne le pouvoir suprême législatif, exécutif et judiciaire. Dans l’exercice de ces fonctions, il devait être assisté par un Conseil d’État, divisé en plusieurs départements correspondant aux divers domaines de l’activité du gouvernement – économie, guerre, justice, codification, etc. Une chancellerie dirigé par le secrétaire d’État organisait et coordonnait le travail des différents départements.


      Le tsar approuva le plan des réformes de Speranski mais, malgré l’insistance de celui-ci, refusa de l’introduire en bloc, mais voulut le réaliser par étapes successives. En définitive, seul le Conseil d’État fut créé, et Speranski nommé secrétaire d’État. Arrachée de son contexte, non soutenue par toute la structure prévue par le plan des réformes et dont elle était une partie organique, l’institution du Conseil d’État n’a pas joué un rôle aussi important que son auteur voulait lui attribuer. Elle s’est maintenue pourtant pendant tout le XIXe siècle, en participant, en tant qu’organe exclusivement consultatif, à l’exercice de la fonction législative.


      Le projet réformateur de Speranski n’avait, comme il résulte de ce qui vient d’être dit sur ses grandes lignes, rien de subversif, il n’annonçait pas un bouleversement des structures en place, ne touchait pas à la question du servage, laissait subsister les privilèges existants, ne tendait pas à imposer des limites au pouvoir absolu du tsar autocrate. Le but de son auteur était uniquement – pour employer ses propres mots – « de régulariser les pouvoirs par les lois et d’assurer l’administration par les règlements et institutions ». Autrement dit, il voulait faire de la Russie un « Rechtsstaat » dans la meilleure tradition de l’absolutisme éclairé d’un Joseph II ou d’un Frédéric II.


      On insiste souvent sur l’influence du système politique de la France napoléonienne sur les conceptions de Speranski. En réalité, les sources de son inspiration étaient plus nombreuses et sa pensée restait surtout solidement ancrée dans la tradition historique russe. Elle était essentiellement conservatrice. Se rendant trop bien compte de la démoralisation des serfs et des nobles, du bas niveau du clergé, du manque de culture des hautes et basses couches de la population urbaine, il ne faisait pas confiance à la société russe et ne la croyait pas capable de se régénérer d’elle-même, de développer énergie, initiative et sens civique, indispensables pour passer à un régime plus moderne. À son avis, l’État seul pouvait guider la société russe et la préparer à une maturité politique. Son esprit de système et son penchant à un formalisme un peu abstrait lui faisaient partager l’illusion de beaucoup de ses contemporains qu’une administration bureaucratisée serait capable de remplir cette tâche d’éducateur au moyen d’arrêtés et de règlements.


      Le grand projet de réformes de 1809 n’a été réalisé qu’en ce qui concernait la création du Conseil d’État, mais l’activité de Speranski porta plus de résultats dans d’autres domaines. Sous son impulsion fut achevée en 1811 une réorganisation des ministères, dont le nombre fut augmenté, leurs attributions remaniées et leur organisation intérieure considérablement améliorée – elle se maintint jusqu’en 1905. On créa alors, entre autres, un ministère de Police, qui fut confié à Alexandre Balachov.


      Un des problèmes les plus graves qui se posait à cette époque au gouvernement russe était la crise financière. Speranski s’appliqua à trouver des moyens de la résoudre. Mieux peut-être que beaucoup de ses contemporains, il se rendait compte du rapport étroit existant entre l’état des finances publiques et la prospérité économique du pays tout entier. Une partie essentielle de son plan pour l’assainissement des finances de la Russie était consacrée aux questions du développement économique, à la nécessité d’accélérer la circulation de la monnaie, de promouvoir l’activité industrielle et le commerce. Mais ce développement lui paraissait possible seulement sous la tutelle vigilante de la bureaucratie. Partisan, en dernière analyse, d’une économie libérale, du laissez-faire, il croyait que dans les conditions de la Russie, on ne pouvait atteindre ce but que suivant un chemin étroit, tracé et surveillé par l’administration.


      Conformément à ses suggestions, quelques mesures immédiates furent prises pour remédier à la crise. Les assignats furent déclarés dette publique et leur rachat par le trésor promis. À l’avenir, leur émission fut interdite par la loi du 2 février 1810. Afin de trouver des fonds pour le rachat, les dépenses du trésor furent réduites et différents impôts relevés. Quelques mois plus tard, les biens du trésor furent mis en vente et un emprunt national lancé.


      Ces mesures n’ont pas porté tous les fruits que leur auteur escomptait. À la veille de la guerre de 1812, le gouvernement se vit forcé de recourir à nouveau à l’émission des assignats pour financer ses préparatifs militaires. L’emprunt national n’a produit que 6,4 millions de roubles, beaucoup moins que Speranski ne prévoyait, et les biens mis en vente ne trouvaient pas toujours d’acquéreurs. L’augmentation des impôts suscita un mécontentement universel. Les nobles, obligés exceptionnellement de payer en 1811 une contribution unique, d’ailleurs modérée et calculée d’après leurs propres déclarations de revenus, considéraient cela comme une violation de leur privilège fiscal. Speranski est devenu l’objet d’une haine générale.


      La rancune de la noblesse à son égard avait encore d’autres causes. On ne lui pardonnait pas d’avoir imposé à tous les candidats voulant obtenir le VIIIe rang dans la hiérarchie administrative – correspondant au grade de capitaine dans l’armée – l’obligation de passer un examen portant sur les matières telles que le russe, le latin, les langues modernes et les mathématiques. Cette mesure était particulièrement mal ressentie par les fonctionnaires issus de la petite noblesse, n’ayant reçu que peu d’instruction, devant lesquels les perspectives d’avancement se sont subitement fermées.


      À la demande du tsar Alexandre Ier, Speranski élabora entre 1809 et 1812, un projet du code civil. Pressé par l’empereur de faire vite, occupé en même temps par d’autres affaires de l’État et mal préparé à la tâche du codificateur, Speranski copia tant bien que mal le code Napoléon. Heureusement pour lui, cette codification resta inachevée et ne fut jamais introduite en vigueur. Plus tard, Speranski lui-même admettait que son projet était inadéquat aux conditions sociales et économiques de la Russie et qu’il ne tenait pas suffisamment compte des traditions juridiques et des coutumes russes. Ses ennemis ne manquèrent pas l’occasion de lui reprocher de vouloir imposer à la Russie la loi révolutionnaire et athée, en préparant ainsi l’assujettissement de sa patrie à Napoléon.


      L’œuvre réformatrice de Speranski était suspecte à la fois aux éléments ultra-conservateurs qui y voyaient une atteinte à l’ordre établi, et à une partie de l’opinion patriotique soupçonnant Speranski d’une orientation pro-française. L’hostilité à son égard grandissait à mesure que les rapports avec la France devenaient tendus et que la guerre approchait. L’opposition contre lui se groupait dans une large mesure autour de l’impératrice douairière Marie et sa fille Catherine. La grande duchesse Catherine, intelligente et ambitieuse, exerçait une grande influence sur son frère le tsar. C’est à elle que l’historien Karamzine remit ses réflexions Sur la vieille et la nouvelle Russie, contenant des critiques virulentes des réformes qui, à son avis, détruisaient les valeurs traditionnelles et imposaient des institutions étrangères, ne convenant pas à l’esprit et aux mœurs du pays. Cet écrit se terminait par une menace voilée à l’adresse d’Alexandre. Même le tsar ne peut pas impunément violer les traditions et les intérêts du peuple russe et plus spécialement de la noblesse russe – l’avertissait Karamzine, en lui rappelant le sort de Paul Ier.


      Aux intrigues tramées à la cour de Saint-Pétersbourg contre Speranski participaient activement de nombreux étrangers qui s’y trouvaient, en particulier le chevalier de Vernègue, émigré français représentant les intérêts du comte de Provence, futur Louis XVIII. Aux ennemis du secrétaire d’État appartenait aussi de Maistre, aux yeux duquel Speranski personnifiait le rationalisme politique du XVIIIe siècle qu’il haïssait le plus. Ses projets de réformes lui semblaient mettre en danger l’autocratie russe, dernier et plus fort bastion contre l’esprit de la Révolution française.


      Attaqué de toute part, Speranski restait isolé, sans appuis politiques ni sociaux. Sa position était d’autant plus faible que certaines de ses remarques ironiques avaient été rapportées à Alexandre, en blessant sa vanité. Certes, le ministre n’aurait pas dû dire de son monarque qu’il « est trop faible pour régner et trop fort pour être régi », ni l’appeler « notre Veau Blanc », par allusion à Vauban, quand Alexandre est allé faire une inspection des places fortes.


      Nous ne pouvons que supposer quelles étaient les principales raisons qui ont finalement décidé Alexandre à éloigner Speranski. L’argumentation des conservateurs a pu éveiller en lui des soupçons qu’à la longue les réformes pouvaient aboutir à une limitation de son pouvoir autocratique dont il était très jaloux. Le renvoi de Speranski pouvait aussi lui paraître un moyen commode de se concilier l’opinion publique à la veille de la guerre contre la France.


      Le dimanche du 17 mars 1812, Speranski fut convoqué au palais. L’audience chez le tsar dura plus de deux heures et n’avait pas de témoins. Le soir même, Speranski partit en exil. Sa destination était la ville de Nijni Novgorod – aujourd’hui Gorki. Sa disgrâce si subite fut, malgré tout, une surprise et un choc. On en parla beaucoup, mais la sensation dura peu car, quelques mois plus tard, la Russie se trouva confrontée au danger mortel de l’invasion napoléonienne.


      La destitution de Speranski signifiait qu’une page d’histoire du règne d’Alexandre Ier était définitivement tournée. La Russie sortira victorieuse de la guerre contre Napoléon et Alexandre règnera encore plusieurs années, mais il ne reprendra plus jamais ses idées de réformer et de moderniser son Empire.
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      L’Empire d’Autriche ne cessera jamais d’être le bastion de la contre-révolution et il apparaît comme un adversaire de Napoléon aussi résolu que la Grande-Bretagne pour des raisons tant idéologiques que géopolitiques. Il avait tout à craindre de l’écrasante supériorité du grand Empire : cet État catholique, conservateur et dominé par la noblesse, redoutait les effets de la propagande révolutionnaire, même atténuée.


      Si la monarchie autrichienne avait été relativement favorable aux premières manifestations de la Révolution, tout changea à partir de 1792.


      Le changement de souverain fut décisif. Léopold II laissait le trône à son fils François, qui règnera jusqu’en 1835. Le jeune prince, né à Florence en 1768, était, par tempérament et par éducation, l’homme de la froide raison d’État. Il avait horreur des nouveautés et ne ressemblait ni à son oncle Joseph II, ni à son père, dont il ne possédait ni l’intelligence, ni la générosité. Plutôt débonnaire en privé, il fut, au demeurant, populaire chez les Viennois. Il succédait à son père dans des circonstances difficiles, car Léopold II venait tout juste de réparer les dégâts causés par le zèle réformateur de Joseph II, tandis que des idées révolutionnaires embrasaient l’Europe et que les relations avec Paris étaient franchement mauvaises.


      Déjà comme prince héritier, l’archiduc François avait favorisé les forces contre-révolutionnaires. Par décret impérial du 1er septembre 1790, la censure était rétablie et le comte Pergen, ministre de la Police, recevait de vastes pouvoirs ; tous les articles extraits de journaux étrangers et « visant à répandre de dangereuses novations » seront désormais exclus des gazettes. En 1791, la police, jusqu’alors indolente, était réorganisée par les soins de l’archiduc. Elle surveillera les « clubs et assemblées subversives » ainsi que la franc-maçonnerie. Après son avènement, il renforça encore la bureaucratie, la censure et la police, instruments du pouvoir, qu’avait mises en place son oncle Joseph II dans un tout autre but. La police traqua les partisans de la Révolution. Au cours de l’été 1794, on découvrit un complot jacobin à Vienne qui aurait, à la faveur d’un grand incendie, mis à mort François et renversé la Monarchie. Des notables (dont le jeune comte Hohenwart, âgé de 17 ans et neveu de l’archevêque de Vienne) furent arrêtés et la répression, très sévère, servit d’exemple. Le procès des « Jacobins » fit naître des rumeurs sur l’exécution nocturne de prisonniers politiques. Comme plusieurs accusés appartenaient à la franc-maçonnerie, le gouvernement chercha à montrer le caractère subversif de celle-ci en inspirant quantité de pamphlets, où l’on montrait que le but des francs-maçons était la révolution. Les Loges, surveillées par la police, se mirent elles-mêmes en veilleuse. Outre la police officielle, l’Empereur utilisait les services d’agents secrets, comme Feldhofer, un fonctionnaire retraité qui inondait le Cabinet impérial de rapports médiocres, moyennant le paiement d’une gratification annuelle de 600 florins. Ainsi était mis en place un régime soupçonneux, basé sur la délation qui se révéla incapable d’utiliser la popularité réelle dont jouissait la dynastie. Le système mis en place par François durera pratiquement jusqu’à la Révolution de 1848 et la chute de Metternich.


      Et pourtant l’empereur, la cour et l’administration, eurent, à la fin du XVIIIe siècle, l’appui de l’opinion qui ne pardonnait pas les excès de la révolution parisienne. L’exécution de Louis XVI et surtout celle de Marie-Antoinette, princesse autrichienne, suscita une véritable haine à l’égard de la France, d’autant que les émigrés réfugiés en Autriche ne faisaient guère de réclame pour les républicains. Bien des esprits, naguère favorables à la Révolution, rallièrent spontanément le point de vue gouvernemental. Le régime policier fit le reste. Seule la Hongrie fit, une fois de plus, bande à part. Une partie de la noblesse était mécontente de la réaction provoquée par le nouveau souverain. En 1793, intellectuels radicaux et nobles patriotes se rencontrèrent dans les assemblées de comitat, mais c’est l’année suivante que Martinovics organisa « le complot des Jacobins hongrois », en fait un mouvement de tendance girondine, qui a plus valeur de symbole que d’importance réelle.


      Ignace Martinovics lui-même était un personnage douteux. Il appartenait à la petite bourgeoisie ; entré dans les Ordres, il devint aumônier militaire, puis professeur de sciences à l’Université de Lwow en Galicie. En 1788. il publie des Mémoires philosophiques qui sont une profession de foi démocratique et matérialiste ; en 1791, entré au service de la police secrète de Léopold II, il est bientôt chargé de surveiller la Hongrie, mais à l’avènement de François II, il est remercié. Il se tourne alors vers les intellectuels hongrois et entre en contact avec Hajnoczy. C’est lui qui met sur pied deux organisations révolutionnaires, l’une pour la noblesse réformiste, dont le but sera l’accession de la Hongrie à l’indépendance, l’autre pour les démocrates dont le but est la réforme agraire. En quatre mois d’activités, le mouvement regroupa environ 300 personnes à Bude et en province. La police enquêta sans rien trouver, mais Martinovics raconta tout lorsque les Jacobins viennois furent arrêtés. Le gouvernement autrichien profita de l’occasion pour faire un exemple : 51 personnes furent arrêtées, accusées de haute trahison et jugées par un tribunal hongrois ; il y avait des notables, des intellectuels, des patriotes modérés, des démocrates ; 17 accusés furent acquittés, 16 condamnés à la prison et 18 condamnés à mort ; en fait, 7 conjurés (dont Martinovics et Hajnoczy) furent exécutés, les autres graciés. Les exécutions du 20 mai 1795 frappèrent les imaginations. Désormais, la Hongrie restera calme, parce que la noblesse avait compris qu’on la menait doucement vers une révolution bourgeoise, dont elle ne voulait pas. En dépit de ses sentiments mitigés à l’égard des Habsbourg, elle leur restera fidèle pendant toutes les guerres de la Révolution et de l’Empire. Une proclamation de Napoléon offrant l’indépendance à la Hongrie ne souleva aucun écho dans la classe politique.


      La guerre avec la France domine la vie intérieure autrichienne jusqu’en 1815, même si les périodes de conflit ouvert sont relativement brèves : campagnes de 1805, de 1809, de 1813-1814. L’échec de 1809 entraîna même un rapprochement apparent entre les deux puissances, l’Autriche faisant contre mauvaise fortune bon cœur et envoyant en 1812 un corps auxiliaire en Russie, aux côtés de la Grande Armée.


      Après la paix de Campoformio, le chancelier Thugut était convaincu qu’aucune paix honorable ne pouvait être conclue avec la France révolutionnaire et qu’elle ne saurait être obtenue que par les armes, car la soif de conquête des Français était illimitée. C’est pourquoi il négocia un rapprochement avec la Russie et la Grande-Bretagne, base de la seconde coalition. Thugut était conscient des faiblesses de la monarchie qu’il comparait à une tour de Babel, mais il fut encouragé par un réveil de l’opinion. Il espérait reconquérir la Lombardie et confia l’armée à l’archiduc Charles, le seul grand capitaine autrichien de la période ; la campagne de 1799, favorable pour les Austro-Russes, ne fut pas décisive. Le retour de Bonaparte changera le sort des armes l’année suivante. Après Marengo, l’Italie est à nouveau perdue pour l’Autriche, tandis que les Français de Moreau sont aux portes de la Haute-Autriche. L’empereur François se décida à négocier, malgré les promesses qu’il avait faites à la Grande-Bretagne de ne pas conclure de paix séparée. Les conférences ont lieu à Lunéville, mais le succès de Moreau à Hohenlinden lui ouvre la route de Vienne et précipite la conclusion de la paix. L’Autriche cède définitivement la rive gauche du Rhin à la France, tandis que les princes dépossédés par la constitution des républiques-sœurs en Italie reçoivent la promesse de compensations en Allemagne. Ainsi Vienne accepte de bouleverser complètement la carte politique de l’Allemagne pour conserver Venise en Italie.


      Thugut tire les conséquences de cet échec et démissionne. Il est remplacé à la chancellerie par Cobenzl, qui partage désormais le pouvoir avec le comte Colloredo. Thugut manquait d’enthousiasme et de volonté ; il analysait très bien les défauts du système, mais était incapable d’y remédier. Il s’est heurté à de grosses difficultés, au caractère même de l’empereur, lent et indécis, aux intrigues de la cour, aux résistances de la bureaucratie, aux égoïsmes des alliés. S’il a commis des fautes, c’était un serviteur fidèle et dévoué de la Monarchie.


      Son successeur Cobenzl, isolé par suite de la paix d’Amiens, dut accepter les conséquences de la paix de Lunéville, c’est-à-dire l’extension de l’influence française en Allemagne. Les princes allemands, incapables de résister, tâchèrent de tirer profit de l’effondrement du Saint-Empire. Une députation de six membres avait été nommée en 1802 et par le recès du 25 février 1803, elle mit fin à l’ancien ordre juridique de l’Europe centrale : 112 États de l’Empire sont supprimés, toutes les principautés ecclésiastiques sécularisées, la noblesse d’Empire médiatisée ainsi que les villes libres (sauf six). Cette décision mettait un terme à la fonction impériale, tandis que la carte de l’Allemagne était remodelée. L’Autriche, en perdant le Brisgau et l’Ortenau, était chassée définitivement de Rhénanie ; elle recevait en compensation, en pleine souveraineté, Trente et Brixen, qu’elle contrôlait depuis toujours. Le grand duc de Toscane, qui espérait recevoir la Bavière, n’obtint que Salzbourg.


      De nombreux princes passèrent dans la clientèle de Napoléon, tandis que les évêques étaient désormais limités à leur fonction spirituelle.


      Le grand bénéficiaire de l’opération est la Prusse, qui s’agrandit en Allemagne du Nord, tandis que l’Autriche doit modifier sa constitution en renforçant l’unité des pays héréditaires, puisque son rôle dans le Saint-Empire est à peu près anéanti. Le 11 août 1804, une patente proclame pour François II et ses descendants légitimes le titre et la digné d’empereur d’Autriche, réalisant pour la première fois un État unitaire, homogène. Il est précisé que les différents pays et royaumes, et en particulier la Hongrie, conservent tous leurs privilèges constitutionnels. En réalité, il s’agissait pour les Habsbourg, rois de Bohême, de Hongrie, etc., d’obtenir avec ce titre l’égalité de rang avec l’Empire français qui venait d’être proclamé et de renforcer le prestige de l’État autrichien sur le plan international. Mais il portait par là atteinte au vieil ordre des choses et la démarche de l’empereur François qui renonça en 1806 au titre d’empereur romain germanique était logique : il empêchait Napoléon de s’emparer d’un titre ayant valeur universelle en le déclarant aboli. Il n’en hypothéquait pas moins l’avenir et affaiblissait la position future de l’Autriche en Allemagne. À partir de 1804, la Monarchie des Habsbourg va se replier pour dix ans sur ses possessions danubiennes.


      D’autre part, l’arrivée de Cobenzl fut accompagnée d’un changement de gouvernement. L’archiduc Charles reçut la présidence du Conseil de la Guerre et il eut à ce titre la charge de préparer l’armée à de nouveaux combats. Mais surtout l’empereur créa le ministère de la Conférence, destiné à coordonner l’action des différents départements et à surveiller l’exécution des décisions impériales. Le nouveau cabinet, convaincu de la supériorité française, allait mener une politique prudente. Pas pour longtemps, car le parti de la guerre finit par triompher en août 1805 et, en dépit des réticences de l’archiduc Charles, conclut une nouvelle alliance avec l’Angleterre et la Russie. C’était la troisième coalition de nos manuels d’histoire.


      Bien que la Grande Armée fût cantonnée à Boulogne, face à l’Angleterre qu’elle se préparait à envahir, la riposte de Napoléon devait être fulgurante : la Grande Armée faisait immédiatement mouvement vers la Souabe. Après la capitulation du très prudent général Mack à Ulm, la route de Vienne était ouverte aux Français et la capitale autrichienne fut occupée une première fois le 13 novembre 1805, tandis que François II allait au-devant de son allié, le tsar Alexandre, abandonnant Vienne sans combat.


      La défaite austro-russe à Austerlitz mit fin presqu’aussitôt à la campagne de Moravie et François II préféra limiter les dégâts en signant le traité de Presbourg, qui entérinait la liquidation du Saint-Empire et la naissance de l’Empire d’Autriche. François II renonce au titre d’empereur romain et se contente de celui d’empereur héréditaire d’Autriche, qu’il avait pris en 1804, au moment où Bonaparte s’était fait couronner empereur des Français. Il sera désormais François Ier, empereur d’Autriche, après avoir été François II, empereur romain. Les Habsbourg ont donc complètement été écartés d’Allemagne, comme ils l’ont été d’Italie par la perte de la Vénétie et de la Dalmatie ; il est vrai que Napoléon leur donnait en compensation Salzbourg qui, jusqu’alors, était une principauté ecclésiastique autonome ; en revanche la Bavière, vassale de la France, annexa le Tyrol ; l’opération fut très durement ressentie par les Tyroliens, ennemis de leurs voisins bavarois et fidèles sujets de la Maison d’Autriche. Pour la première fois, l’Autriche devint exclusivement une puissance danubienne. La perte de prestige fut bien plus grande qu’à Campoformio ou à Lunéville. La politique de Thugut avait fait long feu : l’Autriche n’a pas vaincu la Révolution et ne s’est pas agrandie. À son tour, le chancelier Cobenzl est renvoyé et remplacé par une nouvelle équipe que dirige le chancelier Stadion ; son but : préparer la revanche, car l’empereur, tenace, ne s’avoue pas vaincu définitivement. Pour lui et son armée, la paix de Presbourg n’est qu’une trêve.


      Après la paix de Tilsit, la conclusion d’une alliance entre le tsar Alexandre et Napoléon et le démembrement de l’État prussien, l’empereur François se vit contraint d’adhérer au Blocus continental, mesure qui devait se révéler profitable à l’industrie autrichienne, pour un temps débarrassée de la concurrence anglaise. Pour la première fois, le cabinet de Vienne voulut fait appel à l’opinion et créer un sentiment national autrichien. Frédéric von Gentz poussait les Autrichiens à la revanche, l’archiduc Charles réorganisait l’armée impériale et mettait sur pied des bataillons de milice, tandis que l’archiduc Jean songeait à créer une véritable armée nationale et soutenait les patriotes tyroliens. La résistance espagnole à l’envahisseur français fit grosse impression dans les esprits, mais l’ambassadeur d’Autriche à Paris, Metternich, déconseilla la rupture avec la France, car il estimait que Napoléon, même empêtré dans les affaires d’Espagne, était capable de battre l’armée autrichienne en six semaines. Comme l’archiduc Charles, il souhaitait gagner du temps pour que l’Autriche renforçât ses positions économiques et militaires. Le retentissant échec autrichien de 1809 devait lui donner raison.


      En février 1809, l’empereur et Stadion décidèrent, en effet, de reprendre les hostilités. Très vite, l’Autriche comprit qu’elle resterait isolée en dehors d’un appui moral et financier de la Grande-Bretagne. La Prusse conserva une prudente neutralité et l’alliance franco-russe était plus solide que jamais. Il fallait donc compter sur la seule armée impériale et une insurrection du Tyrol, dressé contre l’occupant bavarois. Une fois de plus, Napoléon réagit rapidement, le 13 mai 1809, Vienne était occupée par les Français, pour la seconde fois et Napoléon s’installait au château de Schônbrunn. Néanmoins, la Grande Armée subit une grave défaite à Aspern, en voulant franchir le Danube, mais l’archiduc Charles n’exploita pas cet indéniable succès et fut battu six semaines plus tard à Wagram. L’archiduc Charles se vit contraint de conclure un armistice à Znaim, le 12 juillet ; une tentative de débarquement anglais à Walcheren avait échoué. Seule l’insurrection populaire au Tyrol avait réussi. Préparée de longue date par le baron Hormayer et l’archiduc Jean, elle était dirigée par un aubergiste, ancien capitaine de la milice, Andreas Hofer, et farouche adversaire des Bavarois. Hofer et ses partisans ont battu les troupes bavaroises et permis aux Autrichiens de réoccuper Innsbruck. Une lettre de l’empereur François l’assure qu’en aucun cas il n’abandonnera le Tyrol à la paix. L’Autriche, sans armée, sans alliés, se vit contrainte de signer une paix désastreuse, qui consacrait le triomphe de Napoléon. Pour la première fois, la Monarchie perdait son accès à la mer et ne recevait aucune compensation. Le traité de Schônbrunn, signé le 14 octobre, consacre la perte de la Haute-Autriche et de Salzbourg, cédés à la Bavière qui conservait le Tyrol septentrional, tandis que le Tyrol méridional allait au royaume d’Italie ; une partie de la Carinthie, la Carniole et la Croatie méridionale étaient cédées à la France qui, avec la Dalmatie et l’Istrie, constituent les provinces illyriennes, première ébauche de Yougoslavie, destinée avant tout à contrecarrer la contrebande anglaise et empêcher les marchandises britanniques de pénétrer en Europe centrale. L’Autriche devait, en outre, payer une indemnité de guerre, réduire son armée à 150 000 hommes et abandonner les insurgés tyroliens. En août, ceux-ci avaient obligé le maréchal Lefebvre et ses 40 000 hommes à évacuer le pays qu’ils venaient de réoccuper ; Andreas Hofer devenait pour deux mois le maître du pays, mais en octobre, une action combinée franco-bavaroise devait mettre ses partisans à la raison, en leur promettant l’amnistie. Hofer poursuivit pourtant des actions de guerrilla qui réussirent localement. Trahi, arrêté, abandonné par le gouvernement de Vienne, Hofer fut jugé par un conseil de guerre français et fusillé à Mantoue le 20 février 1810. Ainsi finit la seule insurrection populaire favorable aux Habsbourg.


      L’empereur François profita de la défaite pour abandonner la politique du chancelier Stadion. Il cessa d’associer les peuples à la vie politique et en revint au gouvernement conservateur appuyé sur les notables qui avait toujours eu ses préférences. Comme ses prédécesseurs Thugut et Cobenzl, Stadion fut renvoyé, ainsi que l’archiduc Charles. François Ier fit appel à deux représentants de l’aristocratie, Metternich et Schwarzenberg, qui devaient conduire l’Autriche au succès en 1814. Le prince Charles Schwarzenberg, soldat par vocation, avait été le collaborateur de l’archiduc Charles au Conseil de la Guerre. En 1809, il remplaça Metternich à Paris et négocia le mariage de Napoléon avec l’archiduchesse Marie-Louise. Comme Metternich, il mit tout en œuvre pour gagner du temps. En 1812, on lui confia le commandement du corps expéditionnaire autrichien en Russie, qu’il sut ramener en bon ordre, à la satisfaction de son maître et de Napoléon. Nommé maréchal, il est de nouveau ambassadeur d’Autriche à Paris, où il essaie d’éviter le conflit qui menace. Quant à Metternich, il commence, en 1809, une carrière d’homme d’État qui durera jusqu’à mars 1848, de 1809 à 1817, comme chancelier d’Autriche, il fut essentiellement chargé des relations extérieures ; pendant les trente années qui suivirent, il devint progressivement le maître de l’Autriche.


      Metternich, si souvent décrié par l’historiographie libérale, n’était pas une brute policière, mais un grand seigneur cosmopolite, fervent admirateur du Siècle des Lumières et complètement fermé aux idéaux révolutionnaires et romantiques, qu’il ne comprenait pas. Il appartenait à une famille rhénane dont les rejetons avaient peuplé les chapitres des cathédrales de Mayence, Trèves, Spire, Worms, tandis que d’autres combattaient avec les Impériaux et recevaient des terres en Bohême. Son père, qui avait servi Joseph II comme diplomate, l’avait envoyé faire ses études à Strasbourg, études qu’il acheva en 1790 à Mayence. Toute sa vie, Metternich lira des ouvrages scientifiques et se méfiera de la littérature d’imagination. Il savait, outre le latin et l’allemand, le français qu’il maniait avec beaucoup d’esprit, l’italien et l’anglais. Cultivé, il n’était pas un mécréant, ni un mystique : la religion était pour lui affaire de convenance et surtout nécessité de gouvernement. Sa seule vraie passion fut toute sa vie l’exercice du pouvoir. En 1809, Metternich demeurait l’un des pires adversaires de Napoléon, non qu’il fût anti-français, mais il considérait, à juste titre, que Napoléon incarnait l’idéal révolutionnaire et qu’il menaçait en permanence l’équilibre européen, qu’il considérait comme le moins mauvais possible. Il avouera d’ailleurs, dans ses Mémoires, que le trait fondamental de son caractère, c’était l’immobilisme. En réalité, il savait allier à un conservatisme de principe une grande habileté tactique et passait, dès 1809, pour l’un des meilleurs diplomates européens. C’est ainsi qu’en 1805, il joua, en apparence, l’alliance française de 1809 à 1813, multipliant des gages de bonne volonté ; après la campagne de Russie, il proposa même la médiation autrichienne pour conclure une paix de compromis qui eût laissé à la France ses « frontières naturelles » (Belgique et rive gauche du Rhin). Le rejet, par Napoléon, de ces propositions modérées, l’autorisait, en août 1813, à jeter le masque et à rejoindre la coalition russo-prussienne. Pour la dernière fois, l’Autriche se retrouvait aux côtés de l’Angleterre et de ses Alliés ; grâce à l’habileté diplomatique de Metternich, l’Autriche tirera le plus grand profit des campagnes de 1813 et 1814. Schwarzenberg est nommé maréchal et commandant en chef des troupes russes, prussiennes et autrichiennes, qui sont réparties en trois armées (Bohême, Silésie et Saxe). C’est lui qui commande à Leipzig, à la Bataille des Nations (15-18 octobre 1813) et qui est vainqueur de Napoléon. En janvier 1814, ses troupes atteignent la Marne et c’est encore Schwarzenberg qui est le principal adversaire de Napoléon dans la campagne de France.


      Avec l’abdication de Napoléon à Fontainebleau et le départ de Marie-Louise, accompagnée du roi de Rome, pour Vienne, la politique de Metternich triomphait. Son maître invita les alliés à Vienne pour régler le sort de l’Europe délivrée de l’emprise napoléonienne. Metternich saura en faire un succès éclatant pour la diplomatie autrichienne.


      Le Congrès de Vienne fut la fête de l’Europe restaurée. Monarques et aristocrates qui n’avaient cessé de trembler durant un quart de siècle, furent les invités de la Maison d’Autriche rétablie dans sa gloire passée. Bals, soupers, représentations théâtrales se succédèrent, au cours desquels les services de renseignement de l’empereur firent merveille. Cela permettait d’amuser les potentats de seconde zone pendant que les représentants des Grandes Puissances travaillaient. Farouche partisan de l’équilibre européen, Metternich n’exclut pas la France des Bourbons, qui y fut représentée par Talleyrand et s’opposa violemment à la Prusse.


      Lui-même ne fut jamais un patriote allemand ; au service des Habsbourg, il se sentait une vocation européenne et contre-révolutionnaire. C’est pourquoi il voulait, de bonne foi, restaurer l’Europe de 1790, en apportant toutefois quelques corrections. En réalité, les traités de 1815, qui consacraient la défaite française (celle de 1814 confirmée par le désastre de Waterloo l’année suivante) convenaient assez bien, à quelques réserves près comme la Rhénanie ou l’Italie du Nord, à une Europe encore largement rurale et aristocratique, où les élites bourgeoises étaient encore peu développées et dépourvues d’influence politique.


      Le Congrès de Vienne n’en consacrait pas moins le rôle de l’Autriche qui recueillait ainsi la récompense d’efforts déployés depuis 1792 et sans succès. À long terme, la politique de l’empereur François s’était révélé payante. Avec l’appui de la Prusse et de la Russie, l’Autriche devenait le champion de l’ordre européen et du conservatisme.


      Durant cette période, l’essor économique et le progrès technologique furent lents, même dans l’industrie textile de Bohême et de Basse-Autriche, qui profitèrent pourtant du Blocus continental, puisque la concurrence anglaise était provisoirement éliminée. Le Blocus favorisa aussi l’essor de l’industrie sucrière et la fabrication du verre fit des progrès. L’obstacle principal à une vaste industrialisation était le manque de capitaux, rendu aigu par la crise monétaire et financière de la période de guerre.


      Outre le coût des opérations militaires, une gestion médiocre eut son rôle. Des responsables de la politique générale comme l’archiduc Charles ou le comte Stadion avaient une faible compréhension des problèmes financiers et de l’étroite relation entre l’effort de guerre et une économie prospère.


      L’homme le plus ouvert, le comte Saurau, présidait seulement le gouvernement de Basse-Autriche et avait un pouvoir géographiquement limité. Après 1809, le conseiller financier de l’empereur et pour ainsi dire le ministre des Finances, le comte Wallis, montra qu’il était un administrateur médiocre et un économiste encore plus faible. Les lourdes dépenses militaires ne pouvaient être couvertes par le moyen de recettes provenant de l’agriculture ou de l’industrie, dont la productivité était limitée. Il fallut donc augmenter le déficit et accroître démesurément la dette publique, qui s’élevait déjà à 375 millions de florins en 1792, à la veille de la guerre. Les obligations eurent cours forcé après 1796 et le papier-monnaie fut introduit légalement.


      L’aide étrangère fut toujours illusoire et limitée, surtout après la paix de Lunéville, car la Grande-Bretagne ne consentit plus de prêts à l’Autriche et lui accorda tout au plus quelques subsides. En 1805, les espèces furent retirées de la circulation et remplacées par du papier-monnaie, théoriquement équivalent du florin argent, mais qui ne tarda pas à perdre les 9/10e de sa valeur nominale : en 1811, il ne valait plus que 0,5 du florin argent.


      En mars 1811, le gouvernement se décida à la banqueroute : les billets seraient échangés à un florin contre cinq florins-papier. Il promit même qu’il n’aurait plus recours à la monnaie-papier ; en fait, les campagnes de 1813-1814 furent entièrement financées par des mesures inflationnistes. Ce n’est que la création d’une banque nationale autrichienne, en 1816, qui permit, avec la fin des hostilités, de stabiliser petit à petit la situation, l’indemnité de guerre versée par la France ayant contribué à rétablir la stabilité monétaire.


      La dévaluation accompagnée d’une hausse des prix toucha essentiellement les salariés, mais aussi les artisans, les petits commerçants qui durent payer plus cher les produits alimentaires. C’est donc le peuple des villes et la petite bourgeoisie qui souffrirent le plus des guerres napoléoniennes, alors que les producteurs ruraux bénéficièrent de la hausse des prix agricoles. La Hongrie connut alors une période d’expansion, qui masqua pour la noblesse la faible productivité de l’agriculture hongroise : en vendant des grains à l’armée et à la capitale, la noblesse put écouler à des taux avantageux ses surplus négociables et s’enrichir sans difficulté.


      Aussi, la participation active de l’Autriche à la lutte ne doit pas faire croire qu’il s’agit d’une période tragique pour le pays, il ne faut pas oublier que Vienne est à ce moment avec Joseph Haydn, et surtout Beethoven, la capitale musicale de l’Europe, dont le prestige est probablement supérieur à celui de Paris.


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE III
        
      


    
        L’EMPIRE DES HABSBOURG
      


    JEAN TULARD, de l’Institut


    

      L’empire des Habsbourg, avec Vienne pour capitale, apparaît comme une étonnante marqueterie de peuples : des Allemands, des Hongrois, des Tchèques, des Slovaques, des Polonais, des Ruthènes, des Rumains, des Serbes, des Croates… On trouve les domaines patrimoniaux des Habsbourg, avec l’Autriche, puis la Hongrie et enfin la Bohème. Un seul lien, très fragile : le lien dynastique. Les guerres napoléoniennes vont fortement l’ébranler en réveillant les aspirations nationales.


      

        LA HONGRIE


        La fidélité de la Hongrie avait paru inébranlable lors de la formation des trois premières coalitions contre la France. Mais c’était au prix d’une crise économique sérieuse : champs abandonnés, mévente des vins, inflation. Le comitat de Csongrad se plaignait en ces termes : « L’exportation du numéraire pour le paiement des armées et l’émission des billets de banque nous rendent la vie impossible. Personne n’a de confiance dans ces valeurs fictives. Les riches perdent leur fortune ; les pauvres meurent de faim parce que, même payés de leur travail, ils ne trouvent pas à changer leur papier ».


        En 1805, la diète hongroise avait mal accueilli la reprise de la guerre et il fallut le désastre d’Ulm pour que Berzsényi, l’une des figures les plus marquantes de Hongrie, ranime l’enthousiasme.


        Napoléon n’avait pas été sans noter ces réticences et avait lancé sa propagande sur ce thème à travers la presse française. Lorsque de nouveaux sacrifices financiers furent demandés, la diète de 1807 manifesta, par la bouche de Paul Nagy, l’un de ses meilleurs orateurs, des réserves quant à l’éventualité d’une guerre. On réaffirma du même coup les droits de la langue magyare.


        Napoléon ne put pourtant profiter de ce réveil national. La nouvelle répandue en 1809 que Lucien Bonaparte allait devenir roi de Hongrie, galvanisa les Magyars, admirateurs de l’insurrection espagnole, contre Napoléon : « Il s’agit de savoir, disait-on, si nous gardons notre constitution et nos lois ou si nous aurons à déplorer la perte même du nom magyar ».


        En vain Napoléon leur lançait, le 15 mai, une proclamation rédigée par Bacsanyi, un ancien « jacobin », rallié à la France :


        

          Votre système défensif et les mesures prises par votre dernière diète ont assez fait connaître que votre vœu était pour le maintien de la paix… Je vous offre l’intégrité de votre territoire, de votre liberté et de vos constitutions, soit telles qu’ont existé, soit modifiées par vous-mêmes. Vous avez des mœurs nationales, une langue nationale… reprenez donc votre existence comme nation ! Ayez un roi de votre choix, qui ne règne que pour vous… Réunissez-vous en diète nationale, dans les champs de Rakos, à la manière de vos aïeux !


        


        En 1809, après l’affaire d’Espagne qui fit un tort considérable à Napoléon en Europe, cet appel n’avait plus la moindre chance d’être entendu.


        Toutefois, la détresse économique de la Hongrie ne cessait d’empirer. La banqueroute décidée par le comte Wallis suscita l’indignation. La diète de 1811 fut orageuse. Le sentiment national s’exacerbait : on lisait avec enthousiasme les œuvres de Kisfaludy, mais les magyars avaient laissé passer leur chance en n’écoutant pas Napoléon.


      


      

        LA BOHÊME


        Les réformes de Joseph II avaient réveillé en Bohême le désir de l’indépendance et le souvenir des vieilles traditions locales. Le passage des armées à plusieurs reprises avait, comme l’a bien observé Denis, rappelé une certaine solidarité slave. D’autant que le clergé était en majorité hostile à l’Allemagne. Des livres en tchèque, une grammaire dont les règles furent définies par Dobrovsky, des recherches historiques permettent de voir se dessiner un mouvement dont les chefs seront Chafarjick et Palatsky.


      


      
          
          LA ROUMANIE

          Elle était alors divisée en États séparés : la Transylvanie sous domination autrichienne depuis la paix de Carlowitz (1699), la Valachie et la Moldavie vassales de l’Empire ottoman.

          Les idées révolutionnaires de 1789 avaient été accueillies avec enthousiasme : les classes supérieures retenaient le principe de l’indépendance nationale et souhaitaient l’affranchissement du joug turc ; les paysans exaltaient l’abolition des charges féodales. En 1791 étaient réclamés à la diète de Transylvanie l’égalité civile, l’usage de la langue roumaine et le libre exercice du culte. Les soldats qui avaient combattu les Français dans les rangs de l’armée autrichienne ou les prisonniers français furent d’actifs agents de la propagande révolutionnaire dans une province, la Transylvanie, plus sensible que d’autres aux idées nouvelles. Des chansons exalteront « L’aigle géant » (Napoléon) et « ses fiers aiglons » qui « viennent nous rendre justice ». Même réaction en Valachie où un émissaire boyard aurait été envoyé à Bonaparte en 1802 pour l’inviter à soutenir l’institution d’un régime républicain. Espoir déçu au moment de la paix d’Amiens.

          En revanche, la Transylvanie continuait d’être agitée par des troubles ruraux et de revendiquer la personnalité roumaine : accroissement du nombre des écoles, extension de l’Ardeal, centre du mouvement roumain, publication par George Schinkai, d’une Histoire des Roumains arrêtée en 1808 comme séditieuse, recherches de l’origine des Roumains par Pierre Maïor. Mais progressivement, on perdit tout espoir en Napoléon, surtout après l’affaire d’Espagne habilement exploitée par la propagande autrichienne.

        


      

        LES PROVINCES ILLYRIENNES


        Il faut mettre à part les provinces illyriennes. Le traité de Vienne avait enlevé à l’Autriche le comté de Goritz, le gouvernement de Trieste, la Carniole, Villach, la majeure partie de la Croatie et Fiume. Ces territoires, avec l’Istrie et la Dalmatie vénitiennes, formèrent une marche française, les provinces illyriennes dont Laybach fut la capitale. Marmont y introduisit, en tant que gouverneur, des réformes « à la française » : suppression des corporations, abolition du servage, réforme de la justice, construction d’un réseau de routes… Dans les écoles, l’allemand fut banni au profit du slovène. Volonté de reconnaître l’existence nationale d’un peuple ? Bertrand succéda à Marmont, puis en 1813, Fouché ne put conserver dans le Grand Empire ces provinces.


        À la fin de 1813, Vienne en reprit possession. Le gouvernement « supprima quelques-unes des réformes de Marmont ; mais ce qu’il ne supprima pas, c’était une nationalité nouvelle qui, étouffée depuis le XVIIe siècle sous la double intolérance des jésuites et des Allemands, s’était réveillée sous la protection du drapeau français. Vodnik, le véritable rénovateur de la littérature slovène, dans son ode célèbre, l’Illyrie ressuscitée, prophétisait à sa race un avenir glorieux » (Denis).


        Arrivé aux affaires, Metternich refuse de prendre en compte ces mouvements nationaux. À juste titre semble-t-il, puisque ce furent davantage des mouvements en faveur de l’autonomie que de l’indépendance. Ce sera « le système Metternich ». Si Napoléon eût été plus crédible (l’affaire d’Espagne apparaissant comme contraire aux idées de la Révolution) et s’il n’avait pas joué la carte autrichienne à partir de 1809, l’empire des Habsbourg aurait volé en éclats bien plus tôt et les guerres du XIXe et du XXe siècle auraient été épargnées à l’Europe.


        Nota : on n’a pas abordé, dans cet ouvrage, la partie de l’Europe sous domination turque. Napoléon ne répondit pas aux avances des Serbes soumis à Constantinople. Il écrivait même à Sélim, le Sultan, en décembre 1806 : « N’accorde pas aux Serviens les conditions qu’ils te demandent les armes à la main ».


        Un réveil national en Bulgarie favorisa les ambitions d’un aventurier Pasvan Oghlou qui réussit jusqu’à sa mort, en 1807, à se maintenir contre la Turquie, l’Autriche et la Russie.


        Le Monténégro avait obtenu une relative indépendance grâce à sa position géographique. Napoléon envoya en 1803 la mission Laprade pour l’attirer dans l’orbite française. Mais le Monténégro bascula dans le camp russe en 1806-1807 et fit la guerre à la France en Dalmatie méridionale. Après Tilsit, Napoléon envoya la mission Vialla en 1810. Elle devait être l’une des causes de la dissension avec la Russie.


        Avances également de Napoléon du côté des Albanais. Il traita avec Ali pacha de Janina, mais sans succès durable.


        Les Grecs avaient été sensibles aux idées de la Révolution et souhaitaient la reconstitution d’un État libre. Une colonie hellène était très active à Marseille. Mais Napoléon redoutait un réveil national grec qui eût été favorable, comme chez tous les peuples balkaniques, à la Russie.


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE IV
        
      


    
        LA PRUSSE DE 1806 À 1813
      


    ROGER DUFRAISSE


    

      Parmi tous les États qui furent occupés par les armées napoléoniennes, la Prusse constitue un cas original en raison, quoi qu’en disent certains, de la profondeur des réformes qui y ont été réalisées, plus importantes que dans bien des pays de la Confédération du Rhin, par exemple. Original aussi, du fait que se produisirent assez tôt des mouvements de révolte contre la présence française, venant d’anciens officiers qui n’avaient pas accepté la défaite et qui, en 1809, tentèrent des coups de main contre le royaume de Westphalie (Katte, Dôrnberg, Schill) ou contre la Saxe (Brunswick-Oels). Enfin, la Prusse se signala par un effort de réflexion, en réalité commencé dès Valmy, et qui conduisit certains hommes d’État à doter le pays d’institutions permettant d’associer les différentes classes sociales au destin de l’État. Ce mouvement s’était accentué après Iéna et fut conforté par la lourdeur de l’occupation française. Cette réflexion, d’abord sur les causes de la « fortune guerrière » des Français, puis sur les moyens de mettre fin à l’occupation, a conduit à remettre en cause les rapports existants entre la société et l’organisation de l’État, entre les structures sociales et l’organisation militaire. Ce n’est pas un hasard si l’un des maîtres livres du XIXe siècle, celui de Clausewitz, publié il est vrai après 1815, est né en Prusse de cet effort de réflexion.


      Le poids de l’occupation a conduit les plus clairvoyants des Prussiens à s’interroger sur les rapports existants entre le problème social et le problème national. Les différentes couches de la population ne réagirent pas de la même façon devant cette occupation française et le processus de réforme de l’État et de la société se trouva freiné par certains égoïsmes sociaux. On ne peut comprendre la diversité de ces attitudes sans une connaissance objective des conséquences matérielles et morales des désastres de 1806 et 1807.


      Entre les deux défaites d’Iéna et d’Auerstedt (14 octobre 1806) et la paix de Tilsit (9 juillet 1807), la guerre continua entre la France et la Prusse. Le 27 octobre, Napoléon fit son entrée à Berlin. L’administration prussienne se mit aussitôt à sa disposition. Seul Stein s’y refusa ; il avait quitté la ville le 20 octobre en emportant la caisse du service qu’il dirigeait. La plupart des forteresses prussiennes : Magdebourg, Erfurt, Stettin, Küstrin, se rendirent les unes après les autres. Dans ce sauve-qui-peut général, il y eut des exceptions où se distinguèrent des hommes qui, ultérieurement, devaient jouer un rôle important, soit dans la réorganisation de l’armée prussienne, soit dans la résistance à la domination française, soit dans les campagnes de 1813 à 1814. C’est ainsi que les places de Graudenz, de Kosel, de Dantzig, ne consentirent à se rendre qu’après un long siège et qu’un corps de troupes, commandé par Blücher et auquel appartenait Scharnhorst, se retira sur Lübeck où il ne capitula que lorsque le pain et la poudre lui manquèrent. Parmi ces manifestations de résistance, l’une devait rester gravée très longtemps dans la mémoire collective, non seulement des Prussiens mais de tous les Allemands – le dernier film tourné dans l’Allemagne hitlérienne ne lui fut-il pas consacré ? – celle de la forteresse poméranienne de Kolberg, où bourgeois, officiers et soldats réussirent à tenir jusqu’à la signature de la paix et où s’illustrèrent le lieutenant en second Ferdinand Schill, qui organisa alors son premier corps franc, et Gneisenau.


      Pendant ce temps, le roi Frédéric-Guillaume III, animé de la farouche irrésolution qui le caractérisait, errait dans ceux de ses territoires non encore occupés. Il signa un armistice le 30 novembre mais, ébranlé par l’attitude de la Russie qui reprenait les hostilités et poussé par Stein, il repoussa une nouvelle exigence de Napoléon, celle d’obliger les troupes russes à évacuer les territoires prussiens dans lesquels elles s’étaient avancées. La guerre reprit donc en Prusse orientale. C’est alors que Scharnhorst qui, bien avant Iéna, avait souligné la nécessité de profondes réformes dans l’État et dans l’armée, commença, en sa qualité de quartier-maître général, à mettre en pratique ses idées sur la conduite des troupes et sur l’adoption de la tactique des tirailleurs.


      Le roi, réfugié à Memel, limogea Stein qui s’était prononcé contre le système de gouvernement de cabinet. La campagne de 1807 se termina, pour la Prusse, par le traité de Tilsit du 9 juillet 1807. Elle y perdait plus de la moitié de ses territoires (2 000 lieues carrées) et 5 millions d’habitants, soit environ la moitié de sa population. Elle dut renoncer à toutes ses possessions à l’ouest de l’Elbe qui serviront à former le futur royaume de Westphalie et abandonna le district de Kottbus au jeune royaume de Saxe. Elle fut contrainte, en outre, de céder une partie de ses acquisitions polonaises, notamment le cercle de Bialystock, à son ancien allié russe, tandis que le reste servit à former le duché de Varsovie. Une convention signée à Kônigsberg, le 12 juillet, stipulait que l’occupation française durerait jusqu’au paiement d’une indemnité de guerre dont le montant n’était d’ailleurs pas établi dans le document. Après de longues discussions, elle fut fixée à 120 millions de francs (35 millions de thalers). La Prusse, dont le territoire venait d’être réduit de moitié dut prendre à sa charge les dettes qui pesaient sur les régions cédées. Les biens prussiens situés dans le duché de Varsovie (17 millions de thalers) furent séquestrés par Napoléon. Enfin, les frais d’occupation pour les troupes françaises stationnées dans les trois forteresses de l’Oder furent fixés, annuellement, à 8 millions de thalers. Les charges que dut supporter la Prusse pour s’acquitter de sa dette de guerre et des frais d’occupation atteignirent des montants astronomiques. Un relevé approximatif des sommes versées au Trésor français, entre le 1er octobre 1806 et le 15 octobre 1808, se montait à 684 millions de francs, sans compter le coût des pillages et des biens abusivement acquis que l’on évaluait à 140 autres millions.


      Le fardeau découlant de la guerre perdue et de l’occupation pesa sur toutes les classes de la société, en premier lieu sur les plus pauvres. Sur les paysans, 75 % de la population, pesaient les charges les plus lourdes de la guerre et de l’occupation : dégâts matériels, réquisitions, logement, qui s’ajoutaient au fardeau des redevances seigneuriales et féodales. La situation n’était pas meilleure, dans les villes, pour les petites gens des métiers soumis aux difficultés économiques et à la pénurie des vivres. Les industries rurales comme celle du lin en Silésie, qui exportait vers l’Italie, l’Espagne et au-delà des mers, perdirent leurs marchés extérieurs et furent presque anéanties. Les commerçants eurent à souffrir de la paralysie de leurs activités entraînée par l’occupation et par le blocus continental. L’industrie prussienne ne bénéficia, en aucune manière, des progrès dont l’industrie saxonne, par exemple, était redevable à la politique économique napoléonienne. La noblesse, elle aussi, fut atteinte dans sa fortune, d’autant plus, qu’en dépit de tous ses efforts elle ne put se décharger complètement, sur les autres classes, des charges que la défaite et l’occupation faisaient peser sur elle. Les Gutsbesitzer, ces grands propriétaires fonciers de l’est de l’Elbe, ne furent plus, comme par le passé, en mesure d’exporter facilement leurs céréales et leurs bois vers l’Angleterre. Il était, de plus, difficile aux seigneurs de demander davantage à des paysans appauvris. La royauté fut contrainte de réduire fortement le nombre des places d’officiers (Napoléon lui imposa de réduire son armée à 42 000 hommes) et des postes de fonctionnaires qui, traditionnellement, étaient réservés à la noblesse. Bref, tout le monde en Prusse eut, peu ou prou, à souffrir de l’occupation française.


      Cela ne signifie pas que l’opinion publique se dressa unanimement contre elle. Avant Iéna, il y avait eu des partisans du rapprochement avec la France, recrutés dans les milieux rationalistes qui voyaient dans la Révolution française le fruit de la philosophie des Lumières. Au lendemain du désastre qui justifiait leur attitude, ils parlèrent plus fort et leur voix couvrit celle des personnalités qui cherchaient à tirer les conséquences de la défaite et à préserver l’avenir. Les coryphées du parti « français » furent, principalement, les publicistes Buchholz et Voss et le colonel Massenbach, admirateur de la Révolution français et qui avait toujours pensé qu’une alliance entre la France et la Prusse permettrait à celle-ci de devenir la première puissance de l’Allemagne. Les gens du parti « français » insistaient sur la nécessité de réformer la société prussienne, en faisant disparaître les privilèges de la noblesse, responsable du désastre militaire en raison de son incapacité intellectuelle, responsable du retard économique de la Prusse en raison de son attachement au régime seigneurial et au système corporatif, trop attachée à l’alliance anglaise parce que les îles britanniques constituaient le principal débouché pour les grains produits sur leurs immenses domaines. Dans les Europäische Annalen, Buchholz, qui saluait Napoléon « comme le héros de notre temps », plaidait en faveur de l’application stricte du blocus continental ; il soulignait que les industries de Saxe et de Bohême lui devaient leurs progrès et les foires de Leipzig et de Francfort, leur prospérité. Ch.-D. Voss publia en 1811, Das Jahrhundert Napoleons (le siècle de Napoléon), il y dénonçait le caractère « réactionnaire » des soulèvements de l’Espagne et du Tyrol et affirmait que seul l’empereur pouvait protéger l’Europe de la barbarie russe.


      À cette Prusse rationaliste, attachée à l’alliance française, on pourrait opposer une Prusse romantique dont les monuments littéraires seraient les sermons de Schleiermacher et les Discours à la Nation allemande de Fichte. On ne peut nier le patriotisme ardent dont témoigna Schleiermacher à l’université de Halle (jusqu’à ce que les Français en prononcent la fermeture) puis à l’église de la Trinité de Berlin. Il appelait tous les Allemands, peuples et princes, à s’unir contre la tyrannie de l’envahisseur, mais il eut peu d’influence.


      Les célèbres Discours à la Nation allemande de Fichte, prononcés pendant l’hiver 1807-1808, dans Berlin occupée, au vu et au su des autorités françaises qui ne crurent pas utile de réagir, car elles avaient compris qu’il était inutile de faire de la publicité à des paroles qui restaient sans effet sur l’opinion publique, montrent les difficultés que les patriotes prussiens rencontrèrent pour élaborer leur doctrine. Il leur était difficile de ne pas faire référence à la France révolutionnaire et impériale, à la fois modèle et ennemie, ce qui ne facilitait pas les choses. Fichte, en effet, était de ces Prussiens qui croyaient qu’il fallait retourner contre l’oppresseur les idées de liberté et d’égalité qu’il avait proclamées avant de s’en rendre indigne.


      Pas plus que ceux de Schleiermacher, les appels de Fichte ne rencontrèrent sur le champ, de grand écho dans l’opinion prussienne. Dans les classes populaires, paysans et artisans, sur qui l’occupation pesait le plus lourdement, se développa, très vite, un sentiment d’hostilité contre l’oppresseur et le souhait de le voir chassé, même au prix d’une guerre. C’est ainsi que peuvent s’expliquer les « émotions » répétées et violentes qui, en 1808 et 1811 surtout, agitèrent la Silésie. Ces manifestations restèrent néanmoins isolées, au milieu de l’apathie générale de la population.


      L’initiative des réformes ne vint ni du roi, ni des milieux qui, de tradition, dirigeaient la Prusse. Par ses hésitations et son manque d’énergie, Frédéric-Guillaume III, incontestablement, a freiné l’œuvre réformatrice mais, en contenant le zèle impatient de certains de ses ministres, il a, sans doute, permis à plusieurs reprises la poursuite du processus de modernisation. Il est important de noter que le petit noyau des réformateurs se recruta parmi des fonctionnaires et des officiers en majorité non-prussiens ; Stein appartenait à la Reichsritterschaft des bords du Rhin et avait été victime de la médiatisation qui suivit le recès de 1803, Scharnhorst était Hanovrien et Gneisenau, Saxon. Seul Hardenberg avait été un élève de Frédéric II et s’était révélé comme un administrateur de tout premier plan dans les margraviats d’Anspach et de Bayreuth.


      En face de ceux qui voulaient régénérer la Prusse en la mettant à l’école de la France et en accordant leur confiance à Napoléon, les « patriotes » firent passer, au premier plan, leurs aspirations nationales et choisirent de réformer la Prusse afin de faire participer la nation à l’administration et au gouvernement pour lui insuffler l’enthousiasme patriotique qui lui avait fait défaut en 1806. Ils espéraient transformer le pays en faisant l’économie d’une révolution et en y créant les conditions qui, selon eux, avaient rendue invincible la France révolutionnaire. Ils devaient, pour cela, surmonter l’opposition du roi et d’une large partie de l’aristocratie qui craignaient que toute participation du peuple aux affaires, ou simplement à la lutte armée contre l’occupant, dégénérât en révolution sociale. Il leur aurait fallu compter sur l’appui d’une forte bourgeoisie éclairée, or celle-ci était trop peu nombreuse. À défaut, il leur eût été nécessaire de s’appuyer sur les classes populaires, éventualité qui ne faisait pas peur à un Gneisenau, par exemple, mais en dépit de leur exaspération, ces masses inorganisées ne leur furent d’aucun secours, du moins dans la mise en œuvre des réformes. Enfin, ces « patriotes » réformateurs étaient, eux-mêmes, trop liés aux classes dirigeantes pour envisager de sang-froid une révolte populaire. C’est pourquoi il fut impossible d’instaurer, en Prusse, un parlementarisme à l’anglaise et l’esprit égalitaire, fondement de la Révolution française.


      C’est pourquoi, aussi, les réformateurs choisirent la voie de la révolution « par en-haut », les transformations étant octroyées par la monarchie, à son initiative et non sous la pression de la multitude.


      Au moment de Iéna et de Tilsit, les affaires prussiennes étaient dirigées par Hardenberg en qui les historiens ont souvent vu un réformateur voulant régénérer la Prusse par le développement d’un absolutisme ministériel, bureaucratique et centralisateur à la Napoléon, système qu’il avait expérimenté, avec succès, à Ansbach et à Bayreuth, puis en Hanovre après 1803. Dans le « Mémoire » qu’il rédigea à Riga, en septembre 1807, après avoir été écarté du pouvoir, il exposa ce que la Prusse devait retenir de l’œuvre de la Révolution française.


      Après Tilsit, il créa deux commissions, l’une pour les affaires civiles, chargée de la réorganisation de l’administration, dans laquelle ne siégeait qu’un seul noble, encore était-ce un libéral, l’autre pour les affaires militaires où entrèrent des réformateurs décidés comme Scharnhorst, Gneisenau et Grollmann. La première, composée d’adeptes d’Adam Smith, voulait introduire, en Prusse, des réformes conformes à sa doctrine et, à cette fin, ils commencèrent un inventaire de la situation économique du pays qui devait servir de base aux mesures à prendre. C’est alors que Napoléon exigea le départ d’Hardenberg qu’il rendait responsable du renversement des alliances de 1806. Celui-ci, recommanda au roi de choisir Stein pour lui succéder, ce qui fut fait, il importe d’y insister, avec l’accord de Napoléon (10 octobre 1807).


      Stein devait rester aux affaires jusqu’en novembre 1808. Il a exposé ses idées dans sa correspondance et dans différents mémoires, tels le « Programme de Nassau » (juin 1807) ou celui du 20 août 1816, rédigé après qu’il eut abandonné, définitivement, la scène politique. Le « Programme de Nassau » explique pourquoi il est nécessaire d’associer la nation à l’administration du pays et de donner vie à la notion d’administration autonome. Ce qu’il appelle nation c’est, pour lui, les propriétaires qu’il entendait faire participer aux affaires publiques par le moyen des assemblées d’État (Landstânde). Ainsi espérait-il bannir la routine, éveiller l’esprit civique, redonner vie aux notions de patrie, d’honneur et d’indépendance nationale. C’est dans l’institution des Stânde rénovée, mais dans la tradition prussienne, qu’il a cherché la régénération de la Prusse.


      Durant les 14 mois qu’il passa au gouvernement, Stein mit en place toute une série de réformes, touchant la réorganisation de l’État et de l’administration, l’émancipation des paysans, la rénovation de l’armée, en même temps qu’il concevait des plans pour le retour de la Prusse dans la coalition antinapoléonienne. Les réformateurs militaires et lui-même étaient convaincus de l’importance que pouvait représenter, pour l’État, l’existence d’une classe de paysans libres que l’on pourrait plus facilement intéresser au sort de la patrie. En outre, il était à craindre que les paysans prussiens ne fussent poussés à émigrer vers le royaume de Westphalie où le processus d’abolition de la féodalité semblait bien engagé. Stein pensait qu’il fallait, d’une part, abolir toute restriction pesant sur la libre disposition des biens immobiliers et sur le choix de l’activité professionnelle et, d’autre part, supprimer le servage foncier. Ce fut l’objet du célèbre décret du 9 octobre 1808 que l’un de ses inspirateurs, Th. v. Schôn définissait comme « l’Habeas Corpus » de l’État prussien. L’édit étendait à l’ensemble des paysans du royaume les mesures qui, entre 1763 et 1807, avaient en principe abouti à l’abolition du servage pour les paysans des domaines royaux de Prusse orientale, de Lithuanie, de Poméranie, de Courlande, de la Nouvelle-Marche et de Silésie, non sans entraîner, en Prusse orientale, un mouvement d’éviction de la part des seigneurs, et auquel un édit du 31 mars 1806 avait dû mettre fin.


      Les seigneurs profitèrent de l’occasion pour s’affranchir des obligations que le régime du servage leur imposait vis-à-vis des paysans, et en particulier, du devoir de non-éviction. Ils en profitèrent pour les évincer et joindre leurs exploitations à la leur, afin de constituer de grands domaines. Von Schôn, partisan de la grande propriété capitaliste, ne voyait pas le mouvement d’un mauvais œil, mais Stein s’efforça d’en protéger les paysans. Il parvint à limiter le droit d’éviction aux tenures nouvelles constituées dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, ce qui ne suffit pas à protéger la petite paysannerie. Cette réforme sociale qui, à l’époque, eut un profond retentissement, tant parmi ses partisans que parmi ses adversaires, apparaît très limitée, même si on la compare à ce qui se passa, par exemple, dans plusieurs États de la Confédération du Rhin. Tous les privilèges attachés à la possession d’une terre noble, y comprises les exemptions d’impôts, furent maintenus, ce qui pouvait profiter aux roturiers qui, désormais, avaient le droit d’en acquérir. Les redevances et les corvées, les droits de justice et de police des seigneurs furent maintenus tout comme le patronage des grands propriétaires sur les paroisses rurales. Bref, les paysans libérés du servage ne devenaient pas, pour autant, des paysans libres au plein sens du terme et, surtout, ils perdaient le bénéfice de la protection seigneuriale qui jusqu’alors les avait garantis contre les évictions, sans acquérir l’égalité des chances dans le domaine économique.


      Le 14 février 1808, un autre édit, valable seulement pour les paysans du domaine royal, leur permettait de devenir propriétaires de leurs terres contre versement d’une indemnité en argent.


      En 1807 et 1808, dans plusieurs localités, les paysans refusèrent les corvées et les journaliers demandèrent une augmentation de leurs salaires. En avril 1808, les paysans de dix villages se rassemblèrent à Reussendorf pour manifester contre leurs seigneurs ; il fallut faire appel à un détachement de l’armée française pour rétablir l’ordre. Les réformes entreprises n’empêchèrent donc pas les manifestations, certes localisées, du mécontentement paysan.


      Dans l’ordre chronologique, la seconde réforme de l’ère Stein concerna le recrutement des cadres de l’armée. Dès avril 1806, donc avec Iéna, Scharnhorst avait rédigé un important mémoire concernant la création d’une « milice nationale » qui remplacerait l’armée de métier dans laquelle les soldats levés à l’étranger étaient nombreux ; tous les efforts des réformateurs militaires devaient aller dans ce sens. De ce point de vue, il existait une parfaite identité de vues entre Stein et les membres de la commission de réorganisation militaire que Frédéric-Guillaume avait constituée, en juillet 1807, à la requête d’Hardenberg et dans laquelle, on l’a vu, il avait appelé Scharnhorst. Celui-ci, qui avait longuement réfléchi sur les causes des victoires remportées par les armées de la Révolution française, devait définir ses intentions, dans une lettre qu’il adressa à Causewitz, le 27 novembre 1807 : « Il faut insuffler à la nation le sentiment de son indépendance, il faut lui donner l’occasion de se connaître elle-même, de se préoccuper de son propre sort. Alors seulement, elle aura le respect d’elle-même et saura mériter le respect des autres nations. » Il fallait réveiller l’esprit national mais aussi démocratiser l’armée où, avant 1807, il n’y avait que 22 officiers roturiers sur 689. Les réformateurs militaires et Stein pensaient que l’armée ne devait pas former un État dans l’État, détestée et souvent méprisée par les autres catégories sociales. Cela exigeait que ses chefs fussent recrutés dans l’élite, noble ou roturière, de la nation. Il fallait donc réformer le mode de recrutement du corps des officiers de manière à en faire les chefs et les éducateurs de la nation, ce qui exigeait d’eux : « Connaissances et culture en temps de paix, courage et promptitude dans les décisions dans la guerre. » La commission de réorganisation entreprit d’épurer le corps des officiers pour éliminer ceux qui étaient trop âgés ou qui s’étaient montrés inférieurs à leur tâche durant la campagne de 1806-1807. Ce fut une œuvre de longue haleine mais, sur les 143 généraux en activité en 1807, 10 seulement, dont Blücher, étaient encore pourvus d’un commandement lors des guerres de délivrance de 1813. Le 30 juillet 1808, il fut décidé que tous les jeunes gens, sans distinction de classe, « pourvus d’instruction et d’éducation », possédant « les connaissances exigées » et la fortune suffisante pour, le cas échéant, pouvoir s’équiper à leurs frais, pouvaient être admis dans l’armée avec le grade d’aspirant. Le passage au grade de sous-lieutenant devait se faire uniquement au mérite. C’était la fin du privilège de la noblesse en matière d’obtention des grades. Le 8 juin 1808, les châtiments corporels avaient été abolis, ce fut la fameuse « liberté pour les dos » qui visait à rendre au soldat sa dignité et le service des armes moins rebutant, dans la perspective d’une introduction de la conscription.


      Le processus de réorganisation de l’armée ainsi engagé n’avait de sens que si l’on se préparait à la revanche. Les réformateurs prussiens pensaient à une insurrection générale contre l’occupation française. En août 1808, Gneisenau rédigea un mémoire « Pour un soulèvement général » contre la France, non seulement de la Prusse mais de toute l’Allemagne du Nord, ce qui englobait les territoires arrachés lors de la paix de Tilsit. Après avoir proclamé que le premier principe, pour la défense de la patrie, était : « Qui n’est pas avec nous est contre nous », il appelait au soulèvement tous les hommes de 17 ans et plus, aptes à porter les armes, et donnait au service de la patrie la priorité sur toutes les autres considérations tenant à l’ordre établi, à la propriété, aux droits des citoyens. Quiconque s’opposerait à l’insurrection s’exposerait à perdre ses biens, son rang, ses prérogatives, son trône même s’il s’agissait d’un prince. Qui se distinguerait dans le combat recevrait honneurs et distinctions. Dans l’État prussien serait proclamée une constitution garantissant les libertés fondamentales. Dans la lutte, devraient disparaître les frontières entre les classes sociales et entre les États car ce n’était pas seulement la Prusse, mais tout le nord de l’Allemagne et, si possible, toute l’Allemagne qui devaient se dresser contre l’occupant. Comme en Espagne – dès 1808, les militaires prussiens se sont intéressés à cette nouvelle forme de guerre comme ils l’avaient fait pour la Vendée – l’ennemi devait être pourchassé jour et nuit par la guérilla. Ce plan reçut l’accord de Stein et celui de Scharnhorst qui, dans un mémoire du 15 août 1808, le compléta par des dispositions prévoyant une action conjuguée des soulèvements et des troupes régulières prussiennes et autrichiennes. Les insurgés devaient arborer la cocarde noire-blanche-jaune, unissant les couleurs de l’Autriche à celles de la Prusse. Certains militaires comme York, craignant que le soulèvement dégénérât en guerre sociale, firent connaître leur opposition aux projets de Gneisenau et de Scharnhorst.


      On mit au point le système des Krümper, du nom des chevaux de remplacement, qui permettait, par une grande mobilité, de former un grand nombre de soldats sans modifier les chiffres de réduction imposés par Napoléon.


      L’idée de Scharnhorst d’associer les sujets à la défense de la patrie par l’intermédiaire de la milice et celle de Stein de les faire participer à l’administration locale, procédaient de la même philosophie politique. Le ministre voulait, pour la Prusse, une constitution avec un système représentatif reconnaissant la division de la société en Ordres. Il dut se contenter de réformer l’administration des villes, par l’ordonnance du 19 novembre 1808. Toute localité ayant le statut de ville fut dotée d’une assemblée élue, non plus par les corps de métier, mais par l’ensemble des citoyens ayant le droit de bourgeoisie, disposant d’un revenu de plus de 150 thalers (un peu plus de 500 F) dans les petites cités, de plus de 200 thalers dans les autres, et d’un « magistrat » désigné par cette assemblée, l’un et l’autre dotés d’une grande liberté d’action et de compétences étendues. Cette réforme, qui abolissait les privilèges politiques des corporations, n’avait pourtant rien de démocratique. Lors des premières élections municipales de Berlin, qui se déroulèrent en 1809, il n’y eut que 11 000 habitants qui reçurent le droit de vote, sur 156 000, et les 102 conseillers municipaux élus furent, presque tous, des négociants ou des chefs d’entreprises industrielles. L’ordonnance n’abolissait pas le système des Stände, c’est-à-dire des « Ordres » ou des « États ». Certes, la bourgeoisie urbaine était considérée comme formant un corps distinct, indépendant de celui de l’État ; une citoyenneté propre à chaque ville était définie, différente de la citoyenneté d’État. La division des citadins entre possesseurs du droit de bourgeoisie (Stadtbürger), « protégés » (Schutzverwandte) et « tolérés » (Eximierte) ne fut pas abolie et reçut, au contraire, la sanction de la loi puisque le droit de suffrage était lié à la possession du droit de bourgeoisie qui n’était accordé qu’à ceux exerçant un métier et aux propriétaires d’un bien fonds. Dans les affaires politiques, les corporations n’intervenaient plus en tant que telles mais la réforme municipale se fit sur la base du système des « Ordres ». Peut-être, l’acceptation de la réforme en dépendait-elle ? Les villes acquirent, néanmoins, une très large autonomie pour s’administrer. La police et la justice restèrent affaires d’État mais les questions d’enseignement, de santé, d’assistance, d’administration du patrimoine communal furent de la compétence exclusive des administrations municipales. Stein espérait ainsi ranimer l’esprit communautaire et le sens civique. Sur ces deux points, les résultats ne répondirent sans doute pas à ses espérances. Dans sa pensée, la réforme municipale ne devait constituer qu’une étape sur la voie de la réforme de l’administration et du gouvernement. Il voulait doter la Prusse d’une constitution. Dans son « testament politique », rédigé le 24 novembre 1808, le jour où il dut démissionner sous la pression de Napoléon, dont la police avait intercepté une lettre dans laquelle le ministre évoquait la possibilité du déclenchement d’une insurrection générale, sur la foi des nouvelles d’Espagne et d’Autriche, il se prononçait en faveur d’une constitution prévoyant la représentation de tous les paysans propriétaires et de tous les citoyens exerçant une profession industrielle, commerciale et ou artisanale. Durant son passage au ministère, Stein n’aborda jamais le problème d’une réforme fondamentale de la fiscalité. Comme les deux provinces de Prusse avaient contracté un emprunt, en 1808, pour le paiement d’une contribution de guerre, il y établit, à titre provisoire, l’impôt sur le revenu qui fut voté par le Landtag local, processus conforme aux vœux du ministre. La réforme ne fut pas étendue aux autres provinces. Pour mobiliser rapidement l’argent, les lettres de change, les créances hypothécaires sur les biens du domaine que la France exigeait en paiement de la contribution de guerre, il dut faire appel à un consortium formé des quatre principaux banquiers berlinois qui avancèrent les fonds nécessaires à l’État. La dépendance de celui-ci envers eux ne fera que s’accentuer jusqu’à la fin de la période.


      Stein à qui la Prusse devait tant ne devait plus jamais être appelé à la tête des affaires de sa patrie d’adoption. Après sa démission, il se réfugia dans les États des Habsbourg, à Brünn, puis à Prague où il vécut sous la surveillance de la police. Au printemps de 1812, il se fixa à Saint-Pétersbourg ; il fut de ceux qui poussèrent le tsar Alexandre Ier à poursuivre la guerre après que les débris de l’armée napoléonienne eurent été chassés de Russie.


      Stein fut remplacé par des ministres conservateurs, von Altenstein et Alexander Dohna.


      Sous le ministère conservateur, le mouvement de réformes gagna le système d’enseignement. Son principal acteur fut Guillaume de Humboldt qui, d’avril 1809 à juin 1810, fut directeur des cultes et de l’enseignement au ministère de l’Intérieur et dont l’œuvre sera poursuivie par ses collaborateurs, Nicolovius et Süvern. Comme les théoriciens Schleiermacher et Fichte, Humboldt croyait que la mission de l’éducation était de former des citoyens et non des sujets, utiles à l’État et à la nation, et d’éveiller la conscience patriotique de tous les Prussiens. Il conserva les institutions existantes : écoles primaires, Realschulen, gymnases (c’est-à-dire lycées), universités, écoles techniques spécialisées, mais apporta des changements à leur constitution, à leur fonctionnement et, surtout, organisa de nouveaux rapports entre elles et les pouvoirs publics. Il n’était pas un fanatique de l’étatisation à tout prix, il essaya donc de mettre sur pied un système où l’État, tout en veillant à assurer à tous le droit à l’instruction, laisserait une large autonomie aux établissements chargés de la dispenser. Pour les écoles élémentaires, il s’efforça de faire entrer dans les faits l’obligation de fréquentation qui, en droit, existait depuis 1717. Il recommanda l’application des méthodes mises au point par Pestalozzi. En 1809 un édit créa, dans chaque ville, pour la surveillance des écoles élémentaires, un Schulkollegium formé du magistrat municipal et de représentants de la cité. Cet organisme devait respecter, en tout, l’autorité du directeur, véritable « souverain de l’école », se borner à donner des conseils et ne s’adresser aux autorités supérieures que s’ils n’étaient pas suivis. Humboldt et ses successeurs se montrèrent soucieux de la formation des maîtres. À cet effet, on développa le Normalinstitut créé à Kônigsberg, peu avant l’arrivée de Humboldt aux affaires, sur le modèle pestalozzien d’Ifferten et qui, peut-être, ne répondit pas à tous les espoirs mis en lui..


      Le nom de Humboldt est surtout attaché à la fondation, décidée le 16 avril 1809, de l’université de Berlin qui ouvrit ses portes à l’automne de 1810, quelques semaines après qu’il eût abandonné ses fonctions. Grâce à elle, la Prusse allait pouvoir se venger, dans le domaine intellectuel, des humiliations militaires et politiques que lui avait infligées Napoléon, ce qui, d’ailleurs, entrait dans les intentions de son fondateur. Cela fut obtenu grâce à la remarquable équipe de professeurs qui y fut appelée par le fondateur : les philosophes Fichte et Schleiermacher, le philologue Wolf, l’historien Niebuhr, le juriste Savigny. Le nouvel établissement se voyait confier deux missions, l’enseignement et la recherche dans des domaines variés et étendus avec, en toile de fond, l’exaltation du patriotisme. Des rapports originaux s’établirent entre l’université et l’État qui l’avait fondée. La nouvelle université fut une institution d’État sur le plan financier, mais son Sénat était pleinement souverain pour tout ce qui concernait l’organisation des études, les programmes, le recrutement du personnel, la protection de la liberté dans la recherche et l’enseignement. C’est dans une Prusse conservatrice à bien des égards qu’est apparu, à l’époque napoléonienne, le modèle de l’université indépendante des pouvoirs civils et religieux.


      Le mouvement patriotique se développa également en dehors des établissements d’enseignement. C’est ainsi que, bien plus efficace dans le domaine de l’éducation patriotique que les sociétés secrètes, telle le Deutscher Bund, fondé en 1808 dans des milieux qui avaient subi l’influence de Fichte, se présenta le mouvement gymnique animé par J. Christoph Guts Muths et plus encore par Friedrich Ludwig Jahn, le « père de la gymnastique ». Celui-ci, en 1810, publia, sous le titre de « Deutsches Volkstum », un libelle dans lequel il dénonçait l’oppression napoléonienne et appelait à l’unification de l’Allemagne, dans le même temps qu’il demandait aux princes d’accorder des réformes libérales. À partir de 1810, il commença à enseigner régulièrement la gymnastique dans la région de Berlin, à organiser des exercices en plein air. En 1811, il édifia, sur la Hasenheide de Berlin, les premières installations de gymnastique en plein air. Il devait prendre une part active aux combats de la libération dans le corps franc de Lützow.


      Les intellectuels participèrent activement à ce mouvement d’exaltation patriotique. Aux côtés de Fichte et Schleiermacher, il faut citer Kleist qui, en 1808, avait fait circuler, de main en main, le manuscrit de son drame, La bataille d’Arminius, dans lequel le souvenir de la victoire des Germains sur les Romains devait encourager les Allemands à la résistance contre Napoléon. Le châtiment qui, dans la pièce, est appliqué aux traitres, visait les princes de la Confédération du Rhin. Le prince de Hombourg (1810) fut, lui aussi, diffusé sous le manteau. C’était un appel au roi de Prusse à surmonter ses hésitations et à prendre la tête des officiers et fonctionnaires patriotes qui voulaient lutter contre la domination étrangère. Ses Berliner Abendblätter qu’il publia en 1810 et 1811 devaient aussi appeler à servir la cause de la patrie. Alors que des gens comme Stein voulaient réformer l’État et la société pour rendre la Prusse plus apte à combattre Napoléon, la revue de Kleist se prononçait, au contraire, pour le maintien de l’ordre ancien et combattait en Napoléon l’héritier de la Révolution française. Ainsi apparaissait l’ambivalence du mouvement patriotique prussien qui regroupait partisans et adversaires des réformes, ce qui permet de comprendre pourquoi, ces derniers finissant par imposer leur point de vue, les guerres de libération de 1813 ne furent pas des guerres pour la liberté. Plus que Kleist, ce fut, sans doute, Ernst-Moritz Arndt, originaire de la Poméranie suédoise, qui eut le plus d’influence sur l’opinion publique prussienne, grâce aux cahiers du « Génie du Temps » (Geist der Zeit) qui se succédaient depuis 1806. Leur auteur avait combattu pour l’abolition du servage dans sa province natale, ce n’était donc pas un réactionnaire mais, dans sa revue, les préoccupations d’ordre national l’emportèrent, de plus en plus, sur les aspirations sociales. Il y appelait à la lutte pour l’indépendance nationale et pour l’unité des Allemands, en quoi il était proche de Stein mais éloigné des patriotes, bientôt les plus nombreux, qui songeaient d’abord à la Prusse, tout en critiquant les abus du régime absolutiste et féodal. Une violente haine antifrançaise parcourait l’ouvrage d’un bout à l’autre. Arndt sera de ceux dont la propagande aboutira à faire payer à la France la facture des dommages causés par Napoléon à la Prusse.


      En 1809, les patriotes prussiens placèrent de grands espoirs en l’Autriche ; « Autriche et liberté », tel fut le mot d’ordre lancé par Kleist. Stein, dans son exil, y alla de son plan de soulèvement contre Napoléon. Frédéric-Guillaume III se montra, d’abord, disposé à agir mais, finalement, se contenta, pendant un temps, de suspendre le paiement de l’indemnité. C’est en dehors du gouvernement que des officiers prussiens, Katte, Schill, Dôrnberg tentèrent alors, en vain, de soulever l’Allemagne du Nord.


      Le ministère Dohna-Altenstein, au printemps de 1810, se voyant dans l’impossibilité de payer la contribution de guerre, songea à céder une partie de la Silésie à Napoléon. Le roi s’y opposa et, le 4 juin, appela Hardenberg à la tête du gouvernement.


      Alors commença, pour l’État prussien, une nouvelle période de réformes, différente de celle qu’il avait connue sous Stein car, entre les deux hommes, il y avait plus que de simples différences de méthodes. Alors que Stein aurait voulu régénérer l’État dans son essence même, Hardenberg pensait plutôt à le réorganiser ; le premier tendait à une réforme de l’État, le second pensait, surtout, à celle de l’administration.


      Rappelé au ministère pour redresser la situation financière, Hardenberg tenta d’abord de parer au plus pressé. À son retour au pouvoir, la Prusse n’avait pu verser que 41,7 millions de francs sur les 127 qu’elle devait payer à la France, avant la fin de l’année 1810, intérêts pour retard compris. Il restait donc à trouver 85,3 millions avant la fin de l’année. Il fit alors adopter le tarif de Trianon par la Prusse, afin d’augmenter ses recettes douanières, en même temps qu’il instaurait un « impôt de guerre », sous forme d’un droit de transit sur toutes les marchandises étrangères traversant la Prusse. Grâce à celui-ci, grâce aux taxes sur les cotons et denrées coloniales, sur les bases du tarif de Trianon, grâce aux ventes de marchandises anglaises saisies, bref, grâce au blocus continental, il put ainsi, entre novembre 1810 et mars 1813, recueillir 18,3 millions de thalers, soit environ 65 millions de francs. Le 27 octobre 1810, il augmenta le droit de timbre ainsi que la taxe de consommation sur la viande. Il étendit au plat-pays l’accise qui, jusqu’alors, n’était payée que par les villes, ainsi que la taxe de mouture. Bien qu’il en ait profité pour supprimer le monopole seigneurial sur les moulins, les brasseries et les distilleries, la mesure provoqua des soulèvements paysans en Silésie ; l’armée dut intervenir, il y eut plus de 300 arrestations et de nombreuses condamnations. Cette tentative d’instaurer, en matière d’impôt, l’égalité entre les villes et les campagnes devait également échouer, en raison de l’opposition des grands propriétaires fonciers et des difficultés que soulevait, dans les campagnes, la perception de l’impôt de consommation, par suite de l’importance de l’autoconsommation paysanne en viande et en farine. En 1811, cette taxe ne fut maintenue que dans les villes d’une certaine importance ; dans les campagnes, on la remplaça par une capitation de 13 groschen par personne. Cet impôt impersonnel était encore plus injuste, pour les petites gens, que la taxe sur la consommation du pain et de la viande.


      Ce même 27 octobre 1810, une ordonnance apporta des modifications dans le système du gouvernement. Hardenberg reçut le titre de chancelier qui faisait de lui le véritable chef du pouvoir exécutif. Le fonctionnement collégial du conseil des ministres imaginé par Stein était remplacé par la prééminence d’un seul. Le premier rôle dans l’État appartint, dès lors, au chancelier et à la bureaucratie de ses conseillers et collaborateurs.


      Une des premières mesures prises par le chancelier fut l’introduction de la patente, décidée le 2 novembre 1810 et qui frappa même les nobles qui avaient installé des entreprises « industrielles » sur leurs domaines. En 1811, il réunit une assemblée des députés du pays qui s’opposa à un impôt sur toutes les terres.


      Bien que partisan d’une stricte politique d’exécution des obligations envers la France, Hardenberg ne lui versa, jusqu’au 1er janvier 1811 que 17 millions de francs au lieu des 28 exigés et, à partir de l’automne, la préparation financière d’une guerre éventuelle devint un souci prioritaire. L’aggravation des relations franco-russes laissait craindre que la Prusse ne devînt la première victime du conflit qui se préparait. Deux possibilités s’offraient à elle : ou combattre aux côtés de la France ou le faire aux côtés de la Russie. Dans un mémorandum adressé au roi le 13 avril 1811, le chancelier avait écrit : « Si la guerre éclate entre la Russie et la France, la Prusse sera dans le plus grand danger. La neutralité n’est guère possible. » Dans les milieux dirigeants, l’opposition s’approfondit entre les partisans d’une adhésion définitive au système français et ceux d’une alliance avec le tsar dont on n’était pas sûr qu’il serait en mesure de soutenir la Prusse. Parmi les plus farouches adversaires de la participation à une guerre contre la Russie, il y avait Scharnhorst qui, sous la pression de Napoléon, avait dû abandonner le ministère de la Guerre en 1810, et Gneisenau. Celui-ci présenta au roi, en août 1811, un « Plan pour la préparation d’un soulèvement populaire ». Il tenait compte des enseignements de la guerre en Espagne où les actions de guérilla n’avaient pu jouer pleinement leur rôle, faute d’une organisation et d’une direction centrales. C’est pourquoi il pensait que des hommes de confiance, désignés par le gouvernement, devaient prendre la tête du soulèvement tandis que, sur le terrain, les fonctionnaires prendraient le commandement des groupes d’insurgés. Cette participation des agents du roi devait éviter que l’insurrection dégénérât en guerre sociale et mît en danger l’ordre établi. Le roi qualifia dédaigneusement ce plan de « poésie pure ». Gneisenau le retoucha pour souligner, à nouveau, le lien qui devait exister entre le peuple et la maison régnante et il envisagea des mesures pour contenir les « têtes brûlées » et empêcher le soulèvement de se transformer en guerre contre la monarchie et la noblesse. Le roi n’en fut pas plus satisfait.


      Sous l’impulsion de Scharnhorst et de Gneisenau, l’armée prussienne s’était renforcée en nombre et en puissance, ce qui explique pourquoi, à la différence de ce qui avait été prévu pour les plans de 1808 et de 1809, les soulèvements populaires ne devaient plus fournir qu’un appoint à l’action de l’armée et de la milice nationale. Les membres du clergé étaient chargés, dans leurs prêches, d’éveiller l’enthousiasme en faveur de la patrie, afin de renforcer les liens entre la couronne et la nation. En 1810, avait été fondée la Kriegsakademie chargée de former les officiers d’état-major qui devaient assister les généraux. Des instructions qui, finalement, devaient être rassemblées dans le règlement de 1812 sur l’instruction de l’armée, prescrivaient l’entraînement des soldats à la tactique des tirailleurs qui avait fait ses preuves lors des guerres de la Révolution, et exigeaient que l’on développât chez eux l’esprit d’initiative et de responsabilité individuelles. L’armée fut articulée en brigades sur le modèle français et la collaboration entre les différentes armes devait être mise au point au cours de manœuvres sur le terrain. Scharnhorst veilla personnellement à l’amélioration de l’artillerie.


      L’amélioration de l’armée entraînait des dépenses supplémentaires et c’est pourquoi la poursuite de la politique de réformes, voulue par Hardenberg ne se comprend pas sans cet arrière-plan financier. C’est ainsi qu’il faut comprendre les mesures du 7 septembre 1811 qui, certes, supprimaient la taxe de mouture dans le plat-pays et rendaient aux nobles leurs banalités du moulin, de la brasserie et de la distillerie, mais abolissaient, sans conditions, tous les privilèges des corporations et étendaient sans restriction la taxe de la patente. Avec elle et avec la capitation évoquée plus haut, la Prusse, désormais, s’installait définitivement dans le régime de l’impôt direct. Stein avait ôté, aux corporations, tout rôle dans l’administration des villes, Hardenberg, par l’édit du 7 septembre 1811, leur enlevait toute influence économique. Désormais était instauré, en Prusse, le régime de la libre entreprise. Dans ce domaine, elle était allée plus loin que la plupart des états de la Confédération du Rhin à la même époque.


      Après avoir instauré la liberté économique, Hardenberg revint à la question agraire, rendue urgente en raison des soulèvements paysans qui, depuis le début de 1811, agitaient la Silésie. Il fallait régler la question des redevances seigneuriales et celle des corvées que l’édit de Stein avait laissées en suspens. Hardenberg espérait ainsi améliorer les facultés contributives des paysans pour permettre à l’État d’accroître sa pression fiscale. C’est ainsi que, le 14 septembre 1811, parut « l’édit de régularisation » des rapports entre les grands propriétaires (Gutsherren) et les paysans. C’était une sorte de loi-cadre qui posait en principe que le paysan pouvait se libérer définitivement des redevances et corvées en renonçant aux droits d’usage dont il jouissait et, surtout, en abandonnant une partie de sa tenure au seigneur, lequel était libéré des dernières obligations qui lui incombaient en matière de « protection » du paysan. Les « lassites », c’est-à-dire les paysans qui n’avaient sur leur terre qu’un droit d’usufruit pouvaient en devenir propriétaires et être affranchis de toute redevance et de toute corvée envers le seigneur, à condition de lui abandonner le tiers de leur tenure s’ils la « tenaient » à titre héréditaire, et les deux tiers s’ils la « tenaient » à titre viager ou à temps. Il se trouvait que la majorité des tenanciers ne l’étaient qu’à titre viager depuis qu’en Prusse, en 1737, sur les terres des domaines, les lassites à titre héréditaire avaient été transformés en lassites à titre viager. L’édit ne s’appliquait pas aux emphytéotes (Erbpâchter, Erbzinser) proprement dits qui ne pouvaient invoquer aucun titre de concession. Cette mesure allait permettre aux Junkers d’accroître leur patrimoine foncier, donc leur puissance économique, aux dépens des terres paysannes. C’est ce que Lénine devait appeler « la voie prussienne du capitalisme ».


      Dans le courant de 1811, Hardenberg continua à assurer le paiement de l’indemnité de guerre mais, en avril, la moitié seulement des sommes revendiquées par la France (8 millions depuis janvier) avait été versée. Disons, pour en finir avec cette affaire, qu’à partir de la fin de 1811, il n’y eut plus de gros paiement parce que la pression de Napoléon se fit moins forte. Les préparatifs de guerre exigeaient, néanmoins, de plus en plus d’argent. Pour couvrir ces besoins, on utilisa les moyens traditionnels : emprunts, subsides de l’étranger, papier-monnaie émis sous la forme de bons appelés « Thalerscheine » dont, en fait, l’émission n’avait pas cessé depuis 1809, « billets d’intérêts » et « bons russes » de 1811. En décembre 1811, il fut institué un impôt personnel extraordinaire dit « Klassensteuer ». Cependant, les ressources les plus importantes provinrent des recettes apportées par l’application du blocus continental. Elles facilitèrent la renonciation à l’impôt de consommation dans le plat-pays.


      Les rapports avec la France se tendirent lorsque la guerre entre Napoléon et le tsar parut inévitable. Hardenberg n’était pas disposé à jouer le destin de la Prusse sur un coup de dés, malgré les pressions qui le poussaient à une alliance avec la Russie. Pour l’heure, il tenait pour inévitable l’alliance avec Napoléon mais, quand il reçut de Paris un véritable ultimatum tendant à contraindre la Prusse à cette solution et à suspendre son réarmement, il approuva le départ de Scharnhorst pour Saint-Pétersbourg où celui-ci, le 17 octobre 1811, signa une convention militaire qui devait être ratifiée le jour où l’Autriche se déciderait à rompre avec la France mais Scharnhorst, dépêché à Vienne, ne put que constater l’attitude ambiguë de Metternich. Le 24 février 1812, Napoléon fit signer par l’ambassadeur de Prusse une série de conventions qui assuraient à la France l’appui de son pays dans toute guerre européenne (sauf en Italie, en Espagne et en Turquie) et mettaient à sa disposition un corps de 20 000 hommes (soit la moitié de l’armée prussienne), ouvraient aux armées napoléoniennes le libre-passage à travers le territoire prussien, à l’exception d’une partie de la Silésie. Les pouvoirs des généraux en chef français étaient si étendus que, pratiquement, l’État prussien fut entièrement replacé sous le régime de l’occupation militaire. En outre, il devait mettre à la disposition de l’empereur d’importantes quantités d’animaux de trait, de munitions, d’armements et pourvoir au ravitaillement des troupes qui traverseraient son territoire. En compensation, Napoléon promettait un agrandissement à l’aide de territoires pris au tsar. Le 3 mars, le roi ratifia le traité.


      Le traité d’alliance avec la France accrut encore les difficultés financières de la Prusse. Hardenberg, toujours soucieux d’élargir, avec des gens économiquement solides, le milieu dans lequel se recrutait la prétendue représentation nationale, publia, le 11 mars 1812, un « édit sur la citoyenneté des Juifs ». Il garantissait aux 30 000 Juifs prussiens déjà en possession d’une « lettre de patente » l’égalité des droits dans les domaines de la justice et de la vie économique, mais ne leur ouvrait l’accès aux emplois publics que pour l’enseignement et les affaires communales. Les Juifs non pourvus d’une « lettre de patente » étaient exclus du bénéfice du décret aux motifs financiers évidents puisqu’il bénéficiait aux Juifs aisés, c’est-à-dire à ceux dont l’État attendait le concours. Pour faire face aux dépenses publiques, en augmentation constante, Hardenberg institua également, en 1812, un impôt exceptionnel sur le capital (3 % de la valeur de celui-ci) et sur les revenus (1 % pour un revenu annuel compris entre 100 et 300 thalers, 5 % au-dessus). Ni ces nouvelles taxes, ni les autres sources de revenus de l’État, domaines, douanes et poste par exemple, ne permirent, en 1812, de couvrir plus de 25 % des dépenses publiques. Il fallut vendre des biens du domaine (pour 5,2 millions de thalers jusqu’au 1er juin 1813), en hypothéquer d’autres (pour 21 millions de thalers pendant le même temps). Cela ne suffisant pas, il fallut, à nouveau, emprunter aux banquiers de Berlin et même établir un emprunt forcé sur les commerçants et fabricants de la capitale et des autres villes.


      Pendant ce temps, la Prusse dut participer à l’entreprise française contre la Russie. Dès le printemps de 1812, des incidents opposèrent les populations civiles aux troupes françaises de passage à Treblin, à Francfort-sur-Oder, à Bernau et dans nombres de villages de Prusse orientale. Le 24 juin 1812, le corps prussien se mit en marche. Sous les ordres de Grauwert, un admirateur de Napoléon qui l’avait imposé, il fit partie du corps de Macdonald. Sa mission était de s’emparer de Riga dont il ne devait jamais atteindre que les faubourgs. En Russie, Stein, Arndt, Clausewitz s’efforcèrent de lever une « légion allemande ».


      Le gouvernement prussien continuait quant à lui à tenir la balance entre partisans de la rupture et partisans de l’alliance avec la France, tandis qu’Hardenberg s’efforçait de poursuivre sa politique de modernisation de l’administration. Par l’édit du 30 juillet 1812, que l’on a présenté comme « le plus audacieux de la période des réformes », il chercha à renforcer la centralisation par l’octroi, aux présidents des régences locales, de pouvoirs analogues à ceux des préfets napoléoniens et par l’institution d’une gendarmerie nationale qui, sur le plan local, devait être placée sous l’autorité d’un directeur de cercle nommé par le roi. Cette réforme, qui visait à remplacer, dans les administrations locales, les institutions « féodales » liées à la société à ordres, par une bureaucratie centralisée, échoua, parce qu’elle remettait en cause les pouvoirs que la noblesse tenait de sa position éminente et mettait fin à l’autonomie administrative des cercles et des communes, caractérisée par les assemblées locales constituées selon les principes de la société à ordres.


      En Russie, le général Grauwert, commandant du contingent prussien, lequel avançait lentement en évitant le plus possible les combats, dut en août 1812 abandonner son commandant à York, un junker réactionnaire, résolument opposé aux réformes, sauf lorsqu’elles visaient à renforcer l’armée, profondément patriote. Dès l’automne de 1812, il reçut la visite d’émissaires russes ou de la légion russo-allemande qui l’invitèrent à changer de camp. Il négocia avec eux en attendant le moment propice. Lorsque les armées napoléoniennes commencèrent leur retraite, les soulèvements paysans contre elles se multiplièrent en Prusse orientale. Peu avant Noël, Macdonald confia au corps prussien le soin de protéger ses mouvements contre les assauts russes. C’est alors que celui-ci se trouva séparé des troupes françaises et qu’un corps russe parvint à se glisser dans le vide ainsi créé. Son chef, accompagné de deux officiers prussiens qui servaient sous ses ordres, Clausewitz et Friedrich von Dohna (qui devait plus tard exercer un commandement dans la légion russo-allemande) entra en pourparlers avec York. Le tsar fit savoir à celui-ci qu’il était prêt à conclure une alliance avec la Prusse et à lutter avec elle jusqu’à son rétablissement dans ses frontières de 1805. Le 30 décembre 1812, par la convention de Tauroggen, York s’engageait à ne plus combattre les Russes et à « neutraliser » les soldats placés sous ses ordres ainsi que les territoires qu’ils occupaient. Le roi de Prusse, alors en négociation avec Augereau chargé de lui réclamer un nouveau contingent, refusa de ratifier la convention et destitua York, malgré la pression des junkers qui le suppliaient de faire la paix avec le tsar. Le 1er janvier 1813, de violents incidents opposèrent, à Kônigsberg, les soldats de Murat à la population civile. Le 4, les dernières troupes françaises quittaient la ville ; les Russes y entraient le lendemain : les guerres pour la libération de l’Allemagne commençaient.


      C’est une Prusse très différente de celle qui avait été écrasée à Iéna qui allait y prendre part. Elle avait considérablement renforcé la puissance de feu de son armée active et possédait, avec les Krümper, une réserve bien entraînée. Les plans étaient prêts pour y adjoindre les milices nationales par les levées en masse. Dans son ensemble, le pays s’était considérablement appauvri. Certes de rares privilégiés s’étaient enrichis, notamment certains banquiers nécessaires à l’État comme les frères Schickler ou Levy-Delmar et les junkers qui pouvaient utiliser l’édit de 1811 pour arrondir leurs domaines aux dépens des tenures paysannes. Faute d’argent, l’État payait ses fournisseurs avec des bons qui perdaient de leur valeur dès que les bénéficiaires voulaient les transformer en argent. Les charges nées de la guerre, de la défaite, de l’endettement de l’État pesaient surtout sur les petites gens car l’impôt n’était nullement fixé en fonction des facultés réelles du contribuable. Si l’État s’était endetté à l’extrême, du moins avait-on jeté les bases d’un système d’impôts moderne. Les réformes avaient plus touché l’administration que l’organisation des pouvoirs publics ; on s’était plus attaché à développer la centralisation bureaucratique qu’à doter la Prusse d’une constitution qui eût instauré un système représentatif. En dépit de cela, le vieux système de gestion collégiale reposant sur les ordres n’avait pu être complètement aboli. Peut-être eût-il fallu décharger complètement les Stände de leurs tâches administratives de manière à en faire des instances au moins consultatives, sinon pleinement délibératives et législatives ? Même Hardenberg n’y parvint pas. Dans le domaine économique et social, l’abolition de la féodalité n’avait pas été menée jusqu’à son terme et, telle quelle, devait finalement profiter davantage à l’aristocratie foncière qu’à la paysannerie parce que les réformes avaient été conduites dans l’intérêt des junkers. Lorsqu’on partagea les communaux, les seigneurs reçurent encore l’essentiel. Ainsi la consolidation de la propriété nobiliaire fut-elle, en très grande partie, payée par les paysans.


      Dans les domaines politique, administratif et parfois même social, la Prusse avait donc pris un gros retard sur les grands États allemands englobés dans la Confédération du Rhin. Par contre, on y avait posé les fondements d’une économie organisée selon les principes du libéralisme et, sur ce point, on était allé plus loin que dans bien des États du Rheinbund, aussi loin que dans les pays de la rive gauche du Rhin annexés à la France et qui deviendront prussiens en 1815. Enfin, la Prusse avait su moralement et militairement se préparer à la revanche. Grâce à sa puissance militaire, elle jouera un grand rôle dans la libération de l’Allemagne sans, toutefois, réussir à prendre la direction politique et diplomatique de ce grand mouvement.


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE V
        
      


    
        L’EUROPE DU NORD
      


    JEAN TULARD, de l’Institut


    

      Les pays du Nord ne peuvent plus prétendre maintenir une neutralité confortable dans les guerres qui ravagent l’Europe sous la Révolution et l’Empire. C’est l’ensemble du continent qui est embrasé.


      

        LA SUÈDE


        Après la mort de Gustave III victime, en 1792, d’un coup de pistolet tiré par un ancien capitaine aux gardes Anckarstrom, s’était ouverte une période de régence qui, sur le plan extérieur, avait été marquée par un rapprochement avec la France. En 1796, Gustave IV, devenu majeur, réagit contre le libéralisme du régent, son oncle, le duc de Sudermanie, alors conseillé par Reuterholm, un administrateur nourri de Rousseau et favorable aux idées nouvelles. Reuterholm fut banni par Gustave IV. Le roi adhéra, en 1800, à la Ligue des neutres, puis en 1804, se retourna franchement contre Napoléon qu’il assimilait à l’Antéchrist.


        La guerre contre la France tourna au désastre, les soldats de Napoléon occupant en 1807 la Poméranie. La Suède avait également à compter avec son adversaire traditionnel, le Danemark, uni à la Norvège. Incapable de faire face sur plusieurs fronts, elle se trouva bientôt au bord du gouffre.


        Le mécontentement était grand. Le général Adlersparre, qui commandait les opérations à la frontière de Norvège, retourna son armée contre Gustave IV qui fut arrêté le 13 mars 1809. Le duc de Sudermanie devint roi à sa place sous le nom de Charles XIII, le 1er mai 1809.


        Une nouvelle constitution fut élaborée qui redonnait à la Diète et au Sénat un pouvoir perdu. Le roi continuait à convoquer la Diète, mais celle-ci pouvait se réunir tous les cinq ans sans convocation. C’est elle qui élisait le roi. De son côté, le Sénat formait « une sorte de conseil des ministres présidé par le roi et donnant son avis dans la majorité des cas » (Schefer).


        Mais le problème de la succession restait posé. Marié à la princesse Edwige-Elisabeth-Charlotte de Holstein, le nouveau souverain n’avait pas d’enfants. Il adopta Christian-Auguste d’Augustenborg, apparenté à la maison régnante du Danemark. Ce choix indiquait la nouvelle orientation, résolument pacifique, de la Suède.


        Par le traité de Frederickshamm, en septembre 1809, la Suède abandonnait la Finlande à la Russie. Elle signa également la paix avec le Danemark, en décembre, à Jonkoping, renonçant à la Norvège qui restait unie au Danemark. Avec la France, un traité était passé, en janvier 1810 : la Suède récupérait la Poméranie mais entrait dans le Blocus continental.


        En paix avec l’Europe, la Suède pouvait espérer connaître un nouvel essor. La mort soudaine du prince héritier Charles-Auguste, le 28 mai 1810, ranima les querelles intestines.


        La Diète fut convoquée, le 23 juillet 1810, à Orebro. Deux candidats étaient en présence : le roi du Danemark, Frédéric VI et le prince Frédéric-Christian d’Augustenborg, frère cadet de l’héritier défunt. Le prince partait favori et avait l’appui de Charles XIII. Celui-ci croyait en effet Napoléon favorable à cette candidature. Pour s’assurer de ses bonnes dispositions, il lui envoya une lettre dont le porteur Otto Morner, au lieu de remplir sa mission, contacta, au nom d’un comité d’Upsal, certains maréchaux français. Bernadotte, avec sa prudence habituelle, laissa entendre qu’il pourrait accepter. L’intrigue prit corps rapidement et le prince de Ponte-Corvo était élu, le 21 août 1810, « parce qu’on le croyait, note Schefer, le candidat de l’empereur ». En fait, Napoléon hésita : il n’avait guère confiance dans la fidélité de Bernadotte et craignait d’irriter les Russes. Mais pouvait-il empêcher un Français de monter sur le trône de Suède ? Il se contenta de déclarer qu’il n’était pour rien dans la décision de la Diète, perdant le bénéfice de cette élection et laissant Bernadotte libre de ses mouvements. Converti au luthéranisme et adopté par Charles XIII sous le nom de Charles-Jean, il devait faire basculer la Suède dans le camp russe avec l’arrière-pensée de récupérer la Norvège unie au Danemark.


      


      
          
          LE DANEMARK

          À Copenhague, Frédéric VI, entouré de ministres compétents comme le comte de Bernostorff, avait inauguré une politique de neutralité qui assura pendant plusieurs années la prospérité du pays. Des mesures avaient été prises pour soulager le monde paysan, notamment par l’abolition du servage dans le Slesvig et le Holstein, le 19 décembre 1804. L’armée fut réorganisée et la liberté de la presse proclamée. Mais c’est surtout le commerce qui profita des réformes, le Danemark maintenant par ailleurs une législation protectrice que le Français Arnould dénonçait dans sa Balance du commerce, en 1791. Au début de la Révolution, les exportations de blé à destination de la France donnèrent un nouveau coup de fouet à ce négoce.

          Le Danemark s’était joint à la Ligue des neutres pour préserver ses activités commerciales. Les Anglais rappelèrent Copenhague à l’ordre en bombardant le port, le 2 avril 1801. De leur côté, Napoléon et Alexandre sommèrent à Tilsit le Danemark d’entrer dans le système continental. Copenhague, ayant cédé, dut essuyer un nouveau bombardement par la flotte anglaise en 1807 tandis que ses communications maritimes étaient coupées. Son commerce fut ruiné ; sa dette monta de 28 millions à 41 millions de rigsdalers ; ses relations avec la Norvège furent compromises.

        


      

        LA NORVÈGE


        La Norvège, unie au Danemark depuis 1665, avait connu un sort comparable. En 1807, elle comptait plus de 10 000 marins et deux centres importants, Bergen pour les pêcheries et Christiana pour l’industrie du bois. Les Norvégiens n’avaient pas admis la nouvelle politique danoise qui faisait, à partir de 1807, de Copenhague l’allié de Paris. Le sentiment national se renforça en liaison avec une reconnaissance littéraire. Le blocus continental ruinait le commerce maritime et l’inflation prenait un tour inquiétant. Le comte Jarlsberg envisagea de faire passer la Norvège sous un prince indépendant. Il avait songé à Christian-Auguste d’Augustenborg ; la mort subite du prince héritier de Suède, en 1810, ruina ce projet.


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE VI
        
      


    
        LA GRANDE-BRETAGNE
      


    WILLIAM SMITH


    

      Après Tilsit, l’Angleterre se trouve isolée en Europe. Pouvait-elle encore résister ?


      

        LA SOCIÉTÉ BRITANNIQUE EN 1800


        Au commencement de la guerre avec la France révolutionnaire en 1793, une gravure, publiée à Londres, résuma les préjugés qu’entretenaient les Anglais au sujet de leur ennemi traditionnel. D’un côté la France (en haillons) fut représentée par « l’athéisme, le parjure, la trahison, l’anarchie, le meurtre, l’égalité, la folie, la cruauté, la famine, et la ruine des fortunes ». Pour faire contraste avec ce beau catalogue, l’Angleterre (bien habillée), de son côté, fut représentée par « la religion, la moralité, la loyauté, l’obéissance aux lois, la sécurité de la personne, la justice, la propriété, l’industrie et le bonheur national ». Presque au même moment le Times avait prédit, en raison de la condition « lamentable » de la France, que « la guerre […] contre des vagabonds, des athées, des boucaniers, et des “Niveleurs” serait très courte ».


        Il est certain que la majorité de la population anglaise continuait à considérer la condition de la France telle qu’elle était présentée en 1793, mais le Times se trompait sur la durée de la guerre car sept ans s’étaient déjà passés en 1800.


        Cette continuation de la guerre avait, en effet, suscité de vives critiques contre la politique du gouvernement. Cette dissidence s’exprima parfois au sein du Parlement, où le jeu factice du gouvernement et de l’opposition obligeait celle-là à prendre le parti « contre », comme seul moyen de renverser un ministère, avec le but de le remplacer. Parce qu’on était en guerre, l’opposition réclama la paix, ou de temps en temps, condamna la réaction faible du gouvernement face aux problèmes posés par la guerre, l’accusant d’être incapable de trouver « une victoire glorieuse ».


        Égarés par les attaques des chefs de l’opposition, comme Fox par exemple, les gouvernements étrangers eurent tendance à croire à l’existence d’une politique bipolaire plutôt qu’à une politique bipartite. Aussi confondirent-ils l’excentricité de quelques grands seigneurs qui semblèrent être des partisans de la Révolution française avec l’expression sincère d’une foi politique.


        En fait, ce jeu politique ne menaça d’aucune façon le système gouvernemental car parmi l’élite dirigeante, soit au pouvoir, soit dans l’opposition, on restait d’accord sur la structure inchangeable du roi, des pairs et des communes. L’homogénéité de la classe dirigeante en Angleterre est un fait incontestable et la preuve en est dans la résolution avec laquelle on poursuivit la guerre contre la France de 1793 à 1815. Cette résolution ne fléchit pas durant toute la période, quoiqu’il y eût des nuances à l’égard de certains aspects de la politique suivie.


        Cela dit, parmi d’autres classes de la société, la contestation s’exprima d’une façon plus âpre. Il y eut les activités dites « séditieuses » des sociétés des droits de l’homme, qui, existèrent en plusieurs grandes villes du royaume et qui, pendant les dernières années du XVIIIe siècle, donnèrent des soucis aux autorités. Encore plus sérieuse fut la mutinerie dans la flotte en 1797 que le gouvernement écrasa avec toutes les rigueurs de la loi, et cent fois plus sérieuse fut l’insurrection irlandaise en 1798. Ce dernier événement fut d’autant plus menaçant pour le gouvernement anglais que les Irlandais cherchèrent l’aide armée de la France. Il fallut que les autorités menacent une véritable campagne militaire « à la Vendéenne » pour mater l’insurrection et c’est seulement l’échec de l’expédition française, envoyée en aide des Irlandais, qui permit au gouvernement de sortir de l’affaire sans trop de danger. Indiscutablement, la perte de l’Irlande aurait changé totalement la position stratégique et militaire de l’Angleterre, et pour éviter qu’une telle menace se présente à un autre moment, Pitt choisit en 1800 d’abolir tous les vestiges d’indépendance de ce pays. Le parlement irlandais fut dissous à jamais pour n’avoir dorénavant que cent députés à Westminster, et l’Acte de l’Union créa le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande. Ainsi fut centralisé le gouvernement du territoire national et l’Irlande assujettie à une administration répressive mais, du point de vue de Londres, efficace.


        Cependant, à la veille de la paix d’Amiens en 1802, le gouvernement, ayant réussi à surmonter « la sédition, l’insurrection, et la révolution », se sentit dans la nécessité d’une pause dans la lutte avec la France. À part le fait que chacun des participants se jugea dans une impasse, le mouvement vers la paix fut facilité à Londres parce que Pitt, à la tête de l’administration depuis 1783, avait cessé d’être le Premier ministre. La cause en remontait à l’union avec l’Irlande, car Pitt voulut dorer cette pilule amère en promettant aux catholiques de l’Irlande l’affranchissement de toutes les lois qui les avaient opprimés à cause de leur religion. Il espéra qu’en lui donnant des libertés civiques et religieuses, la population se rattacherait loyalement au roi et à son gouvernement.


        En fait, ce fut le roi qui refusa catégoriquement d’accepter l’idée d’un pareil affranchissement, qu’il trouvait contraire au serment qu’il avait prêté à son sacre de maintenir et défendre la religion protestante. Face à l’entêtement du roi, qui aurait parlé d’abandonner l’Angleterre et de passer en Hanovre, Pitt se sentit obligé de donner sa démission en avril 1801.


        Le nouveau Premier ministre, Addington, ne s’étant pas identifié avec la politique de la guerre, sembla offrir la chance d’un changement. Comme le pays commençait à être fatigué de la lutte, et que la chute de Pitt rendait encore plus sévères les attaques de l’opposition au parlement, Addington faiblit juste au moment où Napoléon lui-même sentit la nécessité d’un entracte. De cette conjoncture sortit le traité d’Amiens en mars 1802. Il se peut que Napoléon, voyant le ministère d’Addington en proie aux attaques de l’opposition, ait cru à une volonté d’abandonner la guerre. Au lendemain de la paix, quand Fox et quelques-uns de ses amis partirent pour Paris au grand galop pour être reçus par le Premier Consul, celui-ci dut penser qu’il avait raison. Malheureusement pour lui, Napoléon sous-estima et la résolution et la fermeté du gouvernement anglais de maintenir une opposition implacable à toute idée d’une hégémonie continentale de la part de la France.


        Indiscutablement la paix fut acceptée avec enthousiasme aussi bien en Angleterre qu’en France. Dans l’immédiat, la masse de la population, lasse de la guerre, ne demandait que l’arrêt des hostilités et s’intéressait fort peu aux conditions et aux termes d’un traité conclu avec la France. Partout dans le royaume, la nouvelle de la paix déclencha des fêtes et on illumina dans toutes les grandes villes, comme si le pays entier voulait reprendre son haleine après tant d’efforts. En outre, la société anglaise, poussée par toutes sortes d’impulsions nouvelles, déjà commencées mais accélérées par la guerre, avait besoin de faire le bilan de ces sept années mouvementées. Si on demande quelle était la portée de ces changements, il faut dire tout de suite que l’homogénéité du pays restait intacte. Le peuple en masse continua à approuver les actions du gouvernement, tout en critiquant certains aspects de sa politique. On avait alors accepté la paix comme on avait accepté la guerre, et avec plus ou moins le même enthousiasme.


        Néanmoins, sur le plan économique et social, la société avait subi des transformations inévitables parce que pendant presque huit ans le pays avait été organisé pour faire la guerre. On peut dire que toutes les grandes lignes du développement futur furent déjà tracées, mais toujours dans un sens « évolutionnaire » et non « révolutionnaire ». De l’échec total d’un mouvement révolutionnaire il n’y a aucun doute, et Addington y joua son rôle avec autant de fermeté que Pitt, en faisant exécuter en 1803 Robert Emmett, chef d’une échauffourée à Dublin ainsi que le colonel Despard, un vieux jacobin anglais, à Londres. Ce dernier avait eu l’intention d’assassiner le roi, et puis de saisir la Tour de Londres et la Banque d’Angleterre. Assez fantasmagorique dans sa conception, le complot fut aussi, comme tant d’autres de l’époque, pénétré par des indicateurs du gouvernement.


        Au fond, il y eut deux choses qui contribuèrent à l’échec d’un mouvement révolutionnaire en Angleterre ; d’abord, la plupart des manifestations hostiles au gouvernement eurent leurs origines dans des revendications sociales plutôt que politiques. En même temps, l’absence d’une organisation capable de mener une insurrection au niveau « national » isolait les groupes de dissidents et ainsi facilita énormément la tâche du gouvernement. Ensuite, la solidarité de la classe dirigeante empêcha le peuple de trouver des leaders parmi les chefs de l’opposition parlementaire. Fox pouvait être à son gré un admirateur de Napoléon, il n’admirait pas du tout la foule. Alors, contraint dans ses actions et bien surveillé au niveau régional aussi bien que national, le peuple, même s’il en avait la volonté, n’avait aucune possibilité d’organiser un mouvement à la fois révolutionnaire et national. En outre, une propagande forte et constante de la part du gouvernement insista sur le fait que « révolution égale trahison », à cause de la menace française. Si la propagande ne suffisait pas pour calmer les mauvais esprits, il y eut toujours des lois sévères pour les rappeler à l’ordre. Notons, pourtant, que les lois ne frappèrent que très peu, car la majorité de la nation resta fidèle et loyale à son roi et à son gouvernement.


        N’empêche que ce fut la masse de la population qui dut supporter le poids financier de la guerre. L’introduction par Pitt de l’impôt direct sur les revenus fut saluée, surtout par l’opposition au Parlement, comme une mesure révolutionnaire « digne du comité de salut public », dit un de ses critiques. En effet, cet impôt pendant toute la période de la guerre ne couvrait que 9 % des dépenses gouvernementales. La plus grande partie du revenu gouvernemental venait des droits réunis qui, théoriquement, frappaient tous les Anglais. Évidemment, l’idée d’une égalité fiscale ne fut qu’une chimère car, proportionnellement, le fardeau d’un impôt sur les nécessités de la vie pesait plus sur les pauvres que sur les riches. Par une triste ironie, les efforts du gouvernement pour convaincre le peuple qu’il avait aussi un grand intérêt à la victoire n’étaient pas sans fondement.


        Pour ceux que le cynisme amenait à demander quels seraient les fruits d’une telle victoire, on répondait que les Français les feraient travailler en « les piquant au cul avec des baïonnettes ».


        Sans doute, la structure hiérarchique de la société anglaise contribua beaucoup au maintien de l’ordre et de la stabilité parmi les classes populaires. Une population qui resta dans sa majorité rurale et villageoise, très enracinée dans ses habitudes et bien disposée à l’égard du seigneur et du clergé, n’offrait pas un terrain fertile pour les prêcheurs de sédition. Il ne faut pas exagérer l’importance des émeutes locales entre 1800 et 1815 ; une disette temporaire, une hausse de prix, ou une action impopulaire de la part du seigneur suffisait pour faire éclater une colère momentanée. Mais un tel mouvement n’impliquait nullement la menace d’un bouleversement du système établi et accepté. Même plus tard, dans les années vingt, moment où la situation devint nettement plus sérieuse et les affrontements plus chauds, le duc de Wellington déclara que : « dans le fond, le peuple anglais est un peuple très tranquille ».


      


      

        LE NERF DE LA GUERRE


        Pour faire face aux demandes économiques et fiscales que la guerre imposait, le gouvernement avait recours à diverses mesures financières. L’une était l’impôt direct, que nous avons déjà signalé, mais une autre, peut-être d’une importance plus grande, fut introduite pendant les premières années de la guerre. En bon disciple d’Adam Smith, Pitt fut convaincu de la justesse de l’argument que la dette devait être couverte par des impôts plutôt que par des emprunts. Cet argument l’avait amené à l’idée de l’impôt direct. Pour obtenir des sommes colossales, il lui fallut pourtant avoir recours aux emprunts, mais il est à noter que si le coût de la guerre avec l’Amérique de 1776 à 1783 fut payé par des emprunts jusqu’à 80 %, seulement 42 % des dépenses de la guerre avec la France furent payées de cette façon.


        Il faut expliquer maintenant par quels moyens le gouvernement surmonta le problème des liquidités financières et trouva en même temps les moyens de soutenir ce qui devint une guerre à outrance. Étant donné l’époque, la réponse fut simple et à la fois étonnante par sa hardiesse ; il y eut une suspension des paiements en espèces. Dès 1797, les billets de banque circulèrent sans contrôle et la flexibilité que ce système donna à l’économie du pays lui permit de poursuivre la guerre. On peut dire sans exagération que, sans cette mesure, le gouvernement aurait dû se trouver devant l’impossibilité de maintenir la lutte.


        Au moment de la rupture de la paix d’Amiens, toute la machinerie financière et fiscale du gouvernement pour soutenir la guerre était déjà en place. Au cours de la décennie suivante, le seul besoin fut de surveiller son perfectionnement et de guider son évolution. Partant d’une base solide et nationale, le gouvernement anglais eut dans ses mains une arme d’une énorme puissance, et en dépit de toutes ses hésitations, il sut l’utiliser.


      


      

        LA REPRISE DE LA GUERRE (1803)


        Au moment même de la signature du traité d’Amiens, des critiques ne manquèrent pas, et pendant qu’on débattait les termes du traité au Parlement, le ministère d’Addington fut accusé, surtout par l’opposition, d’avoir trop donné à la France. Addington se montra conciliant, mais sachant bien que la plus grande partie de la nation accueillait la paix avec enthousiasme, il hasarda la fortune de son ministère aux résultats d’une élection générale qui eut lieu six semaines après l’annonce de la paix. Évidemment, avec le système électoral de l’époque où le nombre des votants restait infime et dont la majorité fut toute prête à vendre son vote, on n’attendait pas de grands changements. Néanmoins, l’élection resta une épreuve de force entre le gouvernement et l’opposition, en ce sens que chacun des deux avait besoin d’un succès pour « ses hommes » afin qu’ils puissent raffermir ou affaiblir le ministère au Parlement.


        En effet, Addington se trouva un peu renforcé dans sa position et commença un programme de réformes lié à son « programme de la paix ». Il diminua le taux de l’impôt direct mais en même temps réorganisa le système de perception avec un tel succès que, tout en étant à un niveau inférieur, le revenu de l’impôt s’était accru. Il se peut qu’avec un peu de chance, son ministère eût réussi à se consolider en dépit d’une majorité un peu flottante à la Chambre des Communes, mais très tôt survinrent des difficultés avec Napoléon et la perspective d’une reprise de la guerre.


        Vue du côté anglais, la conduite du Premier Consul fut provocatrice, surtout parce qu’il poussa l’expansion navale de la France, un acte qui parut lourd de conséquences pour l’avenir de l’Angleterre. En outre, la détermination de Napoléon à reprendre des points stratégiques d’outre-mer donna au cabinet anglais l’idée qu’il voulait faire « une politique classique », c’est-à-dire un retour à la politique de l’Ancien Régime. L’expédition qu’il envoya au Mississippi sous la direction de Victor, le départ du Decaen aux Indes et de Sebastiani au Proche-Orient semblèrent indiquer une volonté de recommencer l’expansion de la France dans le monde.


        Ajoutée à cela fut la politique protectionniste poursuivie par Napoléon qui maintenait la fermeture des ports non seulement de la France, mais aussi ceux de la Hollande, de la Belgique et de l’Italie. Si la Grande-Bretagne ne pouvait tirer aucun bénéfice commercial d’un état de paix, il ne lui restait qu’à faire encore une fois la guerre.


        Dès le moment de l’annexion du Piémont et de l’invasion de la Suisse par les Français à la fin de 1802, la guerre devint donc inévitable.


        De son côté, le gouvernement anglais ne manifesta aucun désir d’évacuer l’île de Malte, ce qui fut pour Napoléon l’une des pierres d’achoppement du traité. Les Anglais traînèrent les pieds aussi en Égypte, autre territoire qu’ils avaient accepté d’abandonner, et ce délai irrita fortement le gouvernement français. En même temps, le ministère d’Addington sembla vouloir faire appel à l’esprit pacifique de Napoléon en entreprenant une réduction importante de la puissance navale anglaise. Le nombre de marins fut réduit de 130 000 à 70 000 et le nombre de vaisseaux de ligne en service tomba de 100 à 40. Très populaire dans le pays à cause des grandes économies financières que ces réductions rendirent possible, cette politique n’apporta pourtant aucun geste réciproque du côté français.


        À Paris, les discussions sur la mise en œuvre du traité continuèrent dans une atmosphère de plus en plus tendue et parfois surchauffée par des scènes dramatiques entre lord Whitworth, l’ambassadeur anglais, et le Premier Consul. Les relations entre les deux puissances furent envenimées par des attaques personnelles contre Napoléon faites par les journaux anglais. L’ambassadeur, lord Whitworth, avait du mal à expliquer au Premier Consul que son gouvernement, en temps de paix, ne pouvait pas museler la presse ; ses protestations furent mal accueillies par Napoléon, qui ne les croyait pas exactes.


        Tous les dissentiments devinrent caducs quand, en avril 1803, l’ambassadeur britannique présenta un ultimatum au gouvernement français. Le cabinet britannique se déclara prêt à accepter la solution napoléonienne en Italie, mais à condition que Napoléon acceptât que Malte reste dans les mains de l’Angleterre. En outre, le Premier Consul fut invité à quitter la Hollande et la Suisse et à respecter l’intégrité de l’Empire ottoman. Napoléon fit des tentatives pour renouveler les pourparlers, pensant peut-être que le cabinet d’Addington se montrerait plus timide qu’il ne le fit, mais le 18 mai 1803, la Grande-Bretagne déclara la guerre.


        Cette fois, on entrait dans les hostilités avec beaucoup de résolution et avec le sentiment que maintenant la lutte devait être menée jusqu’au bout. Désormais, les objectifs furent bien définis, soulignés par les difficultés suscitées par les tentatives d’établir une paix équilibrée. À partir de ce moment, le gouvernement britannique n’abandonnera jamais son opinion selon laquelle il était impossible de traiter avec Napoléon. Seule sa défaite offrait la perspective d’une Europe libérée de la menace d’une hégémonie française. Addington lui-même envisagea une guerre de longue durée, parlant, dans un mémorandum confidentiel, d’une période de douze ans.


        Une fois cette idée acceptée à Londres, la guerre perdit le peu de contenu idéologique qu’elle avait eu et devint « classique », aussi bien dans ses manœuvres diplomatiques que dans ses campagnes militaires. La proclamation de Napoléon comme empereur des Français en 1804 sembla renforcer le sentiment de déjà vu et désormais la propagande contre la France se livra aux attaques contre « Boney » comme chef de la nation française, plutôt que contre les idées révolutionnaires. Lord Castelereagh définit bien le point de vue de son gouvernement en disant que la guerre : « … n’était plus une lutte pour des territoires ni pour une affaire d’honneur, mais qu’il s’agissait de savoir si l’existence de la Grande-Bretagne comme une puissance navale était compatible avec celle de la France ». En parlant ainsi de « puissance navale », Castelereagh voulait indiquer que les intérêts commerciaux du pays entraient aussi en jeu.


      


      
          
          LA MENACE D’UN DÉBARQUEMENT FRANÇAIS

          Avant même la déclaration de guerre, le gouvernement anglais entreprit des préparatifs. En mars, les corps de milice (militia) furent constitués et on commença aussi à chercher des recrues pour la marine. Avec la réduction qui avait eu lieu entre 1801 et 1803, le manque d’hommes était devenu plus important et plus sérieux dans la marine que dans l’armée. Comme il fallait un bon moment pour faire d’une recrue un marin expérimenté, tous les efforts du gouvernement furent concentrés sur cette branche des forces armées. On estima à 78 000 le nombre d’hommes qu’il fallait en été 1803, et puisque le service était tellement détesté, étant donné les conditions et l’incertitude de sa durée, les autorités eurent recours à l’enrôlement forcé. Les activités des détachements de la presse suscitèrent de graves critiques et parfois des émeutes locales, mais le gouvernement (ayant comme épigraphe « la nécessité ne reconnaît pas des droits ») ne relâcha pas sa poursuite des hommes.

          En fait, le cabinet anglais avait pris la décision de mener une guerre de défense, au moins pour la période immédiate. Son but fut d’inciter Napoléon à faire une tentative de débarquement qui serait, dans la nature des choses, assez périlleuse pour les Français. Pour empêcher tout espoir d’une réussite, il fallait qu’il y eût d’abord une présence navale forte et constante dans la Manche, et ensuite un système de défense littorale qui couperait la route aux forces françaises si, par le pire hasard, elles réussissaient à débarquer. La flotte, comme nous l’avons indiqué, fut l’objet d’un remaniement important. En ce qui concerna la défense de la côte, les autorités militaires prirent la décision de construire une série de petits forts, les fameux « Martello Towers », placés sur les plages qui semblèrent les plus favorables à un débarquement. Ces tours, aux murs très épais, avaient une petite garnison et des canons qui pouvaient mitrailler l’étendue de la plage. Liées l’une à l’autre par un système de sémaphores, il fut envisagé qu’on pouvait renforcer les points chauds si besoin était.

          La menace d’un débarquement servit aussi à rallier la nation entière à l’idée de défendre la patrie. Des volontaires ne manquèrent pas et la population manifesta une unanimité remarquable – manifestation très rassurante pour le gouvernement. Le fait que de la côte sud du pays on pouvait voir l’armée française massée à Boulogne renforça la réalité de la situation et chacun s’identifia avec les mots du poète Wordsworth : « C’est la victoire ou la mort ! »

        


      
          
          PITT DE NOUVEAU AU POUVOIR

          De plus en plus, dans des milieux politiques, on craignait que le ministère d’Addington ne fût pas à la hauteur de sa tâche, en dépit de tous les préparatifs que le Premier ministre avait faits. En mai 1804, il fut renversé et Pitt devint encore une fois le chef d’un ministère. Très précaire sur le plan ministériel en ce sens que Pitt, pour s’établir, se trouva obligé de transiger avec des membres de l’opposition, le nouveau cabinet ne manqua pas de résolution en ce qui concernait la guerre. Hors de la communauté parlementaire, c’est-à-dire dans le pays en général, il est indiscutable que Pitt avait la confiance de la nation qui voyait en lui le « chef naturel », apte à poursuivre les hostilités contre Bonaparte. Cet appui facilita énormément la tâche du Premier ministre quand il s’agit de faire la guerre. Mais il ne l’aida point dans les luttes intestines au sein de l’élite politique qui, avec une insouciance remarquable, continua à faire une politique de mesquineries trop souvent basée sur des rancunes personnelles. À première vue, on ne peut que s’étonner de la continuation de ce jeu parlementaire pendant toute la période de la lutte avec la France. Faut-il, peut-être, y voir la preuve que dans le fond tout cela n’avait pas grande importance ? En outre, les participants avaient l’impression de jouir d’une sécurité inattaquable dans une île protégée par ses « murs de bois » dont on voyait les voiles passant et repassant autour des côtes menacées.

          Psychologiquement, aussi bien que militairement, la victoire de Trafalgar en 1805 renforça ce sentiment. Napoléon pouvait démolir le système politique d’Europe continentale en détruisant les armées du tsar, de l’empereur ou du roi de Prusse. Grâce à lord Nelson, il ne débarquerait jamais en Angleterre. Quand on disait que le gentilhomme anglais redoutait des émeutes civiles plus que des guerres internationales, c’était parce que les guerres d’outre-mer ne le touchaient pas. S’il voulait aller en guerre, il fallait qu’il aille la chercher ; elle ne le toucherait jamais tant qu’il resterait chez lui.

          Néanmoins, la victoire de Trafalgar ne donna aucun espoir d’une fin de la guerre car, après Austerlitz, Napoléon domina le continent. Affaibli probablement par un cancer, que la tension de ses efforts avait aggravé, et très déçu par la faillite de la coalition continentale, Pitt mourut, prophétisant, selon des récits populaires, qu’on n’aurait pas besoin de la carte d’Europe pendant dix ans. En trois mois, le pays perdit deux de ses personnages les plus importants, Nelson et Pitt. En même temps, la santé du roi causa encore une fois des ennuis à un moment critique pour la construction d’un nouveau ministère. Le roi souffrait d’une maladie rare et affreuse, la porphyria qui, par cause du mauvais fonctionnement des reins, produisit des symptômes de la folie ainsi qu’un aveuglement progressif. Georges III, ayant déjà subi plusieurs attaques qui le rendirent incapable de régler les affaires d’État, entra vers 1805-1806 dans son déclin avec pour résultat l’établissement définitif de la Régence en 1810. De 1810, jusqu’à sa mort en 1820, le pauvre roi, aveugle et faible, resta à l’écart du gouvernement.

          Ce qu’il nous importe de noter c’est qu’à l’époque on n’attribua pas la maladie du roi à des causes purement physiques. On crut, simplement, que Georges III avait une santé mentale très fragile et que, de temps en temps, il devenait fou. Convaincus que pour éviter ces attaques, il fallait qu’on ne dérange pas trop le souverain, par peur des conséquences, les ministres prirent grand soin de ménager le roi, tout en sachant que son assentiment était indispensable pour la formation d’un ministère.

          En 1806, pour remplir le vide laissé par la mort de Pitt, on essaya de présenter au roi une combinaison ministérielle qui aurait son assentiment et qui, en même temps, donnerait satisfaction aux revendications des chefs des partis. Il en résulta « le ministère de tous les talents », groupement qui engloba les Whigs, comme Fox, aussi bien que les Tories. Parmi les groupes de l’opposition qui attendaient un changement de direction dans la conduite de la guerre, dont certains extrémistes allaient jusqu’à l’espoir d’une paix, la déception fut rapide. Il est vrai que Fox, au ministère des Affaires étrangères, lança une tentative pour ouvrir des négociations avec Napoléon, mais elles furent mal conduites, probablement parce que le gouvernement les fit sans trop d’enthousiasme. On a l’impression d’une œuvre de plâtrage politique destinée à apaiser les partisans de la paix au niveau gouvernemental, plutôt qu’un moyen de terminer la guerre.

          Avec la mort de Fox en octobre 1806, on abandonna toute idée de chercher une fin à la lutte, d’autant plus qu’on vit que Napoléon de son côté ne prenait pas au sérieux l’idée d’une paix. Il n’avait utilisé le moment des pourparlers que pour brouiller l’Angleterre avec la Prusse en attendant qu’il la démolisse lui-même à Iéna et à Auerstadt.

          Au mois de juin 1807, au moment où l’Empire français touchait à son apogée avec le traité de Tilsit, le gouvernement de Londres procéda aux élections générales. Cette fois, et sans doute parce que le pays électoral fut très sensibilisé par les victoires de Napoléon, le gouvernement s’assura une majorité confortable. Malheureusement, cette victoire ne raffermissait pas le ministère car, comme toute coalition, il restait à la merci des personnalités les plus puissantes. Les querelles au sein du cabinet entre Canning et Castelereagh affligèrent le duc de Portland, chef du ministère, affaiblissant sa santé à un tel point qu’il mourut en 1809 d’une congestion cérébrale. En outre, il avait été obligé de faire face aux défaites militaires dans la péninsule ibérique qui semblèrent annuler les avantages qu’on espérait tirer de la destruction de la flotte danoise à Copenhague en 1807.

          Son successeur, Spencer Perceval, homme de talent mais presque un illustre inconnu, ne pouvait rien faire, sauf essayer de maintenir un équilibre politique au moment le plus critique de la guerre. C’est là, en effet, qu’on voit un paradoxe : jamais les ministères ne paraissaient si faibles que dans les années 1806-1812, précisément les années qui marquèrent la lutte acharnée avec Napoléon. Avec l’avènement d’un ministère stable en 1812 que présidait lord Liverpool, et qui allait durer quinze ans, la grande crise de la guerre était presque terminée et le courant avait commencé à couler contre Napoléon.

          On a généralement tendance à se souvenir de Perceval parce qu’il fut le seul Premier ministre à être assassiné (par un détraqué) mais il faut lui rendre justice. Sans sa ténacité et son talent à maintenir la coalition disparate au sein du cabinet, le pays aurait eu du mal à traverser des moments vraiment difficiles. Certes, la crise elle-même contribua à stabiliser la situation politique, mais la résolution inébranlable du Premier ministre de poursuivre la guerre y ajouta énormément. En outre, ce fut grâce à lui que la crise de la Régence, qui éclata en 1810 avec l’affaissement subit de la santé du roi, fut réglée d’une manière satisfaisante. Toute l’opposition parlementaire qui attendait les faveurs du prince régent voulait, inévitablement, qu’il exerce les pleins pouvoirs. Étant donné le caractère instable du prince et son impopularité dans le pays, le Premier ministre détermina de ne lui confier que des pouvoirs restreints. Ses ennemis l’accusèrent de vouloir maintenir son ministère et son office et il serait naïf de prétendre qu’il n’y avait pas un fond de vérité dans cette accusation. Mais Perceval redouta aussi les effets qu’une régence hors de contrôle pouvait avoir sur maints aspects du gouvernement, y compris la conduite même de la guerre. À la Chambre des Communes, Perceval défendit si bien sa politique qu’il l’emporta sur l’opposition avec une majorité imposante et en même temps augmenta sa réputation dans le pays. Dans la situation immédiate, il avait besoin des deux.

        


      
          
          LA GRANDE CRISE DE LA GUERRE

          Le 16 mai 1806, le gouvernement, par un ordre en conseil, déclara en état de blocus les côtes de la France. Face à la domination française du Continent, le gouvernement de l’île riposta d’une façon traditionnelle en tentant d’étrangler son adversaire par des liens économiques. Cette fois, l’ennemi se montra capable d’utiliser la même tactique, car Napoléon se jugeait dans une position assez forte pour déclarer un blocus de l’île. Le 21 novembre 1806, le cabinet à Londres put lire le décret de Berlin qui signala que désormais : « Tout commerce et toute correspondance avec les îles britanniques sont interdits […] Tout magasin, toute marchandise, toute propriété de quelque nature qu’elle puisse être, appartenant à un sujet de l’Angleterre, sera déclaré de bonne prise. Le commerce des marchandises anglaises est défendu et toute marchandise appartenant à l’Angleterre ou provenant de ses fabriques et de ses colonies est déclarée de bonne prise. » Ainsi le cabinet apprit-il la résolution de Napoléon de « conquérir la mer par la puissance de la mer ».

          Après un moment d’hésitation, le ministère de Portland, dont Perceval était le Chancelier de l’Échiquier, affirma son intention d’aller jusqu’au bout dans la guerre économique par l’ordre en conseil de novembre 1807. Cette fois, on déclara dans un état de blocus tous les ports de la France ou de ses alliés et, en outre, on ordonna que tous les navires neutres devaient passer par un port anglais pour payer une indemnité avant de se diriger vers les ports continentaux. Napoléon répondit immédiatement par les décrets de Milan qui annonçaient que tout navire, quoique neutre, qui se conformerait aux ordres en conseil, serait saisi.

          Des deux côtés, on attendait un affrontement avec les États-Unis. Déjà, le gouvernement britannique s’était trouvé aux prises avec Washington à cause des saisies des bateaux américains et surtout parce que, souvent, on prenait par force des marins américains pour les mettre dans des équipages anglais. Très harcelé par le manque d’hommes déjà formés et n’ayant aucun problème linguistique, la tentation d’agir en pirate étouffait les scrupules du gouvernement à Londres. Par ailleurs, très souvent, des marins anglais se trouvaient à bord des vaisseaux américains, où les conditions et la solde étaient meilleures. Seulement, on peut dire qu’on ne prenait pas grand soin de distinguer entre des Américains « vrais » et « adoptifs » au moment où on réclamait des hommes. Pour expliquer les actions du gouvernement anglais, il faut se souvenir que les besoins de la flotte étaient tels que parfois on saisissait des soldats déjà engagés qu’il fallait récupérer par des moyens administratifs.

          Quant aux Américains, leur première réaction fut de déclarer un embargo pour retenir tous les navires appartenant aux belligérants qui se trouvaient actuellement dans les ports américains. Cette action conduisit Napoléon à déclarer que tous les navires américains venant dans les ports européens seraient de bonne prise, perdant ainsi tout espoir d’un rapprochement favorable avec les États-Unis.

          Au niveau économique, et surtout après Tilsit, l’Angleterre se trouva gênée par le blocus. En 1808-1809, il y eut des fermetures, des entreprises et des faillites commencèrent à se multiplier. Le gouvernement reçut plusieurs pétitions réclamant la paix et il y eut des mouvements de grève parmi les ouvriers dans le nord et dans l’ouest du pays. Entre 1810 et 1812, des émeutes éclatèrent au cours desquelles les ouvriers brisèrent les machines, qu’ils estimèrent en partie responsables de leur détresse.

          Le cabinet fut alarmé par l’effondrement du commerce extérieur, car, en 1810, le président Madison avait fermé le dernier marché qui restait en décrétant un état de blocus contre les produits anglais. Les désordres à l’intérieur soulignèrent la gravité de la crise, et déclenchèrent, pour la première fois, une politique de répression sévère. Parfois, le patronat s’arrangea avec ses ouvriers mais, si besoin était, le gouvernement n’hésitait point à envoyer la troupe ou la gendarmerie spéciale pour supprimer les émeutes.

          La gravité de la situation commerciale, et à l’extérieur et à l’intérieur, où elle coïncida avec une très mauvaise récolte, amena une crise monétaire et une dévaluation de la livre. La campagne menée par des groupes de pression, représentatifs des intérêts industriels, reçut une forte impulsion de ce désarroi financier et, en juin 1812, le gouvernement dut abandonner ses mesures contre les vaisseaux américains. C’était trop tard, car au lieu de trouver un marché réouvert, le pays se trouva en guerre avec les États-Unis dont le gouvernement fut exaspéré par les actions arbitraires de la marine anglaise.

          Par ironie, l’Angleterre surmonta la crise, non seulement parce que la campagne de Russie déclencha la désintégration de la puissance de la France, mais aussi parce que, même avant cette guerre, les marchés européens s’ouvrirent à son commerce, grâce à Napoléon. L’invasion de la péninsule ibérique, qui provoqua une insurrection sérieuse, occupa une bonne partie de l’armée française et laissa le champ libre à une vaste entreprise de contrebande pour faire passer des produits anglais ou coloniaux arrivés par l’Angleterre. Ce trafic, ajouté à la diminution des revenus normaux dont le blocus fut responsable, apporta une chute dramatique dans les recettes douanières françaises. De 60 483 000 en 1807, elles tombèrent à 11 500 000 en 1809.

          Se rendant compte alors qu’il n’y avait aucun moyen de terminer totalement le commerce avec l’Angleterre, Napoléon prit la décision de tirer profit de ce qu’il ne pouvait pas empêcher. De cela vint le système des licences. L’explication de la décision de Napoléon de permettre l’entrée des produits anglais ne dépendait pas seulement du fait qu’il ne pouvait pas les empêcher de venir. La faiblesse fondamentale de l’idée d’un blocus était que la structure économique de l’Europe continentale restait dans un état de sous-développement vis-à-vis de celle de l’Angleterre. S’il est vrai que les autodafés des produits saisis par les douaniers produisirent un effet considérable, il n’en reste pas moins vrai que l’Empire français avait besoin de ces mêmes produits. Voilà le problème : détruire Carthage serait un beau rêve, mais comment remplacer les manufactures de Carthage dont on avait tant besoin ? En outre, les producteurs de blé en France réclamèrent l’ouverture d’un marché qui leur fut très important. Napoléon se consola par la pensée que la Grande-Bretagne devrait payer en or ses achats de blé, et que ce drainage amènerait la faillite. Il n’en fut nullement ainsi, et avec ce genre de trou dans le blocus, le cabinet de Londres vit que si on tenait bon, on pouvait surmonter la crise.

          L’idée du blocus continental fut astucieuse ; et si Napoléon avait pu maintenir ce blocus dans son intégralité, il est certain que l’Angleterre aurait dû céder. Mais comme nous l’avons indiqué, la force des choses voua à l’échec cette tentative de mener une guerre économique. Allant plus loin, on peut dire que les disputes entre Napoléon et Alexandre de Russie furent augmentées par le problème posé par la cessation du commerce entre la Russie et l’Angleterre. Certainement ces facteurs économiques ont contribué à la rupture finale entre les deux empereurs. Après les événements de 1812, le gouvernement anglais comprit que la victoire était à sa portée.

        


      

        LA VICTOIRE DE LA DERNIÈRE COALITION


        À Londres, les nouvelles de la débâcle française en Russie galvanisèrent le gouvernement de lord Liverpool. Ce qu’il fallait faire maintenant était d’éviter que la chute de Napoléon ait lieu sans la participation de son ennemi implacable. Le cabinet manda lord Castlereagh, maintenant ministre des Affaires étrangères, de nouer une coalition qui assurerait une présence britannique dans la lutte finale. La victoire de Wellington à Vittoria, en Espagne, en juin 1813, indiquait clairement qu’une armée britannique jouerait un rôle dans les événements. Il fallait s’assurer qu’au niveau diplomatique, la voix de l’Angleterre serait écoutée. Poursuivant cet objectif, le gouvernement ordonna à lord Castlereagh qu’il aille lui-même sur le continent pour surveiller les manœuvres entre les Russes, les Autrichiens et les Prussiens. Ayant subi toutes les épreuves de la guerre, le pays n’avait aucune intention de perdre les fruits de la paix.


        Sur un point, le cabinet était déjà résolu : il n’y aurait pas de paix avec Napoléon. L’étoile de Louis XVIII, qui avait vécu en Angleterre depuis 1807, commença à briller. Assez longtemps demeurant, sinon dans l’obscurité, certainement à l’écart, le prétendant se vit invité par le prince Régent et le gouvernement. Il fut évident que pour lord Liverpool et ses collègues, la solution d’un remplaçant pour Napoléon se trouverait dans une restauration des Bourbons. L’attitude de Castelereagh ne varia jamais sur ce point, en dépit des hésitations en 1814 de Metternich et du tsar Alexandre, et ce fut grâce à cette persistance que Louis XVIII succéda à l’empereur.


        Évidemment, la chute de Napoléon et la fin de la guerre furent le signal de manifestations de joie partout dans le pays. Mais ce fut d’une courte durée, car avec la fin de la guerre, vint l’effondrement d’une économie si longtemps organisée sur une base « guerrière ». D’abord le prix du blé tomba si vite et si fort que les producteurs demandèrent des lois protectrices. Ensuite, la fermeture des chantiers navals et des manufactures d’armes et de poudre libéra une grande quantité d’hommes qui cherchèrent un autre travail. Dès qu’on commença à démobiliser des marins et des soldats, le problème s’aggrava. Selon un contemporain : « La paix ralentit tout – je pense que maintenant que nous l’avons nous ne l’aimons pas beaucoup ; il y aura une grande perte d’argent de diverses façons. »


        Le gouvernement, au lieu de se trouver dans une situation plus aisée, devait constater l’accroissement du mécontentement. Il fallait faire face à tous les problèmes qu’on avait évités en essayant de rétablir l’équilibre dans une société bien chargée pendant vingt-cinq années d’une guerre coûteuse et épuisante.


      


      
          
          CONCLUSION

          En outre, grâce à sa puissance navale, l’Angleterre restait le seul pays qui n’avait pas été ravagé par la guerre ; elle n’avait jamais vu la Grande Armée aux portes de Londres.

          Pourtant, la victoire dans la lutte avec la France ne vint pas simplement du fait que l’île, avec sa puissance maritime, fut difficile à attaquer. Comme nous l’avons indiqué, l’esprit solidaire des habitants et l’homogénéité de la société, face à la menace étrangère, jouèrent un rôle considérable en maintenant la résolution du pays à vaincre ou périr. Quand on considère que « l’Allemagne » et « l’Italie » n’existaient pas, sauf comme une collection de petits États, il est facile de comprendre l’importance de l’unité nationale qui se manifesta en Angleterre.

          Certes, il y eut toujours le problème de l’Irlande et, en effet, on peut considérer les îles britanniques comme une fédération de quatre nations. Mais, sauf l’Irlande, les autres nationalités, Gallois et Écossais, ne montrèrent aucune intention de profiter de la crise nationale pour se séparer de l’Angleterre. Même l’Irlande, après 1800, fournit des contingents importants pour l’armée « britannique » et bien qu’on puisse expliquer ce phénomène en parlant d’un moyen d’échapper à la misère qui régnait dans le pays, il n’en reste pas moins vrai que les soldats tinrent bons et les désertions furent rares. À Waterloo, par exemple, Napoléon, la personnification de l’idée nationale, se trouva face à une armée « anglaise » composée d’Écossais et d’Irlandais, sans parler de Wellington lui-même, Irlandais d’origine bien que « gentleman » anglais par son éducation.

          Cette unité nationale, le produit d’une évolution historique très particulière, contribua énormément à la victoire finale. En plus, cette société très inégalitaire dans le fond avait suffisamment d’homogénéité pour éviter des scissions sérieuses qui auraient pu nuire à sa capacité de faire la guerre. Certainement, il ne faut pas sous-estimer le degré de contrôle exercé par les élites gouvernantes pendant toute cette période. Néanmoins, et comme nous l’avons indiqué, il aurait été impossible pour le gouvernement de se maintenir sans le concours au moins tacite de la population.

          Quand on se souvient que, parallèlement avec les changements qu’amenèrent vingt-cinq ans de guerre, débutait une nouvelle société, on ne peut que s’étonner de la force de la nation. N’oublions pas que, même avec tous ces défauts, l’Angleterre possédait une monarchie constitutionnelle et parlementaire. L’esprit public s’exprima en demandes pour réformer le système, mais la chose la plus importante en ce domaine fut l’idée que la réforme serait possible. Toute l’histoire récente du pays semblait renforcer cette idée d’une évolution paisible vers une société plus juste. Partant de cette base philosophique, on rejeta quasi instinctivement toute notion de bouleversement révolutionnaire – et ici l’exemple de la France servit comme un avertissement. Avec sa Révolution et son Empire, elle avait quand même perdu. Toute cela contribua à créer un sentiment de contentement de soi-même qui devint le cachet de l’Anglais. Exaspérant pour les étrangers, ce sentiment fut néanmoins réel et l’égoïsme de la politique étrangère anglaise du XIXe siècle ne fut que son reflet.

          Bien sûr, ce sentiment n’aurait compté pour rien s’il n’avait pas été fondé sur une forte puissance qui pouvait faire prévaloir la volonté des gouvernements si besoin était. Mais après 1815, on ne pouvait pas se douter de la prééminence du pays. La défaite de la France fit de l’Angleterre la plus grande puissance de l’Europe et de la Méditerranée. Et en dépit de la perte de l’Amérique du Nord, elle resta la puissance suprême en Amérique du Sud, aux Antilles, dans l’Inde et en Asie de l’Est. Les marchés du monde furent ouverts à son commerce et à ses navires, et ses manufactures dominèrent tous les pays développés. Grâce à leur richesse financière, les banquiers anglais pouvaient investir dans toutes les régions du monde. À partir de 1815, la Cité de Londres commença à être la capitale financière du globe, et les fils de ses investissements la lièrent aux quatre coins du monde.

          Paradoxalement, on peut dire que si l’Angleterre avait pu résister pendant quinze ans à Napoléon (sans compter les années de 1793 à 1800), elle resta marquée par son passage. L’empereur avait changé la face de l’Europe en remaniant la carte et en inculquant certaines idées dans les pays où il avait établi son pouvoir. Bien que l’Angleterre fût restée à l’abri d’un contact direct avec l’hégémonie napoléonienne, une grande partie de son développement dépendit indirectement de sa réponse au défi lancé par la France pendant cette période. Incontestablement, sans la guerre, il y aurait eu des changements dans sa structure économique et sociale, mais il est également incontestable que la forme de ces changements fut beaucoup plus influencée par la nécessité de mettre la société et l’économie sur le pied de guerre. Par une triste ironie, cette grande guerre fratricide ne servit qu’à prouver encore une fois à quel point les destins de la France et de l’Angleterre étaient liés.

        


    


  



  

    

    
      


    
        
          TROISIÈME PARTIE
        
      


    
        L’ÉCHEC DE TILSIT
      


    

      

        
            Assuré après Tilsit, du moins le pense-t-il, de l’appui du tsar, Napoléon entreprend de lutter contre l’Angleterre. Faute d’une marine suffisante, l’empereur ne peut espérer vaincre militairement la Grande-Bretagne ; il porte donc la bataille sur le plan économique. Ce sera le Blocus continental. Arme redoutable qui aurait pu abattre « la perfide Albion » mais qui va se retourner contre Napoléon en ruinant « l’esprit de Tilsit ». Le mécontentement d’une Allemagne humiliée est la première conséquence des mesures économiques prises par Napoléon. À l’affût de ce réveil d’un nationalisme allemand, en liaison avec l’intervention française en Espagne, l’Autriche croit l’heure de la revanche sonnée. Mais la guerre qu’elle déclenche, connue sous le nom significatif de Cinquième Coalition, n’est que la suite des guerres de la Révolution et non une guerre nationale de l’Allemagne tout entière. Napoléon l’emporte finalement à Wagram, les 5-6 juillet 1809 et impose la paix de Vienne, le 14 octobre. Fait significatif : la Russie n’a pas bougé en faveur de la France. Déjà l’esprit de Tilsit agonise. Mais il y a plus grave. La logique même du blocus a obligé Napoléon à intervenir au Portugal et de là en Espagne ; elle le conduit, en 1812, à affronter le géant russe. Deux entreprises périlleuses qui vont saigner le Grand Empire au moment où pourtant l’Angleterre paraissait proche de la capitulation.
          


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE I
        
      


    
        EUROPE UNIE
OU EUROPE DES NATIONS
      


    JEAN TULARD, de l’Institut


    

      Dans une Europe de 167 millions d’habitants, l’Empire napoléonien à son apogée englobe 44 millions de sujets et les États vassaux qui forment avec lui le Grand Empire, 38 millions. C’est donc la moitié de l’Europe qui se trouve ainsi réunie sous un même maître. Et dans le reste du continent l’influence française est très forte : Suède (élection de Bernadotte), Autriche (mariage de Napoléon et de Marie-Louise).


      Napoléon apparaît donc comme un puissant facteur d’unification de l’Europe. Et pourtant cette Europe napoléonienne n’aura qu’une brève existence.


      

        LES FACTEURS D’UNIFICATION


        La langue française avait déjà joué un rôle considérable dans la formation de l’Europe des Lumières. Elle conserve son rayonnement au début du XIXe siècle. Le cosmopolitisme des Lettres est toujours à la mode (Goethe, Herder qui affirme : « Le patriotisme de l’Allemand consiste à être cosmopolite et la mission de l’Allemagne est de cultiver la philosophie. ») Les rapprochements entre Français occupants et occupés s’opèrent par ailleurs au sein des loges maçonniques où l’on retrouve un idéal commun. Les soldats maçons ne se font-ils pas des signes sur le champ de bataille ?


        Le facteur économique a été considérable. L’Empire napoléonien se trouve soudé par le Blocus continental, c’est-à-dire la fermeture de l’Europe aux marchandises anglaises. Des armées de douaniers (lisons les souvenirs de Boucher de Perthes) s’installent dans tous les ports de l’Europe : Hambourg, Amsterdam, Trieste ou Gênes, pour surveiller le trafic.


        Cette unité douanière crée des réflexes communs et bouleverse le mouvement des échanges commerciaux : les ports de l’Atlantique ou de la mer du Nord déclinent au profit d’un axe rhénan. La solidarité est aussi financière. C’est l’effondrement d’une maison de Lübeck à la suite de spéculations malheureuses nées du Blocus qui provoque la ruine des banques Récamier ou Barillon à Paris et la crise générale de 1811.


        L’influence unificatrice de l’Empire en Europe se retrouve dans le souci de modernisation des États : les réformes de Joseph en Espagne, celles de Melzi, Prina, Scopoli en Italie du Nord… Il faudrait citer la Bavière, le duché de Varsovie, Naples et bien d’autres.


        Le code civil a été – avec les constitutions de style napoléonien – un puissant levier. Partout le vieux système féodal recule ou s’écroule et Karl Marx ne manquera pas plus tard d’en créditer le premier des Napoléonides. « Établissez le code civil à Naples, écrit en 1806 Napoléon à Joseph. Tout ce qui ne vous est pas attaché va se détruire alors en peu d’années et ce que vous voudrez conserver se consolidera. Voilà le grand avantage du code civil. » N’exagérons pas cette libération des hommes et des terres : la dîme subsiste en Hollande, la Bavière abolit le servage et non la corvée ; tout reste intact au Wurtemberg. En Pologne on joue sur les mots pour préserver les intérêts des grands propriétaires. Mais partout le changement s’opère dans les esprits.


        N’oublions pas enfin les changements artistiques. Les Napoléonides à Cassel, Amsterdam ou Milan introduisent le style « empire ». Un architecte comme Grandjean de Montigny travaille aussi bien en Italie pour Elisa qu’en Allemagne pour Jérôme. En 1810, le tsar Alexandre sollicite l’envoi d’un album des travaux faits en France par Percier et Fontaine. Étoffes, meubles, pendules et bronzes venus de Paris, Lyon ou Mulhouse se répandent à Madrid, à Milan, à Mayence ou à Naples.


      


      

        LES RÉACTIONS NATIONALES


        Par un paradoxe qui n’est qu’apparent, Napoléon, loin de faire en définitive l’unité de l’Europe, a contribué à en renforcer les nationalismes.


        C’est son intervention dans la péninsule ibérique qui déclenche les vieux démons nationaux. L’Espagne rejette la greffe française malgré les efforts des afrancesados pour la moderniser. L’Autriche s’exalte à la lecture du Catéchisme espagnol et la campagne de 1809 prend une tournure différente de celle de 1805 en raison de l’hostilité des populations. Des libelles anti-français circulent en Allemagne et Napoléon doit réagir en faisant fusiller l’imprimeur Palm, le 26 août 1806, suscitant des haines inexpiables. De Cevallos à Gentz, de Francis d’Ivernois à Mme de Staël, une gigantesque bataille de pamphlets est engagée tandis que la Calabre et le Tyrol, comme l’Espagne, découvrent les vertus de la guérilla.


        Le soulèvement de l’Allemagne en 1813 montre le refus de l’influence française et Murat bâtira sa popularité à Naples sur les idées d’unification de la péninsule italienne et le rejet des dominations étrangères, l’autrichienne, mais aussi la française. Dans ce rejet, le Blocus continental, facteur par ailleurs d’unité, a joué un rôle déterminant.


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE II
        
      


    
        LA GUERRE AU PORTUGAL
ET L’AFFAIRE ESPAGNOLE
      


    J.-R. AYMES


    

      Première conséquence du blocus continental : l’intervention française au Portugal et en Espagne. Elle va donner lieu à une guerre d’une cruauté exceptionnelle qui pèsera lourd dans le destin de l’Empire napoléonien. C’est pourquoi il a paru important de lui accorder une place privilégiée.


      

        LE FIASCO EN LUSITANIE


        L’affaire portugaise qui, jusqu’au bout, aura été éclipsée par l’affaire espagnole, plus déterminante et embrouillée, remonte aux dernières années du XVIIIe siècle. Vers 1796-1799, le Portugal, traditionnellement allié à l’Angleterre, alimente un foyer contre-révolutionnaire et noue des intrigues avec l’Espagne. Le gouvernement de Paris cherche à imposer un traité de paix à celui de Lisbonne et voudrait obtenir au passage une indemnité de guerre et quelques territoires en Amérique. Au cours des années 1800-1801, un revirement dans l’attitude du roi d’Espagne permet à Napoléon de conclure une alliance avec le gouvernement de Madrid décidé à déclarer la guerre au Portugal. Le traité de Paris, signé en octobre 1801, ne règle que provisoirement le contentieux lusitano-français. En 1806, c’est Godoy qui, réclamant pour lui la régence du Portugal, précipite les choses. En août, par crainte que la France ne lance sur le Portugal les 30 000 hommes concentrés à Bayonne, le gouvernement de Londres, soucieux de protéger ses intérêts, envoie une escadre dans le port de Lisbonne.


        En juillet 1807, Napoléon prend la décision soudaine de sommer le Portugal de déclarer la guerre à l’Angleterre, de fermer les ports à ses navires et de confisquer les marchandises appartenant à ses ressortissants. Après le rejet de deux ultimatums, Junot reçoit l’ordre d’entrer en Espagne pour se rendre au Portugal. Le traité de Fontainebleau conclu avec l’Espagne permet un défilé de troupes de Irùn à Ciudad-Rodrigo, près de la frontière portugaise, avec installation de magasins et de garnisons dans les places fortes. L’Espagne risque de devenir un semi-protectorat français à travers cette présence militaire qui lui serait imposée, depuis le pays Basque jusqu’à l’Extrémadure. Quant au Portugal, on prévoit son dépeçage.


        Le 19 novembre 1807, l’avant-garde des troupes napoléoniennes pénètre au Portugal. Le 30 novembre, Junot fait son entrée à Lisbonne, à la tête de grenadiers épuisés, affamés et nu-pieds ; pendant la traversée des régions inhospitalières de la Sierra de Gata et de la Beira portugaise les hommes n’ont pas reçu de ravitaillement au cours d’étapes harassantes de 30 kilomètres en moyenne ; les unités sont disloquées et la discipline ruinée ; sur les 25 000 hommes au départ, il n’en reste que 10 000 présents sous les armes à l’arrivée ; le reste est à la traîne ou hospitalisé.


        Quelques jours avant d’entrer dans la capitale, Junot avait écrit une lettre menaçante au secrétaire d’État d’Araujo, se plaignant d’avoir été mal reçu au Portugal. La panique s’empare de la cour de Lisbonne. Plusieurs milliers de citoyens accompagnent la famille royale et les ministres qui ont décidé de chercher refuge en Amérique. Le gros de l’escadre – au total 14 vaisseaux de guerre et de nombreux bateaux marchands – arrivera à Rio de Janeiro le 7 mars 1808.


        La population de Lisbonne, d’abord consternée par le départ de la cour, reprend confiance en découvrant que les envahisseurs sont des soldats en piteux état. Devançant l’action des patriotes encore inorganisés, Junot s’empresse d’occuper le port et de confier la garde de la ville au corps de police existant, commandé par un émigré français.


        Dans son décret de Milan, en date du 23 décembre 1807, l’empereur frappe le Portugal d’une lourde contribution appelée à retomber sur la population tout entière. Un autre décret prévoit l’incorporation de troupes portugaises dans l’armée française ; telle est l’origine de la Légion portugaise, placée sous le commandement du marquis d’Alorna. L’empereur entend désarmer tous les Portugais pour ne mettre à son service que quelques troupes sûres.


        Au début de l’année 1808 et jusqu’à l’été, l’administration française tente de se mettre en place au Portugal. Le général en chef, dans une proclamation grandiloquente, promet des routes, des canaux, l’amélioration de l’administration, le développement de l’instruction publique et le respect de la religion. Seulement, dans la réalité des faits, la plupart des mesures nouvelles sont mal accueillies, telle la désignation d’un Français comme secrétaire d’État de la Guerre et de la Marine, ou le remplacement des armoiries portugaises par les aigles de Napoléon, ou encore la saisie de l’argenterie des églises, l’imposition à une population de 2 millions d’âmes d’une contribution de 100 millions de francs et la destitution des nationaux qui occupaient des charges lucratives ou éminentes. Le général Foy serait prêt, quant à lui, à approuver l’œuvre de l’intendant général de police Lagarde dont « le terrible ministère se réduisit à arrêter et détenir quelques perturbateurs d’une espèce inépuisable qui auraient été traités avec plus de rigueur, s’ils avaient été abandonnés à l’action de l’autorité militaire ». Et, surtout, Lagarde a eu le mérite de « donner des soins à la salubrité de la ville de Lisbonne » :


        

          On parvint, sous son administration, à faire disparaître les montagnes d’immondices et de boue dont les rues étaient obstruées depuis le tremblement de terre. Il eut moins de succès quand il entreprit d’exterminer les bandes de chiens affamés et vagabonds qui donnent à la capitale du Portugal la physionomie d’une ville de l’Orient. La guerre aux chiens était impopulaire au suprême degré et la police française fut odieuse aux Portugais presque autant par les améliorations qu’elle voulait introduire parmi eux que par les persécutions dont elle les menaçait.


        


        À la vérité, on se soucie assez peu, à Paris, d’œuvrer à la régénération du Portugal. Le ministre de la Guerre, Clarke, trouve louable que Junot cherche à obtenir la confiance et l’amour des habitants, mais l’essentiel est d’être toujours prêt à combattre, d’une part l’armée anglaise qui tôt ou tard débarquera sur les côtes du Portugal, et d’autre part les rebelles indigènes :


        

          Désarmez les Portugais ; surveillez les soldats qui ont été renvoyés dans leurs foyers, afin que les chefs audacieux ne viennent pas, qui en formeraient les noyaux de rassemblements dans l’intérieur.


        


        L’annonce des événements du 2 mai 1808 à Madrid donne espoir aux résistants. En juin, Junot est obligé de faire désarmer 6 bataillons portugais dont on craint la dissidence ; les troupes du général Loison sont attaquées par de petits groupes de tirailleurs ; l’archevêque de Braga célèbre les prières accoutumées pour la maison de Bragance ; et, le 11 juin, un octogénaire, Manuel Jorge Gômez de Sepùlveda, ancien gouverneur de la province de Tras-os-Montes, est le premier à proclamer la restauration du prince régent de Portugal et à lancer un appel aux armes. Dans plusieurs villes retentissent les cris de « Vive notre prince ! Vive le Portugal ! Mort à Junot ! Mort à Napoléon ! »


        Le 18 juin, se produit un grand soulèvement dans la ville de Porto ; on distribue des armes à la foule, on arrête des « traîtres » et une junte est constituée. Le processus rappelle ce qui se passe dans le pays voisin à la même époque. Les hommes considérables – comme le précise le général Foy –, qui s’étaient d’abord tenus à l’écart, sentent la nécessité de s’insinuer dans cette masse anarchique pour la diriger ; la junte dont se trouvent exclus les représentants de la plèbe porte à sa tête l’évêque local.


        Junot n’aura pas à se mesurer longtemps avec des autorités insurrectionnelles, car la capitulation inattendue de Dupont à Baylen l’oblige à ordonner un mouvement de repli, à abandonner les garnisons d’Almeida et Elvas, et à concentrer ses forces autour de Lisbonne.


        Sa situation empire avec le débarquement, le 1er août, de 9 000 Anglais commandés par le jeune Arthur Wellesley ; ils seront bientôt 16 000. Junot, avec ses 28 000 hommes, dispose encore de la supériorité numérique, mais il doit à la fois repousser le corps expéditionnaire anglais et tenir la population en respect. Wellesley, manifestant de remarquables qualités de stratège, use les forces de Junot en les attaquant sans cesse, avant de lui imposer un grand combat à Vimeiro (21 août). Junot peut se retirer, mais son isolement le contraint à négocier avec le général Dalrymple. Par la convention de Cintra (30 août), les troupes françaises, embarquées sur des navires britanniques, évacuent le Portugal et regagnent la France.


        Les Français reviendront deux fois au Portugal : en mars 1809, Soult s’empare de Braga et de Porto où il réinstalle Quesnel comme gouverneur. Mais, attaqué sur deux points par 30 000 Anglais et 20 000 Portugais, il doit détruire son artillerie avant de se replier sur l’Espagne, sans avoir réellement combattu.


        La responsabilité de la deuxième expédition portugaise, en septembre 1810, est confiée au maréchal Masséna que le général Marbot accuse dans ses Mémoires d’avoir fait des choix stratégiques malheureux, de se réfugier trop souvent dans l’inaction et de ne pas s’être entendu avec le maréchal Ney et le général Reynier. La discorde entre les chefs s’aggrave du « manque absolu de connaissances de la topographie des contrées dans lesquelles nous faisions la guerre ». Les troupes françaises découvrent aussi les terribles effets de la « politique de la terre brûlée », imposée aux habitants par Wellesley, auquel la junte portugaise a accordé des pouvoirs illimités :


        

          Il s’en servit, explique Marbot, pour ordonner à toutes les populations d’abandonner leurs habitations, de détruire les provisions, les moulins et de se retirer sur Lisbonne avec leurs troupeaux à l’approche des Français qui se trouvaient ainsi privés de renseignements et réduits à la nécessité de courir au loin pour se procurer des vivres.


        


        Malgré ces difficultés, les soldats de Masséna s’emparent d’Almeida (28 août) et se dirigent sur Lisbonne puissamment défendue par le système de fortifications de Torres Vedras. Sur 100 kilomètres (entre Guarda et Viseu) s’effectue la pénible progression des troupes françaises, privées de ravitaillement, échelonnées le long de chemins épouvantables et harcelées par les guérilleros portugais. Wellington choisit alors de couper la route de Lisbonne en disposant ses 52 000 hommes entre Viseu et Coïmbra, à proximité du village de Busaco ; les divisions de Reynier, Marchand et Loison perdent là 4 500 hommes au cours de la bataille du 26 septembre. Wellington ayant décidé de livrer aux Français tout le territoire compris entre Busaco et Torres Vedras, Masséna entre sans difficulté à Coïmbra, abandonnée par ses 40 000 habitants. À peine s’en est-il éloigné que les 156 marins chargés de tenir la ville et de veiller sur les 4 000 blessés reçus dans les hôpitaux sont submergés par les adversaires et obligés de se rendre. Pendant plusieurs mois, les forces de Masséna vont piétiner devant les positions anglaises de Torres Vedras.


        Masséna, qui a perdu l’espérance de recevoir les indispensables renforts en hommes et en artillerie, en est réduit à de petites opérations sans résultats tangibles, qui précèdent un repli général en direction des places de la frontière hispano-portugaise. Cette ultime campagne du Portugal a coûté plus de 20 000 hommes aux Français. Tout espoir de libérer Almeida est perdu le 5 mai 1811, au terme de la bataille de Fuentes de Oñoro. L’armée se replie sur Ciudad-Rodrigo où elle prend ses cantonnements. Alors que Masséna s’apprête à la réorganiser en vue d’une nouvelle campagne, il apprend qu’il est rappelé à Paris, c’est-à-dire disgracié. Le général Marbot, qui n’est pas tendre avec lui, lui reproche d’avoir commis cinq fautes à Fuentes de Oñoro et, surtout, de ne pas avoir fait montre de cette fermeté qui lui avait permis de s’illustrer à Rivoli, à Gênes et à Zurich.


      


      
          
          PRÉLUDES ET COUPS DE SEMONCE EN ESPAGNE

          
            L’ESPAGNE, PROIE CONVOITÉE

            Les historiens trop enclins dans leurs études à privilégier les aspects psychologiques attribuent, au moins partiellement, l’expédition d’Espagne à l’autoritarisme et à l’orgueil de Napoléon. La paix de Tilsit (7 juillet 1807) par laquelle le tsar et l’empereur se partageaient l’Orient et l’Occident fournissait à Napoléon l’occasion de laisser éclater à plein son « ambition effrénée » – pour reprendre une expression employée par Talleyrand. D’autres de ses proches parlent de « progrès de l’enivrement », voire d’« aliénation mentale » !

            À l’extrémité de l’Europe, la Péninsule ibérique s’offre comme une proie d’autant plus convoitée que sa capture permettrait d’y faire la guerre aux Anglais qui font cause commune avec les Portugais.

            Mais une guerre ouverte contre l’Espagne, alliée de longue date de la France, ne s’impose pas. S’il devait s’agir de compléter le blocus continental, une simple présence pacifique de navires français dans les ports espagnols aurait une justification, à condition que cette présence tende seulement à interdire tout commerce avec l’Angleterre.

            Le volume des échanges commerciaux hispano-français n’est pas énorme, mais l’appétit des industriels et des négociants du nord des Pyrénées est d’autant plus excité qu’ils se sentent en concurrence avec les Anglais impatients de s’implanter en Espagne, comme ils l’ont fait au Portugal. Napoléon a peut-être prêté l’oreille aux drapiers français qui, soucieux d’assurer leur approvisionnement, voudraient que les éleveurs espagnols leur vendent la totalité de la laine des mérinos et que les propriétaires terriens andalous et levantins cultivent une des variétés de coton dont ils ont besoin. Mais, encore une fois, cette volonté française de peser sur le gouvernement de Madrid pour qu’il infléchisse sa politique, notamment économique, dans le sens voulu par son puissant voisin, ne conduit pas infailliblement à un casus belli. Une chose est vouloir faire de l’Espagne un allié complaisant ou un satellite et une autre y porter la guerre dans une intention de conquête ou d’annexion.

            Pour l’heure, l’Espagne est encore une alliée. Elle l’est depuis qu’un Bourbon d’Espagne, Charles III, a conclu le Pacte de Famille avec Louis XV, en août 1761. Cette alliance a déjà coûté à l’Espagne deux guerres avec l’Angleterre, en 1762-1763 et en 1779-1783. Elles lui ont permis de récupérer la Floride et Minorque, mais ont provoqué aussi de graves saignées financières. Plus récemment, cette alliance est devenue catastrophique pour l’Espagne : en 1805, au large du cap Trafalgar, elle a perdu l’essentiel de sa flotte. Cet affaiblissement militaire va de pair avec une crise perceptible dans les domaines politique et économique. À Charles III, qui avait su s’entourer de ministres éclairés, a succédé Charles IV, monarque sans doute honnête et bien intentionné, mais trop faible pour entreprendre l’indispensable œuvre de régénération nationale. Pour comble, ce roi physiquement disgracieux – Goya a été pour lui sans complaisance – a commis la faute de garder près de lui, non pas un ministre efficace et intègre, mais un favori détesté par la population : Manuel Godoy, l’ancien garde du corps, qui a été fait successivement lieutenant-général, duc d’Alcudia et prince de la Paix au terme de la guerre (perdue) contre la France en 1793-1795 ; les Espagnols lui reprochent moins d’être l’amant de la reine Marie-Louise que l’arbitre suprême du destin du pays, avec ce que ce pouvoir exorbitant entraîne d’abus et d’erreurs. Mais, dans le jeu napoléonien, Godoy, malléable et fasciné par l’empereur, convient mieux que Ferdinand, le futur héritier de la couronne, dont la popularité grandit au fur et à mesure que deviennent notoires ses mauvais rapports – faits de jalousie, de mépris, de défiance – avec Godoy. La pitoyable situation dans laquelle se trouve la famille royale espagnole fait l’affaire de Napoléon. Lorsque, au début de mai 1808, il approchera les composants du quatuor espagnol (Charles IV, Marie-Louise, Ferdinand et Godoy), sa religion sera faite et – malheureusement pour la suite – le choix qu’il fait en conformité avec ses impressions et ses préjugés le conduira à se détourner de celui pour qui le cœur des Espagnols bat désormais. Tandis que Godoy lui inspire de la pitié, son antipathie pour Ferdinand ne fait que croître. À la vue de ces personnages, l’empereur se convainc qu’il ne peut s’appuyer sur aucun d’eux, ce qui l’amènera à envisager de chasser les Bourbons du trône d’Espagne pour y installer quelque allié sûr, appartenant ou non à sa propre famille. Mais rien n’autorise à penser que Napoléon caresse ce projet depuis longtemps. Il semble que l’entreprise espagnole n’ait été conçue avec précision qu’à la fin de 1807. Il n’est pas absurde, cependant, de la présenter également comme l’issue logique d’une longue évolution : en 1801, Napoléon n’avait pu obtenir de l’Espagne qu’elle occupe le Portugal ; en 1803, il ne parvient pas à l’entraîner dans une guerre contre l’Angleterre ; en 1805, un retentissant échec vient souligner le caractère négatif de cette alliance. Par ailleurs, Napoléon ignorait tout du caractère des Espagnols et des ressources du pays. La responsabilité de cette méconnaissance incombe aux représentants de la France à Madrid dont les informations sont gâtées par l’aveuglement ou la sottise. De plus, les membres de son entourage qui lui prodiguent des conseils – Talleyrand, Murat, Berthier – le poussent à prendre des décisions expéditives ou aventurées.

            De façon générale, sa politique espagnole, en dépit de l’ampleur de l’enjeu, demeurera toujours subordonnée à d’autres : l’Italie, l’Orient, la Prusse compteront plus à ses yeux que la Péninsule ibérique. À supposer même que l’empereur ait eu réellement une politique espagnole – ce que nie l’historien André Fugier, expert en la matière – cette politique qui aurait été bien accueillie si elle avait tendu à éliminer Godoy, à provoquer l’effacement de Charles IV et à précipiter l’avènement de Ferdinand, court à sa perte en se révélant fourbe et brutale. On pourrait estimer que « l’affaire d’Espagne » commence réellement en 1807 avec l’envoi au Portugal, via l’Espagne, de troupes françaises. Il est remarquable que ces soldats, considérés comme des alliés, sont reçus avec cordialité. Les Espagnols croient encore que l’empereur va les aider à se débarrasser de l’infâme Godoy. Au mois de mars 1808, l’espoir d’une solution subsiste, bien que de nouvelles troupes françaises, dans leur marche vers Madrid, donnent l’impression de vouloir s’établir dans la Péninsule pour un long temps.

          

          
            LA CONJURATION D’ARANJUEZ

            Tout se joue à Aranjuez où la cour de Charles IV est allée se mettre à l’abri, dans l’attente de savoir quel comportement les Madrilènes allaient réserver aux occupants étrangers de la capitale. À Aranjuez, se produit le 18 mars un événement à première vue bénin, mais en réalité porteur d’une signification politique majeure : une rixe éclate entre partisans et adversaires de Godoy ; la foule accourt, entraînée par un paysan qui semble avoir été le comte de Montijo en personne. Cela ressemble fort à une conspiration dont le rôle moteur est confié aux partisans de Ferdinand, voire à ses proches amis. La masse de manœuvre est constituée par des individus de classe populaire : paysans des environs, gardes forestiers, soldats. Cette foule assaille la résidence du favori et la met à sac. Godoy parvient à échapper momentanément à ses poursuivants en se cachant dans un galetas. Les insurgés s’apaisent lorsque Ferdinand annonce que le favori exécré, pour l’heure emprisonné, sera traduit devant un tribunal. La populace s’enflamme de nouveau, le lendemain, quand elle apprend que Godoy va être conduit à Grenade. Charles IV, conspué pour la première fois, prend peur et s’empresse d’abdiquer ; sur-le-champ, Ferdinand est proclamé roi. Pour la première fois dans l’histoire moderne de l’Espagne, le peuple, recourant à l’action, a obtenu sans grande violence et en très peu de temps une victoire de taille : l’abdication d’un souverain, et pas seulement la destitution d’un ministre odieux. D’où l’emploi du terme « révolution » appliqué parfois à cet événement ; mais il ne faudrait pas oublier que le peuple – ou la populace – s’il a joué un rôle actif, n’a fait qu’obéir aux directives des « têtes pensantes » : en l’occurrence, ce sont les nobles qui, loin de vouloir déclencher quelque révolution sociale ou anarchique, n’aspiraient qu’à occuper le pouvoir aux côtés du nouveau souverain.

            Napoléon perd la partie à ce moment-là : alors que Ferdinand, plus populaire que jamais, constitue son gouvernement et s’attend à être reconnu par les autorités parisiennes, celles-ci, par l’entremise de Murat, font comprendre aux Espagnols stupéfaits et déçus que la France continue à considérer Charles IV comme le souverain légitime de l’Espagne.

          

          
            LE SOULÈVEMENT MADRILÈNE DU 2 MAI

            Tout le mois d’avril est marqué par la rapide dégradation des rapports entre les troupes françaises établies en Espagne et la population. Le soulèvement madrilène du 2 mai s’annonce par une série de petites échauffourées entre les soldats de Murat et des civils de plus en plus insolents. Pendant ce temps, Napoléon prépare le guet-apens diplomatique de Bayonne, au cours duquel Ferdinand se verra contraint de restituer la couronne à son père, lequel s’empressera de s’en débarrasser au profit de l’empereur. Celui-ci se croira alors en droit de la confier à son propre frère aîné Joseph. Conscient que ce processus heurte l’amour-propre des Espagnols, Napoléon envisage l’épreuve de force : le 26 avril, il invite les autorités militaires responsables de la sécurité dans la capitale à se montrer intraitables avec la canaille. Sur place, Murat s’apprête à donner une leçon aux Espagnols échauffés ; il distribue autour de la capitale, jusqu’à Aranjuez et l’Escorial, plus de 30 000 soldats prêts à intervenir en cas de besoin. Pour s’opposer à eux, la junte « rebelle » ne dispose que de 3 000 soldats de l’armée régulière espagnole. Le dimanche 1er mai, Murat passe une revue au Prado et traverse la place de la Puerta del Sol, au milieu de son état-major en grande tenue. En ce jour de marché, de nombreux paysans des environs se trouvent réunis. Les sentiments antifrançais ont été portés à leur paroxysme par l’annonce que l’infant allait être conduit en France contre sa volonté. Cris hostiles et sifflets se font entendre au passage de Murat. Le soir et pendant la nuit, paysans et badauds, patriotes et énergumènes mêlés ne cessent leur bruyante agitation. Le 2 au matin, la foule enfiévrée est encore plus nombreuse, ce qui donne à penser que des émissaires, suivant un plan préétabli, sont allés ameuter les populations environnantes. Intervient alors l’un des premiers Espagnols appelés à figurer dans la version épique du conflit qui va éclater : le maître-serrurier, José Blas Molina Soriano, à la vue d’un carrosse sortant du Palais Royal, s’exclame : « Trahison ! Ils ont enlevé notre roi et maintenant ils veulent nous arracher tous les membres de la famille royale ! Mort aux Français ! » Cet appel à la vengeance provoque un tumulte devant le Palais.

            Toute la journée, la foule rassemblée dans ce secteur du vieux Madrid qui s’étend du Palais Royal à la Puerta del Sol et à la Porte de Tolède, parcourra les rues en criant des slogans hostiles aux « gavachos » et en brandissant des armes de fortune : tromblons, pistolets, épées, couteaux et pieux. Çà et là, des soldats français sont désarmés, malmenés, voire massacrés. Le grand-duc de Berg doit faire manœuvrer des canons et lancer des escadrons de cavalerie et des bataillons d’infanterie. À la Porte de Tolède, des cuirassiers sont arrêtés un moment par quelques poignées de femmes déchaînées : le beau sexe signe de cette manière violente son entrée dans la guerre.

            Vers la fin de l’après-midi, se jettent dans la mêlée dragons, chasseurs, lanciers polonais et impressionnants mameluks. Des balcons, des fenêtres et des toits pleuvent sur eux des pierres, des briques, des bancs, des morceaux de meubles et même de l’eau bouillante. La mort se présente aux Français sous des aspects peu glorieux, et c’est déjà l’un des traits distinctifs de cet affrontement épouvantable. Le fils du général Legrand est tué par un pot de fleurs jeté par les « manolas » du quartier populaire du Barquillo ; les poignards – comme le montrera Goya – plongent dans les ventres des chevaux. Ces combats impitoyables marquent une régression dans l’art de la guerre : la sournoiserie n’est pas mise hors la loi ; l’héroïsme peut revêtir la forme dégradée de la sauvagerie ; le canon et le fusil font place, pour le combat rapproché, au couteau, au stylet, à la « navaja » et à l’épieu ; la frontière entre l’arme noble et l’arme primitive s’estompe ; la guérilla urbaine qui vient de faire son apparition resurgira sous la forme de combats de rues, dans les villes assiégées (Saragosse, Gérone…). Ces combats du 2 mai, suivis le lendemain d’exécutions massives, préfigurent également, sous plusieurs rapports, le conflit qui va se développer : les patriotes – appelés « rebelles » par les Français – donnent l’impression trompeuse d’une exaltante unanimité : outre que les Madrilènes sont très loin d’avoir tous participé à l’émeute, on retrouve la disjonction, repérée lors du soulèvement d’Aranjuez, entre ceux qui se battent les armes à la main et ceux qui les inspirent et restent à couvert. Là, comme à Aranjuez, des nobles intrigants ont bien pu travailler à la mobilisation de la piétaille dont une petite fraction seulement reçoit les armes jusque-là réservées aux soldats de l’armée régulière ; les nobles semblent craindre que la « racaille » fasse, par la suite, un mauvais usage des fusils. Parmi les nombreux « combattants de l’arrière » figurent les notables et ceux que l’on appellera plus tard les bourgeois, tel le père du futur écrivain et homme politique Alcalà Galiano, qui suit la lutte depuis son domicile, comme le font les « gens sensés et judicieux » :

            
              Les gens de la classe supérieure étaient aux balcons, aux points où il n’y a pas échange de coups de feu et, de là, en regardant et écoutant, ils s’efforçaient de se tenir au courant de ce qui se passait !

            

            L’un des autres caractères de cette bataille madrilène est que les récits qu’elle inspire, destinés à servir la propagande de l’un et l’autre camp, ne permettent pas d’apprécier la dimension et la véritable nature de l’événement. Qu’il s’agisse de batailles en rase campagne ou, comme ici, de confuses mêlées sporadiques, il sera pratiquement impossible d’évaluer les pertes réellement enregistrées. Alors que Murat parle de 600 rebelles tués, face à seulement 31 morts et 114 blessés du côté français, les Espagnols parlent de plusieurs milliers de morts de chaque côté, ce qui conférerait alors aux combats du 2 mai la taille et la signification d’un affrontement international majeur. La vérité se trouve probablement à mi-chemin entre ces chiffres gonflés à dessein : 500 à 1 000 morts du côté espagnol, 100 à 200 du côté français. Aussi surprenantes que ce « black-out » concernant le nombre des victimes sont les interprétations contradictoires de l’événement et les prophéties hasardeuses qu’il alimente : tandis que Murat assure, le 3 mai, que les combats de la veille livrent le pays à l’empereur, le ministre espagnol de la guerre, collaborateur des Français, déclare, au contraire, dans son abattement, que cette déplorable tuerie met l’Espagne hors de portée de Napoléon.

          

        


    


    
        
        
          LA LUTTE ARMÉE
        

        
        L’expression « guerre totale » s’applique assez bien au conflit franco-espagnol des années 1808-1814 pour marquer qu’il ne circonscrit pas aux affrontements entre deux armées régulières en rase campagne. L’extension de la guérilla, la durée du siège de plusieurs villes, l’intervention sur mer des petites embarcations, la déportation en France de milliers de soldats et otages, la pratique du terrorisme psychologique montrent que la population espagnole est engagée globalement et que, devant cette donnée nouvelle, l’armée impériale doit recourir à des moyens – le plus souvent insuffisants ou inappropriés – que l’état-major n’avait pas songé à mettre en œuvre au départ.

          
            LES FORCES EN PRÉSENCE

            
              L’ARMÉE ESPAGNOLE

              Au début de 1808, les perspectives militaires d’un éventuel conflit dans la Péninsule n’inspirent aucune crainte à Napoléon. En décembre 1807, on estime que le gouvernement de Madrid ne dispose que de 75 000 hommes, dont 30 000 seulement en Espagne même. En réalité, l’armée espagnole est forte d’au moins 100 000 hommes qui se divisent en 70 000 hommes de troupes régulières et 30 000 de milices urbaines et autres unités d’appoint.

              L’infanterie espagnole – 60 000 hommes environ – comprend 35 régiments de ligne et 12 régiments légers. Les soldats sont recrutés les uns par enrôlement volontaire, les autres par enrôlement obligatoire opéré par tirage au sort. Parmi les nombreux habitants qui échappent à l’impopulaire « quinta » figurent les membres du clergé, les alcades, les membres du tribunal de l’Inquisition, les médecins, les chirurgiens et ceux qui se consacrent à l’élevage des chevaux. Par le jeu des remplacements monnayés, des gens peu recommandables – vagabonds, déserteurs, aventuriers – constituent une bonne partie de la troupe, peu vaillante et peu disposée à s’entraîner en temps de paix.

              L’artillerie n’occupe pas la place à laquelle elle doit prétendre dans une armée moderne : moins de 7 000 artilleurs pour 200 pièces environ. Tout au début du conflit, ils ne disposent pour les tracter que de 400 animaux ! La force de cavalerie est également insuffisante : moins de 17 000 hommes et 9 000 chevaux.

              L’une des particularités du système militaire espagnol est l’existence des milices. Les hommes qui constituent les milices provinciales, désignés par tirage au sort, servent sous les armes pendant dix ans, puis constituent une réserve. Les provinces de l’Alava, de Guipuzcoa, de Biscaye, de Navarre, d’Aragon, de Catalogne et du Levant, en raison de privilèges très anciens, sont dispensées de l’obligation de constituer ces milices ; en temps de guerre, elles doivent mettre sur pied des unités légères. Enfin, la milice urbaine constitue un second corps de réserve sans grandes capacités pour le combat.

              Alors que Napoléon porte sur l’armée espagnole des jugements d’une sévérité excessive et offensante, des observateurs moins aveuglés considèrent que les soldats espagnols ne sont pas aussi mauvais qu’on se plaît à le dire : le général Foy croit savoir qu’ils sont bien payés et quelques-uns de ses compatriotes osent affirmer que leur sens de la discipline, leur résistance, leur sobriété et leur intrépidité les rendent redoutables. L’action de Godoy, s’inscrivant ici dans le droit fil de celle entreprise par les ministres éclairés de Charles III, a eu des résultats positifs : les soldats sont, en général, assez bien équipés et nourris ; les officiers, issus de la noblesse, se sont attachés à parfaire leur formation ; et les corps d’élite sont comparables, en qualité, à ceux qui font la renommée de l’armée impériale.

              De la marine espagnole, il y a peu à dire, sinon que sa situation est déplorable depuis le désastre de Trafalgar. En 1806, elle ne compte que 42 navires de ligne, 30 frégates et 146 petits bateaux divers. Le nombre d’unités, construites récemment, est dérisoire ; à Cadix, les équipages sont incomplets, et à Carthagène, des réparations indispensables ne sont pas effectuées.

            

            
              LES TROUPES IMPÉRIALES

              Au moment où s’ouvre le conflit, l’armée impériale dispose dans la Péninsule d’environ 110  000 hommes, chiffre considérable si on se rappelle que Bonaparte a conduit sa brillante campagne d’Italie à la tête de 50 000 soldats seulement. Ce chiffre de 110 000 hommes ne cessera de croître par la suite, en dépit des pertes élevées, mais la qualité des soldats ira plutôt se dégradant au fur et à mesure que seront envoyés en Espagne, engagés contre leur gré dans une guerre effrayante, des jeunes gens mal préparés à affronter des guérilleros et une population hostile.

              L’armée impériale comporte une faiblesse structurelle : trop d’unités ont été constituées à base de Polonais, de Suisses, d’Irlandais, de Napolitains et d’Allemands… Un quart environ de l’armée française d’Espagne est faite de non-Français. Entreprenants et disciplinés lorsque le succès les accompagne, ils auront tendance à commettre des abus à partir du moment où ils seront confrontés à des difficultés insurmontables. Ils n’ont pas le triste privilège d’être des pillards – les Français se distinguent autant qu’eux dans cette spécialité – mais ils sont, pour des raisons aisément compréhensibles, encore plus portés qu’eux à la désertion.

              Le général Foy ose critiquer l’empereur lui-même qui « croyait possible de conquérir l’Espagne sans avoir à combattre les Espagnols ». Il estime par ailleurs que l’armée envoyée en Espagne était vouée à la défaite en raison de faiblesses congénitales devenues irrémédiables :

              
                Les troupes qui avaient franchi les Pyrénées n’avaient ni la consistance, ni la vigueur nécessaires pour de hautes entreprises ; leur matériel était le rebut des grandes armées restées intactes en présence de l’Europe […]. Ni l’esprit de corps, ni les souvenirs de la gloire acquise ne vivifiaient ces agrégations formées la veille pour être dissoutes le lendemain ; les soldats ne voyaient pas flotter au-dessus de leur tête des étendards de la patrie ! Ne se connaissant pas entre eux, ignorés de leurs officiers dont ils ne savaient même pas les noms, peu soignés, mal entretenus, inexactement payés, leur existence était mobile et précaire comme les corps éphémères dont ils faisaient partie !

              

              Sans parler même des difficultés inhérentes à toute campagne menée sur un territoire étranger, l’armée impériale, comme viciée à la base (avec ses mercenaires, ses soudards et ses novices) est également malade à sa tête : Ney et Soult se détestent ; plusieurs généraux, soit par ambition personnelle, soit par dégoût de cette guerre où il est difficile de s’illustrer, n’obéissent qu’imparfaitement aux ordres qui leur arrivent de Paris ou qui émanent de l’entourage du roi Joseph. Le témoignage de Marbot est accablant sur ce point :

              
                Le maître une fois parti […], l’anarchie la plus complète régna parmi les maréchaux et les chefs des divers corps de l’armée française. Chacun, se considérant comme indépendant, se bornait à défendre la province occupée par ses propres troupes, et ne voulait prêter secours, ni en hommes, ni en subsistances à ceux de ses camarades qui gouvernaient les contrées voisines.

              

            

            
              LA STRATÉGIE

              L’empereur n’avait pas imaginé que le conflit deviendrait une guerre étendue à toute la nation ; aussi ses premières décisions militaires semblent-elles anachroniques : il s’agit, pour lui, d’occuper Madrid afin de contrôler, de là, tout le pays : « C’est là que les événements se passeront – annonce l’empereur. C’est là le centre des Espagnols. Autour de cette capitale se trouvent les grandes plaines ». Il s’agit, en second lieu, de maintenir ouverte la route de Madrid à la frontière française ; d’assurer une forte implantation en Catalogne, dans la perspective d’une possible annexion des territoires situés sur la rive gauche de l’Ebre ; en cas d’agitation sporadique, d’envoyer des colonnes mobiles pour rétablir l’ordre et procéder à des châtiments exemplaires ; et de rechercher systématiquement le combat avec de fortes concentrations de troupes régulières, dans le but d’obtenir des victoires décisives. Deux hypothèses de travail ne sont pas retenues : que les troupes françaises soient partout harcelées ; et qu’un affrontement en rase campagne tourne à l’avantage de l’ennemi. Enfin, on s’en tient à une doctrine généralement inapplicable en Espagne : afin de ne pas encombrer l’armée de tout un matériel d’intendance (magasins, vivres, personnel de manutention), on a prévu que, comme ailleurs, la troupe vivrait sur le pays, mais on n’a pas prévu que la politique de destruction des ressources alimentaires ordonnée par les autorités insurgées priverait les occupants des vivres indispensables. Et, bien entendu, on n’a pas prévu – erreur fatale – que les résistants, forts de l’appui de la population, fomenteraient un affrontement de guérillas : au printemps 1808, Napoléon se persuada que « s’il y avait des soulèvements en Espagne, ils ressembleraient à ceux que nous avons eus en Égypte » ; ces mouvements ne pourraient être provoqués que par la « populace », la « canaille » ou des « boutefeux ».

            

          

          
            
            LE SAC DE CORDOUE ET LE DÉSASTRE DE BAYLEN

            L’une des fautes commises par les stratèges impériaux – et le désastre de Baylen en sera la sanction – est d’avoir lancé vers le sud les troupes de l’excellent (jusque-là) général Pierre-Antoine Dupont de l’Étang. Lorsque cet officier quitte Madrid, il a sous ses ordres une division d’infanterie de 6 000 hommes, un bataillon de 500 marins de la Garde impériale, destinés à faire des travaux dans le port de Cadix, deux régiments suisses et une division de cavalerie, soit au total environ 22 000 hommes. Dans l’ensemble, ces soldats sont de jeunes recrues insuffisamment préparées et assez mal équipées. Ayant trouvé dans la Manche, par exception, plus de vivres qu’ils n’espéraient, ils laissent derrière eux d’énormes quantités de biscuits avant de s’enfoncer dans la Sierra Morena. Le 7 juin 1808, ils enlèvent sans trop de difficultés le pont d’Alcolea qui leur ouvre la route de Cordoue. Abandonnée par les magistrats et les notables, la ville est occupée facilement, et pillée :

            
              À quelques coups tirés par des fenêtres à peu près au hasard – raconte le général Foy – les Français répondent par une fusillade continue. Des hommes armés et d’autres sans défense sont tués dans les rues ; les maisons, les églises, même la célèbre mosquée que les chrétiens ont convertie en cathédrale, tout fut saccagé […] : scènes terribles qui n’avaient pas d’excuse dans les pertes éprouvées par le vainqueur, car l’attaque de la ville ne leur avait pas coûté 10 hommes et le succès de la journée ne leur avait coûté que 30 tués et 80 blessés.

            

            Le soldat suisse Heidegger donne plus de précisions sur ces scènes de saccage qui se reproduisent ailleurs tout au long de ces années de guerre et qui, à Cordoue, durèrent quatre jours et quatre nuits :

            
              En ville, nous trouvâmes plus d’or et d’argent que nous n’en pouvions porter. Des chandeliers et de la lourde vaisselle d’argent furent jetés par nous dans la rue. Nos sacs étaient bourrés de choses précieuses. Tous les magasins furent ouverts, les marchandises qui y étaient contenues lancées au dehors et le plus souvent détruites. Dans nos tentes, on trouvait des animaux de tout genre, moutons, cochons, chèvres, volailles ; des canapés, des lits et autres pièces de mobiliers, des ustensiles d’or et d’argent, de la batterie de cuisine en cuivre, des tableaux, des tonneaux de vins, des victuailles et le tout en complète surabondance.

            

            La nouvelle de la mise à sac s’étant répandue en quelques jours, les paysans des environs de Cordoue et de Jaén se rassemblent ; des Français hospitalisés sont massacrés ; le général René, arrêté à La Carolina, est plongé vivant dans une chaudière d’eau bouillante ; la junte de Séville hâte l’organisation de la résistance armée ; l’empressement de la population à se venger des Français est si massif que le général Castaños, après avoir complété les effectifs des régiments, est obligé de renvoyer 12 000 civils dans leurs foyers.

            Le 18 juin, le général Dupont a la sagesse de s’éloigner de Cordoue pour se rapprocher de Madrid, ayant appris que la capitulation de l’amiral Rosily à Cadix rendait inutile l’expédition qui aurait pu le sauver. La marche en direction d’Andújar est freinée par le nombre excessif de véhicules – environ 500 – dont certains appartiennent à l’habituel train des équipages, mais dont les autres sont chargés de butin.

            Les habitants ayant fait le vide devant eux, les soldats doivent se nourrir de figues, de citrouilles et de chèvres capturées dans la montagne. Pendant ces journées de marche harassante, les conditions d’une victoire espagnole se réunissent une à une : les troupes de Vedel qui ont pris les devants en direction de Madrid sont à une quarantaine de kilomètres de celles de Dupont, lesquelles se trouvent fâcheusement scindées en trois groupes : à Andújar, à Baylen et à La Carolina. Or le calcul de Castaños consiste à couper Vedel de Dupont, à repousser le premier vers le nord et à attaquer le second sur ses flancs, en lui barrant le défilé de Despeñaperros par lequel il aurait pu tenter de rejoindre Vedel. À Baylen, Castaños a eu l’habileté de s’établir sur des collines qui dominent le plateau où stationnent les Français. Pour faire face aux 20 000 soldats de Dupont, il dispose d’environ 34 000 hommes dont une partie est échelonnée sur une rive du Guadalquivir. À l’extrémité des lignes, un groupe de 200 cavaliers frappe par son aspect insolite : ce sont des vachers originaires du Sud-Ouest de l’Andalousie qui vont utiliser comme armes de combat les longues piques (ou « garrochas ») avec lesquelles ils manœuvrent les jeunes taureaux à marquer ; ces bientôt fameux « garrochistas » ont conservé leurs bottes, leurs pantalons de cuir, leurs petits gilets et leurs chapeaux à larges bords.

            Pour éviter d’être pris comme dans une nasse, Dupont, qui désormais ne peut espérer ni recevoir des renforts ni rejoindre Vedel, ordonne les premières charges de cavalerie qui se heurtent à des feux d’artillerie nourris et à des adversaires déterminés. La défection des Suisses porte un coup supplémentaire à leur moral. Le général Dupré succombe, Dupont est blessé, les hommes qui ne peuvent se rendre maîtres d’un point d’eau sont accablés de chaleur et tenaillés par la soif. Vers le milieu de la journée, en ce 19 juillet 1808, l’issue de la bataille ne fait guère de doute, car les soldats, désemparés, ne reprendraient pas le combat si l’ordre leur en était donné. Dupont se résigne à négocier et, pour l’heure, les conditions imposées par l’adversaire n’ont rien d’exorbitant parce que les Espagnols craignent l’arrivée des troupes de Vedel : les Français s’engageront à évacuer l’Andalousie et se replieront sur Madrid. Mais, le lendemain, les données changent car la capture d’un messager français permet aux Espagnols d’apprendre que Vedel n’arrivera pas à temps et que l’agitation croît dans la capitale. Les négociateurs espagnols exigent maintenant la capitulation, non seulement de Dupont, mais celle de Vedel qui n’a pas participé au combat. Dans le camp français, les soldats démoralisés et exténués sont hors d’état de reprendre la lutte. Le 22, le comte Tilly, au nom de Dupont, signe la capitulation : en raison de leur « belle et glorieuse défense contre un ennemi infiniment supérieur qui les environnait de toutes parts », les soldats impériaux obtiennent la promesse d’être conduits à Rochefort sur des navires espagnols. On sait qu’il n’en fut rien et que la junte, estimant l’accord trop avantageux aux Français, refusa de le ratifier, retint les vaincus et les entassa sur des pontons en rade de Cadix. Seul Dupont put retourner en France, mais ce fut pour encourir les foudres de l’empereur qui eut le cynisme de faire retomber sur lui seul la responsabilité du désastre.

            L’énorme retentissement de la défaite ne tient pas à la dimension militaire de l’événement : plus de 2 500 morts, 19 000 prisonniers, 50 canons et 4 drapeaux français perdus ; il tient à la vaste propagande mobilisatrice qu’il rendit possible. Castaños fut élevé au rang de héros national et cette victoire se vit conférer un caractère miraculeux. Dans tous les territoires occupés par les Français, on découvrit que l’armée impériale n’était pas invincible, même dans une bataille d’allure traditionnelle. L’empereur mesura lucidement la dimension du désastre : le 5 août, il confie à Coulaincourt : « Dans la situation actuelle, cet événement peut être d’un effet immense ». Et de fait, en Angleterre, en Autriche, en Prusse, en Russie, on exulte et on se prépare à intensifier ou à reprendre les hostilités.

            De nos jours, en France, parce que Napoléon a fait de Dupont un bouc émissaire, on s’efforce de procéder avec plus de sérénité à un juste partage des responsabilités. Il serait sans doute excessif d’innocenter Dupont et Vedel. Celui-ci a commis, pour le moins, une erreur : laisser se creuser un vide trop important entre lui et Dupont. Quant à ce dernier, outre le scandaleux pillage de Cordoue, il a eu le tort de demeurer inactif à Andújar pendant le mois de juin que les adversaires mettaient à profit pour s’organiser et se rendre maîtres du jeu ; ensuite, et sans parler de l’intérêt peut-être excessif qu’il portait, pour des raisons suspectes, à la protection du convoi, il n’est guère discutable que sa décision d’opposer à l’ennemi des forces fractionnées a servi la cause de Castaños, lequel se lançait dans une opération hardie, à la limite de la déraison. Pour préserver l’image de marque de son armée, l’empereur a choisi de s’en prendre exclusivement au malheureux Dupont ; mais, en vérité, sa colère – comme l’explique Marbot – procédait d’une découverte alarmante :

            
              Jusque-là, il avait considéré les Espagnols comme aussi lâches que les Italiens et pensé que leur levée de boucliers ne serait qu’une révolte de paysans, que la présence de quelques bataillons français se disperserait en peu de jours.

            

          

          
            LA CAMPAGNE DE NAPOLÉON EN ESPAGNE

            Le désastre de Baylen, après avoir provoqué la fureur de Napoléon, détermine un renforcement de l’armée d’Espagne dont on envisage de porter l’effectif à 200 000 hommes. De plus, l’empereur croit le moment venu de se mettre personnellement à la tête de ses troupes afin de couronner le roi d’Espagne à Madrid et de planter le drapeau français sur les forts de Lisbonne. Le 4 novembre 1808, il franchit la Bidassoa ; le lendemain, il atteint Vitoria où Joseph et sa cour sont établis provisoirement. Dans un discours plein d’aigreur, il s’en prend aux moines espagnols qui aveuglent la population et prédit qu’en deux mois il terrassera l’Espagne. Son plan est d’une remarquable simplicité : il portera un coup au centre du système défensif espagnol et dispersera ensuite chacune des ailes mises dans l’impossibilité de se regrouper.

            La première phase est conforme au plan établi : sur le flanc droit, le maréchal Victor défait les troupes de Blake à Espinosa de los Monteros le 11 novembre, et le 13 Lannes repousse les soldats de Castaños à Tudela :

            
              Après trois heures de combat – rapporte Marbot – les fiers vainqueurs de Baylen furent enfoncés, battus, mis en pleine déroute et s’enfuirent précipitamment vers Saragosse en laissant des milliers de cadavres sur le champ de bataille.

            

            La victoire d’Espinosa ouvre à l’empereur la route de Burgos et, au-delà, de Madrid.

            Les Espagnols constatent que, dans le cas d’une retraite massive et précipitée, la dispersion des troupes peut revêtir un caractère irréversible ; entendons que Blake, une fois à l’abri des troupes impériales, ne sera pas en mesure de rebâtir son armée. Mais, en sens inverse, la dispersion peut avoir un heureux effet : celui de permettre la création de noyaux de guérillas, éventualité que l’état-major napoléonien n’avait pas prévue.

            Avant même que la victoire de Tudela lui soit annoncée, l’empereur fait son entrée à Burgos. L’effroyable pillage auquel se livrent les occupants ternit l’image de l’empereur. Des témoins rapportent que les rues étaient jonchées de vêtements, de meubles brisés et d’ustensiles divers qui se mêlaient parfois à la boue et au fumier. C’est dans cette ville souillée que l’empereur passe une dizaine de jours à réorganiser son armée et à dresser des plans pour les semaines à venir. Pour l’heure, une victoire imparfaite se dessine, car si les troupes espagnoles ont subi des pertes, elles sont loin d’être anéanties. Le 23 novembre, Napoléon se remet en marche en direction de Madrid. Le 30, l’avant-garde atteint les contreforts de la Sierra de Guadarrama, pénètre dans le défilé de Somosierra défendu par 12 000 hommes aux ordres du général San Juan, lequel a commis une faute en détachant, c’est-à-dire en écartant du combat inéluctable, 3 500 soldats aguerris. Se rendre maître du col à plus de 1 400 mètres d’altitude est une rude affaire. Même les chasseurs de la garde se disent perplexes. L’empereur fait alors appel aux chevau-légers polonais. La charge décisive, restée célèbre, est commandée par le général Montbrun. Les cavaliers s’élancent sabre au clair et enlèvent la position après avoir perdu sous la mitraille un tiers des leurs. Les troupes espagnoles s’enfuient, abandonnant 16 canons. Le col de Somosierra enlevé, il ne reste plus aux Français qu’à se porter sur Madrid.

            La défense de la ville est organisée à la hâte. La garnison ne compte guère plus de 3 000 hommes. Des milliers de civils réclament à hauts cris des fusils et les obtiennent. Cette détermination enthousiaste n’est pas partagée par les représentants du pouvoir civil et même par de nombreux officiers de grade élevé : les uns tergiversent, les autres s’enfuient.

            Le 2 décembre – troisième anniversaire d’Austerlitz – les troupes impériales se présentent au nord de Madrid. La junte « rebelle », invitée à se rendre, répond en usant de termes qui vont devenir traditionnels en cette circonstance : la population madrilène préférerait s’enterrer sous les ruines de la ville plutôt que de se rendre. Le 3 au matin, les premiers coups de canon sont tirés sur la ville. Après l’occupation de la position dominante du Retiro, la chute de Madrid est inéluctable, ce que voyant, le capitaine-général de la Nouvelle Castille s’éloigne de la ville avec une partie des troupes, en direction de l’Extrémadure. À la troisième invitation à capituler, les membres de la junte ordonnent un cessez-le-feu et la négociation s’amorce. Les historiens espagnols conviennent que les conditions imposées par le vainqueur révèlent une certaine magnanimité : la religion catholique sera la seule tolérée en Espagne ; la vie et les droits des Madrilènes seront respectés ; les lois, les tribunaux et les mœurs seront protégés. Par ailleurs – et contrairement à une habitude que les vaincus trouvaient humiliante – l’empereur s’abstient de faire défiler ses troupes victorieuses à travers la ville. Lui-même maintient sa résidence hors les murs.

            Hélas, dès le 4 décembre et au cours des jours suivants, prétextant que la fuite nocturne d’une partie de la garnison constituait une violation du texte de la capitulation, l’empereur, au lieu de maintenir le statu quo politique, prend une série de mesures de portée considérable qui sont autant de coups portés à l’Ancien Régime. Cette politique réformatrice présente quelques points communs avec celle que vont entreprendre, à Cadix, les libéraux patriotes. Mais elle est entachée d’un vice rédhibitoire : celui d’être imposée aux Espagnols par un étranger, au terme d’une invasion. La première victime est le Conseil de Castille qui avait eu l’impudence de déclarer nuls les décrets promulgués, en août, par Napoléon et par Joseph ; le doyen Arias Mon et quelques autres personnages illustres dont le prince de Castelfranco et le comte de Trastamara qui s’étaient ralliés à Joseph, puis l’avaient trahi, sont déportés en France. En quelques jours, l’empereur entreprend ce que lui-même appelle la « régénération » de l’Espagne, destinée à assurer « sa grandeur et sa prospérité » dans le cadre d’une monarchie « constitutionnelle et modérée ». Il abolit les droits féodaux, dissout le Tribunal de l’Inquisition, réduit aux deux tiers les communautés religieuses et supprime les barrières douanières intérieures.

            Le 23 décembre, la population madrilène, mélancolique ou hébétée, se rend dans les églises pour jurer obéissance et fidélité à Joseph, choisi comme souverain par son frère Napoléon. Pendant toute cette période, le spectacle des théâtres vides et l’annulation de toutes les festivités et réunions amicales manifestent que les Madrilènes, au mieux se résignent, mais n’applaudissent pas au nouvel état des choses.

            Depuis son entrée en Espagne, Napoléon a bousculé l’armée régulière espagnole, s’est rendu maître de la capitale et a commencé à légiférer ; mais la junte centrale qui dirige la résistance n’a toujours pas donné le moindre signe de fléchissement : elle dispose encore d’une armée importante que sont venues épauler des troupes de guérilleros de plus en plus efficaces.

            Le 19 décembre, alors que Napoléon passe en revue la Garde impériale, un message inattendu vient modifier tous ses plans : les Anglais, que l’on croyait au Portugal, sont en Vieille Castille et s’apprêtent à couper la route de Madrid à la frontière basque. Sir John Moore est à la tête de 20 000 soldats aidés de guérilleros espagnols. Napoléon laisse à Madrid Joseph et environ 30 000 hommes. Comme il l’écrit à Joséphine, il savoure à l’avance le joli coup qu’il va porter par surprise aux Anglais : avec ses 80 000 hommes, il compte les rejeter à la mer.

            Entre eux et lui s’interpose la Sierra de Guadarrama, battue ces jours-là par le vent et la neige. En pleine montagne, la force de la tempête jette les hommes à terre ; huit voltigeurs sont précipités dans les ravins ; deux autres meurent de fatigue et de froid :

            
              Tout autre que Napoléon se fût arrêté – raconte Marbot – mais voulant joindre les Anglais à tout prix, il parla aux soldats et ordonna que ceux d’un même peloton se tiendraient par les bras afin de ne pas être emportés par le vent. La cavalerie, mettant pied à terre, dut marcher dans le même ordre et pour donner l’exemple, l’empereur forma l’état-major en plusieurs pelotons, se plaça entre Lannes et Duroc auprès desquels nous nous rangeâmes en entrelaçant nos bras ; puis au commandement fait par Napoléon lui-même, la colonne se porta en avant, gravit la montagne malgré le vent impétueux qui nous faisait trébucher à chaque pas.

              L’épreuve ne s’achève pas avec le franchissement du col, car à la neige succède une pluie glacée, et les soldats progressent péniblement à travers des marécages. Les rations alimentaires ne sont pas fournies en quantité suffisante et Napoléon est tellement obnubilé par la proximité des Anglais qu’il continue à imposer à ses hommes des souffrances à la limite de l’humain : journées de 15 à 16 heures, étapes de 25 à 30 kilomètres, obligation faite aux fantassins de se déshabiller et de traverser les rivières dans une eau glaciale, tous les ponts et toutes les barques ayant été détruits par les habitants.

            

            Tant d’efforts demeureront vains, car Moore a appris que Napoléon, au lieu de marcher sur le Portugal comme il l’avait imaginé, se proposait d’atteindre, puis d’envelopper l’armée anglaise. Moore est assez sage pour décider de fuir à l’approche de ses poursuivants. Cette retraite précipitée s’opère dans des conditions dramatiques à travers une zone montagneuse inhospitalière, par un temps d’hiver épouvantable ; Moore laisse derrière lui comme une traînée de blessés, de chevaux morts, de canons et de pièces d’équipement. À l’image des soldats impériaux, les Anglais, cessant d’être disciplinés et stoïques, se livrent au pillage.

            L’empereur comprend qu’il ne parviendra pas à les atteindre, alors qu’il est en pleine Galice. Au surplus, des dépêches arrivées de Paris, qui apportent des nouvelles inquiétantes, viennent bouleverser les plans et dicter un brusque retour en France. L’empereur estime du reste que, face à l’armée anglaise en déroute, deux bons maréchaux – Soult et Ney – suffiront à la terrasser. La bataille sera livrée et remportée à La Corogne, le 16 janvier. Quoique l’empereur n’y ait pas assisté, on peut considérer que là prennent fin simultanément la campagne victorieuse de Napoléon en Espagne et celle, beaucoup moins brillante, de sir John Moore. À ce moment, l’empereur est persuadé que, une fois l’Autriche rendue à la raison et une fois brisées les intrigues parisiennes de Fouché et de Talleyrand, il pourra revenir en Espagne pour obtenir la victoire écrasante qui lui a échappé de peu ; il annonce même l’époque de son retour (fin février 1809). Dans l’immédiat, il fixe les objectifs avec précision : Joseph regagnera Madrid, puis s’enfoncera en Andalousie ; l’armée de Galice attaquera au Portugal et le Levant devra être conquis, une fois que les Saragossains assiégés auront capitulé.

            Comme on le sait, l’empereur ne remettra plus les pieds en Espagne ; désormais, il suivra de loin, aux deux sens de l’expression, l’affaire d’Espagne.

          

          
            LE SIÈGE DE SARAGOSSE

            Se référant à la capitale de l’Aragon, l’empereur avait écrit à Murat, le 8 juin 1808, qu’il fallait à tout prix pacifier ce point important ; à partir de là, l’adversaire aurait pu couper l’axe de communications joignant le Midi de la France à Madrid. Par ailleurs, Napoléon n’imaginait pas que cette ville de moins de 60 000 habitants, défendue par une petite garnison, puisse offrir une résistance sérieuse. Le 10 juin, le souverain chargeait le général Lefebvre de désarmer les Saragossains, de fortifier le château, de prendre des otages et de s’emparer des biens du responsable local, le général Palafox.

            Celui-ci, après avoir été « plébiscité » par les habitants de manière tumultueuse, avait levé en deux semaines sept régiments de volontaires, soit au total 7 400 hommes. La ville est entourée, en guise de remparts, par un mur fait de torchis ou de pierres, qui relie plusieurs édifices, notamment des couvents. À l’intérieur de la ville zigzaguent d’étroites ruelles, bordées par des maisons de briques de deux ou trois étages ; une seule large rue, le Coso, forme les trois côtés d’un vaste quadrilatère, le quatrième étant constitué par la berge de l’Ebre ; à l’intérieur de ce quadrilatère se dressent les tours de deux monuments religieux, célèbres dans toute l’Espagne : la cathédrale, et surtout Notre-Dame del Pilar qui abrite la fameuse petite statue de la Vierge du Pilar.

            Une fois repoussée l’invitation à se rendre, proposée par Lefebvre, la bataille de Saragosse commence le 15 juin 1808, avec l’assaut lancé par 5 000 fantassins et 800 cavaliers. Quelques centaines de soldats de l’armée régulière n’auraient pas pesé lourd face aux attaquants si les civils, dans l’enthousiasme et le désordre, n’avaient eu l’audace de faire feu. L’effet de surprise est si grand que, à la tombée du jour, Lefebvre doit donner l’ordre de repli. Les assaillants laissent derrière eux près de 500 cadavres. Les pertes des Espagnols ont été bien moindres, car les défenseurs ont pu s’abriter derrière les murs des maisons. Cette victoire espagnole, parfois appelée « des Eras », outre son caractère sensationnel – presque comparable à Baylen – a été marquée par l’apparition de deux phénomènes majeurs, appelés à conférer un caractère singulier au conflit : d’abord l’intervention, massive et déterminée, d’une large fraction de la population et, corrélativement, le recours à une tactique défensive efficace pour neutraliser la cavalerie et l’artillerie ennemies : la barricade, le feu à volonté, le jet sur le fantassin attaquant de toutes sortes de projectiles meurtriers ou contondants. Ainsi est mise en œuvre la guérilla urbaine, appelée à faire de nouvelles apparitions dans d’autres villes assiégées.

            Les historiens de la Péninsule n’ont pas manqué de souligner l’unanimité des habitants, enthousiaste ou rageuse selon les moments, leur faculté d’imagination et leur vaillance. À Saragosse, les serruriers fabriquent la mitraille ; les confiseurs, teinturiers et fabricants de beurre fournissent les grands récipients où sera préparée la poudre ; femmes et enfants raclent les murs des maisons revêtus de salpêtre. En ville, se dressent des barricades faites de bancs d’églises, de buffets et de tables. Obéissant aux ordres du sous-lieutenant Sangenis, des jeunes gens robustes transportent des canons, les mettent en batterie et les protègent avec des sacs de terre, de sable et même de laine (pour amortir l’impact des boulets en fin de trajectoire). Des ordres sont lancés par la junte afin que chacun connaisse précisément ses obligations pendant les combats, les bombardements et les accalmies.

            Les responsables locaux s’attachent à façonner l’opinion publique de manière à ce que la volonté de résister, voire d’accepter le sacrifice de la vie, ne s’affaiblisse pas avec l’aggravation des épreuves. La hiérarchie ecclésiastique est associée à cette campagne. L’opinion publique est ainsi maintenue dans un état d’échauffement créateur d’une forme insidieuse de terrorisme patriotique. Alors que la bataille de Saragosse est engagée depuis des semaines, des habitants en viennent à dénoncer la présence en ville d’agents provocateurs, d’espions et de traîtres cachés. La maladie de « l’espionnite » commence à sévir. Des libelles anonymes circulent, assurant que des femmes et des enfants dérobent de la poudre et des cartouches dans l’intention de les vendre aux Français. Signe que la tension, l’exaspération et l’angoisse modifient la nature des relations entre les Saragossains, on use de pratiques dont on eût dénoncé la barbarie en temps de paix. Ainsi, vers la mi-juillet, les corps de deux assassins sont exposés sur la place publique, pendus à de hauts gibets. Une justice expéditive, extrêmement brutale, est légitimée par les autorités elles-mêmes qui soutiennent le patriotisme sous toutes ses formes, sans oser dénoncer ses déviations sous peine d’être taxées de tiédeur. Or, les sentiments patriotiques ne sont pas exactement accordés et l’image séduisante d’une exaltante émulation est trompeuse : des volontaires ont des accrochages avec des soldats de l’armée régulière accusés, à la légère, de lâcheté. Palafox doit prendre des mesures auxquelles il donne la moindre publicité possible pour que les Français n’en aient pas vent. Sanctions, menaces, ordres et appels font partie de cette vaste panoplie de moyens utilisés pour soutenir et canaliser en même temps la ferveur patriotique.

            Du côté français, la lutte présente aussi un caractère insolite, car l’état-major ne conçoit pas qu’une ville pauvrement défendue ne se rende pas une fois que l’artillerie a ouvert des brèches dans les murailles. Du reste, il ne s’agit pas d’un véritable siège car, jusqu’au bout, les habitants peuvent communiquer, tant bien que mal, avec l’extérieur d’où leur viennent des renforts et des vivres ; grâce à des expéditions nocturnes multipliées, la population ne souffre pas de famine, comme ce sera le cas lors du second siège (21 décembre 1808-21 février 1809).

            Après le retentissant échec de Lefebvre à la mi-juin, on fait appel au général Verdier qui se présente devant les murs de Saragosse avec plus de 3 000 hommes et une artillerie de siège. Grâce à celle-ci, il s’empare du Monte Torrero, dont la garnison s’enfuit. Du haut de cette colline située au Sud, Verdier domine la ville, qu’il menace de ses 30 canons, 4 mortiers et 12 obusiers. Le premier bombardement dure pendant toute la journée du 1er juillet. Le lendemain, six colonnes de Français se lancent à l’assaut en terrain découvert, sans réussir à prendre pied à l’intérieur de l’enceinte. Le reste du mois de juillet est consacré à des travaux de terrassement et à l’occupation de la rive gauche de l’Ebre, à l’opposé du secteur où les combats se sont déroulés jusqu’alors. Le 4 août, après un bombardement concentré sur la porte del Carmen et sur le couvent de Sainte-Engrâce, les trois colonnes d’assaut parviennent à occuper ledit couvent. Persuadé que ce succès est décisif, Verdier envoie un parlementaire chargé d’obtenir « paix et capitulation », à quoi Palafox répond par un message d’un laconisme superbe : « guerre au couteau ». Au cours de l’après-midi du 4, la progression des assaillants se poursuit, jalonnée par des excès épouvantables, le plus souvent sanctionnés par la mort des coupables : les corps des pillards sont jetés par les fenêtres. Pendant la nuit, les soldats des deux camps élèvent des barricades qui se font face. Le front – si l’on peut appliquer ce terme à un combat urbain dont les objectifs sont un couvent, un côté de rue, une maison – va s’immobiliser.

            Faute de consignes, Verdier continue, au cours des jours suivants, à bombarder la ville et à déclencher des attaques sporadiques ; mais il donne déjà à entendre que l’assaut général ne sera pas lancé, car la nouvelle du désastre de Baylen commence à être connue au sein de la troupe, et les soldats prennent en horreur cette bataille interminable pour la conquête de quelques pâtés de maisons.

            En réalité, au cours des jours qui précèdent le 13 août, Verdier prépare une retraite ordonnée, laquelle commence à s’effectuer de nuit, en silence. Le 14, Verdier fait sauter le couvent de Sainte-Engrâce, détruire par le feu ses magasins, enclouer de nombreux canons.

            Ce premier siège de Saragosse qui, à proprement parler, a plutôt été une série de combats pour s’emparer de diverses positions a eu, comme la bataille de Baylen qui en précipita le dénouement, un retentissement considérable en Espagne et dans le reste de l’Europe parce qu’il démontrait que des soldats impériaux exercés pouvaient être tenus en échec par une troupe moins nombreuse, à condition que celle-ci soit épaulée par la population.

            Les pertes françaises avoisinent les 3 500 hommes. Du côté espagnol, les chiffres varient entre 2 000 et 3 500. Le 15 août, les cloches de la basilique du Pilar convient les Saragossains à un solennel Te Deum d’action de grâce, suivi d’une grande procession. Palafox ne peut empêcher quelques atroces représailles : 4 soldats impériaux sont pendus sur la place du marché et la tête d’un officier de cavalerie est promenée dans les rues au bout d’une pique.

            Les habitants n’ont ni l’envie, ni le temps de prolonger les festivités en l’honneur de la Vierge et de Palafox car, bien persuadés que Napoléon n’acceptera pas de rester sur un échec, ils se préparent à soutenir un second siège. À cette fin, ils récupèrent les pièces d’artillerie abandonnées par les Français, construisent des abris à l’épreuve des obus, réparent les édifices encore debout, font provision de vivres et entassent d’énormes quantités de briques, de pierres (futurs projectiles) et de sacs remplis de laine.

            Au début de l’hiver 1808, la campagne d’Espagne est dirigée personnellement par l’empereur. Tandis que celui-ci se réserve l’honneur de conquérir la capitale, il confie au maréchal Lannes le soin de venger l’affront infligé à Lefebvre par les Saragossains.

            Mortier est à la tête de deux divisions, commandées respectivement par les généraux Suchet et Gazan. L’armée qui va entreprendre le siège comprend près de 40 000 fantassins, 3 500 cavaliers, 1 100 sapeurs et mineurs, 48 canons lourds et 84 canons légers.

            Les Français vont affronter les 20 000 soldats de l’armée de Castaños qui vient d’être défaite à Tudela (le 23 novembre), 20 000 autres soldats incorporés récemment – ex-paysans ou contrebandiers – et les habitants aussi résolus que l’été précédent. Les armes ont été fournies en abondance par les Anglais.

            Les premières attaques, accompagnées de bombardements, ont lieu le 21 décembre. Le premier grand assaut est donné le 11 janvier 1809. Il ne faut pas moins de deux régiments pour s’emparer des restes du couvent de San José dont les abords ont été abondamment minés.

            Lannes arrive sur place le 22 janvier ; devant la résolution inébranlable des Saragossains, il se convainc que la ville ne pourra être prise que rue par rue. À partir du 27 janvier, date de la première attaque générale, les combats ne cesseront pas, caractérisés par une fureur inouïe des deux côtés.

            Les Espagnols deviennent experts dans l’art de défendre les maisons menacées ; à l’approche des assaillants, ils démolissent l’escalier, le remplacent par une échelle qu’ils retireront le moment venu, s’établissent au premier étage, percent dans les cloisons et les planchers des trous par lesquels ils feront feu et préparent la fuite par les toits. Une fois qu’ils ont pénétré au rez-de-chaussée, les Français sont accueillis par des coups de feu qui viennent d’en haut ou d’à côté. Chaussés d’espadrilles, les habitants se déplacent silencieusement, avec agilité, ce qui leur permet de réaliser des incursions loin de la ligne de front. Ces « soldats aériens » – pour reprendre l’expression d’un témoin – parviennent ainsi à massacrer des adversaires installés paisiblement autour d’une cheminée, dans une maison occupée par eux depuis plusieurs jours.

            Par la suite, cette guerre revêt deux autres caractères nouveaux, nés de l’emploi du feu et de la mine. Pour retarder la progression des Français d’une maison à l’autre, les habitants prennent l’habitude d’enduire les murs de résine et de goudron et de disposer des fagots près des portes et des fenêtres ; faites de briques, les maisons brûlent lentement en répandant une fumée épaisse qui aveugle les envahisseurs. Ceux-ci doivent alors lancer l’assaut dans des conditions périlleuses.

            En matière de mine, par contre, les assaillants ont l’avantage sur les défenseurs, moins experts. Au début, les Français utilisaient d’énormes charges qui, certes, détruisaient d’un coup plusieurs maisons, mais les fantassins ne tiraient pas grand bénéfice d’une progression à travers des ruines. Aussi, par la suite, les mineurs prirent-ils l’habitude de ne détruire que le mur séparant la maison voisine de celle occupée par leurs camarades. C’était se résigner à la conquête de la ville, maison par maison.

            Vers la fin du mois de janvier, alors que Palafox est tombé gravement malade et que les Français progressent inexorablement, il devient manifeste que la résistance ne saurait se prolonger longtemps : 1 800 soldats seulement sont en mesure de poursuivre le combat, la cavalerie ne dispose que de 260 chevaux et il ne reste que 500 kilos de poudre. La junte ayant pris la décision d’ouvrir des négociations avec Lannes, les choses vont vite, et le 21 février, les survivants sortent par la porte du Portillo qui était l’un des trois derniers points stratégiques encore tenus par les Saragossains.

            Le spectacle qu’offrait la ville était horrible, comme le déclare un témoin espagnol :

            
              Le jour de la capitulation, 6 000 morts étaient encore entassés devant les églises, jetés dans les fossés des traverses, étendus le long des rues, mêlés avec les décombres. […] Il avait péri dans la ville, pendant le siège, 54 000 personnes dont un quart militaires ; la plus grande partie avec succombé à la contagion. Le feu de l’ennemi n’avait pas enlevé 6 000 hommes !

            

            Officiellement, les pertes françaises s’élèvent à 3 230 hommes, mais les historiens espagnols penchent pour le chiffre de 10 000. Saragosse venait de tomber au terme d’un siège de 52 jours de tranchée ouverte ; sur ces 52 jours, 29 ont été consacrés à la destruction et à la conquête de l’enceinte de la ville, et ensuite 23 à la progression, maison par maison. Cette défense au cours de laquelle les Saragossains ont déployé plus d’efforts et consenti plus de sacrifices qu’au cours du premier siège a été considérée, notamment par les historiens de la Péninsule, comme une des plus héroïques de tous les temps.

            Évitant de se prononcer sur les mérites et erreurs de Palafox, les officiers supérieurs impériaux, plus tard relayés par les historiens, s’accorderont à reconnaître la ténacité et la bravoure des assiégés. Thiers écrira, pour sa part :

            
              Rien dans l’histoire moderne n’avait ressemblé à ce siège, et il fallait dans l’Antiquité remonter à deux ou trois exemples, comme Numance, Sagonte, ou Jérusalem, pour retrouver des scènes pareilles. Encore l’horreur de l’événement moderne dépassait-elle l’horreur des événements anciens de toute la puissance des moyens de destruction imaginés par la science.

            

          

          
            LA GUERRE NAVALE

            Parce qu’on imagine habituellement que les deux armadas, l’espagnole et la française, ont été anéanties par la flotte anglaise à Trafalgar, le 21 octobre 1805, on présente d’ordinaire la guerre de l’Indépendance comme une guerre menée exclusivement sur terre, avec pour objectifs, non pas la possession des rades, des arsenaux et des navires, mais la domination de la capitale, la conquête des places fortes et le contrôle des axes de communication. On oublie ainsi, non certes que l’Angleterre est maîtresse de la Méditerranée et de l’Atlantique, mais que la France, l’Espagne et le Portugal, qui ne sont pas sans navires, s’affrontent aussi sur mer.

            Trafalgar demeure la seule grande bataille navale du début du XIXe siècle et ce désastre ruine pour longtemps le projet napoléonien d’un débarquement sur les côtes anglaises ; mais la destruction d’une vingtaine de navires français et espagnols, au large de la côte atlantique andalouse, n’empêche pas l’entrée en action, trois ans plus tard, des bateaux qui avaient pu échapper au désastre (9 au total) et de ceux qui n’avaient pas participé à la bataille.

            L’une des erreurs stratégiques commises par Bonaparte est d’avoir permis à l’Angleterre de mener la guerre dans la Péninsule ibérique dont les Français ne pouvaient contrôler le littoral. En envahissant l’Espagne dotée d’une vaste façade maritime, l’Angleterre se voyait offrir la possibilité d’utiliser ses nombreux navires sans les exposer au danger de la destruction. Elle pouvait compter en outre sur l’aide, non négligeable, des bateaux de commerce espagnols, également nombreux. En revanche, elle avait peu à attendre de la flotte de guerre espagnole. Un extrait de l’« Exposé sur les mesures générales prises par le bureau de la Marine pendant le gouvernement de la junte centrale, don Antonio Escaño étant ministre de la Marine » dit assez bien quel énorme effort de redressement durent accomplir les autorités espagnoles :

            
              Il y avait un grand manque de câbles, de voiles, de menus cordages, de cartouches, de poudre, d’armes blanches et de fusils courts : tel était l’état des bateaux. Malgré tout, on parvint à améliorer l’armement des navires destinés à la croisière, tant en matière d’équipages que de matériel.

            

            En 1810, l’escadre espagnole ne compte qu’une dizaine de navires dont deux seulement armés de plus de 100 canons. Au lieu des 10 000 marins qu’elle devait embarquer, elle n’en a que 3 000.

            Les navires français auront surtout à se mesurer aux navires britanniques dont le nombre (844) est impressionnant. Naturellement, une faible partie de cet effectif interviendra le long des côtes de la Péninsule, mais le plus souvent les navires anglais auront sur les français une large supériorité numérique.

            Grâce à elle, les Britanniques peuvent transporter d’importantes unités de combat terrestre, parfois prélevées sur de lointains théâtres d’opérations. Les régiments arrivés par mer et débarqués par surprise prendront à revers les troupes impériales. Et si celles-ci ont le dessus, les soldats anglais ont la possibilité – interdite à leurs adversaires – de rembarquer. Ainsi, en 1809, serrés de près par l’armée napoléonienne, les soldats anglais, au terme d’une retraite précipitée, peuvent reprendre la mer à Vigo et à la Corogne pour réapparaître bientôt plus au sud. Par bateaux parviennent aussi aux combattants de l’intérieur les armes, les munitions et tout le matériel de guerre. De l’arsenal de Carthagène sortent par mer, destinées aux guérilleros ou aux soldats de l’armée régulière, d’importantes quantités d’armes. Les bateaux servent enfin aux Espagnols et aux Anglais à transporter avec une relative vélocité des messages et des ordres alors que, sur terre, les Français voient leurs estafettes tomber fréquemment aux mains des bandes de guérilleros.

            Les troupes impériales établies dans des régions dotées d’une façade maritime sont constamment à la merci de débarquements ennemis. Des effectifs importants doivent être consacrés à la protection du littoral. Cette proportion de troupes dont le rendement militaire est dérisoire atteint parfois 70 %. Ces soldats devenus des garde-côtes sont condamnés à une impuissance exaspérante, car ils ne peuvent rien contre les navires anglais qui les narguent à quelques encablures de la côte. En 1812, le maréchal Suchet qui tient le Levant doit affecter plus de 30 000 hommes à la surveillance de la côte et au contrôle des communications terrestres, alors qu’il ne lui reste que 8 000 hommes pour entreprendre des opérations militaires d’envergure.

            Les Espagnols qui – on l’a vu – ne peuvent compter sur des navires de ligne comparables aux anglais recourent à des embarcations rapides et légères, de types variés. Certaines ne sont qu’à voile, ce qui les expose à s’échouer sur le sable ou à se briser sur les rochers lorsque souffle un mauvais vent de tempête ; mais d’autres disposent de plusieurs rangées de rames grâce auxquelles l’approche du littoral devient plus aisée. En général, elles sont armées d’une ou deux pièces d’artillerie. Les Français prennent l’habitude de les appeler « flottille à l’espagnole », quand elles apparaissent groupées.

            L’action multiforme de la flotte espagnole a été insuffisamment prise en compte. Bien que de qualité médiocre, les navires de commerce de cette nationalité maintiennent ouvertes les relations avec les territoires américains ; les frégates interviennent dans les combats navals aux côtés des bateaux anglais ; et, surtout, « la flottille à l’espagnole » qui se tient tout près de la côte harcèle les unités terrestres impériales sans que son artillerie puisse – il est vrai – leur infliger de lourdes pertes, car il ne faut pas oublier que la précision et la portée des coups étaient faibles. L’artillerie ne jouait un rôle important que lorsque les navires – et le cas n’était pas courant – disposaient d’obusiers et de mortiers dont les projectiles, suivant des trajectoires courbes, pouvaient causer des dégâts considérables.

            Au cours du conflit, le développement des actions navales contribue à la valorisation stratégique de plusieurs points ou secteurs, de la même façon que l’évolution des campagnes terrestres souligne l’intérêt de telle ou telle ville ou ensemble fortifié (Burgos, Gérone, Salamanque…). Pour ce qui est de cette nouvelle physionomie de la Péninsule comme vue depuis la mer, les îles Cies (en Galice), Santoña (près de Santander) et surtout Cadix et Lisbonne se voient attribuer une importance accrue.

            De façon générale, les îles, de toutes dimensions, deviennent des territoires qui présentent un intérêt privilégié. Un article paru le 4 octobre 1810 dans la Gazette de la Régence en donne la raison :

            
              Les îles d’Espagne, proches des côtes de la Péninsule doivent être considérées comme autant d’abris pour les patriotes, leurs biens, leurs papiers et autres objets faciles à transporter, et en outre comme autant d’arsenaux et de dépôts inaccessibles aux armées du tyran ; à couvert de leurs insultes, on y constituera des magasins, on fabriquera des armes et on entraînera les défenseurs de la patrie.

            

            Le gazetier se réfère surtout ici à la zone galicienne, car les états-majors anglais utilisent couramment les ports de Vigo, El Ferrol et La Corogne pour débarquer leurs troupes. D’autres débarquent au sud de l’embouchure du Miño, sur le territoire de la nation voisine. La guerre du Portugal, telle que les Anglais l’ont conçue, se conduit à partir du littoral. Certes, aucun grand combat naval ne se livre, mais la bataille du Portugal commence – et déjà se perd pour les Français – quand des navires anglais se présentent en toute « impunité » dans l’embouchure du Tage ou du Douro. Le général Foy a raison de ne pas sous-estimer l’effet que produisent sur l’opinion publique portugaise et sur les soldats français la présence des croisières anglaises à proximité des côtes et l’arrivée des bateaux dans les petits ports lusitaniens :

            
              Les escadres anglaises cernaient la Péninsule espagnole. L’amiral sir Charles Cotton, chargé des côtes du Portugal, se tenait toujours en vue de Lisbonne, et envoyait des bâtiments légers croiser à l’embouchure du Duero, à l’embouchure du Mondego, entre les Berlengas et Peniche, devant Pombal, devant Sines et vis-à-vis les Algarves. Il avait pour mission spéciale d’agiter le pays, ce qu’il faisait au moyen de sa correspondance secrète et avec des proclamations.

            

            Stratégiquement plus important encore que Santoña, Cadix, placé à l’extrémité d’une vaste baie, grand port à vocation transatlantique, retient toute l’attention des états-majors impériaux ; contrôler l’ensemble constitué par Cadix et l’Île-de-Léon (aujourd’hui San Fernando), c’est menacer Gibraltar et le détroit qui porte ce nom.

            Depuis le désastre de Trafalgar, la baie abrite ce qu’il reste de l’escadre française, soit 5 navires de ligne et une frégate, aux ordres de l’amiral Rosily. Ces navires ont été carénés dans l’arsenal de la Carraca, aux frais du gouvernement espagnol, et leurs équipages complétés à l’aide des marins dont les bateaux avaient fait naufrage après Trafalgar ; c’est dire qu’ils sont en excellent état et bien équipés. La pression populaire consécutive à la déclaration de guerre de l’Espagne à la France a beaucoup contribué au déclenchement des hostilités entre les équipages français et espagnols. Pour empêcher les bateaux français d’entrer dans l’Arsenal, les Espagnols coulent, dans le canal d’accès, deux vieux bateaux et somment l’amiral Rosily de se rendre, le 9 juin 1808. Après avoir tergiversé, car il compte être sauvé par l’approche de l’armée française, Rosily propose de débarquer les canons et de prendre la mer. La proposition, trop avantageuse pour les Français, est repoussée. Les 5 bateaux espagnols, médiocrement armés, ne peuvent suffire à gagner la bataille qui se prépare. Aussi, des batteries sont-elles installées à terre et l’on prépare à la hâte 15 embarcations légères : canonnières, galiotes, felouques et mistics. Au terme du premier combat qui dure 5 heures, les Français ont le dessus, coulant une canonnière et un mistic. Le 10, constatant l’accroissement de la force de feu installée sur terre et sur de nouvelles embarcations, Rosily capitule sans condition dès que le signal d’ouverture du combat apparaît au sommet du mât du « Prince des Asturies ». Juan Ruiz de Apodaca vient de remporter le premier combat naval de cette guerre. La victoire met en son pouvoir 3 674 prisonniers, 6 bateaux et 456 canons. Outre l’énorme retentissement que va avoir l’événement – bientôt éclipsé par Baylen – les Français se voient privés définitivement de l’escadre indispensable à la domination du littoral andalou. Napoléon aura à cœur de venger cet affront, et cette défaite dans les eaux de la baie de Cadix le persuadera plus que jamais de l’importance qui s’attache à la conquête de ce port, avec son arsenal et son infrastructure commerciale.

            Après la victoire d’Ocaña (novembre 1809), le duc de Dalmatie est chargé d’occuper l’Andalousie et de s’emparer de Cadix où justement ira se réfugier la junte centrale obligée d’évacuer Séville. C’est dire l’importance accrue de l’objectif. En 1810, les Français parviennent à couper Cadix de l’intérieur, mais la ville communique par mer avec le reste de l’Espagne, ses colonies d’Amérique et l’Angleterre. Les opérations militaires se déroulent à la fois sur terre et sur mer, dans la baie elle-même. Là, les Espagnols équipent de nombreuses barcasses qui établissent, le plus près possible des troupes françaises retranchées, une sorte de ligne avancée à partir de laquelle on peut suivre leurs mouvements et les importuner par des tirs d’artillerie. À l’entrée de la baie, stationnent des canonnières espagnoles et anglaises qui protègent les mouvements des gros navires de commerce. Des opérations de petite envergure se succèdent, tantôt à l’intérieur de la baie, tantôt le long de la côte, entre Cadix et la pointe de Tarifa. Les Français s’emploient à augmenter le nombre des embarcations ; ils en réquisitionnent certaines et, s’étant procuré du bois dans les montagnes voisines, ils en construisent d’autres. En octobre 1810, ils comptent pour pénétrer dans la baie de Cadix sur 18 canonnières, 1 galiote et 12 embarcations de transport. En 1811, alors que Cadix est plus que jamais le cœur politique de l’Espagne et l’Île-de-Léon, son bouclier, la baie continue à se couvrir de bateaux de mieux en mieux armés. On dénombrera plus de 200 bateaux. Le déséquilibre des forces s’accroît au détriment des Français qui, devant bientôt abandonner l’Andalousie, ne parviendront jamais à se rendre maîtres de Cadix et de sa baie.

          

          
            LA GUERILLA ET LA CONTRE-GUERILLA

            
              LES « QUADRILLES »

              
                Une circonstance digne de remarque – observe le général Léopold Sigisbert Hugo dans ses Mémoires – et qui imprime à la guerre d’invasion en Espagne un caractère tout particulier, c’est que, pareille à la guerre de Vendée, c’était une guerre toute populaire […]. Tandis que dans Bayonne, les grands et les nobles de la monarchie espagnole, oubliant la foi jurée à Ferdinand, rendaient hommage au roi Joseph (heureux du moins que les vertus du nouveau monarque puissent servir d’excuse à leur défection), de simples laboureurs, des artisans ignorés, qui n’avaient point participé aux faveurs des Bourbons et aux honneurs brillants de la cour, s’armaient pour défendre des principes qu’ils ne connaissaient peut-être que par les vexations de leurs ministres, mais auxquels ils avaient voué leur foi.

              

              Et de citer ensuite parmi ces « obscurs sujets, devenus célèbres seulement par leur dévouement » : Mina, citoyen pauvre d’une des petites bourgades de la Navarre, Morillo, ancien sergent d’artillerie, el Empecinado (l’Empoissé), el Pastor (le Berger), el Cura (le Curé), el Médico (le Médecin), el Abuelo (le Grand Père), el Manco (le Manchot), Chaleco (Gilet), Calzones (Culottes)…

              On observe là, au passage, l’une des particularités de la guérilla espagnole : signe d’une « personnalisation » de la lutte, les groupes de partisans se donnent à connaître, rarement à travers le nom véritable de leur chef ou « cabecilla » (c’est le cas pour les bandes de Palarea, de Romeu, du curé Merino), mais le plus souvent à travers leur surnom qui fait allusion à un trait physique, à un détail vestimentaire, à une origine sociale. Ces surnoms ne sont pas dérisoires, ils marquent plutôt des liens de familiarité entre le chef et ses subordonnés, sans effacement corrélatif de la hiérarchie. Le général Hugo a observé avec pertinence que « les noms illustres de la noblesse espagnole n’apparaissent pas parmi les « cabecillas », mais c’est oublier que les nobles s’intègrent plus volontiers à l’armée régulière ; du reste, tous les « cabecillas » ne sont pas des savetiers ou des bergers. Des individus d’origine humble s’imposent par leur intrépidité ou leur autorité naturelle, mais d’autres aussi par leur rang social ou leur fortune ; ce dut être le cas de « el Médico » et de « el Capuchino ». Les « cabecillas » sont à l’image des hommes qu’ils ont recrutés, parmi lesquels les citoyens honorables voisinent avec les individus sans foi ni loi. Le célèbre « caudillo » navarrais Espoz y Mina doit se résigner, pour épaissir les rangs de sa troupe, à accepter les services des repris de justice, des vagabonds, des déserteurs de l’armée régulière espagnole et des transfuges des troupes étrangères au service de l’armée impériale (Suisses, Allemands, Polonais et Italiens).

              La menace d’anarchie – désobéissance, désertions, pillages, violences exercées contre les habitants – oblige les « cabecillas » à sévir ; dans plusieurs « partidas », des coupables sont fusillés, tandis que des espions et des traîtres subissent des mutilations, d’où l’appellation de « coupe-oreilles », par laquelle les Français désignent parfois les guérilleros navarrais. Ces châtiments exemplaires ne suffisent pas à empêcher que la guérilla se dévoie et confine parfois au banditisme. Les Français trouvent ainsi des arguments pour continuer à assimiler les résistants à de simples brigands. Mais cet emploi convenu de termes infamants (« bandits », « brigands ») par lesquels les Français refusent aux rebelles la qualité de soldats est moins probant que certaines accusations formulées dans le camp même des patriotes.

              Les guérilleros recourent fréquemment à des réquisitions, voire à des prélèvements d’impôts exceptionnels. On aimerait savoir en combien de lieux et d’occasions ces spoliations se sont faites au détriment des citoyens les plus fortunés, comme pour donner raison au général Caffarelli qui écrit au général Berthier : « C’est à proprement parler la guerre des pauvres contre les riches ! » Il faudrait, pour que cette accusation soit retenue, chercher à évaluer combien de terres, de maisons et autres biens de valeur ont été accaparés par des guérilleros ou encore combien de « cabecillas » se sont durablement enrichis. Car le pillage et les réquisitions pour raisons de guerre ne sont pas assimilables à des appropriations systématiquement recherchées. Il ne faut pas oublier que ces « cabecillas » sont freinés, dans leurs déportements occasionnels, par le sentiment religieux et par le constat que les nantis villageois et citadins luttent, en principe, pour la même cause qu’eux.

              Le vieux terme de « croisade », mobilisateur d’énergies, ressurgit pour s’appliquer à une lutte conduite pour défendre la religion menacée par des hérétiques. Comme le précise le règlement, la « Croisade » sera patronnée par le Nonce ; les prêtres qui vont l’animer ne sont que des exécutants placés sous l’égide des prélats. Bien que les objectifs des « croisades » soient militaires, commandants et officiers seront des ecclésiastiques qui se jugent aptes à occuper ces fonctions. L’autonomie des « croisades » est préservée, car le commandant de chacune d’elles, au lieu d’être désigné par les autorités militaires ou civiles, l’est par une junte au sein de laquelle cohabitent prêtres et laïcs. La marque distinctive des « croisés » est naturellement la croix qui figure sur les drapeaux et les poitrines. Les « croisés » bénéficient de grâces et d’indulgences, ainsi que de secours qui ne sont pas exactement assimilables à des soldes.

              D’autres bandes de guérilleros sont constituées exclusivement d’ex-contrebandiers : ce sont les « cuadrillas », terme que les Français traduisent par « quadrilles », mais qu’ils appliquent improprement à toutes espèces de bandes de guérilleros. Le règlement de décembre 1808 qui instaure les « quadrilles » flatte plaisamment ces malfaiteurs, « sujets intrépides et de mérite distingué », qui auraient causé des préjudices aux finances royales « faute d’avoir trouvé un objet pour lequel employer dignement les talents militaires dont la Nature les avait dotés ». Ces malfaiteurs ainsi amnistiés méritent égards et récompenses ; on les dédommage de la perte financière qu’entraîne pour eux l’abandon d’un métier lucratif : s’ils se présentent avec chevaux et armes au moment de l’enrôlement, on leur paiera les uns et les autres ; et s’ils détiennent encore des marchandises, on les leur achètera à un prix avantageux.

              En Catalogne, des individus plus recommandables que ces « cuadrilleros » (anciens contrebandiers, déserteurs et condamnés en rupture de ban) s’opposent aux soldats de Napoléon : les « miquelets » et les « somatenes ». Les premiers ne sont pas, à strictement parler, des guérilleros car, recrutés par tirage au sort, ils restent sous les armes et constituent des « tercios » d’un millier d’hommes chacun ; ils reçoivent un uniforme et une solde.

              Les Catalans qui ne servent ni dans l’armée régulière, ni dans les « tercios » de « miquelets » sont astreints à un service, soit dans une « compagnie d’honneur », soit dans un « somatén ». Ce terme, emprunté à la langue catalane, qui désignait à l’origine une sorte de tocsin, s’applique indistinctement à l’unité tout entière et à l’individu qui en fait partie. Le « somatén » est défini dans le règlement du 20 février 1809 comme une force de réserve. Les « Somatenes » ne prennent le fusil qu’à l’appel des responsables militaires et civils. Ils sont destinés à prêter main-forte, temporairement, à l’armée régulière. Les jours de fête, les hommes du « somatén » s’exercent au maniement des armes sous la direction d’un soldat vétéran. Contrairement aux « cuadrilleros », ils ne peuvent espérer s’enrichir, mais seulement recevoir des récompenses honorifiques. Aucune allusion au butin.

            

            
              LA « BRIVALLA »

              La lutte contre la guérilla sur le terrain – et non plus sous ses formes dérivées : le terrorisme, les représailles – est de nature telle qu’on ne peut la raconter, puisqu’elle consiste en une suite infinie de menus combats, d’embuscades, de courses-poursuites qui, dans le camp français, provoquent un incessant et dramatique effritement des effectifs.

              La façon la plus radicale de s’opposer à la guérilla est sans doute de la combattre avec ses propres armes et de lancer contre les guérilleros, non pas des cavaliers tributaires de leurs montures ou de trop lentes unités de fantassins, mais d’autres guérilleros aussi habiles et déterminés que les premiers et bénéficiant du soutien de la population. On voit déjà que la constitution de guérillas pro-françaises en Espagne avait tout d’une gageure. Pourtant, les généraux Lamarque et Mathieu se déterminèrent à soutenir, en Catalogne, la bande du tristement célèbre Pujol dit « Boquica ». Celui-ci a trouvé en Jacques Arago un biographe secrètement fasciné :

              
                L’armée de Pujol était composée de Catalans, d’Andalous, de Basques, de Mayorquais, chassés de leur pays, traqués dans leur domicile clandestin pour vols ou assassinats. Tous ou presque tous avaient sur le corps quelque condamnation flétrissante ; tous ou presque tous avaient habité les présides, les cachots, ou s’étaient échappés des mains des gendarmes et des corrégidors inhabiles à les garder.

              

              La troupe de « Boquica », appelée dans le pays la « brivalla », se compose de compagnies de 70 à 90 hommes. Mécréant, Pujol déteste tout spécialement les prêtres qui sont ses victimes de choix. Jouissant d’une totale impunité, les hommes de « Boquica » font régner la terreur en Catalogne et sont plus soucieux de rafler du butin que de poursuivre les guérilleros patriotes.

              Pujol est à ce point craint et détesté que, dans l’imagination populaire, il se mue en un monstre sanguinaire. En réalité, en dehors de ses scandaleuses opérations de brigandage, la « brivalla » a été parfois l’utile auxiliaire de l’armée impériale. Naturellement, au moment où les troupes françaises abandonnent la Catalogne, Pujol ne peut trouver de salut que dans l’exil. Après un séjour à Perpignan, il est livré aux autorités espagnoles de Figueras qui s’empressent de le garrotter, puis de le pendre.

            

          

          

      

    

      
          L’ENJEU POLITIQUE
        


      

        L’Espagne des années 1808-1814 ne doit pas être vue comme un royaume parcouru par une armée étrangère et pas davantage comme un vaste champ de bataille où s’affronteraient deux armées. La géographie politico-militaire du territoire présente une extraordinaire variété : dans le même temps – et sans que des frontières indiscutées et stables en définissent les aires respectives – coexistent le pouvoir militaire impérial (par exemple, en Catalogne), le pouvoir civil espagnol qui collabore avec l’occupant (le gouvernement du roi Joseph) et, partout ailleurs, le pouvoir civil espagnol « résistant » et structuré de haut en bas comme suit : la Junte centrale à laquelle se substitue la régence au début de 1810, les juntes régionales et les juntes locales. Dans la réalité des faits, il n’est pas deux provinces ou deux villes qui aient la même histoire au cours de ces années caractérisées par d’incessantes mutations : Madrid, où s’établit Joseph Bonaparte, souverain qui doit s’éloigner à deux reprises de sa capitale, n’a pas le même destin que Cadix, où s’accomplit la révolution libérale et où n’ont jamais pénétré les Français ; et Barcelone, qui subit longuement l’emprise des occupants, connaît un sort plus ingrat que telle ville asturienne où les soldats napoléoniens n’ont fait que de courts séjours.


        

          LES JUNTES


          

            LES JUNTES LOCALES


            Tandis que dans le domaine militaire, la guérilla marque l’irruption du peuple en armes dans la lutte contre l’envahisseur, dans le domaine politique les juntes locales signifient en principe l’accession au pouvoir des mêmes classes de la population. La naissance des juntes correspondrait, en somme, à l’avènement de la démocratie par des voies révolutionnaires. En réalité, si l’on examine la situation de près et si l’on abandonne les schémas qui ont longtemps prévalu dans l’historiographie (vision fédéraliste, marxiste, « réactionnaire », libérale), les choses se révèlent beaucoup plus complexes.


            L’idée de leur ambivalence tend à s’imposer, à la lumière d’études récentes. Les juntes locales sont, a priori, révolutionnaires là où elles osent se proclamer souveraines en fondant la légitimité de leur pouvoir sur la vacance du pouvoir royal (Ferdinand VII en exil), sur la « trahison » des personnages qui étaient à la tête des institutions traditionnelles (Conseil de Castille, hautes chambres de justice…) et surtout sur le droit qu’elles se reconnaissent d’exprimer la volonté populaire. Tandis que les adversaires des juntes parlent d’usurpation ou de triomphe de l’anarchie, un certain nombre d’entre elles s’attribuent effectivement des pouvoirs législatifs et fiscaux. À l’inverse, les juntes locales peuvent être qualifiées de contre-révolutionnaires là où elles portent à leur tête des représentants de l’Ancien Régime, là où elles défendent l’ordre social existant. D’autres enfin se situent – à l’intérieur naturellement du camp dit « patriotique » – dans une zone intermédiaire de neutralité idéologique lorsqu’elles se bornent à déclarer leur volonté de ne pas reconnaître l’abdication de Bayonne et de rester fidèles à Ferdinand VII.


            Qu’elles soient nées avant ou après la junte régionale dont elles relèvent, les juntes locales se consacrent à des tâches essentiellement pratiques. Ainsi la junte de Ségovie, en juin 1808, s’attache à fournir des rations aux jeunes recrues, à contrôler les cols dans la sierra, à réclamer les services des gardes forestiers ; c’est elle qui procède à l’enrôlement de tous les individus de 16 à 40 ans.


            La junte prévoit de donner 300 reales à tout déserteur français et 600 à celui qui se présentera avec armes et cheval. On n’oublie pas enfin l’aspect religieux de cette lutte des habitants pour défendre « leur Religion, leur Patrie et leur Roi » :


            

              Dimanche prochain, on portera en une solennelle procession la statue de Notre Patronne, María Santísima de la Fuencisla à l’Église cathédrale, selon les modalités que fixera Monseigneur l’Évêque.


            


          


          

            LES JUNTES PROVINCIALES


            Plus encore que les juntes locales, les juntes régionales appelées le plus souvent juntes suprêmes provinciales sont dominées, pour ne pas dire « confisquées », par les représentants de l’Ancien Régime. Les « ilustrados » (ou partisans du Despotisme éclairé), tels Flôrez Estrada dans les Asturies et l’évêque Nadal à Majorque, ne constituent qu’une minorité face aux aristocrates, ecclésiastiques, militaires et magistrats qui ont tout à craindre d’une révolution populaire et n’ont aucune raison de réclamer des réformes dans le goût libéral. Presque toujours, les juntes régionales défendent l’ordre public et l’ordre social, telle la junte de Catalogne qui interdit aux juntes locales de détourner à leur profit les impôts dus aux propriétaires terriens et à l’Église.


            De la même façon que des juntes locales s’opposent entre elles en des querelles de clochers (La Corogne / Saint-Jacques-de-Compostelle en Galice, ou Granollers / Matarô en Catalogne), il peut arriver que deux juntes régionales voisines n’entretiennent pas de rapports harmonieux, comme celles d’Aragon et de Catalogne ou celles de Valence et de Majorque.


            Tout n’est pas rivalités et mésentente entre les juntes régionales ; elles ont en commun le souci de défendre le territoire qui relève de leur autorité respective. De là, la nécessité de se concerter et de coordonner les efforts militaires. Un autre problème commun les occupera bientôt : la constitution d’une institution politique unique qui s’appellera Junte suprême de Gouvernement (ou Junte centrale).


          


          

            LA JUNTE CENTRALE


            Cette junte, qui se réunit pour la première fois à Aranjuez, le 25 septembre 1808, est chargée initialement de préparer la réunion des Cortès, d’unifier la résistance armée et de prendre, au nom de Ferdinand VII, toute mesure indispensable au salut de la Patrie.


            La Junte Centrale eut, en son temps, de nombreux et violents détracteurs. Les uns lui reprochèrent de ne pas s’en tenir à un rôle de coordonnatrice dans le domaine militaire, et les autres la dénoncèrent pour ses échecs dans ce même domaine. À l’époque moderne et aujourd’hui encore, on s’interroge surtout sur la signification, soit révolutionnaire, soit contre-révolutionnaire, de son action. On peut estimer que la Junte, placée au sommet de la pyramide des juntes régionales et locales, agit dans un sens révolutionnaire lorsqu’elle invite les habitants à formuler des critiques et des desiderata par l’entremise de la « Consultation du pays » et aussi lorsqu’elle organise la réunion de Cortès appelée à incarner la nation souveraine. Par contre, toute une série de mesures sont nettement contre-révolutionnaires : nomination de l’évêque d’Orense comme Inquisiteur général, maintien du Conseil de Castille dans ses fonctions, réduction des juntes locales à un rôle défensif et réduction des juntes régionales à être de simples « juntes provinciales d’observation et de défense ».


          


        


        

          LES CORTÈS DE CADIX ET LA RÉVOLUTION LIBÉRALE


          L’exigence de « véritables lois » destinées à en finir avec l’archaïsme ou l’injustice de celles héritées du passé sera reprise, non par les trois membres de la Régence, qui assure la relève de la Junte centrale à la fin de janvier 1810, mais par la majorité des députés aux Cortès. La « guerre de libération » dont le clergé fait une croisade contre l’« Infidèle » s’accompagne d’une « révolution libérale » qui est réclamée par la minorité éclairée de la nation, y compris par certains traditionalistes, tel Calvo de Rozas qui, en avril 1809, s’adresse en ces termes à la Junte suprême :


          

            Puisque le destructeur de notre liberté a trouvé souhaitable d’ajouter aux chaînes avec lesquelles il nous tient en esclavage la promesse d’un régime constitutionnel librement choisi pour corriger les abus dont nous avons souffert, faisons-lui front avec un système tendant aux mêmes fins, mais faisons-le dans une meilleure intention et dans le cadre de la légalité.


          


          Le 18 juin 1810, la Régence décide, à contre-cœur, la réunion des Cortès extraordinaires de la Nation. Après de longs débats, la chambre unique est préférée aux deux chambres. Pour la première fois, pourront voter tous les Espagnols domiciliés en Espagne, âgés de plus de 25 ans. Seuls sont exclus les criminels, les faillis et les domestiques. Une des grandes innovations tient à la place faite aux représentants des possessions américaines : jamais dans l’histoire du monde, une aussi vaste fraction de territoires européens, américains et asiatiques n’avait été représentée au sein du corps législatif. Mais que de difficultés à surmonter pour que figurent les différentes ethnies, pour que les élections aient lieu dans les contrées reculées ! Faute de trouver rapidement l’impossible solution, on fait appel à 26 députés suppléants, choisis parmi les Américains résidents dans la péninsule. Le système des suppléants est également employé là où la présence militaire française empêche les élections.


          Lors de la première réunion des Cortès, sur 104 députés, 47 sont des suppléants, dont 26 pour l’Amérique. Un éminent écrivain libéral, contemporain de l’événement, Alcalâ Galiano, a tort d’assurer que « la révolution étant populaire, a tiré d’elle-même un corps populaire » car le tiers état, surtout dans ses couches les plus déshéritées, est sous-représenté : les artisans, les journaliers agricoles, les ouvriers des manufactures ne peuvent se faire entendre. Ces Cortès comprennent un tiers d’ecclésiastiques et un sixième de nobles. Un dénombrement plus précis se rapportant à une période où le nombre des députés présents avaient fortement augmenté donne les chiffres suivants : 8 représentants de la haute noblesse, 97 ecclésiastiques, 16 professeurs d’université, 37 militaires, 60 avocats, 55 fonctionnaires publics, 15 propriétaires, 9 marins, 5 commerçants, 4 écrivains, 2 médecins. Ces Cortès imposent l’image, non conforme à la réalité, d’une Espagne plus urbaine que rurale. Les classes moyennes viennent de faire une entrée massive au parlement espagnol. Le libéralisme a toutes chances d’y triompher : de nombreux suppléants ont été choisis à Cadix, la ville d’Espagne la plus ouverte aux courants novateurs ; enfin, comme les Français occupent les régions continentales tandis que les zones périphériques sont, dans l’ensemble, tenues par les patriotes, l’Espagne littorale, c’est-à-dire la plus accueillante aux idées modernes venues de l’étranger, va plus peser que l’Espagne continentale, traditionnellement plus conservatrice.


          Mais toute autre classification des députés est exclue, car les partis politiques, tels qu’on les conçoit de nos jours, n’ont pas fait encore leur apparition : à Cadix, un député peut adopter une position ultra-conservatrice sur un point et réformatrice sur un autre. On peut estimer, grossièrement, que sur 100 députés, 50 sont conservateurs, mais que parmi ces derniers, on en trouve presque toujours une vingtaine, pas forcément les mêmes, pour voter les réformes proposées par les libéraux. Ceux-ci, du reste, n’arrivent pas à Cadix avec un programme organisé et complet. Les mesures qu’ils font adopter expriment seulement la volonté d’en finir avec les faiblesses et les abus liés à l’Ancien Régime ; ils ne veulent pas pour autant rompre avec les traditions nationales, comme l’avaient fait, selon eux, les révolutionnaires français.


          La première réunion des Cortès extraordinaires se tient le 24 septembre 1810, dans un théâtre de la petite ville de la Isla de León, près de Cadix. Le discours inaugural prononcé par un ecclésiastique libéral, Muñoz Torrero, séduit par la maîtrise et le brio dont l’orateur fait preuve. La plupart des discours ultérieurs sont également habiles, abondants et solennels jusqu’à l’emphase. Dans l’exercice tout nouveau en Espagne de « l’éloquence parlementaire », quelques députés deviendront fameux ; Argüelles, Mejía, Calatrava remporteront des succès d’autant plus éclatants que le public admis dans les galeries se laissera prendre aisément à l’art magique du discours enflammé… De leur côté, les conservateurs se donnent des leaders, moins éloquents peut-être que les coryphées libéraux, mais infatigables et adroits dans la lutte contre le réformisme ; ainsi l’évêque d’Orense, après s’être élevé contre le décret établissant la souveraineté nationale, saura utiliser la presse pour poursuivre son combat de résistance ; et Blas Ostoloza, défenseur de l’aristocratie, tirera son principal argument de ce que les réformes proposées par les libéraux espagnols semblent empruntées aux révolutionnaires français et aux Joséphins.


          En réalité, le divorce entre libéraux et absolutistes est encore plus grave sur un point fondamental : il tient au rôle dévolu aux Cortès et, partant, à l’esprit même de la Constitution qui va définir les relations entre les différents pouvoirs. Alors que les absolutistes souhaitent que les Cortès se bornent à voter des contributions de guerre et à compléter la réglementation existante, les libéraux entendent que les Cortès s’érigent en première institution du royaume. Ce point de doctrine est révolutionnaire, comme l’est, à l’échelon d’une bourgade, la constitution d’une junte. La Constitution de 1812 ou Constitution de Cadix, élevée au rang de modèle, voire de « Code sacré » par les libéraux espagnols et, plus tard, par les libéraux du reste de l’Europe, présente la synthèse du programme politique libéral auquel va adhérer la bourgeoisie espagnole encore faiblement représentée en dehors de quelques villes littorales (Cadix, Barcelone, la Corogne…).


          Cette constitution établit le nouveau dogme de la souveraineté nationale dont les députés sont les dépositaires. Ainsi doivent prendre fin trois siècles d’absolutisme monarchique. Certes, la personne du roi est déclarée sacrée et inviolable, mais le souverain est dépouillé de tout pouvoir législatif et son pouvoir exécutif est borné par l’installation d’un secrétariat d’État et d’un organisme consultatif, le Conseil d’État.


          L’une des grandes audaces – ou fautes tactiques – commises par les libéraux a été de vouloir imposer, au nom de l’indispensable efficacité, un centralisme qui bouscule les traditions et les privilèges régionaux. Le libéralisme dont on aurait pu penser qu’il reconnaîtrait la légitimité de ces « fueros » ancestraux, parfois conquis de haute lutte par les populations, étouffe la tendance centrifuge que l’apparition des juntes locales et régionales faisait craindre. Au sein des Cortès de Cadix, les députés libéraux, au lieu de se faire les champions de leur province respective, se font les défenseurs d’une Espagne unifiée et centralisée.


          En dehors de l’élaboration du texte constitutionnel fondamental, les députés – qui en février 1811 ont abandonné le théâtre de la Isla de León pour s’établir en l’église Saint-Philippe Néri, de Cadix – approuvent, souvent après des discussions interminables et passionnées, une série de mesures de toutes classes, appelées à configurer l’État libéral et même, pourrait-on dire, le citoyen qui en assurera le fonctionnement et la sauvegarde. Qualifiés malignement d’idéologues par les absolutistes, les députés libéraux de Cadix fondent les mesures qu’ils adoptent sur une conception optimiste de l’homme : celui-ci n’est pas voué par sa nature à être ignorant, égoïste et fanatique ; il appartient au gouvernement d’assurer son bonheur sur terre en ouvrant son esprit, en lui apprenant les bienfaits du savoir, du travail, de la solidarité, de l’esprit d’économie, de la plupart des vertus bourgeoises, en somme. Et, de fait, si l’on passait en revue les mesures prises dans les domaines des finances, de la justice, de la religion, etc., on s’apercevrait que les Espagnols appartenant à ce qui, plus tard, s’appellera « petite et moyenne bourgeoisie » ont tout à gagner à cette révolution politique, non violente, non prolétarienne. Pour l’heure, les députés de Cadix la tracent sur le papier, sans avoir la possibilité de la mettre partout en œuvre, à cause de la guerre. L’autre faiblesse congénitale de la Constitution et de l’œuvre réformatrice qui l’accompagne est que la masse de la population en méconnaît l’existence et la portée en raison de son analphabétisme politique. Pis encore, les Espagnols qui croient menacés leurs intérêts ou leur emprise spirituelle – les nobles propriétaires terriens, les membres des vieilles institutions appelées à disparaître, le clergé dont certains monopoles sont battus en brèche – s’emploient à neutraliser par leurs discours ou par une action de résistance l’œuvre de régénération entreprise à Cadix. C’est pourquoi il appartient aux historiens de ne pas se borner à l’étude textuelle de la révolution gaditane, appréhendée à travers le contenu de nombreux décrets et règlements, sans conteste « progressistes » pour la plupart, mais de mesurer son réel impact sur le terrain, c’est-à-dire au cœur des provinces, dans les villes et les villages. Car s’il est vrai que telle mesure peut recevoir une application immédiate, comme l’abolition du tribunal de l’Inquisition, rien ne dit que le coup porté au féodalisme sous la forme de la suppression des monopoles de chasse, des banalités et autres privilèges hérités du Moyen Âge ait été un coup de grâce, puisque aussi bien les nobles, par leur mauvais vouloir ou seulement en raison de leur ascendant, parviennent ici et là à maintenir le statu quo. On peut assister enfin au détournement d’une mesure apparemment généreuse ; il en est ainsi des mesures destinées à lutter contre l’accaparement de terres laissées improductives ; cette politique de « désamortissement » vise des biens ecclésiastiques, des biens communaux et d’autres relevant de la juridiction royale ; mais les terres ne vont pas aller aux paysans qui en réclament ; une partie seulement des biens communaux sera offerte aux combattants qui se sont distingués dans la lutte patriotique contre l’envahisseur ; tout le reste sera vendu aux enchères, c’est-à-dire passera aux mains de citoyens fortunés, bourgeois citadins ou propriétaires terriens déjà nantis. Les opposants traditionalistes auront beau jeu de dire que cette réforme est anti-démocratique puisque les paysans sans terre seront privés de la jouissance des biens et que – comme le dénonce le député Terrero – « trois ou quatre richards, en déboursant bien peu d’argent, serviront leurs propres intérêts au détriment de la collectivité ».


          Ces réserves faites, on serait mal venu à déclarer, comme l’illustre idéologue ultra-traditionaliste du début de ce siècle Marcelino Menéndez Pelayo, que cette Constitution « abstraite et inapplicable » est « le fruit de toutes les tendances désorganisatrices du XVIIIe siècle où fermente, en se réduisant à des lois, l’esprit de l’Encyclopédie et du Contrat social » ; car, manifestement, les libéraux de Cadix ont eu le souci de maintenir une continuité avec le passé là où la tradition et les institutions ne faisaient pas obstacle au progrès. De surcroît, ils n’avaient pas le désir de livrer le pouvoir à la rue. Ils œuvraient au profit de ces gens d’ordre, ambitieux et dynamiques, qui appartenaient à la classe moyenne (de l’artisan au magistrat) et qui avaient tout à craindre d’une révolution de la plèbe. Tel énoncé doctrinal où surgissent les termes de « liberté » et « l’égalité » comporte, certes, des relents de jacobinisme français, mais tel autre dit assez que les libéraux de Cadix sont soucieux de ménager tout un héritage spirituel, par exemple en affirmant dans l’article XII de la Constitution que « la religion de la nation espagnole est et sera éternellement catholique, apostolique, romaine, seule vraie » ; ni le dogme, ni le rite ne seront affectés. Ou bien il faut admettre, comme les absolutistes d’alors, qu’abolir l’Inquisition, c’est attenter à l’Espagne… Les réformateurs avaient affaire – on le voit – à une forte résistance conduite par les esprits encore « livrés aux préjugés et aux ténèbres de l’ignorance ». Dans cette vaste arène politique qu’était en train de devenir le pays tout entier, les libéraux de Cadix venaient de déclencher rien de moins que la première révolution espagnole des temps modernes.


        


      


    

  



  

    

      

        

          LE GOUVERNEMENT DE JOSEPH IER


          Joseph Bonaparte, à qui allait échoir la couronne d’Espagne, est l’aîné des enfants de Laetitia. En 1808, il a 40 ans. Alors que Joseph est bien fait de sa personne, les Espagnols portés par leurs convictions patriotiques à le détester et à le mépriser, sont parvenus à asseoir la légende que l’« Intrus » était borgne, intempérant et passionné des jeux de cartes. Il n’a certes pas l’intelligence extraordinaire – dans certains domaines – de Napoléon, mais il a de l’instruction et de la lucidité. Sa bonté le desservira ; elle le conduira, contre le désir de l’empereur, à vouloir employer la persuasion plutôt que la force pour se faire accepter, puis aimer, par ses sujets.


          Pour commencer, le nouveau roi d’Espagne est mal accordé à celui qui l’a placé d’autorité sur le trône. Joseph qui veut être un souverain à part entière et va répétant qu’il fera de l’Espagne une nation libre et indépendante est soumis à l’insupportable tutelle que l’empereur exerce par l’entremise d’un militaire (le maréchal Jourdan) et d’un civil (l’ambassadeur La Forest). À l’automne 1809, le roi ne peut ignorer que l’empereur vient de le dessaisir de la responsabilité de la conduite de la guerre dans la Péninsule au profit du maréchal Soult. Les relations entre Joseph et l’ambassadeur La Forest, sans aller jusqu’à l’animosité, révèlent un divorce dans la façon de considérer l’exercice du pouvoir. La Forest, au lieu de se comporter comme le représentant d’un pays ami, se considère plutôt comme le plénipotentiaire d’une nation victorieuse qui se reconnaîtrait le droit de disposer de son adversaire vaincu. Aussi l’ambassadeur désapprouve-t-il les déclarations pro-espagnoles du roi Joseph.


          Celui-ci, par ailleurs, est en butte aux généraux français qui entendent ne recevoir d’ordres que de l’empereur et n’apprécient pas que le souverain madrilène dénonce leurs exactions :


          

            Le roi – rapporte La Forest, le 1er juin 1810 – s’est échauffé par degrés sur le compte de plusieurs des généraux qui commandent dans le nord. Il a nommé notamment, avec l’expression d’un profond déplaisir, M. le duc d’Elchingen et M. le général Kellermann. Il a soutenu qu’avec leur manière de procéder, la France ne pourrait de dix ans soumettre l’Espagne, et que l’événement le prouverait.


          


          En raison de la désertion massive des hommes politiques qui ont choisi plus ou moins vite le camp de la résistance, le roi Joseph ne peut s’appuyer sur un grand nombre de partisans sûrs et compétents. En dehors des ralliés par cynisme, par faiblesse ou par intérêt, les proches collaborateurs de Joseph ne se distinguent pas par des qualités intellectuelles éminentes. Peut-être font exception José de Mazarredo, marin intelligent et distingué, et surtout le comte de Cabarrús dont La Forest observe qu’il travaille avec diligence et habileté, « comme si Sa Majesté était en pleine possession de son royaume ».


          Le nouveau roi a effectivement beaucoup à faire si, s’accrochant au pouvoir, il veut atteindre les objectifs qu’il s’est fixés. Une fois doté de toutes les prérogatives de la souveraineté, il voudrait conclure une paix séparée avec l’Angleterre, annexer le Portugal et, avant tout, préserver l’intégrité du territoire national espagnol. Le décret impérial du 8 février 1810 qui crée quatre gouvernements (Catalogne, Aragon, Navarre, Biscaye) et prépare l’annexion à la France des territoires situés sur la rive gauche de l’Ebre sanctionne l’échec le plus flagrant de la politique de Joseph.


          De bonne heure, La Forest prend conscience que la banqueroute guette, que les régiments espagnols ne peuvent être équipés, que les soldes sont versées avec du retard. Joseph et ses ministres, sans se lasser, passeront leur temps à supplier le gouvernement de Paris de leur accorder des subsides. Jusqu’au bout, Joseph vivra dans une pénurie totale et irrémédiable, ressentie comme honteuse.


          Pour mener à bien la pacification, Joseph aurait besoin – estime-t-il – de trois armées de 50 000 hommes et d’encore 50 000 pour contrôler les communications. Faute de les obtenir, il doit définir une politique qui, ne pouvant prétendre à l’anéantissement des rebelles, se donne pour objectif – inacceptable à Paris – de négocier avec eux. De là une correspondance, tenue secrète, avec des chefs insurgés. Le souverain, obligé de confier aux militaires impériaux la charge de réduire les insurgés par les armes, rêve de gagner la guerre d’opinion. D’où l’importance attachée à la diffusion des journaux et des feuilles volantes dans lesquels sont dénoncés les calculs sournois des Anglais, les méfaits de l’anarchie et les exactions commises par les « brigands ». Alors que Joseph veut attirer à lui les Espagnols par la persuasion, il commet une erreur en recourant, de bonne heure, à un moyen de pression qui viendra mettre les indécis dans l’embarras : il impose aux habitants et, pour commencer, aux employés de l’administration, l’obligation de prêter serment d’allégeance au nouveau souverain ; ceux qui s’y refuseront se trouvent ipso facto rangés dans le camp des « rebelles » et ceux qui s’y résigneront, bientôt appelés les « juramentados », seront aussitôt considérés comme des traîtres et exposés à la vindicte publique.


          Naturellement, ces hommes, surtout appliqués à se faire oublier, ne déploieront aucun zèle pour mettre en œuvre les réformes promises par le nouveau roi. Celles-ci sont d’un genre hybride : elles empruntent à la fois au « Napoléonisme » et au Despotisme éclairé hérité du XVIIIe siècle.


          Étant donné les constantes variations de la situation militaire sur le terrain et la résistance opiniâtre des habitants, il est plus facile de concevoir et de promettre des réformes considérables que d’empêcher qu’elles restent lettre morte. En somme, le sort du réformisme joséphin est comparable, toutes proportions gardées, à celui du réformisme gaditan qui a également du mal à s’inscrire dans les faits en raison de la situation de guerre. Parler des réformes du gouvernement joséphin – la plupart d’entre elles justifiées, raisonnables et propres à supprimer des abus et des scléroses – c’est parler davantage d’intentions, d’un état d’esprit, que mesurer des effets.


          Dans le domaine religieux, en avançant avec une lenteur propre à ne pas heurter de front la ferveur collective que la croisade anti-française vient de rallumer, le gouvernement joséphin réduit d’un tiers le nombre des couvents, abolit le tribunal de l’Inquisition et incite les prélats à prêcher la paix. La franc-maçonnerie qui, jusque-là, n’avait eu d’existence que dans quelques villes ou milieux déterminés (à Madrid, à Cadix) connaît un plus grand essor parmi les « afrancesados » que parmi les patriotes ; mais on a sans doute trop mis en avant les titres éminents que portait le roi Joseph lui-même. En réalité, l’étude de la composition des loges qui se créent dans la Péninsule durant le conflit montre que les maçons se recrutent plus facilement parmi les militaires impériaux que parmi les Espagnols collaborateurs des Français. De la même façon, des conduites violemment anticléricales (arrestations, déportations de moines en particulier) sont plutôt le fait de hauts responsables militaires impériaux que des « afrancesados ».


          La politique de Joseph porte la trace de la « Ilustración » (Despotisme éclairé à la façon espagnole) dans le domaine culturel. Alors que la marque napoléonienne transparaît, par exemple, dans la réorganisation administrative, dans le découpage du pays (83 préfectures et 15 divisions militaires), dans la centralisation du pouvoir royal et dans l’installation d’un réseau policier serré, l’œuvre novatrice de certains ministres de Charles III (Jovellanos, Aranda) paraît relancée après l’éclipse qui a correspondu au règne de Charles IV : afin d’accélérer l’ouverture des esprits, le gouvernement joséphin prévoit la création de lycées dans les capitales de province, l’ouverture d’une École d’Agriculture et d’un Conservatoire des Arts, l’accès des jeunes filles à des maisons d’éducation spéciales et la création d’une Junte d’Instruction publique dont feront partie des hommes de lettres éminents.


          De toute façon, le gouvernement joséphin comportait un vice rédhibitoire : il n’a jamais pu gagner à sa cause la majorité de l’opinion publique. Son temps fort se situe au printemps et à l’été 1810, au moment où le roi Joseph conduit en Andalousie une campagne militaire victorieuse. Mais les temps faibles sont plus nombreux : en 1809, après la défaite de Baylen qui oblige le souverain à abandonner la capitale ; au début de 1810, quand les ministres joséphins se discréditent en ne pouvant rien contre l’annexion par la France de la rive gauche de l’Ebre ; en 1812, après le défaite des Arapiles qui contraint de nouveau le souverain à s’éloigner de Madrid menacé et à se réfugier dans le Levant ; et enfin en 1813, après la déroute de Vitoria qui consomme la défaite du gouvernement « intrus ».


        


        

          L’ADMINISTRATION MILITAIRE FRANÇAISE


          

            LES MAUVAIS EXEMPLES


            En théorie, les militaires impériaux n’ont pas à se muer en administrateurs. Comme le leur a enjoint l’empereur, il leur incombe seulement de conquérir des villes, d’occuper des territoires et de neutraliser les rebelles. Cela réalisé, le pays est réputé soumis et le pouvoir politique civil, espagnol ou français, peut s’exercer. Malheureusement, ce schéma n’est pas applicable à l’Espagne où la reddition d’une ville assiégée, la capitulation d’une troupe en rase campagne et l’établissement de détachements dans les villages ne suffisent pas à asseoir la victoire. En butte à l’hostilité de la majorité de la population, les militaires impériaux doivent improviser, dans les pires conditions, une œuvre de pacification et d’administration étendue sur un long temps. Cette œuvre échappe, le plus souvent, au contrôle du gouvernement joséphin et se caractérise par ses effets tantôt relativement bénéfiques, tantôt lourdement préjudiciables au pays et à ses habitants. On peut se hasarder à dire, par exemple, que l’action de Suchet devant le Levant est plus recommandable que celle de Soult en Andalousie, ou encore que l’action du général Thiébault présente plus d’aspects positifs que celle de Dorsenne ou de Kellermann. Les exactions, la brutalité et la malhonnêteté peuvent être imputées, malheureusement, à de trop nombreux responsables militaires.


            Les méfaits, parmi les plus bénins, commencent avec la cupidité : Hugo achète un ancien couvent, Belliard un monastère et deux propriétés. Belliard, encore lui, dans un document confidentiel conservé dans les archives parisiennes, est accusé, en compagnie du général Darmagnac, de s’attribuer une partie des troupeaux de mérinos confisqués aux grands propriétaires terriens passés aux insurgés ; en son palais de Rambouillet, l’empereur apprend, en mai 1811, que « le commerce avec la France fonctionnait mieux quand Mina [le “caudillo” insurgé], prélevant des droits, assurait la protection des troupeaux ». Administrer l’Espagne ou, du moins, la maintenir dans la sujétion, c’est, dirait-on, la vider progressivement de ses richesses. Le major anglais Blayney, prisonnier des Français, assiste du côté de Valladolid à l’un de ces transferts de biens : « Nous trouvâmes la route couverte de chariots de laine que les Français avaient pris comme contribution de guerre et qui se rendaient en France. »


            L’empereur étant demeuré fidèle à la doctrine selon laquelle le territoire occupé doit subvenir aux besoins de l’armée occupante, les responsables militaires français, sans argent et sans service d’intendance organisé pour se procurer des subsistances, doivent faire vivre leurs hommes aux dépens du pays. La réquisition, la maraude et le vol deviennent ainsi monnaie courante. Seuls, les abus les plus choquants sont parfois châtiés. Mais plus d’un général se borne à déplorer un état de fait, d’ailleurs aggravé par la politique de la « terre brûlée » pratiquée en plusieurs endroits par les insurgés. Lorsque les campagnes peuvent encore fournir des ressources alimentaires, l’important pour les troupes d’occupation est de procéder à des réquisitions ou de soutirer de l’argent aux habitants par le biais de contributions exceptionnelles. Dans bien des régions, l’administration militaire se réduit à organiser le système de prélèvement de ces impôts.


            Une fois repoussées les armées régulières et tenues en respect les guérillas, il faut, en second lieu, gagner « la guerre d’opinion » par des moyens brutaux ou persuasifs. Les arrestations, parfois massives, font partie des moyens coercitifs : elles visent, de préférence, les ecclésiastiques, mais aussi les parents de guérilleros et les simples suspects. Les cas d’arrestations arbitraires, par exemple, ne sont pas rares, car les militaires impériaux sont persuadés que de pareilles mesures frappent les imaginations et intimident les plus agités. L’intendant général de Santander, Joaquín de Aldamar, écrit en ces termes au roi Joseph pour se plaindre des abus, violences et exactions commises par le général Barthélémy :


            

              Les vassaux tranquilles et pacifiques de Votre Majesté ne sont à l’abri, à aucun moment, des assauts de sa rapacité. Ni leur conduite honnête, ni leur probité ne les mettent à couvert d’emprisonnements, d’arrestations et autres traitements avilissants ; cela ne cesse qu’au moment où, au prix de versements élevés ou se dessaisissant de leurs biens, ils peuvent racheter de la sorte leur liberté.


            


            Bien que le mot ne soit pas usité, la plupart des responsables militaires pratiquent le terrorisme. Et, souvent, ils le font en conscience, estimant qu’ils protègent ainsi la population contre les « brigands », c’est-à-dire les insurgés.


            La pratique des représailles relève du système qui consiste à vouloir obtenir la paix, ou l’apparence de paix, par l’imposition de la frayeur. On ne saurait donc s’étonner si la présence française a laissé de si mauvais souvenirs dans la Péninsule. Et la remarque s’applique au Portugal, comme l’affirme le colonel Noël :


            

              Il fallait vivre, c’est vrai, mais de mauvais soldats se sont conduits comme des brigands vis-à-vis de malheureux paysans qui se croyaient à l’abri des rapines par leur pauvreté et leur misère. J’ai vu des choses affreuses et qu’on ne pouvait réprimer. Si, à leur tour, les Portugais se sont montrés féroces pour nos prisonniers et nos blessés, sans excuser leur conduite, on se l’explique.


            


            Face à la gravité et la généralisation de ces pratiques, l’œuvre à porter au crédit des hauts militaires impériaux se réduit à peu de choses, car on ne saurait prendre en compte ici les promesses non suivies d’effet, contenues dans les proclamations émanant des Murat, Soult ou Junot.


            Masséna – dont Noël assure qu’« il était pillard comme un ancien homme d’armes » – F. Dorsenne, Soult et plusieurs autres dignitaires impériaux, peut-être excellents soldats en campagne, sont de médiocres ou de détestables administrateurs des territoires conquis. L’empereur en est lui-même persuadé, qui n’a que Suchet à leur opposer.


          


          

            L’ŒUVRE DE SUCHET


            Bien que certains historiens espagnols répugnent encore à l’admettre, il est manifeste que le duc d’Albufera est l’un des rares militaires qui se soient comportés dans la Péninsule de façon avisée et honorable, ce qui ne veut pas dire qu’il incarne la mansuétude, car son anticléricalisme, par exemple, l’a conduit à ordonner des déportations d’ecclésiastiques exagérément massives. Alors qu’il était gouverneur général de l’Aragon (à partir de 1809), il avait pourtant promis de respecter scrupuleusement la religion et ses ministres. Voulant éviter que la population aragonaise n’ait trop à souffrir de la présence des militaires français, il interdit aux officiers de réclamer du café, de la volaille, de l’eau-de-vie, des plumes et du papier. Il leur interdit aussi de percevoir ces « illégales gratifications de table » au moyen desquelles les habitants argentés se gagnaient les bonnes grâces des soldats impériaux. Il s’efforce de faire régner l’ordre moral : le moindre larcin est passible de trois jours de prison et le récidiviste est promis aux galères. D’utiles mesures d’hygiène sont imposées par la force : le refus de se faire vacciner contre la variole est puni par une amende. À Saragosse, il fait aménager des fontaines « pour le confort des habitants et la salubrité de l’air ». Il profite des gigantesques destructions qu’a subies la ville au cours de deux longs sièges pour mettre en œuvre de grands projets d’urbanisme, avec enlèvement des montagnes de décombres, destruction d’un vieux quartier et des fortifications, ouverture de larges promenades et plantation d’arbres. Il améliore le fonctionnement des hôpitaux et augmente la capacité de l’hôpital de la Miséricorde. Il réorganise l’administration publique et favorise les activités de la Société économique des Amis du Pays. Il divise l’Aragon en quatre provinces, fait réparer les écluses et les embarcadères sur le Canal impérial, régularise le marché des grains et simplifie le système des contributions.


            Plus tard, exerçant son pouvoir à Valence, il reprend et complète cette œuvre d’assainissement et de modernisation qui, si elle avait été menée à terme, aurait effacé bien des traces laissées par l’Ancien Régime. Pour assurer des rentrées d’argent, il établit, dans le Levant, une lourde contribution qui, proportionnellement, frappe davantage les Grands et le clergé que les représentants des classes moyennes. D’autres revenus devraient être assurés, à l’avenir, par un impôt unique qui aurait pour heureuse contrepartie la suppression des droits portant sur l’huile, le vin, le vinaigre et l’eau-de-vie. Suchet escomptait ainsi se rendre populaire, plus sans doute qu’en mettant en vente aux enchères les biens appartenant aux patriotes émigrés et à l’Église car, dans cette compétition financière pour acquérir des terres ou des maisons, les paysans sans ressources n’avaient guère la possibilité de l’emporter sur les nantis. On se gardera donc de dire que la politique économique mise en œuvre par Suchet est démocratique ; elle est pro-bourgeoise. En cela, il est vrai, on peut la qualifier de « progressiste », parce qu’elle est, dans une certaine mesure, anti-aristocratique.


          


          

            LE GOUVERNEMENT IMPÉRIAL EN CATALOGNE


            En raison de la présence, longue et constante, des troupes françaises en Catalogne, c’est dans cette province que l’on peut étudier le mieux le style et les effets de la politique conduite par les occupants, de 1808 à 1811. En dehors de Madrid, la Catalogne, en raison de la proximité de la France, est la province dont la pacification importe le plus à l’empereur.


            L’opération est décidée aux Tuileries, au début de l’année 1810. Augereau, qui commande en Catalogne, est invité à


            

              établir une administration provisoire ; il fera arborer, à la place de l’étendard espagnol, l’étendard français et l’étendard catalan ; il ne souffrira aucune communication entre le roi et les habitants : ni le roi, ni ses ministres n’ont rien à voir en Catalogne.


            


            Comme les ordres émanant de Paris, en dehors du domaine strictement militaire, n’affluent pas, l’administration impériale en Catalogne porte la marque de celui qui, sur place, en est le responsable. Dès lors, on peut parler de plusieurs phases. Le général Duhesme, de février 1808 à janvier 1810, incarne le pouvoir discrétionnaire ; la politique du maréchal Augereau, de janvier à mai 1810, se caractérise par une tentative de rapprochement avec les habitants ; ensuite, le maréchal Mac-Donald (mai à août 1810) et le comte Maurice Mathieu (août 1810 – décembre 1811) innovent en mettant sur pied un programme politico-économique destiné à inspirer confiance aux habitants ; enfin, Charles Decaen, gouverneur général de la Catalogne annexée (décembre 1811 – mai 1813) est chargé de mettre en œuvre la francisation administrative de la province.


            L’un des traits particuliers de la politique impériale en Catalogne est le recours à des troupes espagnoles appelées à servir d’auxiliaires aux unités françaises ; avec des déserteurs espagnols, on crée une « Compagnie de chasseurs distingués de Catalogne », tandis que des civils constituent une Garde nationale. À Barcelone, cette garde, à l’effectif très faible, est constituée principalement par des Français et des non-Espagnols résidant en ville ; on les appelle par dérision le « Josepets », probablement parce qu’ils avaient l’obligation de prêter serment au roi Joseph. En raison de leur esprit belliqueux déficient, on réduit leur tâche à la surveillance des portes et à la garde de quelques points en ville. Tant à Gérone qu’à Barcelone, cette force d’appoint ne jouera qu’un rôle insignifiant aux côtés des troupes impériales.


            Pour accroître les rentrées d’argent, on recourt à des contributions exceptionnelles, car ni la vente de biens appartenant aux insurgés, ni la mise en exploitation de nouveaux domaines nationaux ne parviennent à réduire le déficit ; il faut tenir compte, en effet, de la résistance des habitants et de l’appauvrissement général du pays. Le manque d’argent liquide oblige la nouvelle administration à frapper une nouvelle monnaie. La monnaie française finira par se voir reconnaître un cours légal et l’ancienne monnaie royale espagnole, jamais éliminée, continuera à avoir cours comme si la famille des Bourbons espagnols régnait encore.


            Dès le début de l’occupation, la défection de la plupart des autorités en place oblige les Français à modifier la structure administrative de la principauté. Ainsi, le capitaine-général fait place à un officier supérieur français, puis à un gouverneur général. Dans le même temps, l’autorité du souverain madrilène cesse de se faire sentir : le commissaire royal, José Garriga, sans prestige ni talents, devient un simple intendant, chargé de collaborer à la bonne administration des troupes impériales.


            À partir de 1810, la réforme administrative et judiciaire acquiert une certaine ampleur, avec la création d’un Tribunal de première instance, d’une Cour d’appel, d’une Audience, de Conseillers d’état intendants et d’une mairie à Barcelone ; le « mere », à la tête de la « merería » – c’est la simple transcription phonétique du vocabulaire français –, avec son adjoint et un conseil municipal, dispose de plus de pouvoirs que les anciens « corregidors ». Enfin, en 1812, à la suite d’un nouveau découpage territorial, la Catalogne se dote de « prefectos » et de « subprefectos » ; la Catalogne, province historique, comporte désormais deux Intendances (la Haute et la Basse-Catalogne) et quatre départements : le Ter (chef-lieu Gérone), le Sègre (Puycerdá), le Montserrat (Barcelone) et les Bouches de l’Ebre (Lérida).


            Comme dans le reste de l’Espagne chaque fois que cohabitent sur un même territoire les représentants de l’autorité civile espagnole et les militaires impériaux, les heurts sont fréquents entre les uns et les autres, car les premiers, tout « afrancesados » qu’ils soient, s’évertuent à protéger leurs compatriotes contre les empiétements des occupants. Le mécontentement causé par les exactions des militaires français s’accompagne d’un malaise provoqué par les agissements des policiers dont le nombre et les prérogatives ne cessent de croître. Les Français créent un véritable corps de Police placé sous la direction d’un commissaire général – l’impopulaire et redouté Ramón Casanova – qui devient le premier personnage civil de la Barcelone occupée. Les agents placés sous sa coupe exercent un nombre de tâches insoupçonné : non seulement ils enquêtent sur l’opinion publique, surveillent les publications et délivrent des passeports pour circuler à l’intérieur de la province, mais encore ils collectent des impôts exceptionnels et fixent le prix de certaines subsistances. Autant dire qu’ils jouent un rôle décisif et voyant dans ce système fortement policier.


            Au regard de l’importance de ces réformes qui ont un retentissement sur la vie quotidienne, la politique religieuse des occupants français est moins vigoureusement réformatrice, encore que l’arrestation et le départ en convois vers la France de centaines de moines et de prêtres suspects aient dû frapper les esprits. Mais, hormis ces événements, les habitudes religieuses des Catalans ne sont pas bouleversées : en dépit de l’anticléricalisme de plusieurs responsables impériaux, les grandes cérémonies religieuses – Fête-Dieu, Semaine sainte – sont célébrées, comme par le passé, de façon solennelle et publique. Au demeurant, tout le clergé catalan n’a pas basculé du côté de la résistance ; certes, de nombreux moines et curés de paroisses se sont portés à la tête de la lutte contre l’envahisseur, mais on peut citer aussi des « afrancesados » déterminés, tels le père Sopena et le père Vinyals. À Barcelone, le clergé local ne se fait pas faute de collaborer avec les autorités napoléoniennes pour secourir les familles indigentes et constituer des « Juntes de Bienfaisance et d’Hôpitaux ».


            On hésitera à employer l’expression « politique économique », qui impliquerait cohérence et continuité, pour désigner ce qui n’est qu’une série de mesures ponctuelles tendant à mettre fin à des abus plutôt qu’à orienter une évolution. La situation économique de la Catalogne occupée est chaotique par la faute de la guerre qui entraîne des fermetures d’ateliers, le dérèglement des échanges et le recours à des expédients. Le blé vient-il à manquer pour la fabrication du pain, il faut en importer de France, la forte baisse de la production de viande oblige les autorités à en fixer le prix de vente et à désigner un nombre limité de bouchers officiels. Le tableau, cependant, n’est pas aussi noir qu’on veut bien le dire : les produits coloniaux en provenance de l’Angleterre ou des territoires espagnols d’Amérique, bien que passibles de saisie, entrent sans grande difficulté, car les navires britanniques continuent à décharger leurs marchandises dans les petits ports catalans, à la barbe des Français. Un transfert géographique est en train de s’opérer entre Barcelone (plongée dans la crise) et d’autres villes catalanes qui, moins soumises à la présence française, sont plus propices à l’implantation d’activités industrielles. On peut même supposer que cette industrie « déménagée » travaille au moins autant pour les « patriotes » que pour les Français. De façon générale, il serait excessif de parler d’une paralysie de l’économie catalane pendant ces années d’occupation, pour la simple raison qu’elle subvient aux besoins nouveaux créés par la guerre (équipement des armées, fournitures d’habillement…). Même l’agriculture et l’élevage, en dépit du spectacle désolant qu’offre la région de Gérone à la fin de la guerre, ne sont pas à l’abandon, car les cultivateurs sont attachés à leurs activités et ne les interrompent pas quand ils ne sont pas constamment sous les armes.


          


        


      


    

    

      
          « TRAITRES », PROFITEURS,
CHAMPIONS ET VICTIMES
        


      

        Si la Guerre d’indépendance n’avait été qu’une « guerre classique » – entendons : faite d’une série d’affrontements entre deux armées régulières – elle n’aurait déterminé que le traditionnel clivage, parmi les acteurs, entre les héros et les lâches, ou encore entre les chanceux et les malheureuses victimes. Mais, dans le cas présent, cette guerre d’invasion, suivie d’une longue occupation, en impliquant toute la population sur toute l’étendue du territoire – du curé de paroisse galicien au bourgeois madrilène en passant par le berger castillan et le marin-pêcheur catalan – multiplie à l’infini les occasions, pour les habitants, de révéler leur caractère, de s’illustrer, de s’avilir, de préserver leurs intérêts. Même du côté français, les conditions inouïes dans lesquelles le conflit se déroule – sièges de villes, guerre d’usure, recours à des procédés terroristes – déterminent chez les militaires napoléoniens des attitudes très contrastées allant de la magnanimité jusqu’à la sauvagerie. Cette rupture de l’homogénéité dans les façons d’être et de penser au sein de l’armée impériale, est encore plus saisissante au sein de la communauté nationale espagnole, car l’alternative fondamentale – collaborer avec les Français ou s’opposer à eux – ouvre, dans la réalité des faits, une vaste gamme d’attitudes possibles : le déploiement d’une énergie farouche, la duplicité, l’aventurisme, la réserve hypocrite, le cynisme…


        
            
            LES AFRANCESADOS

            Le terme « afrancesado » – littéralement : « francisé » – s’appliquait déjà, au cours de la deuxième moitié du XVIIIe siècle, aux Espagnols qui subissaient une influence du pays voisin, décelable à travers leur mode vestimentaire ou leur parler gallicisant ou leurs lectures parfois hétérodoxes en matière religieuse ou philosophique. Le terme s’applique maintenant, à partir du printemps 1808, à ceux qui se rallient au nouveau souverain imposé par l’empereur Bonaparte. Rien ne les oblige à être de « napoléonophiles » ou des « francophiles » exaltés, encore moins des partisans de la Révolution française ou des philo-Jacobins ou des Robespierristes. Ces Espagnols sont, à strictement parler, des ralliés au roi Joseph, d’où l’appellation qui leur conviendrait mieux : des « Josefistas » ou « Josefinos » (« Joséphins », en Français). Ce glissement de sens, de 1750 à 1808, est générateur de confusion d’autant que, dans les deux camps, la contre-propagande, entre 1808 et 1814, vient encore brouiller les cartes. Aussi, il faut redire qu’un « Josefista » ou « colaboracionista » (collaborateur du roi Joseph) peut très bien craindre Napoléon au lieu de le vénérer et que, en face, un résistant « napoléonophobe » peut très bien – mais il s’efforcera de le cacher – être un admirateur de la France, mais pas de n’importe quelle France : la France thermidorienne l’épouvante probablement plus que le Consultat, et il doit préférer Louis XIV ou Louis XV aux « révolutionnaires régicides » et à « l’Ogre corse ».

            Chronologiquement, les premiers « afrancesados » de l’époque de la Guerre d’indépendance sont les Espagnols – hommes politiques, hauts fonctionnaires, nobles – qui se rendent à Bayonne et, aussitôt après l’abdication des Bourbons espagnols, se rallient au roi Joseph et adoptent la nouvelle Constitution qui leur est proposée en terre étrangère. Les députés aux Cortès de Bayonne et tous les serviteurs de l’ancienne dynastie qui font allégeance au frère de l’empereur seront rejoints par les fonctionnaires, puis par les habitants de toutes professions, qui prêteront le serment de fidélité à celui que les résistants appellent désormais le « roi Intrus ». Ces « afrancesados » en quelque sorte officialisés n’ont pas forcément des convictions arrêtées ; on peut imaginer que beaucoup se résignent, par faiblesse ou opportunisme, à prêter serment pour conserver leur emploi ou éviter des sanctions : ce sont les « juramentados » (« assermentés » en français) qui, pour leur malheur, ont laissé une trace écrite de ce qui est qualifié de trahison par ceux qui ont eu le courage, le flair ou la possibilité de ne pas donner leur signature. Il est bien vrai – comme n’ont pas manqué de le répéter, pour se défendre, deux ministres joséphins Azanza et O’Farril – que, au printemps de 1808, les Espagnols les plus enviables sont ceux qui peuvent attendre en silence, à leur domicile, que l’issue de la lutte se dessine et que d’autres de leurs compatriotes occupent le pouvoir afin d’empêcher que les militaires impériaux ne préparent, à leur guise, l’annexion du pays par Napoléon :

            
              Face à l’obligation de ne voir les choses qu’à la lumière de la plus pure impartialité – écrivent Azanza et O’Farril – et de ne pas nous opposer au témoignage de nos consciences, quelle opinion pouvions-nous prononcer quant aux résultats les plus probables de la guerre, sinon faire la seule réflexion suivante : une population de 11 millions d’âmes et une armée sur pied de 70 000 hommes, même si on quadruplait le nombre des enrôlés, ne résiste pas longtemps à une population de 40 millions et à une armée de 400 000 hommes de troupe, la plus aguerrie d’Europe et dirigée par une seule tête, et qui est en mesure de triompher partout ? Ce jugement s’est révélé erroné, certes ; mais, sans inspiration divine, qui aurait prédit le contraire et tout ce qui allait se passer ?

            

            Ce souci d’analyser avec froideur une situation effectivement accablante pour les partisans de la résistance peut éclairer le choix de certains « afrance-sados » au printemps 1808, mais ne suffit à expliquer ni des ralliements postérieurs, ni la fidélité tenace à un choix qui, de plus en plus, va conduire les Joséphins à des déboires, au désenchantement et, pour finir, au désastre. L’« afrancesamiento » – pour ne pas parler ici de l’« afrancesamiento » de façade quand il est déterminé par la crainte et l’opportunisme – peut être le produit d’une conviction, d’une réflexion ou d’un penchant. La force des circonstances compte dans tous les cas, mais peut ne pas compter seule.

            L’« afrancesamiento » entendu comme une attitude politique consciemment assumée comporte une axiomatique qui veut que la sagesse, la mesure, le bon sens et le réalisme président à l’examen des affaires politiques. Des maîtres-mots pour l’écrivain « afrancesado » Moratín sont « raison, justice, pouvoir ». La guerre qui permet le triomphe des bas instincts, de la violence, du fanatisme, est le pire des fléaux. Les « afrancesados » pourraient être qualifiés de « pacifistes à outrance », de la même façon que, dans l’autre camp, on pourrait parler de « champions de la guerre à outrance ». Les « afrancesados » sont prêts à admettre la légitimité de la résistance à l’entreprise napoléonienne en Espagne, mais ils préféreront palabrer, implorer, contenir, que se lancer dans un conflit ouvert. L’un d’eux dira, de façon significative : « Le caractère juste d’une cause ne suffit pas à lui seul à rendre une guerre indispensable ».

            Quoi qu’il y paraisse, les « afrancesados » sont des défenseurs de l’unité nationale : aucun ne souhaite le démembrement du pays, ni son annexion par le pays voisin. Le rattachement à la France de la rive gauche de l’Ebre ne répond pas à leurs vœux ; ils ressentent cette mesure comme la plus cuisante de leurs défaites. En toute logique, cette avanie aurait dû les inciter à mettre un terme à leur collaboration avec le gouvernement impérial, mais ils butent alors sur l’obligation dont on a fait état plus haut : celle de jouer un rôle de tampon ou de frein, sans jamais provoquer une vacance du pouvoir qui faciliterait l’exercice par les occupants d’une insupportable tyrannie militaire. L’ambassadeur La Forest, qui a beaucoup approché les ministres joséphins, se dit même agacé par la ténacité qu’ils montrent, plus habile que tonitruante, à contrecarrer les efforts des militaires impériaux dont ils condamnent les exactions et le despotisme. Mais, encore une fois, ils se cramponneront, au lieu de faire éclater la crise.

            On peut leur attribuer quelques traits caractériels dominants. Opposés aux éclats et à la témérité, ils détestent toute forme de désordre. La résistance, lorsqu’elle devient acharnée et meurtrière, est folie à leurs yeux. En accord sur ce point avec les militaires impériaux, ils estiment que la guérilla en milieu rural confine au banditisme ; en milieu urbain, elle pourrait livrer le pouvoir à la plèbe dont ils craignent les débordements. Ils rejettent, avec le même effroi, la démocratie qui conduit au républicanisme, et la dictature militaire qui place, de manière inadmissible, le pouvoir civil dans la dépendance du pouvoir prétorien. Ils ne sont pas pour autant des conservateurs, encore moins des absolutistes ; ils pensent que l’invasion napoléonienne, en général non souhaitée par eux, offre une chance à l’Espagne : celle d’en finir avec trois siècles d’oppression, d’erreurs et de fanatisme. De là que, parfois, ils portent les mêmes jugements de condamnation que les libéraux patriotes sur l’Ancien Régime, l’ignominieuse Inquisition, le « monacalisme ». Il est vrai que, dans ce procès fait au passé, des notes discordantes se font entendre entre libéraux et « afrancesados » ; par exemple, on peut trouver des « afrancesados » qui se montrent indulgents à l’égard de l’impopulaire Godoy ; naturellement, ils n’ont aucune estime pour Ferdinand VII dont certains ont eu l’occasion de découvrir la médiocrité intellectuelle et la duplicité. Mais ils ne voueront pas à Joseph Bonaparte un culte exalté, symétrique de celui que les « patriotes » vouent au bien-aimé Ferdinand. Ils sont, du reste, moins attachés à la personne du souverain qu’au système ; ils estiment qu’on doit obéissance et dévouement au roi – on ajouterait presque : quel qu’il soit – aussi longtemps qu’il occupe le trône ; d’où leur abandon, sans drame intérieur, de Charles IV et de Ferdinand VII une fois qu’ils ont renoncé à la couronne, dans des circonstances anormales ; mais qu’importe ? Ils rejoignent par là, paradoxalement, les absolutistes pour qui un souverain peut disposer de la couronne comme il l’entend. À la même époque, les libéraux ne l’admettent déjà plus, estimant que la nation, devenue souveraine, est en droit de ne pas accepter qu’un roi prenne la responsabilité d’une abdication considérée comme néfaste pour le pays. Suivant cette logique et sans qu’il faille toujours leur imputer un cynisme imprudent ou une indifférence coupable à l’égard de la royauté, une partie des « afrancesados », une fois consommée la chute de Joseph Bonaparte, ne trouveront pas choquant de se rallier à Ferdinand VII auquel le sort des armes vient de rendre sa couronne.

            L’ambassadeur La Forest n’a pas dû saisir, chez les ministres joséphins, ce fondement doctrinal, mais du moins a-t-il saisi le sens et le style de leur action aux côtés du roi Joseph et face aux militaires impériaux ; signe qu’ils sont des patriotes à leur manière, La Forest les trouve indociles, trop peu préoccupés des intérêts du gouvernement de Paris et trop appliqués à pousser le roi à résister aux militaires impériaux. Effectivement, ils jouent Joseph Ier contre Soult et estiment rendre des services à leur pays en intercédant pour éviter des représailles ou obtenir des remises en liberté. L’« afrancesamiento » peut avoir des bases idéologiques, mais ce peut être seulement une tactique, une façon de se situer entre les Français et les patriotes : c’est, par voie de conséquence, assumer le risque d’être pris dans une tenaille…

            La position est périlleuse, car ils ne peuvent donner entièrement satisfaction aux Français par leur dévouement trop calculé ; et, taxés de traîtres par les patriotes, ils s’exposent à leur vindicte : ils peuvent être arrêtés après avoir été dénoncés et traduits devant les Tribunaux de Surveillance ; leurs épouses peuvent être malmenées, leurs biens confisqués ; vers la fin du conflit, ils sont obligés de résider dans les zones occupées par les Français et, après le désastre final de Vitoria, il ne leur reste qu’à fuir au nord des Pyrénées s’ils n’ont pas eu la sagesse – ou la lâcheté – de préparer in extremis leur ralliement aux patriotes en donnant quelque gage à ceux-ci.

            L’appréciation chiffrée du phénomène, étant donné les différentes formes qu’il revêt, est à peu près impossible ; tout juste peut-on dire, pour fixer un ordre de grandeur, que plus de 2 millions d’Espagnols ont prêté serment d’obéissance au roi Joseph et que, en 1814, environ 12 000 familles ont cherché un asile en France et dans plusieurs autres pays d’Europe.

            Les fonctionnaires et les policiers peu zélés dans l’exercice de leurs fonctions constituent la principale masse des « afrancesados » qui n’ont pas cherché à s’illustrer. D’autres « afrancesados », en raison de leur notoriété antérieure ou de l’éminence des charges exercées pendant le règne de Joseph, représentent un « afrancesamiento » plus voyant, bien que quantitativement faible. C’est un phénomène qui, en son temps, a frappé les esprits et qui a retenu surtout l’intérêt des historiens, car s’il est vrai que les « afrancesados » sont, pour l’essentiel, des Espagnols sans grands mérites ni relief, on trouve parmi eux des individus hors du commun par leurs capacités, leur détermination ou la hauteur de l’intelligence. Les « afrancesados » éminents sont des ministres (Urquijo, Cabarrús, Mazarredo), des dignitaires de l’Église et surtout des écrivains ou érudits (le poète Meléndez Valdés, le dramaturge Moratín, l’historien de l’Inquisition Llorente…). Une partie de l’intelligentsia espagnole avait choisi ce camp, comme l’a écrit l’historien espagnol Méndez Bejarano :

            
              L’Histoire nous présente un groupe de citoyens honorables, beaucoup d’entre eux illustres et quelques-uns, gloires impérissables du génie espagnol, qui peut-être en se trompant, mais toujours dans une intention généreuse, travaillèrent au rachat de leur patrie, ouvrant leur cœur à un espoir que les événements adverses dissipèrent comme une brume.

            

          


      


    

    

      
          LE BILAN
        


      

        

          LES TRACES VISIBLES DU CONFLIT


          Ces traces s’observent sur le terrain bien avant la conclusion du traité de paix. Les secteurs les plus touchés sont les régions qui ont été occupées longuement et tour à tour par les insurgés et par les Français ; les combats, les réquisitions, les enrôlements, les contributions extraordinaires additionnent alors leurs effets désastreux. C’est dire que, dans l’ensemble, la Catalogne, la Navarre et la Vieille Castille ont plus souffert de la guerre que la Galice, l’Andalousie et, a fortiori, les archipels des Baléares et des Canaries. L’industrie catalane, notamment, s’est trouvée désarticulée et la population barcelonaise affectée par la paralysie des manufactures textiles et par l’imposition de charges financières accablantes. Mais toutes les nuances existent : ainsi, vers la fin de la guerre, on constate que la campagne de l’Ampurdán, autour de Gérone, est presque entièrement à l’abandon parce qu’elle a été razziée par les militaires des deux camps et dépeuplée par l’enrôlement massif des cultivateurs. En revanche, et bien qu’il faille tenir compte de l’évidente exagération de l’écrivain, la région proche de Valence, au dire du général Hugo, s’est tirée avantageusement de la crise grâce à la politique avisée du duc d’Albufera :


          

            Le paysan, protégé contre les vexations et le pillage, cultivait avec tranquillité le champ dont les productions servaient à sa nourriture et à celle des soldats, et comme les terres toujours occupées par leurs propriétaires ne restaient jamais en friche, elles pouvaient facilement suffire, à cause de leur grande fertilité, à alimenter l’armée et les habitants. L’inactivité des fabriques des provinces voisines contribuait à augmenter l’activité de manufactures du royaume de Valence.


          


          Il convient toutefois de ne pas développer ce paradoxe : une économie espagnole rendue plus dynamique par l’occupation française. Il ne faut pas non plus étendre au reste du pays ce qui a pu valoir, à une certaine époque, dans la région de Valence. La vérité, plus ordinaire, est que l’économie espagnole reçoit un coup terrible, là surtout où elle était en train d’opérer une heureuse mutation, par exemple en Catalogne. L’industrialisation du pays et l’avènement de la bourgeoisie s’en trouvent freinés. Même Tarragone qui, pendant quelque temps, connaît un regain d’activité industrielle et portuaire, n’échappe pas aux calamités. C’est le même spectacle d’une ville en ruines qu’offre Saragosse après les deux sièges qu’elle a subis et, à un degré moindre, Saint-Sébastien bombardée puis occupée par les Anglais en 1813. Au nombre des villes martyres – martyres par la faute des sièges et des bombardements – figure Gérone dont presque tous les couvents, monastères et églises furent détruits par les bombes, sans parler des maisons particulières. En réalité, comme l’explique de façon saisissante un mémorialiste espagnol, c’est toute la région qui a souffert de la présence des armées adverses :


          

            On se fera une idée de l’état de misère auquel fut réduite la campagne des environs en apprenant que, sur 273 paroisses ou communes, plus de la moitié resta sans culture pendant deux ans, par la destruction des habitants, l’enlèvement des bestiaux et la fuite des habitants.


          


          Même la guérilla et la contre-guérilla laissent des traces dans le paysage, ne serait-ce qu’en raison de la destruction par les Français des bâtisses susceptibles d’être transformées en fortins et de l’incendie des maisons ayant servi de refuge aux « bandits ».


          Sous l’effet des bombardements et des travaux de fortification, plus encore que sous l’effet d’une politique « volontariste » d’aménagement urbain, la physionomie architecturale de plusieurs villes s’est trouvée modifiée : ici, des enceintes fortifiées ont été rasées, là des avenues ont été ouvertes dans des zones dévastées et, en de nombreux endroits, d’irremplaçables chefs-d’œuvre du passé ont disparu à jamais. L’exemple le plus saisissant d’un bouleversement architectural est offert par la prestigieuse Salamanque ; le bilan des quatre années d’occupation française se présente ainsi :


          

            Pour mener à bien les travaux de défense du fort de San Vicente et de construction des redoutes de la Merced et de San Cayetano, les troupes d’occupation détruisirent plusieurs couvents, collèges et églises, un hospice, l’ancienne forteresse de la ville et son mur d’enceinte, ainsi que de nombreuses maisons particulières.


          


        


        

          LES PERTES HUMAINES


          Moins visibles, mais plus douloureuses que ces modifications des paysages rural et urbain, sont les traces laissées dans les familles par l’engagement, volontaire ou forcé, des adultes dans la lutte armée. Impossible d’avancer un chiffre sûr (un demi-million ?) qui mesurerait, pour le côté espagnol, les pertes en vies humaines causées par la lutte armée, les représailles, la déportation en France, les conditions de vie extraordinairement précaires, et les maladies qui s’ensuivirent. En plusieurs endroits, des épidémies (de typhus, de « fièvre maligne », de dysenterie) ont fait des ravages, sans parler de l’épouvantable famine qui régna à Madrid en 1812.


        


        
            
            LES EFFETS DE LA GUÉRILLA

            Il en coûte à certains militaires impériaux de l’admettre, mais les guérilleros qu’ils qualifiaient avec mépris de « bandits » leur ont causé plus de pertes et d’embarras que les soldats de l’armée régulière. Du côté espagnol, comme il fallait redorer le blason de cette armée régulière qui, souvent, avait fait piètre figure dans des batailles de type traditionnel, on évita, tant que dura le despotisme de Ferdinand VII (mort en 1833), de chanter les louanges des « cabecillas ». Beaucoup de temps passa avant que l’on admît le rôle décisif joué par cette forme de combat. Naturellement, lorsque Pérez Galdós, vers la fin du siècle passé, reconnut les mérites de la guérilla, il ne prit aucun risque à déclarer :

            
              Sans les guérilleros, la dynastie intruse se serait peut-être affermie en Espagne, pour le moins jusqu’à la Restauration en France. C’est à eux que l’on doit la continuité de la nation, le respect qu’inspire encore aux étrangers le nom de l’Espagne, et cette certitude, orgueilleuse mais juste, que personne n’oserait venir nous chercher querelle.

              Mais la conclusion, après cette envolée lyrico-patriotique, est plus désenchantée :

              Les guérilleros constituent notre essence nationale. Ils sont notre corps et notre âme ; ils sont l’esprit, le génie, l’histoire de l’Espagne, ils sont tout, grandeur et misère, un ensemble informe de qualités contraires, la dignité prête à l’héroïsme, la cruauté encline au banditisme.

            

            C’est que la « guérilla », se conjuguant à l’absolutisme rétrograde de Ferdinand VII (de 1814 à 1820), engendre le phénomène du « caudillisme », fléau national qui va sévir en Espagne pendant tout le XIXe siècle et au-delà. Comme l’avait bien vu le général Hugo, la guérilla antinapoléonienne permet la promotion d’individus qui, sans être passés par les académies militaires, gravissent rapidement les échelons de cette hiérarchie paramilitaire qui s’instaure à côté de la hiérarchie militaire traditionnelle. Devant l’inflation de gradés, Ferdinand VII est obligé de statuer sur ces néo-officiers promus de façon hétérodoxe. S’il les intègre, il leur donne satisfaction et dote l’Espagne d’une armée de nature mixte, à forte participation populaire. S’il les renvoie dans leurs foyers, il en fait des individus aigris ou tentés par quelque aventure politique ou militaire, susceptible de leur redonner un emploi, un titre, une honorabilité. Ferdinand VII, ayant choisi la deuxième hypothèse, facilite l’apparition du « caudillisme » et du « pronunciamiento ». Parmi ces aspirants au pouvoir qui vont lancer des déclarations solennelles avant de déclencher l’épreuve de force, on trouvera aussi bien des libéraux que des absolutistes car – comme il a été dit – les anciens « cabecillas » se rallient à l’un ou l’autre camp. La guérilla revêtira désormais un signe politique. Dégradée en sa finalité mais égale à elle-même en ses formes externes, elle deviendra un simple recours pour individus ambitieux ou pour prétendants à la couronne.

          


        

          LA POLITIQUE RÉTROGRADE DE FERDINAND VII


          Le traité de Valençay, signé le 11 décembre 1813, marque la fin de l’état de belligérance entre l’Espagne et la France, restitue une couronne à Ferdinand et permet aux Espagnols de se donner un destin politique : ou bien, se considérant détenteurs de la souveraineté nationale, ils mettront en œuvre les réformes entreprises par les Cortès en comptant pour cela sur l’agrément de leur souverain ; ou bien, se rabaissant au rang de sujets d’un roi doté de tous les pouvoirs, ils autoriseront le rétablissement de l’Ancien Régime, à cette différence près – sans doute essentielle, à leurs yeux – que Godoy, le détestable favori, est définitivement écarté de la scène politique. C’est la deuxième voie qui est choisie.


          Le personnage royal redevient la figure centrale et ceux qui l’ont approché savent ce que l’on peut attendre de lui. L’ambassadeur La Forest est sans illusions sur le compte d’un personnage borné et peu sûr :


          

            Il sera obstiné quand il aura été bien conseillé, mais il sera également obstiné s’il est mal conseillé. Les princes et lui ont pris à Valençay la mauvaise habitude d’écouter jusques à leurs valets. Si l’on ne la leur fait pas perdre, je prévois qu’il y aura des intrigues autour d’eux par des canaux bien bas et les meilleurs ministres auront à en souffrir.


          


          Ferdinand, à son retour d’exil, apparaît entouré effectivement de personnages médiocres qui vont exceller dans les machinations et constituer la « camarilla ». L’écrivain Mesonero Romanos, un témoin, évoque avec une ironie amère cette époque lamentable :


          

            De cette façon, et renvoyant les uns parce qu’ils avaient « la vue basse » (historique), les autres parce qu’ils avaient « les doigts crochus » (id), celui-là parce qu’il était « inepte » et celui-ci parce qu’il était « trop savant » (id-id), les envoyant, les uns prendre l’air dans les territoires d’outre-mer, les autres se mettre à l’ombre dans les alcazars ou châteaux de la Corogne ou de Ségovie, il fit une telle consommation de ministres qu’il en passa 30 pendant les seules 6 années de cette première période, ce qui, étant donné le nombre de ministères, qui était de 5, se traduit sous la forme de 6 jeux complets, c’est-à-dire pour une durée moyenne, pour chaque ministre, d’environ deux mois.


          


          Ferdinand VII, suivant son tempérament et sa doctrine, persuadé aussi que le peuple espagnol s’en remet entièrement à lui, s’empresse d’anéantir l’œuvre libérale des Cortès. La paysannerie ne dit mot, la bourgeoisie citadine est trop faible numériquement pour protester, le clergé et l’oligarchie qui avaient tout à craindre du réformisme libéral ne peuvent qu’approuver une démarche rétrograde. Fort de ces appuis ou de ces silences, le roi promulgue un décret important, celui du 4 mai 1814, qui insiste sur les prérogatives royales et le respect dû aux traditions. Le roi et ses conseillers préparent, en fait, le retour à la situation qui prévalait en mars 1808, à l’époque du soulèvement d’Aranjuez. L’Ancien Régime est restauré. Et surtout la répression s’abat sur tous les opposants, les suspects, les personnages éminents à un quelconque titre (ministres, députés aux Cortès, hommes de lettres). Dans l’ordre de la politique, sont frappés indistinctement les « afrancesados » – ce qui peut se comprendre puisque les « Josefistas » avaient trahi leur souverain – et les « libéraux » – ce qui est inexcusable, car ils lui étaient restés fidèles. Les prisons se remplissent et les « procès de purification » se multiplient. Pour échapper à toutes ces avanies, des milliers d’Espagnols qui, après le départ des Français, auraient dû pouvoir vivre en paix dans leur patrie libérée, sont contraints à l’exil : les « afrancesados », opérant la même retraite que Joseph Bonaparte, se retrouvent en France où la police de Napoléon, puis celle de Louis XVIII, vont les tenir à l’œil ; les libéraux choisissent plutôt de gagner l’Angleterre où ils vont s’adonner à des activités politiques et littéraires. Au moment où l’Espagne, bâillonnée, retombe dans l’obscurantisme, des foyers de création littéraire et d’opposition à l’absolutisme naissent hors de la Péninsule.


        


        

          UNE SECOUSSE BÉNÉFIQUE POUR L’ESPAGNE


          Il est, sans aucun doute, abusif de faire endosser aux envahisseurs napoléoniens la responsabilité des malheurs qui frappent, de 1814 à 1820, les libéraux et les « afrancesados », car un autre choix politique s’offrait à l’Espagne au moment où Ferdinand VII retrouvait son trône. Il est suffisant de dire que l’empereur et ses soldats sont responsables de la dévastation du pays.


          Osera-t-on, malgré tout, atténuer la sévérité de la condamnation en indiquant que l’invasion du pays a, indirectement, porté des fruits ? On voit encore, de nos jours, des historiens espagnols soutenir que Joseph Bonaparte n’aurait pas été un mauvais roi et que son réformisme prudent était plus viable que les mesures trop radicales préconisées par les libéraux de Cadix. Les promesses de régénération de l’Espagne, formulées par Napoléon au début de la campagne, étaient sans doute un leurre ; mais il demeure que, sans l’avoir voulu, Napoléon a favorisé l’œuvre de rénovation entreprise par les « rebelles » en ébranlant ou en paralysant une bonne partie des institutions archaïques de l’Espagne. Il fallait, en effet, ce traumatisme pour que le réformisme libéral, triomphant à Cadix, puisse être mis en œuvre. Napoléon pourrait être considéré, en dernière analyse, comme le premier moteur – premier chronologiquement – de la « Révolution d’Espagne ».


        


        

          LA PAUVRETÉ DE L’HÉRITAGE LITTÉRAIRE


          La Guerre d’indépendance qui était de nature à inspirer un grand nombre de mémoires autobiographiques et de récits épiques est un thème délaissé ; il serait plus juste de dire que c’est un tabou. D’où ce paradoxe : l’Espagne a remporté sur la puissante nation voisine une victoire inouïe et ceux qui pourraient la narrer et la glorifier ne le peuvent, car ils ne sauraient le faire sans mettre en évidence un contraste fâcheux : d’un côté, un peuple héroïque, d’admirables « cabecillas » d’origine populaire, des réformateurs hardis et, de l’autre, un souverain qui, après être tombé dans le piège bayonnais tendu par l’adversaire, a été, durant toute la durée du conflit, un prisonnier plus docile que récalcitrant..


        


        

          UNE CATASTROPHE POUR LA FRANCE


          De ce côté-ci de la frontière, même les plus fervents admirateurs de Napoléon doivent admettre que la Guerre d’indépendance est un échec catastrophique qu’ont jalonné des revers militaires cinglants (Baylen, les Arapiles, Vitoria). Napoléon lui-même, évoquant à Sainte-Hélène cette « plaie », sera bien près d’avouer sa faute :


          

            Cette malheureuse guerre d’Espagne a été la cause première de tous les malheurs de la France. Toutes les circonstances de mes désastres viennent se rattacher à ce nœud fatal ; elle a détruit ma moralité en Europe, compliqué mes embarras, ouvert une école aux soldats anglais… Cette malheureuse guerre m’a perdu.


          


          Pourtant, jusqu’au traité de Valençay, l’empereur s’est entêté à croire qu’une direction plus vigoureuse des affaires militaires suffirait à conduire au succès, c’est-à-dire à maîtriser la résistance espagnole et à rejeter les Anglais à la mer. Il a fallu, pour combattre le scepticisme de l’opinion publique en France, manier systématiquement le mensonge avec une effronterie déconcertante pour l’observateur d’aujourd’hui. La version de la Guerre d’Espagne, destinée aux sujets de l’empereur, est une énorme falsification, un montage fait de silences, d’exagérations et de rumeurs infondées. L’imposture a été de taille. Sait-on, par exemple, que sur l’Arc-de-Triomphe de l’Étoile est gravé, aux côtés des noms glorieux d’Aboukir, Austerlitz et Ulm, celui, moins flatteur pour les armées napoléoniennes, de Baylen ? Des militaires inconditionnellement dévoués à l’empereur ont été amenés, au vu de fautes manifestes, à critiquer durement leur souverain pour sa politique espagnole. Le général Marbot est de ceux-là.


          La peu glorieuse affaire d’Espagne ébranle en profondeur le régime napoléonien en obligeant des milliers d’hommes à conduire dans la Péninsule une guerre meurtrière et impopulaire, et elle ébranle aussi l’institution sur laquelle se fondent la réputation et la solidité du régime : l’armée. Rares sont les chefs qui ne reviennent pas d’Espagne discrédités en raison de leurs écarts de conduite, des défaites subies ou de leurs vains affrontements avec des compagnons d’armes.


          Comment également passer sous silence les pertes en vies humaines causées par cette guerre exceptionnellement meurtrière ? Les évaluations globales diffèrent beaucoup : de 70 000 morts à plus de 450 000. La vérité est peut-être à mi-chemin, énoncée par Marbot :


          

            J’estime que dans les six années qui se sont écoulées depuis le commencement de 1808 jusqu’à la fin de 1813, les Français ont perdu dans la Péninsule ibérique 200 000 hommes tués, ou morts dans les hôpitaux, auxquels il faut ajouter les 60 000 perdus par nos alliés de diverses nations.


          


          Comme le fait remarquer Georges Roux, la Guerre d’Espagne nous aurait, à nous seuls, coûté exactement deux fois plus que la guerre de 1870 alors que, au début du siècle, notre pays était d’un bon tiers moins peuplé.


        


        

          L’ESPAGNE RETROUVÉE


          On a scrupule, devant l’énormité du gâchis, à suggérer que l’entreprise, en fin de compte, n’a pas été entièrement négative.


          Dans l’ordre de la politique, cette guerre qui fait horreur oblige, en France, les militaires, les politiciens, les idéologues à accepter cette idée quasiment subversive qu’une armée de métier, aussi forte soit-elle, ne peut écraser un peuple décidé à défendre sa souveraineté.


          Cette réflexion impliquait la reconnaissance du caractère légitime de la résistance offerte par le peuple espagnol. C’était reconnaître aussi des vertus majeures aux habitants de la Péninsule qui étaient apparus comme galvanisés par la difficulté gigantesque de leur tâche.


          Comme l’a observé Léon-François Hoffmann, « la Guerre d’Espagne porte un coup sérieux à une idée traditionnelle ; il sera, désormais, impossible aux Français d’oublier le courage, la farouche énergie et le patriotisme d’un pays que l’on s’était habitué à mépriser ». Le préjugé anti-espagnol ne sera pas entièrement détruit, car il y aura des mémorialistes et des écrivains en tout genre pour parler, à propos de la lutte des civils espagnols, de sauvagerie, de fanatisme et de gallophobie congénitale, mais, le plus souvent, on mettra en valeur le courage, la passion et le sentiment religieux exalté des résistants ; on ne parlera plus, comme dans les écrits officiels de l’époque impériale, de « bandits » et de « brigands », on emploiera simplement le terme, sans nuance péjorative, de « guérilleros ». Et ceux qui, en France, appartiennent au camp libéral, défendront le rôle ou la mémoire des grands champions de la cause libérale dans la Péninsule. La Constitution de 1812, l’action ou les écrits des Arguëlles, Quintana, Martinez de la Rosa – pour ne citer que quelques ténors – feront accéder l’Espagne, vue de France, à la maturité politique.


          Les Portugais eux aussi, considérés, soit comme soldats, soit comme éléments d’un ensemble national, se trouvent heureusement valorisés au sortir d’un conflit où ils ont fait bonne figure. Marbot aurait même tendance à les placer au-dessus de leurs voisins espagnols en raison de leurs qualités militaires :


          

            Quant aux Portugais, on ne leur a pas rendu justice pour la part qu’ils ont prise aux guerres de la Péninsule […]. Moins cruels, beaucoup plus disciplinés que les Espagnols, d’un courage plus calme, ils formaient dans l’armée de Wellington plusieurs brigades et divisions qui, dirigées par des officiers anglais, ne le cédaient en rien aux troupes britanniques ; mais, moins vantards que les Espagnols, ils ont peu parlé d’eux et de leurs exploits, et la renommée les a moins célébrés.


          


          Les événements militaires de 1808 à 1814 contribuent, pour une large part, à maintenir l’Espagne sous les regards et à préparer l’avènement de la mode espagnole propre à l’époque romantique.


          Alors qu’au sud des Pyrénées, il faudra attendre longtemps pour que voient le jour des écrits importants sur la Guerre d’Espagne (Arguëlles, Martinez de la Rosa, Toreno…), en France, sur le même sujet, les témoignages ne tardent pas à abonder. Dès 1809, les Annales des Voyages annoncent la publication anonyme des Campagnes des armées françaises en Espagne et au Portugal pendant les années 1808 et 1809. Plus tard, on traduira même des mémoires étrangers, anglais (lord Blayney), ou espagnol (Maria Ric, Contreras). La mine se révèle inépuisable et la curiosité de la clientèle française la soutient. À condition que les écrivains aient le talent requis – c’est-à-dire la plume alerte, l’imagination fertile et, parfois, l’art de piller des ouvrages antérieurs… – les conditions du succès littéraire sont réunies chaque fois que les auteurs partent visiter la Péninsule ou composent quelque « espagnolade » théâtrale, poétique ou romanesque : la Guerre d’indépendance inspire par des voies détournées la muse des Gautier, Dumas, Hugo et Mérimée.
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          CHAPITRE III
        
      


    
        LA CAMPAGNE DE 1812
      


    
        Autre conséquence du blocus continental
Le conflit franco-russe
      


    MONIKA SENKOWSKA-GLUCK


    

      La guerre de 1812, qui s’est soldée par la perte de la Grande Armée et qui a précipité l’écroulement de l’Empire napoléonien, était-elle inévitable ? L’historiographie n’apporte pas de réponse définitive à cette question. Essayons du moins d’esquisser les principaux facteurs sur l’échiquier politique de l’Europe, qui ont poussé à cet affrontement.


      Le fragile équilibre élaboré à Tilsit n’a pas été de longue durée. Il était menacé dès le début par l’hostilité de tous les milieux influents de la Russie, forcée d’adopter le système continental qui étouffait son économie. Obligé de tenir compte des sentiments de sa famille, de la haute bureaucratie, de la noblesse et des marchands, Alexandre n’appliquait que mollement les dispositions concernant le blocus. Couvertes par le pavillon neutre, les marchandises anglaises pénétraient par les ports russes non seulement en Russie même, mais dans toute l’Europe centrale, ce qui provoquait la colère de Napoléon. Le conflit s’envenima en 1810. En octobre de cette année, Napoléon exigea d’Alexandre la confiscation des bateaux neutres transportant les marchandises de provenance anglaise. Alexandre non seulement refusa, mais trois mois plus tard, édicta un oukase qui facilitait aux neutres le commerce avec la Russie et, de plus, entravait l’importation en Russie des produits français, notamment des articles de luxe, des soieries et des vins.


      Le problème du blocus, bien que source principale du conflit, n’était pas la seule cause d’antagonisme opposant les deux puissances. Sur leurs rapports pesait lourdement la crainte d’Alexandre d’un éventuel rétablissement de la Pologne. Sur ce plan, les intérêts de la Russie et de l’Autriche étaient convergents. La convention de janvier 1810, stipulant que le royaume de Pologne ne serait jamais ressuscité, ne fut ratifiée par Napoléon. Rien d’étonnant alors, qu’au printemps de la même année, Alexandre fit les premières tentatives pour se rapprocher de l’Autriche et l’entraîner dans une alliance antinapoléonienne. Napoléon, de son côté, suivait avec inquiétude les progrès de l’expansion russe vers les Balkans. Le refus de donner la grande duchesse Anne en mariage à Napoléon, et l’annexion par ce dernier du duché d’Oldenbourg, dont l’intégrité était garantie par le traité de Tilsit et dont le prince héritier était le beau-frère d’Alexandre, apportèrent dans les relations des deux empereurs un surcroît d’aigreur et de méfiance.


      Alexandre commença les préparatifs de la guerre déjà au printemps de 1810. Son excellent service de renseignements le tenait au courant de tous les changements dans l’organisation et la répartition des troupes napoléoniennes. Du côté français, les préparatifs militaires n’ont pris leur plein développement qu’en février 1811. Espérant saisir l’ennemi au dépourvu, Alexandre échafaudait les plans d’une attaque-surprise. Le prince Adam Jerzy Czartoryski, ancien ami et collaborateur du tsar, se vit confier la mission de sonder l’opinion des hommes politique du duché de Varsovie. Alexandre voulait savoir si les Polonais se rangeraient à ses côtés, au cas où il entrerait sur le territoire du duché à la tête de son armée, en proclamant le rétablissement de la Pologne sous son sceptre. Bien que sceptique quant à l’issue de ces négociations, Czartoryski se rendit à Varsovie, où il conféra avec le prince Joseph Poniatowski et d’autres membres du gouvernement. Les résultats étaient conformes à ses prévisions : les Polonais ne se décidaient pas à abandonner la cause napoléonienne. Pour Alexandre, c’était un double échec, car non seulement il ne réussissait pas à se rallier la Pologne, mais Napoléon était désormais averti de ses plans.


      Sachant qu’il ne pouvait non plus compter sur la Prusse, Alexandre abandonna ses projets d’attaquer le premier et se cantonna dans une attitude défensive. À Paris, la fin prochaine de l’alliance franco-russe était considérée comme certaine dès l’été 1810, et ses conséquences politiques et militaires étudiées. Persuadées que la guerre était inévitable, les deux parties en présence voulaient cependant retarder son déclenchement pour compléter leurs préparatifs militaires et diplomatiques. Cependant, les réticences de Napoléon à créer des faits accomplis qui rendraient toute négociation impossible l’ont empêché de prévenir une évolution défavorable à la situation politique européenne. Il est vrai qu’il n’avait rien à attendre du côté de la Suède, à laquelle seule l’alliance avec la Russie pouvait faire gagner la Norvège, mais il commit une faute grave en négligeant les affaires de la Turquie. Alexandre se rapprocha de la Suède, en concluant avec elle un traité d’alliance signé à Saint-Pétersbourg en avril, et en juin la paix mettant fin à la guerre contre la Turquie lui permit de disposer de troupes, qui depuis cinq ans étaient engagées dans les Balkans. Cependant, Napoléon obligea la Prusse à contracter avec lui en février 1812 une alliance qui lui donnait le droit de passage par le territoire prussien, lui assurait de grandes quantités de vivres et de munitions et un corps auxiliaire de vingt mille soldats. Le mois suivant, l’Autriche consentit à lui fournir un corps de trente mille hommes. Le tsar riposta le 8 avril par un ultimatum exigeant le retrait des troupes françaises derrière la ligne de l’Elbe.


      L’ultimatum fut remis au duc de Bassano le 24 avril. Sans attendre la réponse française, le 20 avril, le tsar quitta Saint-Pétersbourg pour se rendre à Vilna, où étaient massées ses troupes. Les dés étaient jetés. La mission de Narbonne, dépêché par Napoléon à Vilna le 3 mai, ne pouvait donner aucun résultat. Reçu avec la plus exquise politesse, Narbonne fut renvoyé après une seule audience, lors de laquelle Alexandre lui déclara sa décision inébranlable de se défendre à l’outrance. Si Napoléon gardait encore des illusions sur le fait que la seule démonstration de la force suffirait à amener la Russie à négocier et à se soumettre à ses conditions, elles étaient désormais dissipées. Le 29 mai, Napoléon quitta Dresde pour rejoindre l’armée qui se dirigeait vers le Niemen.


      Presque tous les pays d’Europe, une population de cent millions d’âmes, constituaient le réservoir où Napoléon a puisé les forces vives pour former son armée. L’analyse des livrets de situation, faite par M. Kukiel, historien de la campagne de 1812, lui a permis de constater qu’entre le 25 mai et le 15 juillet, la Grande Armée se composait de 568 bataillons, 433 escadrons, au total 644 024 soldats et 155 361 chevaux. La masse de choc consistait en neuf corps, auxquels s’ajoutaient la cavalerie et le corps auxiliaire autrichien, au total 489 137 hommes, dont 444 220 dans les rangs. Ce dernier nombre est certainement exagéré, car il était de pratique courante d’escamoter dans les rapports les absents ; il faudrait donc le réduire de quelques dizaines de milliers. Néanmoins, le nombre énorme de troupes rendait impossible le commandement direct et imposait la nécessité de créer des groupes d’armes – phénomène nouveau dans l’art de la guerre. Ainsi, au début de la campagne, l’aile droite sous le roi Jérôme, se composait du Ve, VIIe et VIIIe corps, ainsi que du IVe corps de cavalerie ; Eugène commandait le centre formé par les IVe et VIe corps avec le IIIe corps de cavalerie et Davout l’aile gauche qui consistait au Ier, IIe, IIIe et Xecorps, ainsi qu’au Ier et du IIe corps de cavalerie. Un trait caractéristique de cette armée était une proportion importante, sinon excessive, de cavalerie, considérée par Napoléon comme un instrument puissant de manœuvre, facilitant la poursuite de l’ennemi.


      Moins de la moitié des soldats de la Grande Armée étaient des Français – entre 300 et 350 000, dont environ 200 000 seulement des Français de France, les autres provenant des territoires annexés. Les troupes allemandes, autrichiennes et prussiennes comprises, comptaient 180 000 hommes. Le duché de Varsovie a fourni un contingent important, dépassant 90 000 soldats. Dans les rangs de la Grande Armée, il y avait aussi des Italiens, des Suisses, des Croates, voire des Espagnols et des Portugais. L’hétérogénéité même de cette armée faisait que la valeur des différents régiments était très inégale. Peu de grandes unités étaient formées de soldats de la même nationalité, la plupart des corps étaient mixtes. Dans bien des cas, Napoléon imposa à des divisions non-françaises des commandants français, les susceptibilités nationales en furent blessées et la cohésion de l’armée en souffrit.


      Les cadres supérieurs de la Grande Armée étaient pour une bonne partie déjà vieillis et usés, tandis que la masse des soldats se composait pour la moitié de jeunes recrues, récemment incorporées et pas encore suffisamment entraînées. Parmi les vieux compagnons d’armes de l’empereur, seul Davout représentait de grands talents de stratège ; quelques-uns, comme Oudinot, Mac Donald, Eugène, étaient d’excellents commandants de corps, mais plusieurs n’étaient ni intellectuellement ni moralement à la hauteur des tâches qui leur seront posées. Exemple, le vieux major-général Berthier, las, découragé, sujet à des crises de désespoir, qui perdit ses anciennes capacités d’organisateur. Prisonnier de la hiérarchie qu’il avait lui-même créée, Napoléon ne se décida pas à se défaire des généraux incapables ou médiocres et à choisir pour son armée des chefs nouveaux parmi les généraux plus jeunes.


      Dès le début de la campagne, il devint évident que ni les vieux généraux ni les jeunes recrues n’avaient pas assez de résistance morale pour supporter les fatigues et les privations de la guerre menée dans des contrées misérables avec un climat sévère. Les soldats polonais, mus par l’espoir du rétablissement de la Pologne, pouvaient s’identifier entièrement avec les buts de cette guerre ; l’attachement à l’empereur, l’amour de la gloire pouvaient être les motivations des soldats français, par contre les troupes allemandes, prussiennes et autrichiennes notamment étaient franchement hostiles à la cause pour laquelle elles allaient se battre. Ainsi la Grande Armée portait en elle-même les germes de la décomposition.


      Napoléon consacra plus de soins à la préparation matérielle de la campagne de Russie qu’à toutes ses campagnes précédentes ; la guerre de 1806-1807 lui avait appris que ces territoires du Nord, où la Grande Armée allait opérer, étaient trop pauvres pour qu’il eût pu la faire vivre sur le pays. Il créa donc une puissante base opérationnelle sur la Vistule ; les forteresses de Modlin, Torun et Gdansk abritaient des réserves importantes de munitions et de subsistances. Le duché de Varsovie et la Prusse ont été obligés de fournir des quantités de farine et de biscuits suffisantes pour nourrir les troupes pendant la durée de leur passage et leur permettre d’emporter des vivres pour les 20 jours de la campagne. Dans les campagnes précédentes de Napoléon, les provisions emportées ne dépassaient pas dix rations journalières. L’approvisionnement en viande était moins satisfaisant, bien que la Prusse ait fourni 44 000 bœufs. La Grande Armée partait donc en campagne surchargée de farine, mais la confection du pain posait des problèmes difficiles à résoudre. Les poêliers et les boulangers étaient envoyés avec l’avant-garde, mais le temps manquait pour cuire des quantités suffisantes de pain et il n’y avait pas assez de moyens de transport pour que les fourgons avec du pain aient pu rattraper les troupes en marche. Il en résultait un gaspillage de vivres accumulés avec tant d’efforts. C’était le résultat désastreux d’une économie mal comprise de l’empereur qui n’a pas voulu consentir à dépenser de l’argent pour confectionner des biscuits en France et en Allemagne.


      Le transport des vivres nécessitait une multiplication des trains d’équipages et des convois, dont une partie était d’ailleurs attelée de bœufs qui vite s’avèreront trop lents. En outre, les généraux et les officiers supérieurs emportaient avec eux de grandes quantités de bagages pour se procurer un maximum de confort pendant la campagne. La Grande Armée était donc accompagnée par une multitude de voitures de toute sorte, leur nombre atteignait les 40 000. Malheureusement, les ambulances en constituaient une partie infime : les régiments d’infanterie, comptant de 3 à 5 000 hommes, ne disposaient que d’une seule voiture d’ambulance. Les effectifs du personnel sanitaire étaient beaucoup trop faibles.


      Au début de la campagne, les forces russes étaient très inférieures en nombre. Les trois armées de l’ouest comptaient environ 218 000 soldats, les deux corps de réserve, 56 000. Au cours de la campagne, les effectifs russes augmenteront constamment, contrairement à la Grande Armée dont les forces s’effritteront à mesure qu’elle avancera à l’intérieur de la Russie. Le 15 août, l’envoyé des États-Unis à Saint-Pétersbourg nota dans son journal la bonne impression qu’avaient faite sur lui les recrues paysannes, arrivant en masse dans la capitale : « Le nombre de volontaires est très grand, et s’il leur sera aussi facile de les organiser et discipliner qu’il est aisé de les enrôler, le pays n’aura pas besoin de craindre l’invasion dont il souffre aujourd’hui ». Au cours de toute la campagne, la Russie aura sous les armes 450 000 hommes, dont 80 000 cosaques et partisans.


      Tous les témoignages concordent pour souligner le courage et l’endurance de ces soldats, leur discipline et bonne résistance physique comme psychique. Les défauts d’organisation et la médiocrité des cadres de l’armée russe étaient pour une bonne partie compensés par l’homogénéité nationale et religieuse des masses des soldats, leur conviction profonde qu’ils défendaient leur terre et leur patrie, personnifiée par le tsar. Ce n’était pas un hasard si les déserteurs de l’armée russe étaient pour la plupart des paysans lituaniens, se trouvant depuis moins d’une génération sous la domination russe et auxquels celle-ci avait apporté une aggravation du servage.


      Les détachements des cosaques présentaient un caractère tout particulier. Disposant de chevaux très résistants et rapides, ils jouissaient d’une mobilité extrême ; ni les obstacles de terrain ni les intempéries ne garantissaient l’ennemi contre leurs attaques éclairs. Maîtres dans l’art d’accrocher l’adversaire quand il ne s’y attendait pas et de disparaître promptement dès qu’ils rencontraient une résistance, ils s’avérèrent extrêmement dangereux pour la cavalerie napoléonienne.


      La majorité des officiers russes avaient une instruction militaire insuffisante, leur valeur tactique n’égalait pas celle des officiers napoléoniens. La discipline était barbare, fondée sur les châtiments corporels et le traitement du soldat souvent brutal. Malgré la corruption et l’indolence des services d’intendance, les troupes russes savaient mieux résoudre leurs problèmes de ravitaillement, de réparations, d’habillement, etc., que les régiments français, où ces infrastructures étaient trop centralisées. Elles disposaient de nombreux services auxiliaires et leurs voitures légères suivaient sans peine la marche de l’armée, ne craignant pas les routes les plus mauvaises et impraticables. L’artillerie russe était bonne et nombreuse. Bien que les préparatifs russes à la guerre aient commencé deux années auparavant, tous les travaux de fortifications projetés n’ont pas été achevés. Cependant, les magasins militaires abritaient une quantité plus que suffisante de vivres et de fourrages.


      La structure du commandement suprême de l’armée russe était bizarre et contrastait avec la logique de l’organisation napoléonienne. Au début de la guerre, le tsar lui-même était le commandant en chef. Il n’avait pas cependant son propre état-major ; ce rôle était rempli par l’état-major de la première armée de l’Ouest du général Michel Barclay de Tolly. D’origine écossaise, le plus capable de tous les généraux russes, Barclay cumulait les fonctions du ministre de la Guerre et du commandant en chef de la première armée. Il jouissait de la confiance du tsar, mais il n’était pas populaire ; les Russes le considéraient comme étranger et, après les premiers échecs, le soupçonnèrent de trahison. Ses compétences incertaines, ses responsabilités mal précisées rendaient sa situation très malaisée. Dans l’entourage militaire du tsar, dominaient deux Allemands : le général Phull et le colonel Wolzogen, théoriciens peu familiers avec les réalités russes ; il y avait aussi le général Bennigsen, intriguant et critiquant tout, l’inspecteur général d’artillerie Araktcheïev, connu pour sa cruauté et sa corruption, le ministre de la Police Balachov et l’amiral Chichkov.


      La première armée de l’Ouest consistait en six corps d’infanterie, trois corps de cavalerie et un corps de cosaques. Parmi les commandants de ces corps, il y avait des généraux de grande valeur, comme Wittgenstein, Baggehufwud et Dokhtourov. La deuxième armée de l’Ouest, composée de deux corps d’infanterie et d’un corps de cavalerie était commandée par le général Pierre Bagration. Descendant des rois de Géorgie, soldat héroïque, homme ambitieux et violent, il détestait Barclay. À la tête de la troisième armée de l’Ouest se trouvait le général Tormasov.


      L’historien déjà cité de la campagne de 1812, M. Kukiel, s’est efforcé de reconstruire la conception stratégique de Napoléon concernant la guerre offensive contre la Russie, en se fondant principalement sur les affirmations de Napoléon, notées par les contemporains. La longueur même de la frontière russe favorisait, selon Napoléon, l’agresseur, car elle ne pouvait être efficacement gardée contre l’invasion. Les provinces centrales de la Russie lui paraissaient les plus importantes, leur occupation privant, à son avis, l’ennemi des moyens de continuer la guerre. En conséquence, son plan prévoyait, comme phrase première de l’opération, une attaque contre la Lituanie, où se trouvait à Vilna le centre de disposition. Après avoir surpris et battu l’armée de Barclay, il voulait se diriger vers le sud contre Bagration que jusque-là l’armée du roi Jérôme devait tenir en échec. À l’encontre des suggestions du prince Poniatowski, et d’autres généraux polonais proposant de diriger un corps vers la Volhynie pour y déclencher une insurrection de la noblesse polonaise, Napoléon négligea cette direction, persuadé que l’armée de Tormasov qui s’y trouvait serait liée par la nécessité de garder la frontière contre l’éventualité d’une attaque autrichienne. La campagne de 1812 devait se terminer par l’occupation de la Lituanie et la prise de Smolensk, pour menacer Moscou. Si cela ne suffisait pas à faire plier Alexandre aux conditions de paix dictées par Napoléon, celui-ci se proposait de diriger l’offensive en 1813 contre les territoires centraux de la Russie et contre Moscou pour terminer la guerre éventuellement en 1814 par la prise de Saint-Pétersbourg. L’empereur espérait cependant qu’une première victoire fulgurante apporterait la paix sans tarder.


      Dans l’autre camp, le tsar Alexandre savait bien que l’espace et le temps étaient ses alliés. Son conseiller militaire Wolzogen et le ministre Barclay étaient partisans d’une stratégie inverse à celle de Napoléon : ils recommandaient d’éviter des batailles décisives, de prolonger la guerre, d’attirer l’ennemi vers l’intérieur, attaquer ses communications et détruire son armée par l’usure. Cette idée directrice tantôt se faisait jour, tantôt était abandonnée dans divers plans d’opérations successivement adoptés. Le dernier prévoyait la retraite sur le camp fortifié de Drissa. D’après son auteur, le général Phull, la première armée abritée par le camp devait menacer l’ennemi par le flanc, tandis que la deuxième armée effectuerait une manœuvre offensive.


      Les 24 et 25 juin, l’armée napoléonienne franchit le Niemen et entra sur le territoire russe, en occupant Kovno. Bien qu’elle ne rencontrât aucune résistance, les symptômes d’indiscipline et de désorganisation se manifestèrent dès le début. « J’ai vu beaucoup de tableaux représentant le passage de Niemen – écrivit l’officier polonais Brandt dans ses Mémoires, précieux parce que fondés sur des notes faites journellement – et si l’on pouvait y représenter le désordre qui y régnait, ils auraient été plus instructifs. Le désordre était inouï, tous se pressaient sur le pont, chacun voulait y introduire ses équipages, les gendarmes s’y opposaient, l’insubordination et l’indiscipline se manifestèrent. »


      Au moment où la Grande Armée entrait en territoire russe, le quartier général d’Alexandre et de la première armée se trouvait à Vilna, et les troupes étaient étirées depuis Kieïdany à Lida, sur un front de 200 km. La deuxième armée était éloignée de 100 km, son quartier général était à Wolkowysk. La troisième armée se concentrait en Volhynie. Une telle configuration des forces ne présageait pas du succès d’une bataille, par conséquent, après quelques hésitations, Alexandre ordonna la retraite sur Svientsiany.


      Le 28 juin, les premiers détachements français entraient à Vilna, où brûlaient les grands magasins de vivres, incendiés par les derniers détachements russes sortant de la ville. Napoléon arriva au début de l’après-midi et s’installa au palais épiscopal. Il resta à Vilna jusqu’au 16 juillet, donc 18 jours. Beaucoup trop longtemps, diront plus tard certains de ses critiques. Mais il fallait donner une organisation au pays occupé et surtout prendre en main l’armée où l’indiscipline faisait des ravages effrayants.


      À part des facteurs d’ordre psychologique, notamment l’absence des motivations à la lutte chez une bonne partie des troupes napoléoniennes, à la base des processus de décomposition qui minaient la Grande Armée, il faut rechercher l’insuffisance de la préparation logistique de la campagne. L’armée franchit la distance de 120 km qui la séparait de Vilna par marches forcées dans lesquelles le ravitaillement ne lui parvenait pas, les trains d’équipage ne suivant pas avec la même rapidité. Les chevaux, privés d’avoine et nourris avec les blés verts, tombaient en masse. Les soldats affamés cherchaient la nourriture chez les habitants ; dans ce pays pauvre et peu peuplé, cela devint rapidement un pillage sans merci. Les gens qui, le matin, accueillaient avec enthousiasme les troupes napoléoniennes apparaissant sur le sol lituanien, se sauvaient le soir dans les forêts en emportant les restes de leur maigre patrimoine. La ville de Kovno/Kaunas fut pillée sous les yeux mêmes de l’empereur, les villages entiers disparaissaient, les soldats démolissant les chaumières pour entretenir les feux des bivouacs.


      Napoléon entreprit une lutte énergique contre ce fléau, ordonna une répression sévère, créa des colonnes mobiles formées de soldats polonais, parce que ceux-ci tenaient le plus à sauver le pays de la ruine. Ces efforts sont restés vains en grande partie, quelques corps seulement, ceux de Poniatowski, d’Eugène et de Davout maintenaient une discipline exemplaire. Une bonne organisation de ravitaillement pouvait seule enrayer le processus de la dissolution de l’armée. C’était donc une des principales tâches assignées à la nouvelle organisation de la Lituanie occupée. Une tâche non moins importante était de fournir un contingent élevé de soldats : un régiment de garde, cinq régiments d’infanterie et quatre de cavalerie.


      En entrant en Lituanie, Napoléon espérait une insurrection spontanée contre les Russes, comme cela avait eu lieu en Grande Pologne en 1806 contre les Prussiens. Il fut déçu. Vingt ans plus tard, en écrivant son épopée « Pan Tadeusz », le poète Mickiewicz exaltera l’année 1812 et parlera de l’enthousiasme général pour Napoléon dont la victoire paraissait certaine. La réalité était pourtant bien différente de cette vision poétique. Une partie de l’aristocratie polonaise de Lituanie s’était laissé séduire par les vagues promesses prodiguées par Alexandre d’une autonomie du Grand Duché, sinon d’une restitution de la Pologne sous son sceptre. La petite et moyenne noblesse était en majorité indifférente et passive, l’exemple du duché de Varsovie présentait pour elle peu d’attrait. Elle ne désirait pas voir la liberté personnelle accordée à ses serfs, ni supporter le poids de charges fiscales et de réquisitions militaires qui pesaient si lourdement sur la noblesse terrienne du duché. Aucun effort de propagande qui aurait pu préparer les esprits à ce grand changement et raviver les sentiments patriotiques n’a été fait : d’une part Napoléon ne voulait pas provoquer Alexandre tant qu’il y avait encore un espoir d’un règlement politique du conflit entre les deux puissances, d’autre part les autorités russes veillaient avec vigilance à ce que les « mauvaises influences » ne pénètrent pas en Lituanie. Il était même interdit aux journaux de publier les nouvelles concernant le duché de Varsovie. Et enfin plusieurs patriotes avaient depuis longtemps quitté la Lituanie, soit en s’engageant dans l’armée du duché, soit en participant à sa vie politique.


      Le 1er juillet, Napoléon nomma une Commission de gouvernement du Grand Duché, composée de cinq personnes ; il nomma aussi le général hollandais Dirk van Hogendorp gouverneur de Lituanie et le diplomate Edouard Bignon commissaire impérial auprès de la Commission. Les gouvernements de Vilna, Minsk, Grodno et Bialystok furent transformés en départements, administrés par les Chambres d’administration, composées de trois membres et présidées par les intendants. Dans chaque département, il y avait un gouverneur commandant la force armée du département. Le choix des personnes exerçant ces fonctions ne fut pas très heureux : c’étaient pour la plupart des personnages respectés, anciens membres de la Diète de Quatre Ans et de l’insurrection de Kosciuszko, mais âgés, manquant d’énergie et d’activité. La nomination du général Hogendorp comme gouverneur était particulièrement malheureuse à cause de sa brutalité, son manque de tact et de sa méconnaissance totale des conditions locales. Il se trouva bientôt en conflit non seulement avec les membres de la Commission, mais aussi avec Bignon et Maret, laissés par Napoléon à Vilna. Cependant, malgré les plaintes de Maret, Napoléon nomma bientôt, le 24 août, Hogendorp président de la Commission de gouvernement. Tout cela ne contribua pas à stimuler le zèle des Lituaniens.


      L’entrée de l’armée napoléonienne en Lituanie a ravivé la résistance paysanne contre l’oppression féodale ; on vit les villages entiers refuser d’exécuter la corvée et d’acquitter les charges seigneuriales. Les révoltes paysannes ont pris des proportions particulièrement importantes dans le département de Vilna, où les serfs, s’unissant avec les traînards et les déserteurs de l’armée, formaient des bandes qui attaquaient les manoirs et les châteaux, pillant et tuant les propriétaires. Ne voulant pas contrarier la noblesse, Napoléon n’envisageait pas d’accorder aux paysans ces avantages limités dont ils jouissaient dans le duché de Varsovie. La Commission de gouvernement lança une proclamation ordonnant aux paysans de remplir exactement leurs devoirs envers les seigneurs et précisant qu’ils n’avaient aucun droit à la propriété seigneuriale. La gendarmerie lituanienne et les détachements français devaient non seulement appréhender les déserteurs, mais aussi prêter main-forte aux seigneurs.


      Si des deux tâches assignées par Napoléon aux autorités lituaniennes, celle d’approvisionner les magasins de l’armée n’était pas aisée dans un pays pauvre, où la récolte de l’année précédente avait été mauvaise, où les Russes avaient encaissé par avance les impôts pour 1812, réquisitionné les vivres et le fourrage et où enfin beaucoup avait été pillé ou gaspillé par les troupes en passage, l’autre tâche, celle de lever les régiments d’infanterie et de cavalerie, s’est avérée encore plus ardue. Les troupes, complétées avec beaucoup de peine et de retard, manquaient de cadres qualifiés. Les paysans lituaniens et biélorusses, incorporés par force, avaient presque autant d’aversion pour ce service que pour celui dans les rangs russes. À la fin de novembre, la Lituanie avait environ 19 000 hommes sous les armes, y compris la gendarmerie et la garde nationale. C’étaient des troupes mal habillées et mal nourries, insuffisamment entraînées et avec mauvais moral. Peut-être les résultats auraient été meilleurs si, dans la formation de cette armée, on avait eu recours dans une plus large mesure aux systèmes de recrutement pratiqués en Pologne sous l’insurrection de Kosciuszko, par le général Dombrowski en 1806 ou par le prince Poniatowski en Galicie en 1809, au lieu de suivre le système russe.


      Pendant son séjour à Vilna, Napoléon y reçut l’envoyé d’Alexandre, le ministre de la Police Balachov. Retenu quelques jours au quartier général de Davout, le ministre fut conduit à Vilna par un chemin autre que celui par lequel était passée l’armée, pour l’empêcher de voir la route jonchée de chevaux crevés, les villages ravagés et les bandes de traînards. Il apportait un message d’Alexandre qui se déclarait prêt à négocier, à condition que les troupes françaises se retirent derrière le Niemen. Napoléon jugea la proposition inacceptable. La fameuse réplique de Balachov, répondant à la question de Napoléon « quel est le chemin de Moscou ? », que Charles XII avait choisi celui de Poltava, fut probablement inventée plus tard par le ministre. Se non è vero, è bene trovato, dit le proverbe italien.


      Tandis que Napoléon restait à Vilna, l’aile droite de la Grande Armée subit le premier revers dans la campagne, dont les conséquences devaient être importantes. Pendant que les corps d’Oudinot et de Saint-Cyr poursuivaient la première armée de Barlay, se retirant sur la Drissa, le roi Jérôme devait exécuter une action offensive contre la deuxième armée de Bagration que Davout, se dirigeant de Vilna sur Minsk, devait attaquer par le flanc. Par la faute de Jérôme qui s’était attardé à Grodno jusqu’au 4 juillet, la manœuvre échoua et Bagration réussit à s’échapper. Ulcéré par les reproches de son frère et surtout par sa décision du 6 juillet le plaçant sous les ordres de Davout, Jérôme abandonna le commandement et rentra en Westphalie. De nouveau, plusieurs jours, décisifs pour les résultats des opérations, furent perdus. Davout put empêcher la jonction des deux armées russes à Witebsk et dans la bataille de Mohylew ; le 23 juillet, il infligea à Bagration des pertes considérables, mais ses forces étaient trop faibles pour qu’il pût détruire la deuxième armée.


      Sur le théâtre principal de la guerre, la situation ne se présentait pas beaucoup mieux, l’ennemi reculait, esquivant la bataille générale tant désirée par Napoléon. Poursuivie par Oudinot et Saint-Cyr, l’armée de Barclay atteint le camp fortifié de Drissa le 8 juillet. La conception même de ce camp, « souricière de l’armée russe » selon Clausewitz, était vivement critiquée par les généraux russes. Le nouveau chef de l’état-major, Paulucci, disait brutalement à son auteur Phull : « Ce camp est conçu par un traître ou par un ignorant, choisissez, mon général. » Sous la pression de son conseil de guerre, Alexandre consentit à abandonner Drissa et continuer la retraite. Il se laissa également persuader de quitter l’armée, où sa présence ne faisait qu’augmenter la confusion et de se rendre à Moscou et à Saint-Pétersbourg, pour stimuler l’effort de guerre. Le commandement général fut confié à Barclay.


      Le 14 juillet, la première armée russe sortit de Drissa et se dirigea sur Witebsk, où elle arriva le 23. Ne voulant pas risquer une bataille contre les forces françaises, numériquement toujours supérieures malgré les grandes pertes, Barclay reprit trois jours plus tard sa marche vers l’est et le 1er août, ses troupes pénétrèrent à Smolensk. Le corps du général Wittgenstein fut laissé sur la rive droite de Dvina, pour défendre la route de Saint-Pétersbourg.


      Les troupes napoléoniennes poursuivaient l’ennemi à travers le pays pauvre et dévasté, où les difficultés d’approvisionnement des hommes et des chevaux allaient en augmentant. Les grandes chaleurs alternaient avec les jours pluvieux et froids. La poussière, qui s’élevait sur les routes en denses nuages, faisait beaucoup souffrir les soldats. Ils s’efforçaient de se protéger en encadrant des morceaux de verre dans du cuir ou de la toile et en fabriquant ainsi une espèce de lunettes qui se nouaient devant les yeux. D’autres s’enveloppaient la tête avec du linge, d’autres encore portaient sur la tête des feuilles. Ainsi accoutrée, l’armée présentait un aspect bizarre.


      Bien que dans cette phase de la campagne, il n’y eut pas encore de grandes batailles, seulement des combats sporadiques, les effectifs de la Grande Armée fondaient à vue d’œil. Au moment d’entrer à Witebsk, ses pertes en morts, blessés, malades et déserteurs atteignaient déjà 150 000. On perdit aussi 80 000 chevaux. Malgré tous les efforts des officiers pour assurer une discipline, des bandes de traînards pillaient sans merci et détruisaient tout ce qu’elles ne pouvaient pas emporter.


      Napoléon accorda à ses troupes un bref repos à Witebsk et, le 12 août, reprit sa marche vers Smolensk. Entre temps, l’aile gauche et l’aile droite de la Grande Armée entrèrent en contact avec l’ennemi et ces combats absorbèrent une partie importante des forces napoléoniennes. Au nord, le Xe corps du maréchal Mac Donald s’approcha le 19 juillet de Riga et commença le siège. Le maréchal Oudinot qui se dirigeait à la tête du IIe corps contre Wittgenstein occupa Polock le 26 juillet et continua la marche vers le nord. N’étant pas secondé par Mac Donald qui lança une partie de ses troupes contre Dunabourg, Oudinot fut battu dans la bataille de Klasice – du 30 juillet au 1er août – et se retira sur Polock. Deux semaines plus tard seulement il réussit, avec l’aide du corps de Saint-Cyr, à remporter une victoire sur Wittgenstein. Malgré ce succès, la situation sur le théâtre du nord restait bloquée : Mac Donald immobilisé entre Riga et Dunabourg, Saint-Cyr sur la Dvina, tandis que Wittgestein barrait la route de Saint-Pétersbourg. Au sud, l’armée de Tormasov fut contrainte de se retirer derrière le Styr, mais le 31 juillet, l’armée de Moldavie, conduite par l’amiral Tchitchagoff, commença le mouvement pour rejoindre Tormasov.


      Sur le théâtre principal de la guerre dans la bataille de Krasnoë – le 14 août – la division de Neverovski fut presque anéantie ; elle perdit 80 % de ses effectifs, mais sa résistance permit la jonction de Barclay avec Bagration. Après deux jours de combats, le 16 et 17 août, les Français entrèrent dans Smolensk, tandis que les Russes poursuivirent leur retraite sur Dorohobouje. À proximité de la rivière Strogan, les troupes du maréchal Ney attaquèrent l’arrière-garde russe. La bataille qui s’ensuivit, appelée dans l’historiographie française bataille de Valoutina, par l’historiographie russe plus correctement bataille de Lubin, était très acharnée. Junot, qui aurait pu la transformer en une victoire éclatante, resta inactif, malgré les ordres de Napoléon et les supplications de Murat. Le succès tactique remporté par les Français était payé cher par une perte de 5 000 hommes tués ou blessés. Les pertes russes étaient au moins égales, mais leurs troupes ont pu se retirer dans l’ordre et le fait d’avoir opposé une résistance courageuse à l’ennemi a beaucoup remonté le moral de l’armée russe. N’ayant pas obtenu de victoire décisive qui lui aurait permis de clore la campagne, Napoléon se vit forcé de continuer la route sur Moscou, éloigné de 400 km seulement.


      Depuis que l’armée napoléonienne était entrée en territoire du gouvernement de Smolensk, la guerre avait changé de caractère, devenant encore plus acharnée et plus meurtrière. Désormais, les Russes détruisaient et brûlaient tout sur leur passage, ne laissant à l’ennemi qu’une terre rase. La population civile fuyait devant l’ennemi, abandonnant ses demeures, et la résistance des paysans armés commençait à prendre des proportions de plus en plus grandes. Elle était stimulée par le clergé orthodoxe, ressemblant en cela à la guérilla espagnole. Les nombreux faits de pillage et de profanation des églises par les soldats de la Grande Armée exaspéraient les sentiments du peuple, profondément attaché à sa religion, et rendaient implacable la haine contre l’agresseur. Cette guérilla paysanne a commencé comme mouvement spontané d’autodéfense dans les régions occupées. Les groupes des paysans armés attaquaient les traînards et les petits détachements envoyés pour chercher les vivres et le fourrage. Les chefs militaires russes se rendirent très vite compte de l’utilité de ce mouvement pour inquiéter et harasser l’ennemi. Le commandant des hussards Davidov, à la tête de 130 soldats, organisa les attaques des partisans contre les lignes de communication et les transports. Les résultats de cette « petite guerre » sont vite devenus très éprouvants pour la Grande Armée : l’approvisionnement des troupes en souffrit, les convois des vivres et des blessés ne pouvaient passer que par la route principale et sous une forte escorte, et surtout le service de reconnaissances devint presque impossible. Dans les mémoires des soldats de Napoléon consacrés à la campagne de 1812, les partisans sont souvent confondus avec les cosaques, mais ceux-ci faisaient partie de l’armée régulière. La participation du peuple à la lutte donnait à la guerre un caractère éminemment national, rien d’étonnant alors que l’historiographie russe ait toujours attaché beaucoup de poids à ce phénomène.


      Sur la route de Smolensk à Moscou, les actions des partisans avaient déjà pris un développement considérable, contribuant à l’usure de la Grande Armée. La Russie poursuivait en même temps énergiquement son effort de guerre et ses premiers résultats étaient déjà visibles. En exécution d’une ordonnance d’Alexandre du 9 juillet, de nombreux régiments de réserve étaient mis sur pied et complétaient successivement les effectifs de l’armée. La cavalerie russe augmentait rapidement en nombre, tandis que la cavalerie de l’armée napoléonienne fondait. La plus spectaculaire cependant était la formation de la milice, ordonnée par le tsar pendant son séjour à Moscou du 24 au 30 juillet. Elle devait se composer de paysans-serfs – un sur dix était appelé sous les armes. Le nombre de volontaires qui se présentaient dépassa toutes les prévisions. « Tous les désirs secrets, peut-être inconscients du peuple russe d’une action spontanée et authentique – observe très justement M. Kukiel – se sont manifestés dans cette entreprise. » Malgré les obstacles créés par certains représentants de l’oligarchie russe qui craignaient que le peuple, une fois armé, pût se tourner ensuite contre la noblesse, cette levée en masse a donné en peu de temps plus de 300 000 soldats, dont 50 000 à cheval. Ces soldats gardaient leur costume paysan et une partie d’eux seulement avaient des fusils. Entraînée d’une manière sommaire, cette masse se familiarisait vite avec les rudiments du métier militaire. Animée d’un excellent esprit, elle se battait courageusement, bien que ses pertes fussent très sanglantes. La Podolie et la Volhynie, dont la loyauté paraissait douteuse, étaient exemptes de cette levée ; en contrepartie, elles fournissaient les chevaux de cavalerie.


      Après la perte de Smolensk, la méfiance et la haine contre Barclay, détesté aussi bien par l’armée que par l’entourage d’Alexandre, forcèrent le tsar à lui retirer le commandement suprême et à nommer à sa place le vieux général Mikhaïl Golenichtchev-Koutouzov, que personnellement il ne pouvait pas souffrir. Fin et rusé, Koutouzov avait à ce moment 67 ans, une balle turque l’avait privé d’un œil ; malade et obèse, il ne pouvait guère monter à cheval. Ses origines russes, ses anciens mérites, la gloire dont il s’était récemment couvert en terminant victorieusement la guerre contre les Turcs lui assuraient la confiance de la noblesse russe, bien que certains de ses contemporains eussent des doutes quant à ses talents de stratège.


      Koutouzov arriva à l’armée le 29 août. Bien qu’il partageât en principe les opinions de Barclay, il se rendait également compte qu’il ne pouvait pas abandonner Moscou à l’ennemi sans une bataille, car l’opinion publique ne le lui aurait jamais pardonné. Barclay voulait livrer cette bataille à Tsarevo-Zaïmichtche. Trouvant que l’endroit était mal choisi, Koutouzov ordonna une retraite vers Gjatsk. Le 3 septembre, l’armée russe arriva au village de Borodino sur la rivière Moskova, près de la ville de Mojaïsk. Les combats commencèrent le 5 septembre et durèrent 3 jours. Napoléon disposait de 135 000 soldats et de 587 canons, Koutouzov de 128 000 soldats et de 640 canons. Au moment décisif de la bataille, il y eut la possibilité de contourner l’armée russe et de lui infliger une défaite décisive, mais Napoléon refusa d’employer la garde et la manœuvre échoua. La bataille était très acharnée, les pertes énormes d’une part et de l’autre. Les deux parties l’ont proclamée comme leur victoire, en réalité elle n’apporta qu’un succès tactique à Napoléon. Cependant, bien qu’ayant perdu au moins 35 % de ses effectifs – les historiens ne sont pas unanimes sur ce point, d’après d’autres calculs jusqu’à 50 % – l’armée russe se retira sous le couvert de la nuit apparemment en bon ordre, en emportant son artillerie et ses trains. Elle n’était ni démoralisée ni désorganisée ; sa résistance morale inouïe introduisait un facteur nouveau dans tous les plans et calculs fondés sur le rapport des forces matérielles. Par contre, l’énormité des pertes, la vue affreuse du champ de bataille, le sort tragique des blessés, trop nombreux pour qu’on pût leur porter secours, ont semé la dépression et l’abattement dans les rangs français.


      Le 13 septembre, dans le village de File, tout près de Moscou, Koutouzov rassembla un conseil de guerre et posa à ses généraux la question de savoir s’il fallait risquer la destruction de l’armée en défendant Moscou, ou abandonner la capitale à l’ennemi. Plusieurs généraux se sont prononcés pour une bataille, seul Barclay eut le courage de répondre directement à la question du commandant en chef et de dire son opinion, qu’il fallait surtout sauvegarder l’armée. Profitant du partage des voix – les généraux Rajevski et Osterman ont appuyé Barclay – Koutouzov énonça sa décision d’évacuer la ville. Immédiatement, les troupes commencèrent à sortir de la capitale, suivies par une foule d’habitants désespérés, emportant tout ce qu’ils avaient de plus précieux. L’armée se dirigea d’abord vers le sud-est, par la route de Riazan, puis tourna vers l’ouest sur la route de Kalouga et le 2 octobre, s’arrêta à Taroutino. Les nuées de cosaques masquaient si bien le champ d’opérations que pendant deux semaines, il a été impossible aux Français de localiser l’armée ennemie.


      Les Français entrèrent à Moscou le 14 septembre. Napoléon attendit vainement une députation qui lui apporterait les clés de la capitale ; il passa la nuit dans une auberge aux portes de la ville et le lendemain, alla s’installer au Kremlin. La ville était grande et riche, il y avait des dépôts militaires pleins de vivres et de munitions, de somptueuses demeures particulières, des magasins bien fournis. Il y avait où loger l’armée, la nourrir et la vêtir pour l’hiver. La possession de la capitale constituait, en outre, un important atout politique pour celui qui l’avait conquise. Cependant, pour pouvoir profiter de tous ces avantages, il fallait empêcher le pillage et la destruction. Des mesures sévères ont été prises dans ce but par l’empereur, mais le relâchement de la discipline qui caractérisait la Grande Armée dès le début de cette campagne, a rendu leur exécution impossible. Aussitôt entrés en ville, les soldats quittaient leurs colonnes et se dispersaient dans les rues pour piller.


      La situation aurait peut-être pu être maîtrisée au bout d’un certain temps si des incendies n’avaient pas éclaté immédiatement dans divers quartiers. Le feu se répandit dangereusement, propagé par le vent, nourri par de grandes quantités d’alcool accumulées dans les magasins. Il était impossible de combattre efficacement le sinistre, car le gouverneur de Moscou, Rostopchine, avait fait enlever toutes les pompes à incendie. La tradition veut que ce soit lui qui ait incendié la capitale. Lui-même, à diverses époques de sa vie, s’en vantait ou le niait. Le tsar a d’abord accusé Napoléon de ce crime ; plus tard, il a laissé l’affaire dans la pénombre, sans jamais ordonner une enquête officielle sur ce sujet. Il ne paraît pas douteux que Rostopchine ait donné l’ordre aux agents de police d’incendier tout ce qui aurait pu être utile à l’ennemi, mais il est également plus que probable que dans divers endroits, le feu était mis accidentellement par les pillards.


      Au bout de plusieurs jours, le feu s’est éteint. Napoléon rentra au Kremlin qu’il avait dû quitter le 16 septembre, mais la ville n’était plus qu’un amas de décombres. Plus des deux tiers des maisons de la ville avaient été brûlées, une grande partie des provisions avait été détruite par les flammes. Le pillage continuait, la démoralisation de l’armée atteignait son comble.


      Napoléon resta au Kremlin jusqu’au 19 octobre. Il prit plusieurs mesures qui donnaient l’impression qu’il comptait garder Moscou pendant longtemps : il nomma Jean-Baptiste Lesseps, ancien consul général de France à Saint-Pétersbourg, intendant de la ville et lui ordonna de former une municipalité, s’occupa de l’approvisionnement et de l’habillement de l’armée, organisa les hôpitaux pour les blessés, commanda des livres à Paris, voulu faire venir des acteurs de Paris et des chanteurs de Milan. Sa situation militaire lui paraissait bonne. À Moscou, les effectifs de l’armée, augmentés de la division italienne et de la jeune garde, dépassaient 95 000 soldats. Pourtant déjà le 18 septembre, l’empereur apprit que près de Gjatsk, les paysans avaient tué 21 Français, que le courrier envoyé par Saint-Cyr avait été intercepté ; quatre jours plus tard, un important convoi de munitions fut attaqué et dispersé par la cavalerie russe sur la route de Mojaïsk, à une vingtaine de kilomètres de Moscou. Les communications de la Grande Armée étaient sérieusement menacées par l’ennemi.


      Persuadé que la prise de Moscou devait forcer Alexandre à négocier la paix, Napoléon fit des tentatives à cet égard, en écrivant au tsar et en envoyant le général Lauriston chez Koutouzov. Alexandre pourtant était déterminé à ne pas céder ; plongé dans son mysticisme, il y puisait la force morale qui lui permit de résister aux pressions de ceux de son entourage qui, comme sa mère, son frère Constantin, ses proches collaborateurs Roumiantsev, Araktcheïv et Balachov, se prononçaient pour les négociations, estimant que la situation était désespérée. Les avances de Napoléon restèrent sans réponse.


      L’approche de l’hiver augmentait les chances russes : leurs soldats, habitués au climat, étaient aussi mieux vêtus, ils étaient d’ailleurs dans leur propre pays et pouvaient compter sur l’appui et l’aide de la population. Dans les premiers jours d’octobre, on commença les préparatifs pour évacuer Moscou. Le 18, aux environs de Vinkovo, les Russes attaquèrent l’avant-garde française commandée par Murat qui observait le camp de Taroutino, et lui infligèrent des pertes considérables. Si Napoléon avait encore des doutes sur la décision à prendre, cet incident le détermina définitivement à quitter Moscou.


      Malgré les interdictions sévères de l’empereur, l’armée sortait de la capitale chargée du butin en quantités immenses. Les chevaux pour l’artillerie manquaient, mais l’armée charriait avec elle d’innombrables voitures « privées » – au moins 15 000 – pleines d’objets pillés. Les ordres de Napoléon enjoignant de brûler les voitures superflues ne furent pas exécutés ; il consentit finalement à leur départ, à condition qu’elles prennent chacune au moins un blessé. L’empereur lui-même emportait d’ailleurs dans ses bagages divers trophées, parmi lesquels il y avait la grande croix d’Ivan le Grand – outrage inutile aux sentiments du peuple russe.


      Pour éviter la retraite par la route de Smolensk, complètement dévastée – les premiers magasins d’approvisionnement ne se trouvaient qu’à Smolensk – Napoléon voulait prendre la route du Sud, par Borovsk, Maloïaroslavets sur Kalouga. À la nouvelle du mouvement des troupes françaises, l’armée russe quitta son camp de Taroutino et le 24 octobre, arriva à Maloïaroslavets, où la veille déjà il y avait eu des combats entre les avant-gardes. La bataille fut longue et acharnée, quoique ni Napoléon ni Koutouzov n’y eussent employé le gros de leurs forces. Maloïaroslavets fut huit fois de suite tour à tour occupé par les Français et les Russes. Finalement, les Français s’y maintinrent. Dans la nuit, l’armée de Koutouzov occupa les positions des deux côtés de la route de Kalouga, en attendant une bataille générale. Mais Napoléon ne voulait plus d’affrontement général, estimant que le rapport des forces et ses positions stratégiques étaient défavorables. Il préféra se retirer sur la vieille route de Smolensk. À partir de ce moment, la guerre entra dans sa deuxième phase : celle où l’initiative était désormais aux mains des Russes. Koutouzov se décida pour une poursuite parallèle. Ses forces principales marchaient au sud de la route de Smolensk, sur laquelle les Français étaient poursuivis par les cosaques de l’ataman Platov. Des détachements mobiles opéraient au nord et devant l’armée française.


      Le 9 novembre, Napoléon avec la garde arriva à Smolensk pour en ressortir après quelques jours de repos, dont d’ailleurs on ne sut pas profiter pour nourrir l’armée et mettre un peu d’ordre dans les rangs. Même la garde, pourtant toujours privilégiée, s’empara de force des magasins, ne voyant pas arriver la distribution des vivres. Une semaine plus tard, eut lieu la bataille de Krasnôe, où fut encerclée l’arrière-garde commandée par Ney. L’héroïque maréchal réussit à se percer un chemin et à rejoindre Napoléon, mais au prix de grandes pertes : 6 000 soldats tués, 26 000 faits prisonniers, 116 canons abandonnés à l’ennemi.


      Napoléon n’avait presque plus de cavalerie et d’artillerie. Seule la garde et les corps de Saint-Cyr et de Victor, qui avaient rejoint Napoléon sur la Berezina, étaient encore en état de se battre. Dans les rangs, il n’y avait plus que 40 000 soldats, plus de 30 000 traînards derrière l’armée, victimes faciles des cosaques et des partisans. La situation devenait de plus en plus menaçante. Le 16 novembre, Tchitchagoff prit Minsk, où étaient accumulées de grandes quantités de vivres et de munitions ; quelques jours plus tard, il remporta une victoire sur le général Dombrowski et occupa Borisov sur la Berezina, barrant ainsi, avec ses 35 000 soldats, la route de retraite aux débris de l’armée napoléonienne. En même temps, l’armée de Wittgenstein s’approchait du nord. Les forces principales de Koutouzov restaient en arrière, mais les régiments des généraux Miloradovitch, Jermolov et Platov continuaient énergiquement la poursuite.


      Le 20 novembre, Napoléon arriva à Orsza, où il apprit la prise de Minsk. Il ordonna alors à Victor de repousser les attaques de Wittgenstein et de former l’arrière-garde. Le corps du maréchal Oudinot, commandant à la place de Saint-Cyr blessé, reprit Borisov ; cependant, les Russes réussirent à détruire les ponts et occupèrent les positions sur la rive opposée. En simulant des préparatifs au passage de la Berezina en aval de Borisov, Napoléon réussit à induire Tchitchagoff en erreur, profitant de quoi les pontonniers du général Eblé jetèrent, en une seule journée, deux ponts à travers le fleuve près du village de Studianka. Les corps d’Oudinot, l’artillerie, les restes du corps de Ney et la garde passèrent les premiers. Le lendemain, le 27 novembre, Tchitchagoff s’aperçut de son erreur et revint rapidement à Borisov, occupé déjà par les cosaques de Platov et de Jermolov. Le jour suivant, Tchitchagoff et Wittgenstein attaquèrent des deux côtés de la Berezina, mais grâce à la résistance acharnée du corps de Victor, qui ne se laissa pas déloger de ses positions, les troupes russes ne purent s’emparer des ponts. Le 29 novembre, le corps de Victor passa les ponts qui furent immédiatement détruits, bien que sur la rive gauche, restât une foule de traînards, de malades et de civils. Abrutie et engourdie par la souffrance, la faim et le froid, ou ne voulant pas abandonner ses voitures avec tout ce qu’elles contenaient, cette masse n’a pas profité de la nuit, quand les ponts étaient libres et le passage facile. Elle fut prise de panique le matin, en voyant l’arrière-garde s’éloigner, mais il était déjà trop tard.


      C’était la dernière grande bataille de la Grande Armée. Les formations polonaises y prirent une part importante : sur 22 000 combattants, ils étaient 10 000. L’héroïsme des soldats et le génie de leur chef y ont sauvé l’Empire qui n’aurait pas survécu à la capitulation. L’armée continuait sa retraite, mais ses effectifs fondaient rapidement. Environ 50 000 avaient passé la Berezina, mais un cinquième seulement étaient resté dans les rangs, les autres formaient une foule informe, luttant pour sa seule survie. La température, jusqu’ici relativement clémente, baissa, en tombant jusqu’à – 30 °C la nuit. La souffrance, la faim étaient indicibles, plusieurs témoignages parlent même de cas d’anthropophagie.


      Napoléon voyait bien que cette armée ne pouvait plus lui être utile comme instrument de guerre, il songeait déjà à la création d’une armée nouvelle. De plus, les nouvelles du coup d’État du général Mallet l’avaient inquiété, il craignait également les effets que son échec en Russie, révélé dans le fameux 29e bulletin, pouvait avoir en France et en Europe. Ces considérations l’ont décidé à abandonner l’armée et rentrer au plus vite à Paris. Le 5 décembre à Smorgonie, il confia le commandement à Murat et partit, accompagné seulement de Caulaincourt et d’une faible escorte, persuadé que les débris de l’armée pourraient être réorganisés et se maintiendraient à Vilna.


      L’armée atteignit Vilna le 9 décembre. Il y avait, en effet, des provisions en quantités suffisantes pour nourrir 100 000 hommes pendant 5 semaines. Cependant, devant l’afflux de cette foule de soldats démoralisés, affamés et malades, toute organisation céda. Dans un chaos indescriptible, les gens mouraient de faim et de froid dans les rues. Pour comble de malheur le lendemain déjà un détachement de cavalerie russe fit irruption dans la ville. Une évacuation rapide était inévitable et, dans ces conditions, il ne pouvait être question d’une évacuation en bon ordre. Rien n’a été fait pour organiser le mouvement de l’armée sur la route de Kovno. Sur les pentes glissantes des collines dites Gory Ponarskie, les voitures se renversaient, culbutaient les unes sur les autres, en créant des encombrements impossibles à traverser. Une partie du trésor impérial y fut pillé et même des officiers prirent part au pillage. Le 14 décembre, les débris de la Grande Armée, dont la retraite était couverte par le vaillant Ney avec une poignée de soldats, franchirent le Niemen.


      Quinze mille malades et blessés restèrent à Vilna, leur sort était épouvantable. Ils mourraient par milliers de faim, de gangrène causée par les engelures et de la fièvre typhoïde. La situation des survivants s’améliora après l’arrivée à Vilna du tsar Alexandre qui fit organiser des secours.


      Les ailes de la Grande Armée avaient moins souffert. Le corps auxiliaire autrichien de Schwarzenberg et celui de Reynier se retirèrent par Grodno sur Bialystok et Varsovie. Mac Donald ne reçut que le 18 décembre l’ordre de se retirer derrière le Niemen. Pendant sa retraite, effectuée en bon ordre, le général prussien York, dont les troupes formaient l’arrière-garde, signa avec le général russe Diebitsch une convention d’armistice neutralisant le corps prussien. C’était le premier signe que les alliés européens de Napoléon allaient se détacher de lui.


      Quand la nouvelle de la « trahison » de York arriva à Murat, alors à Kœnigsberg, il ordonna l’évacuation de cette ville et la retraite sur la Vistule. Lui-même, devançant l’armée et son propre état-major, partit se réfugier à Elblag – Elbing. De cette manière, il cédait d’un seul coup à l’ennemi toute la Prusse jusqu’à la Vistule et lui ouvrait la route de Varsovie. Cela aura des conséquences importantes pour la campagne de 1813 – ce ne sera plus la campagne de Pologne, sur la Vistule, mais la campagne de Saxe, sur l’Elbe.


      Peut-on chiffrer les pertes de la Grande Armée en Russie ? Les historiens varient dans leurs estimations, et la destruction des archives de l’armée pendant la retraite rend leurs efforts encore moins aisés. Il est déjà difficile d’évaluer avec certitude le nombre de soldats participant à la campagne, les différences vont de 400 000 selon le Mémorial de Sainte-Hélène, jusqu’à plus de 600 000, d’après le Napoléon de Georges Lefebvre et 560 000 selon Kukiel. On admet généralement que 400 000 ne sont pas rentrés : d’après A. Meynier, il y avait 270 000 morts et 130 000 prisonniers. Nous ne saurons sans doute jamais combien ont été tués sur les champs de bataille, combien sont morts de blessures, de maladies, de faim, ou assassinés par les paysans.


      Les pertes des Russes ont également été énormes ; il serait erroné de croire que leurs soldats, quoique mieux habillés, mieux approvisionnés et plus résistants, n’aient pas souffert de froid, de faim et de maladies. D’après les évaluations les plus prudentes, leur armée de 450 000 soldats qui avaient participé effectivement à la campagne, a diminué de plus de la moitié. Et il ne faut pas oublier non plus les pertes subies par la population civile.


      Le témoignage le plus saisissant peut-être de l’énormité de la catastrophe, c’est le rapport du ministre de la Police sur les cadavres d’hommes et de chevaux enterrés par des équipes spécialement organisées dans ce but, sur toute la longueur de la route de Moscou jusqu’à la frontière de la Russie. Ces équipes ont enterré 430 707 morts, pourtant, elles n’étaient pas les seules à faire cette triste besogne, l’armée elle-même, les habitants, les autorités locales s’occupaient aussi de l’ensevelissement des cadavres.


      Quelles étaient les causes de ce désastre inouï, sans précédent dans l’histoire ? On l’a attribué à Dieu ou à la Providence – ainsi le chancelier Roumiantsev dans sa conversation avec l’envoyé des États-Unis John Quincy Adams – au génie stratégique de Koutouzov, à une situation politique défavorable à l’Empire, à l’insuffisance des préparatifs logistiques de la campagne. Napoléon lui-même rejetait la responsabilité sur le climat : les grands froids qui lui ont enlevé son armée sont venus, à son avis, prématurément. Il y en avait même qui trouvaient que la catastrophe était arrivée par la faute des Juifs. « Les infâmes agioteurs du temps, ayant le Juif Rothschild en tête, retardèrent de six semaines la campagne de Russie, ce qui la fit avorter… », lit-on dans un journal bonapartiste de 1848.


      Faisant abstraction de la première et de la dernière de ces hypothèses, chacun des autres facteurs y avait, sans doute, sa part. Mais la clé du problème doit être recherchée, comme l’observe justement l’historiographie russe, dans le caractère national de la guerre, dans l’esprit de résistance à l’agression qui animait le peuple russe tout entier. À Milan, en 1797, en s’adressant aux gardes nationales de la Cisalpine, Bonaparte avait dit : « Quand un peuple entier est armé et veut défendre sa liberté, il est invincible. » Quinze ans plus tard, en partant en campagne contre la Russie, Napoléon avait oublié cette vérité.
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        LA FIN DU GRAND EMPIRE
      


    

      

        
            Du désastre russe naît l’écroulement du Grand Empire. Tour à tour sont perdues, dès 1813 la Pologne et l’Allemagne, la Hollande, la Suisse, l’Italie. La France elle-même, secouée par une crise économique, puis envahie pour la première fois depuis 1792 par les forces de l’Europe coalisée contre elle, abandonne celui qu’elle avait considéré en 1799 comme un « sauveur ».
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        L’ÉCROULEMENT DE LA DOMINATION, FRANÇAISE EN ALLEMAGNE (1813)
      


    ROGER DUFRAISSE


    

      Depuis 1809-1810, un revirement s’était produit dans les relations entre Napoléon et ses alliés allemands, tandis que les décrets douaniers de 1810 frappaient toutes les classes sociales, surtout les petites gens, dans leurs conditions de vie. C’est le moment, ici, de rappeler la phrase de Karl Marx : « Le sucre et le café ont montré leur importance historique mondiale au XIXe siècle en ce que la pénurie de ces produits, occasionnée par le système continental napoléonien, entraîna les Allemands à la révolte, devenant ainsi la base réelle des glorieuses guerres de libération de 1813. » Sans doute parce qu’il les touchait dans leur vie quotidienne, le blocus continental fit plus, pour dresser l’Allemagne contre la domination française, que tous les écrits du romantisme politique et que tous les libelles des patriotes allemands. Le roi Jérôme, qui ne manquait pas de perspicacité, avait mis en garde son impérial frère en 1811 :


      

        La fermentation est au plus haut degré, les plus folles espérances sont entretenues et caressées avec enthousiasme ; on se propose l’exemple de l’Espagne et si la guerre vient à éclater, toutes les contrées entre le Rhin et l’Oder seront le foyer d’une vaste et active insurrection. La cause puissante de ces mouvements dangereux n’est pas seulement la haine contre les Français et l’impatience du joug étranger, elle existe plus fortement encore dans le malheur des temps, dans la ruine totale de toutes les classes, dans la surcharge des impositions, contributions de guerre, entretien des troupes, passages de soldats et vexations de tous les genres continuellement répétés. Le désespoir des peuples qui n’ont plus rien à perdre parce qu’on leur a tout enlevé est à redouter. Ce n’est pas seulement en Westphalie et dans tous les pays soumis à la France qu’éclatera cet incendie, mais aussi chez tous les souverains de la Confédération du Rhin. Ils seront eux-mêmes les premières victimes de leurs sujets s’ils ne partagent pas leur violence.


      


      L’écroulement de la domination française sur l’Allemagne fut le résultat de ce que les Allemands appellent les « guerres de libération » ou « guerres de délivrance ». Celles-ci, qui se déroulèrent de janvier 1813 à janvier 1814, n’eurent rien d’une guerre-éclair et constituent un phénomène déroutant et souvent complexe. Déroutantes, ces guerres peuvent le sembler dans la mesure où la domination française n’eut pas que de mauvais côtés, dans les domaines institutionnel, administratif, juridique et social. Napoléon eut sans doute le tort de croire que les peuples pourraient s’en contenter et d’avoir méconnu la force du sentiment national. L’éditeur des Mémoires du roi Jérôme l’avait bien vu : « Parce que l’Allemagne était sans initiative et sans voix, parce que les princes obéissaient comme des préfets […] l’empereur […] eut le tort de méconnaître ce que le sentiment national, trop peu ménagé par lui, avait amassé de ressentiments secrets dans le cœur des Allemands. » Il est en effet probable que si Napoléon avait traité l’Allemagne à peu près comme il traitait la France, « elle se fut accommodée d’une domination temporaire qui, par la force des choses, se fût retirée peu après la paix générale, ne laissant derrière elle que le souvenir de ses bienfaits. »


      Complexes, les guerres de délivrance le furent dans leur forme, mi-régulière, mi-insurrectionnelle, pour reprendre le mot de Marx, encore qu’il serait peut-être plus juste de dire qu’après avoir été menées sous une forme insurrectionnelle et sous une forme régulière, elles ne le furent plus que sous ce dernier aspect. Elles furent aussi complexes parce qu’y participèrent des forces très diverses : 1) ce qu’on peut appeler la résistance intérieure ; 2) la résistance extérieure, représentée par le Comité pour les affaires allemandes créé à Saint-Pétersbourg, en juin 1812, par des patriotes allemands émigrés et par la Légion russo-allemande, levée en Russie en 1812-1813 ; 3) les armées alliées russes et suédoises ; 4) celles des princes allemands qui, à des degrés divers, avaient été les alliés de Napoléon : roi de Prusse, empereur d’Autriche, souverains de la Confédération du Rhin. De ce point de vue, le phénomène n’avait pas eu de précédent en Allemagne puisque le soulèvement du Tyrol en 1809 avait échoué, faute d’appuis extérieurs et parce que Napoléon avait réussi à vaincre l’Autriche et que la Prusse et la Russie s’étaient maintenues hors de la guerre.


      Il est évident que les guerres de libération allemandes ne peuvent se comprendre sans la désastreuse campagne de Russie. Ce sont ses résultats qui permirent à la Prusse et, plus tard, à l’Autriche, de réintégrer la coalition anti-napoléonienne ; ce sont eux, aussi, qui convainquirent l’opinion allemande, peuples et princes, à des degrés divers, il est vrai, qu’elle n’avait plus rien à espérer de bon à lier son avenir à celui de Napoléon. Les Allemands avaient été, en effet, partie prenante dans la campagne de Russie et ce dans les deux camps. Le 27 janvier 1812, Napoléon avait fait savoir aux souverains de la Confédération du Rhin d’avoir à tenir prêts leurs contingents, en tout 130 000 hommes, pour le 15 février. Par le traité de Paris du 24 février 1812, tout en donnant de nouveaux gages pour l’application du blocus continental, la Prusse avait accepté d’en fournir 20 000, contre la promesse d’agrandissements territoriaux aux dépens du tsar. Berlin avait cédé dans la crainte de voir Napoléon donner la Silésie à l’Autriche. Celle-ci, le 14 mars 1812, acceptait de mettre 30 000 hommes, commandés par Schwarzenberg à la disposition de la France, non sans avertir le tsar qu’ils ne combattraient que platoniquement. Lorsque la Grande Armée se mit en route, sur les 600 000 hommes qu’elle comprenait, il y avait, au bas mot, 180 000 Allemands : 130 000 de la Confédération du Rhin, 20 000 Prussiens, le reste provenant des départements de la rive gauche du Rhin, des départements hanséatiques, des contingents germaniques de l’armée autrichienne.


      Quelques jours après le franchissement du Niémen, les patriotes prussiens, réfugiés à Saint-Pétersbourg, Stein, Gneisenau, Clausewitz, Arndt, etc., fondèrent le Comité pour les affaires allemandes qui tint sa première séance le 28 juin, sous la présidence du duc d’Oldenburg, beau-frère du tsar et dont Napoléon avait annexé le duché à la fin de 1810. Stein y défendit, avec vigueur, l’idée d’un soulèvement général de l’Allemagne et présentait à Alexandre Ier mémoires sur mémoires en ce sens. Il rédigea aussi un « Appel aux Allemands à se rassembler sous les drapeaux de la patrie et de l’honneur » dont, à la demande du tsar, il avait dû adoucir les formules dirigées contre l’attitude anti-nationale des princes. On a vu comment cet appel fut distribué en Allemagne et parmi les soldats allemands des armées napoléoniennes. En août 1812, Gneisenau rédigea un plan pour un soulèvement des départements hanséatiques combiné avec un débarquement anglais et suédois, plan intéressant car il prouve que les patriotes étaient loin de partager le rêve de la constitution d’une Allemagne unifiée. En effet, ce projet envisageait de constituer, avec les régions du nord-ouest de l’Allemagne et la Hollande, un puissant État, allié naturel de l’Angleterre et qui servirait à empêcher toute attaque ultérieure de la France contre les autres États allemands. Le directeur de la police des départements hanséatiques, qui ignorait le projet de Gneisenau, écrivait à Savary le 14 août 1812 des lignes montrant à la fois l’hostilité des populations à la présence française et leur manque total d’intérêt pour une Allemagne unifiée : « Les habitants de ce pays tiennent pour la Russie, ceux de la Poméranie sont suédois depuis longtemps, les Hanovriens ont le cœur anglais, le peuple par habitude et par intérêt, la classe de la noblesse et de la haute bourgeoisie parce qu’on ne l’a pas assez recherchée, appréciée et bien traitée. »


      Le Comité pour les affaires allemandes, par l’intermédiaire des correspondants qu’il possédait dans toute l’Allemagne transrhénane, chargés, notamment, de distribuer des libelles anti-français, rédigés en allemand mais imprimés en Russie, espérait, par la désertion, désorganiser les contingents militaires de la Confédération du Rhin et déclencher une vaste insurrection qui embraserait l’Allemagne entière et serait soutenue par les actions conjuguées des forces alliées : Anglais, Suédois, Russes dans le nord, Autrichiens au sud. En attendant, il tenta de perturber, en Allemagne, les approvisionnements destinés à l’armée napoléonienne. La plupart des liaisons entre le Comité et ses correspondants passaient par Justus Grüner, l’ancien chef de la police prussienne réfugié à Prague depuis avril 1812 et qui avait organisé des filières destinées, les unes à faire passer les officiers « patriotes » en Russie, les autres à recevoir de Saint-Pétersbourg les libelles anti-français et à en assurer la distribution en Allemagne. Metternich fit arrêter Grüner en août 1812, mais refusa de le livrer aux autorités de Berlin qui l’avaient dénoncé. Les autorités françaises furent informées et parvinrent à désorganiser les réseaux mis sur pied par Grüner dans le Rheinbund. Cela devait diminuer singulièrement les chances d’un soulèvement général de l’Allemagne, planifié et placé sous une seule direction.


      Lorsque Napoléon parvint à Moscou le 14 septembre, les contingents allemands, comme les autres, avaient singulièrement fondu, tant par les pertes subies au feu que par la maladie et la désertion ou la capture par les Russes. Le 7 novembre, les 1 700 soldats du Mecklembourg-Schewerin étaient réduits à 300. Les 400 du Mecklembourg-Strelitz avaient subi des pertes du même ordre ; ils avaient été particulièrement éprouvés à Smolensk, les 17 et 19 août ; il est vrai qu’en raison de leur bravoure, ils reçurent de Napoléon l’autorisation d’inscrire le nom de Smolensk sur leur drapeau.


      Le Comité pour les affaires allemandes s’employa, évidemment, à favoriser les désertions et aussi à transformer les déserteurs en combattants contre Napoléon. C’est ainsi qu’il s’employa à mettre sur pied une « légion russo-allemande », sur le modèle de la légion allemande, armée et équipée par l’Angleterre et qui combattait en Espagne depuis 1809. C’est à Chazot, ancien commandant d’armes de Berlin qu’incomba la constitution de cette troupe spéciale composée de réfugiés, de déserteurs, de prisonniers de guerre servant volontairement. C’est à l’intention des engagés dans cette légion et aussi des officiers et soldats du contingent prussien, qu’Ernst Moritz Arndt rédigea son « Catéchisme abrégé pour les soldats allemands », dans lequel il les exhortait à combattre pour la libération de la patrie quitte à renier le serment qu’ils auraient pu prêter à un prince allié de l’oppresseur. Plus tard, Arndt devait écrire : « Il vint moins de déserteurs qu’on l’avait espéré […] Il en vint peu. La plupart des soldats de cette légion furent recrutés parmi les prisonniers de guerre. » Il ajoutait qu’à partir du moment où cette unité commença à s’organiser, tous ceux qui, en Allemagne, se pliaient aux exigences des Français, présentèrent ces volontaires comme des vagabonds, des aventuriers, des révolutionnaires rebelles à leurs princes, des valets de l’Angleterre et de la Russie. En dépit de tout cela, la légion réussit à regrouper 8 800 hommes au début de 1813. Comme il y avait 160 000 Allemands dans l’armée des Vingt Nations, on peut estimer que 5,5 % d’entre eux finirent par prendre du service dans cette légion. Pour le Mecklembourg-Schwerin, ils furent 44 sur 1 700 soit un peu plus de 2,5 %, par exemple. Au total, la venue de 200 officiers avait été espérée ; ils ne furent que 50. Certains historiens d’outre-Rhin ont parlé d’échec ; un historien français qui sait combien furent modestes, en 1940, les débuts des forces françaises libres, sera sans doute plus indulgent. Il faut dire que les dissensions à l’intérieur du Comité pour les affaires allemandes n’arrangeaient guère les affaires de la légion russo-allemande. Son président, le duc d’Oldenbourg, qui ne pensait qu’à rentrer en possession de son État, ne porta que peu d’intérêt à une unité regroupant des soldats originaires de toutes les régions de l’Allemagne et aux efforts d’un Stein pour les utiliser en vue de la réaction d’une Allemagne unifiée et indépendante. Après avoir été, en juillet 1813, prise matériellement en charge par l’Angleterre, la légion se battit, à l’automne, contre les troupes de Davaout qui voulaient pousser sur Berlin. Plus tard, l’Allemagne libérée, elle fut utilisée au Danemark et dans les Pays-Bas.


      Dans le courant de décembre 1812, les premiers débris de la Grande Armée parurent en Allemagne. La vision du désastre devait définitivement retourner l’opinion allemande et la conduire à rechercher la paix qu’elle ne pouvait recevoir que des coalisés, car l’empereur n’avait plus les moyens de leur imposer sa volonté. En beaucoup d’endroits, l’arrivée du 29e bulletin avait déchaîné les plus joyeuses espérances chez les adversaires de la domination française. À Hambourg, par exemple, la populace brisa ou couvrit d’immondices les aigles impériales. À Brême, selon le préfet, « les citoyens se félicitaient, s’embrassaient dans les rues, oubliant jusqu’à la moindre circonspection […] Ces malveillants se permirent les démonstrations les plus inconvenantes vis-à-vis des fonctionnaires français ». C’est dans ces conditions que les premiers rescapés des contingents allemands regagnèrent leur patrie. Le corps autrichien de Schwarzenberg, qui n’avait pratiquement pas combattu, ramenait 25 000 hommes sur 40 000, le corps prussien comptait encore 18 000 hommes sur 20 000. Mais les 800 officiers et 25 000 soldats du royaume de Westphalie n’étaient plus, respectivement, que 18 et 600 ; il est vrai qu’en octobre, 600 autres étaient passés aux Russes. Des deux bataillons du grand-duché de Francfort ne revinrent que 17 rescapés. Des 1 700 soldats de Mecklembourg-Schwerin ne revinrent que 58 ; plus tard, 10 rentreront de captivité, 6 étaient passés au service de Russie et 44 étaient entrés dans la « légion russo-allemande ». La destruction de ces contingents allemands marquait le début de l’écroulement de la Confédération du Rhin et de tous les plans d’organisation que Napoléon avaient imposés à l’Allemagne.


      D’ailleurs l’allié autrichien s’était laissé aller à une besogne de trahison. Schwarzenberg avait laissé passer l’armée russe qui devait briser, sur la Berezina, la retraite, encore relativement disciplinée, de l’armée partie de Moscou. En décembre 1812, devant l’ampleur de la catastrophe frappant la Grande Armée, Stein avait déclaré : « Maintenant le temps est venu, pour l’Allemagne, de se soulever et de reconquérir sa liberté et son honneur afin de prouver que ce sont les princes et non le peuple qui se sont volontairement courbés sous le joug. » La défection du corps prussien était proche. Dès l’automne de 1812, des émissaires russes et de la légion russo-allemande avaient demandé à York d’abandonner la cause française. Il avait alors refusé.


      Lorsque les premiers détachements français en retraite arrivèrent en Prusse orientale, l’excitation de la population contre la domination étrangère se déchaîna de plus belle. Ainsi, le 7 décembre, à Landsberg-sur-la-Warthe, une bataille rangée opposa la population aux soldats français qui avaient pris leurs quartiers dans la ville. Quelques jours plus tard, des incidents analogues se déroulèrent à Neustadt en Prusse occidentale et à Münchenberg dans la Marche électorale. Lors de la retraite, le corps prussien se trouva séparé, par une unité russe, du gros de l’armée de Macdonald. Les forces russes étaient d’ailleurs commandées par un Allemand de naissance, von Diebitsch, passé au service du tsar. À son état-major appartenaient Clausewitz et Friedrich von Dohna, le futur commandant d’un régiment de hussards de la légion russo-allemande, qui entrèrent en pourparlers avec York. Celui-ci arriva à Tauroggen le 29 décembre où il reçut un message du tsar dans lequel celui-ci se prononçait pour une alliance russo-prussienne et en faveur de la restauration de la Prusse dans ses frontières de 1805.


      Le même jour, à Berlin, se produisait un événement qui montrait un changement d’opinion dans la noblesse qui, jusqu’alors, avait soutenu, sinon le parti pro-français, du moins l’attitude ambiguë du roi. Les députés de la noblesse possédante, ceux des villes et des paysans des parties orientales de la monarchie, qui se trouvaient dans la capitale, demandèrent au souverain de signer la paix avec la Russie. Dès lors, il était clair que le comportement de York allait être décisif pour la suite des événements. S’il continuait à combattre avec les Français, il pouvait permettre à ceux-ci de mettre fin à la fermentation dirigée contre eux, qui secouait une bonne partie de l’Allemagne et, probablement, de gagner le temps nécessaire à la reconstitution de leur armée. Cela pouvait aussi permettre aux milieux de la cour tsariste, désireux de mettre fin à la guerre dès lors que l’envahisseur avait été chassé du sol russe, d’imposer leur point de vue. York, qui ne recevait aucune réponse aux demandes d’instructions qu’il adressait au roi, prit sur lui de traiter avec les Russes. La convention de Tauroggen, du 30 décembre 1812, prévoyait l’occupation par les troupes prussiennes et la neutralisation du pays compris entre Memel, Tilsit et la côte. Si le roi de Prusse refusait de ratifier la convention, le corps de York se voyait garantir par l’armée russe la liberté de ses mouvements vers son pays, à condition de ne rien entreprendre contre elle durant les deux mois à venir. Frédéric-Guillaume désavoua son général, le releva de son commandement et le remplaça par von Kleinst. Mais il n’était pas en mesure de se faire obéir en Prusse orientale ; les Russes refusèrent de laisser passer le messager chargé d’annoncer à York qu’il était destitué et, de son côté, von Kleinst refusa le poste qui lui avait été confié.


      La convention de Tauroggen découvrait le flanc gauche de l’armée française qui dut évacuer la Prusse orientale et tous les territoires à l’est de la Vistule. Sur le plan politique, elle permit au parti de la lutte à outrance de l’emporter en Russie. En Allemagne, elle renforça la détermination des « patriotes ». D’autres officiers prussiens suivirent l’exemple de York à qui Beethoven devait dédier sa célèbre marche. Friedrich Forster composa un chant qui disait : « Le pas décisif a été franchi et c’est à York qu’on le doit. »


      Pendant ce temps, les incidents se multipliaient, en Prusse orientale surtout. Le 1er janvier 1813 à Kônigsberg, sous les yeux de Murat, de violents heurts opposèrent les soldats français et les recrues prussiennes soutenues par la population. Le roi de Naples quitta la ville, bientôt suivi par le reste des troupes françaises. Le lendemain, 5 janvier, les Russes y faisaient leur entrée. Il n’est pas surprenant que le mouvement de libération de l’Allemagne soit parti de Prusse orientale. Indépendamment des raisons géographiques évidentes, joua aussi le fait que la province avait été durement frappée par le blocus continental qui avait considérablement réduit les exportations de céréales. À cela était venu s’ajouter l’appauvrissement provoqué par la marche de la Grande Armée vers la Russie. C’est enfin ici qu’étaient apparus les premiers témoins de la débâcle napoléonienne. C’est la Prusse orientale que Stein et Arndt devaient choisir pour organiser la lutte contre le joug étranger. Ce sont des officiers et des propriétaires fonciers, donc des nobles qui, la province encore occupée par 40 000 Français, en janvier 1813, prirent la tête du mouvement. En effet, les patriotes étaient désireux de donner, à la lutte antinapoléonienne, une forme organisée, sans doute dans la crainte des conséquences sociales d’un soulèvement qu’ils ne pourraient contrôler.


      Le 8 janvier 1813, York s’installa à Kônigsberg comme commandant en chef des territoires libérés. Von Grôben, un ancien capitaine, décida de consulter les États de la province sur l’organisation d’un soulèvement de la population ; l’Oberpräsident von Auerswald, représentant le roi, le fit arrêter ce qui prouve que, dans les classes dirigeantes au moins, l’unanimité était loin encore de régner sur l’attitude à prendre. Le 22 janvier, Stein arriva à Kônigsberg, muni des pleins pouvoirs du tsar pour diriger toutes les affaires dans les territoires libérés par l’armée russe. Une de ses premières décisions fut de décréter la fin du blocus continental ; ainsi espérait-il pouvoir exiger des gros commerçants davantage d’argent pour le financement de la guerre. Mais déjà au milieu de janvier, York avait décidé de sortir de sa neutralité et de combattre aux côtés des Russes et, peu après, le général von Bülow ordonnait, aussi, à ses troupes de marcher contre les Français. Le 8 février, Pillau, la seule forteresse de Prusse orientale occupée par les troupes françaises se rendait à un corps russe après que le contingent prussien, enfermé avec elles, les eut contraintes à la capitulation.


      Dans le reste de l’Allemagne, les événements étaient allés bon train. La fermentation était grande dans la Confédération du Rhin, surtout au sein des classes populaires. Comme le faisait remarquer le commandant d’armes français de Stettin : « La classe du peuple […] désire aider les Russes par l’expulsion des Français d’Allemagne. La partie commerçante qui, dans aucun pays, ne peut se décider à des sacrifices de circonstance, penche pour l’adoption de mesures qui pourraient rendre au commerce toute sa liberté. Les gens riches, les propriétaires, sont les seuls qui souhaitent franchement que la bonne harmonie entre les deux nations [la Prusse et la France] ne soit point troublée. » Il ne fait aucun doute que ces attitudes contrastées de l’opinion publique ont poussé les souverains et l’aristocratie à tout faire pour retarder le soulèvement et pour ne se joindre à la lutte que sous l’influence des défaites françaises.


      Alors que les restes de l’armée française se trouvaient encore sur la Vistule, des troubles commencèrent à éclater, au milieu de janvier 1813, dans les États de la Confédération du Rhin gouvernés directement par les Français, royaume de Westphalie, grand-duché de Berg, de même que dans le grand-duché de Francfort dont le prince Eugène était l’héritier désigné. Tous eurent pour point de départ les nouvelles levées d’hommes en vue de combler les vides laissés par l’aventure de Russie. Le destin des 100 000 Allemands qui n’en étaient pas revenus ne pouvait qu’encourager le refus du service militaire. À la mi-janvier des troubles éclatèrent au moment du tirage au sort, dans le grand-duché de Francfort, à Hanau et dans les environs. Quelques jours plus tard, dans les mêmes circonstances, des incidents autrement plus graves se produisirent dans le grand-duché de Berg, un territoire hautement industrialisé. L’élément moteur en fut ceux que l’on nommait les « Klôppelrussen », littéralement les « Russes à rondins », terme par lequel on désignait les ouvriers du textile. Le 23 janvier, 3 000 d’entre eux contraignirent les troupes françaises à quitter Solingen. À Düsseldorf, les conscrits, soutenus par des paysans des environs, forcèrent les bâtiments publics et les demeures des fonctionnaires français. Il en alla de même dans plusieurs villes et, dans beaucoup de localités, on brûla les registres de recrutement. Il fallut deux mois aux troupes françaises pour venir à bout de l’insurrection à propos de laquelle M. Dunan a pu écrire : « Le premier soulèvement populaire de l’Allemagne contre le vaincu de la retraite de Russie éclatait donc aux portes mêmes de la France et, pour comble, dans un petit État dont le Protecteur de la Confédération du Rhin exerçait personnellement la souveraineté. »


      En Prusse non libérée, pendant ce temps, on ne restait pas inactif tout en demeurant prudent. On entra en pourparlers avec la France, l’Autriche et la Russie, dans l’intention d’offrir ses services à qui promettrait les plus fortes acquisitions de territoires et de sujets. L’accord qui interviendra, à la fin de février, entre la Prusse et la Russie s’explique, en grande partie, par l’échec des négociations avec la France et l’Autriche. À la fin de janvier, celle-ci avait conclu un armistice avec le tsar. Depuis, Metternich préparait une politique de « neutralité armée ». Son intention avouée était d’associer les souverains, même ceux qui étaient les obligés de Napoléon, et non les peuples, à la guerre de libération. Lui-même avait donné l’exemple en faisant incarcérer, au printemps de 1813, des « patriotes » qui préparaient un soulèvement du Tyrol qui eût été dommageable au roi de Bavière dont il espérait s’assurer, tôt ou tard, le concours. Frédéric-Guillaume se décida pour l’alliance russe et, pour échapper aux pressions françaises, quitta Berlin pour Breslau vide de toute occupation étrangère. L’entrée en guerre de la Prusse supposait qu’elle disposât d’un potentiel militaire suffisant. Son armée de ligne comptait 42 000 hommes, desquels il fallait retrancher les pertes de la campagne de Russie, en proportion beaucoup plus faibles que celles éprouvées par les contingents des autres États allemands. Par le système des Krümper, on pouvait espérer la porter à 78 000 hommes, ce qui semblait insuffisant à Scharnhorst qui décida d’utiliser le patriotisme qui animait de larges couches de la population prussienne pour compléter l’armée par le volontariat et la conscription.


      Le 3 février 1813, un édit créa en Prusse des détachements de chasseurs volontaires, réservés aux jeunes gens de plus de 17 ans et de moins de 24 ans d’âge. Ultérieurement, on décida de recruter au-delà de la limite d’âge supérieure et d’admettre les fils des fonctionnaires de l’État âgés de moins de 17 ans. Ces jeunes gens devaient pouvoir s’équiper à leurs frais et posséder le degré d’instruction et les qualités intellectuelles et morales nécessaires à un futur officier, car ces détachements étaient, surtout, destinés à fournir les cadres nécessaires en vue de l’extension future de l’armée. Ces conditions auraient dû, en principe, restreindre les bases sociales du recrutement ; on verra qu’il n’en fut rien. Pour encourager les enrôlements, l’appel du 3 février précisait que les jeunes gens des classes d’âge concernées et non incorporés dans l’active, ne pourraient occuper aucun poste dans la fonction publique et ne revêtir aucune dignité s’ils n’avaient pas servi, durant un an, soit dans l’armée de ligne, soit dans les détachements de chasseurs.


      Dans la Prusse non encore libérée, l’appel à la formation de détachements de chasseurs volontaires déclencha un enthousiasme dont on retrouve l’écho dans une lettre de Niebuhr du 13 février : « La foule des volontaires qui se pressent pour se faire enrôler est aujourd’hui, à l’Hôtel de Ville [de Berlin] aussi importante que devant la porte des boulangers en période de pénurie. Il n’y a que trois jours que le décret est connu et, aujourd’hui la malle-poste, avec neuf voitures supplémentaires, est pleine de volontaires, sans compter ceux qui viennent à pied ou se déplacent autrement […]. Il vient des jeunes gens de tous les milieux : étudiants, lycéens, élèves des écoles primaires, commis du commerce, pharmaciens, artisans de tous les corps de métiers, des hommes d’âge mûr de condition, des pères de famille, etc. »


      La formation de ces bataillons de chasseurs était, pour l’ensemble des territoires prussiens, le premier pas en vue de l’utilisation de toute la nation contre la domination française. Le lieu de rassemblement des détachements de chasseurs devait être la partie de la Silésie, non occupée en vertu de l’accord franco-prussien de janvier 1812 et où le roi venait de s’installer. Un certain nombre de patriotes des États de la Confédération du Rhin s’y rendirent afin de s’y faire enrôler.


      C’est également en février 1813, qu’en Prusse, commencèrent à se constituer les corps francs dont les exploits devaient jouer un rôle considérable dans la formation de la légende attachée aux guerres de libération. Il s’agissait d’unités de volontaires, levées avec l’autorisation du gouvernement, par des officiers responsables de leur recrutement et de leur équipement, et qui devaient opérer, chacune, en liaison avec le corps d’armée auquel elle était adjointe. Afin de ne pas tarir le recrutement pour les détachements de chasseurs et pour les autres formations régulières, le nombre de ces corps francs fut limité à six qui furent désignés du nom de leur chef : Lützow, Dôrnberg, Tchernischeff, Reiche, von Colomb, Beckendorff. Au total, ils rassemblèrent environ 8 000 hommes dont de nombreux non-Prussiens, en majorité déserteurs des unités de la Confédération du Rhin. Le premier à voir le jour fut celui de Lützow, autorisé par le roi le 18 février 1813, qui établit son principal centre de recrutement à Breslau et finit par regrouper 3 801 hommes. Ils ne prêtèrent pas serment au roi de Prusse mais « à la Patrie ». Parmi ces recrues, il y avait beaucoup de non-Prussiens, mais aussi un certain nombre de noms illustres comme Friedrich Ludwig Jahn, le « père de la gymnastique » et son ami Friedrich Friesen, les poètes Theoder Kôrner et Joseph von Eichendorff et, aussi, Elena Prohaska, une cuisinière qui s’était déguisée en homme pour être enrôlée et qui fut tuée au combat. C’est surtout le corps de Lützow qui est entré dans l’histoire et dans la légende mais, sur le plan militaire, au cours des campagnes de 1813 et 1814, ceux de Beckendorff, de Dôrnberg, de Tchernitscheff et de von Colomb jouèrent un rôle bien plus important. Celui de Dôrnberg s’empara de Lünebourg, le 2 avril 1813, au moment où l’armée française commençait à venir à bout des insurgés des départements hanséatiques, retenant dans la région un corps français qui allait manquer sur l’Elbe moyen. Le 30 septembre 1813, trois semaines avant Leipzig, celui de Tchernitscheff entreprit un raid sur Cassel qui allait donner le signal de l’effondrement du royaume de Westphalie. Le corps franc de Lützow, alors fort de 900 fantassins et de 200 cavaliers se jeta de la Silésie sur le royaume de Saxe, dans l’intention d’opérer sur les arrières de l’ennemi, de perturber ses liaisons, de pousser les populations au soulèvement contre l’occupant et de soutenir toutes ses initiatives en ce sens. À Leipzig, 500 volontaires s’enrôlèrent, chiffre remarquable pour un pays, la Saxe, qui, tout compte fait, avait plutôt bénéficié du blocus continental. Lors d’un coup de main sur Dresde, des artisans et des compagnons aidèrent le corps franc en réussissant à empêcher la destruction d’un pont sur l’Elbe par les troupes françaises. Le général saxon von Thielmann, se comportant durant un temps comme le Prussien York, laissa tomber entre les mains des Russes et des Prussiens quelques bacs qui leur facilitèrent la traversée de l’Elbe. Au total, néanmoins, Lützow ne parvint pas à soulever la Saxe contre les Français et, de ce point de vue, sa tentative se termina donc par un échec. De tous les corps francs, c’est pourtant le sien, celui des « chasseurs noirs », qui devait entrer dans la légende et occuper une place de choix dans la mémoire collective du peuple allemand. Ce fut, peut-être, en raison de la popularité et de la personnalité de son chef qui avait participé à la défense de Kolberg en 1807 ; davantage, probablement, parce que les exploits de ce corps ont été célébrés par les poètes qui en avaient fait partie, par d’autres aussi ; peut-être enfin parce qu’y fut relativement élevé le nombre des « intellectuels » qui, après 1815, confrontant leurs espérances de combattants avec les désenchantements de la Restauration, contribuèrent à tisser la légende qui devait entourer les exploits de leur jeunesse. Un certain nombre d’entre eux, la paix revenue, entrèrent dans le mouvement des Burschenschaften. Les couleurs des chasseurs de Lützow, le noir de leur uniforme, le rouge de leurs parements, l’or de leurs boutons, devaient se retrouver dans les drapeaux de la nouvelle Allemagne au XIXe et au XXe siècle.


      Dans la Prusse orientale libérée, on se préoccupait d’utiliser de façon méthodique, planifiée si l’on peut dire, le ressentiment populaire à des fins militaires. Le 8 février 1813, alors que les avant-gardes russes approchaient de l’Oder, les États (Lanstände) de la province se réunirent de leur propre initiative. Coupés du roi qui se trouvait en Silésie, ils décidèrent de lever une Landwehr dans la province. Tous les hommes de 17 à 45 ans, à l’exception des membres du clergé et des instituteurs, étaient, désormais, soumis aux obligations militaires, mais les autorités locales étaient invitées à veiller au maintien en état de fonctionnement de toutes les exploitations agricoles, de toutes les entreprises industrielles et commerciales et étaient autorisées, en cas de besoin, et cas par cas, à délivrer les dispenses d’incorporation nécessaires.


      Le 9 février 1813, soit six jours seulement après l’ouverture de la campagne en faveur du volontariat, un édit royal abolissait, pour la durée de la guerre, les très nombreuses exemptions de service que reconnaissait le système de recrutement par cantons, établi en 1733. C’était presque le service militaire universel, du moins pour la durée de la guerre, puisque seuls recevaient des dispenses les infirmes, les orphelins propriétaires, les soutiens de famille, les fonctionnaires du roi et les membres du clergé. Cet édit devait ralentir le recrutement dans les détachements de chasseurs volontaires puisqu’il prévoyait, expressément, que passé un délai de huit jours, les engagés ne pourraient plus choisir de servir dans ces formations mais seraient affectés aux autres formations, selon les besoins du service. Un autre décret royal du 22 février 1813 stipulait que tout bourgeois « établi », c’est-à-dire possédant le droit de bourgeoisie dans une ville, pouvait en être déchu et privé de la possibilité d’exercer tout métier s’il était prouvé qu’il avait obtenu une dispense d’incorporation pour des raisons jugées non valables. Quant aux bourgeois « non encore établis », ils étaient menacés d’être exclus de l’obtention du droit de bourgeoisie dans toute ville du royaume. Cette mesure avait pour but de contraindre les bourgeois à surmonter leur aversion pour le service militaire. Comme celles qui l’avaient précédée, elle visait au renforcement de l’armée, même grossie des « Krümper », pour le jour où la Prusse déciderait d’ouvrir les hostilités contre la France. Si aucune des ordonnances royales signées de Breslau, en février 1813, ne fut contestée par Napoléon c’est parce que, officiellement, la Prusse était encore en guerre aux côtés de la France et que, en théorie du moins, elles n’étaient pas dirigées contre elle. Les édits des 9 et 22 février 1813 n’en constituèrent pas moins l’un des fondements de la nouvelle politique militaire suivie par le gouvernement prussien puisque, au fur et à mesure de leur libération, ils s’appliquèrent à tous les territoires ayant appartenus à la Prusse avant Tilsit.


      Dans le courant de février 1813, Arndt avait lancé un « Appel à tous les Allemands à combattre ensembles contre les Français ». On pouvait y lire : « Non les Bavarois, non ceux du Brunswick, non les Hessois, non les Hanovriens, non ceux du Holstein, non les Mecklembourgeois, non les Autrichiens, non les Palatins, non les Prussiens, non les Saxons, non les Souabes, non les Westphaliens, non vous qui, autrefois, étiez de ce qu’on appelait les villes libres, mais tous ceux qui ont le droit de s’appeler Allemands, doivent combattre, non plus les uns contre les autres, mais comme Allemands pour les Allemands ». Avant de pénétrer sur le territoire germanique, le tsar Alexandre Ier, dans une proclamation du 10 février qui, déjà, présentait des accents de Sainte-Alliance, appelait, au nom de la divine providence, les Autrichiens, les Prussiens, Hessois, les Saxons, les Bavarois à se soulever contre le tyran. C’était un appel adressé directement aux peuples et, à travers eux, à leurs souverains : « La crainte peut encore enchaîner vos souverains ; qu’une funeste obéissance ne vous retienne pas ! Aussi malheureux que vous, ils abhorrent la puissance qu’ils redoutent […] Il faut que la voix de leurs sujets se fasse entendre et que les princes qui plongeraient leurs peuples dans l’opprobre et le malheur soient entraînés par eux à la vengeance et à la gloire […] que la Germanie rappelle son antique courage et son tyran n’existe plus. »


      Alors que la Landwehr s’organisait en Prusse orientale et que les détachements de chasseurs se rassemblaient, les négociations russo-prussiennes traînaient en longueur. Elles achoppaient sur la question polonaise. Frédéric-Guillaume réclamait que les territoires qui lui avaient été enlevés à Tilsit lui fussent rendus, or le tsar voulait les annexer et lui suggérait de chercher des dédommagements en Allemagne. Pendant ce temps, en de nombreux endroits, les paysans lançaient des coups de main contre les convois d’approvisionnement des troupes napoléoniennes et des détachements russes isolés avaient poussé jusqu’à l’Oder. Le 20 février, un diplomate anglais pouvait écrire : « Si le roi se refuse à utiliser les moyens que ses sujets ont mis à sa disposition, en conformité avec la volonté générale de la Nation, ou simplement s’il hésite à soutenir les efforts que poursuit la Russie pour restaurer la monarchie prussienne, je tiens une révolution pour inévitable ». Ce jour-là, une patrouille de cosaques pénétrait dans Berlin, où elle demeura quelques heures, accueillie avec enthousiasme par la population qui jeta plusieurs canons français dans la Spree ou les rendit inutilisables. Bien que Napoléon ait ordonné au commandement français de brûler la ville, si semblables incidents se renouvelaient, celui-ci, le 4 mars, donna l’ordre d’évacuer la capitale prussienne.


      Le 24 février 1813 allait éclater, à Hambourg, une émeute qui devait donner le signal du plus grand soulèvement de populations auquel, en cette année 1813, les armées française d’Allemagne eurent à faire face sur leurs arrières, le plus important aussi, après celui de 1809 au Tyrol. L’insurrection embrasa tout le territoire annexé en 1810, le long du littoral, entre Elbe et Weser. Par son ampleur et son intensité, elle contraignit les Français à évacuer toute la région soulevée. Depuis le début de la campagne de Russie, l’effort de propagande ennemie, facilité par la maîtrise des mers baignant l’Allemagne, s’était intensifié pour « travailler » les populations. En août 1812, Gneisanau avait ressorti l’un des nombreux plans d’insurrection dont il était l’auteur et qui devait être appuyé par une intervention anglo-suédoise. On a vu, à ce propos, les réflexions du directeur général de la police des départements hanséatiques, quant à l’attitude des différentes couches de la population. Les nouvelles du désastre de Russie avaient fortement contribué à échauffer les esprits ; à Oldenburg, les autorités françaises avaient dû interdire aux habitants de porter des vêtements à la russe et de laisser pousser leur moustache en signe de ralliement. Le 26 janvier 1813, le préfet de Brême avait, parmi les notables, désigné des otages pour le cas où l’ordre établi viendrait à être troublé. Dans ces départements, la haine des douaniers donnait lieu à des incidents toujours renouvelés et, le 1er février, deux d’entre eux avaient trouvé la mort à Lübeck.


      Le 24 février l’insurrection se déclencha à Hambourg, alors que le gros des troupes napoléoniennes se trouvait entre la Vistule et l’Elbe et que ni la Prusse, ni a fortiori l’Autriche, n’avaient encore rejoint le camp russe. Le signal en fut donné par le refus de marcher de conscrits qui devaient être dirigés sur Hambourg pour y être incorporés dans la garde impériale et par l’attaque et le pillage d’un bureau de douane. Un commissaire de police fut abattu, des gendarmes, des préposés des douanes, quelques insurgés furent tués. Quelques détachements de soldats danois accourus d’Altona et les bourgeois qui s’organisèrent en « garde nationale », dans la crainte des pillages, rétablirent un calme précaire. L’explosion gagna tout le département des Bouches de l’Elbe. À Lübeck, les conscrits refusèrent de tirer au sort et s’en prirent aux bâtiments de la douane et des droits réunis. Les autorités françaises évacuèrent la ville. Le mouvement gagna les campagnes, tuant partout gendarmes et douaniers. Le 9 mars, Lunebourg fut abandonnée par les Français ; il était temps car les cosaques y entrèrent le 15, accueillis dans la joie par les habitants. Le maire reprit ses fonctions de bourgmestre et le duché de Lünebourg était restauré avec une régence provisoire qui rétablit l’ancien ordre des choses et leva des soldats pour le compte de l’Angleterre.


      À Hambourg, une commission militaire avait été instituée le 27 février. Elle prononça sept condamnations à mort qui furent suivies d’effet. Cela ne suffit pas à ramener le calme, surtout dans les campagnes où l’insurrection continua à s’étendre. Le 12 mars, ne se sentant plus en sûreté, les autorités françaises évacuèrent la ville et se replièrent sur Brême. Le 18, le colonel Tettenborn faisait son entrée à Hambourg à la tête d’un détachement de cosaques. La veille, le Sénat de la ville la lui avait livrée.


      Cette intervention russe ne doit pas surprendre. Le 25 février, Stein était arrivé à Breslau et, au nom du tsar, avait clairement fait comprendre à Frédéric-Guillaume qu’il était temps, pour lui, de prendre parti. Il se décida à dépêcher, auprès du tsar, un de ses confidents, Knesebeck, qui signa avec Alexandre l’alliance de Kalisch (27-28 février 1813). Par ce pacte, les deux signataires s’engageaient à ne pas conclure de paix séparée et précisaient leurs buts de guerre : libération de l’Allemagne et de l’Europe de la domination napoléonienne, restauration d’un véritable empire allemand, rétablissement de la Prusse dans ses frontières de 1805. Le roi de Prusse renonçait au profit du tsar à ses territoires polonais, à l’exception des régions situées entre le Silésie et la Prusse occidentale ; le tsar promit au roi qu’il serait dédommagé, dans le nord-ouest de l’Allemagne, par tous les territoires que ses armées pourraient conquérir, à l’exception du Hanovre qui devrait être restitué à l’Angleterre. La Russie s’engageait à mettre 150 000 hommes à la disposition de l’alliance et la Prusse, 80 000 ; en réalité, dès le début de mars, elle fut en mesure d’en fournir plus de 100 000.


      Le 11 mars, les troupes russes du général Wittgenstein entraient à Berlin suivies, six jours plus tard, par le contingent prussien de York qui, enfin, avait reçu l’accord du roi pour marcher avec les Russes. Pour soutenir la propagande anti-française, l’armée russe, outre de nombreux libelles, édita également des journaux comme le « Russisch-deutsche Volksblatt ». Le 15 mars le tsar arrivait à Breslau et, le 16, Hardenberg remettait la déclaration de guerre à l’ambassadeur de France. Le 17, Frédéric-Guillaume lançait le célèbre « Appel à mon peuple » : « Brandebourgeois, Prussiens, Silésiens, Poméraniens, Lithuaniens ! Vous savez ce que vous avez souffert depuis sept ans ! Vous savez quel sort nous attend si nous ne terminons avec honneur la lutte qui commence. »


      Ayant repoussé de Berlin le corps d’armée d’Augereau, les Russes avaient lancé, en direction de Ludwigslust, résidence du duc de Mecklembourg-Schwerin, le corps de cosaques du colonel von Tettenborn. Celui-ci, originaire du comté de Sponheim, sur la rive gauche du Rhin avait, dans l’armée autrichienne, participé à toutes les campagnes contre la France, de 1794 à 1809, avant de prendre du service en Russie en 1812. Après s’être emparé de Magdebourg, puis de Ludwigslust, Tettenborn avait remis au duc de Mecklembourg-Schwerin un mot du tsar lui demandant d’abandonner la Confédération du Rhin. Le 16 mars 1813, le duc adhérait à l’alliance de Kalisch. On levait, dans ses États, un corps d’infanterie et un de chasseurs, l’un et l’autre formés de volontaires. Le 30 mars, le duc de Mecklembourg-Strelitz suivait l’exemple de son cousin, sortait de la Confédération du Rhin et décrétait la formation d’un corps de hussards (536 hommes) et d’un détachement de chasseurs (40 hommes), tous volontaires. Dans le courant du printemps, le Mecklembourg mit encore sur pied un bataillon de grenadiers de 600 hommes, un régiment de fusiliers, un régiment de chasseurs à pied et un de chasseurs à cheval, l’un et l’autre de 600 hommes. Indépendamment de cela, des centaines de jeunes gens des deux duchés prirent du service dans les corps francs prussiens.


      Quittant le Mecklembourg, Tettenborn avait marché sur Lauenbourg où il était entré le 15 mars. Le 18, il était à Hambourg. Son premier soin fut d’y rétablir l’ancien gouvernement sénatorial, de proclamer la liberté de la navigation et du commerce et d’offrir à la cité les marchandises confisquées par les douanes françaises. Le Sénat remit 5 000 frédérics d’or à son libérateur qui, néanmoins, mit à la charge de la ville ses soldats, grossis bientôt de Mecklembourgeois et de Prussiens. Le 19 mars, Tettenborn lança aux Hambourgeois un appel aux armes pour la délivrance de l’Allemagne. Trois cents jeunes gens de bonne famille se présentèrent équipés par une allocation du Sénat et par des dons volontaires. Au 1er avril, 1 200 volontaires de cette « légion hanséatique » étaient passés en revue, mais leur enthousiasme semble avoir été de courte durée car Tettenborn dut renforcer sa garnison de 500 grenadiers mecklembourgeois et 350 prussiens ainsi que par des éléments suédois.


      « L’évacuation de Hambourg me coûte bien des millions et cent pièces de canons », constatait Napoléon le 18 mars avant de confier, à Davout, le commandement de la 32e division militaire (qui englobait les départements hanséatiques) et de toute la rive droite de l’Elbe en aval de Magdebourg, et de prescrire à Vandamme de rétablir l’ordre sur les côtes, y compris à Hambourg et à Lübeck.


      Malgré les succès qu’ils avaient remportés, il apparaissait clairement qu’à eux seuls, les soulèvements des populations sur les arrières des armées françaises n’étaient pas en mesure de libérer le territoire allemand, en raison de l’apathie des populations dans de nombreuses régions et, aussi, faute de pouvoir obtenir, des alliés, les concours nécessaires. Cette constatation, comme la crainte de certains patriotes de voir le soulèvement général dégénérer en révolution sociale, devaient conduire à l’abandon progressif de l’idée d’une insurrection généralisée, au bénéfice de celle d’une libération opérée par des formations militaires régulières, formule d’ailleurs inévitable, dès lors que les gouvernements allemands entreraient en guerre contre la France comme venaient de le faire la Prusse et les deux Mecklembourgs. Sur le plan militaire, ce changement de conception allait se traduire, en Prusse, par le passage de la notion de soulèvement populaire à celle de levée en masse organisée et, dans les autres territoires allemands, au fur et à mesure de leur libération, par un recrutement intensif, ce qui posait le problème de l’installation de structures administratives appropriées, sur le plan diplomatique, par la recherche d’alliance, celle de l’Autriche, tout d’abord, ensuite celle des princes de la confédération du Rhin.


      Le 17 mars 1813, jour où York faisait son entrée à Berlin, jour où, de Breslau, le roi de Prusse lançait son fameux appel, un édit royal étendait le recrutement de la Landwehr à toutes les provinces du royaume, selon les modalités édictées le 5 février pour la Prusse orientale en matière de volontariat, de tirage au sort, d’exemptions. Les effectifs étaient fixés à 120 000 hommes, recrutés par le volontariat et, en cas d’insuffisance, par le tirage au sort. Le remplacement, autorisé lors de la levée en Prusse orientale était, cette fois, interdit. Les frais de levée et d’équipement incombaient aux administrations de cercles. Pour la levée, était instituée, dans chacun de ceux-ci, une commission formée de deux nobles, d’un bourgeois et d’un paysan. Bien que la Landwehr n’ait été soumise qu’à un entraînement bi-hebdomadaire, elle devait jouer un rôle non négligeable dans les opérations militaires, encore que cela ne soit pas toujours facile à préciser du fait qu’elle était embrigadée dans la ligne. Grâce à elle, surtout, les effectifs de l’armée prussienne purent être portés à près de 132 000 hommes, dès mars 1813. Ses contingents eurent à supporter le principal poids de la bataille à Grossbeeren (23 août 1813) et à Hagelberg, où ils permirent à l’armée du nord des coalisés, celle de Bernadotte, de l’emporter. La Landwehr se distingua aussi le 26 août sur la Katzbach où Blücher s’empressa de gonfler l’importance de la victoire, dans l’intention visible de rendre hommage à ces nouveaux soldats.


      Il fallait également prévoir le recrutement de soldats dans les territoires qui seraient libérés. À cet effet, le 19 mars 1813, Stein, rentré en grâce auprès de son roi, signait avec Nesselrode, représentant du tsar, la convention de Breslau. La Russie et la Prusse appelaient, de concert, les peuples et les princes de l’Allemagne à l’indépendance. Une administration centrale (Zentralverwaltung) était créée pour gérer les affaires publiques, dans les pays libérés de la Confédération du Rhin, et faire participer ceux-ci à l’effort de guerre. Stein avait l’intention de faire de cette institution, à la tête de laquelle il devait être placé, un instrument pour la destruction des souverainetés particularistes et la réalisation de l’unité germanique. Elle devait devenir un puissant pouvoir politique central de l’Allemagne et, à cet effet, il avait décidé de soumettre aux mêmes lois tous les territoires placés sous sa juridiction et de les diviser en cinq cercles ne tenant pas compte des frontières qui divisaient les États. Il prévoyait de déposer les princes de la confédération du Rhin qui, dans les six semaines à venir, ne passeraient pas aux alliés. Les princes et les peuples qui ne se joindraient pas à la coalition perdraient leur autonomie et tomberaient dans le butin commun. Le 25 mars, Kutusov, en sa qualité de commandant en chef des armées alliées russes et prussiennes, reprenait, dans un appel lancé de Kalisch, ce qui constituait, désormais, le plan officiel des alliés concernant l’Allemagne. Les menaces que Stein avaient lancées contre les princes n’y figuraient plus que sous une forme édulcorée. Le tsar et le roi de Prusse « supposaient volontiers » qu’aucun prince allemand « ne se désintéresserait de l’avenir de l’Allemagne » et éviterait, de la sorte, d’être « écrasé par la puissance de l’opinion publique et par celle des armes ». Il était clair, désormais, que si les alliés étaient d’accord pour chasser Napoléon de l’Allemagne, ils entendaient le faire en ménageant les princes, ce qui ne pouvait que réduire à néant les rêves de ceux qui souhaitaient une Allemagne unitaire et centralisée.


      Trois succès devaient, en quelque sorte, accompagner l’accord intervenu entre les coalisés. Le 12 mars, on l’a vu, une insurrection populaire avait livré Hambourg aux cosaques. Le 26, les Prussiens avaient occupé Dresde. Le roi de Saxe s’enfuit et proclama sa neutralité et celle de son pays. Il était clair qu’il entendait reprendre la lutte aux côtés de Napoléon, dès que celui-ci serait à nouveau victorieux. Les alliés, contrairement à leurs déclarations antérieures, ne le déposèrent pas, mais « l’amusèrent » par des négociations. Les sentiments de la population saxonne étaient partagés. Un parlementaire envoyé par Lützov à Leipzig y fut acclamé, tandis que les soldats des postes de garde français se faisaient insulter. L’histoire du premier bataillon de Thüringe que le roi de Saxe avait levé, à la demande de Napoléon, en remplacement d’un régiment saxon enfermé dans Dantzig, montre bien la complexité des comportements de l’opinion publique. Capturé le 15 avril 1813 à Ruhle, il passa au service prussien mais demanda à ne pas combattre, tant que le roi de Saxe n’aurait pas rejoint la coalition. On a ainsi la preuve de la force du sentiment dynastique. Les soldats de la Confédération du Rhin suivirent presque toujours scrupuleusement leurs souverains, aussi bien lorsqu’ils étaient les alliés de Napoléon que lorsqu’ils changèrent de camp. Le loyalisme monarchique, l’attachement à l’État auquel ils appartenaient l’emportèrent presque toujours, chez eux, sur l’idée nationale allemande. Troisième succès accompagnant l’accord russo-prussien, le 16 et le 30 mars, on l’a vu, les deux États de Mecklembourg avaient abandonné la Confédération du Rhin et rejoint la coalition, imités, peu après, par les quatre duchés d’Anhait (Dessau, Bernbourg, Koethen, Zerbst).


      La propagande patriotique ne s’était pas ralentie. Le 23 mars 1813, un certain nombre d’officiers de la légion russo-allemande publiaient une déclaration : « Aucune ambition personnelle ne nous a conduits sous les drapeaux de la légion allemande, mais seulement le sentiment de l’honneur et l’amour de la patrie […]. Nous ne voulons pas combattre avec les Français contre les Allemands, mais avec des Allemands pour l’Allemagne. » À peu près à la même époque, dans son « Fragment d’un écrit politique du printemps de 1813 », Fichte s’en prenait aux princes qui avaient accru considérablement leur puissance aux dépens de la nation allemande et se penchait sur les chances de l’unification. Il exposait qu’une Prusse régénérée pourrait, par des voies pacifiques, se transformer en république et former le noyau d’un État national allemand. Des poètes s’efforçaient de faire vibrer la corde patriotique, le plus souvent par des chansons. Au premier rang d’entre eux, il faut citer ceux qui joignirent les actes à la parole : Theodor Kôrner et Eichendorff, membres du corps franc de Lützov (le premier devait mourir au feu le 26 avril 1813 à Gadebusch, le second participer à la bataille de Leipzig), mais on ne saurait oublier Max von Schenkendorf et Friedrich de la Motte-Fouqué.


      Après l’entrée des Prussiens à Dresde et la défection des princes d’Anhalt, Eugène de Beauharnais, qui tenait la ligne de l’Elbe, dut se replier sur la Saale. Napoléon, qui avait quitté la France avec des renforts – le 11 janvier, un sénatus-consulte avait mis à sa disposition 350 000 hommes dont 150 000 de la conscription de 1814, en attendant qu’un autre, du 1er avril, lui en donne encore 180 000 –, rejoignit son lieutenant en Thüringe, inaugurant ainsi la campagne d’Allemagne. Il comptait toujours sur l’alliance autrichienne mais, tout en berçant d’illusions l’ambassadeur de France, Metternich avait, le 29 mars adhéré secrètement à la convention de Breslau. Il poussait le roi de Prusse à s’armer davantage pour l’indépendance de l’Europe et, toujours en secret, entamait une campagne diplomatique en vue de détacher de la cause de Napoléon, ceux qui, jusqu’à présent, l’avaient fidèlement soutenue, les rois de Saxe, de Bavière, de Wurtemberg, de Danemark et même Jérôme et Murat.


      La campagne du printemps et de l’été de 1813 permit à Napoléon de montrer le même génie militaire, à ses troupes le même dévouement et le même courage, à défaut de la même valeur. Les combats se déroulèrent sur deux fronts, dans les départements hanséatiques et en Saxe. Dans les départements du Nord, la contre-offensive française se déclencha dès que Davout eût reçu les consignes de l’empereur. Carra de Saint-Cyr reprit les forts des Bouches du Weser, faisant une hécatombe d’Anglais débarqués et de paysans insurgés, tués dans le combat ou fusillés pour avoir pris les armes contre la France. Le 1er avril 1813, Morand reprenait Lünebourg mais devait trouver la mort le lendemain en luttant contre le corps franc de Dôrnberg qui avait lancé un raid sur la ville. Les colonnes mobiles françaises nettoyèrent le département des Bouches-de-Weser. Pour défendre Hambourg, Tettenborn tenta de renforcer sa garnison au moyen d’une garde bourgeoise, formée de tous les hommes valides de 18 à 45 ans, commandée par deux « patriotes » de la cité, le libraire Friedrich Perthes et l’écrivain-médecin Ludwig von Hess. On attendait 7 200 hommes, il n’en vint que 6 000 à qui on ne put distribuer que 1 500 fusils. Les cités insurgées tombèrent les unes après les autres. Le 23 avril, les cosaques étaient chassés de la rive gauche de l’Elbe. Le renouvellement de l’alliance avec le Danemark permit à Davout de disposer de 6 000 hommes supplémentaires. Dans la nuit du 29 au 30 avril, Tettenborn évacuait la ville avec 2 000 Russes, 1 200 Mecklembourgeois, 1 000 Prussiens et 3 000 soldats hanséates accompagnés des habitants les plus compromis. Le 30, les Danois pénétraient dans la ville ; les Français les y suivaient le lendemain. Le 2 juin, Lübeck tombait. L’insurrection dans les départements hanséatiques était terminée, elle avait duré quatre mois. Pendant et après la campagne, les tribunaux militaires français prononcèrent 24 condamnations à mort suivies d’effet, 54 peines d’emprisonnement, 33 mises en liberté. Napoléon décida de fortifier Hambourg ; il fut nécessaire de raser plusieurs quartiers et 25 000 personnes, pour la plupart gens du peuple et de la petite bourgeoisie, durent être expulsées.


      Ainsi s’achevait le grand soulèvement du nord-ouest de l’Allemagne qui, venant après celui du grand-duché de Berg, avait plongé les autorités françaises dans les pires difficultés. L’un et l’autre, comme ceux qui s’étaient produits en Prusse orientale, prouvent que les guerres de libération ne furent pas seulement menées par des armées régulières mais que des insurrections de grande envergure, non coordonnées, menées sur les arrières des armées napoléoniennes, jouèrent un grand rôle entre Niémen et Rhin, bien qu’il ne soit pas possible, aujourd’hui encore, de dire quel fut celui, dans leur déclenchement, de Comité pour les affaires allemandes de Saint-Pétersbourg. Il n’y eut pas qu’en Prusse que les populations se soulevèrent contre l’occupant, même si les espérances des patriotes quant à une insurrection générale, bien soutenue par des interventions venues de l’extérieur, ne se réalisèrent pas. Les secours étrangers, en effet, ne furent guère efficaces lorsqu’ils intervinrent. Tettenborn, lui-même, ne voulut pas faire de Hambourg une nouvelle Saragosse et, en ce début de 1813, à l’exception de la Prusse orientale, les soulèvements ne se produisirent que dans les régions de l’Allemagne transrhénane, directement soumises à la domination française et encore pas dans toutes ; le royaume de Westphalie, par exemple, ne fut pas touché, du moins cette fois. Dans les États de la Confédération du Rhin, gouvernés par un prince allemand, les populations ne bougèrent pas, probablement par loyalisme dynastique. C’est également dans les départements hanséatiques que les raids des corps francs, comme celui lancé par Dôrnberg-sur-Lünebourg, rencontrèrent l’appui actif des populations. On peut s’interroger sur la valeur militaire de ces soulèvements populaires. Ceux de Prusse orientale gênèrent considérablement les approvisionnements et les mouvements de Macdonald ; ceux des départements hanséatiques y retinrent, même après leur écrasement, d’importants contingents qui manquèrent à Napoléon lors de la décisive campagne de Saxe.


      Sur le front de Saxe, par souci de ne pas accroître le mécontentement des populations civiles – ce qui prouve combien il avait appris à le redouter au cours des derniers mois – Napoléon prit des dispositions pour permettre à ses troupes de payer comptant tout ce qui leur était nécessaire. Le 4 avril alors que, de part et d’autre, la concentration n’était pas achevée, un petit combat se déroula à Môchern et tourna à l’avantage des alliés qui, toutefois, ne purent l’exploiter et durent se contenter d’avancer jusque dans la région de Dessau et de Koethen ce qui provoqua le changement de camp, signalé plus haut, des quatre principautés d’Anhalt.


      Le 21 avril 1813, dans le but d’accroître ses effectifs, le roi de Prusse publia l’édit instituant le Landsturm qui prévoyait l’enrôlement, dans cette formation, de tous les hommes de 15 à 60 ans, non incorporés dans l’armée active, dans la Landwehr ou dans les détachements de chasseurs volontaires. Il suffisait donc de généraliser cette institution dans le temps et de l’appliquer à l’ensemble des territoires prussiens pour qu’elle signifiât le service militaire universel, ce ne fut pas le cas. En effet le Landsturm, orienté vers la défensive, ne devait être levé que dans les régions menacées par l’ennemi. Alors, les hommes devaient mener contre lui une guerre de partisans et les autres habitants abandonner le pays. Les villages, les ponts devaient être détruits, les routes et chemins rendus impraticables. Le Landsturm ne fut finalement appelé que dans quelques régions : en mai, à Berlin – Fichte et Niebuhr en furent – et dans certaines parties de la Silésie, en juillet, dans quelques grandes villes de cette province et dans les districts de la Marche électorale menacés par les raids de la garnison française de Dantzig. Militairement le rôle du Landsturm fut peu important. En Silésie, en mai 1813, il procéda à des coups de main, de faible ampleur, sur les flancs des troupes napoléoniennes poursuivant l’ennemi en retraite. En août, dans les districts montagneux, il rendit quelques services à Blücher dans ses mouvements. Il en rendit de plus utiles dans le transport des prisonniers et dans la chasse aux soldats vagabonds, Prussiens, Russes, Français. Toujours en Silésie, un corps de forestiers, fort de trois officiers et de plus de 200 hommes, prit part au siège de Glogau. Le principal intérêt du Landsturm fut, certainement, en se chargeant de besognes subalternes, de permettre à l’armée active et à la Landwehr d’utiliser un maximum d’effectifs pour les batailles. Le mérite historique du Landsturm réside en ce qu’il révèle comment les dirigeants prussiens entendaient faire participer les classes modestes à la libération de la patrie. Il existe, en effet, une différence capitale entre cette sorte de levée en masse, à la prussienne, et celle que connut la France sous la Révolution. Si comme en France, en 1792, les détachements de chasseurs volontaires pouvaient élire leurs officiers, les cadres de la Landwehr et du Landsturm furent choisis, par les autorités, dans les couches dirigeantes traditionnelles. Cela était dans la logique de la politique suivie par les réformateurs prussiens qui avaient voulu associer les classes populaires au sort de leur État, en leur enlevant tout prétexte de faire la révolution et en les privant de toute possibilité matérielle de le faire. Ce fut particulièrement net, pour le Landsturm, destiné, il ne faut pas l’oublier, à mener une guerre de partisans. Pour éviter les dangers sociaux accompagnant un soulèvement armé, les propriétaires fonciers, les fonctionnaires, les gardes-forestiers, les membres du clergé furent désignés par les autorités légales pour prendre le commandement des groupes armés et pour veiller à ce qu’ils fussent exclusivement dirigés contre l’ennemi extérieur. Malgré ces mesures, prises pour rassurer le roi, Gneisenau et ses amis se heurtèrent à la résistance silencieuse et obstinée des Junkers et de la bureaucratie attachés aux vieilles traditions, bref à tous les adversaires des réformes entreprises depuis 1807.


      Les véritables hostilités s’ouvrirent le 1er mai 1813. La première rencontre eut lieu à Weissenfels ; Napoléon l’emporta mais Bessières y trouva la mort. Le lendemain, l’empereur fut à nouveau victorieux à Lützen, repoussant les Prussiens et les Russes qui y perdirent quelque vingt mille hommes. Scharnhorst y fut blessé, il quitta l’armée pour se rendre à Prague et tenter de faire entrer l’Autriche dans la coalition. Mais c’est vers Napoléon que Metternich se tourna, en lui offrant l’alliance de l’Autriche s’il acceptait de renoncer au grand-duché de Varsovie, aux villes hanséatiques (au moment où Davout y rétablissait la situation !), à l’Illyrie et à son protectorat sur la Confédération du Rhin. L’empereur refusa, car accepter eût signifié la victoire économique, donc politique, de l’Angleterre, et il décida de poursuivre la lutte.


      Il sortit de Dresde pour rejoindre l’armée qui avançait vers l’est en direction de Bautzen sur la Spree. Il y fut victorieux les 20 et 21 mai, les lenteurs de Ney empêchant que la défaite des alliés ne se transformât en déroute. Des deux côtés, les pertes furent très lourdes, 30 000 tués ou blessés. Le 22 mai, à Goerlitz, Napoléon culbuta l’arrière-garde russo-prussienne, mais il perdit Duroc, un des rares hommes qui avait sa confiance. Les succès de l’empereur lui permirent de réoccuper la Saxe, de réinstaller sur son trône le roi, son fidèle allié, puis de talonner les coalisés en retraite, le long de la Bohême, jusqu’à l’Oder et de pénétrer en Silésie, au moment où, de son côté, Davout achevait le nettoyage des départements hanséatiques. Sur ses arrières, l’Allemagne avait fini par se calmer. Les contingents de la Confédération du Rhin qu’il avait sous ses ordres s’étaient bien battus ; à Lützen, le corps d’armée de Ney qui eut à supporter le gros du combat était, en grande partie, composé de Hessois ; à Bautzen, les Wurtembergeois lancèrent un assaut décisif et les Saxons assurèrent la poursuite avec une particulière énergie.


      L’intervention de l’Autriche sauva la coalition. Après Lützen et Bautzen, Metternich jugea le moment venu d’offrir aux belligérants la médiation qu’il tenait en réserve : un armistice permettant la préparation d’un grand congrès européen pour la signature d’une paix générale. Le 4 juin 1813, cet armistice fut conclu à Pleiswitz pour quatre semaines ; prolongé à plusieurs reprises, il dura jusqu’au 11 août. Des deux côtés, on y consentit avec l’arrière-pensée de gagner du temps pour compléter les effectifs et les armements et pour attirer l’Autriche dans son camp. Napoléon avait vu ses victoires achetées au prix de lourdes pertes et avait dû se résigner à laisser l’ennemi se replier sans parvenir à le détruire, faute de cavalerie pour le poursuivre et en raison de l’inexpérience de ses jeunes soldats et de la lassitude des cadres supérieurs de l’armée. Il avait pris conscience du désir de paix de ses maréchaux, comme de la masse de ses sujets non-combattants. Il savait qu’en France l’opposition escomptait son échec. Il espérait pouvoir opposer à ses adversaires des effectifs supérieurs aux leurs (les guerres se faisaient alors à coups d’hommes), grâce au soutien de l’Autriche, à la fidélité de ses « protégés » de la Confédération du Rhin, à l’arrivée des 180 000 hommes levés le 3 avril. Il oubliait que Russes et Prussiens pouvaient, eux aussi, accroître leur potentiel militaire, L’armée prussienne, pour ne parler que d’elle, dont les effectifs étaient de 132 000 hommes à la fin de mars, environ 2,8 % de la population, comptait, au début d’août 1813, près de 280 000 hommes, soit un peu plus de 6 % de la population totale. Ce n’était certes pas la nation armée. En France, en 1794, avec la levée en masse, ce pourcentage avait été de 3,5 %, le plus élevé de la période 1792-1815, puis le plus haut atteint sous l’Empire, celui de 1813, ne fut que de 2,1 %. La Prusse, à peu près réduite à ses limites de Tilsit, avait donc accompli un effort plus grand que la France de 1794, que l’Empire des 130 départements. Ainsi les différentes mesures prises : volontariat, Landwehr, Lansturm lui faisaient connaître l’expérience de la levée en masse, une levée en masse à l’échelle de l’époque et différente, dans ses modalités, de celle qu’avait connue la France jacobine.


      Les patriotes allemands, surtout en Prusse, désapprouvèrent l’armistice dont une des grandes victimes devait être le corps franc de Lützow. Celui-ci, non informé de la signature de l’armistice, avait continué d’opérer à l’arrière des lignes françaises et fait des prisonniers. Des détachements de la Confédération du Rhin furent lancés contre lui et l’anéantirent à peu près complètement à Kitzen. Le corps fut reconstitué ultérieurement, non plus en tant qu’unité autonome, mais comme composante d’un corps d’armée de l’armée du Nord, celle que devait commander Bernadotte. Schleiermacher, un des coryphées du parti patriote accusa les diplomates de vouloir négocier avec les Français pour empêcher le peuple de se soulever. Sans doute le roi de Prusse n’était-il pas aussi machiavélique, mais il apparaît bien que tous ses efforts, comme ceux des patriotes partisans de l’ordre ancien, pour entraîner l’Autriche dans la coalition, ont eu aussi pour objet de libérer les classes dirigeantes d’une situation dans laquelle l’appel au peuple pouvait devenir indispensable. Les négociations austro-prussiennes de l’été de 1813 ont eu une grande importance car elles ont fait perdre toute influence aux forces libérales et nationales qui, au printemps de 1813, avaient tant fait pour organiser l’insurrection populaire. C’est dans ce climat que, le 17 juillet 1813, fut promulgué le décret transformant le Landsturm prussien en simple réserve de la Landwehr.


      Durant l’armistice, la diplomatie anglaise ne resta pas inactive. Le 14 juin 1813, par le traité de Reichenbach, elle accorda à la Prusse un subside de près de 670 000 livres sterling pour continuer la guerre. Le 15 juin, pour le même motif, 1 million 330 mille à la Russie. La Grande-Bretagne s’engageait à obtenir la restauration de la Prusse pour peu qu’on lui garantît la restitution du Hanovre. Lors d’une entrevue à la frontière de Bohême, Metternich assura le tsar que si Napoléon refusait la médiation de l’Autriche, celle-ci rejoindrait la coalition. Il négociait également avec les princes allemands de la Confédération du Rhin, leur laissant espérer qu’en échange de leur concours, ils conserveraient leurs États, leur couronne et tous les territoires qu’ils avaient acquis grâce à Napoléon. Puis le 26 juin, à Dresde, Metternich rencontra Napoléon. La discussion fur orageuse ; il lui proposa l’abandon de la Confédération du Rhin, des villes hanséatiques, du grand-duché de Varsovie, de la Hollande, de la Suisse, de l’Espagne, de la majeure partie de l’Italie. Napoléon répliqua que s’il cédait à l’Autriche, il lui faudrait accepter que la Prusse annexât la Saxe, la Russie la Pologne, l’Angleterre la Hollande et la Belgique. Il accepta la prolongation de l’armistice jusqu’au 10 août et promit d’envoyer ses plénipotentiaires au congrès qui allait se tenir à Prague et où l’Autriche devait exercer sa médiation. Il y dépêcha Gaulaincourt qui se fit attendre et arriva sans ses pouvoirs. Des deux côtés l’on mit un soin égal à faire échouer la paix. Le 7 août, l’ultimatum autrichien fut remis à Napoléon ; il exigeait la restauration territoriale de la Prusse, l’indépendance des villes hanséatiques, le partage du grand-duché de Varsovie entre l’Autriche, la renonciation aux titres de Protecteur de la Confédération du Rhin et de Médiateur de la Confédération suisse, le rétablissement de l’indépendance de la Hollande et de celle de l’Espagne. La France ne conserverait que la rive gauche du Rhin et l’Italie. La réponse de Napoléon n’arriva que le 11 août ; il refusait de renoncer à son protectorat sur l’Allemagne et, s’il acceptait que le roi de Saxe abandonnât le grand-duché de Varsovie, c’était pour lui demander, en compensation, Berlin avec le territoire prussien entre l’Elbe et l’Oder. D’ailleurs, il était trop tard, car la date de l’expiration de l’ultimatum avait été fixée le 10 à minuit. À cette heure précise, Metternich déclara le congrès dissous et lançait la déclaration de guerre à la France. Le lendemain, l’Autriche recevait 500 000 livres de l’Angleterre.


      La coalition avait maintenant, en comptant les réserves, 850 000 soldats, Napoléon environ 550 000 réserves comprises. Ses alliés de la Confédération du Rhin avaient dû lui fournir 9 000 chevaux et de nouveaux contingents, 20 000 pour la Westphalie, autant pour la Bavière, par exemple. Il faut rappeler qu’alors, la majorité des Allemands étaient encore officiellement dans son camp. La coalition reçut, en outre, l’appui de deux stratèges, Moreau et Jomini. Contre l’armée napoléonienne, concentrée entre Elbe et Oder, étaient disposés en arc-de-cercle, du Mecklembourg à la Bohême, trois armées qui avaient pour mission de converger sur la ligne de l’Elbe que l’empereur tenait pour inexpugnable : au sud, l’armée de Bohême de Schwarzenberg, forte de 250 000 hommes (120 000 Autrichiens, 70 000 Russes, 60 000 Prussiens), au centre, l’armée de Silésie de Blücher dont Gneisenau était le chef d’état-major, 100 000 hommes dont 58 000 Russes, au nord, l’armée de Bernadotte forte de 150 000 hommes (25 000 Suédois et Allemands du nord, 28 000 Russes, 70 000 Prussiens, des Hanovriens, des Anglais et des insurgés allemands). Le futur roi de Suède avait recommandé de se dérober devant Napoléon et de ne livrer bataille qu’à ses lieutenants, stratégie qui devait se révéler payante. Napoléon ne pouvait espérer la victoire qu’en reprenant la tactique qui lui avait si bien réussi en Italie, c’est-à-dire en se jetant avec toutes ses forces sur chacune des trois armées séparées. Il lui aurait fallu, pour cela, abandonner Dresde et ne pas laisser Davout à Hambourg avec ses 48 000 hommes. En s’accrochant ainsi aux places fortes, il entrait dans le jeu de Bernadotte.


      Napoléon dut d’abord se porter sur Blücher qui, le 14 août, avait contraint Ney à lâcher la ligne de la Katzbach ; il le rejeta au-delà de ses lignes de départ le 22 août. Puis il dut aller au-devant de Schwarzenberg qui avait pénétré en Saxe. Au nord, il avait ordonné à ses troupes d’arrêter Bernadotte et de le refouler jusqu’à Berlin vers laquelle Davout pourrait à son tour s’avancer. L’entreprise fut rendue malaisée en raison de la forte désertion qui sévissait dans les rangs des Bavarois, Saxons et Westphaliens dont deux régiments avaient abandonné leurs drapeaux. Le 23 août, Oudinot était battu à Grossbeeren par Bernadotte qui lui barrait ainsi la route de Berlin et le contraignait à se replier sur Wittenberg. En 24 heures, 10 000 Saxons et Bavarois avaient déserté les rangs napoléoniens. Davout, qui avait quitté Hambourg avec 30 000 hommes et bousculé les Anglo-Suédois, dut regagner sa base de départ car la défaite d’Oudinot avait mis fin à l’espoir d’une reprise de Berlin. Le 26 août, deux batailles s’engagèrent ; au centre, sur la Katzbach, Madconald se faisait battre par Blücher et, à Dresde, Schwarzenberg était écrasé par Napoléon et contraint à se retirer. Vandamme, engagé avec de trop faibles forces pour lui couper la retraite, fut séparé du gros de l’armée par les troupes russes et fait prisonnier à Kulm (29-30 août 1813). Le 4 septembre Murat tomba sur Blücher, le mit en fuite mais sans pouvoir l’anéantir. Napoléon donna ordre à Ney de tenter un nouveau raid sur Berlin. Celui-ci fut écrasé par Bernadotte à Dennewitz (5 septembre) et dut reculer dans un affreux désordre. La bataille avait montré à Napoléon qu’il ne pouvait plus compter sur les troupes de ses alliés allemands. Durant le combat, les Saxons du corps d’armée de Reynier s’étaient débandés et le soir, ce qui en restait et une division bavaroise passèrent à l’ennemi.


      Des deux côtés on voulut souffler, tant, de part et d’autre les pertes avaient été lourdes, mais l’on se prépara activement à une campagne d’automne, dans l’espoir de livrer la bataille décisive avant l’hiver. Le 9 septembre 1813, à Teplitz, des traités d’alliance furent signés entre l’Autriche, la Prusse et la Russie. Les contractants s’engageaient à ne pas signer de paix séparée avec la France. On rappelait que, dans les buts de guerre, figuraient la dissolution de la Confédération du Rhin, la fin de la domination française sur la rive droite du Rhin, le rétablissement de la Prusse et de l’Autriche dans leurs frontières de 1805, la restauration des maisons de Brunswick et de Hanovre, le partage du grand-duché de Varsovie, la saisie des grands-duchés de Berg et de Francfort. Il était en outre prévu que les petits et moyens États de la rive droite du Rhin, gouvernés par un prince allemand, se verraient garantir leur indépendance pleine et entière contre toute puissance étrangère. C’était une indication quant à l’avenir de l’Allemagne. Stein, qui comprenait qu’il ne pouvait plus espérer une Allemagne unifiée et centralisée, et d’autres patriotes eurent beau présenter des plans pour une Allemagne unifiée sous une forme fédérale, il était clair que les deux grandes puissances, la Prusse et l’Autriche n’iraient pas au-delà d’une alliance entre les États allemands. Pour attirer les alliés allemands de Napoléon dans la coalition, la Prusse recevait mandat de traiter avec ceux du nord, et l’Autriche avec ceux du sud. Des pourparlers, en ce sens, s’engagèrent, ou se poursuivirent, car certains duraient, secrètement, depuis plusieurs semaines. Dans la deuxième quinzaine de septembre, la désertion s’accentua dans les contingents de la Confédération du Rhin. En revanche, les populations civiles, dans leur ensemble, restaient calmes. Des raids entrepris par les forces de Wittgenstein et de Blücher le long de la Weser et dans le Harz ne rencontrèrent pas le soutien espéré des habitants. Toutefois, lorsque le 30 septembre 1813, une équipée conduisit les cosaques de Tchernischev jusqu’à Cassel, la population de la ville se souleva. En quelques heures, les troupes du roi de Westphalie furent conduites à la capitulation. Jérôme ayant abandonné sa capitale pour se réfugier à Coblence, le général russe prononça la dissolution du royaume de Westphalie. Quand il se retira, les autorités françaises revinrent mais, dans la pratique, ce que Napoléon avait souhaité ériger en « État modèle », n’existait plus. La domination française était également remise en cause dans les départements hanséatiques, alors qu’en Saxe les batailles décisives de l’automne n’avaient pas encore été livrées. Le 7 octobre, des désordres éclatèrent dans les villages proches de la frontière westphalienne. Le 12, un corps franc russe, qui poussait sur Brême, atteignit Werden. Le 13, un bataillon suisse évita à Brême d’être prise par les cosaques mais, le manque de munitions et l’hostilité de la populace contraignirent la garnison à capituler, le 15 octobre, entre les mains du général russe Tettenborn. Pendant ce temps, la légion russo-allemande s’opposait à toutes les tentatives de Davout pour marcher sur Berlin.


      Le signal de dissolution de la Confédération du Rhin fut donné, le 8 octobre 1813, lorsque la Bavière et l’Autriche se mirent d’accord, par le traité de Ried auquel, peu après, adhérèrent la Prusse et la Russie. Le roi de Bavière mettait 36 000 hommes, soit plus qu’il n’en donna jamais, à la fois, à Napoléon, à la disposition de la coalition ; il devait restituer le Tyrol et l’Innviertel à l’Autriche, moyennant une compensation à trouver sur la rive gauche du Rhin (ce sera le Palatinat). En échange, Maximilien-Joseph Ier, « roi par la grâce de Napoléon », conservait sa couronne et sa souveraineté sur le reste de ses États. Un corps autrichien de 30 000 hommes chargé, depuis six semaines, de surveiller la Bavière se trouvait ainsi libéré. Ces 66 000 austro-bavarois pouvaient, en se portant vers le nord, fermer la seule voie de retraite que la chute du royaume de Westphalie laissait à l’armée française.


      Blücher le 3 octobre, puis Bernadotte et enfin Schwarzenberg se mirent en marche dans le but d’envelopper l’armée napoléonienne. L’empereur, pour éviter l’encerclement, dut abandonner la ligne fortifiée de l’Elbe et se retirer sur Leipzig pour se réunir à Murat. C’est là que, du 16 au 19 octobre 1813, se livra la suprême bataille, la « bataille des Nations », qui devait décider du sort de la campagne. Du côté des alliés, 220 000 hommes, Russes, Autrichiens, Prussiens, Suédois ; du côté de Napoléon, 155 000 Français, Polonais, Hollandais, Belges, Italiens, Allemands de la Confédération du Rhin. Deux événements devaient sceller la défaite de Napoléon : l’arrivée, dans la nuit du 16 au 17, des 110 000 hommes de l’armée de Bernadotte et du corps de réserve russe de Bennigsen, le passage à l’ennemi, le 18, en pleine action des contingents saxons qui tournèrent leurs canons contre les Français, tandis que les Wurtembergeois abandonnaient la lutte sans toutefois combattre avec les alliés. Manquant de pièces d’artillerie, l’empereur dut donner l’ordre de la retraite ; elle se poursuivit toute la journée du 19. Le roi de Saxe fut capturé dans Leipzig et son État fut placé sous le contrôle de l’administration centrale dirigée par Stein. Le contingent badois, commandé par Guillaume de Hochberg était resté fidèle à Napoléon. Le contingent de Hesse-Darmstadt, embrigadé avec les Badois dans la jeune garde, se battit avec courage, son chef Émile de Hesse, fils du grand-duc, ne se rendit qu’après avoir brûlé ses drapeaux et reçu l’assurance d’être traité en prisonnier de guerre, imitant en cela le comte de Hochberg, oncle du grand-duc de Bade.


      Dans les deux camps les pertes avaient été très lourdes : 60 000 soldats étaient portés manquants chez les alliés dont 22 000 Russes, 16 000 Prussiens, 14 000 Autrichiens ; Napoléon avait, lui aussi, perdu 60 000 hommes dont 23 000 prisonniers ; parmi eux, le roi de Saxe et 15 généraux français. La plus illustre des victimes fut le Polonais Poniatowski fait, peu avant, maréchal d’Empire et qui se noya dans l’Elster en tentant d’échapper à la capture. Murat abandonna l’armée et glissa, insensiblement, vers la défection. Les alliés avaient dû leur victoire non à une meilleure manière de se battre que celle qu’ils avaient montrée dans les opérations précédentes, mais à un concours d’heureuses circonstances et, surtout, à l’avantage du nombre.


      Il ne restait plus à l’empereur qu’à se retirer en-deçà de la ligne du Rhin. Il commit l’erreur de laisser, derrière lui, 170 000 hommes dispersés dans les places fortes de la Vistule, de l’Oder, de l’Elbe, dans l’espoir chimérique qu’il pourrait un jour reconquérir l’Allemagne. Il abandonnait 100 000 malades ou blessés dans les hôpitaux et 100 000 prisonniers. La désertion continuait ses ravages dans ses contingents allemands. Les débris de l’armée en retraite faillirent être coupés, sur le Main, par le corps austro-bavarois de de Wrede qui fut bousculé à Hanau, le 30 octobre 1813. De Wrede, officier de Bavière, avait été fait comte d’Empire, par Napoléon, le 14 février 1810, ce qui permit à celui-ci de dire : « J’avais bien pu en faire un comte, mais pas un général. » Sur le front nord, le 21 octobre, les troupes françaises de Lauberdière avaient pu reprendre Brême sans difficultés, mais durent l’évacuer, de nouveau, le 24.


      Le mois de novembre 1813 fut marqué par le reflux français sur le front nord et vers le Rhin. La retraite, sous la pluie, acheva d’épuiser l’armée. Le typhus fit 100 000 morts dans les pays rhénans. L’évacuation des départements hanséatiques s’effectua avec méthode, malgré les interventions, plus ou moins sérieuses, de paysans insurgés et de détachements de cosaques. Finalement, le 1er janvier 1814, tous les fonctionnaires français, qui ne s’étaient pas enfermés dans Hambourg avec Davout, avaient regagné la France, grâce à l’intervention auprès des alliés, du duc de Mecklembourg-Schwerin qui, pourtant, avait rejoint la coalition. Le préfet de l’Ems-supérieur, de Keversberg, ancien baron du Saint-Empire, ancien membre des États du duché de Gueldre, ancien sous-préfet de l’arrondissement de Clèves, le type même des Rhénans ralliés à la France, refusa de se rallier aux « libérateurs » et suivit l’armée française en retraite jusqu’à Paris (après 1815, il entrera au service du royaume des Pays-Bas). À l’exception de Hambourg, tenue par Davout, les villes hanséatiques retrouvèrent leur liberté.


      En novembre, également, se poursuivit la décomposition de la Confédération du Rhin. Le 26 octobre déjà, Jérôme avait dû quitter définitivement Cassel. Stein qui avait pensé faire de l’ancien royaume de Westphalie, et aussi des départements hanséatiques, des provinces de l’Allemagne unifiée, dut accepter la restauration des maisons de Brunswick, de Hanovre, de Hesse-Cassel, d’Oldenbourg. En revanche, la majeure partie des territoires ayant constitué les grands-duchés de Berg et de Francfort, fut placée sous l’autorité de l’administration centrale qu’il dirigeait. Seule, l’ancienne ville libre de Francfort fut restaurée dans son indépendance.


      À l’imitation de la Bavière, d’autres États de la Confédération du Rhin négocièrent, avec l’Autriche, la conservation des avantages qu’ils avaient obtenus de Napoléon, en échange de l’abandon de sa cause. Tout comme le traité de Ried, ceux qui alors furent signés étaient ambigus, dans la mesure où ils garantissaient les titres des souverains et la conservation des territoires acquis grâce à Napoléon, tout en envisageant des rectifications de frontières. Tous prévoyaient la dissolution de la Confédération du Rhin et fixaient les contingents militaires à fournir à la coalition à des chiffres en général supérieurs à ceux qui avaient été consentis à Napoléon. C’est ainsi que rejoignirent les alliés, le Wurtemberg (traité de Fulda, 2 novembre), la Hesse-Darmstadt (2 novembre également), le Bade (traité de Francfort, 20 novembre), le duché de Nassau (23 novembre), le duché de Saxe-Cobourg (24 novembre). Par le traité de Francfort (2 décembre), l’Électeur de Hesse-Cassel retrouvait son trône et les provinces cédées au royaume de Westphalie et au grand-duché de Francfort. Avec le roi Jérôme et le prince-primat Dalberg, grand-duc de Francfort, qui avaient fui à l’étranger, les seuls princes de la Confédération du Rhin qui ne purent recevoir le pardon de l’Autriche et de la Prusse furent ceux de la Leyen et d’Isenbourg, tandis que le sort du roi de Saxe restait en suspens.


      Les armées françaises repassèrent le Rhin, le 3 novembre, vaincues par l’Allemagne, Napoléon se retrouvait à Mayence ; le 9, à quelques kilomètres de là, sur la rive droite, à Hochheim se déroulait le dernier combat de la campagne de 1813. Contre 230 000 alliés, la France ne pouvait opposer qu’un mince rideau de 56 000 hommes dispersés entre Bâle et Nimègue.


      À peine les coalisés eurent-ils libéré l’Allemagne transrhénane que les différends entre eux apparurent plus visibles. Les patriotes allemands souhaitaient que les opérations fussent poussées et la rive gauche du Rhin reprise à la France. C’est alors que parut le célèbre écrit d’Ernst-Moritz Arndt, « le Rhin fleuve allemand mais non frontière de l’Allemagne ». Metternich craignait qu’un trop grand abaissement de la France profitât surtout à la Prusse et à la Russie. C’est alors qu’il proposa à Napoléon de reconnaître à la France ses frontières naturelles, les Pyrénées, les Alpes et le Rhin, mais, très habilement, il utilisa cette proposition pour détacher l’opinion française de Napoléon. Le 9 novembre, les alliés, unanimes, proclamèrent leurs buts de guerre, les fameuses bases de Francfort qui reconnaissaient à la France la possession de la rive gauche du Rhin. Ils poursuivirent la manœuvre en lançant, le 4 décembre, un manifeste en ce sens, dont 20 000 exemplaires furent répandus en France, « les puissances confirmant à l’Empire français, une étendue de territoires que n’a jamais connue la France sous ses rois ». La manœuvre réussit. Le Corps législatif invita l’empereur à ne continuer la guerre « que pour l’indépendance et l’intégrité du territoire ». Finalement, lorsque Napoléon accepta les bases de Francfort, on lui refit le coup du congrès de Prague et on lui répondit qu’il était trop tard.


      Le 13 novembre, les alliés étaient entrés à Düsseldorf scellant ainsi la fin du grand-duché de Berg. En décembre, Marmont rétrograda du Rhin sur Trèves puis sur Sarrebrück. Dans la nuit du nouvel an de 1814, Blücher atteignit le Rhin à Kaub ; à midi, ses troupes prenaient pied sur la rive gauche. Une vieille tradition faisait naître les princes de la famille palatine dans l’île qui se trouve au milieu du fleuve. On ne manqua pas d’associer l’entrée des alliés sur la rive gauche, à un souvenir de la vieille Allemagne rhénane chère aux romantiques alors que, plus prosaïquement sans doute, Blücher avait choisi l’endroit où une île rendait le franchissement du fleuve plus facile. Le même jour, ses troupes le traversèrent aussi dans la région de Mannheim et près de Coblence. Le 14 janvier 1814, les Russes étaient à Cologne, le 17 à Aix-la-Chapelle. Seules tenaient encore les forteresses de Kehl, Mayence, Castel, Wesel, sans parler de Hambourg et des autres places de l’Elbe de l’Oder ou de la Vistule. Tout comme Hambourg, Mayence ne capitula qu’après la signature de la paix non sans que les fonctionnaires, d’origine française ou d’origine allemande aient, au préalable, tout comme Davout à Hambourg, fait acte d’allégeance à Louis XVIII. La rive gauche du Rhin était déjà largement abandonnée par les armées françaises lorsque l’ennemi commença à franchir le Rhin. Les Français ne furent pas chassés de la rive gauche par des soulèvements de la population, on les laissa partir. Dans les jours et semaines qui suivirent, dans tout l’intérieur de l’Allemagne, une vague d’enthousiasme salua l’événement, Max von Schenkendorf, Clemens Brentano, Rückert, célébrèrent la reconquête du Rhin. Sur la rive gauche, ce n’est qu’après le départ des Français que se déchaîna la propagande patriotique et antifrançaise dirigée, avec le soutien de Stein, par l’ancien jacobin Goerres qui, sous Napoléon, avait accepté, alors que rien ne l’y obligeait, un poste de professeur à l’école secondaire de Coblence et qui, à partir du 23 janvier 1814, dans le Rheinischer Merkur, que Napoléon appelait « la cinquième grande puissance », entreprit de purger l’Allemagne de tout ce qui était français, jusqu’à la mode vestimentaire. Il se prononçait aussi pour l’annexion de l’Alsace à une Allemagne pour laquelle il réclamait la restauration du Saint-Empire chrétien et médiéval. Après le premier traité de Paris, l’opinion allemande marqua sa satisfaction, à peu près unanime, du retour de la rive gauche du Rhin à l’Allemagne. Goethe qui, pourtant, n’avait jamais caché son admiration pour Napoléon, estima devoir célébrer la libération de Cologne par « le Réveil d’Épiménide ». Le 23 janvier 1814, en attendant qu’il soit statué sur son sort, la rive gauche était réunie à la Zentralverwaltung de Stein. Ce n’est pas avant 1918 que les armées françaises pourront remettre le pied sur le sol allemand.


      Les guerres de libération avaient été, incontestablement, une grande manifestation du patriotisme allemand dont Napoléon avait, au départ, méconnu l’ampleur et qu’il avait lui-même contribué à éveiller par sa politique. Ce grand phénomène fut loin, toutefois, de s’exprimer partout avec la même intensité. On peut tenter d’en mesurer l’ampleur en étudiant, par exemple, l’attitude des populations devant l’effort militaire que leur réclamèrent les alliés.


      C’est à cause de lui que bien des historiens ont décrit l’enthousiasme de la nation allemande et évoqué les universités qui se vidaient de leurs étudiants et les bureaux de recrutement pris d’assaut par les volontaires. En vérité, les documents d’époque fournissent, sur ce phénomène, des témoignages souvent contradictoires. Si à Berlin, en février 1813, on faisait la queue devant les bureaux de recrutement, en Prusse occidentale beaucoup d’hommes s’enfuyaient dans les forêts pour échapper à l’enrôlement et, en avril 1813, à Postdam, beaucoup de jeunes gens soumis aux obligations militaires refusèrent de se présenter. Devant des témoignages aussi dissemblables il est préférable de laisser parler les chiffres, encore que ceux-ci, le plus souvent, ne concernent que la seule Prusse. Dans ses limites de Tilsit, on l’a vu, elle leva plus de soldats que la France de 1794. En avril sur un effectif de 279 000 hommes, 28 % venaient de l’ancienne armée de ligne et des Krümper (42 000 + 36 400 = 78 400), 59 % avaient été recrutés par la conscription, 10 % seulement, environ 28 000, étant des volontaires, dont 8 000 dans les détachements de chasseurs, le reste dans l’active et la Landwehr.


      Le nombre des volontaires peut apparaître faible. En 1792, à Paris, on en leva 15 000 en quelques jours, mais en Prusse, pour les raisons qui ont été exposées plus haut, suppression des exemptions de service, levée de la Landwehr, puis du Landsturm, on ne recruta que durant 14 jours, du moins pour les chasseurs volontaires. Sur 8 000, seulement 3 000 purent s’équiper à leurs frais. Pour les autres, on recueillit facilement des dons en argent et en nature, destinés à les armer et à les habiller ; à Berlin, par exemple, 160 000 pièces de bijouterie : alliances, bracelets, bagues, boucles d’oreilles, etc. Dans les provinces prussiennes évacuées par les forces napoléoniennes, les autorités recueillirent 6 millions et demi de thalers (plus de 23 millions de francs-or) pour les armements. De tels faits, à l’évidence, témoignent de la ferveur de l’élan patriotique de 1813. Il ne faut, toutefois, pas généraliser. En Silésie, par exemple, 290 étudiants sur 390 s’enrôlèrent à Breslau, ne laissant derrière eux que les infirmes, les étrangers et quelques récalcitrants, mais à Heinsberg, 5 000 habitants, il ne se présenta aucun volontaire.


      On connaît l’origine géographique d’environ 26 300 volontaires sur les 28 000 que compta l’armée prussienne. Environ 17 900 (68 %) venaient des provinces conservées à Tilsit (Brandebourg, Silésie, Prusse orientale et Lituanie, Poméranie, Prusse occidentale), environ 5 000 (19 %) de pays qui, avant 1807, avaient été prussiens plus ou moins longtemps. Le reste, environ 3 400 (13 %) était originaire de pays non prussiens, Hanovre, Saxe, Thüringe, Mecklembourg, Anhalt, Bohême, Bavière, Bade, Wurtemberg. L’appel au volontariat dans les forces armées prussiennes a donc été largement entendu au-delà des frontières du pays. Dans la Prusse traditionnelle, l’attrait pour le volontariat varia, d’une manière parfois importante, d’une province à l’autre : 14,6 % en Brandebourg mais 3,8 %, seulement, en Prusse occidentale, avec une moyenne de 7,4 % pour les cinq provinces, tout cela pour la tranche d’âge de 17 à 32 ans. Un zèle patriotique inégal, donc, mais le fait que l’armée prussienne vit accourir à elle des volontaires de toute l’Allemagne transrhénane montre que le désir de participer à l’expulsion des Français ne s’est pas limité à un seul pays.


      Pour l’attitude devant la conscription, on ne possède de renseignements précis, malheureusement fragmentaires, que pour la Prusse, que ce soit pour l’armée de ligne, pour la Landwehr et pour le Landsturm qui, on l’a vu, ne fut levé que dans quelques provinces. Dans certains districts, la gendarmerie et l’armée durent procéder à de véritables razzias pour rassembler les contingents demandés. La Landwehr se leva très facilement en Prusse orientale ; le nombre des volontaires dépassa le contingent imposé à la province. Au total, 3,8 % de la population, dont 2 % pour la seule Landwehr y furent mobilisés. En revanche, la Silésie qui devait fournir 32 000 hommes à la Landwehr, n’en envoya que 20 000 dont beaucoup d’éclopés, des estropiés, des aveugles, des sourds, voire des paralysés, des nains et des unijambistes, soit, au total un déchet de 34 %. La résistance au recrutement fut particulièrement importante dans les régions peuplées de Polonais, en outre des bruits coururent que si Napoléon était vaincu, le servage serait rétabli. Pour le Landsturm, la Silésie montra aussi peu d’enthousiasme que pour la Landwehr. La bourgeoisie de Breslau afficha beaucoup de répugnance, surtout après la rupture de l’armistice de Pleiswitz et la reprise des hostilités.


      On sait peu de choses du recrutement dans les territoires qui avaient été enlevés à la Prusse au moment de Tilsit. Au fur et à mesure de leur libération, ils furent soumis aux mêmes lois militaires que le reste du pays, tant pour l’armée active que pour la Landwehr et les chasseurs volontaires. Entre Elbe et Weser, sans compter ce qui fut versé dans l’active, on leva un bataillon de génie, quatre régiments de Landwehr, six détachements de chasseurs volontaires, un régiment de volontaires, dit « régiment national des hussards de l’Elbe » et, entre Weser et Rhin, six régiments de Landwehr, neuf escadrons ou détachements de chasseurs volontaires. Pour ce recrutement dans les pays prussiens libérés, on ne connaît que le nombre des volontaires : environ 3 400. On ajoutera que, dans les anciennes provinces prussiennes de l’est de l’Elbe, on recruta au moins quatre bataillons d’étrangers.


      On connaît moins bien encore, ce qui se passa dans les territoires non prussiens. On a déjà parlé des contingents de Mecklembourg et de la légion hanséatique. Entre les frontières de la Prusse d’après Tilsit et le Rhin, Stein et son administration centrale réussirent à lever 145 000 hommes qui allèrent renforcer les armées alliées qui s’apprêtaient à franchir le fleuve et à organiser une Landwehr. Sans doute sont compris, dans ces 145 000 soldats, ceux qui furent levés dans les anciennes provinces prussiennes de l’ouest de l’Elbe. Comme le territoire soumis à l’administration centrale se réduisit, en fin de compte, au royaume de Saxe, à la plus grande partie des anciens grands-duchés de Berg et de Francfort et à quelques parties de l’ex-royaume de Westphalie, on peut considérer comme tout à fait remarquables les résultats obtenus par Stein. Pour mesurer avec plus de précision l’ampleur du mouvement patriotique, il faudrait connaître l’origine géographique de ces 145 000 soldats, de manière à distinguer entre ceux qui venaient des régions administrées par Stein de ceux provenant des pays administrés par leurs souverains reconnus comme légitimes. Dans les pays de la rive gauche du Rhin, les alliés, en 1814-1815, se plaignirent de n’avoir pu lever qu’un peu plus de 20 000 volontaires ; c’était, tout de même, mieux que Napoléon durant les treize années de sa domination.


      Dans les armées alliées, la désertion sévit comme dans celles de l’empereur. Les seuls chiffres que l’on possède concernent la Prusse. Dans l’armée active et la Landwehr, le taux de désertions varia, selon les corps d’armée, entre 3 et 7 %. Dans le corps franc de Lützow, il atteignit 15,6 %, ce qui était beaucoup pour une unité recrutée uniquement par le volontariat ; il est vrai que le chef de corps ne s’était pas montré trop exigeant quant au choix des recrues. Dans les unités de la Confédération du Rhin, la désertion finit par devenir, réellement, une forme d’opposition aux Français. À partir de la mi-septembre 1813, elle constitua un mouvement de masse qui culmina lors de la bataille de Leipzig.


      Il y eut, en Allemagne, des régions où l’on fut moins patriote que dans d’autres. Il ne fait aucun doute que les quatre provinces frontières de la Prusse furent celles où le mouvement connut le plus d’ampleur. Cela ne doit pas faire oublier que, jusqu’à Leipzig inclusivement, la majorité des États allemands combattit aux côtés de Napoléon. À de rares exceptions près, royaume de Westphalie, duché de Berg, départements hanséatiques, les Français ne furent pas chassés de l’Allemagne dite « française » ; ce fut encore plus vrai dans la France « allemande », c’est-à-dire la rive gauche du Rhin. Dans la plupart des États de la Confédération du Rhin, les armées régulières ne se tournèrent contre Napoléon qu’après en avoir reçu l’ordre de leurs souverains ; elles agirent plus par loyalisme monarchique et patriotisme local que mues par un sentiment national germanique.


      Si tous les Allemands ne participèrent pas aux guerres de libération, il en vint de tous les milieux. Si tous les acteurs étaient d’accord pour chasser les Français, les motifs qui les y poussèrent différèrent profondément et, finalement, l’orientation prise par le mouvement fut celle que lui imprimèrent les souverains qui en prirent la direction. Dans une présentation, ponctuée par un jugement ironique, Engels à bien montré les différentes composantes sociales du mouvement, toutes armées d’un enthousiasme patriotique incontestable, recouvrant mal des mobiles profonds très différents : « Qui étaient ces enthousiastes ? Tout d’abord, la paysannerie, la classe d’hommes la plus stupide de la terre […] prête à mourir […] plutôt que de renoncer à son devoir d’obéissance envers ses seigneurs… Ensuite, principalement, les étudiants et la jeunesse qui considéraient cette guerre comme une guerre idéologique et même comme une guerre de religion car ils croyaient avoir été appelés au combat, non seulement pour le principe de légitimité, qu’ils appelaient leur nationalité, mais encore pour la Sainte-Trinité et pour l’existence de Dieu… Troisièmement, quelques esprits éclairés qui mêlaient à ces idées, les principes de “liberté”, de “constitution”, de “liberté de la presse”, mais ils n’étaient qu’une minorité. En quatrième lieu les fils d’industriels, de spéculateurs […] qui se battaient pour avoir le droit d’acheter le meilleur marché possible et de boire du café non mélangé de chicorée ; naturellement, ils enveloppaient ces motifs dans les vocables de l’enthousiasme de l’époque : “liberté”, “grand peuple allemand”, “indépendance nationale”… Tels furent les hommes qui vainquirent Napoléon avec l’aide des Russes, des Anglais et des Espagnols. » Cette présentation oublie, peut-être, que les Allemands, comme le dira plus tard Bismarck, n’avaient pas eu besoin, pour se soulever contre Napoléon, « d’un autre mobile que celui représenté par la honte de la domination étrangère sur notre sol » ; elle a, néanmoins, le mérite de rappeler qu’une haine commune de l’envahisseur avait réuni, dans une vague revendication de liberté pour l’Allemagne, des éléments extrêmement divers, poussés par des mobiles également très différents.


      Nous connaissons l’origine sociale de plus de 25 000 volontaires sur les 28 000 qui combattirent dans les rangs prussiens ; les classes dites inférieures représentaient 80,5 % des effectifs (artisans 40,6 %, paysans, chasseurs, ouvriers forestiers 15,3 %, domestiques et journaliers 14,5 %, petits employés 6,1 %, anciens soldats 4 %), les classes sociales « instruites » 15,8 % (fonctionnaires et membres des professions libérales 7,1 %, étudiants 4,9 %, lycéens 2,1 %, grands propriétaires fonciers 1,7 %), les commerçants, difficiles à classer, 3,6 %. Les classes dites « instruites » étaient donc en minorité, même si elles étaient représentées d’une façon proportionnellement plus importante que dans l’ensemble de la population. Il faut abandonner le mythe des universités qui se vidaient de leurs étudiants. Sur les 25 363 volontaires dont on connaît la profession, il n’y avait que 1 242 étudiants, 1 800 si l’on y ajoute les lycéens, or il y avait environ 20 000 étudiants dans les universités de langue allemande. Si l’université de Berlin vit partir 37 % de ses étudiants et celle de Breslau 81 % des siens, si celles d’Iéna et d’Eidelberg s’enflammèrent pour la cause nationale, celles de Giessen, de Leipzig, de Göttingen bougèrent peu. Dans le corps franc de Lützow, la représentation des classes « instruites », monta à 40 %, celle des artisans tomba à 25 % et celle des autres « classes inférieures » à 26 %. Toute une légende se forgea, durant le XIXe siècle, autour des exploits des corps francs et des chasseurs volontaires ; comme les classes instruites étaient fortement représentées dans ces formations, il était presque fatal que l’historiographie ait pendant longtemps, mais à tort, représenté les guerres de libération comme un « mouvement académique ». Le mythe d’une prédominance des couches sociales supérieures et de l’intelligentsia, dans les armées de libération, n’est pas défendable, même dans le volontariat. Il est plus juste de dire que, si toutes les classes sociales eurent leurs patriotes, c’est parmi les intellectuels qu’est né le mythe de la France, ennemie éternelle du peuple allemand, enfanté aussi bien par les romantiques réactionnaires, les Achim von Arnim, les Brentano, les Eichendorf, les Goerres et par un Ernst-Moritz Arndt, très proche des réformateurs prussiens.


      Pour beaucoup d’historiens, les guerres de libération se sont soldées par un échec puisqu’elles ont été suivies, non de la création d’une Allemagne unifiée, mais de celle de la Confédération germanique et parce qu’une vague de réaction s’abattit, après 1815, sur presque tous les États allemands. Raisonner ainsi est ne pas tenir compte des circonstances intérieures et extérieures dans lesquelles ces guerres se déroulèrent.


      Il y avait, en effet, parmi les patriotes, un très large accord pour que la libération ne s’accompagnât pas d’une révolution, d’où toutes les précautions qui furent prises pour que le soulèvement national ne tournât pas à la guerre sociale. Sur ce plan-là, ils se rencontraient avec les intellectuels séduits par le romantisme politique, qui condamnaient, dans la France, l’oppresseur de l’Allemagne et le foyer de la Révolution qu’ils rejetaient autant par peur du jacobinisme que par hostilité à l’expansion française. Dès qu’il s’agissait de l’avenir de l’Allemagne libérée, les voix des patriotes appartenant aux milieux aisés et instruits cessaient d’être à l’unisson. Pour lutter contre l’influence des idées et de la législation révolutionnaires, les romantiques préconisaient la restauration des autorités traditionnelles, la dignité impériale, la religion, l’aristocratie, la société à ordres, etc. Ils appelaient les Allemands à retrouver leur unité dans la restauration du Saint-Empire médiéval, alors que la noblesse foncière traditionnelle souhaitait sauvegarder sa prépondérance dans le cadre des États particuliers libérés de la présence française. Seuls quelques intellectuels libéraux et quelques réformateurs exprimaient, sur l’avenir de l’Allemagne, des vues modernes comme, par exemple, la notion de constitution. Seuls quelques-uns comme Fichte, Stein, Arndt, se prononcèrent en faveur d’une Allemagne unifiée. Comme tous les plans en ce sens, comme tous les appels en faveur de l’introduction du constitutionnalisme émanaient de gens accusés de libéralisme, les souverains n’en tinrent aucun compte, pas plus qu’ils ne s’intéressèrent aux vœux des romantiques réactionnaires qui voulaient restaurer le Saint-Empire médiéval. Jamais les patriotes réformateurs ne réussirent à entraîner l’opinion, durablement, en faveur de l’unification de l’Allemagne ni à faire partager leurs vues par ceux qui finirent par prendre la tête du mouvement de libération : roi de Prusse, Metternich, princes de la Confédération du Rhin dont Napoléon avait fait des souverains plus soucieux des intérêts de leurs États que du sort de l’Allemagne.


      Que voulaient ceux qui se dressèrent contre la domination étrangère ? La liberté pour l’Allemagne ; ils l’ont obtenue, le territoire allemand a été débarrassé de la présence française. Pour les Allemands, cela signifiait la fin des combats qui, presque sans interruption depuis 1792, s’étaient déroulés sur leur sol, la fin aussi de tous les maux que peut apporter une domination étrangère. L’Allemagne voyait la fin de vingt années de guerres auxquelles elle avait payé un lourd tribut et les États qui la composaient les terminaient, presque tous, dans le camp des vainqueurs (c’était comme cela depuis 1805). À nouveau, les Allemands purent boire du café avec du sucre, ces denrées dont la pénurie, selon Marx, avait constitué la « base réelle des glorieuses guerres de libération de 1813 », constatant ainsi que la masse de la population avait été bien plus guidée par des préoccupations d’ordre quotidien, que par les revendications formulées par une minorité de patriotes lucides.


      De plus, les Allemands ne furent pas les seuls à décider du sort de l’Allemagne. La participation de la Russie, de l’Angleterre, de la Suède, voire de l’Autriche, aux guerres de délivrance eut pour conséquence d’internationaliser le problème allemand. Comme en 1648, à Münster et à Osnabrück, le sort de l’Allemagne fut, en 1815, réglé par l’ensemble des puissances réunies à Vienne. Pendant les guerres de libération, les alliés n’avaient pas hésité à intervenir dans les affaires que les patriotes pouvaient, légitimement, considérer comme de leur compétence exclusive. Le tsar avait obligé Stein à modérer ses attaques contre les princes et Metternich avait paralysé, le plus possible, l’instrument que le même Stein comptait utiliser pour unifier l’Allemagne : la fameuse Administration centrale chargée d’administrer les territoires libérés.


      Si les patriotes qui rêvaient d’une Allemagne unifiée subirent un échec, il en alla de même de ceux qui réclamaient un retour au statu quo ante et, à plus forte raison, une restauration du Saint-Empire médiéval car, la Confédération germanique, née à Vienne, avait davantage de points communs avec la Confédération du Rhin qu’avec le vénérable Saint-Empire détruit par Napoléon.


      Si, dans le domaine social, le mouvement patriotique n’eut pas, à proprement parler, de programme, il ne s’accompagna jamais de manifestations réactionnaires, comme cela avait été le cas en Espagne et au Tyrol. Nulle part, ceux qui avaient bénéficié des réformes sociales de la période 1794-1813 ne souhaitèrent que l’on revînt dessus. Et de fait si, ici et là, en Prusse, en Hanovre, en Hesse, l’on « corrigea » ou aboli quelques-unes des mesures prises en faveur de la paysannerie, cela n’alla pas jusqu’à la restauration complète du régime féodal. De même, l’on ne revint pas sur la suppression des contraintes corporatives et sur l’établissement du système de la libre entreprise. Certes, les guerres de libération n’aboutirent pas à la création d’un grand marché allemand, fortement protégé de la concurrence étrangère, mais l’évolution de l’économie vers davantage de capitalisme ne fut pas stoppée pour autant.


      Dans le domaine politique, les Allemands demeurèrent soumis au despotisme, mais dans les domaines institutionnel, juridique, religieux, les réalisations de l’époque napoléonienne qui, souvent, avaient paru s’inscrire dans la tradition du despotisme éclairé, demeurèrent. Les libertés politiques ne furent pas davantage développées dans l’Allemagne libérée qu’elles l’avaient été sous Napoléon, mais les Allemands qui, en 1813, souhaitaient qu’il en fût autrement n’avaient rencontré aucun écho chez leurs compatriotes.


      La fin de l’occupation étrangère et le retour à la paix donnèrent, au moins sur le moment, satisfaction à la majorité des Allemands. Il a fallu l’accumulation, durant le Vormärz, des déceptions politiques et nationales pour que naisse, sous l’impulsion des porte-paroles du libéralisme et chez les démocrates, la légende d’une nation allemande se dressant, unanime, en 1813, pour la Patrie et pour la Liberté. Ce sont ces déceptions qui ont forgé la légende des guerres de libération, qui ont exagéré la participation des « classes instruites » aux combats, qui ont fait des intellectuels ayant rejoint les volontaires de 1813 les chantres de l’unité allemande, les hérauts du libéralisme, voire du « jacobinisme » allemands. De ces déceptions est née la légende de tout un peuple se dressant contre l’envahisseur et odieusement trompé par ses dirigeants. Ce mythe des guerres de libération s’est développé en même temps que la légende napoléonienne. Nulle part, pas même en France, on ne vit, en effet, s’édifier autant de monuments à la gloire de ceux qui s’étaient battus dans la Grande Armée ou dans les contingents de la Confédération du Rhin. Nulle part, les associations de « vétérans » ne furent plus nombreuses. Nulle part, le souvenir de l’épopée napoléonienne ne fut célébré avec tant de ferveur, une ferveur qui n’aliénait en rien la fidélité envers les souverains allemands légitimes, ce que ne comprirent pas certains Français qui crurent que ces manifestations traduisaient le désir d’un retour de la présence française sur le sol allemand. Dans l’Allemagne de Vormärz, on pouvait être à la fois fidèle au souvenir de Napoléon et à sa patrie ; cela n’avait rien d’un paradoxe.
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        LA HOLLANDE APRÈS 1810
L’ÉCHEC DE LA FUSION
      


    ANDRÉ PALLUEL-GUILLARD


    

      La Hollande avait fait la preuve de sa difficulté à s’intégrer dans la politique continentale antibritannique de Napoléon. En 1810, ce dernier prenait l’initiative mais il devait rallier ses nouveaux sujets en leur prouvant la nécessité et l’intérêt de la reconversion de leur économie et de leurs positions traditionnelles. Au faîte de sa puissance et de sa suffisance, le frère du roi Louis ne manquait pas de moyens, ni d’optimisme, fallait-il encore que la conjoncture restât favorable…


      

        LA HOLLANDE DANS LE GRAND EMPIRE


        Le traité de juillet et une série de décrets postérieurs assuraient à la Hollande un certain nombre de garanties : six sénateurs, six conseillers d’État, deux juges à la cour de cassation, vingt-six députés au Corps législatif, Amsterdam devenait capitale impériale. La France s’engageait à respecter la pluralité religieuse, les établissements publics et privés, la langue flamande. Une commission de quinze hauts dignitaires dirigée par Gogel, l’amiral Verhuell, et le juriste Van Maanen vint régler à Paris les modalités de l’annexion, et la Hollande put conserver un embryon d’institutions particulières avec un gouverneur général et un certain nombre de ministres spéciaux ; Lebrun fut bien sûr chargé de la fonction suprême, choix habile : le gouverneur était septuagénaire, bonhomme, accueillant à toutes les requêtes, il fut très vite populaire, affublé du surnom significatif de « bon stadhouder » ; « Si quelqu’un pouvait nous gagner à l’amour de la France, c’était Lebrun », écrira plus tard l’historienne Naber. Autour de lui, on conserva de grandes figures locales, Gogel à l’intendance des finances, Six au Grand Livre, Voute à la Caisse centrale. Les amiraux Winter et Verhuell restèrent à la tête de la flotte, le général Hogendorp passa général de division, aide de camp de l’empereur, comte d’Empire. Que pouvait-on espérer de mieux ? Napoléon et ses ministres rivalisaient d’amabilité pour les Hollandais appelés à Paris. Quelques refus de reconversion administrative, quelques humeurs d’amertume furent bien signalées, mais très isolés, sans lendemain. Jamais annexion n’avait été plus facile, les Hollandais, pratiques, espéraient bien que leur intégration au Grand Empire leur ouvrirait les marchés et les possibilités immenses de celui-ci. On pensait bénéficier d’une meilleure administration, payer moins d’impôts et comment ne pas croire aux perspectives d’un grand canal reliant le Rhin à l’Elbe, d’une mise en valeur des landes de l’intérieur ? Le pessimisme était tel qu’on ne pouvait naïvement qu’espérer une renaissance, on était même prêt à renoncer au commerce colonial pour devenir le débouché de la Rhénanie et à se reconvertir des affaires maritimes à une économie continentale.


        L’illusion ne dura pas car la réorganisation administrative ne fut ni facile ni rapide. Les Hollandais firent la connaissance douloureuse de la police et de la censure dont ils n’avaient aucune idée jusqu’alors et le système impérial révéla vite ses faiblesses. Lebrun ne savait ni commander ni coordonner ses ministres ; les nouveaux fonctionnaires se sentaient exilés dans ce pays brumeux ; peu nombreux, ignorants des affaires locales, méprisants, ils ne surent ni ne purent jamais s’imposer ; les deux préfets les plus notables, Celles pour le Zuyderzée et Stassart pour les Bouches de la Meuse, étaient des Belges disciplinés, autoritaires et fermes, qui n’eurent jamais de popularité. Il fallut d’ailleurs attendre 1812 pour que la fusion fût complète entre la Hollande et la France ; il était sans doute impossible de la réaliser plus vite, mais cette lenteur suscita bien des désillusions d’autant que la barrière douanière encerclant la Hollande ne disparut que très tardivement au grand dam des industriels, et que les grands travaux promis ne commencèrent jamais.


        Le premier souci de Napoléon fut bien sûr la dette publique, il s’empressa de réaliser ce qu’il n’avait cessé de demander auparavant : la réduction des deux-tiers de celle-ci comme en France, mais avec moins d’excuses et de raisons ici que là. Certes on garantit la totalité des rentes, en établissant un Grand Livre, et en montrant les avantages d’un paiement en bonne monnaie ; il n’empêche que cette réduction fut très impopulaire et affligea de petits rentiers, mais aussi les municipalités et les hôpitaux qui avaient investi une bonne partie de leurs richesses en fonds d’État. La conscription était tout à fait étrangère à la mentalité hollandaise traditionnellement réfractaire à la discipline et à l’effort militaire, elle fut donc encore plus détestée ici qu’ailleurs. La bourgeoisie réussit à se trouver des remplaçants et à corrompre l’administration, mais le peuple, lui, n’eut de ressources que dans la fuite ou dans l’émeute, il ne se priva ni de l’une, ni de l’autre, à la grande fureur des préfets impuissants. Le pire fut néanmoins le blocus : Napoléon avait permis aux Hollandais de conserver leurs produits coloniaux à la condition du versement d’un droit de 50 % des valeurs officielles, ce qui fut très difficile à appliquer. On souffrit de la rareté et du renchérissement du café, du sucre et du tabac si importants dans la vie quotidienne. La contrebande devenait maintenant franchement illégale et les fraudeurs ne pouvaient plus compter sur la complicité officielle d’antan, elle n’en demeura pas moins très forte en dépit des tribunaux spéciaux et d’une armée de douaniers et de contrôleurs, mais que faire contre la brume, contre la complexité du littoral, contre l’appui tacite de tous ? Le régime dut se résigner aux licences, aux perquisitions et aux autodafés des marchandises confisquées, ce qui ne contribua point à sa popularité.


        Certes, en octobre 1811 on espérait encore et le couple impérial fut bien accueilli, mais il fallut se rendre compte que l’empereur ne se souciait que de l’accroissement de la flotte et de la fortification de Walcheren et du Helder. En 1811 Java, mal défendu par Janssens, tomba aux mains des Anglais et en Hollande la récolte fut si mauvaise que la misère, déjà grande auparavant, devint franchement insupportable. Les ports étaient vides, la pêche ne rapportait plus que la moitié à peine des résultats de 1808-1809. À Delft, 23 faïenceries sur 30 fermèrent en 1810-1811 et la célèbre fabrique de draps avait disparu dès le lendemain de l’annexion et partout ailleurs il en était de même. Seules les rentes françaises étaient assurées, toutes les autres n’étaient plus réglées, d’où le déclin des classes riches et moyennes, appauvrissement qui entraîna par une fatale conséquence une grave crise dans les industries de luxe comme l’horlogerie, l’orfèvrerie et l’imprimerie. Le chômage accroissait la misère populaire, qui n’en avait déjà pas besoin depuis longtemps et que les hospices et autres établissements de charité eux-mêmes appauvris, ruinés et dépassés, ne pouvaient plus soulager. Les villes se vidaient lentement autant de leurs notables appauvris que de leurs prolétaires chassés au nom de l’ordre public, les travaux publics s’arrêtaient, les locations ne rapportaient plus. Conserver une vie facile et mondaine devenait impossible, et même suspect aussi bien aux yeux des autorités que de l’opinion. Le gouvernement ne pouvait réaliser quelque économie qu’en diminuant ou retardant les salaires de ses employés, ce qui rendait les fonctionnaires sensibles à la corruption, les professeurs et les pasteurs moins zélés et plus frondeurs.


        Les catholiques, ici de tradition ultramontaine, s’affolaient de l’emprisonnement du pape, les protestants non calvinistes s’inquiétaient du souci de Napoléon pour les unifier, et les juifs avaient peu apprécié l’incompréhension de l’empereur à leur égard lors de sa visite. Le blocus et les erreurs administratives firent le reste et l’opinion devint d’autant plus hostile qu’elle était déçue. Calmes et pratiques, les Hollandais ne manifestèrent jamais d’opposition ouverte et organisée, le nationalisme était ici trop faible encore pour la susciter ; on se contenta, comme dans bien d’autres parties du Grand Empire, d’une bouderie mondaine dans les classes dirigeantes et dans le peuple d’une série ininterrompue d’émeutes, de rassemblements, d’« émotions », mais ces deux formes « d’irritation » antifrançaise ne coïncidèrent jamais. La propagande anglaise aidant, le souvenir des Orange devint en 1813 le signe mythique de la réunion occasionnelle de ces deux oppositions qui ne furent jamais une résistance.


      


      

        LA FIN DU RÉGIME FRANÇAIS


        En 1812 la diminution des délits de commerce et de navigation fit croire à une résignation et même à une meilleure intégration des ci-devant Hollandais. Le désastre de Russie vint compromettre ces vains espoirs. Dès janvier 1813, la découverte de la conspiration (vraie ou fausse) de Maas et Jongh et les bruyantes manifestations de conscrits réfractaires à Beyerland près de Dordrecht montraient l’accroissement de l’inquiétude des uns et de l’affolement des autres. La révolte de Hambourg, puis celle d’Ems oriental, l’insurrection du comte de Bentinck, ancien chef orangiste, dans l’Oldenbourg ne firent qu’accélérer l’énervement. En avril d’incessantes émeutes, pourtant durement réprimées, secouèrent successivement Rotterdam, Leyde, La Haye, Dordrecht, Groningue et Saandam. L’été et les armistices passés en Allemagne ramenèrent un calme provisoire, qui permit la levée des gardes d’honneur (très impopulaires bien sûr). L’automne et les défaites de la Grande Armée ressuscitèrent l’inquiétude, comme la perte de la Westphalie et des départements hanséatiques révéla la proximité de l’ennemi prussien et russe. Fallait-il se préparer à les recevoir avec faveur pour les adoucir mais en risquant de s’attirer les foudres de Napoléon comme les Hambourgeois quelques mois plus tôt ? De son côté Lebrun ne savait plus que faire, l’ennemi arrivait à Emden et il ne disposait que de 5 000 hommes mal armés et sans vigueur (beaucoup étaient des Suisses, des Allemands prêts à déserter et que dire des prisonniers espagnols que l’on avait armés faute de mieux ?). Lorsque Molitor évacua Amsterdam le 14 novembre, Lebrun s’empressa de le suivre avec tous ses fonctionnaires. Une semaine après, il avait quitté la Hollande et à la fin du mois il était à Paris à la grande fureur de Napoléon.


        Le vide laissé par le départ des autorités française amena certains dirigeants conservateurs à se déclarer à nouveau ouvertement orangistes et à prendre le pouvoir pour ne pas rater l’occasion d’une restauration, mais aussi pour éviter le pire autant de la part des Prussiens que de celle du peuple. Les violentes émeutes d’Amsterdam contre les douaniers, les policiers et les employés des droits réunis au lendemain du départ des Français, pouvaient en effet faire craindre une révolution ou des troubles dont plus aucun notable ne voulait entendre parler. Karel Van Hogendorp, qui n’avait jamais caché sa fidélité orangiste, forma ainsi un gouvernement provisoire à Amsterdam, imité bientôt par Van Limburg-Stirum à La Haye. On a beaucoup discuté d’un complot préparé de longue date, il semble en fait qu’il n’en fut rien et que l’improvisation locale fut de règle avec beaucoup de spontanéité mais aussi beaucoup de prudence et d’opportunisme.


        Tout ceci ne pouvait durer. Le 30 novembre Guillaume d’Orange, poussé par Londres, débarquait à Scheveningue. Peu connu des Hollandais, il précédait tout appel officiel pour prévenir aussi bien une éventuelle république que les prétentions possible de l’ancien roi Louis ou même des Habsbourg. Le 2 décembre il entrait à Amsterdam où il prenait le titre ambigu et nouveau de « S.A.R. le prince souverain des Pays-Bas » et promettait une constitution. Pendant ce temps en se « hâtant lentement » les Prussiens envahissaient le pays avant de passer en février dans les départements belges ; cependant les garnisons françaises se cramponnèrent à Déventer, Delfzyl (près de Groningue), Gorcum (près de Dordrecht) et Coevorden jusqu’au printemps ; l’amiral Verhuell affirma hautement sa fidélité à Napoléon et ne rendit la flotte du Taxel qu’à la paix. Daendels, qui ne pardonnait pas à l’empereur de l’avoir écarté de Java en 1810, n’avait pas eu autant de constance et avait rallié Guillaume dès décembre.


        Ce prince (1772-1843) bénéficiait de l’appui de la Prusse (Frédéric Guillaume III n’était-il pas son beau-frère et son cousin germain ?), de celui de l’Angleterre (on pensait à l’époque le voir épouser la princesse héritière Charlotte), de celui de la Russie (Alexandre parvenant à lui faire épouser en 1815 sa sœur, autrefois promise à Napoléon). Il réussit ainsi à sauver Surinam convoité par les Suédois et, faute de recevoir la rive gauche du Rhin, il obtint néanmoins en 1814 les anciens Pays-Bas autrichiens en dépit des différences religieuses, politiques et économiques avec la Hollande. Fort soucieux de ne dépendre d’aucun clan, il se garda de toute épuration et conserva autour de lui aussi bien Van Maanen, que Gogel ou Janssens ; d’ailleurs il instaura un régime s’inspirant plus de la tradition napoléonienne que hollandaise. La participation enthousiaste de la nouvelle monarchie à la campagne de 1815 révéla la popularité des thèmes antinapoléoniens et le souci de Guillaume de conserver un caractère militaire à son régime. Il y gagna une audience internationale, qui devait asseoir définitivement son royaume et sa dynastie.


      


      

        UNE PÉRIODE SANS INTÉRÊT ?
BIEN AU CONTRAIRE


        « Triste période [que celle de la domination française], écrivait autrefois l’historien Van Gelder […], rien que des tentatives désespérées pour sauver au moins quelque chose de ce qu’on venait de conquérir […]. Cette période n’a rien produit ni dans le domaine littéraire ou artistique, ni dans le domaine scientifique ou religieux. » Jugement sévère, qu’il est bon de tempérer dorénavant. On ne peut bien sûr nier le déclin de la Hollande pendant cette période, la perte d’une partie de l’Empire (Le Cap et Ceylan), l’anéantissement de l’industrie traditionnelle artisanale, la fin du grand commerce colonial, la disparition du rôle financier de la Hollande, tous ces éléments sont trop patents pour être niés ou même sous-estimés, mais il importe de relier cette mutation à la crise qui frappe les Pays-Bas dès la seconde moitié du XVIIIe siècle et que le blocus a précipitée sans en modifier vraiment les données. Face au capitalisme industriel et technique anglais, face à la masse française, la Hollande, qui ne disposait que d’une flotte, ne pouvait manquer de décliner faute de forces vraiment productrices, tout comme cette fortune investie en rentes susceptible d’aucun accroissement et sans valeur économique. L’idéal passéiste des hommes d’affaires hollandais les amena à ne jamais considérer avec réalisme leurs voisins et concurrents : ils ne traitaient avec l’Angleterre que dans la perspective de la ruine de cette dernière dans une crise générale ; quant aux Français, on les jugeait systématiquement barbares et révolutionnaires alors qu’ils n’étaient en fait que des égoïstes exigeants et ignorants. Une telle attitude explique le long déclin de la Hollande jusqu’à la fin du XIXe siècle où elle découvrit enfin l’intérêt de l’industrie.


        Le déclin économique conjugué à celui de la Baltique fut d’abord et surtout celui de la province de Hollande trop liée à l’ancienne économie et revenue d’ailleurs de sa francophilie dès 1798. À l’inverse, les provinces de l’intérieur purement agricoles bénéficièrent de la liquidation du système féodal, des investissements des capitalistes désorientés par le blocus, des soins des nobles orangistes retirés sur leurs terres et de la faveur de tous les gouvernements après 1795. Les surfaces cultivées augmentant, le pays put se suffire à lui-même et même exporter, ce qui permit aux paysans d’acheter et d’entretenir un artisanat prospère que ne gênait plus la concurrence anglaise. Sans nier l’appauvrissement général, il importe d’en noter l’évolution (même s’il y eut accélération progressive dès 1806) et les limites. Aux yeux des contemporains la Hollande était d’ailleurs toujours un pays prospère, cultivé et original, ainsi selon la description d’Estienne, base de toutes les autres :


        

          Les villes sont bien bâties, propres, avec beaucoup d’aisances, d’établissements pour le commerce, la marine, les sciences et les arts, quelques maisons de travail forcé, autant d’hospices pour les nécessiteux, invalides de toutes les religions et une foule d’établissements de bienfaisance particuliers […] dont les biens sont administrés avec égalité, de zèle, de lumière et de probité […] À la campagne les canaux sont à la Batavie ce que le pavé des plus belles routes est à la France […]. Les maisons attirent les regards par leur magnificence, la beauté du marbre qui en domine l’entrée, le bouton de cuivre, la rangée des grands arbres […]. À chaque kilomètre une manufacture, un atelier, une fabrique annoncent au voyageur l’exercice d’arts bienfaisants […], l’art de varier les machines est aussi familier à l’artiste batave que la science de faire servir les arts à des spéculations vastes et lucratives est familière aux négociants de cette nation […] Veut-on voir un ménage bien ordonné, bien propre et souvent magnifique, des domestiques laborieux et fidèles, des commis assidus et diserts, des enfants charmants bien vêtus, bien élevés, des époux contents de l’être, une femme vertueuse au milieu de tout cela ? Il faut venir faire visite à Amsterdam…


        


        Dans un tel pays, une telle félicité tranquille, l’on comprend la modération des passions et des réactions aussi bien lors de la Révolution de 1795, que lors des mutations constitutionnelles suivantes et même lors de la Restauration de 1814 ; ici nulle terreur, nul ostracisme, nulle rancune tenace, une calme indifférence tempère l’esprit critique, entretenu par une presse aussi variée que lucide ; « peuple froid » écrivait le ministre Dupont, peut-être pas, mais certainement peuple légèrement sceptique vis-à-vis de la politique, ce qui explique sa passivité, mais non son indifférence, car les sociétés savantes, les clubs (ou collèges), les journaux révélaient le goût de la discussion et du raisonnement. Traditionnellement on a toujours ici été républicain, d’où une instinctive méfiance devant le bonapartiste, qu’il fût direct ou non. S’il avait été efficace, on eût pu s’en accommoder, mais il eut trop peu de temps pour s’imposer et faire ses preuves d’autant que les Français commirent l’insigne maladresse de compromettre leur réputation et leur alliance par un orgueil et des prétentions injustifiées et insupportables. Napoléon n’avait fait que suivre l’attitude du Directoire en écartant systématiquement les patriotes radicaux les plus francophiles au profit de notables modérés et conservateurs, voire réactionnaires, on y gagna en tranquillité mais pas forcément en efficacité et en fidélité. L’alliance profonde et l’union entre les deux États eussent pu se réaliser avec plus de temps, plus de mesure et plus de paix, on manqua de tout pour réussir.


        La puissance de l’aristocratie, de l’Église réformée et les choix conservateurs des gouvernements français expliquent facilement l’échec, ou du moins les limites, de la révolution batave, d’autant que la bourgeoisie ruinée dans ses rentes et ses spéculations commerciales ne pouvait voir ici la Révolution avec les mêmes intérêts que la bourgeoisie française. Cette appréciation fondamentale explique l’aggravation des différences avec les départements belges, qui avaient connu la même évolution que la France et qui ne purent admettre après 1815 de se trouver réunis à des régions aussi opposées socialement et politiquement. Est-ce à dire que la période française n’a laissé aucune trace en Hollande ? Bien au contraire, les notables traditionnellement ouverts aux influences culturelles anglaises ou allemandes, apprirent les modes et les sensibilités françaises, mais c’est surtout à longue échéance que la Hollande évolua le plus. Au niveau politique, les catholiques et les juifs, qui représentaient plus du tiers de la population et qui depuis le XVIe siècle avaient été obstinément écartés du pouvoir, reçurent enfin et définitivement leur émancipation ; dès la première assemblée nationale on ne comptait pas moins d’un quart de députés catholiques, et en 1807 Louis choisit même ostensiblement un catholique comme ministre de la Justice. On comprend ainsi facilement la faveur de cette minorité pour l’héritage révolutionnaire ; ici à la différence de bien d’autres pays européens et évidemment de la France les catholiques se situèrent parmi les éléments progressistes du pays au point d’inquiéter Rome qui refusa obstinément, de 1802 à 1815, et même après, de restaurer les diocèses disparus. Traditionnellement tolérante, la Hollande put dorénavant se présenter comme un pays pratiquant non seulement la liberté religieuse, mais aussi l’égalité des confessions religieuses. Louis joua un rôle décisif par la création, en 1806, d’un ministre des cultes et la promulgation, en 1807, d’une loi très libre sur les cultes. Après 1810 Napoléon ne revint pas là-dessus, bien au contraire, étendant même aux juifs les avantages acquis par les catholiques.


        Tout aussi capital pour l’avenir apparaît le développement de l’esprit unitaire. Certes depuis un siècle, sous l’influence de la puissante province de Hollande et en réaction aux dangereux voisins du pays, un sentiment communautaire néerlandais avait lentement germé. Les défaites de la fin du siècle révélèrent davantage encore la nécessité d’un pouvoir central puissant que des patriotes éclairés comme Van der Capelle et Swildens pensaient tempérer par une forte séparation des pouvoirs à la Montesquieu. Par la suite l’exemple français s’imposa en se teintant chez les unitaires d’esprit antihollandais, il était de bon ton de vouloir abaisser les orgueilleux négociants et manufacturiers de cette riche province en les ramenant au lot commun dans un régime égalitaire et unifié, mais en même temps on entendait bien les laisser subir le principal des impôts et ne pas partager l’énorme dette de la région ; ambiguïté et hésitation qui expliquent les multiples réformes constitutionnelles après 1795. De toutes les façons, les notables d’Amsterdam et des environs ayant réussi à prouver combien ils étaient irremplaçables pour gérer le pays, les antagonismes provinciaux s’atténuèrent ensuite, d’ailleurs la centralisation des années 1805-1815 se révéla trop utile pour que Guillaume Ier songeât à la remettre en cause. Les « humeurs » antifrançaises de l’opinion, renforcées par l’unité dans la lutte contre le blocus, avaient préparé les esprits à cette évolution et définitivement soudé les tempéraments et les cœurs. L’établissement sans problème d’une monarchie relativement autoritaire en 1814 montra bien l’évolution des idées depuis 1797 ; l’influence des idées françaises, de la royauté de Louis et de l’élargissement des points de vue est évidente, même si le nationalisme grandissant du XIXe siècle ne voulut pas le reconnaître.


        Juridiquement la période française laissa aussi de profondes traces : la disparition des corporations décidée dès 1795, compromise de fait en 1801-1805, fut renouvelée définitivement par Gogel ensuite pour le plus grand bien de l’industrie. Le même Gogel établit en 1806-1807 un système fiscal qui permit la suppression des octrois et de nombreux impôts indirects inutiles et vexatoires, système assez efficace pour être conservé pendant tout le XIXe siècle. Pareillement le code civil français, introduit en 1810, fut maintenu intégralement jusqu’en 1838 et en grande partie encore par la suite dans le nouveau code néerlandais. L’influence française avait d’ailleurs permis le développement des juristes (Van Maanen, Van der Linden, Nicolaï, Van Gennep, Reuwens) qui se révélèrent bientôt à la hauteur de leurs confrères français ; ici on ne copia point, on se contenta de bien assimiler les exemples proposés pour évoluer ensuite en toute indépendance et originalité.


        On a pu discuter sur le rôle plus ou moins important des généraux et des ambassadeurs français dans l’instabilité gouvernementale après 1795, sur les volontés réelles et profondes de Napoléon sur le sort de la Hollande et sur le blocus, il n’empêche que depuis le XVIIIe siècle l’alliance française ne fut guère fructueuse pour les Pays-Bas, ce qui explique leur réserve envers Paris longtemps encore après 1814. Napoléon ne comprit jamais combien les Hollandais étaient soucieux de conserver des liens avec l’Angleterre aussi bien pour le paiement de leurs rentes, que pour la sauvegarde de leurs relations avec les Indes orientales et pour s’assurer la fourniture de biens que l’industrie continentale et en particulier française était incapable de leur procurer. Pour lui, seul comptait l’apport du pays en hommes et surtout en argent, encore eût-il fallu se faire aimer sinon du peuple du moins des autorités, ce ne fut jamais le cas hélas !


        La seconde erreur de l’empereur (et du Directoire avant lui) fut de méconnaître la faiblesse congénitale du gouvernement de La Haye, en particulier sa faiblesse financière. Un gouvernement systématiquement miné par ses divisions intérieures, par ses traditions collégiales, par sa modération de fait ne pouvait, quelle que soit la constitution, résorber l’énorme déficit hérité de l’Ancien Régime et gonflé encore après (surtout) de 1795 à 1802, et en même temps exécuter les exigences et requêtes françaises. Paris faisant décidément payer bien cher sa protection, Napoléon taxa de trahison et de mollesse ce qui n’était que timidité et impuissance. Le blocus, qui était une épreuve autant pour le gouvernement que pour le peuple, donna au pays une conscience nationale qu’il n’avait eue que faiblement auparavant. En annexant la Hollande, en réduisant les rentes, Napoléon crut résoudre définitivement le problème ; en fait il exaspéra le sentiment national qu’il avait contribué à créer et il ne sut ni ne put faire aimer le gouvernement français et ses nouveaux sujets ; localement on eut donc toujours la même distorsion entre ce que les autorités voulaient faire et ce qu’elles pouvaient faire.


        L’histoire de la Hollande est une géopolitique fondée sur une situation originale en Europe, elle est aussi une sagesse pour faire concilier les buts et les moyens d’une politique. Le rêve des patriotes puis de Napoléon fut de vouloir s’affranchir de ces contingences, rêve illusoire, dangereux et enthousiaste ; ce fut la caractéristique de toute une époque où l’on côtoya sans cesse le meilleur et le pire.
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        LA SUISSE, DE L’ASSOUPISSEMENT
AU RÉVEIL (1810-1815)
      


    ANDRÉ PALLUEL-GUILLARD


    

      Tout l’intérêt de la période de la Médiation semble résider dans son dernier épisode ; le réveil subit de la Confédération dans les semaines cruciales de décembre 1813 et de janvier 1814, la violation de la neutralité cette fois par les Autrichiens, la réaction maintenant sans voile de tous les soutiens de l’Ancien Régime, les tentations de guerres civiles et même de conquêtes extérieures, la Suisse paraît retrouver ses vieux démons d’antan. La crise a surgi d’autant plus brutalement que rien en apparence ne l’annonçait et Napoléon en fut le premier surpris, même s’il eut vite assez de soucis ailleurs pour ne pas s’en occuper directement. En fait le calme de la Médiation portait en lui-même les origines de ce retournement, tant il est difficile et même impossible de réduire au silence définitif tout un peuple.


      

        LE GRAND REPLI SUR SOI


        En dépit des apparences, tout ne fut pas négatif durant cette première décennie du siècle. Les gouvernements en place tempéraient leur conservatisme par un paternalisme de bon aloi, l’autonomie permettait d’ailleurs à toute une nouvelle génération de petits notables de s’initier aux affaires publiques ; même à Neuchâtel le prince Berthier atténuait les inconvénients de la cession de 1806 en laissant le pouvoir de fait au procureur Georges de Rougemont et au Conseil d’État. Les Suisses n’étaient pas tous réticents, vis-à-vis de Napoléon, bien au contraire ; le pragmatisme aidant, beaucoup convenaient de faire contre mauvaise fortune bon cœur et de tirer parti au mieux des nouvelles circonstances. Déjà en 1797 on avait noté le rôle de Haller, fournisseur aux armées d’Italie, qui n’était rien moins que le fils du célèbre naturaliste et le frère d’un chef célèbre du parti conservateur. Par la suite bien sûr on insista plutôt sur les officiers suisses de la Grande Armée dont le plus célèbre est évidemment Henri Jomini de Payerne qui, officier français de 1801 à 1812, réussit à devenir baron, général de brigade honoré de l’amitié de l’empereur et combien d’autres issus même de l’irréductible patriciat genevois, dont les fils n’hésitèrent pas dès 1807 à entrer dans l’administration et l’armée napoléoniennes ? N’ayant d’universités qu’à Bâle et à Genève, privés de relations avec l’Angleterre, les nobles et les bourgeois envoyaient leurs fils terminer leurs études en France, ce qui représentait sur le moment un net élargissement culturel et à plus longue échéance un facteur essentiel d’unification intellectuelle. La diaspora suisse, qui couvrait l’Europe d’un dense réseau de négociants, de banquiers, de pasteurs (ou de domestiques), fournissait d’utiles intermédiaires même avec les autorités les plus hostiles ; grâce à elle les Suisses pouvaient compenser l’étroit cloisonnement de leurs cadres de vie ; presque partout ils trouvaient des compatriotes, des parents et des amis capables de les aider. Ils ne furent pas étrangers en tous les cas à la bienveillance que Talleyrand (lié aux intérêts bâlois) et que le banquier Perregaux d’origine neuchâteloise, lui-même lié aux généraux Marmont et Macdonald, manifestèrent toujours aux intérêts suisses dans les discussions parisiennes.


        La Suisse était trop diverse pour que des nuances ne fussent pas indispensables, c’est surtout la Suisse romande qui a le plus profité, par sa langue et ses relations naturelles, de la suzeraineté française. Les annexions directes ou indirectes de l’évêché de Bâle, de Neuchâtel, de Genève et du Valais, la « libération » du canton de Vaud par les Français poussèrent les Romands dans l’orbite française et renforcèrent ainsi leur sentiment national face aux Français peu généreux et face aux Alémaniques politiquement irréductibles surtout avec Berne et les vieux cantons primitifs. La Confédération helvétique ne connaissait pas traditionnellement de conflits linguistiques, mais elle n’en présentait pas moins jusqu’au XVIIIe siècle une allure officielle essentiellement germanique ; avec la période française elle s’achemine lentement mais sûrement vers un statut bilingue et binational.


        Économiquement la Médiation a laissé de très mauvais souvenirs, pillages, ruines, misères, chômage, que l’on ne peut nier, mais qu’il importe là aussi de nuancer. On se remettait tout juste de la crise des années 1797-1800, quand il fallut en affronter une autre tout aussi grave en 1811-1812, la Médiation s’inscrit donc entre deux crises provoquées indiscutablement par la politique française, ce qui explique bien des commentaires postérieurs hostiles, mais on ne saurait négliger une décennie complète de restauration économique et de mutations surtout industrielles. La construction de la route du Simplon (ouverte au trafic transalpin en 1805), réveille le commerce de transit et derrière lui, celui de tout le pays avec une politique générale de ponts et de routes. Depuis Berne, qui avait déjà acquis avant la Révolution une juste renommée par ses érudits et ses réalisations, l’agronomie devient une affaire nationale suisse. Les fruitières se multiplient dans le bas pays, significatives du progrès de l’élevage bovin et fromager. Aidés par l’abolition des droits féodaux, et par une série de bonnes récoltes, les paysans s’enrichissent en vendant une part plus grande de leurs productions, d’autant que le commerce profite encore de la hausse des prix du XVIIIe siècle. La paysannerie prospère peut donc devenir maintenant une intéressante clientèle pour l’artisanat, mais aussi pour l’industrie.


        Une nouvelle fois sur l’exemple de Berne et de sa vieille « Société économique », les sociétés savantes « pour l’émulation ou l’avancement des arts » se multiplient un peu partout regroupant notables, érudits, savants, techniciens et hommes d’affaires. Déjà bien connues avant la Révolution, elles profitent elles aussi du déclin de la vie politique. À la différence des académies françaises très intellectuelles et portées sur l’érudition abstraite, ces sociétés restent toujours sensibles aux réalités quotidiennes et à partir des échanges entre théoriciens et actifs, permettent de sensibles progrès techniques et économiques. La Société des Arts de Genève s’intéresse activement aux progrès de l’orfèvrerie et de l’horlogerie, celle de Fribourg organise des ateliers textiles pour pallier le chômage, etc.


        La Suisse avait cru pouvoir profiter de la crise politique française pour trouver dans une France affaiblie une clientèle facile pour ses textiles, et pour servir d’intermédiaire discret et efficace entre la France et l’Angleterre. Hélas ! La guerre, s’étendant en Italie et en Allemagne puis gagnant la Suisse elle-même, vint tout compromettre. Les industriels perdirent leurs marchés extérieurs, en particulier tous ceux qui travaillaient sur des matières premières importées et pour l’exportation ; souffrirent plus particulièrement les tissages de coton, et au-delà les indiennages. Non seulement la France ne signait pas le traité de commerce promis en 1798, mais elle interdisait l’exportation de produits français et même le transit du coton sur son territoire pour la Suisse ; enfin elle imposait à celle-ci la rupture de toute relation économique avec l’Angleterre pourtant si utile pour ses fils, ses produits métallurgiques, ses machines et ses objets de luxe. Au-delà des événements politiques de 1798-1799, il y avait là en germe la mort lente de toute la jeune industrie suisse. Dès 1802 on profita de la paix pour rétablir de facto les relations économiques extérieures, à la grande fureur de Napoléon. Ce dernier tenta un premier coup de force en 1806 avec un renforcement très net de ses exigences et de ses menaces vis-à-vis de négociants (surtout Bâlois) accusés de conserver des liens avec l’Angleterre ; il alla même jusqu’à envisager une annexion de ce repaire de contrebandiers ; en tous les cas sous le prétexte que ces derniers avaient introduit en masse des produits anglais à Neuchâtel à la veille de son occupation, une gigantesque rafle y eut lieu, avec une saisie de plus d’un million de francs de marchandises illégales, sur lesquelles le maréchal Berthier réussit à restituer un cinquième à leurs « propriétaires » (ce qui le rendit évidemment tout de suite fort populaire). La contrebande n’en continua pas moins, mais en fait, rendus prudents, les Suisses préférèrent compenser la perte du marché italien et français par de meilleures relations avec l’Europe du Nord et avec une plus grande importation de filés saxons et même de coton brut du Moyen-Orient.


        Une série de filatures nouvellement installées en Suisse orientale aux côtés mêmes des tissages prospéra rapidement, même s’il fallut reconvertir un certain nombre de ces derniers ; en tous les cas les indienneries de Neuchâtel et de Genève périclitèrent, les premières du fait du rétrécissement de leurs marchés de vente, les secondes surtout du fait des difficultés d’approvisionnement. Mêmes difficultés pour l’horlogerie de ces deux centres pourtant aux conditions différentes : Genève n’arrivant pas à démocratiser sa production pour la rendre plus compétitive sur le marché intérieur français, et Neuchâtel ne réussissant pas à imposer définitivement la sienne dans de nouveaux secteurs géographiques. Les difficultés du blocus, le rétrécissement de la clientèle et l’aggravation de la concurrence suscitèrent bien des déchirements, bien des révisions ; on essaya de se moderniser, de se mécaniser davantage pour réduire les prix de revient. On tenta de nouvelles productions moins dangereuses et plus sûres, la broderie à Appenzell, le tissage de la paille en Argovie, à Fribourg, même à Genève, la dentelle à Neuchâtel. Des spéculateurs actifs se lancèrent dans la verrerie (comme l’ancien émigré français Brémond à Fribourg ou le Valaisan Isaac de Rivaz) ; si à Genève l’ingénieux Pictet échoua dans son essai de « shalls » de laine « genre cachemire », les draperies prospérèrent à Neuchâtel et en Suisse du Nord. Finalement, en dépit des divisions et des inégalités professionnelles et locales, en dépit des pressions françaises et du manque d’appui des financiers et des responsables politiques, l’industrie suisse arrivait à subsister et parfois à prospérer. En 1809 on avait pu craindre une surproduction et l’année 1810 fut une excellente année même pour les fabricants de toiles blanches ou peintes.


        Toute cette ténacité entretenue par les premiers ingénieurs et économistes (nés avec la République) reposait sur la défense des industries de la précédente génération (le coton), mais finalement bien plus encore sur le souci d’une économie plus modeste sans doute, mais moins dangereuse, car moins liée à l’étranger ; programme réduit, archaïque sur bien des points, mais qui n’en rejoint pas moins toutes les autres tendances réactionnaires de l’époque. Ce repli sur soi est, en effet, caractéristique de la littérature et de l’art de cette période. On le voit bien déjà avec le succès des genres populaires, montagnards et ruraux, avec l’apparition de toute une expression intimiste et « nationale » (avant la lettre). Zchokke, très influencé par Pestalozzi, est avec ses Histoires suisses pour le peuple suisse, le premier historien populaire typiquement suisse ; Usteri de Zurich fait découvrir l’intérêt de la vie quotidienne dans la littérature, et son compatriote Hegner, l’importance du patriotisme local dans l’inspiration poétique et romanesque. Les « Alpenrosen » mélangent à Berne les poésies descriptives des mœurs populaires et les récits de voyages alpestres. Partout triomphent les poésies en dialectes ou en patois ; les tableaux de paysages locaux ou de scènes populaires, les œuvres philantropiques, le souci de l’histoire suisse, même récente (de Mulinen de Berne, de Muller de Schaffhouse ou Mallet de Genève), le souci universel de pédagogie, la première fête nationale des bergers à Unspunnen en 1805, l’apparition des premiers alpinistes, tous ces phénomènes variés convergent néanmoins pour révéler une vie locale intense, mais aussi une mentalité refusant les généralisations, la copie systématique des grands modèles étrangers (surtout français) et les abstractions inutiles. Seul compte l’homme concret, en particulier le concitoyen de son canton, à la rigueur de la Confédération, rarement plus loin dorénavant. Même si la qualité de quelques-unes des œuvres de l’époque est de portée universelle, c’est moins de propos délibéré que par l’intérêt (involontaire) de l’auteur ou de l’œuvre. La Suisse n’était pas morte, loin de là, elle naissait plutôt dans la découverte d’elle-même.


      


      
          
          LA CRISE FINALE

          1810 vit un très net refroidissement des relations franco-helvétiques : Napoléon annexe la république valaisanne pour mieux dominer la route du Simplon et fait occuper le Tessin par les troupes italiennes afin, officiellement, d’arrêter la contrebande, en fait pour compromettre les relations économiques helvético-italiennes ; ne serait-ce pas aussi un prélude à une occupation et même à une annexion de toute la Confédération ? Napoléon en menace le landamman Watteville et chacun s’y prépare. Une fois de plus, le courroux du Médiateur est sans lendemain, mais il laisse planer sur la Suisse la menace floue d’un démembrement ou d’un landamman perpétuel (en la personne de Berthier). Il a d’ailleurs d’autres soucis, la préparation de la campagne de Russie soulève la question du recrutement des corps suisses pour la Grande Armée, la levée de ces derniers pose, en effet, de plus en plus de problèmes, on va même jusqu’à enrôler des condamnés de droit commun ou des vagabonds, les primes ne suffisant plus à créer les enthousiasmes nécessaires. La crise explique la nouvelle capitulation militaire de 1812, la Suisse n’avait plus que 12 000 hommes à fournir au lieu de 16 000, mais elle s’engageait à un recrutement annuel de 2 000 hommes et même 3 000 en cas de guerre « proche », et elle renouvelait sa promesse de ne plus tolérer d’autres services que le service français (ce qui révélait combien la décision précédente était restée lettre morte). La campagne de Russie ne fit bien sûr qu’accroître l’opposition à une politique militaire aussi dangereuse ; ne disait-on pas à la fin de 1812, que la seule activité fructueuse de l’industrie suisse était celle de la teinture en noir des vêtements pour les familles éplorées des victimes ? Les historiens se partagent néanmoins sur l’appréciation des pertes suisses en Russie, pour certains l’on y perdit la moitié des effectifs, pour d’autres seulement un tiers et même un quart du fait des régiments tenus en réserve sur le Niemen pendant toutes les opérations.

          De toute façon, les pertes étaient sévères et d’autant plus mal ressenties, que l’économie suisse était maintenant à bout de souffle. Le décret de Trianon avait considérablement renforcé le blocus, car les licences d’importation de produits tropicaux n’étaient prévues que pour la France ; dorénavant les produits helvétiques étaient considérés comme des produits anglais et interdits sur tout le Grand Empire, et comme le royaume d’Italie et les pays d’Allemagne du Sud interdisaient sur leurs territoires le transit des convois qui n’étaient pas spécialement et précisément pour eux ou pour la France, tout commerce extérieur était donc interdit pour la Suisse. Même l’industrie de la soie, qui avait brillamment résisté jusqu’alors, connaissait le marasme et la crise ; elle s’en remit par la suite, à la différence de l’industrie du lin qui disparut irrémédiablement. La filature du coton sur laquelle on fondait de grands espoirs était elle aussi en difficulté, car le coton brut était maintenant aussi rare que le coton filé. Les marchés espagnols s’étaient fermés en 1810, en 1812 c’était le tour de toute l’Europe orientale et septentrionale ; certes le duché de Bade restait un partenaire fidèle, et l’annexion de la Hollande, en 1810, faisait disparaître au contraire un concurrent sérieux, mais la Suisse « asphyxiée » était à toute extrémité économique. Une fois de plus, les nuances s’imposent, car les régions, les entreprises, les hommes furent touchés en proportion de leurs spéculations, de leurs modernités et de leurs ouvertures sur l’étranger, d’où beaucoup de différences et de menées locales. La crise accentua encore les opinions antifrançaises, car on accusa bien sûr Paris de tous les maux dont souffrait la Suisse, attitude exagérée mais justifiée par l’hypocrisie des autorités françaises : « Ce qui se fait, n’est point système… » mentait le ministre Montalivet. « Vous souffrez beaucoup, disait le prince Eugène, mais vous pouvez être heureux, car quand on souffre beaucoup de grands maux, on ne souffre pas longtemps… » Beaucoup de bourgeois, qui avaient gardé espoir dans l’influence positive de la France, durent déchanter et rejoignirent les rangs du patriciat ou des paysans, qui eux n’avaient jamais « succombé ».

          L’opposition était maintenant générale, car il fallait compter aussi avec celle des catholiques, qui comprenaient fort mal la lutte contre le pape, et encore moins les projets de réorganisation « gallicane » ; les protestants gagnés par le piétisme mystique ou évangélique se détournaient de la politique et de l’alliance française qu’ils avaient pourtant toujours défendues. L’influence allemande et autrichienne facilitait l’assimilation de la Suisse à une nation d’esclaves qu’il importait de libérer et d’émanciper, et la guerre qui se rapprochait en Allemagne faisait relever la tête à bien des peureux et des velléitaires. La Suisse était au bord de la sécession ou de la révolte, mais sans le savoir elle-même, car dix ans d’abdication politique et de repli sur soi avaient totalement anesthésié l’opinion. Comme en 1798, mais maintenant en sens inverse, la situation ne pouvait évoluer que par des interventions extérieures. Napoléon, vainqueur, était capable encore de réduire sans difficulté cette vague d’hostilité larvée, mais à la moindre défaite il verrait grossir la tempête suscitée contre lui.

        


      
          
          LE RÉVEIL DE 1814,
LA NOUVELLE CONFÉDÉRATION

          À la nouvelle de la défaite de Leipzig, Berne avait demandé à la diète qui siégeait alors à Zurich une levée de 70 000 hommes pour « la défense de la Confédération », en fait pour aider la coalition européenne. Peureusement on choisit une fois de plus la neutralité ; sans rappeler les troupes suisses de la Grande Armée, on se contenta symboliquement de lever 15 000 hommes confiés au Bernois Wattenville pour garder les frontières du Rhin et du Tessin, mais les événements extérieurs et intérieurs se chargèrent bien de faire évoluer cette indécision.

          Sous l’influence des ministres russe et autrichien, Capo d’Istria et Lebzeltern, bien décidés à faire éclater cette fausse neutralité et sous les menées des patriciens les plus réactionnaires regroupés secrètement dans le comité dit de Waldshut pour préparer enfin une restauration complète de l’Ancien Régime, la diète ne put qu’accepter le principe du passage des armées alliées sur son territoire. Le 20 décembre 1813, le généralissime autrichien Schwarzenberg obtenait la capitulation de Bâle et le droit de passage sur le célèbre pont ; il en profitait pour envoyer au Sud, un corps destiné à attaquer la France sur sa frontière du sud-est, entièrement dégarnie puisque soi-disant protégée par la Suisse, les Alpes et le royaume d’Italie. Bubna, qui fut chargé de cette expédition, devait aussi soutenir les réactions locales. En effet, l’arrivée des alliés, les intrigues de l’agent autrichien Senft, et le départ de l’ambassadeur de France, avaient provoqué une révolution à Berne, permettant le rétablissement des anciens dirigeants de 1797. Une fois de plus, l’exemple bernois joua un rôle décisif, partout les vieilles équipes furent ramenées au pouvoir, en particulier à Genève que les troupes françaises évacuèrent sans combattre ; nulle part il n’y eut de troubles sanglants, souvent on se contenta d’une simple modification du décor légal ou symbolique en conservant les mêmes hommes. Cependant il ne pouvait en être de même à l’échelon fédéral, la Médiation était tombée minée de l’intérieur et de l’extérieur, sans être défendue par personne, mais par quoi la remplacer ?

          Une fois de plus, les Suisses allaient montrer à l’Europe le triste spectacle de leur division. Les oligarques triomphaient à Berne, Soleure, Fribourg, Lucerne, alliés aux petits cantons primitifs de Suisse centrale toujours actifs quand il s’agissait d’un mouvement antirévolutionnaire ou anti-napoléonien ; cette coalition forma à Lucerne une diète sécessioniste (comme au bon vieux temps de la république Helvétique) où chacun se laissa aller à ses phantasmes, Berne exigeant la restitution de l’Argovie et du pays de Vaud, Uri revendiquant la Léventine tessinoise ; et pendant que Schwytz Saint-Gall, les Grisons, demandaient leur indépendance, seule la volonté déterminée des Argoviens et des Vaudois sauva leurs libertés, et il fallut l’intervention diplomatique décisive de la Russie (soucieuse de ne pas laisser le champ libre aux seuls Autrichiens ici) et finalement le ralliement des cantons neutres de Bâle, Schaffhouse et Zurich pour maintenir définitivement le statu quo des frontières cantonales. Absorbée par ses luttes internes, et par les discussions sur le nouveau pacte fédéral, la diète oublia d’envoyer des représentants à Paris lors de la discussion du traité de mai 1814, où elle fut bien sûr oubliée, mais l’envoi des troupes fédérales à Genève en juin 1814, symbolisa l’intégration, de fait, de cette dernière à la Confédération. Si l’on reçut de même, sans difficulté, le Valais, il n’en fut pas ainsi pour Neuchâtel qui se débattait entre son serment à Berthier dont l’abdication ne fut connue que le 30 juin et son appartenance traditionnelle aux Hohenzollern qui n’entendaient pas y renoncer ; là aussi il fallut encore la pression diplomatique pour vaincre la réticence des petits cantons catholiques et démocratiques. Il n’empêche que le pacte fédéral ne fut organisé définitivement qu’au printemps 1815, soit après un an d’incertitudes et d’instabilité.

          La nouvelle constitution n’était, en fait, qu’une alliance entre vingt-deux cantons souverains et égaux ; le fédéralisme l’emportait définitivement, mais on ne comptait plus que trois cantons directeurs et si le landammann était supprimé, le gouvernement fédéral pouvait néanmoins compter sur une armée de 30 000 hommes environ avec un état-major particulier, et sur un corps diplomatique spécial. Finalement on se contentait de tempérer seulement le régime précédent, mais il restait le problème essentiel des frontières et de la neutralité. Au Congrès de Vienne, la Confédération se déconsidéra par la faiblesse, l’égoïsme et la division de ses représentants, elle ne put obtenir la restitution de la Valteline, ni celle de la vallée des Dappes, ni Constance, ni Gex, Berne reçut en indemnité de ses pertes l’ancien évêché de Bâle (dont les puissances ne savaient que faire et auquel Talleyrand renonça facilement pour mieux conserver Gex). Quant à la neutralité, elle fut reconnue internationalement mais à la condition d’être étendue à la Savoie du Nord, que le gouvernement de Turin jugeait indéfendable contre la France. Tout était résolu mais sans plan, ni idée générale, au gré des circonstances et des rapports de force entre les cantons ou entre les grandes puissances.

          Le retour de l’île d’Elbe faillit tout compromettre, car il révéla combien les divisions étaient restées profondes entre les confédérés. Les cantons révoltés de l’ancienne diète de Lucerne entendaient bien participer à la nouvelle coalition et tirer profit de cette intervention alors que Vaud et l’Argovie n’hésitaient pas à manifester ouvertement des sentiments favorables à Napoléon. Ils respectèrent néanmoins la majorité et ne firent rien (ouvertement) contre la levée de l’armée fédérale et contre l’entrée en guerre en dépit de la neutralité et de la plus élémentaire prudence. En fait, l’alliance signée le 3 mai avec les coalisés ne fut ratifiée que le 12 juin.

          Le traité de novembre 1815 à Paris, suivi de celui de mars 1816 à Turin, assurait enfin à Genève un territoire minimum et le désenclavement nécessaire pour être relié à la Confédération. La Suisse n’avait pas obtenu les frontières géographiques qu’elle espérait en Savoie, sur le Jura et dans les lacs italiens. Elle n’en avait pas moins obtenu la restitution des territoires pris par Napoléon avec la volonté et la possibilité de les défendre.

        


      

        EN CONCLUSION


        Il est indéniable que les crises de 1798-1799 et de 1810-1813 ont laissé un très mauvais souvenir de la période napoléonienne en Suisse, mais plus en Suisse alémanique qu’en Suisse romande, davantage influencée par les révolutions de 1789 et de 1798 (ce qui ne l’empêche pas d’être encore plus fédéraliste que sa sœur du Nord, ne serait-ce que pour en éviter l’hégémonie). Cependant, la Médiation permit aux Suisses de « digérer » pacifiquement les idées nouvelles. La république Helvétique laissa en germe les idées et les plans de réformes du XIXe siècle, tout comme l’éducation napoléonienne marqua la génération, qui comme en France, fit les révolutions de 1830-1833 puis de 1845-1848. L’évêché de Bâle, francisé, ne put jamais se retrouver dans les institutions bernoises. La réaction de 1814 était impossible, il n’était plus possible de vivre comme avant, l’influence française et napoléonienne, pour être peut-être limitée, n’en était pas moins indélébile.


      


    


  



  

    

    
      


    
        
          CHAPITRE IV
        
      


    
        L’EFFONDREMENT
DE L’EMPIRE NAPOLÉONIEN
EN ITALIE
      


    JACQUES GODECHOT


    

      En 1812, les Italiens n’étaient pas satisfaits de l’évolution de leur pays depuis 1796. La grande masse, les paysans, à la différence des paysans français, n’avaient guère profité de la Révolution. Dans le sud, certes, le régime féodal avait été aboli, mais seuls les services personnels – c’est-à-dire surtout les corvées – avaient été supprimés sans indemnité. Les droits réels devaient être rachetés et, jusqu’au rachat, devaient être payés comme devant. C’est-à-dire que pour les paysans, en général très pauvres, du Mezzogiorno, l’allègement avait été très faible, voire insignifiant. La vente des biens d’Église – beaucoup moins importante qu’en France – avait profité, surtout dans le nord, à la bourgeoisie, urbaine ou rurale. Dans le midi, les grandes propriétés, les latifundia, restaient intactes.


      Seule donc une partie de la bourgeoisie et de l’aristocratie étaient gagnantes, mais c’est dans ces groupes sociaux que se recrutaient les partisans les plus fervents de l’indépendance et de l’unité de l’Italie.


      Enfin le clergé, le reste de l’aristocratie, et même un certain nombre de bourgeois regrettaient l’Ancien Régime.


      Il y avait eu tellement de bouleversements dans la géographie politique de l’Italie et dans ses institutions depuis 1796, que les Italiens ne considéraient pas la situation de leur pays en 1812 comme stable : ils s’attendaient à de nouveaux changements. Si l’Empire avait duré, peut-être Napoléon eût-il réalisé l’unité italienne, comme il l’a dit à Sainte-Hélène. Mais le désastre de Russie, en 1812, a mis fin à tous ces projets, ou plutôt à ces rêveries.


      L’Italie, en effet, a été terriblement touchée par la catastrophe de 1812. La Grande Armée, qui pénétra en Russie en juin 1812, comptait beaucoup de soldats italiens. Le IVe corps était commandé par Eugène de Beauharnais, vice-roi d’Italie, il comprenait trois divisions, les 13e, 14e et 15e, en grande partie italiennes, la 15e qui avait à sa tête le général Pino avait été entièrement recrutée en Italie. La garde royale italienne, aux ordres du général Lecchi, faisait partie de cette division. Quant à Murat, le roi de Naples, il avait reçu le commandement de toute la cavalerie, mais, des troupes napolitaines, seule la Garde prit part à la campagne, les autres corps arrivèrent – heureusement pour eux – trop tard sur le Niemen.


      La retraite de Russie fut une catastrophe, plus encore pour les soldats italiens que pour les autres contingents de la Grande Armée. Sur les 66 000 hommes originaires d’Italie qui participèrent à la campagne, plus de 40 000 moururent. Murat, qui avait désapprouvé la guerre contre la Russie et n’était venu y prendre, qu’avec réticence, le commandement de la cavalerie, en fut encore davantage aigri contre son beau-frère. Il était mécontent d’être si loin de son royaume. Le 13 octobre 1812, pendant la retraite, il écrivait à sa femme Caroline : « Voilà deux mois que je n’ai reçu aucune nouvelle officielle de Naples ! […] Je ne connais les nouvelles de Sicile que par les journaux de Paris et par l’empereur qui a la bonté de me les envoyer. » Deux mois plus tard, le 5 décembre, Napoléon apprenait, alors qu’il était près de Vilna, le complot qu’avait monté contre lui à Paris le général Malet, aidé de quelques opposants, royalistes et républicains, et qui avait failli réussir le 23 octobre. Il décida aussitôt de quitter l’armée en laissant le commandement à Murat. Celui-ci accepta avec réticence et ne fit rien pour redresser une situation catastrophique. Dès le 15 janvier 1813, Murat passait le commandement des débris de la Grande Armée au prince Eugène, vice-roi d’Italie, et, à toute allure, filait vers Naples où il entrait le 4 février, aux acclamations de la population. Napoléon, furieux, fit publier dans le Moniteur, la note suivante : « Le roi de Naples, étant indisposé, a quitté le commandement de l’armée, qu’il a remis entre les mains du vice-roi [d’Italie]. Celui-ci a plus l’habitude des grandes administrations, il a la confiance de l’empereur ». On ne pouvait être plus perfide. D’ailleurs, Napoléon était encore plus violent et plus catégorique dans une lettre qu’il écrivit à Murat lui-même : « Je ne vous parle pas de mon mécontentement de la conduite que vous avez tenue depuis mon départ de l’armée, qui a été diamétralement opposée à vos devoirs. Cela provient toutefois de la faiblesse de votre caractère. Vous êtes un bon soldat sur le champ de bataille, mais hors là, vous n’avez ni vigueur, ni caractère […]. Je suppose que vous n’êtes pas de ceux qui supposent que le lion est mort. Si vous faisiez ce calcul, il serait faux. Vous m’avez fait tout le mal que vous pouviez, depuis mon départ de Vilna, mais nous ne reparlerons plus de cela. Le titre de roi vous a tourné la tête. Si vous voulez le conserver, conduisez-vous bien. »


      On comprend qu’après une telle lettre, Murat n’ait plus été très disposé à soutenir inconditionnellement son beau-frère. En fait, il croyait bien que « le lion était mort » et cherchait, avant, tout, à ne pas être entraîné dans sa chute. Il veut dissocier sa cause de celle de Napoléon. Aussi, dès son retour, à Naples, s’adresse-t-il au gouvernement autrichien par l’intermédiaire de Mier, l’ambassadeur de la cour de Vienne à Naples. Metternich, qui cherchait par tous les moyens à disloquer l’empire napoléonien fut enchanté de ces avances. Murat expédia à Vienne le prince de Cariati. Celui-ci laissa entendre à Metternich que si l’Autriche promettait à Murat de le maintenir sur le trône, au cas même où Napoléon s’effondrerait, Murat pourrait passer du côté des coalisés. Metternich promit, mais aucun traité formel ne fut signé.


      Le ministre autrichien, toutefois, mit au courant de ses négociations le gouvernement anglais, qui par l’intermédiaire de son ambassadeur à Palerme, Bentinck, avait la haute main sur la Sicile, restée bourbonienne. Castlereagh, le ministre anglais des Affaires étrangères, se rangea à la position de l’Autriche. Il suggéra que Ferdinand IV de Bourbon, qui régnait sur la Sicile, pourrait recevoir une autre partie de l’Italie en échange du royaume de Naples, mais Bentinck ne fut pas mis au courant. Or, il était partisan de l’unification de l’Italie et avait, à ce sujet, des contacts avec les carbonari napolitains. Bentinck eut une entrevue secrète avec un envoyé de Murat dans l’île de Ponza puis avec le roi lui-même. Il l’exhorta à devenir le « Bernadotte de l’Italie ». On sait que le maréchal Bernadotte était devenu souverain de la Suède et avait pris parti contre Napoléon. Les tractations continuèrent pendant toute l’année 1813, bien que Murat ait repris le commandement de la cavalerie de la Grande Armée en Allemagne au mois d’août. Mais la campagne d’Allemagne fut aussi néfaste pour les Italiens que la campagne de Russie. Sur les 28 000 Italiens qui y participèrent, à peine 3 000 revirent leur patrie. Ces pertes énormes, par rapport aux effectifs engagés, ébranlèrent profondément l’opinion. Le grand poète Leopardi, alors à ses débuts, écrivit :


      

        Malheureux qui meurt sur le champ de bataille


        Non pour défendre sa patrie, ou sa pieuse


        Épouse, ou ses fils chéris,


        Mais tué par les ennemis d’un autre peuple,


        Et pour un autre, qui ne peut dire en mourant :


        Ô ma belle patrie !


        La vie que tu m’avais donnée, je te la rends.


      


      Les défaites subies par les Italiens dans la campagne d’Allemagne de 1813 augmentèrent encore leur mécontentement à l’égard du régime napoléonien.


      L’Autriche en profita. Elle reprit ses négociations avec Murat, et en noua avec le prince Eugène, vice-roi d’Italie. Metternich resta neutre tant que la campagne d’Allemagne fut incertaine. Après les batailles de Lützen et de Bautzen au cours desquelles Napoléon ne put détruire les armées russes et prussiennes, Metternich imposa, le 4 juin 1813, à Pleiswitz, un armistice valable jusqu’au 20 juillet. L’Autriche, après entente avec l’Angleterre, la Russie et la Prusse, proposa sa médiation : elle supposait entre autre l’abandon de l’Italie par la France, et une restructuration de la péninsule. Napoléon refusa, la guerre reprit et du 15 au 18 octobre, ses troupes furent battues à Leipzig au cours de la gigantesque « bataille des nations ». Le vice-roi Eugène, malgré le passage de son beau-père, le roi de Bavière, aux côtés de la coalition, repoussa, le 15 octobre, une offre d’armistice de l’Autriche qui lui garantissait ses États jusqu’au Tagliamento (ce qui supposait l’annexion par l’Autriche de l’Istrie et du Frioul). Par la suite, il repoussa encore plusieurs offres du même genre.


      La guerre s’étendit donc à l’Italie. Après les pertes subies en Russie et en Allemagne, Eugène eut les plus grandes difficultés à reconstituer son armée. Il put, néanmoins, réunir encore 50 000 hommes. Mais ceux-ci durent évacuer rapidement l’Istrie et le Tyrol insurgés. Le 8 novembre 1813, l’armée italienne s’était repliée sur la ligne de l’Adige, mais elle était menacée, dans le dos, par les colonnes autrichiennes, qui par la Valteline, marchaient sur Brescia et Bergame.


      Murat avait quitté la Grande Armée le 5 novembre. Après la défaite de Leipzig et rentré à Naples, il reprit ses négociations avec l’Autriche et l’Angleterre, en même temps qu’il donnait à ses troupes l’ordre de marcher vers le nord. Celles-ci entraient à Rome le 25 novembre. Les 6 et 11 janvier 1814, Murat signait avec l’Autriche et l’Angleterre deux traités par lesquels il s’engageait à fournir 30 000 hommes contre la France en échange de la garantie de la possession de ses États. Mais il visait plus loin. Il songeait à unifier, à son profit, toute l’Italie. Le 25 janvier, en effet, son ancien ministre de la Police, Maghella, gagnait Rome, et dans ses propos, se faisait ouvertement l’avocat du « parti italien ». Les troupes napolitaines continuaient d’ailleurs à avancer. Dans le courant du mois de janvier, elles occupaient Florence, Bologne, Rimini, Ancone. De cette dernière ville, Murat lançait à ses troupes une proclamation non équivoque :


      

        Soldats ! Tant que j’ai pu croire que l’empereur Napoléon combattait pour la gloire et le bonheur de la France, j’ai combattu à ses côtés. Mais aujourd’hui, il ne me reste aucune illusion : l’empereur ne veut que la guerre. Je trahirais les intérêts de mon ancienne patrie, ceux de mes États et les vôtres, si je ne séparais sur le champ mes armes des siennes pour les réunir à celles des puissances alliées, dont les intentions magnanimes sont de rétablir la dignité des trônes et l’indépendance des nations. Je sais qu’on cherche à égarer le patriotisme des Français qui servent dans mon armée sous de faux prétextes d’honneur ou de fidélité, comme s’il y avait encore de l’honneur à servir la folle ambition de l’empereur Napoléon et à lui assujettir le monde !


      


      C’est ce qu’on appelle la « trahison de Murat ». Effectivement, il trahit son beau-frère, mais dans l’intérêt de son royaume, et peut-être de toute l’Italie.


      Les troupes napolitaines continuèrent donc à avancer, s’emparèrent de Reggio Emilia et de Plaisance et menacèrent l’armée d’Eugène qui fut contrainte de se replier sur le Mincio et sur la citadelle de Mantoue.


      Napoléon essaya de parer le coup. Il envoya plusieurs émissaires à Murat : Fouché, Faipoult, Joseph Bonaparte tentèrent, en vain, de le faire changer de sentiment. La libération, à Fontainebleau, du pape Pie VII, renvoyé le 21 janvier 1813, avait aussi pour but d’empêcher Murat de rester le maître de la ville éternelle. Murat, effectivement, dut évacuer Rome, où Pie VII ne rentra que le 24 mai.


      Au début de février, le général autrichien Bellegarde déclara officiellement que les anciens gouvernements seraient rétablis en Italie, « autant que le changement des circonstances pourrait le permettre », ce qui laissait en suspens le cas de Murat. Mais Bentinck débarquait des troupes britanniques à Livourne, occupait la Toscane et appelait les « peuples d’Italie » à la liberté sous les Bourbons de Sicile. D’autres contingents anglais débarquaient sur la Riviera et marchaient sur Gênes, où ils entraient le 20 avril, aux acclamations de la population qui, depuis trois jours, connaissait l’abdication de Napoléon.


      Le 16 avril d’ailleurs, le prince Eugène avait, lui aussi, signé à Schiarino-Rizzino, près de Mantoue, un armistice avec le général Bellegarde : l’Adige devait être la ligne de démarcation entre les armées italienne et autrichienne, les clauses de l’armistice devaient être communiquées à Murat qui était invité à arrêter son offensive, ce qu’il fit. Quant au sort du royaume d’Italie, il devait être réglé par les grandes puissances. Il semblait en tout cas moins assuré que celui du royaume de Naples.


      En effet, l’Autriche semblait disposée à respecter le traité qu’elle avait signé avec Murat, malgré la pression de la Prusse, de la Russie et des Bourbons de France et d’Espagne qui réclamaient la restauration de leur cousin de Palerme. Les Anglais, bien qu’ils ne fussent pas aussi formellement liés avec Murat que les Autrichiens, étaient divisés à son égard. Les whigs le soutenaient, les tories étaient plutôt favorables à la restauration des Bourbons. Malgré sa « trahison », la position de Murat restait fragile.


      Rien n’avait été décidé, entre les alliés quant aux autres États italiens. Mais l’Autriche imposa ses vues. Le 20 mai 1814, le roi de Sardaigne rentrait à Turin et restaurait son ancien royaume, auquel il devait bientôt joindre Gênes, bien que la république y ait été rétablie par Bentinck, puis en 1815 après les Cent Jours, la totalité du duché de Savoie et du comté de Nice. Le pape, après son retour à Rome, reconstituait les États pontificaux dans leurs frontières de 1796. Le grand duc de Toscane, Ferdinand III, et le duc de Modène, François IV d’Autriche-Este, regagnaient leurs anciens États en mai 1814.


      Restaient en suspens le sort du royaume d’Italie, c’est-à-dire de la Lombardie, de la Vénétie, celui du duché de Parme et de l’ancienne république de Lucques.


      Le prince Eugène put espérer pendant quelques jours, conserver une partie de ses États. Aussi décida-t-il de rester en Italie après avoir renvoyé en France les troupes qui servaient sous ses ordres. Mais sa fidélité obstinée à Napoléon lui avait, en dépit de sa parenté avec le roi de Bavière, aliéné les « quatre Grands ». Il ne pouvait pas, non plus, compter sur les unitaires, groupés au sein de la société secrète des « purs Italiens ». Ils lui reprochaient d’avoir laissé Napoléon s’emparer de territoires qui auraient dû être réunis au royaume d’Italie. À Milan, seule une petite minorité désirait qu’il restât souverain. Les « purs Italiens », dirigés par le comte Federico Confalonieri, voulaient éliminer les vestiges de l’influence française et comptaient, avec l’aide de l’Angleterre, éviter le retour de la domination autrichienne, en acceptant pour souverain un prince agréable aux grandes puissances. Certains même étaient partisans de Murat, ce qui eût accéléré l’unification de l’Italie. Il existait dans la vieille noblesse des partisans de l’Autriche, mais ils cachaient leurs opinions. Les masses populaires étaient, avant tout, lasses de la guerre. À l’hostilité aux Français et à Eugène de Beauharnais, s’ajoutait le ressentiment contre les Italiens d’autres provinces, et notamment ceux de Modène, qui occupaient des postes importants dans l’administration. Enfin, le ministre des Finances, Prina, était spécialement détesté, à cause du poids des impôts, de son attachement à Napoléon et de son origine piémontaise.


      Melzi d’Eril qui gouvernait le royaume en l’absence d’Eugène, demeuré à son quartier général de Mantoue, convoqua, le 17 avril, le Sénat en session extraordinaire. Il lui demanda d’envoyer à Paris une députation qui proposerait aux alliés de nommer Eugène roi d’Italie. Le Sénat, dans une séance tumultueuse, décida que cette députation réclamerait seulement l’indépendance du territoire. Cette décision provoqua une grande effervescence. Le 20 avril, une émeute éclata à Milan. La foule obligea le Sénat à rappeler la députation et à se disperser, puis elle s’empara de Prina et le massacra, à coup de parapluies, dit-on.


      Une Régence provisoire se constitua dans la nuit du 20 au 21 avril. À cette nouvelle, Eugène signa avec les Autrichiens une convention, par laquelle il leur remettait toute la Lombardie. Le 27 avril, il quitta, pour toujours, l’Italie.


      Les collèges électoraux, convoqués par la Régence, élurent une députation, composée en partie de « purs Italiens », chargée d’aller à Paris demander aux Alliés de reconnaître l’indépendance de la Lombardie. Les « purs Italiens » pensaient pouvoir compter sur l’Angleterre. Mais le ministre britannique des Affaires étrangères, Castlereagh ne tenait pas à se brouiller avec l’Autriche à propos de la Lombardie. Il reçut Confalonieri le 18 mai et lui déclara qu’il soutiendrait la revendication autrichienne. « Nous ne sommes plus, dit Confalonieri, les Italiens d’il y a vingt ans », et il exposa les aspirations des unitaires. Mais il ne put fléchir le ministre. Le 12 juin 1814, l’annexion de la Lombardie à l’Empire d’Autriche fut officiellement proclamée. La restauration autrichienne ne se fit pas sans difficultés. La société secrète des Centri, ultime transformation, sans doute, des Raggi de 1799 et des Italiani puri de 1813 organisa une conjuration, mais elle fut découverte en décembre 1814, et la majorité des conjurés condamnés à des peines très graves, plus tard atténuées par des grâces accordées par le souverain.


      Le sort du duché de Parme fut discuté au Congrès de Vienne : cet État reçut comme souverain l’impératrice Marie-Louise, qui était retournée en Autriche après l’abdication de son mari et devait devenir la maîtresse du général autrichien Neipperg. Marie-Louise maintint dans son petit État la plupart des institutions françaises. Quant à l’ancienne république de Lucques, elle était érigée en duché sous la souveraineté de Marie-Louise de Bourbon, veuve du duc Louis de Bourbon-Parme.


      Restait Murat. Il était lié à l’Autriche par un traité formel, et à l’Angleterre par des promesses. Il ramena ses troupes à l’intérieur du royaume de Naples en mai 1814, mais il ne se sentait pas tranquille. Dès que les représentants des puissances arrivèrent à Vienne, en septembre 1814, pour y discuter de la restructuration de l’Europe, l’inquiétude de Murat grandit. En effet, les Bourbons de Paris, de Sicile et d’Espagne insistaient pour que Murat fût chassé et le roi Ferdinand IV restauré sur le trône de Naples. La Prusse, la Russie et même l’Angleterre n’étaient pas indifférents à leurs arguments, et Murat, naturellement, était au courant.


      Aussi dès qu’il apprit, au début de mars 1815, que Napoléon avait quitté l’île d’Elbe et débarqué au Golfe Juan, Murat décida-t-il, sans aucun accord avec son beau-frère, de rompre la paix, de chasser les Autrichiens d’Italie, pour réaliser, à son profit, l’unification de la péninsule : c’est ce que les Italiens appellent « la première guerre de l’indépendance italienne ».


      Dès le 17 mars 1815, les troupes napolitaines prirent l’offensive. Murat voulait ainsi empêcher un retour du prince Eugène de Beauharnais en Italie du Nord, en le devançant. Pourtant, les rapports qu’il avait reçus montraient que les carbonari et les autres sociétés secrètes, n’étaient pas prêts, et que les masses, toujours sous le coup de l’effondrement de l’Empire napoléonien, n’étaient guère favorables à l’entreprise muratienne.


      Toutefois, le 19 mars, Murat était à Ancone ; le 26, il annexait, par décret, la province des Marches du royaume de Naples ; le 30, il publiait sa fameuse Proclamation de Rimini, par laquelle il appelait les Italiens à l’indépendance et à l’unité. À ce titre, ce document fait date dans l’histoire du Risorgimento :


      

        Italiens ! L’heure est venue où doivent s’accomplir les grandes destinées de l’Italie […]. Que toute domination étrangère disparaisse du sol italien /…/ Qu’une représentation vraiment nationale, qu’une constitution digne de ce siècle, et de vous, garantisse votre liberté, votre prospérité intérieure, aussitôt que, par votre courage, vous aurez assuré votre indépendance ! J’appelle autour de moi tous les braves pour combattre.


        J’appelle également tous ceux qui ont profondément médité sur les intérêts de leur patrie, afin de préparer et de régler la constitution et les lois qui doivent régir l’Italie heureuse, l’Italie indépendante !


      


      Murat n’était pas le seul rédacteur de cette proclamation. Il avait suivi les suggestions des principaux membres du « parti italien », les anciens jacobins Salfi, Pino, Lechi, l’ancien ministre Zurlo, les libéraux Pepe, Pignatelli et Pellegrino Rossi – qui deviendra professeur d’économie politique au Collège de France, puis ministre du pape Pie IX, avant d’être assassiné en 1848.


      Cette proclamation posait la plupart des problèmes qui allaient être débattus pendant le demi-siècle suivant. Il y manquait, pourtant, celui du pouvoir temporel du pape, qui n’était pas abordé. En fait, elle était prématurée. Les unitaires républicains (Salfi, notamment) n’avaient pas confiance en Murat. Les conservateurs, bien entendu, lui étaient très hostiles. Napoléon, à peine rentré à Paris, en butte à d’énormes difficultés, ne pouvait lui envoyer aucun secours. Il était, d’ailleurs, très mécontent de cette incartade qui ne pouvait qu’aggraver son cas vis-à-vis des diplomates européens réunis à Vienne et qui s’efforçaient de reconstituer contre lui une immense coalition.


      Murat espérait que sa proclamation provoquerait un soulèvement général des Italiens contre les Autrichiens. Il ne se produisit pas. Les Italiens étaient fatigués par vingt ans de guerres et de révolutions. Il leur semblait que, ni la victoire de Napoléon, ni son échec ne pourraient avoir pour conséquence immédiate la formation d’une Italie unifiée, unification difficilement réalisable d’ailleurs, sans que le problème du pouvoir temporel du pape fût résolu.


      Réduit à ses seules forces, Murat put avancer jusqu’à Bologne, Modène et Ferrare. Mais attaqué par les Autrichiens, il dut évacuer la Romagne, et fut finalement battu à Tolentino le 2 mai 1815. Il rentra aussitôt dans son royaume, qui était menacé d’un débarquement anglais. Le 12 mai, en passant à Pescara, il se décida enfin à promulguer pour le royaume de Naples la constitution promise depuis 1808 : c’était trop tard, il était abandonné par les unitaires, qui lui reprochaient sa défaite de Tolentino, aussi bien que par les royalistes qui l’avaient soutenu. Murat décida d’abandonner son royaume après avoir confié au général Carrascosa les pouvoirs de signer un armistice avec les Autrichiens. Celui-ci fut conclu, le 20 mai, près de Capoue, non seulement avec les Autrichiens, mais aussi avec les Anglais. À l’armistice fut ajoutée une convention qui rétablissait Ferdinand IV de Bourbon sur le trône de Naples. Celui-ci s’engageait à respecter l’abolition du régime féodal et la vente des biens nationaux, il reconnaissait la dette publique du royaume et déclarait qu’il maintiendrait dans leur grade tous les militaires qui lui prêteraient serment de fidélité. Ferdinand de Bourbon rentra à Naples le 9 juin.


      Quant à Murat, il gagna la France par mer et débarqua le 25 mai à Cannes. Sans doute, espérait-il encore une victoire de Napoléon. Mais il fut fort mal reçu par les autorités françaises et l’empereur refusa ses services. Murat erra en Provence, puis gagna la Corse. Le 28 septembre, il tenta son « retour de l’île d’Elbe ». Sur la foi de renseignements douteux, il croyait que la population de son ancien royaume, déjà lasse des Bourbons, se soulèverait à son apparition. Il n’en fut rien.


      Lorsque, le 8 octobre, il débarqua au Pizzo, en Calabre, il fut aussitôt arrêté. Ferdinand IV ordonna de le faire passer en cour martiale. Après un simulacre de jugement, il fut condamné à mort et exécuté le 13 octobre 1815. Ainsi prenait fin le dernier épisode de la domination napoléonienne en Italie.


      Mais cette domination devait laisser des traces profondes et nombreuses. Murat va bientôt prendre place parmi les premiers « martyrs » de l’unité et de l’indépendance de l’Italie. On se souviendra de sa constitution de Pescara et de son appel de Rimini. L’Italie d’ailleurs, dès 1820, était secouée du nord au sud par une série d’insurrections. Partout, le tricolore italien rappelait les grands souvenirs de l’époque impériale, les institutions nouvelles qui avaient été supprimées, et la marche vers l’unité. Les insurrections devaient se renouveler en 1830-1831, en 1848-1849 jusqu’à l’accomplissement en 1860, grâce à un autre Napoléon, de l’unité et de l’indépendance de l’Italie.
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        LE TOURNANT


        Le régime impérial avait bénéficié d’une conjoncture relativement favorable après 1807 et l’opinion publique s’était accoutumée à une situation économique moins perturbée qu’à la veille d’Austerlitz. Les campagnes suivantes avaient même consolidé cette relative euphorie de certains secteurs de l’économie, mais sans jamais apporter cette paix générale qui restait l’espoir de la masse de la population. Surtout, les bilans des victoires étaient de moins en moins satisfaisants. Les exigences financières et humaines de l’armée devenaient de plus en plus sensibles aux populations soumises à une pression fiscale croissante.


        Le budget de la guerre passait de 344 millions en 1807 à 400 en 1808, 700 en 1811, 722 en 1812, 816 en 1813. La progression était particulièrement sensible pour les droits réunis, amalgamant les taxes sur les cartes à jouer, sur le tabac, devenu monopole d’État par surcroit, les alcools et les vins. Le rapport en passa, dans les mêmes années, de 82 à 138, 147 et 189 millions, charge fiscale particulièrement mal vue des non-propriétaires, qui échappaient aux impôts directs. En même temps, le nombre des conscrits exigés ne cessait de se gonfler. Et si les soldats du rang avaient rarement l’occasion de venir raconter leurs impressions sur leurs campagnes, les convoyeurs, rouliers, revenaient au pays après avoir parfois été jusqu’aux garnisons les plus enfoncées en pays hostiles. On finissait par savoir, au hasard des retours, des foires, des rencontres que les combats se déroulaient dans des pays de plus en plus éloignés, aux populations souvent clairsemées, et hostiles, que les opérations à l’est de la Saxe avaient lieu dans des contrées au sol ingrat, au climat rude, que les partisans d’Andreas Hofer étaient aussi combatifs que les défenseurs de Saragosse, que le butin réalisé dans les ruines de la ville ne compensait pas les aléas de la campagne. Le départ rapide de l’empereur pour l’Europe centrale avait laissé le champ libre aux rivalités entre ses maréchaux, soucieux de s’assurer des gains substantiels plus que de réaliser des plans de grande envergure, d’une efficacité incertaine en face d’une révolte sans commandement centralisé ; les Cortes insurrectionnelles réunies à Cadix témoignaient du caractère fragile de l’autorité du roi Joseph, en dépit des victoires claironnées par le Moniteur dans des termes d’ailleurs plus prudents, depuis que l’empereur n’assistait plus en personne aux opérations.


        Un problème encore plus général venait de la dégradation des rapports entre le pouvoir impérial et l’Église. Napoléon avait cru pouvoir compter sur la reconnaissance durable d’une Église de France soumise étroitement au pape dans des conditions qu’auraient refusées les anciens souverains, mais cette tendance ultramontaine dans laquelle il avait cru voir un facteur de solidité se retournait contre lui depuis sa brouille avec Pie VII. L’affaire était autant liée à la politique douanière qu’aux considérations théologiques. Les États du pape, même amputés par le royaume d’Italie, constituaient encore, entre les mers ionienne et adriatique, une zone échappant aux douanes impériales, largement ouverte aux importations britanniques, en dépit des directives impériales ; et les douanes pontificales bénéficiaient d’une tarification modérée, atténuée le cas échéant par un sens vigilant de la « combinazione ». Le divorce de l’empereur, annulant le mariage du souverain sans recours à la cour de Rome, aggrava fortement le conflit entre Paris et Rome. L’opération de police qui amena le colonel de gendarmerie Radet à arrêter le pape pour l’interner à Savone ouvrait une crise sans précédent depuis le Moyen Âge. Rome devenait simple chef-lieu d’un département ; le préfet, le comte de Tournon, y fut tout de suite confronté au marasme économique et au mécontentement liés à un renforcement draconien du régime douanier, compromettant les intérêts de tous les transporteurs ; et les commerçants romains souffraient de l’effondrement du nombre des pèlerinages et des visites épiscopales depuis l’exil du pape. Certes, la censure impériale faisait un effort accru de vigilance, mais ne pouvait empêcher les sociétés secrètes royalistes de diffuser le texte des condamnations pontificales mettant en cause la validité des décisions impériales, et des nominations épiscopales auxquelles procédait le gouvernement de Paris. Napoléon ne pouvait que regretter d’avoir choisi un aussi grand nombre d’anciens réfractaires pour encadrer son clergé reconstitué : leur loyalisme se révéla souvent très relatif. Et le choix de prélats âgés dans les rangs desquels les décès creusaient des trous posait le redoutable problème de leur remplacement, impossible selon le Concordat sans une désignation pontificale à laquelle se refusait Pie VII. Les réticences du clergé se manifestèrent ostensiblement lors du second mariage impérial où fut remarquée l’absence de plusieurs cardinaux ; le fait de les avoir astreints à résidence en leur interdisant le port de leurs vêtements habituels – ce qui les fit appeler « cardinaux noirs » – leur valut la sympathie de tous les adversaires de l’Empire. Les évêques, réunis en concile national par ordre de l’empereur en 1811 et de nouveau en 1813, ne manifestèrent aucun empressement à répondre aux vœux de Napoléon proposant de confier au métropolite de chaque province ecclésiastique le soin de conférer l’investiture ecclésiastique aux nouveaux évêques ; ils ne l’acceptèrent que sous réserve d’une approbation du pape, et Pie VII devait regagner Rome en 1814 sans avoir cédé sur aucun point. La position pontificale, largement diffusée dans les milieux catholiques, avait ramené le clergé à ses anciennes sympathies pour les Bourbons ; on continuait à enseigner le catéchisme impérial, mais certains desservants distribuaient à leurs jeunes paroissiens parvenus à l’âge de la conscription des sifflets pour se prévenir de la venue des gendarmes dans les bois où se réunissaient les réfractaires. L’espoir de Napoléon de voir enfin les conscrits répondre à ses injonctions amena des mesures d’amnistie – il y en eut cinq de 1800 à 1810 – mais leur renouvellement apportait la meilleure preuve de leur inefficacité ; les insoumis consentaient à regagner leur foyer, pas à en repartir pour les dépôts, encore moins pour les unités en opération.


        Le penchant de plus en plus accentué de Napoléon pour les hommes d’Ancien Régime et pour les dispositions réactionnaires qui marquaient le code pénal, avec le retour à des peines comme l’exposition ou la mutilation de certains condamnés à mort, son mépris pour les hommes, avait des conséquences jusque dans sa vie familiale. Devenu père de famille, il songeait à arrondir l’héritage du roi de Rome, fût-ce au détriment de ses oncles. Il n’avait d’ailleurs pas attendu la conférence d’Erfurt, où les souverains de toute l’Europe continentale étaient venus à son appel, pour affirmer son autorité. Louis, qui avait trop pris à cœur les intérêts de ses sujets néerlandais, avait été destitué. Le même souci de contrôle des côtes, et des centres financiers, avait conduit à rogner le royaume de Westphalie, amputé des nouveaux départements hanséatiques, étendus jusqu’à la sous-préfecture de Lübeck, englobant les ports et les banques de Brême et surtout de Hambourg… Le royaume d’Espagne avait été rogné par la création de quatre régions militaires le long des Pyrénées, où les bandes de guérilleros ne se contentaient pas d’intercepter des convois, mais faisaient des incursions dans le territoire français. Certes, les nouveaux souverains avaient parfois eu des velléités d’indépendance. Murat avait, par exemple, choisi un drapeau différent de celui de la France, comme de celui des Bourbons, toujours présents en Sicile. Mais, tout comme Joseph et les autres, il assistait aux cérémonies familiales à Paris, revêtu de ces uniformes de grands dignitaires de la cour impériale par ordre de celui qui leur avait assuré la place où ils se trouvaient, et dans la situation qui était réellement la leur, celle de subordonnés. Les mesures, comme l’obligation faite aux fonctionnaires français détachés de se faire naturaliser napolitains, n’avaient plus la valeur que de témoignages de mauvaise humeur des parents de l’empereur. Celui-ci ne cachait pas son intention de faire du roi de Rome le futur roi d’Italie, ce qui ramenait le prince Eugène, vice-roi, au rôle de garde-place, réduit à se demander à quel âge Napoléon fixerait la majorité de son fils. La masse des Français restait évidemment indifférente aux querelles de prestige entre les membres de la famille impériale. Il n’y avait guère eu que les soldats de la garde pour apprécier ironiquement l’afflux des princes allemands et autres, et un caporal de service invitait le cocher d’un grand duc à s’écarter d’un secteur de la place réservé aux rois, même si l’un de ces derniers était un soldat sorti du rang depuis 1789. Les seules personnes qui furent réellement satisfaites de l’extension continuelle de l’Empire étaient les fonctionnaires civils, assurés dans les nouveaux départements ou dans les pays satellites de situations qu’ils n’auraient pu avoir en France, et sans se trouver confrontés aux risques des opérations militaires. Les soldats et leurs familles ne pouvaient voir que le poids croissant des exigences du fisc et de la conscription. Même les vieilles conquêtes des premières années de la Révolution n’apportaient pas que des satisfactions aux anciens Français : la concurrence des manufactures des Deux Nèthes, de la Lys, de la Roer ou de la Sarre, était sensible aux fabricants de la Marne, de la Seine inférieure, du Nord ou du Tarn.


      


      

        L’ANNÉE 1812


        1812 s’annonça, dès ses premiers jours, comme une année difficile et la campagne de Russie ne fit qu’ajouter de nombreux problèmes à ceux qui se posaient déjà aux administrateurs, et aux administrés de la France métropolitaine, les colonies ayant disparu.


        
            
            LA DISETTE

            Le retournement de la marée pour la France napoléonienne avait commencé avec la médiocre récolte de 1811 qui n’avait donné que peu de travail aux moissonneurs, puis aux batteurs en grange. Les doléances des producteurs et des consommateurs se manifestaient dans toutes les régions de la Brie à la Normandie, de la Champagne au Languedoc. Presque partout les récoltes ne suffisaient même pas à subvenir aux besoins normaux de la population, même dans des cantons généralement exportateurs. Les mesures maladroites prises par les préfets contribuaient à aggraver la crise en alarmant les producteurs par des mesures égoïstes. Le prix moyen du blé devait ainsi passer de 20 francs 26 en 1810 à 26 francs 33 en 1811 et à 33 francs en 1812 ; mais ce chiffre moyen écrasait aussi bien les différences dans le temps que celles entre les régions, ou même les cantons. Les préfets ne manquèrent pas une telle occasion de faire une fois de plus l’éloge de Napoléon, imités par les maires. Celui de la Seine inférieure, installant dans ses fonctions le nouveau maire de Rouen, affirmait ainsi son admiration pour « le Héros placé par la Providence à la tête de ce grand Empire », avant d’exhorter ses auditeurs à « supporter avec calme et résignation des maux nécessairement passagers », et d’affirmer que « Sa Majesté s’occupe constamment des mesures à prendre pour les adoucir ». En fait, le gouvernement prévoyait bien des crédits exceptionnels pour les grandes villes, et surtout pour Paris, mais laissait à la philanthropie le soin de remédier par des soupes populaires aux cas les plus criants de misère. Le prix du pain, dans la capitale, passa dans le seul mois de mars 1812 de 14 à 18 sous, et on se ruait dans les boulangeries pour être servi avant l’épuisement de la fournée quotidienne. Les choses allaient à peu près à Marseille, où nulle mesure n’avait compromis la liberté des approvisionnements. Ailleurs, des mesures arbitraires, des taxes mal conçues et encore plus mal tolérées, aboutirent sous le nom de « taxe » au même résultat qu’autrefois, le « maximum » robespierriste, à la disparition des produits.

            Ainsi, le prix était fixé à 56 francs dans les Basses-Alpes, et, contre toute logique, à 35 dans les Hautes-Alpes, évidemment désertées par tous les fournisseurs. La même situation se présentait à Dijon où la taxe était fixée à 33 francs, tandis qu’elle était de 45 francs à Lyon, incitant tous les baltiers de la vallée de Saône à poursuivre leurs expéditions jusqu’au Rhône. La situation ne devait voir s’atténuer son caractère tragique qu’avec l’arrivée des premiers blés sur les marchés, entre juin en Provence et septembre dans le Nord. Mais le printemps avait été aussi difficile que la fin de l’hiver. Un peu partout, les troupes présentes avaient été appelées pour rétablir l’ordre, tout en recherchant les réfractaires. En général, les effectifs présents avaient suffi, d’autant qu’ils étaient à l’occasion renforcés par des colonnes mobiles. Le général Durosnel avait été ainsi chargé de commander une colonne de plus d’un millier d’hommes opérant dans les divisions militaires de Grenoble, Lyon et Marseille en 1811, puis promu au commandement de la prévôté de la Grande Armée, il s’en alla rétablir l’ordre à Caen où des paysans et ouvriers affamés avaient injurié le préfet, le menaçant même de « l’écorcher comme un vieux cheval ». Le baron Méchin avait eu très peur, fait procéder à de nombreuses arrestations, et la garde n’intervint que pour procéder à l’exécution spectaculaire d’une dizaine de manifestants, dont deux femmes ; les autres détenus furent expédiés en prison à Cherbourg. Les habitants d’Évreux, où la colonne punitive fit étape en regagnant les casernes de Courbevoie, estimèrent que, par sa tenue, la garde impériale ressemblait assez à l’armée révolutionnaire du temps de la Terreur.

            On se servait du bâton, mais les secours étaient réservés aux grandes villes, 600 000 francs pour Paris, 200 000 pour Lyon, 100 000 pour Marseille, Nantes et Rouen. Il est vrai que les fonds ne suffisaient pas : le préfet de la Seine pouvait affirmer : « La force seule fait trouver du blé au prix de la taxe. »

            Elle ne pouvait restaurer la confiance, et les cours de la rente le prouvaient, ils baissaient de 89,45 en 1810 à 80,55 en 1811 et 80,05 en 1812 au début de l’année, avant l’annonce de la nouvelle campagne en Russie.

          


        

          L’ARMÉE EN 1812


          L’armée impériale en 1812 se dispersait sur l’ensemble de l’Empire sur des pays satellites plus ou moins occupés, et sur divers théâtres d’opérations dès avant l’annonce par le Moniteur du franchissement du Niemen par les troupes de Napoléon. Une certaine confusion régnait dans les troupes. L’infanterie française, incorporant les recrues de 130 départements, comprenait en principe 31 régiments d’infanterie légère, numérotés de 1 à 34, et 100 régiments d’infanterie de ligne, numérotés de 1 à 123. Les deux régiments de carabiniers ne posaient aucun problème, mais les 14 de cuirassiers n’en posaient d’autres que par les variations importantes entre le nombre d’hommes et de chevaux, tout comme les régiments de chevau-légers lanciers ; mais il manquait 2 régiments de dragons sur les 30 prévisibles d’après leurs numéros et 3 de chausseurs à cheval sur 31. Par contre, il y avait un 9e régiment bis de hussards. Ces unités étaient le plus souvent fractionnées en bataillons ou escadrons dispersés. L’état des effectifs, le 15 juin, souligne l’éparpillement des troupes impériales. Pour les troupes de ligne, le 1er régiment était au Portugal, le 2e en Catalogne, le 21e en Pologne. Les 31e, 41e, 71e et 91e n’existaient pas, le 51e était en Espagne, le 61e en Prusse orientale, le 81e en Aragon, le 101e au Portugal, le 111e en Prusse orientale et le 121e en Aragon. De plus, les bataillons de dépôt étaient souvent fort éloignés. Les 3 682 hommes du 5e régiment d’infanterie se partageaient entre 3 bataillons à l’armée de Catalogne, un dans une 13e demi-brigade à l’implantation non précisée, le 5e bataillon était à Grenoble ainsi que le dépôt. Le 6e régiment avait 3 bataillons à Corfou, 3 à Rome, le 7e à l’île d’Elbe, en tout 4 629 hommes. Les 2 660 hommes du 7e régiment s’éparpillaient entre l’armée d’Aragon, la garnison de Barcelone, la 15e demi-brigade et Turin. Les troupes étaient souvent indiquées comme « en mouvement », beaucoup vers les frontières orientales ou au-delà, à Wesd sur le Rhin, à Hanovre. Tous ces mouvements amenaient des passages continuels de troupes, de détachements de conscrits, de convois de chevaux de remonte, de prisonniers de guerre gagnant quelques dépôts. Ces convois exigeaient, avec plus ou moins de véhémence, un ravitaillement parfois difficile à procurer, surtout sur les itinéraires empruntés à longueur d’année, comme les routes vers les cols des Pyrénées ou vers le Rhin.


          Certaines unités de l’armée française étaient formées d’étrangers ; outre les quatre régiments étrangers, désignés comme tels, on y comptait un régiment Joseph Napoléon, espagnol, deux régiments portugais, quatre régiments de la légion de la Vistule polonaise. Mais il y avait aussi des unités assez originales qui ne quittaient guère les provinces illyriennes, deux régiments croates, un de pandours croates, et un de pandours albanais, dont l’encadrement était français. Par contre, les régiments dits de la Méditerranée, stationnés en Italie, étaient des formations disciplinaires, regroupant des réfractaires arrêtés et condamnés. Il en allait de même pour le régiment d’infanterie légère de Belle Isle, et pour ceux d’infanterie de ligne de Walcheren et de l’île de Ré qui recevaient des condamnés venus des diverses régions de l’Empire, selon le hasard de leur interception par la gendarmerie.


          L’armée impériale de 1812 comprenait sur le territoire de l’Empire 88 légions du premier ban de la garde nationale, mises en activité pour assurer une présence militaire dans les départements du Grand Empire. Ces légions réunissaient, en principe, chacune huit compagnies et les légions étaient fortes de 568 à 1 381 hommes, le plus souvent entre 800 et 1100. Ces légions étaient curieusement presque toujours réparties entre plusieurs villes, parfois fort éloignées. Ne faisaient guère exception que les légions de Rome, Amsterdam ou Milan, celles centrées sur Toulouse, ainsi que deux autres sur Lyon, peut-être simplement parce qu’elles étaient encore en cours d’organisation. Mais la 16e légion avait une compagnie à Rouen, trois à Saint-Malo et quatre à Nancy. Le cas échéant, certaines villes regroupaient de nombreuses compagnies venant de légions différentes ; les vingt compagnies stationnées à Douai provenaient d’autant de légions sans qu’on puisse affirmer si cet émiettement correspondait à la volonté de former de futures unités de canonniers ; en tous cas, des concentrations du même type se trouvaient à La Fère, Rennes, Toulouse et Grenoble, également sièges d’arsenaux de l’artillerie. Cet émiettement pouvait aussi s’expliquer par une prudence policière, en évitant de faciliter le rapprochement de légions homogènes, réduisant les possibilités d’entente entre mécontents. La 14e légion avait ainsi une compagnie à Rennes, trois à Honfleur et quatre à Mézières, la 23e : trois compagnies à Toulon et cinq à Grenoble. On trouvait aussi des gardes nationales soldées dans quelques grandes villes, où elles doublaient la gendarmerie départementale et les gardes nationales ordinaires dans leur service sédentaire.


          Elles réunissaient 42 hommes à Rome, 1 209 à Amsterdam et 1 799 à Paris. Les troupes dans l’intérieur de la France comprenaient encore les 5 192 pupilles de la Garde, répartis à Ostende, Anvers, mais surtout Dunkerque, Boulogne, Abbeville, Montreuil, Calais et Saint-Malo. Les unités disciplinaires de fusiliers et pionniers coloniaux, en tout 3 197 hommes éparpillés du Helder à Bastia par les îles de l’Atlantique, voisinaient à l’occasion avec les canonniers sédentaires des gardes nationales locales pourtant en première ligne en cas de débarquement ennemi. D’autres gardes nationales étaient mobilisées dans le cadre de leur service normal. Les gardes nationales de l’Escaut étaient restées sur le pied de guerre depuis la tentative anglaise contre Anvers. C’était plus tard que les incursions des guérilleros espagnols, sur la frontière des Pyrénées, avaient amené à mettre en activité 5 768 hommes, des gardes nationales des Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Ariège, Haute-Garonne et Pyrénées-Orientales, et même du Gers et du Tarn-et-Garonne, attestant la profondeur et l’importance des raids ennemis sur la territoire français, en même temps que l’incapacité des troupes de ligne à protéger la frontière du Grand Empire. Mais tous ces effectifs donnaient aux habitants l’impression d’une militarisation croissante du pays, même si les éléments venaient du département voisin ; les uniformes dans les rues, sur les places, ou sur les routes créaient une impression de présence menaçante accentuée par les tournées des compagnies départementales ou des colonnes mobiles à la recherche des réfractaires. Toutes ces formations devaient aussi appuyer les autorités dans leurs mesures de réquisition des blés chez les producteurs ruraux, comme chez les parents de réfractaires, obligés de payer un minimum de quatre francs par ganisaire jusqu’à la capture de leur parent insoumis. Il fallait aussi escorter les convois péniblement constitués, et parfois de qualité médiocre, comme lorsqu’on en était réduit à ravitailler Évreux au mois de juin 1812 avec de la farine de pois, tout ce qu’on avait pu trouver sur le marché d’Étampes, pourtant également grand marché céréalier en temps ordinaire.


          Tous ces problèmes d’approvisionnement perdirent de leur urgence à l’approche des récoltes, mais la baisse fut lente à se faire sentir, permettant une reprise moins chaotique des conditions de circulation des céréales et laissant les troupes de maintien de l’ordre prendre un repos d’autant plus nécessaire que les départs vers la Grande Armée ou vers l’Espagne avaient allégé le nombre de soldats encore en France. Le pain de huit livres, qui valait 30 sous au début d’octobre 1810 à Évreux, était à 68 sous au mois de mai, à 46 sous le 15 août et 39 en septembre. On attacha moins d’importance à la célébration de la fête du 15 août ou à l’annonce, le 29 septembre, d’une victoire décisive remportée sur les Russes trois semaines plutôt qu’à l’avis d’un nouvel appel de conscrits en octobre après celui qui avait eu lieu, comme d’usage, au début de l’année.


        


        

          LES OPÉRATIONS


          L’armée française continuait tout au long de l’année 1812 à se battre en Espagne, à garder les côtes, et à se préparer à une invasion de la Russie avant de l’entreprendre au-delà du Niemen à partir de l’été. Des théâtres d’opérations aussi éloignés posaient aux états-majors de sérieux problèmes de coordination des mouvements d’armées obligées presque constamment de faire venir ou d’expédier des renforts d’un dépôt à leurs éléments détachés, ou de ceux-ci à un autre secteur d’opération. Le personnel des postes, les rouliers, les munitionnaires, étaient les meilleurs agents d’information de l’opinion publique dans les régions de l’intérieur, celles du littoral bénéficiant plus ou moins des journaux et placards lancés sur les côtes par les croisières anglaises. Les opérations anglaises poursuivies en Espagne relevaient d’abord du thème traditionnel, une armée britannique appuyée par ses auxiliaires portugais et par des guérilleros pénétrant plus ou moins profondément dans le territoire en principe tenu par les troupes françaises, puis se repliant vers ses lignes de Torres Vedras, aux portes de Lisbonne sur le cours inférieur du Tage, où elles étaient inexpugnables tant que la marine française ne pourrait bloquer l’estuaire. Les armées françaises d’Aragon, de Catalogne, du Centre, d’Andalousie, du Portugal, avaient du mal à coordonner leurs opérations et le vague des bulletins officiels, privilégiant ce qui se passait à l’Est, après l’avoir passé sous silence pendant plus de six mois, alertait une opinion de plus en plus soupçonneuse. Des rumeurs commençaient à circuler sur les opérations en Espagne, insistant sur la qualité de cette infanterie anglaise que le lieutenant-colonel Bugeaud jugeait en technicien comme « la meilleure du monde », et le futur lieutenant-général et ministre d’Hautpoul, fait prisonnier par les Anglais à la bataille des Arapiles, en juillet 1812, devait garder le souvenir de ses adversaires, les fantassins du général Hill attendant de pied ferme l’approche des Français : « Quand nous fûmes à demi-portée de fusil, ils firent des feux de bataillon sur nous avec la même précision qu’à la manœuvre. »


          La surprise était comparable sur les champs de bataille d’Europe orientale. Les longues colonnes de véhicules, destinées à emporter les 25 jours de provision prélevées dans les magasins établis sur les bords de la Vistule, trop lourdes, groupées en convois mal organisés, avaient du mal à parvenir jusqu’au Niemen. Les propos des rouliers français, revenant de l’Est, apprirent aux maîtres de poste l’étendue du pays, en l’absence de ressources pour les Français, suivant des troupes russes en retraite, le temps précieux perdu par les maraudeurs chargés d’aller chercher du ravitaillement. Les retraites même confuses des ennemis ne permirent pas ces batailles décisives qui avaient marqué les campagnes antérieures, et la sanglante boucherie de la Moskowa put être qualifiée de victoire sur les Russes, qui avaient décroché en bon ordre et évacué une capitale incendiée dans des conditions confuses… L’attente à Moscou jusqu’au 14 octobre, la défaite de Malojaroslavets contraignant à une retraite par l’itinéraire déjà abondamment pillé à l’aller, les grands froids précoces, le dégel inattendu survenu au moment du passage de la Berezina ne furent pas connus en France, où on s’inquiétait seulement du silence des autorités pendant de longues semaines. Les débris de la Grande Armée rejoignirent Vilno le 9 décembre. Il y avait quelques jours que Napoléon, à la nouvelle d’une tentative d’un coup d’État parisien survenue le 23 octobre, avait abandonné son armée, comme autrefois en Égypte, pour aller tenter de reconstituer de nouveaux régiments. Les pertes en Russie étaient certainement moindres qu’on ne le pensa au début, mais elles restaient supérieures à tout ce que la France avait connu jusqu’alors, sans parler de la perte ou du mauvais fonctionnement du Grand Empire. Après le départ de Napoléon, le roi de Naples, investi du commandement, s’était retiré à son tour, laissant au prince Eugène, vice-roi d’Italie, toutes ses responsabilités ; il parvint à regagner son royaume pour y entrer aussitôt en négociation avec les Autrichiens.


          Cette situation n’empêchait pas Napoléon de continuer sa politique de propagande auprès des puissances, comme en témoigne un bulletin adressé après le passage de la Berezina :


          

            Monsieur de Montesquiou partira sur le champ pour se rendre à Paris. Il remettra la lettre ci-jointe à l’impératrice. Il verra à son passage à Vilno le duc de Bassano, pour lui faire connaître la nécessité de prendre des mesures pour arrêter les isolés en les nourrissant, et surtout d’avoir une grande quantité de vivres, pain, viande et eau-de-vie, afin de faire succéder dans l’armée l’abondance à la misère où elle se trouve aujourd’hui. Il annoncera partout l’arrivée de 10 000 prisonniers russes et la victoire remportée sur la Berezina dans laquelle on a fait 9 000 prisonniers russes, et pris 12 pièces de canon. Il l’annoncera à Kowno, Kœnigsberg et à Berlin chez M. de Marsan.


          


          Une telle interprétation ne pouvait pas tromper longtemps ceux qui voyaient les traînards épuisés, affamés, refluer du Niemen vers la Vistule. Et tous ceux qui avaient eu la chance de quitter Moscou un peu plus tôt, qui avaient pu passer avant les grands froids, avaient fait connaître en France des informations plus précises sur les circonstances d’une campagne dont les rigueurs ne surprirent guère ceux qui avaient fait celle de Prusse en 1806 et 1807. Le maréchal Oudinot fut un cas limite : sa jeune femme, une de Coucy à laquelle on avait d’abord songé pour son propre fils, alors colonel, mais qu’il épousa, le ramena en traîneau après qu’il eut été blessé à la Berezina et encore quelques jours plus tard. Tous les salons de la capitale en furent informés. Et on savait aussi les difficultés de l’armée dans les villages du Jura où étaient revenus ces rouliers qui avaient livré des fers à cheval jusqu’à Moscou, les cochers ayant pris soin de se munir, pour leur compte, de clous à glace.


          L’incident qui avait décidé Napoléon à quitter la Grande Armée, était une tentative, aussitôt réprimée, pour utiliser l’inquiétude causée par son absence, et son silence. Le général de Malet, un aristocrate républicain et l’abbé Lafon, un roturier royaliste, avaient uni leurs efforts dans la maison de santé où ils étaient internés pour tenter un coup d’État. Ils avaient multiplié les faux, annonçant la création d’un gouvernement provisoire après la mort de l’Empereur, obtenu l’obéissance de gardes nationaux, arrêté le préfet de la Seine, le préfet de Police, le ministre de la Police sans coup férir. Le vieux général Hulin, moins impressionnable, eut le réflexe de tirer sur Malet qui venait l’arrêter et fit échouer le complot. Les autorités se hâtèrent de faire fusiller les coupables, dont deux autres généraux, Guidal pour une conspiration visant à livrer Marseille aux Anglais, et Lahorie, ancien chef d’état-major de Moreau. Nul n’avait songé à la constitution impériale prévoyant la succession de l’empereur, et la place de son fils, de son épouse et de sa famille.


          La conspiration Guidai avait des ramifications dans le Gard et un procès devait amener l’exécution à Toulon d’un républicain et d’un royaliste unis dans la même lutte contre l’usurpateur. Un procès analogue réunit à Nîmes plus de 60 inculpés, mais les magistrats firent traîner les choses et ils furent libérés 15 mois plus tard.


          Un épisode qui n’intéressait en apparence que le petit monde des émigrés, avait amené le duc d’Orléans, fils de Philippe Égalité le régicide, lui-même ancien compagnon de Dumouriez à Valmy, à Jemmapes, puis en émigration, à se rapprocher de Louis XVIII toujours exilé en Angleterre à Hartwell. Ce dernier avait adroitement utilisé l’impression faite dans toute la France par le départ de l’usurpateur abandonnant son armée en difficulté. Informé bien avant les Français du continent, en raison des relations constantes des cours de Saint-Pétersbourg et Londres, il avait envoyé au tsar une lettre largement diffusée lors de l’Empire, mais clandestinement en France. « Peu importe sous quels drapeaux ils ont servi, ils sont malheureux ; je ne vois parmi eux que mes enfants ; je les recommande à la bienveillance de Votre Majesté Impériale. Qu’elle daigne considérer combien un grand nombre d’entre eux ont souffert, et adoucisse la rigueur de leur sort. Puissent-ils apprendre que leur vainqueur est un ami de leur père. » Certes, cette éloquence classique ne touchait pas les paysans russes acharnés dans leur chasse aux envahisseurs, mais elle pouvait avoir son poids dans les cercles de Saint-Pétersbourg, et dans un état-major où figuraient de nombreux officiers français émigrés, comme les généraux Damas, Langeron, Saint-Priest, Rochechouart, pour ne rien dire du duc de Richelieu. Ils avaient été informés des espérances du prétendant par la récente visite à la cour du tsar de l’envoyé des royalistes de l’intérieur, de Noailles, pendant l’été 1812. Ils connaissaient ainsi les progrès en France de l’organisation des Chevaliers de la Foi qui, sous la direction du fils de l’ancien intendant Bertier de Sauvigny, pratiquait un noyautage savant des institutions impériales ; ses « bannières » calquées sur les divisions militaires du gouvernement mettaient en place ses amis dans les postes importants de la garde nationale sans que les autorités bonapartistes fissent mine de s’en apercevoir ; au contraire, elles semblaient même flattées de ce qu’elles prenaient peut-être pour autant de ralliements tardifs de membres de l’ancienne noblesse. Malgré la rapidité de la répression, l’affaire Malet avait entraîné des remous dans tous les milieux ; l’idée d’un attentat contre le pouvoir impérial avait quelque chose d’invraisemblable, huit ans après l’établissement du régime et ses longues séries de victoires. Les mesures de police prises dans tout le Bassin parisien pour rechercher d’éventuels complices en fuite, les instructions de vigilance données à la gendarmerie comme aux maîtres de poste, firent croire partout à une affaire bien plus importante par le nombre de ses participants que ne l’avait été l’improvisation d’une poignée de détenus.


          Les lamentations des autorités pour rejeter sur des circonstances imprévisibles les déboires de l’empereur dans une contrée « dotée d’un climat aussi meurtrier que les habitants de ce pays sont barbares » ne suffisaient pas à expliquer l’imprévoyance du Grand Homme exalté tant de fois pour son sens des préparations méthodiques ou pour celui des improvisations fulgurantes.


        


      


      

        L’EFFONDREMENT


        Napoléon était revenu en France, persuadé que les institutions et les hommes qu’il avait mis en place lui fourniraient sans problème les moyens dont il avait besoin pour retrouver le cours de ses victoires. Cette confiance présomptueuse devait être sévèrement démentie par les faits, la lenteur des communications et la prudence explicable dans un régime autoritaire ayant seules ralenti les réactions de la population devant les revers des armées impériales.


        
            
            LES SURSAUTS

            Napoléon avait fini par réaliser l’erreur qu’il avait commise en s’attardant à Moscou dans l’espoir d’une proposition de paix du tsar, mais il n’avait pas suffisamment réalisé que la supériorité numérique lui avait échappé, et, surtout, que son prestige était ébranlé par son retour. Certes, il affirmait à Decrès : « J’ai fait une grande faute, mais j’aurai les moyens de la réparer. » Il avait en quelque sorte mangé son blé en herbe en faisant procéder, dès la fin de l’été, à de nouveaux rappels de conscrits, évidemment impopulaires. 137 000 recrues avaient ainsi été appelées dès octobre, en prévision des pertes à combler. Des mesures de circonstance avaient fait passer dans l’armée de ligne des bataillons entiers de la garde nationale, obtenus par le changement de nom des légions, et un regroupement des compagnies selon leurs spécialités. Vingt-cinq nouveaux régiments d’infanterie de ligne avaient été ainsi fabriqués avec un encadrement sans expérience du combat. Un autre facteur de la baisse de la qualité des troupes françaises fut le rapprochement des théâtres d’opération. Même quand on n’avait plus le temps de former les recrues dans les dépôts, les gradés, qui les encadraient vers leur affectation nouvelle, avaient le temps de leur apprendre les rudiments du maniement d’armes et de l’ordre serré au long des semaines de route nécessaires pour rejoindre la Castille ou la Pologne, avec un jour d’arrêt tous les quatre jours de marche, ou à peu près selon les possibilités de cantonnement. Cette formation, pour rudimentaire qu’elle fût, devait devenir impossible avec les opérations menées sur le sol même de la France, et aboutir à l’explication du conscrit engagé à Arcis-sur-Aube répondant au général qui lui enjoignait de charger son arme : « Je chargerais bien, mais je ne sais pas ! »

            De plus, des réserves se manifestaient dans les milieux les plus conscients des réalités politiques et militaires en face d’une suite de conquêtes qui commençaient à mal tourner. L’ancien tribun Benjamin Constant exprimait un sentiment assez répandu dans son étude De l’Esprit de conquête publiée en 1814 :

            
              Lorsque les hommes qui disposent des destinées de la terre se trompent sur ce qui est possible, c’est un grand mal […]. Leur obstination, ou, si l’on veut, leur génie, procure à leurs efforts un succès éphémère, mais comme ils sont en lutte avec les dispositions, les intérêts, toute l’existence morale de leurs contemporains, ces forces de résistance réagissent contre eux ; et au bout d’un certain temps bien long pour leurs victimes, très court quand on le considère historiquement, il ne reste de leurs entreprises que les crimes qu’ils ont commis et les souffrances qu’ils ont causées.

            

            Ces réserves d’un des idéologues les plus connus se faisaient jour jusque dans les états-majors, et le départ pour la campagne de Russie n’avait pas eu l’allure d’un triomphe : trop de gens avaient déjà le souvenir de la campagne de l’hiver 1806. En 1813, après la retraite de l’année précédente, l’inquiétude était générale en face de l’hypothèse inexprimée d’un renversement du sort, de la disparition de la chance qui avait jusqu’alors accompagné les projets de l’empereur. Même les favorisés du régime craignaient de voir remettre en cause les situations et les prébendes qu’ils avaient pu acquérir.

            Un problème urgent était celui de la reconstitution d’une cavalerie particulièrement éprouvée par le gel ; certes, il y avait de nombreux régiments de dragons en Espagne, mais ils étaient engagés dans la protection des convois et il leur fallait le temps de gagner la Pologne. Une idée, du reste ambiguë, fut de constituer quatre régiments à gros effectifs – 2 500 hommes chacun – commandés par des officiers généraux, bien que n’ayant plus le titre que de colonel, les majors étant eux-mêmes des colonels, et les autres officiers et gradés ayant le grade qu’ils avaient dans les troupes de ligne. Ces gardes d’honneur devaient, en principe, s’équiper et se monter aux frais de leurs familles. On leur promettait de servir près de Sa Majesté Impériale, et de bénéficier d’un avancement rapide. Les notables pressentis ne firent preuve que d’un enthousiasme limité. Même en admettant une fourchette allant du simple au double pour les engagements « volontaires », on ne pouvait aboutir qu’à des désignations arbitraires, d’autant que nombre de personnes se découvrirent inaptes pour des raisons variées, puisqu’on vit une mère « révéler » la naissance adultérine de son fils. Le préfet de la Seine inférieure désigna ainsi pour servir dans les gardes d’honneur des jeunes gens qui avaient fait du bruit au théâtre ; si bien que ce qui avait été d’abord présenté comme une faveur, devenait une mesure disciplinaire.

            L’effritement de l’Europe napoléonienne avait commencé avec la défection du corps d’armée prussien passant dans le camp russe ; il s’était confirmé quand le roi de Prusse avait invité, dans son « appel à mon peuple », ses sujets à rejoindre une armée de volontaires soigneusement préparée sous le regard des occupants. L’attitude de l’Autriche, attendant la reconstitution de ses propres forces, avait toutefois permis à Napoléon de remporter quelques succès en Saxe au printemps, mais l’absence de cavalerie l’avait empêché de les exploiter. Le mécontentement avait gagné pratiquement toute l’Allemagne du Nord et les Russes étaient accueillis en libérateurs à Hambourg, d’où les autorités françaises avaient préféré partir devant l’hostilité d’une population ruinée par le blocus et soutenue par les contrebandiers anglais d’Heligoland. La trêve devait permettre à Napoléon de regrouper ses forces, de faire venir des cavaliers ; mais elle permettait à ses adversaires d’en faire autant, au cours de marchandages que les négociateurs firent durer jusqu’au jour où l’Autriche, rejoignant avec plus de 100 000 hommes le camp des Russes et des Prussiens, subventionnés par les Anglais comme les Suédois, refoulèrent rapidement les armées françaises en campagne. Les coalisés laissèrent à des sièges en règle le soin de régler le sort des places fortes saxonnes et ensuite de toute l’Allemagne de l’Ouest, de l’Elbe, sauf Hambourg qui, solidement repris en main par le maréchal Davout avec 60 000 hommes, devait résister jusqu’après l’abdication de Napoléon. Les pays de la Confédération du Rhin avaient abandonné la cause française l’un après l’autre. Et les armées françaises étaient refoulées jusqu’à ce fleuve. Les Pays-Bas s’étaient insurgé, et ne fournirent jamais leur contingent de gardes d’honneur, bien qu’on ait fait conduire à Metz, sous l’escorte de la gendarmerie, ceux sur lesquels il avait été possible de mettre la main. Le vieux conventionnel Carnot reprenait du service pour assurer la défense d’Anvers menacé de nouveau, mais sans les possibilités qui avaient pu être utilisées en 1809. Une épidémie de typhus décimait les garnisons rhénanes et facilitait l’action ennemie.

            La situation était tout aussi catastrophique en Espagne. Les prélèvements successifs sur les armées dispersées dans la péninsule avaient affaibli les armées engagées sur un théâtre d’opérations trop étendu, où leur attitude avait depuis longtemps dressé contre elles les populations, à l’exception d’une minorité d’« afrancesados » détestés de leurs compatriotes.

            Tandis que Soult avait perdu du temps, et des hommes dans de lucratives opérations en Andalousie, et que Suchet tenait Valence, Wellington menaçait Madrid, devait l’évacuer puis revenait en force. La bataille de Vittoria, le 21 juin 1813, fut une répétition de celle de Malojaroslavets, mais sous un climat moins rigoureux ; les troupes françaises encombrées d’un immense convoi rassemblant les véhicules chargés de tout ce qu’elles avaient emporté de Madrid, ne permirent à Soult que de se replier dans la confusion vers la frontière, où Joseph renonçait au pouvoir. Suchet ne pouvait que remonter vers la Catalogne, où il tenait encore, tandis que les Anglais poursuivant le gros des troupes françaises, les refoulaient sur la Bidassoa, puis vers Bayonne, dès le mois d’octobre 1813. Un traité négocié avec la famille royale espagnole, internée pendant des années dans le château de Talleyrand à Valençay dans l’Indre, lui permit de regagner son royaume, rétabli dans la situation de 1808 par Napoléon, sous la seule condition d’une évacuation de l’Espagne par les Anglais, ce que Ferdinand VII n’avait aucun moyen de réaliser, même s’il en avait eu l’idée. La lenteur des communications et les problèmes de circulation sur des itinéraires empruntés par les troupes en opération ralentirent la libération des milliers de prisonniers de guerre espagnols, ballottés au hasard du repli des troupes françaises vers les dépôts les plus occidentaux.

          


        

          LES CAMPAGNES DE FRANCE


          Au début de 1814, la France était partout envahie ou directement menacée d’invasions qui se matérialisèrent dans les premières semaines de l’année. Les troupes impériales, partout débordées, ne purent résister longtemps à des ennemis plus nombreux, et rencontrant souvent une certaine sympathie de populations écœurées par des années de réquisitions et par une fiscalité de plus en plus exigeante. Les démarches des fonctionnaires impériaux pour « galvaniser les populations et intimider la malveillance », ne rencontraient aucun écho. Et il y eut des cas de défection : le préfet de l’Eure tenait une double comptabilité de manière à faire valoir, selon le ministre, le nombre de conscrits qu’il avait forcés à rejoindre, ou celui des réfractaires qu’il avait laissés filer. Le sous-préfet de Beaune informait carrément le préfet de la Côte-d’Or qu’il renonçait à faire appliquer les mesures de conscription. Et le préfet du Léman abandonnait Genève à la nouvelle de l’approche des Autrichiens entrés en Suisse dans les derniers jours de 1813. Les effectifs dont l’empereur faisait état dans ses directives, ne reposaient sur rien de précis. Le maréchal Augereau, renvoyé à Lyon où auraient dû se trouver 20 000 hommes, se plaignait amèrement à Chaptal, venu pour réveiller le zèle des administrateurs civils, de ne pas avoir à sa disposition 4 000 hommes.


          L’entrée des Autrichiens en Alsace, après avoir passé à travers le territoire bâlois, était dès les premiers jours de l’année le prélude d’une invasion qui allait s’étendre dans toute la vallée de la Saône, puis dans le Massif central ; Pontarlier, Besançon, Dôle, Bourg-en-Bresse tombaient sans combat, ou presque, en dehors d’escarmouches dans les faubourgs, malgré la prudence et la lenteur des coalisés cherchant à coordonner leurs mouvements. Une nuée de cavaliers ennemis, surtout des Russes et des Autrichiens, s’éparpillait sur toutes les frontières, devant la douzaine de corps d’armée regroupés en trois grandes armées, du Nord sous le commandement de Bernadotte, de Silésie sous celui de Blücher et de Bohême sous celui de Schwarzenberg. Appuyés éventuellement par les bandes de conscrits réfractaires, telles celles du légendaire Fruchard dit Louis XVII, qui tenaient les forêts et les marais de l’Escaut à la Somme, les Cosaques et les Bachkirs terrorisaient les paysans de Champagne et de Lorraine. La progression des Suédois et de leurs alliés, à travers le Pays-Bas et la Belgique, s’était faite sans difficultés et les paysans du Nord les avaient regardé passer sans animosité.


          Les généraux de l’empereur étaient visiblement débordés. Le maréchal Victor était submergé en Alsace par l’offensive combinée des Prussiens et Russes, arrivant des bords du Rhin, et des Autrichiens, venant de Franche-Comté, appuyés par certains royalistes tel le comte de Scey qui avait été offrir ses services à Fribourg aux généraux autrichiens.


          Les savantes évolutions de Napoléon, se portant alternativement devant les ennemis, les contraignaient parfois à reculer, mais il ne pouvait exploiter ses succès, car il lui fallait d’urgence se porter ailleurs. Les plans de regroupements des troupes françaises encore au-delà des frontières relevaient souvent de l’utopie. Les forteresses encore tenues en Allemagne se rendaient progressivement ; le prince Eugène, affaibli par la défection de Murat, qui occupait les départements français au sud du Pô et menaçait ceux du nord, se trouvait tiraillé entre les aléas d’un décrochage en face d’un ennemi supérieur en nombre et les ordres de Napoléon enjoignant un repli vers les troupes concentrées autour de Lyon. Celles-ci ne devaient recevoir d’autre renfort que les 30 000 ramenés par Suchet vers Perpignan après avoir évacué l’Espagne.


          Pendant ces jours difficiles pour les Bonapartistes, les royalistes ne ménageaient pas leur peine, prenant contact avec les généraux étrangers, parfois des émigrés. Dès le 12 mars, pour le 21e anniversaire de la prise d’armes en Vendée, comme le soulignait la comtesse de la Rochejacquelein, son mari et Laîné, député au corps législatif, accueillaient aux cris de « Vive le roi » les troupes anglaises de Beresford, détachées par Wellington, progressant à travers le Béarn après la chute de Bayonne. Dix jours plus tard, Lyon tombait à son tour, tandis que tout l’ouest et le Massif central se dressaient contre les exigences de la conscription, et les droits réunis dont les tracts royalistes promettaient l’abolition. Les déplacements rapides des dernières troupes impériales parvinrent parfois à mettre les envahisseurs en difficulté, mais dans des conditions incertaines. Les combats successifs aux carrefours des routes de Champagne, à Brienne, à La Rothière, à Montmirail, à Château-Thierry n’apportèrent aucun résultat décisif. La bataille de Montereau ne put dégager les troupes françaises trop peu nombreuses, elles furent sérieusement accrochées à Arcis-sur-Aube ; La Fèrie-Champenoise fut un massacre qui n’empêcha pas les coalisés de progresser vers Paris. Les combats contre les armées de Blücher sur le Chemin des Dames n’aboutirent qu’à l’hécatombe des soldats récemment incorporés, ces « Marie-Louise » appelés sous les drapeaux par un acte de l’impératrice. Napoléon essaya de menacer les arrières de l’ennemi en Lorraine pour l’obliger à relâcher sa pression sur Paris. La manœuvre échoua. Profitant de l’absence de l’empereur entraînant des propres forces vers l’est, les coalisés poussèrent vers une capitale mal défendue par des maréchaux inquiets de leur responsabilité inattendue, gênés par les intrigues de cour autour de Marie-Louise et de Joseph qui songeait peut-être à se mettre au premier rang comme régent. Les démarches des opposants de tous bords se croisaient, et toute la propagande, poursuivie trop tardivement pour inciter les Parisiens à un effort, se heurtaient au scepticisme devant la vanité des sacrifices humains et matériels consentis depuis trois ans. Mal soutenus par la garde nationale, les maréchaux Monsey et Marmont négocièrent la retraite de leurs unités au moment où Napoléon, revenu vers la capitale, atteignait Fontainebleau.


          La lutte continuait en province : la dernière grande bataille livrée par une armée qui se battait encore au nom de l’empereur l’avait été par le maréchal Soult devant Toulouse, mise en état de défense avec des redoutes improvisées doublant les vieux remparts, où il fit une entrée triomphale en même temps qu’arrivait la nouvelle de l’abdication, le 8 avril. L’« esprit public » de la région était durement affecté par les maladresses du pouvoir. Les conscrits réfractaires finissaient par réunir tous les appelés de certains cantons. Les paysans du Gers préféraient conduire leur bétail aux parcs d’approvisionnement britanniques, où on les payait en numéraire, plutôt qu’aux magasins de l’armée française qui réglait en bons de réquisition payés avec de longs retards, et des abattements. Seul le reflux de l’armée d’Espagne avait empêché une prise d’armes des Chevaliers de la foi en Rouergue. Les Bordelais restaient en rapport avec les Vendéens, qui préparaient une prise d’armes pour le jour de Pâques, mais furent pris de vitesse par l’évolution de la situation militaire.


          Déjà, les départements dépassés par l’avance ennemie se ralliaient aux émissaires des royalistes quand ceux-ci ne se trouvaient pas déjà sur place, assurés de la complaisance des administrateurs dans leur immense majorité. Il ne fallut changer que quelques préfets. Même celui du Calvados jouait les metteurs en scène, faisant tomber les chaînes des malheureux qu’il avait fait ramener de Cherbourg où il les avait fait incarcérer depuis deux ans, devant le jeune duc de Berry, récemment arrivé de Jersey.


          Cette ambiance confuse se nuançait selon les régions. Les paysans lorrains ou alsaciens, qui avaient vu leurs demeures pillées et leurs femmes violées par les Cosaques, rejoignaient les unités de partisans dont les dernières circulaires impériales avaient prescrit la formation. Ceux de la Somme, moins bousculés par les envahisseurs, répondaient avec réticence aux appels officiels. Un étranger voyait dans les troupes de Suchet, refluant d’Espagne, « des brigands courageux mais sans discipline », tandis qu’un autre leur reprochait « de se conduire comme en Espagne ». L’acheminement de leurs colonnes soulevait fréquemment des contestations entre les responsables locaux et les chefs des unités. Les prisonniers anglais, chassés de l’est par l’invasion de leurs alliés, se repliaient dans des conditions très variables, ceux qui avaient échappé aux exécutions sommaires pour tentative d’évasion dans la citadelle de Bitche ouvraient plus de liberté. Leurs compagnons moins brimés, prisonniers sur parole à Verdun, les secouraient, faisant route le cas échéant avec les Françaises qui étaient devenues leurs compagnes, ou leurs femmes légitimes… Selon le général Blayney, leur convoi avait « l’allure d’une mascarade plutôt que celle d’un convoi militaire […]. Je fus surpris des progrès que ces femmes avaient faits dans la langue du bas peuple en Angleterre. Elles employaient avec beaucoup de justesse un choix exquis de jurons et de gros mots maritimes… à les entendre, on les aurait cru élevées dans le port de Portsmouth. » Suivant les routes classiques, comme le rapporte un soldat d’escorte, les prisonniers croisaient vers Troyes, Melun, Fontainebleau, Pithiviers, Orléans et Blois des cortèges hétéroclites, celui du pape regagnant ses États, celui de gardes nationaux appelés à l’activité mais dont un tiers seulement était armé, si bien qu’un homme avait le fusil, l’autre la baïonnette et le troisième la baguette, le reste des vieilles bêches ou des fourches cassées ; leur patriotisme n’allait pas jusqu’à sacrifier quelque instrument qui eût pu encore être utile ». Certains prisonniers aboutirent dans la Creuse, où ils devaient apprendre des faits parfois vieux de plusieurs semaines, la chute de Bordeaux, celle de Lyon et enfin celle de Paris, d’autres dans la Maine où des chouans, sous la conduite de leur vieux chef, de La Frégeolière, tenaient les forêts de Vitré en Ille-et-Vilaine, à Senonches en Eure-et-Loir. Ils se croisaient à l’occasion avec des Espagnols libérés des chantiers de Cherbourg attendant dans quelque chef-lieu de canton des instructions pour aller plus loin. D’autres convois acheminaient vers la Dordogne les dépôts évacués de Strasbourg ou de Nancy.


        


        

          FONTAINEBLEAU


          L’effondrement de l’Empire se déroula à Fontainebleau du 1er avril, où Napoléon, à la tête de 40 000 hommes, apprit l’entrée des ennemis dans sa capitale, jusqu’au 20 avril où il prit congé de sa garde. Il fut marqué, en dépit du caractère spectaculaire de ce dernier épisode, par une succession de défections et de marchandages. Napoléon envoyait des émissaires, de moins en moins convaincus et de moins en moins persuasifs, pour essayer de limiter les conséquences de sa défaite. Il devait finir par se résigner à l’abdication sans condition. Les populations accueillaient la fin des combats avec enthousiasme, acclamant, du même coup, les Bourbons et la fin des deux fléaux majeurs de la France de 1814, la conscription et les droits réunis.


          Les négociations autour du gouvernement provisoire, déjà en place depuis que le Sénat avait proclamé, au lendemain de la chute de Paris, la déchéance de Napoléon et délié les Français de leur serment de fidélité, répondaient aux marchandages qui se déroulaient à Fontainebleau entre des diplomates. Le traité du 11 avril enregistrait la renonciation de Napoléon et de ses successeurs « à tout droit de souveraineté et de domination tant sur l’Empire français et le royaume d’Italie que sur tout autre pays ». Mais il y avait encore bien des clauses financières, sinon familiales. Napoléon se fixerait à l’île d’Elbe, recevrait deux millions de francs de rente, dont la moitié réversible sur l’impératrice qui avait pour sa part, Parme, Plaisance et Guastalla ; son fils prenait le titre princier. En outre, la mère de l’empereur recevait une rente de 300 000 francs, son frère Joseph et sa femme 500 000 francs, le roi Louis 200 000 francs, la reine Hortense et ses enfants 400 000 francs, le roi Jérôme et sa femme 500 000 francs, les princesses Élisa et Pauline 300 000 francs toujours de rentes chacune. On prévoyait aussi un « établissement convenable hors de France » pour le prince Eugène et deux millions de francs de gratification pour les généraux de la Garde impériale et pour les aides de camp, ordonnances, membres du service de santé.


          L’impératrice Marie-Louise renonçait à rejoindre son mari à Fontainebleau, comme il le lui demandait. Elle se voyait dépouillée des diamants de la couronne et des fonds qui l’accompagnaient. Cette opération, tenant le milieu entre le système des dépouilles et le brigandage de grand chemin, semble avoir été lancée par un agent de Talleyrand, devenu le grand homme du gouvernement provisoire.


          La France entière ressentait ce soulagement que Napoléon avait annoncé à Rœderer, lui demandant ce que penserait l’opinion après sa disparition : « On dira ouf ! »


          La parenthèse ouverte en 1789 semblait fermée, à la satisfaction d’une écrasante majorité des Français. Les troupes abandonnèrent sans problème la cocarde tricolore et revinrent à la blanche sous laquelle avaient servi tant de combattants chevronnés de l’armée impériale.


          Le maréchal Augereau, duc de Castiglione, né en 1757 à Paris et soldat dans un des régiments irlandais au service de la France en 1774, disait dans une adresse à ses troupes : « Arborons la couleur vraiment française qui fait disparaître l’emblème d’une révolution qui est finie », posant, inconsciemment, un des fondements de la légende napoléonienne qui fera de l’empereur, non le profiteur, mais l’héritier de la Révolution.


          Moins élevé dans la hiérarchie, le poète Béranger, futur chantre du « vieux drapeau », écrivait dans un poème du printemps 1814 :


          

            Jour de paix, jour de délivrance


            Qui des vaincus fit le bonheur,


            Beau jour qui rendit à la France


            La cocarde blanche et l’honneur.


          


          Cette euphorie était trop générale pour ne pas entraîner rapidement des désillusions, et permettre une ultime entreprise de Napoléon.


        


      


      

        NAISSANCE D’UNE LÉGENDE


        L’invasion de 1814 avait amené les ennemis loin dans l’intérieur de la France réduite à ses frontières de 1792 à quelques détails près. Des bords du Rhin à la Seine et à l’Allier, dans le Midi, jusqu’à la Gironde et à l’Allier, les troupes françaises, en pleine désorganisation, déliées de leur serment de fidélité par Napoléon lui-même, voyaient fondre leurs effectifs. Les « absents sans permission », les insoumis, les déserteurs et les soldats en congé régulier se trouvaient sans ressources loin d’un pays d’origine, quitté parfois depuis longtemps. La charte abolissant la conscription ne procurait pas une solution immédiate au problème de la nourriture. Les départs spontanés affectèrent surtout les éléments les moins bien payés de l’armée, ceux qui pouvaient renoncer sans trop de peine à des arriérés de solde parfois importants : les gradés partirent moins que les soldats et les artilleurs ou cavaliers moins que les fantassins, les plus mal payés. Cette démobilisation d’une armée de conscription, la première de l’histoire, n’avait pas été préparée et l’improvisation amena bien souvent le pillage des villages où étaient cantonnés ou de passage les troupes ou les isolés.


        

          LA FORMATION DU BONAPARTISME


          Ces relations médiocres avec les populations amenèrent un durcissement des antagonismes entre civils et militaires. Ces derniers avaient d’autant plus mauvaise presse qu’ils n’avaient pas été capables d’empêcher une invasion, et que leurs exigences semblaient excessives, qu’elles prissent la forme de la réquisition ou celle de la maraude. Des difficultés apparurent en dépit de la facilité avec laquelle se produisaient les licenciements. Bien des bataillons étaient squelettiques : un du 65e se mettait en marche, depuis la Haute Normandie, pour se rendre à Bayeux, avec 15 officiers et 15 hommes. Deux du 88e ne réunissaient, au moment de leur départ pour Rocroi, que 29 officiers et 14 soldats. Si les « absents sans permission » ne posaient en général pas plus de problèmes administratifs que les anciens insoumis, dégagés de toute obligation par l’abolition de la conscription, inscrite dans la Charte constitutionnelle octroyée par Louis XVIII, les gradés en surnombre mis à la retraite, ou en non-activité, les « demi-soldes », selon une désignation déjà courante pendant l’Empire pour tous les officiers sans emploi immédiat, convalescents ou mal notés, attendaient une stabilisation de leur sort.


          Un autre élément de mécontentement, une fois passée l’euphorie du retour à une paix si longtemps attendue, vint des problèmes de l’emploi : la réduction du territoire français laissait en surnombre bien des administrateurs des services politiques, financiers et autres. La chute du nombre des postes préfectoraux de quelque 130 à 87 amenait le reflux vers la France de nombreux fonctionnaires, et les mieux appuyés auprès des nouvelles autorités avaient la priorité. Il en venait même de pays annexés ou en instance de l’être, comme lorsqu’arrivait dans l’Ariège un ancien intendant en Lituanie. La situation se posait aussi pour les douanes ou les eaux et forêts. Il s’y ajoutait les embarras financiers posés par le problème des cautionnements à rembourser par le trésor en cas de perte de l’emploi. Ces difficultés comptables suffiraient à expliquer les lenteurs mises par le trésor royal à payer les arrérages des rentes prévues pour l’empereur, même si l’habitude des paiements tardifs des rentes et des dettes était une des traditions de l’Ancien Régime les mieux sauvegardées par la Révolution.


          Des blessures d’amour-propre, avec répercussions financières, pouvaient aussi contribuer à irriter même ceux qui avaient conservé un emploi dans l’armée. La vieille garde avait été réduite à deux « corps royaux », ceux des grenadiers et des chasseurs pour l’infanterie ; mais ils étaient passés de Fontainebleau et de Montargis à Metz et à Nancy, alors qu’ils avaient espéré retrouver leurs casernements dans la capitale ou la proche banlieue, au plus loin à Rueil ou Courbevoie. Ils perdaient ainsi les relations familiales ou autres qui agrémentaient leur existence et s’indignaient en relisant Le Moniteur, de voir une Maison du Roi installée dans leurs anciens casernements. La présence de deux nouvelles compagnies de gardes du corps, confiées respectivement aux maréchaux Berthier et Marmont, les compagnies de Neufchâtel et de Raguse, ne désarmait pas les critiques. L’irritation était peut-être plus grande dans les rangs de la cavalerie qu’on avait d’abord implantée dans la vallée de la Loire, sauf les cuirassiers tout de suite à Verdun, les dragons à Bourges, les lanciers à Angers et les chasseurs à Saumur. Et ces derniers furent expédiés vers Cambrai, moins agréable, et tout aussi éloigné de la capitale. Il est normal dans ces conditions, que ce soit dans ce régiment qu’apparut le premier mouvement tendant à remettre en cause la monarchie restaurée, sur un plan très modeste de défense des avantages acquis et de maintien du niveau de vie. Mais les troupes invitées par les officiers supérieurs des chasseurs à se joindre à eux, en particulier les artilleurs de la Garde en instance de licenciement à La Fère depuis huit mois, refusèrent de les suivre et le maréchal Mortier, duc de Trévise, maintint l’ordre dans sa division de Lille.


          Le courant libéral avait apprécié la charte, mais s’inquiétait de la tendance ouvertement réactionnaire du comte d’Artois ; il redoutait surtout la remise en cause de la vente des biens nationaux, pourtant garantis par la Charte, avec les démarches insidieuses du clergé refusant l’absolution aux acquéreurs de biens d’église en dépit du concordat et était de plus en plus réservé en face de l’évolution des propos officiels.


          Ces mécontents, quelle que pût être leur audience dans les milieux de la capitale et dans les classes moyennes, ne pesaient toutefois pas beaucoup en face de l’adhésion de bien des régions de la monarchie restaurée. Napoléon, qui avait traversé la France sans problème jusqu’à Valence, s’était trouvé menacé par des royalistes exaltés en arrivant en Provence. Il avait dû revêtir à Orgon la capote d’un officier autrichien, pour ne pas être reconnu, et le sous-préfet d’Aix n’avait pas osé faire relayer sa voiture en ville. Au même moment, l’amiral Expouth et le général commandant les troupes de débarquement, Hudson Lowe, étaient acclamés et couronnés de lauriers au théâtre de Marseille où les avait amenés, depuis leurs vaisseaux, une chaloupe où des capitaines de bâtiments français faisaient fonction de rameurs. Il devait éviter, avec soin, d’affronter la région quand il décida de revenir tenter sa chance.


          Un dernier facteur du renouveau bonapartiste venait des premiers signes du romantisme, avec son exaltation de la personnalité, combiné à l’esprit d’aventure et l’amour de la gloire. Mais cette composante était encore limitée en 1815 ; les volontaires royaux furent presque toujours d’anciens élèves des lycées, voire des séminaires.


        


        

          LE VOL DE L’AIGLE


          Le retour de l’île d’Elbe, le 1er mars, fut une surprise pour le gouvernement royal et pour la plupart des mécontents. Le rôle de l’ancien sous-préfet Fleury de Chaboulon, allant voir l’empereur pour l’assurer de la présence en France d’un vigoureux courant bonapartiste, fut probablement déterminant, plus que l’ennui d’une résidence sans prestige, ni distractions, ou que l’irritation de l’absence peu explicable de Marie-Louise, passée dans les bras de son aide de camp de Neipperg. L’opération fut un véritable coup de dés. Parti secrètement avec quelque 900 hommes qui employèrent la traversée à copier des proclamations destinées aux populations rencontrées, Napoléon débarqua au Golfe Juan, près d’Antibes, et devant l’attitude hostile de la garnison locale préféra s’enfoncer dans la montagne où il ne risquait pas de rencontrer des forces supérieures aux siennes. Les garnisons de Digne, puis de Gap, s’éloignèrent à son approche, si bien qu’il put, par des chemins de montagne, parvenir jusqu’aux lacs de Laffrey, où il se trouva en face d’un bataillon détaché par la garnison de Grenoble pour l’arrêter. Le revirement de cette unité devait être décisif. Napoléon, outre son prestige, disposait il est vrai d’une indiscutable supériorité numérique sur les 700 hommes du 5e de ligne, craignant d’être tournés avec l’aide des paysans qui acclamèrent la réunion des deux troupes. La descente vers Grenoble, dont les portes furent ouvertes par des Bonapartistes, la marche sur Lyon puis vers Paris se firent avec des effectifs toujours gonflés de troupes ralliées et de soldats en demi-solde en quête d’emploi. Certains avaient été rappelés par le gouvernement royal, complètement pris au dépourvu ; il avait été prévenu le plus vite possible, mais le courrier à cheval d’Antibes à Marseille, puis Lyon et le télégraphe optique retardé par les longues nuits d’hiver, et les brouillards du Morvan, ne permirent de savoir que le 6, dans la capitale, le retour de Napoléon qui arrivait à Grenoble à ce moment. Le rappel des Chambres, l’envoi de représentants dans les départements furent improvisés, et souvent inefficaces : le duc d’Orléans et le comte d’Artois arrivés à Lyon le 8 et le 9 ne purent que repartir devant l’attitude incertaine des troupes locales. Le courant devait porter Napoléon à Mâcon, Auxerre, où il retrouva Ney, lui apportant en renfort les troupes venues de Besançon avec lesquelles il avait promis au roi de ramener l’usurpateur dans une cage de fer. Il arrivait à Fontainebleau pour l’anniversaire de son départ et à Paris, aux Tuileries, au soir du 20 mars. Louis XVIII avait pris la route du Nord. Il devait, avant de franchir la frontière pour se réfugier à Gand, licencier l’armée tout entière. Cette mesure, lentement connue, devait rendre plus difficiles les efforts de Napoléon pour, au contraire, reconstituer une armée.


          Il s’en fallait de beaucoup que son autorité fût reconnue dans toute la France. Si devant l’attitude des soldats, la duchesse de Bordeaux ne put que se rembarquer pour l’Angleterre, son mari, plus heureux, traversa le Languedoc et mena jusqu’à la capitulation de La Palud, deux semaines après le retour de Napoléon à Paris, une campagne du Midi qui avait associé des volontaires royaux à un seul régiment de ligne. La tentative du duc de Bourbon en Vendée et en Bretagne n’avait pas mieux réussi et les royalistes normands avaient dû se replier avant d’atteindre Paris, et gagner les îles anglo-normandes, ainsi que le futur abbé de Lamennais, dont une brochure anti-bonapartiste venait de sortir des presses. Il s’en aperçut dès qu’il tenta de constituer un ministère et de regrouper son état-major. Les libéraux étaient prêts à se rallier, mais surtout à lutter contre l’absolutisme. Les bonapartistes déterminés étaient réduits à une poignée ; bien des préfets nommés par le Premier Consul refusèrent de rester en place pendant les Cent Jours. Plusieurs maréchaux s’abstinrent de rejoindre Napoléon qui dut employer des personnalités douteuses. Il était facile d’annuler les promotions faites par Louis XVIII, mais bien des gens de l’administration ou de l’armée de Napoléon en avaient bénéficié, et furent mécontents. La désignation de Carnot pour le ministère de l’Intérieur ne suffisait pas à « galvaniser l’esprit public », et les désignations de préfets se heurtèrent souvent aux refus des intéressés ou à des demandes de changement pour convenances personnelles ; on vit désigner en trois mois, trois préfets pour l’Ain comme pour l’Allier, dont un deux fois, car il refusa de rejoindre sa nouvelle affectation, dans la Somme. Le préfet de la Drôme ne voulut pas se rendre dans l’Aude. Il fallut, au contraire, destituer le préfet du Gard, envoyé en avancement à Montpellier, dès que fut connu à Paris le zèle qu’il avait apporté à mettre sur pied les volontaires royaux pour le duc d’Angoulême. Les préfets étaient dans une situation difficile, tiraillés entre les positions successives et contradictoires de l’empereur qui avait posé au général républicain, puis au souverain constitutionnel, avant d’élaborer un « acte additionnel » aux constitutions de l’Empire qui reprenait les grandes lignes de la Charte de Louis XVIII avec le système des deux chambres, l’une des pairs, l’autre des députés, où figuraient pour la première fois des représentants des intérêts économiques. Le tout fut soumis à la ratification par plébiscite. L’opinion se partagea. Propagandistes officiels, journalistes libéraux rivalisèrent avec les pamphlétaires royalistes bénéficiant des innombrables dévouements obscurs que leur apportaient les associations pieuses animées par un clergé regroupé derrière ses évêques contre l’Antéchrist. Le cardinal Cambacérès avait même ordonné des prières pour le succès des armes du roi, la veille du retour de Napoléon dans la capitale. Et on découvrait dans le Nord, sans surprise, que les petites pensionnaires des institutions religieuses copiaient en classe les proclamations de Louis XVIII apportées clandestinement de Gand.


          Les Cent Jours virent réapparaître toutes les ambiguïtés qui avaient marqué le Consulat, puis l’Empire. Napoléon était tiraillé entre son rôle de général républicain et celui de gendre de l’empereur d’Autriche. Il constatait la défection de bien des cadres et se trouvait réduit à admettre des manifestations de fédérés retrouvant les élans de 1791, mais avec la crainte d’être débordé, comme il avait failli l’être par les députés à Saint-Cloud ou par les Provençaux à Orgon. Des fédérés apparurent comme en 1791, d’abord en Bretagne, des Nantais se sentant menacés par une éventuelle reprise des guerres de Vendée ; ils eurent aussi quelques succès dans l’Est, traumatisé par les exactions des cosaques ; mais le mouvement resta limité et ne freina pas l’insoumission dans la plus grande partie de la France. Les résultats du plébiscite sur l’acte additionnel aux constitutions de l’Empire, qui devait apporter une sanction populaire aux transformations libérales, mais ambiguës du régime, montrèrent un recul des adhésions : 2 643 468 « oui » en 1804, 1 530 022 dix ans plus tard. Les consignes d’abstention des royalistes avaient largement été suivies et le nombre des « non » montait de 1 400 à 5 657. Les variations des suffrages dans les départements traversés par l’empereur sont cruellement révélatrices. Le nombre des « non » passait dans le Var de 0 à 23, celui des « oui » de 10 585 à 5 217. Dans les Basses-Alpes de 6 588 « oui » en 1804 à 2 469 en 1815 ; dans les Hautes-Alpes, de 25 013 à 3 293 ; dans l’Isère de 82 084 à 28 186 ; dans le Rhône, de 23 238 à 17 397 ; en Saône-et-Loire, de 54 659 à 30 343. La Côte-d’Or faisait exception : le ministre de l’Intérieur, Carnot, était un enfant du pays et les « oui » passaient de 19 702 à 41 886. Le préfet Gamot, beau-frère du maréchal Ney et organisateur de la rencontre avec Napoléon, avait réussi à faire passer les « oui » de 31 106 à 35 060. Puis la baisse reprenait, s’accentuait : en Seine-et-Marne, 27 944 « oui » au lieu de 33 549 ; en Seine-et-Oise, 29 281 au lieu de 52 906 et dans la Seine, 23 613 au lieu de 120 947. Même la Corse avait vu les « oui » tomber de 45 017 à 16 436. Dans le Nord, ils étaient ramenés de 65 088 à 16 862 ; à 2 539 dans les Bouches-du-Rhône, 4 794 dans la Loire, 2 107 dans la Mayenne.


          Accentuant peut-être le caractère de dictature militaire du régime, le nombre des suffrages recueillis dans les armées avait suivi une évolution inverse : 136 526 soldats et marins avaient approuvé Napoléon en 1804 ; ils étaient devenus 226 949 en 1815 ; toutefois s’il n’y avait eu aucun « non » en 1804, il s’en était trouvé 580 en 1815.


          On fit un effort de propagande pour remonter le courant, rassurer les personnes inquiétées par la menace de guerre : « Citoyens, on ne se battra pas ! L’Autriche ne le veut pas ! » ou annonçant les fléaux qui frappaient les chefs ennemis : « Maladie épidémique dans le Nord, fureur et rage des malades, agonie de l’empereur de Russie. » Il était plus inattendu de voir publier un « Appel de Jeanne d’Arc aux jeunes Françaises » et d’affirmer « Madelon et la charmante Victoire feront l’assaut comme les grenadiers ! » Ce ne fut pas plus efficace que la cérémonie du « champ de mai » proclamant les résultats du plébiscite.


        


        
            
            LE SURSAUT ROYALISTE

            Les agents royalistes travaillèrent avec un zèle indiscutable pendant les Cent Jours. Les membres de la maison du roi, licenciés à Béthune en mars, étaient invités à rejoindre leur corps en mai. L’émigration vers la Belgique permettait bientôt la formation de deux régiments d’infanterie et un de cavalerie au camp d’Alost. L’état-major réunissait les maréchaux Marmont, Victor, le général Clarke, ministre de la Guerre à Gand comme à Paris. Des bandes regroupant des conscrits déserteurs ou réfractaires se rencontraient dans tout le pays. 656 présents sur 10 080 rappelés à Rouen, les bureaux additionnaient des milliers de soldats formant de nouveaux bataillons qu’on eût été en peine d’équiper et d’armer, voire d’encadrer, si tous les appelés avaient rejoint, et l’on avait du mal à regrouper les anciens de la Garde Impériale. Par contre, les préparatifs se poursuivaient dans le Jura pour une levée en masse royaliste dès que les foins, indispensables à la survie économique, auraient été fauchés, et un colonel de cavalerie de l’Empire, d’Espinchal, à la tête d’une bande de réfractaires, coupait les relations entre Lyon et Montbrison le 18 juin, le jour même de cette bataille de Waterloo qui mettait fin, dans la panique, à une campagne destinée à gagner de vitesse les ennemis en se précipitant en Belgique. Les propos ultérieurs de Napoléon, rejetant sur les erreurs de ses subordonnés l’insuffisante exploitation des combats initiaux et la défaite finale, attestent en tous cas la vanité de ses efforts théoriques. Certes, il y avait encore des soldats prêts à se battre, mais ils étaient prudents, comme le général Foy, évitant de trop se lancer contre les chouans morbihannais du vieux Sol de Grisolles, ou du jeune Cadoudal enrégimentant même les séminaristes de Vannes. Il y eut des hommes plus décidés, tel le colonel Bugeaud avec son 14e d’infanterie, qui arrêtait les Autrichiens envahissant la Savoie au combat de Conflans, remettant l’aigle à son régiment le matin même du combat devant Conflans, le 28 juin, juste avant d’apprendre Waterloo, épisode qui exalta les libéraux dauphinois pendant de longues années.

            La débâcle des troupes, après la nuit de poursuite qui avait suivi l’arrivée de Blücher, avait désorganisé l’armée. Il ne restait que des effectifs bien limités dans les unités qui subsistaient. Les membres de la Chambre des représentants firent comme leurs prédécesseurs du Corps législatif et refusèrent de fournir à Napoléon les moyens de poursuivre une aventure déjà désastreuse. Les espoirs d’une médiation autrichienne mis en avant par Napoléon lui-même avaient avorté, et les troupes évacuaient bientôt la capitale pour se replier vers la Loire où elles avaient déjà laissé de si mauvais souvenirs l’année précédente. Ce reflux des troupes impériales allait créer une zone d’insécurité qui devait s’estomper progressivement. Il y eut beaucoup plus de délits de droit commun que d’affaires politiques jugées par les cours prévôtales instaurées peu après ; mais les assises avaient aussi eu à connaître des troubles nés de bagarres et de cris séditieux, souvent entre gens en état d’ébriété, reprenant les refrains à la mode pendant dix ans, le réveil du bonapartisme serait pour plus tard. Dans l’immédiat, on avait regardé l’empereur aller s’embarquer à Rochefort, pour gagner Sainte-Hélène.

            La mort de l’empereur, le 5 mai 1821, allait lever la redoutable hypothèse représentée par le risque d’un nouveau retour. Les écrits de Sainte-Hélène exposaient, avec complaisance, toutes les réalisations politiques, économiques, sociales que l’empereur eût accumulées, si les puissances ne l’avaient forcé à faire la guerre qui, selon lui, avait apporté la gloire immortelle aux Français. C’était oublier un peu vite les pertes territoriales qu’il avait acceptées après une série de défaites catastrophiques, l’acculant à une des improvisations onéreuses et finalement sans succès.

            Le recul du temps, la propagande constante des libéraux et des bonapartistes réunis contre la politique de paix des régimes successeurs, facilitèrent la naissance de la légende napoléonienne. Les guerres d’Espagne et de Morée, l’expédition puis la conquête d’Afrique du Nord, les expéditions d’Anvers, d’Ancône, toujours menées avec des cadres largement formés par les armées napoléoniennes ne suffisaient pas à les satisfaire. Mais ils triomphèrent en 1840, lorsque Louis-Philippe fit rapatrier les restes de Napoléon par un de ses fils. Les manifestations parisiennes avaient été précédées par celles qui avaient escorté le convoi à Cherbourg puis dans la vallée de la Seine. Les gardes nationaux qui se précipitèrent sur les rives du fleuve dans les départements de la Seine inférieure et de l’Eure, en plein mois de décembre, étaient plus nombreux que ceux qu’avaient jamais réunis les cortèges où figuraient Napoléon Bonaparte, ou les membres de sa famille. La nostalgie du temps de leur jeunesse agglomérait à la légende napoléonienne bien d’anciens conscrits réfractaires, et le flou des idées napoléoniennes selon le neveu de l’empereur devait ajouter à la légende pour assurer au candidat Louis Napoléon Bonaparte la majorité la plus réelle, et la plus substantielle qu’eût jamais rassemblé un candidat de la famille, comme s’il avait été, lui, le véritable élu du peuple, le véritable Napoléon le Grand.

          


      


    


  



  

    
        
        
          CONCLUSION
        

        
          L’EUROPE DU CONGRÈS DE VIENNE
        

        JEAN TULARD, de l’Institut

        
          Napoléon ayant abdiqué le 6 avril 1814, restait à régler le sort de son empire. Ce fut l’objet de la convention du 23 avril puis du premier traité de Paris, le 30 mai. La France était ramenée à ses frontières de 1792. De ses conquêtes, elle ne gardait que la Savoie, Montbéliard et Avignon. Étaient sacrifiées 53 places fortes en Allemagne, en Italie et en Belgique qu’occupaient encore des garnisons importantes, ainsi que les 30 000 hommes sous le commandement de Davout, enfermés dans Hambourg ou les 43 vaisseaux rassemblés à Anvers. Albert Malet évaluait le matériel ainsi abandonné à un milliard et demi de francs de 1914.

          D’autres clauses réglaient le sort d’un certain nombre de territoires : la Belgique était annexée à la Hollande pour former le royaume des Pays-Bas ; la Vénétie et la Lombardie revenaient à l’Autriche. L’Angleterre gardait une partie des colonies qu’elle avait enlevées à la France.

          C’est dans un congrès prévu à Vienne que devait se régler le sort de l’Europe, sur le modèle du congrès de Westphalie, qui avait, en 1648, liquidé les séquelles de la guerre de Trente Ans. Il fallait déterminer ce que deviendraient la rive gauche du Rhin et l’Italie ; il importait de réorganiser les États qui avaient été constitués par Napoléon, de la Westphalie au duché de Varsovie.

          C’est à quatre, Angleterre, Autriche, Russie et Prusse que devaient se régler les problèmes dans des conférences secrètes. L’entente établie, on ouvrirait le congrès aux autres puissances.

          Il fallut toutefois, par égard pour Louis XVIII, y admettre la France. Face aux ministres étrangers, Metternich, Hardenberg, Nesselrode et Castlereagh, Talleyrand s’ingénia à se poser en défenseur du droit, empêchant les Alliés de régler seuls les affaires, et jouant des divisions des vainqueurs de Napoléon. La Russie entendait prendre le duché de Varsovie, ancienne possession prussienne et dédommager Frédéric-Guillaume en lui donnant la Saxe dont le roi était demeuré fidèle à Napoléon en 1813. Mais les Anglais ne voulaient pas que les Russes s’établissent à Varsovie et s’avancent ainsi en Europe occidentale ; quant aux Autrichiens, ils craignaient, si les Prussiens obtenaient la Saxe, que déjà maîtres de la Silésie ils n’encerclent la Bohême autrichienne. Les Alliés se trouvaient divisés en deux camps équilibrés : c’est la France qui pouvait faire pencher la balance. Talleyrand rejoignit, au nom de la légitimité (on ne pouvait déposséder le roi de Saxe, parent de surcroît de Louis XVIII) le côté austro-anglais où allaient d’ailleurs, depuis longtemps, ses sympathies. Les petits États allemands le suivirent.

          Finalement, la guerre n’éclata pas, la Russie et la Prusse devant reculer. Mais les Alliés restaient divisés. Malheureusement, le retour de Napoléon ressouda les liens entre ses anciens vainqueurs.

          La conclusion du congrès fut, en effet, hâtée par « l’évasion » de Napoléon de l’île d’Elbe. Un certain nombre de traités séparés avaient été conclus ; ils furent rassemblés et contresignés par les puissances, sous le nom d’acte final du congrès de Vienne, le 9 juin 1815.

          La carte de l’Europe sortait profondément modifiée des accords intervenus.

          La Russie gagnait 5 millions de sujets : elle prenait, en effet, la Finlande, enlevée à la Suède, sur la Baltique ; la Bessarabie enlevée à l’Empire ottoman sur le Danube, le duché de Varsovie, transformé en royaume de Pologne, théoriquement indépendant de son voisin, sur la Vistule.

          L’Autriche consolidait son influence en Italie du Nord, par la formation d’un royaume lombard-vénitien qui lui laissait, grâce aux princes rétablis en Italie centrale (le Grand-Duché de Toscane ; l’établissement de Marie-Louise à Parme), l’espoir de dominer un jour l’ensemble de la péninsule. Elle récupérait, avec la Dalmatie, son principal accès à la mer.

          La Prusse recomposait son ancienne puissance démembrée à Tilsit. Elle y ajoutait la Poméranie suédoise, un tiers de la Saxe, le Grand-Duché de Berg et sur la rive gauche du Rhin, Trèves, Aix-la-Chapelle, Sarrelouis et autres places fortes qui en faisaient maintenant un État rhénan, voisin de la France.

          L’Angleterre apparaissait enfin comme une grande puissance coloniale : la Guyane, Tabago, La Trinité, le Cap, Ceylan, l’île de France se trouvaient sous sa domination, sans oublier Malte et les îles ioniennes.

          Ramenée à ses frontières d’avant la Révolution, la France est encerclée par une série d’États chargés de l’isoler : au nord, le royaume des Pays-Bas formé de la réunion de la Belgique et de la Hollande sous un prince de la maison d’Orange ; à l’est, la confédération suisse constituée de vingt-deux cantons déclarés neutres ; plus au sud, le royaume de Sardaigne qui récupérait la Savoie, Nice et le Piémont, y ajoutant Gênes.

          En Allemagne, subsistèrent les royaumes que Napoléon avait créés : Bavière, agrandie de Landau et Spire ; Wurtemberg, Saxe (en partie amputée au profit de la Prusse) et l’on créa un nouveau royaume, le Hanovre, au profit de la Maison d’Angleterre. Seuls sept des États supprimés pendant la période précédente, furent rétablis. Il n’y eut plus en Allemagne que 39 États contre 360 en 1792. Ils entrèrent dans une Confédération germanique, présidée par l’Autriche et dont la capitale fut Francfort.

          En Italie, le pape retrouvait son ancienne puissance temporelle et les Bourbons le royaume de Naples perdu par Murat. L’Espagne et le Portugal revinrent à leurs anciens souverains. En Europe du Nord, la Norvège fut enlevée au Danemark et attribuée à la Suède qui dominait ainsi la presqu’île scandinave. À titre de compensation, le roi du Danemark reçut les duchés de Slesvig, Lauenbourg et Holstein.

          Ces remaniements reposaient sur le principe de la légitimité des maisons régnantes et, pour Metternich qui allait devenir le garant des accords, il n’était plus question d’y revenir. Telle fut l’origine du pacte de la Sainte-Alliance. Mais les congressistes de Vienne avaient négligé ce droit des peuples à disposer d’eux-mêmes qu’avait proclamé la Révolution française. Les traités de Vienne furent signés sans consultation des populations intéressées. Beaucoup avaient trop subi l’empreinte des principes de 1789 pour accepter un retour à l’Ancien Régime. C’était le cas de la Belgique notamment.

          Surtout à Vienne, on avait oublié de tenir compte de la géographie et des aspirations des peuples à l’unité. L’Italie, l’Allemagne, la Pologne restaient divisées sous des dominations différentes. Partout la déception fut rude et le mécontentement ne cessa de grandir.

          Metternich croyait avoir établi un équilibre durable en Europe. Les révolutions de 1830 et de 1848 lui rappelèrent la fragilité des constructions contraires aux aspirations des peuples.
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